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PRÉFACE

Ce livre contient l’histoire des eaux de Paris depuis la 
domination romaine jusqu'à la fin du dix-huitième siècle; 
ces anciennes eaux ne comptent pour ainsi dire plus dans la 
distribution : F aqueduc du Pré-Saint-Gervais est envahi par 
les exploitations de gypse et à moitié ruiné; la ville de 
Paris en a vendu une grande partie; l’aqueduc de Belle- 
ville, construit autrefois en pleine campagne, sous le village 
de Belleville-sur-Sablon, est recouvert aujourd’hui par la 
populeuse cité qui s’est étendue du sommet sablonneux où 
elle a pris naissance jusqu’aux anciens boulevards exté
rieurs ; les fondations de ces bâtisses ont asséché les pier- 
rées ; les égouts, le chemin de fer de ceinture, la rue de 
Puebla en dernier lieu, ont découpé l’aqueduc en tronçons 
qui ne peuvent plus se rejoiridre. La source de Savies se perd 
à quelques centaines de mètres du regard où les religieux de 
Saint-Martin-des-Champs et du Temple ont laissé une si pom
peuse inscription. En un mot, la Ville ne reçoit plus une seule 
goutte d’eau de l’aqueduc de Belle ville. Les clochettes de la
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Samaritaine ont cessé depuis longtemps de faire entendre 
leur carillon, et la forêt de pieux des pompes Notre-Dame 
n’encombre plus le lit de la Seine. Les deux pompes à feu 
de Chaillot, Augustine et Constantine, ont cédé leurs places 
à des machines plus puissantes; depuis 1858, les pompes à 
feu du Gros-Caillou ont cessé de refouler dans Paris l’eau 
la plus immonde de la Seine.

Seule l’eau d’Arcueil se distribue encore à Paris, mais sur 
une étendue bien restreinte, autour du Panthéon. Si mon avis 
est adopté, on la resserrera dans les limites du jardin du 
Luxembourg, suivant les intentions de la malheureuse et 
coupable reine qui a construit l’aqueduc. Les anciennes 
fontaines, si célèbres autrefois, si surveillées par nos pères, 
disparaissent l’une après l’autre sans qu’on s’en occupe : 
à peine en reste-t-il un tiers en exercice.

Dans une telle situation, les traditions se perdent : quand 
j’aurai disparu avec trois ou quatre collaborateurs et autant 
d’anciens serviteurs qui surveillent les tronçons d’aqueducs 
comme chose sacrée, qui en jaugent l’eau comme si elle 
était encore indispensable à Paris, il ne restera pas même 
un. souvenir de ces vieilles choses.

Cependant, ce qui nous touche le plus dans une histoire 
comme celle-ci, ce sont les premiers pas, les tâtonnements 
de nos devanciers. Il était donc intéressant de sauver de 
l’oubli les traditions, et c’est pour cela que j’ai considéré 
comme un devoir d’écrire ce livre.

Les documents sur lesquels je me suis basé sont tous 
extraits de pièces originales authentiques, notamment des.
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registres de la Ville, où se trouvent transcrites toutes les déli
bérations et ordonnances de l’échevinage depuis 1499 jusqu’à 
1784. L’origine de ces registres se rattache à une grande 
catastrophe. « L’an 1499, le vendredi devant la Toussaint 
(le 25 novembre), le pont neuf appelé Pont-Notre-Dame se 
rompit et fondit à la rivière, ensemble toutes les soixante- 
quatre maisons disposées en fort bel ordre des deux 
côtés....» La catastrophe arriva à neuf heures du matin. 
Ici les traditions ne sont plus d’accord : suivant les uns, 
bon nombre d’habitants périrent sous les ruines de leurs 
maisons; suivant les autres, et notamment Dom Félibien 
et Sauvai, tous se seraient sauvés avec leurs meubles les 
plus précieux, à l’exception de quatre ou cinq1.

Cette catastrophe, survenue sans que le fleuve fût en crue 
ou en débâcle, causa une émotion extraordinaire à Paris. 
Maître Jacques Piédefer, avocat au Parlement, prévôt des 
marchands, les quatre échevins en exercice et les deux 
échevins sortants furent emprisonnés. Après une enquête 
minutieuse qu’on fit remonter à vingt ans en arrière, ils 
furent dégradés de leurs offices, déclarés incapables d’y 
être réélus et remplacés par cinq bourgeois, « commis et dé- 
pulés au gouvernement de la Ville, » véritable Commission 
municipale qui fonctionna jusqu’au 16 août 1500, époque 
où sire Nicolas Potier, « général des monnoies, » fut élu 
prévôt.

Maître Piédefer fut en outre condamné à 1000 livres et

1 Voici cc qu’on lit dans Sauvai : « Ce pont tomba en 1499, le 25 novembre.,. Il n’y périt 
que quatre à cinq personnes, »



chacun des échevins à 400 livres d’amende, sommes qui 
furent employées à la reconstruction du pont, à l’exception 
de 100 livres affectées à un service funéraire pour le repos des 
âmes des victimes1. On décida en même temps que pour fa
ciliter les enquêtes en pareil cas, tous les actes et ordon
nances de l’échevinage seraient transcrits sur registre. Cette 
règle fut rigoureusement observée depuis l’année 1499 jus^ 
qu’en 1784.

Les registres de la Ville forment une collection de 105 
volumes manuscrits. Pour tirer parti de ces précieux docu
ments, il fallait d’abord apprendre à déchiffrer l’écriture de 
tous les commis employés au greffe de la Ville pendant trois 
siècles. Je ne pouvais entreprendre moi-même un tel tra
vail, le temps me manquait. J’obtins de M. le préfet de la 
Seine l’autorisation de faire copier tout ce qui intéressait le 
service des eaux par des élèves de l’École des Chartes. Mais 

dès le début je me trouvai arrêté par une très-sérieuse diffi
culté : le jargon technique est absolument inintelligible pour 
ceux qui ne sont jamais occupés de travaux, et je cherchais 
surtout les rapports des Guillain, des Francini, des Jean 
Beausire ; les pièces écrites en langage ordinaire étaient celles 
qui m’intéressaient le moins. Je me voyais ainsi privé des do
cuments les plus importants, lorsque je découvris dans mes 
bureaux l’aide qu’il me fallait. M. Mourot, dessinateur et con
trôleur des eaux, apprit en peu de temps à déchiffrer tous ces 
manuscrits. Les détails techniques ne l’arrêtaient pas, et en

IV PRÉFACE.

1 Voy. Dom Félibien, Histoire de Paris, t. II, page 8!)G, et surtout un très-intéressant 
mémoire de M. Jules Cousin, Paris à travers les âges. — La Cité et le pont Notre-Dame.



deux ans, il m’a remis, au fur et à mesure que j’en axais be
soin, deux gros volumes de copies extraites des registres de 
la Ville, du livre rouge viel du Châtelet, des ordonnances 
des rois de France et autres manuscrits des archives natio
nales. On trouvera à la fin de l’atlas des fac-similé des écri
tures de ces manuscrits et l’on jugera combien la tâche de 
M. Mourot a été rude. C’est au moyen de ce fatras de pièces 
incohérentes, inintelligibles pour ceux qui ne connaissent 
pas les traditions du service, que j’ai écrit ce livre. J’ai in
diqué au bas de chaque page les sources où j’ai puisé.

J’espérais, en commençant, tirer un grand parti de deux 
mémoires déjà anciens publiés sur le même sujet, le pre
mier par Bonamy en 17541, le second par Girard, dans son 
ouvrage sur le canal de l’Ourcq, qui n’a été publié qu’en 
18512. Mais j’ai reconnu que nous ne marchions pas au même 
but. Bonamy a composé son mémoire pour une académie, il 
l’a trop condensé et je n’y ai trouvé aucun détail. Girard a 
voulu simplement donner une idée très-succincte de l’histoire 
des eaux de Paris. Je n’ai imité ces deux auteurs qu’en pui
sant largement comme eux dans les registres de la Ville; 
les 152 pages de pièces justificatives qui suivent le mémoire 
de Girard, presque entièrement extraites de ces registres, 
ne sont pas la partie la moins intéressante de son livre.

J’ai consacré un chapitre aux puits, dont on ne s’occupe 
guère dans les ouvrages de ce genre. Mais à Paris, cette

PRÉFACE. v

1 Mémoire sur les aqueducs de Paris comparés à ceux de l’ancienne Rome, par Bonamy 
(Académie des inscriptions et belles—lettres, t. XXX, p. 731 et suiv., juillet 1754).

2 Mémoire sur le canal de l’Ourcq, par Girard. Tome II, page 1 et suiv. (Dunod, quai des 
Augustins, 49.)
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étude était très-intéressante, parce que dans un rayon de 
près de 100 kilomètres autour de la ville, on ne trouve 
d’eau de bonne qualité ni dans les sources, ni dans les puits : 
la Seine, la Marne et l’Oise donnent seules des eaux propres 
aux usages domestiques1.

J’ai décrit ensuite les aqueducs romains de Chaillot et d’Ar- 
cueil ; j’ai mis ce dernier à découvert sur toute sa longueur 
et sur ses moindres ramifications; j’ai pu rectifier ainsi de 
très - nombreuses erreurs considérées depuis longtemps 
comme d’incontestables vérités.

Depuis la destruction de cet aqueduc, qui remonte proba
blement à l’invasion des Normands, jusqu’au commencement 
du treizième siècle, il existe une lacune de plusieurs siècles 
dans F histoire des eaux de Paris, ou pour mieux dire, il n’y 
avait pas alors de distribution d’eau à Paris. C’est seulement 
vers le milieu du treizième siècle qu’il est question 
des premiers aqueducs, des plus anciennes fontaines, et 
que commencent les premiers essais de distribution. Dans 
l’ordre des temps la ville était alimentée d’abord par les 
aqueducs, auxquels se sont ajoutées plus tard les machines 
hydrauliques, puis les pompes à feu. On a cessé de construire 
des aqueducs dès qu’on a eu installé les machines hydrauli
ques dupont Notre-Dame, et l’on a renoncé à établir de nou

1 C’est ce qui a soutenu pendant si longtemps la haute réputation des eaux de rivière à 
Paris. Lorsque j’ai publié, il y a vingt-trois ans, mes premiers rapports sur la supériorité des 
eaux de source, de nombreux opposants ont prétendu que nous ne trouverions rien de 
comparable à l’eau qui coulait dans le fleuve à côté de nous. Depuis que l’eau de la Vanne est 
arrivée, une réaction non moins vive s’est produite, et lorsque les nécessités du service nous 
obligent à substituer momentanément les eaux de rivière aux eaux de source, une grande 
rumeur s’élève dans la Ville et les Parisiens se déclarent empoisonnés.



velles machines de ce genre après l’installation des pompes à 
feu de Chaillot1.

Après avoir décrit lès ouvrages destinés à l’adduction de 
l’eau, j’ai tracé rapidement les principaux traits de cette 
administration puissante, de l’échevinage de Paris, qui, sortie 
de la bourgeoisie vers 1260 et des chefs de la marine pari
sienne, devint, vers la fin du treizième siècle, une institution 
purement municipale, et se maintint jusqu’en 1789 avec le 
meme corps d’officiers, et les mêmes formes d’élection et 
d’administration.

Le reste du livre est consacré à l’étude du développement 
de la distribution de l’eau. Le principal agent de cette distri
bution est le porteur d’eau. Nous le voyons paraître avec 
les premières fontaines de puisage, et ce n’est que dans ces 
dernières années qu’il perd de son importance, à mesure 
que la distribution à domicile se développe. Jusqu’en 1840, 
l’administration des eaux de Paris est basée surtout sur le 
puisage aux fontaines publiques et la vente de l’eau aux 
fontaines marchandes. Pendant tout ce temps la distribution 
à domicile fait de bien lents progrès, et' cela se comprend ; 
le volume d’eau à débiter est si petit ! Le nombre des con
cessionnaires ne dépasse pas 20 vers la fin du quinzième siècle, 
et 41 au commencement du dix-septième; en 1673, il s’élève 
à 201 et, en 1837, au moment du rachat des concessions, à 
316 seulement.

PRÉFACK. VII

1 C'est seulement dans ces dernières années qu’on a employé, suivant la nécessité, l’un ou 
l’autre de ces moyens de se procurer de l’eau, qu’on a été au loin chercher avec des aqueducs, 
pour le service privé, des eaux de source, non-seulement propres aux usages domestiques, mais 
encore agréables à boire, qu’on n’a pas hésité, pour les services publics, à élever des eaux de



Quoique ces nombres nous paraissent bien insignifiants, 
nous voyons les rois intervenir fréquemment pour réprimer 
les abus de la distribulion à domicile en supprimant les 
concessions. Ces retranchements (terme consacré) correspon
dent toujours à une longue série d’années de basses eaux 
de la Seine, et au contraire le développement abusif de la 
distribution à domicile correspond à une série d’années où 
le fleuve se maintient à de hauts niveaux.

Il va sans dire que des concessions si peu nombreuses 
étaient toutes accordées aux princes, aux personnes haut 
placées, aux communautés religieuses, aux collèges et aux 
hôpitaux. Elles étaient perpétuelles et, jusqu’en 1692, 
presque toutes gratuites. C’est seulement à cette date qu’on 
prit l’habitude de vendre l’eau. Les concessions étaient 
alors de deux sortes, les concessions gratuites et les con
cessions à titre onéreux.

Le système de prise d’eau était très-grossier ; on ne se ren
dait nullement compte, dans l’origine, du volume d’eau qu’on 
concédait. C’est seulement en 1624 que le château d’eau 
romain intervint dans la distribution et que les prises d’eau 
furent jaugées rigoureusement.

Au milieu du dix-huitième siècle, le volume d’eau distribué 
ne dépassait pas 15 à 1600 mètres cubes en 24 heures, à peu 
près ce que consomme aujourd’hui la gare du chemin de fer 
du Nord à Paris.

L’industrie ne pouvait tirer aucun parti de ce service d’eau

PRÉFACE.VIII

rivières avec des machines hydrauliques, lorsqu'on a trouvé de bonnes chutes, et avec des 
pompes à feu lorsque ces forces naturelles étaient insuffisantes.

4. 4
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si pauvrenjent doté et cependant on ne comprend pas com
ment une grande ville peut se passer de certaines industries 
qui exigent l’emploi de l’eau, de celle des bains notamment. 
J'ai retrouvé l’emplacement du plus ancien établissement de 
bains alimenté par une concession d’eau publique. Cette 
concession remontait à 1730 et ne permettait pas de desser
vir plus de trois ou quatre bains par jour. Les autres établis
sements, fort peu nombreux d’ailleurs, étaient alimentés par 
les porteurs d’eau ; les maîtres de bains formaient une cor
poration, celle des Barbiers-Étuvistes, qui était fort décriée 

et non sans cause : le prix d’un bain était de six à douze 
livres.

Il ne pouvait être question de l’arrosage des chaussées ni 
du lavage des ruisseaux des rues ; la poussière en temps 
sec, était aussi insupportable que la crotte, en temps de 
pluie. Le grand égout de ceinture recevait seul un maigre 
filet d’eau de Belleville qu’on accumulait dans un réservoir, 
rue des Filles-du-Calvaire, pour faire des chasses dans cet 
infâme cloaque. Les autres égouts n’étaient jamais lavés : mes 
contemporains ont sans aucun doute conservé comme moi 
le souvenir de ces bouches d’égout, énormes gouffres béants 
où se précipitaient les eaux pluviales et ménagères de tout 
un quartier et qui répandaient au loin ces odeurs fétides si 
bien décrites par Parent Duchâtelet.

L’histoire des eaux anciennes se termine vers 1868, époque 
où fut rachetée la dernière concession. Celle des eaux nou
velles commence à la fin du dix-huitième siècle. L’intervalle 
de temps compris entre ces deux dates doit être considéré



PRÉFACE.

comme une époque de transition, dont je me suis borné à 
esquisser les principaux traits. C’est avec le secours des 
machines de Chaillot et du Gros-Caillou, et plus tard à partir 
de 1830 avec les eaux du canal de l’Ourcq qu’on a pu sortir 
de cette époque de transition si difficile.

On trouvera à la fin du volume la description des planches 
de l’atlas.



LES

TRAVAUX SOUTERRAINS DE PARIS

PREMIÈRE PARTIE

LES ANCIENNES EAUX
CHAPITRE PREMIER

LES PUITS

Leur profondeur dans les quartiers bas; —dans les quartiers hauts.— 
Qualité de l’eau. — Elle est impropre aux usages domestiques. — 
Sels terreux. — Matières organiques. — Cetle eau a élé consommée 
par les Parisiens jusqu’à la fin du premier tiers du dix-neuvième 
siècle.

Il n’est guère d’usage, dans un livre comme celui-ci, de s’oc
cuper des puits; les commentaires de Frontin sur les eaux de 
Rome commencent à l’année 442, époque où l’eau Appia fut 
introduite dans la ville. Pline consacre à peine trois ou quatre 
lignes, à la vérité très-élogieuses,.à l’eau des puits. Alberto Cas- 
sio, Fabretli, Bonamy et Girard n’en parlent pas du tout. Ces 
auteurs passent sous silence les premiers siècles de la jeunesse 
des grandes villes : tant qu’elles n’ont pas la force et la richesse 
nécessaires pour aller au loin chercher l’eau d’une grande source, 
ou pour élever celle d’une rivière avec de dispendieuses ma-

1



chines, il est convenu qu’elles doivent se contenter de l’eau sou
terraine la plus voisine du sol, et qu’il n’y a pas lieu de s’oc
cuper des modestes travaux du puisatier.

Mais Paris se trouve dans des conditions singulières : l’eau sou
terraine, qui passe sous les pieds de ses habitants, est impropre 
aux usages domestiques, et celle des petites sources du voisi
nage, les seules qu’on pût dériver dans ces temps anciens, est 
d’une si détestable qualité qu’une fois conduite dans la ville, 
elle a fait presque regretter celle des puits. On ne peut donc 
négliger, dans cet ouvrage, les puits de Paris qui, jusqu’à ces 
dernières années, ont contribué dans une large mesure à l’ali
mentation de la ville.

LES ANCIENNES EAUX.'2

Ainsi, dans Porigine, l’eau nécessaire aux Parisiens provenait 
de la Seine, de la Bièvre, et surtout des puits qu’on creusait, 
sans grande dépense, dans les graviers qui tapissent le fond de la 
vallée. La possibilité d’extraire de l’eau de puits peu profonds a 
été une des causes du développement de la ville sur la rive 
droite de la Seine ; de ce côté du fleuve, elle a facilement franchi 
l’enceinte de ses premiers remparts et elle s’étendait déjà, sous le 
règne de Louis XIII, jusqu’à la ligne des grands boulevards, tandis 
que, sur la rive gauche, elle restait renfermée dans les murs do 
Philippe-Auguste.

Les quartiers hauts de cette partie de la ville, ce que l’on 
appelait alors PUniversité, souffraient beaucoup de la rareté de 
Peau, en raison de la grande profondeur des puits. Cette pénurie 
s’est fait sentir jusqu’à l’époque de la reconstruction de l’aque
duc d’Arcueil par Marie de Médicis. En 1544, Corrozet si
gnalait déjà la nécessité de cette reconstruction dans l’intérêt 
« de la liautte partie de l’Vniuersité de Paris qui en a bon 
mestier.1 »

Plus d’un demi-siècle avant les études faites du temps de

1 Corrozet. Antiqvitéz, histoires et singvlaritez de Paris, folio 10, avec privilège du roi
portant la date de 1544.



135,7 17,7

Canal Saint-Martin, en s’éloignant de la Seine.

4. Puits rue de Mornay. (Alt. eau du canal 130).................
rue de l’Orme, à gauche..............................................
rue Jean-Beausire, à gauche.......................................
rue Saint-Sébastien.......................................................
rue des-Fossés-du-Temple, près la rue de la Tour, 
rue des Récollets (ait. eau du canal 140,6). . . 
quai Jemmapes, près du boulevard de la Butte- 

Chaumont.......................................................................

157,2
137.1
135.8 
156,5
134.9
141.1

5.
6.
7.
8.
9.

10.

153,4

Rues des Nonnains-d’Yères, de Fourcu, Pavée, Payenne.

11. Puits près du quai a droite. . .
12. — près de la rue de Rivoli.. .
15. — près de la rue des Rosiers.

126,7
128,9

136,4
136,8
136,1

lie Saint-Louis (étiage de la Seine 26,25).

14. Puits en amont de la rue Saint-Louis...............
en aval de la rue Saint-Louis...................

135,0 ? 
134,9

126,3
126,315.

Henri IV, l’opinion publique se préoccupait donc de cette fâcheuse 
position du quartier de rUniversité.

LES PUITS. — LEUR PROFONDEUR. 3

Disposition des puits de Paris.—La nappe d’eau qui alimente 
les puits de la rive droite est à un niveau peu profond au-dessous 
du sol, tant qu’elle se trouve dans les terrains de transport du 
fond de la vallée. Ces terrains se composent de gravier, de sables 
et de limon; leur limite suit à très-peu près le pied des coteaux 
de la rive droite. Le tableau suivant donne une idée de la pro
fondeur des puits qui y sont creusés aujourd’hui ;

TABLEAU DES PUITS DE PARIS DANS l’ÉTENDUE DES TERRAINS DE TRANSPORT DU FOND 

DE LA VALLÉE DE LA SEINE 1

ALTITUDES * PROFONDEUR
DURUES S’ÉLOIGNANT DE LA SEINE

DE L’EAU PUITS
AU-DESSUSRIVE DROITE LU

DU SOL DEPUITS
A L’ÉTIAGE l’eau

Rues Yilliot, de Rambouillet, Petite-rue-de-Reuilly.

1. Puits rue Villiot, à gauche près de la rue de Bercy. .
rue de Rambouillet, à gauche au milieu................
Petite-rue-de-Reuilly, à droite....................................

mètres.
152.5 
132,7
135.6

mètres.
127.7 
128,4
130.7

mètres.4,8
2. 4,3

4,95.

Ce tableau a été dressé au moyen de la carte des puits de Paris, publiée par M. l’ingé
nieur en chef des mines Delesse, document devenu rare.

2 Toutes les altitudes de ce tableau sont augmentées de 100 mètres.
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155, S

Rue de Richelieu.

rue du Hasard............................
rue Neuve-des-Fetits-Champs
rue Rameau................................
rue d'Amboise...........................

Entre les rues Saint-Martin et Saint-Denis.

52. Puits près du quai, rue Saint-Denis...............
rue Pernelle.................................................
rue Quincampoix........................................
rues de la Cossonnerie et Saint-Denis, 
rues Saint-Sauveur, Saint-Denis.. . . 
rues Guérin-Boisseau, Saint-Martin. .

35.
34.
55.
56.
37.

Rues du Pont-Neuf, Montorgueil, Poissonnière.

58. Puits près du quai.........................................................
rues de l’Arbre-See, Rivoli.............................

40. — impasse de la Bouteille....................................
rue Saint-Sauveur......................... .....................
rue du Caire........................................................

59.

41.
42.

rue de la Verrerie............................
rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie,
rue Simon-le-Franc..........................
rue de Rambuteau............................
rue Michel-le-Comte..........................
rue de Turbigo..................................

129,5
129,5

130,0

lie de la Cité.

135,0
155.1
136.2 
157,4
137.2

21. Puits rue Basse-des-Ursins.. . .
— ancien Hôtel-Dieu.................
— boulevard du Palais. . . .
— rue aux Fèves (détruite). .

25. — rue Saint-Landry (détruite)

127,9
22. »

23. 126,1
128,8
129,9

24.

Rue du Temple.

métrés.
7,2
7,7
5,8
7,5
5,0

128,8

129,7

130,0
130,7

Rues Louis Philippe et Vieille-du-Temple.

16. Puits près du quai.. ...............................................
17. — près de la rue du Roi-de-Sicile. ....
18. — près de la rue des Francs-Bourgeois.. .
19. — Imprimerie nationale...................................

rue des Quatre-Fils........................................

mètres.
134.5
136.6 
135,2 
135,5 
134,920.

Rues du Dauphin, Neuve-Saint-Roch, Gaillon, 
de la Michodière.

47. Puits rue Saint-Hyacinthe..............................
rues de Hanovre, de la Michodière.

134,9
155,8

»
48. y>»

Rue de la Paix. — Place Vendôme. 

49. Puits place Vendôme, à gauche.................... 128,9 5,3134,2
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ALTITUDES PROFONDEUR
DURUES S’ÉLOIGNANT DE LA SEINE DE L’EAU PUITS

AU-DESSUSRIVE DROITE DU
DU SOL DETUITS 

A L’ÉTIAGE l’eau
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PROFONDEUR 
AU DESSOUS DU SOL.

Mètres.

30Place de l’Etoile.............. .................
Ancienne barrière du Roule. . . .

— de Clichy. . . .
des Martyrs. . .

— de Rochechouart.
— Poissonnière. . .
— Saint-Denis. . .
— de La Villette. .
— du Combat.. . .
— de Belleville. . .
-— de Ménilmontant
— d’Aulnay.............
— du Trône. . . .
— de Saint-Mandé..
— de Picpus. . . .
— de Charenton. .
— de Bercy............

Slip toute la rive droite, si l’on ne sort pas des anciennes 
enceintes de Paris, ou même des faubourgs qui s’y rattachaient, 
la profondeur des puits n’est donc pas considérable et ne dé
passe que rarement 10 mètres ; souvent elle est comprise entre 
4 et 5 mètres.

Sur la rive gauche, la profondeur des puits est plus grande ; 
dans toute la partie basse occupée par l’ancienne ville, elle pouvait 
varier entre 6 et 10 mètres ; mais si l’on considère les parties 
hautes de la rue Saint-Jacques et le plateau occupé autrefois par 
l’Université, qui s’étend à droite et à gauche de cette rue, on 
trouve que la nappe d’eau souterraine est à 28 et 30 mètres 
au-dessous du sol.

Les puits les moins profonds sont ceux des rues qui longent 
la Seine et la Bièvre. C’est le contraire sur la rive droite : les 
puits les moins profonds sont peu éloignés de la rue Saint-Lazare. 
La nappe d’eau remonte plus rapidement que le sol à mesure 
qu’on s’éloigne de la Seine.

A partir du pied des coteaux de la rive droite, en s’élevant 
jusqu’aux anciens boulevards extérieurs, on trouve la nappe d’eau 
des puits aux profondeurs suivantes :

LES PUITS. — LEUR PROFONDEUR. 5
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La profondeur des puits sur toute cette ligne des boulevards 
extérieurs est donc considérable.

Mais, jusqu’à la fin du dix-septième siècle, l’enceinte de la ville 
n’a guère dépassé les grands boulevards sur la rive droite de la 
Seine. L’espace compris entre l’enceinte de Louis XIII et les 
anciens boulevards extérieurs ne s’est couvert de constructions 
que longtemps après, lorsque le développement de la distribu
tion d’eau de la ville a rendu les puits moins nécessaires.

A la vérité, au delà de l’enceinte et à la suite des rues princi
pales, s’étendaient des faubourgs plus ou moins populeux, mais 
situés à une basse altitude, tels que les faubourgs Saint-Antoine, du 
Temple, Poissonnière, Saint-Martin, Saint-Denis, de la Chaussée- 
d’Antin sur Ja rive droite, et Saint-Marcel sur la rive gauche. 
Dans ces parties populeuses, situées intra ou extra-muros, 
le creusement d’un puits était une opération facile et peu dispen
dieuse.

Toutes les maisons de Paris devaient donc être pourvues d’un 
puits. Il en a été compté 30000, lorsqu’on les a recensés au 
moment du siège de Paris; la plupart se trouvent dans les vieux 
quartiers. Cet usage des puits est tombé en désuétude depuis le 
développement de la distribution d’eau de la ville.

6 LES ANCIENNES EAUX.

Qualité de Veau. — L’eau de ces puits est malheureusement 
de la plus détestable qualité. Elle est chargée d’une quantité 
considérable de sels terreux, surtout de sulfate et de nitrate de 
chaux. Elle contient en outre beaucoup de matières organiques, 
comme le prouvent les sels azotés qui s’y trouvent en plus 
grande abondance que dans la plupart des eaux connues.

Sels terreux (principalement sulfate de chaux). — M. Delesse 
a donné le titre hydrotimétrique de l’eau d’un grand nombre de 
puits. Pour établir des points de comparaison, je donne d’abord 
celui de quelques eaux considérées comme bonnes :
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TITRE HYDROTIMÉTRIQUE

Degrés.
Eau des terrains granitiques du Morvan
— du puits de Grenelle........................
— de la Seine en amont de Paris à l’ctiage. ... 18 à 20
— de la Vanne

— de la Dliuis

2 à 7
9,50 à 12

18 à 20
25aux sources...................

à Paris...........................
— de la Marne au confluent de la Seine

20 à 23 
20 à 25

Les autres eaux distribuées à Paris soûl [dus dures :

TITRE HYDROTIMÉTRIQUE. 

Degrés.
avant la construction des 

usines de Trilbardou et 
d’isles les Meldeuses. . 50 à 34Eau du canal de l’Ourcq

depuis la construction de 
ces usines................. environ 50 

environ 40Eau d’Arcueil

Eu général toute eau dont le titre hydrotimétrique dépasse 40°, 
fait des grumeaux avec le savon et est impropre au savonnage; 
lorsque la proportion de sulfate de chaux est notable, dépasse 
10 à 15° par exemple, l’eau devient impropre à la cuisson des lé
gumes. Les industriels n’admettent pas volontiers l’eau de l’Ourcq 
pour alimenter leurs machines à vapeur : le titre de cette eau 
ne dépasse pas 30°.

Lorsque l’eau contient par litre plus de 19 centigrammes de 
carbonate de chaux, elle devient incrustante à la température or
dinaire et obstrue les conduites.

Gela étant admis, voyons d’abord quels sont les titres hydroti- 
métriques de l’eau des puits de l’ancienne ville ; pour fixer les 
idées, je prendrai les limites des arrondissements actuels.

TITRE HYDROTIMÉTRIQUE.QUARTIERS.

Degrés.
Saint-Germain-l’Auxerrois.. . 156 à 152

. . 169 à 182

. . 128 à 225
. . 136 à 156

1er arrondissement ' les Halles. . . 
(Louvre) j Palais-Royal. .

\ place Vendôme
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TITRE II Y D ROTI MÉTRIQUE.QUARTIERS.

Degrés.

Gaill on...................
le Mail...................
Bonne-Nouvelle. . 

5e arrondissement j les Arts-et-Métiers 
(Temple) \ les Archives. . . , 

/ Saint-Merri.. . . , 
4 e arrondissement j Saint-Gervais.. . .

(Ilôtel de Ville) ) Arsenal..................
Notre-Dame. . . 
Saint-Victor. . . ,

152 à 1892e arrondissement 
(Bourse) 160

. 176 à 192 

. 166 à 181 

. 140 à 173 

. 155 à 199
. 155 à 157 
. 50 à 175
. 87 à 178
. 120 à 192 

38 à 146 
62 à 178 
96 à 138 
56 à 138 

112 à 138 
76 à 196
38 à 134

5e arrondissement ) Jardin-des-Plantes 
(Panthéon) Val-de-Grâce............................

la Sorbonne............................
la Monnaie..............................

6e arrondissement \ l'Odéon....................................
(Luxembourg) ) Notre-Dame-des-Champs . . .

( Saint-Germain-des-Prés.. . .
Saint-Thomas-d’Aquin. ... 124 à 208

. . 116 à 152

. . 120 à 163 
. . 126 à 187
. . 124 à 144 
. . 62 à 176

7e arrondissement ' les Invalides. . . 
(Palais Bourbon) i l’École militaire 

( le Gros-Caillou.

13e arrondissement j la Salpétrière. 
(Gobelins) Croulebarbe

LES GRANDS FAUBOURGS.

I Faubourg Saint-Antoine..
du Temple. . . 
Saint-Martin. . 
Saint-Denis.. . 
Poissonnière. . 
Montmartre. .

89 à 178 
177 à 200 
142 à 177
167 à 200
168 à 189 
170 à 173 
140 à 155
90 à 156 
62 à 156 
88 à 152

Rive droite. . .

Chaussée-d’Antin.............
Faubourg Saint-IIonoré..
Champs-Elysées...............

Bive gauche.. . . Faubourg Saint-Jacques..

Cos eaux, à deux ou trois exceptions près, ne peuvent servir 
au savonnage ni à la cuisson des légumes; comment y sup
pléait-on dans les temps anciens? recueillait-on les eaux de pluies 
dans des citernes ou simplement dans des bassins, comme on le 
fait dans certains villages des environs de Paris, qui ne sont pas 
mieux partagés actuellement, en ce qui concerne l’eau, que ne



l’était alors la grande ville? C’est ce qu’il est difficile de cons
tater aujourd’hui.

LES PUITS. — 0UAL1TÉ UE L’EAU. 9

Les analyses qui suivent prouvent que c’est surtout aux sulfates 
de chaux et de magnésie que ces eaux doivent leur dureté.

Eau d’un puits rue de Mézières, près Véglise de Saint-Sul- 
pice, par M. Maumené (1850).

Aération. —Cette eau contient, par litre, 19 centimètres cuhes 
d’azote, 4 d’oxygène et 18 d’acide carbonique; en ce qui con
cerne l’oxygène, celte aération paraît insuffisante.

GRAMMES.

j Carbonate de chaux, 
j Sulfate de potasse.. 
j — de soude. .
1 — de chaux. .

Principes fixes Chlorure de calcium 
par litre. . . ' Azotate de chaux. .

Acide silicique. . .
Alumine..................
Oxyde de fer. . . .

\ Matières organiques.

. 0,2414 

. 0,5274 

. 0,2458 
. 0,8461 
. 0,5015 
. 0,4285 
. 0,0252 
. 0,0170 
. 0,0054 
. 0,0716

2,5075Total

Cette eau a un goût amer et acre, elle est impropre à la cuis
son des légumes; les résidus de l’évaporation, conservés humides, 
développent une forte odeur de sulfhydrale d’ammoniaque. Elle 
doit être considérée comme insalubre.

L’administration de la guerre a fait analyser l’eau des puits 
de la plupart des établissements militaires dans Paris et hors 
Paris, il y a déjà quelques années, lorsqu’elle ne pouvait dis
poser d’eau meilleure, la distribution de la ville et surtout 
celle de la banlieue étant alors fort imparfaites. Le tableau 
suivant donne le poids des matières fixes en dissolution dans 
l’eau de ces puits.



0,410( sulfate de chaux....................
Puits de l’école de Maisons-Alfort j azotate de magnésie et chlo-

( rure de magnésium. . 
Puits artésien du maître de poste d’Àlfort; sullate de chaux.

sulfate de chaux. . 
sels de magnésie., 
sulfate de chaux. . 
sels de magnésie., 
sulfate de chaux. . 
sels de magnésie.. 
sulfate de chaux. . 
sels de magnésie.. 
sulfate de chaux. .

0,320
0,687
0,580
0,640
1,554
0,535

Puits artésien de M. Delaporte à Maisons- ( 
Alfbrt.................................................... 1

Puits du donjon de Vincennes.,

Puits du fort du Mont-Valérien
1,03
QUANTITÉ

Puits du fort de Noisy, 

Puits de Rosny. . .

10 LES ANCIENNES EAUX.

ANALYSES DES EAUX DE PUITS d’üN CERTAIN NOMBRE DE POSTES MILITAIRES

I>AR M. POGGIALE.

MANUTENTION
QUAI

DE BILLY

POSTE- 
CASE UNE

N° 4
CASERNE 

RUE MARDEUF
MONT

VALÉRIEN
DÉSIGNATION

gr- -r-gr. g'--
Carbonate de chaux et de magnésie. . 
Sullate de chaux........................................

0,52 0,206
0,937

1,375
0,241
0,041
0,070
0,123
0,060
traces
traces

0,09
0,40
0,10
0,07
0,39
0,06

traces
traces

1,05
Principes

fixes
de magnésie. 0,06

Chlorure de sodium, 0,09 0,013
0,093— de calcium et de magnésium.

Acide siiicique et oxyde de fer...............
Azotate alcalin............................................
Matières organiques..................................

0,16
0,04
0,08
traces

par
litre. »

traces
traces

1,249 1,171,98 1,908

Ces eaux, en raison de leur composition, iront point été admises 
pour l’alimentation des troupes. Toutefois, l’eau de puits de la 
Manutention ne fut pas considérée comme impropre à la con
fection du pain.

Les résultats de ces analyses"donnent une idée très nette de la 
dureté de l’eau des puits de Paris. Les puits du département de 
la Seine ne sont pas meilleurs ; ils renferment une quantité con
sidérable de sulfate de chaux et de magnésie ; j’emprunte à des 
analyses connues les proportions de ces deux sels par litre d’eau 
de divers puits :

GRAMMES.

P P
 P1



1,32
U,26
0,10
0,02

GRAMMES.

AMMONIAQUE par mètre cube d eau

Un puits de Clignancourt..............
Puits de l’Hôtel-de-Ville.................

— quai de la Mégisserie. . . .
— rue de Port-Royal, 5. . . .
— rue des Lavandières. . . . .
— rue de la Tabletterie............
— très-profond rue de Reuilly,

Les puits des anciens quartiers de Paris, surtout aux abords 
de l’Hôtel-de-Ville, renferment donc une quantité considérable 
d’ammoniaque. Dans les quartiers nouveaux, comme la rue de 
Reuilly, cetle proportion est extrêmement faible.

Mais ces eaux sont surtout riches en azotates. M. Boussingault,

1 Voyez Comptes rendus de l'Académie des Sciences, 1857, t. XLIV, p. 108 et 118. An
nules de physique et de chimie, 3e série, t. XXXIX. Boussingault, Chimie agricole, t. II, 
2e édition.

Il me paraît inutile de multiplier ces cilations qui, du reste, 
cadrent avec les essais hydrotimétriques de M. Delesse cités plus 
haut. C’est surtout le sulfate de chaux qui rend les eaux des puits 
de Paris et du département de la Seine impropres aux usages do
mestiques. On verra ci-dessous que Peau des sources du voisi
nage ne vaut pas mieux. On comprend donc pourquoi Peau de 
la Seine, avant les derniers travaux de la Ville, a été si réputée 
à Paris et dans toute la banlieue : on n’y connaissait pas d’eau 
meilleure.

LUS PUITS. — INSALUBRITE. n

Insalubrité cle Veau des puits. — Mais Peau des puits de Paris 
est en outre très-chargée de matières azotées; les travaux de 
M. Boussingault ne laissent aucun doute sur ce point.

Cet éminent chimiste a analysé Peau de plusieurs puits de 
Paris et y a trouvé des quanlilés énormes de sels azotés (azotates, 
azotites et sels ammoniacaux) \

Voici les résultats de ces importantes analyses :

 ̂ ̂
 ̂
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dans le tableau suivant, a dosé ces sels comme s’ils étaient tous 
à l’état d’azotate de potasse (salpêtre) :

LES ANCIENNES EAUX.

ÉQUIVALENTS D AZOTATE DE POTASSE CORRESPONDANT A l’aZOTATE DE CHAUX 

EN DISSOLUTION DANS UN MÈTRE CUBE D’EAU

KILOGRAMMES.

Puits rue de Port-Royal, 5......................
— rue des Vosges, 6...........................
— rue Saint-Martin, 294...................
— rue Saint-Georges, 56.....................
— place Haubert, 22.........................
— rue des Noyers, 70........................ ..
— rue des Vieilles-Etuves, 8..............
— rue Simon-Lefranc, 9.....................
— rue du Faubourg-Saint-lIonoré, 66
— rue de Sèvres, 10............................
— rue des Vinaigriers, 55..................
— Grande-Rue, 72..............................
— rue Saint-Landry, 16.....................
— rue des Petites-Écuries, 51. ...
— rue de Reuilly.................................
— passage d’Isly, 7 (Rellcville). . . .
— rue de la Mare 66..........................
— rue Levert, 14................................
— rue de la boulangerie....................
— rue Traversine, 56.........................
— impasse Sainte-Marine, 5................
— place Royale, 16.............................
— rue Guérin-Boisseau, 15.................
— rue Glatigny, 5...............................
— rue Saint-Louis-en-l’lle, 54. . . .
— rue du Fouarre, 14........................
— rue Mouffetard, 152.......................

Total............................

. 0,692 

. 0,925 
. 0,225 
. 0,258 
. 0,275 
. 1,500 
. U,474 
. 0,509 
. 0,670 
. 0,474 
. 0,509 
. 1,257
. 2,095 
. 0,258 
. 0,464 
. 0,296 
. 1,268 
. 1,546 
. 0,270 
. 2,165 
. 0,516 
. 0,516 
. 0,206 
. 0,797 
. 0,752 
. 1,051 
. 0,217

19,897

19k,897moyenne —— 0k,757.

L’acide azotique a été dosé en le ramenant par le calcul à 
l’état d’azotale de potasse (salpêtre); mais, ajoute M. Boussin- 
gault, il est vraisemblable que la plus grande partie des produits 
azotés consiste en azotate de chaux.

Le poids d’acide azotique correspondant à la moyenne de



0k,757 cTazotate de potasse trouvée ci-dessus est de 0k,398, et 
le poids d’azote, 0k,103.

Il est intéressant de rapprocher ces quantités de celles qui ont 
été trouvées dans les eaux d’égout; un mètre cube d’eau de 
l’égout d’Asnières renferme en moyenne

LES PUITS. - INSALUBRITÉ. 13

KILOGRAMMES.

Matières en dissolution. 
— en suspension

1,158
1,109 J 2,527

Azote, 0,045

L’eau de certains puits de Paris renferme donc beaucoup plus 
d’azote que l’eau de l’égout collecteur. Si l’on analysait l’eau 
d’un plus grand nombre de puits, on arriverait sans doute à 
d’autres résultats. Néanmoins, le fait constaté ci-dessus est très- 
extraordinaire.

Il est assez difficile, dans l’état si complexe du sol de Paris, de 
se rendre compte des causes de cette infection de l’eau des puits. 
On sait, d’une manière générale, que la présence des azotates et 
des sels ammoniacaux annonce que Peau renferme des matières 
organiques azotées ou du moins qu’elle a traversé des terrains qui 
en sont chargés.

Dans les rues qui avoisinent l’Hôtel-de-Ville, ce sont surtout 
les résidus des anciennes fosses non étanches qui agissent 
encore.

En plongeant la main dans l’eau de certains puits de ce quar
tier et en la laissant sécher, M. Boussingault a reconnu l’odeur 
non douteuse des matières fécales. La gravité de ce résultat devient 
saisissante, lorsqu’on considère qu’une loi du 24 septembre 1819 
oblige tous les propriétaires de Paris à rendre leurs fosses étan
ches ; la préfecture de police a organisé un système de surveil
lance très-actif qui subsiste encore aujourd’hui; les fosses sont 
visitées à chaque vidange et celles qui ne sont pas étanches sont 
réparées avant d’être remises en service. Les fosses perméables 
sont devenues si rares qu’elles sont certainement sans action sur



la nappe d’eau des puits. Cette action des matières fécales tient 
donc à un ancien état d’infection du sol, qui persiste encore 
aujourd’hui et qui produit surtout des sels ammoniacaux. On 
sait en effet que, dans les temps anciens, les matières fécales 
étaient reçues dans des fosses perméables et que les voiries étaient 
disposées aux portes de la ville. Ainsi, en construisant l’égout de 
la rue Notre-Dame-de-Nazareth, nous avons trouvé, sur presque 
toute la longueur de cette rue, une couche épaisse de terrain noir, 
résidu d’une voirie située aux portes de l’enceinte de Charles Y.
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Telle est la cause de la présence de l’ammoniaque dans la nappe 
d’eau des puits. Celle des azotates tient à des causes plus 
complexes. Les égouts étaient de simples fossés à ciel ouvert, qui 
perdaient leurs eaux dans un sol perméable. De nombreux pui
sards, connus sous le nom de puits perdus, suppléaientà l’insuf
fisance des égouts, et conduisaient directement les eaux ména
gères dans la nappe d’eau des puits.

C’est seulement à partir du règne de Philippe-Auguste que les 
principales rues de Paris ont été pavées; avant cette époque, la 
voie publique était couverte d’une couche épaisse de cette boue 
pâteuse qu’ou retrouve encore dans certaines rues non classées 
de la zone annexée. Les rues les plus mal tenues du plus misé
rable village ne peuvent donner une idée de l’état d’infection de 
certaines impasses des quartiers excentriques de la Maison- 
Blanche et de Clignancourt. L’état de salubrité des rues pavées 
n’était guère meilleur autrefois. Le ruisseau était au milieu de la 
chaussée; les voitures y tenaient nécessairement une de leurs 
roues ; le pavage était donc toujours en mauvais état, et une 
épaisse couche de boue séjournait dans les trous de ce pavage, 
pénétrait lentement dans le sous-sol et s’infiltrait à droite et à 
gauche sous les maisons.

Beaucoup de personnes encore vivantes ont connu l’ancien état 
des rues de Paris. Je suis de ce nombre et j’ai vu cette épaisse 
couche de boue noire à laquelle nos ancêtres donnèrent le nom



fie crotte dans le beau langage1 et de gadoue dans le langage po
pulaire.

Cet état des rues de Paris cessa vers 1830, lorsqu’on substitua 
lescbaussées bombées aux chaussées fendues ; depuis celteépoque 
les ruisseaux furent lavés deux fois par jour parles eaux du canal 
de POurcq ; les pavages furent exactement entretenus et la boue, 
enlevée tous les matins, cessa de s’infiltrer dans le sous-sol.

En construisant les égouts nous retrouvons la boue ancienne, 
souvent sur une épaisseur de plusieurs mètres ; j’ai fait rapporter 
ces épaisseurs sur une carte de Paris, qui a malheureusement été 
brûlée en 1871 avec mon cabinet. On distinguait facilement les 
anciennes voies des voies nouvelles, par la hauteur de cette 
couche de boue.

La boue de Paris a fortement contribué à l’infection de la 
nappe d’eau des puits dans les temps anciens, l’habitation des 
Parisiens reposait alors sur un épais mélange de plâtras et de 
boue; les matières organiques que contenait ce mélange, réagis
saient sur les sels de chaux, et les caves étaient de véritables ni- 
trières exploitables et exploitées par l’administration de la guerre, 
qui en lessivait le sol et en tirait une grande quantité d’azotate 
de chaux qu’elle convertissait en salpêtre (azolate de potasse). 
L’azotate de chaux, sel très-déliquescent, descendait facilement 
jusqu’à la nappe d’eau.des puits, qui, je l’ai dit ci-dessus, n’était 
pas à une grande profondeur.

Les eaux ménagères, en se perdant dans les puisards et dans 
les fossés qui remplaçaient les égouts, produisaient un effet 
analogue.

Quoique cet effet ait cessé depuis plus de 40 ans, on pour-
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Ce mot a été employé par nos poètes et nos grands écrivains :

Nouvelle pension fatale à ma calotte 
Précipice élevé qui te jette en la crotte.

(Boileau.)

Sa mignonne chaussure fut bientôt percée ; 
elle enfonçait dans la crotte...

(J.-J. Rousseau.)



rait encore lessiver le sol des caves des vieux quartiers pour en 
tirer du salpêtre cl la nappe d’eau des puits reste chargée d’azo
tate de chaux.
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On sait qu’aulrefois les cimetières de Paris entouraient les 
églises et qu’ils furent successivement fermés de 1780 à 1804. 
Ils furent remplacés par trois cimetières : les cimetières du Père- 
Lachaise et de Montmartre, créés le 21 ventôse an IX, furent 
érigés en 1804 en cimetières municipaux. C’est en 1824 seu
lement que le cimetière du Montparnasse fut ouvert.

L’action des anciens cimetières sur les eaux souterraines a 
dû être considérable, si l’on en juge par celle des cimetières 
actuels. M. Boussingault n’a donné, dans les mémoires précités, 
que deux analyses d’eau puisée dans ces établissements.

L’équivalent de salpêtre, par mètre cube d’eau, a été trouvé :

KILOGRAMMES,

Au cimetière Montmartre. 
Au cimetière Montparnasse

1,520
0,155

M. Ilervé-Mangon a analysé les eaux qui tombent goutte à 
goutte du ciel des catacombes dans le voisinage du cimetière 
du Montparnasse ; il a constaté qu’elles contenaient 1 gramme 
d’acide azotique par litre, soit 1 kilogr^me par mètre cube, 
ce qui correspond à lk,87 de salpêtre.

M. l’ingénieur en chef Delesse a constaté des faits analogues. 
Yoici ce qu’il m’écrit à ce sujet :

« Les matières organiques qui proviennent des cimetières 
anciens ou actuels, tendent surtout à corrompre les eaux des 
nappes souterraines ; il est facile de le constater dans les puits 
de Paris qui sont en contre-bas du Père-Lachaise. Les eaux sont 
chargées de matières organiques, exhalant au bout de quelques 
jours une odeur très-marquée, et ma carte hydrologique montre 
que leur titre hydrolimétrique est très-élevé.

« Sur divers points, on a même rencontré de véritables eaux



sulfureuses à l’intérieur de Paris, notamment à l’usine de 
M. Lapostolet, où elles élaient assez abondantes pour que l'Assis
tance publique eut songé à les utiliser pour l’hôpital Saint-Louis. 
11 yen avait aussi au pont d’Austerlitz.

« Récemment, j’ai encore visité une source sulfureuse qui 
est très-chargée, dans la propriété de M. Haincques de Sainl- 
Senoch, rue Demours, n° 19, aux Ternes ; elle pourrait facile
ment alimenter un établissement de bains sulfureux.

« Des sources sulfureuses ont également été indiquées à Mont
martre, au voisinage du cimetière. »

Il est probable que les eaux sulfureuses de l’usine de M. La
postolet proviennent des matières fécales de l’ancienne voirie 
de Monlfaucon ; il en est de même des eaux sulfureuses du 
pont d’Austerlitz, près duquel tombait autrefois la décharge de 
cette voirie.

Au Père-Lachaise, les morts étaient enterrés dans la nappe 
d’eau des marnes vertes avant les travaux de drainage que j’y 
exécutai, il y a environ 15 ans, avec M. Emile Allard, aujour
d’hui ingénieur en chef du service des phares.

Voici ce que j’ai vu de mes yeux à cette époque : la fosse 
commune se remplissait pendant la nuit d’une eau chargée de 
matières grasses, facilement reconnaissables aux irisations qui 
couvraient toute la surface du liquide qu’on épuisait pour faire les 
inhumations du jour. Le sol était donc encore imprégné de ma
tières organiques, qui s’écoulaient vers Paris avec l’eau des mar
nes vertes.

Si, malgré toutes les mesures énergiques prises depuis plus 
d’un demi-siècle par l’administration municipale, les causes 
d’insalubrité qui altèrent la nappe d’eau des puits persistent en
core, qu’on juge de ce que cela devait être au moyen âge, lors- 
qu’aucune police n’existait à Paris.
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Emploi de Veau de puits. — Malgré ces causes d’insalubrité, 
les puits ont été pendant longtemps la seule ressource des Pari
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siens qui ne pouvaient faire usage de l’eau de la Seine ou de 
la Bièvre, et, au fur et à mesure que la ville se développait, ils 
devenaient de plus en plus immondes.

Suivant Bonamy1, après la domination romaine, la ville était 
arrivée peu à peu à un haut degré de prospérité. Sous les Mé
rovingiens et les premiers Carlovingiens, jusqu’au règne de 
Charles-le-Simple, c’est-à-dire pendant quatre siècles, la cor
ruption de l’eau des puits s’accroissait en même temps que la 
ville grandissait. Après le siège de Paris par les Normans et la 
destruction des deux aqueducs d’Arcueil et de Chaillot2 *, jus
qu’au règne de Philippe Auguste, c’est-à-dire pendant près de 
trois siècles, rien ne fut fait pour améliorer le service des eaux 
de la ville.

On sait quelle est la répugnance instinctive qu’inspire l’eau 
de rivière à l’homme qui ne sait ni la filtrer, ni la rafraîchir; 
nos paysans boivent l’eau de leurs puits presque toujours très- 
dure, quoiqu’ils aient à côté d’eux une rivière dont l’eau est in
comparablement meilleure. Mais cette eau est chaude l’été, 
trouble l’hiver; le limon, dont elle ne se dépouille jamais en
tièrement, lui donne une saveur peu agréable; il faut d’ailleurs 
se déplacer pour la puiser : le consommateur donne hautement 
la préférence à l’eau de son puits qui est toujours limpide, 
fraîche, souvent agréable à boire et qui touche à sa maison. Si 
elle est trop dure, la ménagère va laver son linge à la rivière. 
Les peuples anciens, qui ne possédaient aucun moyen d’apprécier 
l’insalubrité de l’eau, ni de la filtrer, avaient la plus haute estime 
pour l’eau de puits5. L’eau dérivée d’une source leur paraissait 
sans doute meilleure, mais il n’y avait pas de source à Paris. Il 
est donc bien probable que les habitants de cette ville délais
saient l’eau de Seine et celle de la Bièvre, et ne buvaient que 
de l’eau de puits.
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1 Aroy. p. 81.
2 Voy. p. 31 et 82.
r* Yov. introduction, p. 18.
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Depuis le règne de Philippe Auguste jusqu’à la mise en service 
de l’aqueduc d'Arcueil, c’est-à-dire, pendant quatre siècles, une 
amélioration bien légère fut introduite dans le service des eaux 
par la construction des aqueducs de Belleville et du Pré-Saint- 
Gervais, qui dérivent les sources désignées dans le service sous 
le nom de sources du Nord. Il a été établi par des jaugeages 
officiels que le débit moyen de ces deux aqueducs était de 290 
mètres cubes par 24 heures, y compris les concessions accordées 
aux établissements publics, aux communautés religieuses et aux 
seigneurs de la cour. En temps de basses eaux, ce volume dimi
nuait notablement et tombait au-dessous de 200 mètres cube 
par 24 heures.

La ville était déjà considérable :

LES PUITS.

HABITANTS.

Au treizième siècle, sous Philippe Auguste, elle
renfermait1 près de..............................................

En 12922....................................................................
En 13283....................................................................
A la fin du quatorzième siècle sous Charles VI4. . 
Au commencement du dix-huitième siècle3. . . .
En 1715......................................................................
En 17 796....................................................................
En 1800 7. ................................................................
En 1817 8....................................................................
En 1825®...................................................................

200 000 
215 861
274 941
275 000 
530 000 
700 000

1 000 000 
547 756 
713 966 
900 000

Le volume d’eau porté par les aqueducs, et réellement mis 
à la disposition du public, n’était donc pas, au commencement 
du treizième siècle, d’un litre par tête en temps sec ; il était à 
peine d’un demi-litre pendant le quatorzième; cette petite quan
tité d’eau, coulant nuit et jour, était en grande partie perdue.

1 D’après Springer.
8 Géraud, Paris sous Philippe le Bel, p. 477 et 478.
3 Géraud, Paris et ses historiens.
4 Géraud, Recherches statistiques, introduction, p. 18. 
“ Les curiosités de Paris, p. 5.
6 Dictionnaire de Hartaut, p. 200.
7 D’après Bouillet.
8 Statistique officielle.
9 Dictionnaire de Béraud, introd., p. 25.

Renseignements fournis 
par le service

des
travaux historiques 

de la Ville.

2*



Suivant Bonamy, la ville était abondamment pourvue d’eau à 
l’époque où il écrivait son mémoire, c’est-à-dire en 1754l. Il 
évaluait à 5740 mètres cubes l’eau qu’on y distribuait alors en 
24 heures, en y comprenant celle qui se consommait dans les 
palais et jardins du Roi2. Ce volume qui nous paraît si insuffisant 
aujourd’hui était cependant très-exagéré; d’après Girard, qui 
était ingénieur en chef du service des eaux au commencement du 
dix-neuvième siècle, il doit être réduit ainsi8 :
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MÈTRES CUBES
EN

24 HEURES.

Eau des aqueducs du Prë-Saint-Gervais et deT3ellevillc.
— de l’aqueduc d’Arcueil..............................................
— de la Samaritaine........................................... . . .
— des pompes du pont Notre-Dame.............. . . . . .

288
960
403
921

Total 2572

En retranchant l’eau consommée dans les ipalais royaux du 
Luxembourg, du Louvre et des Tuileries, c’est-à-dire l’eau de la 
Samaritaine et 28 pouces d’eau d’Arcueil, ou 950 mètres cubes 
en 24 heures, il reste 1622 mètres cubes pour le volume con
sommé par les Parisiens. Ce débit, pour une population 
de 900 000 habitants, donne lht,80 par jour et par tête. Lors 
donc que Bonamy écrivait qu’il y avait abondance d’eau de 
son temps, il entendait que les puils fournissaient un large 
complément.

Nous avons la certitude que, dans le premier tiers du dix- 
neuvième siècle, la consommation d’eau de puits était encore 
considérable à Paris. Voici, en effet, ce qu’on lit dans l’ouvrage de 
Génievs, publié en 18294 : « Pour suppléer à 1’eaiq.de Seine, dont 
le prix est trop élevé pour qu’on puisse en étendre l’emploi, 
on établit des pompes dans presque toutes les maisons particu-

1 Voyez Mémoire sur les aqueducs de Paris comparés à ceux de l’ancienne Rome, par Bo
namy {Académie des inscriptions et belles-lettres, p. 734, juillet 1754).

2 Voyez p. 556 et suivantes.
5 Voyez p. 578.
4 Essai sur les moyens de conduire, d’élever et de distribuer les eaux, par Génieys, ingé

nieur au corps royal des Ponts et chaussées, attaché au service de la distribution des eaux 
dans Paris, p. 154.



lières, et l’on se sert des eaux de sources ou de puits, quoi
qu’elles ne possèdent pas les qualités qui les rendraient profita
bles à l’industrie. »

Pour bien comprendre ce passage, il faut savoir que l’eau de 
POurcq entrait à peine alors dans la consommation ; on n’en 
distribuait à domicile que 62 pouces ou H90 mètres cubes 
par 24 heures, qui étaient vendus au prix très-modéré de 
62 000 francs par an. L’eau de Seine provenait des fontaines 
marchandes exploitées par la ville. On en vendait, au prix de 
0fr,90 le mètre cube, 92 pouces ou 1766 mètres cubes par 
24 heures aux porteurs d’eau, qui la rendaient à domicile au 
prix de 10 centimes la voie de 23 litres, ou de 4fr,35 le mètre 
cube, ce qui faisait par an, au compte de Génieys : 2 802 504 fr.

L’établissement des Célestins vendait 300 
mètres cubes d’eau par jour au prix, par an, de :

Les porteurs d’eau à bretelles portaient à domi
cile le tiers environ du volume vendu aux fontaines 
marchandes, soit 588 mètres cubes par jour, 
au prix, par an, de...............................................

Les 2655 mètres cubes d’eau de Seine portés 
à domicile coûtaient donc aux Parisiens la 
somme de

On comprend mieux encore l’exagération de cette dépense 
lorsqu’on la compare à celle du service actuel. Au 31 décembre 
\ 875, 40476 mètres cubes d’eau de Seine ou de sources et 
38392 mètres cubes d’eau de l’Ourcq, distribués par jour à do
micile par les conduites publiques, ne coûtent que 6538 395 fr. 
Mais cette eau est en partie distribuée à robinet libre et, en réalité, 
ce mode de distribution permet aux particuliers de tirer des con
duites publiques 100000 mètres cubes d’eau par jour : le mètre 
cube distribué ne coûte pas plus de 18 centimes en moyenne, 
23 centimes pour le mètre cube d’eau de Seine et 12 centimes 
pour celui de l’Ourcq. A l’époque où écrivait Génieys, l’état de la 
canalisation ne permettait pas de tirer l’eau de Seine de la con-
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456 930

944322

: 4 203 756 fr.



duite publique ; il fallait la demander au porteur d’eau au prix 
de 4fr,35 le mètre cube. Il est bon de remarquer que si le con
sommateur tire de la conduite publique un volume plus grand 
que celui qui figure sur sa police, le porteur d’eau, au contraire, 
donne toujours moins que la voie; la voie d’eau légale est de 23 li
tres ; la voie d’eau réellement portée n’est que de 18 litres, ce qui 
élève le prix du mètre cube à plus de 5 francs. Ce prix énorme 
de beau de Seine fait comprendre le passage de Géuieys cité ci- 
dessus et le chiffre peu élevé de la consommation. Les 900000 ha
bitants de Paris ne consommaient par jour que 2655 mètres cubes 
d’eau de Seine et 1190 mètres cubes d’eau d’Ourcq, en totalité 
3845, ce qui fait par tête un peu plus de 4 litres par jour. Ces 
3845 mètres cubes comprenaient l’eau des fontaines alimentées 
par les aqueducs et les pompes de la Samaritaine et du pont 
Notre-Dame, qui était vendue à domicile par les porteurs d’eau à 
bretelles. L’ouvrier, ne pouvant aborder le porteur d’eau, se 
contentait de la pompe qu’il trouvait dans la cour. 11 y puisait 
un liquide peu salubre, mais qui avait sur l’eau de la Seine et 
du canal deux grands avantages, la limpidité et la fraîcheur.

A cette époque, l’eau distribuée aux fontaines marchandes 
n’était pas filtrée. Depuis 1821, on vendait de l’eau filtrée à la 
Boule-Rouge1 ; mais c’est seulement en 1839 et 1840 que celte 
amélioration fut généralisée2. Le petit filtre de ménage ne devait 
même pas être très-répandu. Je tiens de mon beau-père, M. de 
Labrosse et de M. Maurice de Préjan, qui étaient gardes du corps à 
la première Restauration, que l’eau de Seine servie sur la table du 
roi était filtrée avec des filtres en papier. Le filtre au charbon et 
le petit filtre en vergelé étaient donc ou inconnus ou du moins
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1 Cette fontaine était alors un établissement particulier; l’eau était filtrée au moyen du sable 
et du charbon, par le procédé de M. Fonvielle et ensuite de M. Ducomun.

Une ordonnance royale du 18 mai 1782 concédait à M. de Charancourt le privilège d’éta
blir une fontaine filtrante; mais il ne parait pas que cette entreprise ait réussi.

2 Les premiers appareils de filtrage ont été posés par la compagnie française, depuis com
pagnie Védel, en 1839, à la fontaine de la porte Saint-Denis et, en 1840, aux fontaines de la 
Bastille, de Saint-Victor, de Courcelles et de l’Université.
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peu répandus en 1815, el les Parisiens buvaient encore l’eau 
de Seine telle qu’ils la recevaient des porteurs d’eau, c’est-à- 
dire chaude l’été et trouble l’hiver; comme leurs ancêtres, ils 
donnaient naturellement la préférence à l’eau de puits qui, 
fraîche et limpide, était au moins agréable à boire. On peut donc 
dire que, jusqu’à ces dernières années, la plus grande partie de 
l’eau employée aux usages domestiques était de l’eau de puits, 
quoique dans les temps anciens elle fût, comme aujourd’hui, 
très-chargée de sels terreux et de principes organiques de la 
nature la plus répugnante.

On a su de tout temps que ces eaux étaient impropres à cer
tains usages domestiques, notamment à la cuisson des légumes 
et au savonnage : les noms de fontaine Maubuée, d’eau lourde, 
d’eau dure, d’eau plâtrée, le prouvent surabondamment. Mais 
étaient-elles réellement insalubres? C’est un point sur lequel les 
avis sont partagés. L’azolate de chaux dans la proportion où il se 
trouve dans les puits de Paris, c’est-à-dire de 1 gramme par litre 
au plus, ne peut nuire à la santé. L’odeur spéciale des sels am
moniacaux volatils fait repousser l’eau qui en est chargée. Mais le 
sulfate de chaux, dans la proportion de 1 gramme par litre, et les 
matières organiques sont considérés comme insalubres parla plu
part des auteurs. Suivant M. Delesse, ces matières n’étaient pas 
sans relation avec les grandes épidémies du moyen âge. Je ne 
me permettrai pas d’émettre un avis sur cette question, mais 
il me semble que, dès qu’il est établi qu’une eau contient des dé
jections organiques, le bon sens dit qu’elle est impropre aux 
usages domestiques, parce qu’elle soulève la juste répugnance 
des consommateurs. A ce point de vue, l’eau des puits de Paris 
ne doit pas être considérée comme eau potable.

Aujourd’hui cette eau n’est employée à Paris, ni à la boisson, 
ni à la préparation des aliments, j’en ai à peu près la certitude. 
J’ai dit que, dans les premiers jours du siège de Paris, j’avais 
fait visiter les puits; sur 30000 qui existaient alors, 20000 
ont dû être nettoyés pour qu’on pût y puiser, en cas de pénu

LES PUITS.



rie tl’eau et de nécessité urgente, un liquide non pas salubre, mais 
qui ne fût pas trop répugnant. M. Adde, inspecteur des eaux, qui 
compte plus de quarante ans de service, et M. Marchant, direc
teur de la Compagnie générale des eaux, pensent comme moi que 
l’eau des puits de Paris n’est plus employée que pour les besoins 
de la salubrité ou le rinçage du linge. S’il y a des exceptions, elles 
sont rares *.

Il n’est pas moins certain que, depuis l’époque la plus re
culée de notre histoire jusqu’à l’achèvement du canal del’Ourcq, 
l’eau de puits a été la principale ressource des Parisiens.

Le canal de l’Ourcq a été achevé en 1822 ; mais, comme le 
prouve le passage de l’ouvrage de Génieys, cité ci-dessus, l’eau 
du canal était encore peu répandue en 1829. En 1854 même, la 
canalisation n’était pas encore suffisamment développée pour la 
porter dans toutes les rues de Paris. C’est à ces eaux peu abon
dantes, qui ont été distribuées depuis l’origine de notre histoire 
jusqu’à l’achèvement du canal de l’Ourcq, que je donne ce nom : 
les anciennes eaux.
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1 Depuis le 30 juin 1870, on a creusé 54 nouveaux puits et on en a comblé 12; le 51 
décembre 1875, on comptait à Paris 50 042 puits.



CHAPITRE II

LES AQUEDUCS — ÉPOQUE GALLO-ROMAINE 
AQUEDUC ROMAIN DE CHAILLOT

Buache découvrit, en 1734, les restes d’un aqueduc romain au 
bas de Chaillot.

Le comte de Gaylus en a fait connaître la direction, depuis le 
ruisseau de Chaillot, près de son débouché en Seine et du lieu 
qu’on appelait alors le ponceau de Chaillot, jusqu’à l’entrée du 
jardin des Tuileries, du côté de la place de la Concorde. J’ai in
diqué ce tracé sur la carte par la ligne ABCD.

C’est au point A que Buache a retrouvé les restes du pont sur 
lequel l’aqueduc traversait le ruisseau de Chaillot. Voici la coupe 
et l’élévation des ruines des deux culées de ce pont et de l’aque
duc, calquées sur la gravure donnée par M. de Caylus1.

Le pont, d’après ces croquis, était un ouvrage fort soigné, con
struit en pierre de taille. Entre les deux culées, on voit le ruis
seau de Chaillot, ou plutôt de Ménilmonlant, qui portait aussi le 
nom de grand égout de Ceinture. Cet immonde cloaque coulait 
encore à ciel ouvert en 1734, car c’est seulement en 1737 que

De Caylus, Antiquités égyptiennes, étrusques et romaines, t. II, p. 375 et 576, 1756.
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Plan, élévation et profil d’un ancien aqueduc dont quelques vestiges se trouvent encore dans les Champs-Élysées.
Dessiné sur les lieux en 1734.

On soupçonne que cet aqueduc conduisait les eaux minérales à l’usage de la ville de Paris (de Caylus).

de pierre de taille superposés ; plus tard, en 1750, les riverains 
obtinrent l’autorisation de le couvrir d’une voûte, pour se dé
barrasser des émanations qui rendaient leurs propriétés inhabi-

Turgot, alors prévôt des marchands, l’enferma entre deux soli
des murailles, assises sur un radier composé de deux libages
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tables ; ces travaux firent disparaître les vestiges de l’aqueduc 
découverts par Buache, il n’en reste plus de trace aujourd’hui.

Cet aqueduc était une conduite forcée composée de tuyaux 
de poterie, réunis entre eux par emboîtement; le croquis ci- 
contre donne la coupe d’un de ces tuyaux. Sa longueur est de 
vingt-huit pouces (0m,75), son diamètre intérieur de cinq pou
ces et demi (0ra,15), l’épaisseur des parois est d’un pouce 
(0m,027); les joints ont depuis trois lignes (6mm,8)? jusqu’à six
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lignes (13inm,5); ces dimensions, données par M. de Caylus, con
cordent avec celles qu’indique M. Jollois1' Suivant ce dernier, 
le diamètre intérieur des emboîtements est de 0m,225 et le dia
mètre extérieur de 0m,28. L’intérieur est strié pour augmenter 
l’adhérence du mortier qui remplit le joint et qui est formé de 
chaux et de ciment de tuileau très-fin.

Le massif de béton, dans lequel le tuyau est enveloppé, a une 
largeur de 0m,50 et une hauteur de 0m,55, Ce béton est d’une 
dureté égale à celle de la pierre ; il est rougeâtre, ce qui an
nonce la présence du ciment de tuileau. Il renferme des cailloux 
qui lui donnent l’aspect d’un poudingue naturel.

Le tracé, indiqué par M. de Caylus, a été justifié par les décou
vertes modernes. En creusant les fondations du Panorama de 
l’incendie de Moscou, en 1839, on a mis au jour l’aqueduc au 
point B de la carte; il a été également retrouvé en 1836 par 
M. Emmery à 0m,80 au-dessous du sol au point C, en creusant 
les fondations de l’égout de la rue de l’Elysée, et au point D de la 
place de la Concorde, dans l’axe de l’avenue des Champs-Elysées,

1 Voyez Mémoires sur les antiquités romaines et gallo-romaines de Paris, par M. Jollois, 
ingénieur en chef des ponts et chaussées. Académie des inscriptions et belles lettres, 2e série, 
t. Ier, p. 1843. Le bois reproduit la gravure de M. de Caylus, avec ses irrégularités. Je me suis 
permis seulement de substituer des cotes métriques aux cotes en toises et pieds.
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à Orn,70 au-dessous du sol, en creusant la fouille de l’égout de 
celte avenue.

L’existence de l’aqueduc ni son origine ne sauraient donc être 
contestées ; c’est bien un ouvrage romain destiné à conduire de 
l’eau. Mais d’où provenait cette eau, et où débouchait-elle ?

M. de Caylus admet qu’elle provenait de la source minérale 
de Passy, indiquée sur la carte par la lettre E. M. Jollois sup
pose que l’eau de l’aqueduc jaillissait sur les coteaux de Chail- 
lot, alors couverts de forêts.

Il repousse rhypollièse de M. de Caylus, par la raison que la 
source de Passy produit d’abondants dépôts ferrugineux de cou
leur ocreuse, et que le tuyau n’en renferme pas trace. Le point de 
départ de la dérivation qu’il indique n’est pas plus admissible : la 
montagne de Chaillot est entièrement formée de calcaires perméa
bles qui, boisés ou non, ne peuvent donner naissance à aucune 
source à flanc de coteau. L’argile plastique, terrain imperméa
ble qui soutient toutes les eaux souterraines du quartier, se 
trouve à peu près à l’altitude 26 mètres1, c’est-à-dire bien au- 
dessous de la conduite romaine, d’après les données de M. Jollois.

Cette conduite, au Panorama de l’incendie de Moscou et sur la 
place de la Concorde, a été trouvée à des altitudes très-voisines de 
33 mètres, c’est-à-dire à 5 ou 6 mètres au-dessus du niveau 
d’eau de l’argile plastique au bas de Chaillot ; par la même rai
son, elle ne pouvait dériver la source de Passy qui appartient 
au même niveau d’eau et jaillit à l’altitude 29m,35.

Mais le niveau d’eau de l’argile plastique se relève rapidement 
du côté d’Auteuil. La source d’Auleuil, qui est ferrugineuse comme 
celle de Passy, est située, au point F delà carte, à l’altitude 45"’,02. 
La ville a vendu récemment à M. Laperche le terrain où se 
trouve le premier regard C de l’aqueduc qui alimentait la fon
taine de la place d’Auteuil; ce regard est à l’altitude 38m,24.

LES ANCIENNES EAUX.

1 Nous avons trouve, à peu près à cette altitude, des sources très-abondantes dans le pui
sard d’une des machines de Chaillot, et sous la place de l’Étoile, au niveau du radier de l’égout 
collecteur de la Bièvre.



L’ancien égout de la rue de Boulainvilliers est construit, au 
moins entre la villa de ce nom et la rue de l’Assomption, dans la 
nappe d’eau de l’argile plastique; nous avons dû diriger un des 
branchements de cet égout dans la rue de l’Assomption pour 
assainir les propriétés riveraines dont les fondations étaient 
noyées dans cette nappe d’eau.

Nous avons trouvé l’argile plastique à des altitudes plus gran
des encore en construisant l’égout du boulevard Beauséjour, le 
long de la villa Montmorency.

Auteuil est donc en grande partie bâti sur ce terrain et c’est a 
la nappe d’eau de l’argile plastique qu’il doit ses beaux om
brages.

Ainsi il y avait autrefois à Auteuil des sources importantes qui 
jaillissaient à une altitude suffisante pour être dérivées vers Lutèce. 
Quelques-unes de ces sources sont ferrugineuses, mais plusieurs 
donnent une eau complètement douce. Elles ont été bien dimi
nuées dans les temps modernes par les travaux de fondations 
des édifices érigés aux points d’affleurement de l’argile plasti
que, et surtout par les égouts construits en partie pour absorber 
ces eaux souterraines, qui rendaient le séjour d’Auteuil insalubre. 
On peut donc, sans faire des hypothèses plus ou moins contesta
bles, comprendre comment la conduite forcée de Chaillot était 
alimentée; elle avait certainement son origine dans la nappe d’eau 
de l’argile plastique d’Auteuil.

Mais que devenait-elle à partir de la place de la Concorde, au 
centre de laquelle se trouve le dernier repère de l’aqueduc? Nous 
retombons nécessairement ici dans les hypothèses.

M. de Caylus se borne à dire : « Cet aqueduc fournissait de 
l’eau à ce côté de la ville ; ce qui donne encore une preuve 
de son augmentation du côté du Nord. » Cela est incontes
table : pour qu’un travail de cette importance ait été entre
pris, il fallait ou qu’un quartier de la ville, ou qu’un groupe 
de riches villas eût débordé sur la plaine de la rive droite de la 
Seine.
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M. Jollois est plus explicite ; il fait remarquer que la partie 
connue de la conduite forme presque une ligne droite. Il admet 
qu’à partir de la place de la Concorde, le tracé se dévie un peu 
pour se diriger vers le Palais-Royal. Voici ce qui, à ses yeux, jus
tifie cette hypothèse. En novembre 1782, on a découvert deux 
bassins d’origine romaine aux deux extrémités du jardin de ce pa
lais. Le bassin de l’extrémité méridionale a été trouvé à trois pieds 
(0m,97) au-dessous du sol ; l’altitude des bords devait être voi
sine de 33 mètres. Sa forme était celle d’un carré de vingt pieds 
(6m,50) de côté. Le bassin septentrional s’étendait dans toute la 
largeur du jardin entre le café de Foy et le passage Radziwill ; il 
était donc beaucoup plus grand que l’autre, mais il n’a été mis 
à découvert que sur une petite étendue.

M. Jollois suppose que c’est dans le bassin du sud que se di
rigeait l’aqueduc de Chaillot, ce qui est possible et même 
très-probable, puisque l’altitude des bords permettait certaine
ment à la conduite d’y pénétrer, et que ces deux bassins étant 
destinés à recevoir de l’eau, on ne voit pas quel aqueduc, si ce 
n’est celui de Chaillot, aurait pu les alimenter.

La conduite était évidemment forcée. Elle avait son origine à 
Auteuil, entre la rue de l’Assomption et la place d’Auteuil, à une 
altitude qui s’écartait peu de 40 mètres. Si elle débouchait au 
Palais-Royal à l’altitude 33 mètres, sa charge totale était de 
7 mètres. Sa longueur étant de 5500 mètres et son diamètre de 
0m,15, la charge par mètre était de 0m,00127, ce qui correspond 
à un débit de 6]it,18 par seconde, et de 534 mètres cubes en 
24 heures.

Les sources d’Auteuil, lorsqu’elles étaient vierges, pouvaient 
fournir ce volume d’eau. 534 mètres cubes d’eau par 24 heures 
suffisent à l’alimentation d’une population de 5 à 6000 âmes ou à 
un riche groupe de villas.

Les deux bassins du Palais-Royal n’étaient ni des réservoirs ni 
des châteaux d’eau : ils sont à une trop basse altitude pour cela; 
il est probable qu’ils appartenaient à un établissement thermal
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qui couvrait toute la grande excavation occupée aujourd’hui par 
le palais entre les rues de Montpensier et de Valois.

Le grand bassin, trouvé entre le café de Foy et le passage 
Radzixvill, prouve que le profond déblai que nous voyons aujour
d’hui entre les rues de Richelieu, Neuve-des-Petits-Champs et 
Radziwill existait déjà; il prouve surtout qu’une agglomération 
humaine, d’une certaine importance, s était établie dans le voisi-
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nage.
On a trouvé, dans le premier bassin, six médailles de Posthume, 

d’Aurélien, de Dioclétien, de Crispus, de Magnentius et de Valen
tinien Ier. Sous le règne de Posthume1, vers le milieu du 
troisième siècle, Lulèce avait donc franchi la Seine et débordait 
sur la rive droite ; mais d ne faudrait pas conclure avec M. Jollois 
de l’absence de médailles postérieures à Valentinien Ier, que ces 
bassins étaient hors de service lorsque ce prince quitta les 
Gaules en 3732: 11 est facile de perdre des médailles dans le 
déblaiement d’un grand bassin. On ne doit pas oublier 
d’ailleurs que les Thermes du palais de la rive gauche furent 
érigés, suivant l’opinion de beaucoup d’auteurs, par Constance 
Chlore dans les premières années du quatrième siècle; l’établisse
ment de la rive droite a donc pu être abandonné par les empereurs, 
qui, à partir de cette époque, séjournaient au palais des Thermes.

L’opinion de Bonamy sur l’aqueduc de Chaillot n’est pas 
soutenable ; voici ce qu’il en dit : « Au reste quoique j’at
tribue cet ouvrage aux Romains, je ne doute pas qu’il ne soit 
postérieur au règne de l’empereur Julien3. » Les six médailles 
dont il vient d’être question prouvent le contraire.

Bonamy ajoute : « La destruction de ce second aqueduc 
romain doit encore être attribuée aux Normans. »

Pour ne point m’égarer dans le champ illimité des hypothèses

1 Posthume, un des trente tyrans, se fit proclamer Empereur et régna dans les Gaules pen. 
dant 10 ans, de 257 à 267.

- Valentinien Ier séjourna dans les Gaules de 365 à 573.
5 Voyez Mémoire sur les aqueducs de Paris, comparés à ceux de l’ancienne Rome, par Bo

namy (Académie des inscriptions et belles lettres, t. XXX, juillet 1754).
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je m’arrête en concluant ainsi : Il existait dès le milieu du troi
sième siècle un aqueduc qui conduisait l’eau des sources d’Àu- 
teuil dans un grand établissement thermal, occupant peut-être 
alors l’emplacement du Palais-Royal, déjà déblayé à celte époque 
ancienne. Cet aqueduc a été construit avant celui d’Arcueil, ou
vrage beaucoup pins important dont je vais donner la description.

52



CHAPITRE III

AQUEDUC ROMAIN D’ARCUEIL

Anciennes traditions. — Les sources. — Leur débit. — Qualité de l’eau.

D’après les plus anciennes traditions, l’édifice romain qui 
porle le nom de palais des Thermes était ainsi désigné bien 
avant les travaux exécutés par Marie de Médicis au commence
ment du dix-septième siècle, et on savait déjà que ce palais 
recevait les eaux d’un aqueduc qui traversait la Bièvre à Arcueil 
sur de hautes substructions. La plus ancienne de ces traditions 
remonte à 1318 et est rapportée ainsi par Corrozet1 :

« Quant le dit Palais ou chasteau de Thermes a commencé à 
estre appelle l’hostel de Cluny et pour quelles raisons, ie ne le 
puis asseurer. Mais il est certain que iusqu’en l’an 1324, il 
s’appelait encore la maison des Thermes. Car Iean du Tillet, 
greffier de la Cour du Parlement, en son recueil de l’histoire de 
France, traitant de la noble branche de Courtenay, écrit que Iean 
de Courtenay vendit à l’Euesque de Bayeux PHostel de Cluny 
sis à Paris, lors appellé la maison des Thermes : laquelle auoit

1 Voyez Corrozet. Antiqvitez, histoires et singvlaritez de Paris, folio 10, avec privilège du 
roi portant la date de 1544.
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appartenu à son oncle Archeuesque de Rheims. Et que les enfants 
du dit Courtenay qui estoient au nombre de six fils et vne fille, 
firent partage des biens de leur père en l’an 1518. Et en l’an 
1524, ils ratifièrent la susdite vendilion. »

Cette tradition si ancienne prouve déjà qu’il existait dans l’édi
fice un établissement de bains important. Cependant le même 
auteur donne une autre origine au nom : Palais des Thermes :

« Et de vray il y a leans vne grande salle, sur la platle forme 
de laquelle il y a des iardins auec arbres qui portent creâce de 
soy de lôgue antiquité, car l’édifice est de matière forte et dure 
corne vn roch, et le nom de Palais des Termes luy est demouré 
iusqs auiourdhuy, pour ce qu’on aportoit en ce lieu les deniers 
des termes des tributz deuz à l’empereur Romain. »

On adoptera d’autant moins cette explication qu’à la page 
suivante on en trouve une autre bien plus probable :

« Aucuns interprètent Palais des Thermes pour lesbaings qui 
esloîst faictz par Iulian l’Apostat, et disent que les eaux d’icelluy 
venoyent de deuers Gentilly : quoy qu’il en soit l’année qu’on 
fait les rempars et bastions à Paris pour résister à la venue de 
l’empereur Charles Y, on trouua du costé de la porte Saint- 
Jacques des canaux de pierre de taille et conduitz d’eau continuez 
depuis le village d’Arcueil (ainsi nômé à cause des arcs bastis 
de brique qu’on voit encores de présent, ou de ce mot latin 
composé Aqaœductas) iusques dans Paris. lesquels côduitz 
d’eaux auoient peu seruir ausdits baings, et de présent seroiêt 
nécessaires à restablir pour arrouser la haulte partie de l’Vniuer- 
sité de Paris qui en a bon mestier, si messieurs les gouuerneurs 
s’y vouloient employer.

« Le Palais des Thermes, c’est-à-dire des baings chaux ou 
estuues (ancienne habitation de Iulian l’apostat Empereur) a 
donné aussi le nom à la rue prochaine, laquelle s’appelloit la rue 
des Thermes, et maintenant on la nomme la rue des Mathurins. 
Et en quelque tittre du collège de Sorbone, il se lit : Ad locum 
Thermarum Cœsaris. »
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L’aqueduc romain d’Arcueil est clairement désigné. Les traces 
de cet aqueduc, dont il est fait mention, sont probablement celles 
qui existaient près de l’ancienne église Saint-Benoît, dont les der
niers vestiges ont disparu il y a une vingtaine d’années. J’en 
indique l’emplacement sur le profil en long de l’aqueduc ro
main.

Le premier document précis publié sur l’aqueduc d’Arcueil 
est un Mémoire de Bonamy dont j’extrais les passages suivants1 :

« L’opinion commune est que ce fut l’empereur Julien2 qui 
fit construire ce palais (des Thermes), aussi bien que l’aqueduc 
d’Arcueil. Mais j’ai fait voir dans un autre mémoire, par les 
autorités d’Ammien Marcellin3 et de Zozime, que ce palais étoit 
antérieur au règne de ce prince, puisqu’en arrivant à Paris, 
Julien alla loger dans une maison qu’Ammien appelle palatium, 
Regia et Zozime j3xaihiot. Je crois donc qu’on doit plutôt attribuer 
la construction du palais des Thermes et de son aqueduc, à 
quelques Empereurs qui fixèrent leur demeure dans les Gaules, 
comme Posthume ou Tetricus4, que le séjour à Paris mettoit à 
portée de veiller à tout ce qui se passoit dans les Gaules,....

« Quoi qu’il en soif on ne peut attribuer qu’à la demeure des 
empereurs ou des gouverneurs romains au palais des Thermes, 
l’aqueduc qui y conduisoit l’eau. Une pareille entreprise ne pou- 
voit venir que de la puissance souveraine et elle suppose en même 
temps que les gouverneurs des Gaules ou les empereurs y ont 
fait leur résidence, car il n’est pas croyable qu’ils eussent fait
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1 Voyez Mémoire sur les aqueducs de Paris comparés à ceux de l’ancienne Rome, par Ro- 
namy (Académie des inscriptions et belles lettres, t. XXX, p. 751, juillet 1754).

2 Julien fut nommé César et gouverneur des Gaules par l’empereur Constance, deuxième 
fils de Constantin, il fixa sa résidence à Lutèce. C’est en 361 que ses soldats l’y proclamèrent 
empereur.

3 L’historien Ammien Marcellin, mort à Rome en 390, suivit Julien dans l’expédition con
tre les Perses, où cet empereur fut tué. Il écrivit une histoire des empereurs depuis Nerva 
jusqu'à Valentinien; cette histoire est en 31 livres dont les 13 premiers sont perdus.

4 M. Jollois et la plupart des auteurs modernes attribuent la construction du palais des 
Thermes à Constance Chlore, père de l’empereur Constantin ; nommé César en 292 par Dio
clétien, Constance Chlore fut proclamé Empereur en 305 avec Galère Maximien et mourut eu 
506 à York. Il résida dans les Gaules et à Lutèce.



de tels ouvrages pour les seuls habitants de Paris, qui n’en 
avoient pas besoin1...... »

« M. Geoffroy, de l’Académie des Sciences, étant échevin en 
1732, découvrit, sur les indications que lui avoit données 
M. Buache, un reste de ce canal vers le haut d’un coteau qui 
est au-dessus d’Arcueil, d’où l’on voit le château de Gachan..., 
c’est une rigole formée de trois pleins-droits......

« La direction de ce canal le fait passer par-dessus le mur d’un 
jardin voisin pour le conduire aux arcades de l’ancien aqueduc 
d’Arcueil, dont il reste encore des vestiges considérables ; on les 
voit dans la cour d’une maison à laquelle ils servent de clôture ; 
ils peuvent avoir environ cinquante pieds de haut, et l’édifice, 
qui est auprès de l’aqueduc moderne, est construit et lié des 
mêmes matériaux que le palais des Thermes, dont je vais parler. 
Le canal qui conduisoit les eaux par-dessus cet ancien aqueduc, 
existe encore en certains endroits ; il est à découvert et il parait 
qu’il éloit appliqué sur un lit de carreaux de terre cuite, de même 
modèle que ceux de la masse du mur, au milieu duquel on voit 
encore une arcade cintrée de trois cintres. La largeur de cette 
arcade fait soupçonner qu’il y en avoit une autre au-dessous, 
comme au pont du Gard ; car au-dessus du mur où elle est il y 
a une retraite qui fait connaître que celui d’en bas étoit plus 
épais : mais dans l’endroit où l’on pourrait voir cette arcade 
inférieure, on a appliqué un bâtiment moderne qui la cache. 
Les anciens propriétaires de la maison dont je viens de parler 
auraient bien voulu détruire ces restes antiques ; mais ne pouvant 
le faire par mains d’ouvriers, ils demandèrent la permission de 
les faire sauter en les minant; les ingénieurs qu’on y envoya, 
ayant reconnu que l’effort de la mine pouvait ébranler l’aqueduc 
moderne, qui n’en est qu’à environ trois ou quatre toises, le Roi 
refusa la permission que demandoient ces propriétaires. Cette 
maison au reste est connue sous le nom de Fief des Arcs, qui
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1 Ceci est en opposition avec ce que dit plus loin Bonamy, de l’importance de Lutèce sous 
la domination romaine. Il est évident qu’une ville d’une si grande étendue avait besoin d’eau.
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avec celui d’Anjou, qui en est proche, a appartenu à la maison 
d’Anjou. René d’Anjou, roi de Sicile, comte de Provence, et duc 
de Bar et de Lorraine, les donna en 1439 à son frère Charles 
d’Anjou ; depuis, ces fiefs ont passé à divers particuliers. Ces 
dénominations à’Arc et d'Arcueil, donnés au fief et au village, 
ne peuvent venir que des arcades de l’aqueduc des Romains1. » 

« L’eau, en sortant de l’ancien aqueduc, passait au coteau 
opposé du village d’Arcueil, où l’on trouve un reste de rigole 
sous l’encoignure d’une muraille qui est à main gauche dans le 
chemin par lequel on sort du village pour aller gagner la grande 
route d’Orléans, et il y a encore de semblables vestiges de rigoles 
à quelque distance du Petit-Gentilly. Ces anciennes rigoles 
suivoient la pente des terres jusqu’à ce qu’on rencontrât des 
endroits élevés qui les auroient contraintes de faire de trop 
grands détours ; on avoit été obligé de les faire passer à travers 
des coteaux2, tels qu’étoient les hauteurs du fauxbourg Saint- 
Jacques, où l’on retrouva en 1544 les canaux dont parle Cor- 
rozet, et dont l’auteur du Mercure françois nous apprend qu’on 
voyoit en 1615, la continuation dans plusieurs caves du quar
tier de l’Université. »

Il résulte de ces anciennes traditions :
1° Que l’aqueduc romain d’Arcueil n’était point un aqueduc 

ordinaire couvert d’une voûte sous laquelle l’eau est à l’abri des 
actions extérieures. C’était une simple rigole dans laquelle l’eau 
circulait exposée à la radiation solaire, à la gelée, etc.
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1 On trouvera plus loin la photogravure des restes de la substruction romaine qui exis
tent encore dans la traversée de la Bièvre à Arcueil ; sur un second plan s’élèvent l’aqueduc 
de Marie de Médicis et les hautes arcades de la Vanne, qui les surmontent. La maison 
et le parc, qui constituaient une partie du fief des Arcs, appartiennent aujourd’hui à ma
dame Besson ; comme du temps de Bonamy, un bâtiment moderne couvre une partie de la 
construction romaine. A gauche de la photogravure, on voit cet ouvrage antique reconnais
sable à son appareil de petits moellons alternant avec cinq arases de longues briques. Cet 
appareil se prolonge jusqu’à un pilastre encore debout, mais il disparaît de chaque côté de 
l’arc élevé au-dessus du bâtiment moderne et dans le mur qui le surmonte. Cet arc et ce mur 
sont d’origine moderne.

2 Ceci est une erreur : l’aqueduc romain est une rigole à ciel ouvert sur toute sa longueur, 
et n’est nulle part construit ni en souterrain ni en pierres de taille.



2° Qu’elle débouchait dans la partie du palais romain qui sub
siste encore aujourd’hui, où elle alimentait des établissements 
thermaux.

On savait encore, du temps de Bonamy, que cette rigole pre
nait les eaux des sources de Rungis, dérivées depuis par Marie 
de Médicis, et en outre d’autres eaux découvertes « par le mar- 
« quis d’Effiat1 », sur le territoire de Wissous et de Chilly.

Ceux qui ont écrit depuis sur l’aqueduc d’Arcucil n’ont pres
que rien ajouté à ce que nous apprend le récit de Bonamy : M. Al
bert Lenoir a découvert trois nouveaux restes de l’aqueduc * ; 
M. Jollois, qui a été longtemps ingénieur en chef du départe
ment de la Seine, a reconnu l’existence de l’aqueduc sur neuf 
points, ce qui lui a permis d’en donner le tracé3. M. Albert 
Lenoir a donné aussi un plan qui s’écarte peu de la direction 
générale. Néanmoins ces deux plans sont entachés d’une erreur 
capitale : M. Jollois, et M. Lenoir n’ont connu ni les sources prin
cipales, ni le vrai point de départ de l’aqueduc romain, ni le 
tracé des rigoles secondaires qui y conduisaient l’eau des sources 
dérivées*.
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Les sources, leur position. — Les sources qui alimentaient 
l’aqueduc romain d’Arcueil appartiennent au niveau d’eau des 
marnes vertes de Montmartre5; ces terrains argileux couvrent tout 
le plateau compris entre les vallées de la Seine, de l’Orge, de 
l’Yvette et de la Bièvre et affleurent sur les pentes à une assez 
grande hauteur au-dessus du thalweg des quatre vallées.

Les marnes vertes sont recouvertes par des amas de meulière 
caillasse et forment ainsi un niveau d’eau qui donne naissance,

4 Bonamy.
* Voyez Statistique monumentale de Paris, par Albert Lenoir, p. 9 du texte et planche V.
3 Voyez mémoire sur les antiquités romaines et gallo-romaines de Paris par M. Jollois, in

génieur en chef des ponts et chaussées (Académie des inscriptions et belles lettres, 2° série, 
t. 1er, p. 1, 1843).

4 Voyez ci-après, p. 50.
8 Voyez t. I®, p. 124.



sur toiU le développement des coteaux, à une multitude de pe
tites sources qui alimentent les villages disséminés au bord du 
plateau, tels que Yitry, Thiais, Choisy-le-Roi, Orly, Athis, Ablon, 
Morangis, Chilly, Lonjumeau, Palaiseau, Wissous, Rungis, 
Fresnes, etc.

Les sources choisies par les Romains sur le long périmètre de 
ce plateau forment deux groupes : 1° sources dérivées plus lard 
par P aqueduc moderne d’Arcueil ; 2° sources dont les ingénieurs 
du dix-septième siècle n’ont point eu connaissance avant d’entre
prendre les travaux de cet aqueduc.

Le premier groupe se divise naturellement en deux parties : 
sources de Rungis et sources du coteau connu sous le nom de 
Long-Boyau, qui s’étend del’Hay à Arcueil.

Nous avons découvert tous les travaux exécutés par les Ro
mains pour capter les sources de Rungis ; ils ont pris aussi en 
passant, on n’en saurait douter, celles du Long-Boyau,qui jaillis
sent sur le flanc même du coteau au bas duquel passait leur aque
duc. C’est même dans cet emplacement qu’en 1609, Sully fit les 
premières recherches des eaux dérivées à l’époque gallo-romaine.

Le second groupe, que je désignerai sous le nom de sources 
de Chilly, comprend les sources concédées par Louis XIII, en 
1626, au maréchal d’Effiat. Je donne ci-après le fac-similé du 
plan de cette concession1. Les sources jaillissent entre Louan’ 
et Chilly, dans une localité dite la Punition. L’aqueduc qui les 
dérivait, est tracé sur ce plan entre Chilly et Wissous. Nous 
avons retrouvé la rigole construite en prolongement de cet 
aqueduc depuis Wissous jusqu’à l’aqueduc principal. Nous 
avons également mis au jour une petite rigole qui dérivait une 
jolie source qu’on voit encore aujourd’hui, au bas de Wissous, 
dans le parc de M. Yallée. Il est donc certain que les Romains 
ont conduit à Lutèce aussi bien les sources du second groupe 
que celles du premier.

1 Voyez ci-après p. 50.
* Aujourd’hui Morangis.

AQUEDUC ROMAIN D’ARCUEIL. - TRADITIONS ANCIENNES. 39



Les auteurs qui ont écrit sur ce sujet ont ignoré ce dernier 
fait, ou ils n’y ont pas attaché d’importance1.
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Débit des sources du premier groupe. —Ces sources, qui sont 
encore distribuées à Paris, sont jaugées deux fois par mois. Je 
reviendrai sur ces jaugeages en parlant de l’aqueduc moderne. 
Les indications sommaires qui suivent suffisent pour donner une 
idée de l’importance de cette première prise d’eau de l’aqueduc 
romain.

Girard évalue à 50 pouces (960 mètres cubes en 24 heures) le 
débit moyen de toutes les sources dérivées par l’aqueduc moderne. 
Je crois que cette moyenne s’écarte peu de la vérité, mais je dois 
faire ici une observation qui se reproduira souvent dans le cours 
de cet ouvrage : Les débits moyens n’ont d’importance, dans une 
distribution d’eau, que lorsqu’il y a plusieurs modes d’alimenta
tion qui peuvent se compenser dans des moments de pénurie. 
Lorsque, par exemple, on dispose d’eau de sources et d’eau de 
rivière, les sources remplacent en partie la rivière lorsqu’elle est 
trouble, ce qui arrive toujours en temps de crue; la rivière fournit 
l’appoint nécessaire pour soutenir la distribution en temps de 
sécheresse, lorsque le produit des sources diminue. Dans ce cas, 
on a raison de se baser sur la moyenne du produit des sources.

Le débit moyen des sources avait, au contraire, fort peu d’im
portance pour les Romains, qui ne recevaient pas d’autre eau que 
celle de leur aqueduc, et on va voir combien ils auraient eu de 
mécomptes s’ils avaient fait leur distribution en se basant sur la 
moyenne de M. Girard, de 960 mètres cubes en 24 heures : cette 
distribution ne pouvait être établie que sur le produit minimum 
des sources.

1 Voici ce qu’en dit Bonaray dans le mémoire précité : « Il est donc hors de doute que 
l’ancien aqueduc et les canaux dont on -vient de parler avoient été entrepris pour profiter des 
mêmes eaux qui viennent à présent de Rungis à Paris pour la commodité du public, par 
le moyen de l’aqueduc moderne, construit pendant les premières années du règne de Louis XIII, 
et il y a tout lieu de croire que les habitants de Paris qui avaient des maisons sur la montagne 
Sainte-Geneviève et dans toute cette partie élevée de la ville profitaient du temps des Ro
mains, de ces eaux. »



ANNÉE 1858 TRÈS-SECHE

Maximum, 1er janvier....................................
Minimum, 1er octobre...................................
Moyenne des 24 jaugeages......................... ...

Moyenne des 48 jaugeages des deux années,

La sécheresse ayant continué en 1859, le débit a diminué 
encore pendant la saison chaude de cette année, et le plus bas 
produit de l’aqueduc a été constaté en septembre : le jaugeage de 
la première quinzaine a donné 240 mètres cubes par 24 heures.

Des résultats analogues ont été obtenus dans les années sèches, 
1865, 64, 65, 68, 69, 70, 71 et 72. Si donc une distribution 
d'eau d’Arcueil avait été basée sur la moyenne de Girard, il y 
aurait eu une pénurie d’eau intolérable pendant la saison chaude 
de dix sur quinze de ces dernières années.

Le climat du bassin de la Seine étant homogène et les pluies 
qui produisent les grandes crues du fleuve, tombant partout à la 
fois, de très-fortes et très-longues crues des sources de l’aqueduc 
correspondent à ces grandes crues de la Seine.

Voici, par exemple, celle qui correspond à la grande crue du 
4 janvier 1861 :

mètres cubes

EN
21 HEURES

Crue des sources de l’aqueduc d’Arcueil 1er janvier.. . . 5336
Maximum 15 mars jusqu’au 1er avril................................
A partir du 1<T avril jusqu’à la fin de l’année, il y a eu 

décroissance régulière; le 15 décembre, le produit 
s’élevait encore à.............................................................

3996

1678

Voici les résultats de quarante-huit jaugeages opérés sur les 
sources dérivées par l’aqueduc moderne d’Arcueil dans deux 
années, Tune très-humide, l’autre très-sèche.
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ANNÉE 1854 TRÈS-HUMIDE
MÈTRES CUBES

EN
21 HEURES

2254Maximum, 15 décembre. . 
Minimum, 1er mai. . . . 
Moyenne des 24 jaugeages

852
1147
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Ces résultats sont d’autant plus remarquables que l’année 1861 
a été très-peu pluvieuse. La hauteur de pluie, mesurée dans le 
cours de cette année au pluviomètre de l’ancien abattoir de Ménil- 
montant, n’a pas dépassé 491 millimètres ; on sait que la moyenne 
annuelle de Paris est de 576 millimètres dans la cour de l’Obser
vatoire. Des faits analogues ont été constatés en 1866 et 187*2.

Ainsi les sources du premier groupe débitent,
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MÈTRES CUBES
l n

24 HEURES

Au maximum en temps de crue
En moyenne..............................
Au minimum. ........

5996
960
240

Débit des sources de Chilly, second groupe. — Le maréchal 
d’Effiat fit exécuter des travaux considérables, pour conduire à 
son château de Chilly l’eau des sources de la Punition, qui lui 
avaient été concédées par Louis XIII. Aujourd’hui ces sources 
sont dispersées; une grande partie alimente une vaste pièce 
d’eau du parc, ou tombe dans les fossés du château. Quoi
que les eaux des fontaines du bourg de Lonjumeau pro
viennent du Petit-Chilly et qu’elles soient sans relation appa
rente avec les sources de la Punition, il est probable qu’elles 
étaient captées autrefois par les Romains. Enfin la petite quantité 
d’eau de source qui alimente aujourd’hui le lavoir de Wissous 
provient, d’après les traditions locales, de Chilly et arrive encore 
par l’aqueduc romain. Autrefois, suivant le dire des habitants, 
cette eau était beaucoup plus abondante et suffisait à tous les 
besoins de la commune. Le 27 novembre 1875, jour où j’ai 
visité le lavoir, elle ne débitait pas plus de 20 mètres cubes en 
24 heures.

M. Mocquart, propriétaire actuel du château de Chilly, a fait 
vider cette année la grande pièce d’eau du parc, dont la super
ficie est d’un hectare et la capacité de 10 000 mètres cubes ; 
il l’a fait remplir ensuite avec l’eau d’une source qui coule 
dans le parc au fond d’un puisard, et cette opération a duré qua-



rante jours à partir du 1er octobre. Cette source a donc fourni 
par jour 250 mètres cubes d’eau. L’aqueduc restauré par lui 
donne un volume au moins double, dans les fossés du château ; 
les sources du château débitaient donc, en octobre 1875, 750 
mètres cubes en 24 heures.

Quoiqu’il ne soit pas démontré que la source, provenant du 
Petit-Chilly, qui alimente une partie de la petite ville de Lonjn- 
meau ait été dérivée par les Romains, néanmoins cela paraît si 
probable, que je compte cette source dans le débit du second 
groupe pour 160 mètres cubes en 24 heures. J’ai évalué à 
120 mètres cubes le débit de la source du parc de M. Yallée.

Le volume d’eau débité par les sources du second groupe, le 
1er octobre 1875, peut donc être évalué ainsi :
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mètres Cubes

i \
24 heures.

Sources débouchant dans la pièce d’eau et les fossés du
château de Chilly...........................................................

Source du Petit-Chilly débouchant à Lonjumeau.............
Source du lavoir de Wissous............................................
Source du parc de M. Vallée..............................................

Produit total du second groupe;..................

750
160
20

120

1050

Le même jour Taqueduc d’Arcueil débitait 670 mètres cubes 
en 24 heures1.

1 La portée de l’aqueduc moderne d’Arcueil a été à peu près doublée par la construction 
de l’aqueduc de la Vanne. Les eaux trouvées dans les tranchées de cet ouvrage ont été re
cueillies dans deux cunettes construites sous le radier de l’aqueduc principal et qui portent 
les noms de drain de Paray et de drain de Chevilly.

Ces eaux n’arrivaient pas à Rungis à l’époque gallo-romaine ; pour avoir la portée des sour
ces de Rungis et des pierrées du Long-Boyau à cette époque, il faut déduire du produit to
tal de l’aqueduc moderne celui des drains de Paray et de Chevilly. Voici le calcul pour le 
1er octobre 1875.

MÈTRES CUBES 

EN 24 HEURES

Produit total de l’aqueduc. .
— du drain de Paray.
— du drain de Chevilly.

Reste le produit des sources de Rungis et des pierrées du Long-
Boyau...........................................................................................

1458
309

789
480

669
Soit 670 mètres cubes.
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Voici, d’après cela, la portée en 24 heures de l’aqueduc romain 
au 1er octobre 1875, année ordinairement humide :
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MÈTRES CUBES
PAR

24 HEURES.

Sources du premier groupe,
— du second groupe.

Total.. .

Les sources du second groupe et, en général, celles de tout le 
plateau subissent l’action des sécheresses, comme celles de Run- 
gis ; eiles étaient tellement basses à la suite des sécheresses de 
1868-1869-1870-1871 et 1872 jusqu’au mois d’octobre, que les 
communes et les propriétaires du plateau, voyant leurs puits et 
leurs sources presqu’à sec, attribuèrent cette pénurie d’eau au 
drainage de l’aqueduc de la Vanne ; ils allaient intenter un procès 
à la Ville de Paris, lorsque les pluies diluviennes de l’aiitomiie 
de 1872 et de l’hiver de 1873 mirent lin à la sécheresse : l’eau 
reparut partout; on peut donc admettre qu’en temps de grande 
sécheresse, les sources du deuxième groupe diminuent dans la 
meme proportion que celles du premier; on trouve par un calcul 
très-simple que leur portée se réduit à 380 mètres cubes en 
24 heures. Le débit de l’aqiieduc, dans une année extraordinai
rement sèche, était donc de 240 -b 380 = 620 mètres cubes.

On trouverait, par un calcul analogue, que la portée moyenne 
des sources de Rungis étant de 960 mètres cubes1, celle de 
l’aqueduc était de 2 600 mètres cubes en 24 heures.

Ces portées sont très-petites et on s’en contenterait à peine au
jourd’hui pour la distribution d’une ville de 6000 habitants.

Je rappelle ici que l’aqueduc de Sens, qui recevait à l’époque 
gallo-romaine trois des sources de l’aqueduc de la Vanne, portait 
un très-grand volume d’eau, 21200 mètres cubes dans une année 
très-sèche2. La ville de Sens était-elle alors plus importante que 
Lutèce?

670
1050
1720

1 Voyez ci-dessus, p. 40.
2 Voyez introduction, p. 205.



A la source de Rungis, 4 juin 18o8.................
— — 21 novembre 1857. .

En aval de la chute d'Arcueil, 4 juin 1858. . 
Au regard de l’Observatoire, 4 juin 1858. . .

16°,80 
16*,25 
16°,82 
17°, 52

21», 79 
21”,25 
2l°,39 
20° ,11

Ces résultats s’accordent avec ceux obtenus par M. Henri 
Deville dans l’analyse suivante3.

GRAMMES.

Acide silicique................
Alumine (avec phosphate) 
Carbonate de chaux. . .

. 0,0306 

. 0,0053 

. 0,1990 

. 0,0082 

. 0,1638 
. 0,0054 
. 0,0201 
. 0,0376 
. 0,0166 
. 0,0570

de magnésie,
Sulfate de chaux

— de soude.. . .
— de potasse. . . 

Chlorure de sodium. .
— de magnésium 

Azotate de magnésie. .

Total par litre d’eau 0,5436

La quantité de carbonate de chaux contenue dans l’eau de Run-

1 Voyez le 1er vol., p. 124, 146 et suiv. jusqu’à 150.
2 Ibid., p. 146.
3 Voyez Annuaire des eaux de France, p. 43. L’eau a été puisée à la fontaine Saint-Michel 

et par conséquent elle avait perdu une partie du carbonate de chaux qu’elle contenait en 
sortant des sources.

Qualité des eaux. — Quoique les sources du plateau de Rungis 
et de Chili y proviennent des amas de meulières situés au-dessus 
des marnes vertes et, par conséquent, au-dessus des terrains 
gypsifères, quoique les dépôts de gypse n’existent plus sous ce 
plateau, elles sont assez chargées de sulfate de chaux. La quantité 
de carbonate de chaux qu’elles contiennent par litre dépasse 
19 centigrammes et, par conséquent, elles sont inscrustantes ; j’ai 
fait des recherches importantes sur la propriété de ces eaux ; elles 
ont été publiées dans le premier volume de cet ouvrage1 et je me 
bornerai à rappeler ici les résultats suivants2 :
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TITRES IIYDROTIMÉTRIQUES

SULFATE 
DE CHAUX

CARBONATE 
DE CHAUX

TOTAL

y g
 y 

a
g £

2 g
 g



gis dépasse de bien peu la limite qui rend les eaux incrustantes1, 
j8° hydrotimétriques, soit un peu moins de 19 centigrammes par 
litre : aussi les dépôts sur les parois de l’aqueduc sont-ils très- 
minces, surtout dans le voisinage des sources. Dans l’aqueduc de 
Marie de Médicis, c’est seulement à la chute d’Arcueil que les 
dépôts deviennent abondants. Il en est ainsi, même dans les eaux 
qui contiennent moins de 19 centigrammes de carbonate de chaux 
par litre, par exemple dans la Seine, en amont de Paris : sous 
la chute des barrages il se forme d’épais dépôts de carbonate de 
chaux, surtout sur les objets enfer. C’est ce qu’on peut vérifier au 
barrage de Port-à-1’Anglais, à quelques kilomètres en amont de 
Paris. L’eau de la Seine ne forme au contraire aucune incrusta
tion dans les conduites, où elle n’a généralement qu’un écoule
ment régulier et peu rapide. Nous avons relevé des conduites, 
posées par les frères Périer à la fin du dernier siècle, et elles ne 
renfermaient pas de dépôts calcaires.

L’eau de Rungis est très-agréable à boire, mais, en raison de 
la notable quantité de sulfate de chaux qu’elle renferme, elle est 
peu propre aux autres usages domestiques, notamment à la cuis
son des légumes.
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1 Voyez t. Ier, p. 144 et suiv. surtout p, 152 et 154.
Voyez aussi : Comptes rendus de l'Académie des sciences, séance du 21 avril 1875.



CHAPITRE IY

AQUEDUC ROMAIN D’ARCUEIL

(suite)

Détails techniques. — Nos fouilles. — Les quatre rigoles secondaires. — 
Tracés. — Pentes. — Longueur. — Coupes transversales. — Regard col
lecteur, point de départ de l’aqueduc principal. — Tracé. — Longueur. 
— Coupes transversales. — Profil en long de cet aqueduc.

Lorsque j’ai entrepris de décrire l’aqueduc romain d’Arcueil, 
j’étais loin de supposer qu’il se développait sur une aussi grande 
longueur. Je ne pensais pas qu’il y eût beaucoup à ajouter aux 
excellents mémoires de Bonamy et de M. Jollois. Comme tous 
ceux qui ont écrit sur ce sujet, j’admettais que l’aqueduc dérivait 
seulement des sources captées depuis par Marie de Médicis. C’est 
en cherchant à rattacher à ces sources les restes connus de l’a
queduc romain que j’en ai mis à découvert successivement toutes 
les ramifications1.

1 Les fouilles ont été dirigées avec beaucoup de soin par M. Chevreux, contrôleur du ser
vice municipal, chargé de l'entretien de la dernière section de l’aqueduc de la Vanne.

Nos recherches ont été facilitées par l’obligeance de madame Muret, propriétaire du château 
de Montjean et de M. Mocquart, propriétaire du château de Chilly, qui nous ont permis de 
faire partout les fouilles et les explorations nécessaires. J’ajouterai que les autres propriétaires 
du pays ne se sont pas montrés moins faciles.



Les aqueducs secondaires qui dérivaient les deux groupes de 
sources décrites dans le chapitre précédent, aussi bien que l’a- 
queduc principal qui conduisait l’eau de ces sources à Paris, n’é
taient, à proprement parler, que de simples rigoles construites en 
béton à fleur de terre, et dans lesquelles l’eau coulait presque 
partout à ciel ouvert. Le fait a été constaté, pour ce qui concerne 
l’aqueduc principal : la première fois, en 1732, par M. Geoffroy, 
de l’Académie des sciences, et ensuite par tous ceux qui, depuis, 
ont écrit sur cet ouvrage, notamment par MM. Albert Lenoir et 
Jollois. Les fouilles entreprises sous ma direction, en 1875, nous 
ont fait reconnaître, comme on devait s’y attendre, que le même 
mode de construction avait été adopté pour les conduites secon
daires. Quelques-unes néanmoins sont couvertes de dalles.

Les conduites secondaires sont au nombre de quatre :
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1° Aqueduc découvert par le marquis d’Effîat entre Morangis, 
Chilly et le lavoir de Wissous.

2° Prolongation de cet aqueduc entre le lavoir de Wissous et 
le regard D1, tête de l’aqueduc principal.

3° Rigole dérivant vers ce regard la source du parc de 
M. Vallée, à Wissous.

4° Rigole conduisant au même point les sources de Rungis.

Première rigole. De Morangis au lavoir de Wissous. — « Vers 
l’an 1626, dans le temps que l’aqueduc moderne étoit achevé, le 
marquis d’Effîat obtint du roi Louis XIII un brevet, par lequel 
Sa Majesté lui faisoit don et à ses héritiers, de l’eau qu’il pouvoit 
retirer de l’aqueduc de Julien, qui, de temps immémorial, con- 
duisoit les eaux de la plaine de Louan, de Wissous et de Chilly 
à Paris; et que ce seigneur déclara n’avoir découvert, dans l’é
tendue de son marquisat de Chilly, que depuis la construction de 
l’aqueduc moderne2. »

1 Voy. la carte p. 54.
2 Bonamy, mémoire précité.



Le plan manuscrit de cette concession est déposé aux Archives 
nationales ; j’en donne le fac-similé1 à la page suivante.

Paris est au nord de ce plan, à 4500 mètres des mots, Arcueil 
aqueduc.

Le plateau compris entre la Seine, la Bièvre, l’Yvette et l’Orge, 
décrit dans le chapitre précédent, y est grossièrement figuré. On 
voit la Seine à droite, la Bièvre à gauche. Le confluent de l’Yvette 
et de l’Orge se trouve en bas du plan, à peu près dans l’emplace
ment de l’échelle. Il ne manque que la pointe du plateau com
prise entre Palaiseau, Wissous et Chilly.

Le premier groupe des sources, dérivées par l’aqueduc de Marie 
de Médicis, est au nord-ouest de l’église de Rungis,dans l’emplace
ment désigné ainsi: A grand carré; l’aqueduc de Marie de Mé
dicis, qui conduit encore ces sources à Paris, est figuré par un 
double trait entre le grand carré et le pont-aqueduc d’Arcueil.
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Sources. — Le groupe de sources concédé au maréchal d’Effiat 
est au sud de la carie, entre Louan (aujourd’hui Morangis) et 
Chilly. Il est très-nettement désigné par un double trait et le mol 
sources.

L’aqueduc qui recevait l’eau de ces sources et les conduisait 
depuis Chilly jusqu’à l’aqueduc principal, en passant par Unisson 
(Wissous), est figuré, mais seulement entre Chilly et Wissous, par 
un double trait et par l’annotation suivante : Aqueduc de Jullien 
lapostat accordé par le Roy à m le maréchal défiât avec loppo- 
sitionde mrs defrancini.

Les sources, qui alimentent les fontaines de Longjumeau, ne 
sont pas figurées sur cette carte ; elles sont dans le lieu dit le Petit 
Chilly, au sud-ouest de Chilly. La source du parc de M. Vallée n’y 
est pas indiquée non plus ; elle est à Wissous, au nord du village. 
Les soureesde Fresnes,que l’aqueduc romain devait dériver, sont

1 C’est M. Dusseaux, avocat à la cour d’appel, qui m'a fait connaître l’exstence de cette 
pièce curieuse.
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à la pointe du cap qui s’avance entre la Bièvre et le ruisseau de 
Rungis, à l’ouest du château de Mont jean ; enfin celles du Long- 
Boyau jaillissent entre l’Hay et Arc-ueil dans le coteau, un peu au- 
dessus de l’aqueduc moderne \

Nous avons reconnu, entre Morangis et Chilly, l’aqueduc et 
deux grands regards construits probablement par le marquis d’Ef- 
fîat dans l’emplacement des sources ; l’un d’eux, situé sur la 
route, a dix-sept marches et, par conséquent, s’enfonce d’environ 
5m,40 dans le sol.

Le propriétaire actuel du château de Chilly, M. Mocquard, an
cien notaire de la ville de Paris, a fait nettoyer l’aqueduc : cet ou
vrage est construit à pierres sèches et repose sur les marnes vertes 
qui lui servent de radier, il est couvert d’une dalle; M. Mocquard 
l’a fait enduire en ciment sur une longueur d’environ un kilomè
tre. 11 n’avait encore réuni dans l’aqueduc que des suintements in
signifiants, lorsqu’en arrivant près de Morangis, la fouille fut enva
hie par une violente irruption d’eau ; on ne put la continuer qu’avec 
des épuisements énergiques. Aujourd’hui l’eau des sources, qui 
était presque perdue, coule en abondance et alimente la commune 
etle château. 11 y a en outre, au milieu du parc de 50 hectares qui 
tient â cet édifice, un regard au fond duquel coule la source qui 
alimente une grande pièce d’eau, ainsi qu’il a été dit ci-dessus. Les 
Romains dérivaient très-probablement cette source au moyen de

LES ANCIENNES EAUX.50

1 On voit en outre sur cette'carte grossière, mais néanmoins assez exacte, le périmètre de
l’emplacement où il était il était interdit au marquis d’Effiat de faire des fouilles pour y cher
cher de l’eau. Cet emplacement est ainsi désigné : Lit gras des sources pour Paris renfermé 
dans la ligne marquée a.

Cet emplacement s’étend en longueur depuis la ferme de Champagne jusqu’à Villejuif.
Le plan contient une autre indication fort intéressante ; on y lit : « 1 pouce d’eau par

976 th, par jour 2‘§. »
On admet généralement aujourd’hui que le pouce d’eau de Paris, c’est-à-dire la quantité 

d’eau qui s’écoule par un orifice à minces parois d’un pouce de diamètre, sous une charge 
d’eau de 7 lignes au-dessus du centre, équivaut à un cube de 19mc,l95 en 24 heures ou de
7 006mo,175 par an.

Or, 2l * * * * * 7°! = 19m0,544 et 976'° = 7226™*,20.
Le produit du pouce fontainier admis du temps de Louis XIII était donc, à 5 p. 100 près, égal 

à celui qu’on admet encore aujourd’hui, J’ajouterai qu’aucun jaugeage n’est fait avec une ap
proximation de 5 p. 100.

an
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la conduite inconnue qui la dirige aujourd’hui dans cette pièce 
d’eau.

La pente de l’aqueduc a été renversée par le maréchal 
d’Effîat pour conduire à son château l’eau qui, du temps des Ro
mains, se dirigeait vers Wissous.

En effet, celui des deux grands regards, dont il vient d’être ques
tion et qui est le plus voisin de Morangis, formait autrefois la tête 
de l’aqueduc qui se dirigeait vers Wissous ; l’altitude du radier est 
75m,41 ; le grand regard suivant, situé à 840 mètres du premier 
en se rapprochant du château et en s’éloignant de Wissous, a 
son radier à l’altitude 75m,25; et enfin l’aqueduc débouche dans 
les fossés du château, à 500 mètres du second regard, à l’alti
tude 75m,08 : la pente se dirige donc aujourd’hui vers le châ
teau.

M. Mocquard, en nettoyant lespierrées, a remplacé celle qui sans 
doute a été construite par le maréchal, entre les deux regards, par 
une conduite en poterie dure, formée de tuyaux connus dans le 
commerce sous le nom de tuyaux Doulton.

Entre le premier regard et le lavoir du village de Wissous, le 
tracé de l’aqueduc, figuré sur la carte, est complètement fixé au
jourd’hui par des cheminées assez grossièrement construites, soit 
en meulière, soit en grès et qui paraissent remonter au temps du 
maréchal d’Effiat. Elles sont fermées par de fortes dalles. Nous 
avons levé quatre de ces dalles.

La première cheminée est à 250 mètres du premier des deux 
grands regards. On n’a pu prendre l’altitude du radier de la 
pierrée.

La seconde est à 788 mètres plus loin ; sa hauteur est de 4m,85 
et le radier de la pierrée y est à l’altitude 75m,57.

La troisième est située à 481 mètres de la précédente ; elle a 
6m,90 de hauteur; son radier est à l’altitude 75m,06.

La quatrième est à 543 mètres plus loin; sa hauteur est 6 m,97 ; 
l’altitude de son radier, 74m,66.

A 284 mètres de cette cheminée se trouve le lavoir de Wissous ;



l’eau de la pierrée ancienne y débouche par un tuyau dont le fond 
est à l’altitude 74m,98. A quelques mètres en amont on voit, dans 
la cour d’une maison du village, la dernière cheminée couverte, 
comme les autres, par une dalle qu’il nous a paru inutile de lever. 
La pente, à partir du premier regard, se dirige donc vers Wissous.

D’après ce qui précède, la longueur de l’a
queduc, compris entre le premier des grands
regards et les fossés du château, est de............

Entre ce regard et le lavoir de Wissous, elle 
est de.................................................. .................

LES ANCIENNES EAUX.5 2

1 140 mètres.

2 546

Total. . . . 5 486 mètres.

Cette longueur ne comprend, ni les pierrées situées entre Mo- 
rangis et le premier regard, ni celles du parc de Chilly et du 
Petit-Clrilly, dont je n’ai parlé au chapitre précédent qu’avec tou
tes réserves; ces pierrées allongeraient l’aqueduc d’au moins 
1500 mètres. 11 est donc probable que celte première partie de 
l’ouvrage romain n’avait pas moins de 5000 mètres de lon
gueur. Mais, pour ne point entrer dans des hypothèses plus ou 
moins admissibles, je ne compte que la partie explorée par nous.

L’aqueduc a certainement été reconstruit en entier, comme 
lescheminées, parle maréchal d’Effiat; il est formétde maçonnerie 
à pierres sèches recouverte d’une dalle. Sa hauteur sous dalle a 
été mesurée à la troisième cheminée ; elle est de lm,40.

M. Mocquard a réparé cet aqueduc jusqu’à la limite des com
munes de Chilly et de Wissous, vers la deuxième cheminée ; à la 
suite de celte restauration, le niveau de l’eau s’est abaissé à 0m,40 
au-dessus du radier.

Les cotes qui précèdent prouvent qu’elle s’écoule vers le château. 
Le reste de l’aqueduc est engorgé et l’eau s’élève à des hauteurs 
variables, mais assez grandes au-dessus du radier des deux autres 
cheminées, à lm,20à la troisième, à lm,50 à la quatrième. Si l’a
queduc était dégorgé, il est probable que l’eau arriverait encore en 
abondance au lavoir de Wissous, qui recevrait meme une partie de

.



celle qui s’écoule dans les fossés du château de Chilly. Ce n’est 
donc pas sans raison que j’ai dit dans le chapitre précédent, qu’une 
partie de l’eau du groupe des sources de Chilly était dispersée au
jourd’hui.

Ce grand drainage du plateau, entre Morangis, Chilly et Wis- 
sous, est tracé avec une intelligence et une habileté qui justifient 
bien l’idée qu’on se fait du génie pratique des Romains; je ne 
connais aucun travail de ce genre qui puisse lui être comparé, 
surtout si l’on lient compte des difficultés qui résultaient alors de 
l’imperfection des engins de nivellement, et de l’absence, dans ces 
temps anciens, de toute connaissance sur les dispositions géolo
giques des terrains et celles des nappes d’eau souterraines. L’in
génieur romain a profilé, pour faire passer les pierrées et pour 
dériver les sources du groupe Chilly, de la seule dépression de 
terrain qui existe sur le plateau, entre la butte de Massy dont le 
sommet est à l’altitude 101 mètres et la ligne du tracé de l’a
queduc delà Vanne dont le sol, vis-à-vis Morangis et Wissous, se 
trouve aux altitudes 84m,00 et 84m,80. Lorsqu’on parcourt le 
plateau sans niveau, cette dépression n’est pas appréciable : entre 
le pied de la butte de Massy et l’aqueduc de la Vanne, le terrain 
parait absolument plat. Si l’on ajoute à cela que la contrée était 
alors couverte d’épaisses forêts, comme je le démontrerai ci-des- 
sous, ou aura une idée assez nette de la difficulté que présentait le 
tracé de celte partie de l’aqueduc dans ces temps anciens.

l/exécution des travaux n’était pas plus facile. Le sol aux 
deuxième, troisième et quatrième cheminées décrites ci-dessus, 
est aux altitudes 80ra,22, 81m,96, 81m,63. Le radier des pierrées 
étant à peu près à l’altitude 75 mètres, la profondeur des tran
chées allait jusqu’à 6 mètres et, à cette profondeur, on travail
lait dans la nappe d’eau des marnes vertes, sans aucun des 
moyens énergiques d’épuisement dont nous disposons aujour
d’hui.

Cette première partie de l’aqueduc n’est donc pas un ouvrage 
ordinaire. Aussi, lorsqu’en 1609, on fit la recherche des anciens

AQUEDUC ROMAIN D’ARCUEIL. - RIGOLE DE CHILLY. 55
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ouvrages des Romains, il ne vint à l’idée de personne de diriger 
les travaux vers Wissous et Chilly ; il paraissait sans doute impos
sible de ramener vers Rungis, dans le bassin de la Bièvre, en 
traversant le plateau, l’eau des sources de Chilly qui descend na
turellement dans l’Yvette. Les habitants du pays pouvaient seuls 
avoir des notions de ces travaux, soit par ces traditions qui se con
servent si longtemps dans la mémoire des hommes, soit par quel
ques ouvrages encore apparents. C’est ainsi, sans doute, que le 
maréchal d’Eiïiat découvrit cette partie profonde de l'aqueduc 
comprise entre Chilly et Wissous, dont ce seigneur déclara n’a
voir eu connaissance qu’après la construction de l’aqueduc mo
derne.

LES ANCIENNES EAUX.

Deuxième rigole secondaire l. — Cet ouvrage se soudait au 
précédent vers le lavoir de Wissous et conduisait à l’aqueduc 
principal, l’eau des sources de Chilly. Nos fouilles l’ont mis à dé
couvert sur 21 points qui fixent complètement son tracé. A partir 
du lavoir de Wissous, la rigole suit la ligne brisée Lmn de la carte 
ci-contre, en s’écartant du thalweg de la petite vallée qui reçoit 
les eaux du pays. Elle coupe au plus court et, à une distance de 
1021 mètres du lavoir L de Wissous, traverse en n le fond 
d’une petite dépression, puis se dirige vers le regard D de l’a
queduc principal, qu’elle atteint après un parcours de 679 mè
tres cà partir du point n. Sur cette longueur, elle a sa pente di
rigée en sens inverse de celle du ruisseau de Rungis. La lon
gueur totale de la seconde rigole est de 1700 mètres.

A partir du lavoir L, le tracé se tient sur le plateau de Wissous, 
et la pente kilométrique moyenne est de de2m,70 sur 758 mètres ; 
la rigole descend ensuite sur la déclivité du coteau, et la pente 
kilométrique moyenne s’élève à 27m,98, sur une longueur de

Voyez la carte ci-conlre et le profil en long de la rigole.
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263 métrés jusqu’au point n; entre ce point et le regard I), elle 
s’abaisse tà 2m,04 sur une longueur de 679 mètres.

Voici la coupe de la rigole dans sa partie supérieure à pente 
rapide : sa section est celle d’un 
trapèze avant 0m,40 de largeur dans . p0»3n, -g--f- '-*-?**- -4--- 
sa partie supérieure, 0”,25 au ni- | ggjl j JgfÜ 
veau du radier et 0m,30 de hauteur. ■% f 
Les épaisseurs correspondantes des 1 HM. «I 0-,i « 0*.375 ; i K^HSlgi 

celle du radier 0m,30. Cette cu- 
nette, qui est assez profondément enterrée, est recouverte d’une 
dalle de 0m,10 d’épaisseur.

La rigole est entièrement construite en béton, qui est devenu 
très-dur. Sa paroi intérieure est revêtue d’un enduit en mortier 
de chaux et de ciment de tuileau très-lin. Cet enduit est recou
vert entièrement, ainsi quele dessousdela dalle, d’un mince dépôt 
de carbonate de chaux. Je suis assez disposé à croire que ce dépôt 
provient du lavage, par les eaux extérieures, du béton de l’a
queduc: le sol étant imperméable, les eaux devaient facilement 
remplir la tranchée jusqu’au niveau de la dalle et pénétrer clans
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l’enduit en beaucoup de points, et au-dessous de chacune de ces 
petites fissures capillaires, on constate l’existence d’une légère 
couche de carbonate de chaux.

Dans la partie à faible pente, la cunettc est rectangulaire et de 
0m,30 de largeur sur 0m,25 de hauteur. Les pieds-droits et le 
radier ont uniformément (T,50 d’épaisseur. Il n’y a pas de 
couverture en dalle : l’eau coulait à ciel ouvert ; l’ouvrage 
est irrégulièrement construit en pierre brute du pays et en 
béton, comme l’indique le croquis qui précède. Cette maçonnerie 
est moins bonne que le béton et paraît d’origine plus récente; 
les parois sont dégradées sur beaucoup de points ; l’enduit et, à 
plus forte raison, le dépôt de carbonate de chaux ont disparu.

LES ANCIENNES EAUX.

Troisième rigole. De la source de Wissous à Vaqueduc princi
pal. Cette rigole, à partir du parc de M. Vallée, suit la ligne brisée 
MpoD de la carte; elle longe le ruisseau de Wissous jusqu’au 
point p, et de là gagne le regard Dp, en suivant la rive gauche du 
ruisseau deRungis; sa pente est dirigée en sens inverse de celle 
de ce cours d’eau.

11 paraît bien certain qu’avant de dériver les sources de Cbilly, 
les Romains s’étaient contentés de la petite source de Wissous, qui 
coule encore dans le parcdeM. Vallée1 et qui, le jour de ma visite, 
le 27 novembre 1875, en temps de basses eaux, débitait environ 
120 mètres cubes d’eau par vingt-quatre heures*. En effet, la ri
gole n° 5 est de très-petite dimension. Sa plus grande largeur est 
de 0m,17, mais presque partout elle est réduite àOm,12; elle 
ne pouvait donc conduire une grande quantité d’eau et s’est 
trouvée insuffisante lorsqu’on a voulu dériver à Lulèce les sources 
de Chilly.

Le petit aqueduc ne portait pas habituellement, dans la saison

1 Ce parc s’étend entre les lettres LM m de la carte.
a Voici l’inscription qu’on lit, hors de la propriété de M. Vallée, au-dessus de la conduite 

de cette source :
19 FÉVRIER 1767.FONTAINE



humide, plus de sept litres d’eau par seconde1, 605 mètres cubes 
par vingt-quatre heures. C’est sans doute ce que donnaient alors 
la source de M. Vallée et plusieurs autres petites sources du voi
sinage.

Si les Romains avaient fait un projet d’ensemble pour dériver 
les sources de Chilly et celle du parc de Wissous, ils n’auraient 
construit qu’une seule rigole suffisamment grande et ils auraient 
ainsi réalisé une assez forte économie, puisqu’il aurait suffi pour 
cela d’élargir convenablement le radier d’une des rigoles. C’est 
donc plus tard, lorsque le développement de leurs besoins l’a 
exigé, qu’ils ont construit la pierrée des sources de Chilly jusqu’à 
Wissous, etqu’ils l’ont reliée à l’aqueduc principal par la deuxième 
rigole.

La pente moyenne kilométrique de la rigole est très-forte dans 
sa partie supérieure; à partir du mur du parc de M. Vallée où 
nous l’avons mise à découvert, sur une longueur de 337 mètres, 
elle est de 23m,50; depuis ce point jusqu’au regard D, sur une 
longueur de 1409 mètres, elle s’abaisse à lm,54.

Il est difficile de dire quelle était sa longueur exacte, parcc- 
qu’cllc se soude probablement à la deuxième rigole dans le parc 
de M. Vallée, où nos explorations n’ont pu s’étendre. Mais elle 
se prolongeait certainement jusqu’à la source M de ce parc et, 
entre cette source et le regard U, sa longueur est de 1746 mètres.

Nous avons mis cette rigole à découvert sur plusieurs points. 
Les croquis suivants représentent la coupe de cet ouvrage sur le
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1 Voici le détail du calcul. Entre les profils nos 14 et 70, sur une longueur de 473 mètres, 
la pente est de 0m,00087 par mètre; il existe dans la cnnette un dépôt de carbonate de chaux 
de 0ra,20 de hauteur égale à celle de l’eau dans la saison humide; la largeur do la cnnette est 
de 0m,12.

En appliquant la formule de Prony à ces données, on trouve :
Section de l’aqueduc : w = 0m,12 x 0ra,20 = 0m,024.
Périmètre mouillé : •/. = 0m,52.

Rayon moyen : R == -

Pente par mètre : i = 0œ,00087.
Ri — 0“,000042 ; d’où vitesse moyenne : u = 0m,50.
La portée par seconde de l’aqueduc était donc : Q = w x v = 0“,007.

= 0”, 04015.

>



0.55

Dans l’autre coupe, la largeur de la cunetle est de 0,n,15. 
Est-ce une faute de construction? C’est assez probable, car 
rien ne justifie cet élargissement au milieu du tracé de la 
rigole.

Les pieds-droits et le radier sont construits en béton qui, 
généralement, est devenu très-dur; ils ont uniformément 
0m,20 d’épaisseur, y compris le petit enduit en ciment.

Quatrième rigole et pierrée (le Paray, entre les sources du 
groupe de Rungis el le regard D. — Les sources qui alimentent 
l’aqueduc moderne, sont au nombre de quatre : la principale 
jaillit au point B, dans ce qu'on appelle le grand carré; la se
conde, qui émerge au point A, porte le nom de source de VÉ- 
glise; la troisième, située au point e, est la source de la Pi
rouette et la quatrième, située au point C, est désignée sous le 
nom de source de Paray.

La rigole, mise au jour par nos fouilles, ne dérivait que 
trois de ces sources, celles du Grand -Carré, de l’Eglise et de la 
Pirouette; ces deux dernières coulent encore aujourd’hui dans 
l’ouvrage romain entre les points A, B el e\ cette partie du 
tracé de la rigole de Rungis est donc rigoureusement déter
minée.
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premier; sa largeur est de 0m,12, et sa profondeur de 0m,30; 
ces dimensions se retrouvent presque partout ; seulement, dans la 
partie basse, où la pente est plus petite, la profondeur varie de 
0m,35 à 0m,40.

LES ANCIENNES EAUX.
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A partir du regard e de la Pirouette le tracé est établi d’abord 
à liane de coteau et s’écarte du thalweg du ruisseau de Run
gis, sur une longueur d’environ 900 mètres; puis il change 
brusquement de direction et gagne à angle droit le thalweg, qu’il 
atteint en se soudant à l’aqueduc principal au regard D.

Ce tracé est très-singulier : la tête I) de l’aqueduc principal, 
qui est sur le thalweg, étant donnée, le tracé le meilleur était 
en même temps le plus simple; il fallait se tenir, à partir 
du point e, à une petite hauteur au-dessus du ruisseau de 
Rungis, ce qui conduisait, par une courbe très-régulière, au 
regard I). En s’écartant, comme il l’a fait, du fond de la vallée, 
l’ingénieur romain paraît avoir voulu ménager la pente pour 
se diriger vers Lutèce, sans revenir au fond de la vallée, ce qui 
ne lui permettait plus de prendre les sources de Cliilly et de 
Wissous. On semblait donc, en commençant le travail, se con
tenter des sources de Rungis.

Le profil en long de la rigole de Rungis est rapporté entre le 
point R, où se réunissent les sources de l’Eglise et du Grand- 
Carré, et le regard D de l’aqueduc principal ; l’altitude du point 
de départ est 74m,85, celle du point d’arrivée 64m,12. La pente ki
lométrique est donc énorme : à partir du point E, elle varie de 
7"',81 à 15m,40 ; sa moyenne est 10m,15.

La longueur totale du tracé, entre le point R et le regard D, 
est de 1186 mètres; la pente totale, sur celte petite longueur, est 
de 10m,73.

La rigole a été mise à découvert en cinq points; les coupes 
sont dessinées sur le profil en long, ce qui me dispense de les 
reproduire ici. La cunelte a ôm,30 de largeur et une hauteur 
comprise entre0m,50 et 0m,50, l’épaisseur de ses pieds-droits et de 
son radier varie de Üm,30 à 0m,40. Elle est couverte d’une dalle 
au-dessus de laquelle s’élève une couche de béton. Elle est elle- 
même construite tantôt en béton, tantôt en pierre siliceuse du 
pays ; dans ce dernier cas, la maçonnerie est de très-médiocre 
qualité : c’est probablement d’une réparation.
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Pierrée de Paray. Le regard, où se réunissent les sources de 
Paray, est indiqué sur le plan par la lettre C. Cet ouvrage 
slruit du temps de Louis XIV, est situé à 1009 mètres du Grand- 
Carré, en suivant le tracé de l’aqueduc, et à 500 mètres du regard 
D. Tous les auteurs, faute d’avoir connu ce dernier ouvrage, ont 
supposé que la rigole de captation construite par les Romains 
se dirigeait vers le Grand-Carré. C’est une erreur; elle gagnait en 
ligne droite le regard D; on voit, à partir du point C, une pierrée 
de 124 mètres de longueur, qui suit cette direction en descendant 
vers le regard D et qu’on considérait jusqu’ici comme une dé
charge de l’aqueduc de Paray. C’est bien certainement ce qui 
reste de l’ouvrage romain qui conduisait la source au regard I). 
Une partie a été restaurée récemment et remplacée par un tuyau 
en poterie de 90 mètres de longueur.

Les ouvrages de captation des sources de Rungis étaient donc 
les suivants :

LES ANCIENNES EAUX.

con-

MÈTRES

n. , .... ( Le ton" du Grand-Carre. . . .
mgole dallee ^ ? . _

\ Entre le point li et le regard D.
132 1318

1180
Pierrée des sources de Paray, 300

1618Longueur totale,

Cette longueur ne comprend pas celle des travaux de captation 
des sources du Grand-Carré, qui ont sans doute été détruits vers 
1615, lorsqu’on a construit l’aqueduc moderne.

Les Romains avaient donc énergiquement drainé la nappe 
d’eau du plateau compris entre la Seine, l’Orge, F Yvette et la 
Rièvre. Leurs rigoles de captation existent encore et s’étendent 
entre Chilly et Rungis, sur 8550 mètres de longueur dans les par
ties explorées par nous. Sur cette longueur, ils n’ont pas négligé 
une seule source; comme le fait observer M. Jollois, ils pre
naient, en passant, les sources du village de Fresnes qui jaillis
sent à peu de distance du tracé de la rigole principale et, en outre, 
celles qui, entre l’Hay et Rungis, descendent dans l’aqueduc mo
derne, sur la pente du coteau connu sous le nom de Long-Boyau.
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C’est même en ce point que Sully, guidé sans doute par d’an
ciennes traditions, fit, en 1609, chercher d’abord les sources cap
tées par les Romains.

Les pierrées, qui drainent le coteau du Long-Boyau, sont 
indiquées sur le plan général : ce sont des ouvrages à pierres 
sèches, qui n’ont que 0m,16 de largeur et 0m,50 de hauteur 
environ, et, par conséquent, dans lesquels il est impossible de 
pénétrer. On les a mis à découvert, sur quelques mètres de lon
gueur, en construisant l’aqueduc de la Vanne; rien n’indique 
qu’ils soient d’origine romaine : on a fait des travaux semblât)'es 
dans tous les temps.
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Point de départ de la rigole principale. — Les rigoles se 
réunissent, comme il a été dit ci-dessus, dans un regard I) situé 
sur le thalweg même de la petite vallée de Rungis, à 1186 mè- 
Ires du premier regard de l’aqueduc moderne.

Nous avons mis cet ouvrage entièrement à découvert; j’en 
ai fait graver, sur la carte ci-contre, le plan avec les coupes des 
trois rigoles secondaires qui y débouchent et celle de la rigole 
principale qui s’en détache.

Ce regard a la forme d’un carré dont le côté extérieur a 4m,70 
de longueur et le côté intérieur 3m,10. Les parements sont cons
truits en petits moellons soigneusement appareillés, suivant Lu- 
sage des Romains. L’enduit intérieur est en mortier de chaux et 
de ciment de tuileau broyé très-fin. L’origine romaine de ce re
gard n’est donc pas douteuse; nous avons eu le tort de ne pas faire 
cribler les terres, nous aurions certainement trouvé des mé
dailles romaines qui auraient fait connaître peut-être la date 
précise de la construction. L’eau y était d’ailleurs à ciel ouvert, 
comme dans tout le reste de l’aqueduc.

Les auteurs, qui ont écrit sur l’aqueduc romain d’Arcueil, n’ont 
point eu connaissance de ce regard D, qui est la véritable tête de 
la rigole principale. Ils ont tous admis que cette rigole partait 
du Grand-Carré de Rungis, comme l’aqueduc moderne. D’après



ce qui a été dit ci-dessus, cela n’était pas possible puisque, la 
source de Wissous, qui coule encore dans le parc de M. Vallée, 
émerge à Valtitude 70 mètres environ, et, par conséquent, ne 
pouvait être conduite ni au Grand-Carré dont le premier regard est 
à Valtitude 75™, 12, ni même à la rigole de la source de l’Église 
dont le radier, au point B, est à Valtitude 74'",85; il était très- 
difficile à cette époque de dériver au Grand-Carré les sources de 
Cliilly qui sont à l’altitude 75m,40.

C’est certainement par cette raison que les Romains ont établi 
à l’altitude 64m,12 le regard D, où se réunissent toutes les ri
goles secondaires, et qu’ils ont perdu volontairement 10m,75 
de pente sur une longueur de 118G mètres.

LES ANCIENNES EAUX.C2

Tracé de la rigole principale. — La rigole, qui portait à Lu- 
tèce l’eau des quatre groupes de sources décriIs ci-dessus, sortait 
donc du regard D, point de réunion de toutes les rigoles secon
daires. Son tracé est des plus simples ; comme l’eau coulait à ciel 
ouvert, on ne pouvait beaucoup s’enfoncer dans le sol, ni, par 
conséquent, obtenir des raccourcis par des tranchées profondes. 
L’ouvrage, d’un autre coté, n’était pas assez important pour être 
supporté par de dispendieuses arcades ou même par des subs- 
truclions. On n’a construit qu’un seul pont-aqueduc, celui 
d’Àrcueil qui était d’ailleurs indispensable; en outre, l’in
génieur romain, ayant perdu la plus grande partie de la pente 
dont il disposait à partir des sources de Rungis pour conduire 
facilement toutes les sources jusqu’au regard I), ne pouvait 
diminuer la longueur delà rigole en faisant varier les pentes, il 
a donc suivi toutes les inflexions de terrain en se tenant aussi 
près que possible de la surface du sol.

Nous avons mis l’aqueduc à découvert sur un nombre de 
points suffisants pour fixer complètement le tracé.

La rigole se tient d’abord à flancde coteau, sur une longueur de 
2951 mètres, à droite du ruisseau de Rungis jusqu’au chemin de 
Fresnes à Antony, où elle entre dans la vallée de la Bièvre. Elle



se développe par une courbe très-régulière autour du coteau de 
Rungis jusqu'au chemin de Wissons, puis elle se dirige presqu’en 
ligne droite de ce chemin à la ruelle des Tlhbaudes au bas de 
Frésnes, en traversant le verger et le parc du château de Mont- 
jean. Le tracé est, au contraire, très-contourné entre la ruelle des 
Thibaudes et la grande route nationale n° 186. Entre ces 
deux points, il se développe autour du cap aigu sur lequel est 
bâti le village de Fresnes, et, d’après ce qui a été dit ci-dessus, il 
était difficile de le raccourcir en coupant ce cap.

Entre le chemin de Fresnes à Antony et le pont aqueduc d’Ar
eu eil, sur une longueur de 5207 mètres, le tracé se tient à flanc 
de coteau sur la rive droite de la Bièvre ; à partir de la route 
nationale n° 186 jusqu’en face du village de Cachan,' il est 
très régulier et se rapproche beaucoup de l’aqueduc moderne. 
Le coteau, sur lequel il se développe, est peu incliné jusqu’au 
village de l’Hay, mais, à partir de ce village, la pente du co
teau devient plus rapide, la vallée de la Bièvre se rétrécit : c’est 
la localité connue sous le nom de Long-Boyau. La rigole romaine 
contourne le village de Cachan par une courbe très-régulière et 
arrive à la pointe du contre-fort d’Arcueil côte à côte avec l’aque
duc moderne ; c’est le point le plus étroit de cette vallée. L’ingénieur 
romain l’a naturellement choisi pour faire passer sa rigole de la 
rive droite à la rive gauche, c’est-à-dire du côté de Paris. L’in
génieur de Marie de Médicis a fait de même : son aqueduc passe à 
quelques mètres des ruines de la rigole romaine ; je. ne pouvais 
mieux faire que de suivre le même tracé et l’aqueduc de la Vanne 
s’élève à 18 mètres au-dessus de celui de Marie de Médicis, sur 
lequel il s’appuie.

11 ne reste plus qu’un pan de mur de la haute substruction 
qui supportait la rigole romaine sur une longueur de 550 mètres 
environ au-dessus de la vallée de la Bièvre. Cette ruine se voit 
dans la propriété de madame Besson, à quelques mètres de 
l’aqueduc moderne.

La photogravure du chapitre ix fait voir les trois aqueducs dans

AQUEDUC ROMAIN D’ARCUEIL. — TRACÉ. 65



la traversée de la vallée de la Bièvre. La ruine romaine est facile
ment reconnaissable à son appareil de petits moellons alternant 
avec des assises de longues briques. La rigole n’existe plus au- 
dessus de la substruclion ; elle s’élevait presqu’à la même 
hauteur que la cunetle de l’aqueduc moderne.

L’aqueduc romain passe sous l’aqueduc moderne à 25 mo
ires de l’extrémité d’aval du pont d’Arcucil, entre les piles 45 
et 46 du pont aqueduc de la Vanne.

L’altitude du radier est 58m,85, celle du radier de l’aqueduc 
moderne est 60m,16 ; la différence lm,31 prouve que ce dernier 
ouvrage a été construit sans toucher à l’ouvrage romain au point 
de croisement, ce qui a eu lieu en effet. On a pris simplement la 
précaution de remplir la rigole d’un grossier blocage de moellons. 
Entre le regard D et le point de croisement, la rigole se tient 
à gauche de l’aqueduc, et c’est à partir de ce point qu’elle passe 
à droite.

A 39 mètres plus loin, on la retrouve dans le jardin de 
M. Sanson, à 0m,80 à droite du regard n° XIV de Marie de 
Médicis. Depuis le pont-aqueduc jusqu’à la rue de la Glacière, 
avant les fortifications, les deux aqueducs se développent très- 
voisins l’un de l’autre et suivant un tracé très-peu contourné. La 
longueur de la rigole, depuis le point de croisement jusqu’à la 
rue de la Glacière, est de 2349 mètres.

Elle se retrouve en divers points d’Arcueil, notamment dans la 
propriété de M. Alphonse Lavenant, architecte, qui l’a renfermée 
sous une grotte et chez M. Rabot, rue de Gentilly, un peu en 
amont du parc du marquis de Laplace. Le tracé traverse la 
partie basse de ce parc et, en quittant cette propriété, coupe la 
route n° 15; là on voit la rigole au pied du mur de clôture 
de la propriété de M. Daruble, à 66 mètres de l’aqueduc mo
derne. On en retrouve encore deux autres traces avant de quit
ter le territoire d’Arcueil.

A partir de la rue de la Glacière, la rigole s’éloigne de l’aqueduc 
pour contourner, par une longue courbe, la hutte de Montsou-
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ris, puis les deux canaux se rapprochent et se coupent quatre 
fois dans la traversée du parc, un peu au-dessous du chemin de 
fer de Sceaux ; ils reprennent ensuite leurs positions et pas
sent sous le chemin de fer, l’aqueduc se tenant à gauche et la 
rigole à droite ; leur tracé devient presque rectiligne à partir de la 
rue de la Tombe-Issoire. L’aqueduc moderne laisse l’Observa
toire à droite et s’arrête au bord de l’avenue 3 la rigole romaine 
continue son chemin en se tenant sous les maisons de la rue du 
Faubourg-Saint-Jacques et de la rue Saint-Jacques jusqu’à l’em
placement de l’église Saint-Benoît1, d’où probablement elle se 
dirigeait vers le palais des Thermes.

Depuis la rue de la Glacière, avant les fortifications (profil 
n° 57), jusqu’au boulevard Arago, près de l’Observatoire, sur 
une longueur de 2580 mèlres, le tracé est déterminé par cinq 
points où la rigole a été mise à découvert, d’abord à l’intérieur 
des fortifications, dans la rue de la Glacière, puis à l’avenue 
Reille, à la rue d’Alésia et à la rue Broussais.

M. Vacquer, architecte attaché aux travaux historiques, nous 
a désigné le point où le tracé coupe la rue de la Tombe-Issoire ; la 
îigole y a été trouvée autrefois au fond d’une fouille d’égout, 
mais elle 11’est plus visible aujourd’hui.

Les travaux de construction des boulevards Saint-Jacques et 
Arago l’ont mise à découvert presque dans la ligne méridienne de 
l’Observatoire.

A partir de là jusqu’au palais des Thermes, nous ne connais
sons plus que deux repères de l’aqueduc, l’un rue Saint-Jacques, 
au carrefour de la rue Gay-Lussac, où ses restes ont été mis à 
découvert dans nos fouilles, l’autre dans la même rue, près de 
l’emplacement de l’ancienne église Saint-Benoit, dont il vient 
d’être question. C’est probablement ce dernier repère qui, suivant 
Corrozet, a été découvert près de la porte Saint-Jacques « l’année 
« qu’on fit les rempars et bastions à Paris, pour résister à la
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« venue de l’empereur Charles V ». Il n’est plus visible aujour
d’hui et on ne connaît plus de traces de cet ouvrage jusqu’au 
palais des Thermes.

LES ANCIENNES EAUX.06

Longueur de Vaqueduc. — Voici la longueur de l’aqueduc 
principal et de ses ramifications.

MÈTRES

Longueur de la rigole principale entre le regard D et le
boulevard Arago.........................................................................

A partir de ce point jusqu’au palais des Thermes, il 
n’est pas possible de déterminer cette longueur avec 
autant de précision; il est présumable quelle est
égale à...........................................................................................

et qu’ainsi sa longueur totale entre le regard D et le

palais des Thermes est de...................................- . . .

14 007

1 990

16 057

RIGOLES SECONDAIRES :

Picrrées de Chilly à Wissous..........................
Grande rigole de Wissous...............................
Petite rigole...........................................................
Rigole de Rungis................................................
Pierrée de Paray.................................................

Longueur totale des rigoles secondaires 

Longueur totale de l’aqueduc et de ses ramifications. 24 607

3 486 
1 700 
1 746 
1 318

500

8 550

Cette longueur ne comprend ni les ouvrages qui servaient à la 
captation des sources du Grand-Carré, ni les pierrées des sources 
du Long-Boyau, ni celles du parc de Chilly et du petit Chilly.

Section de Vaqueduc. — La photogravure ci-contre représente 
la coupe transversale de la rigole romaine découverte dans les 
fouilles de l’avenue Reille, près du parc de Montsouris. C’est 
Bonamy qui va en faire la description comme s’il avait eu entre 
les mains cette image, gravée cent-vingt-cinq ans après la publi
cation de son Mémoire.1 « C’est une rigole formée de trois

1 C’est d’après les restes de l’aqueduc trouvé par M Geoffroy à Arcueil que Bonamy a fait la 
description, Voyez ci-dessus page 56.
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07

». .

s. ■■SïWÊÊmÊÊ*.

■jfigfc*mmes#

..,. •'■ v g* iM ,r./
✓

• *>■'
’ -<v

>•'
■ '■»<«y

/y

.233

t&fii *
%'.vî*~ il

*U >«■Æ:A
fa;

l
rT:.uv^ -^:

■ ‘dvh 
.■^1 71 *-^s ofe

»c* ■ IIMMÏ
I

,« .5,4 J
fl

|Sfl 
«Ü

•i.

E>Æ5
***iV ;/Hgf:

Æ
-__ %-:mZm

mm

r ■'A
^5»i«£■> Æm

Pru&é'-
*

mmMMl.i
>.Ki

wBÈmïm
Æ

-Tir?jùaL< s

cette rigole a treize pouces (0m,35) de large et dix-neuf (0m,51)

■Nf-

"V

*



de profondeur; l’épaisseur de ses côtés est de quatorze pouces 
(0m,38) ou environ, et celle de son fond est de douze (0m,32) à 
treize pouces (0m,35) ; elle est construite d’un massif composé 
de chaux, de pierre à fusil et de cailloux de vigne, et enduite 
d’un ciment fin et encore assez blanc1 qui s’étend depuis le fond 
jusque pardessus ses bords arrondis; ce qui, selon M. Geoffroy, 
prouve qu’en cet endroit elle n’étoit pas couverte de dalles de 
pierre, et que par conséquent l’eau y coûtait à découvert. »

La photogravure fait voir, en outre, l’ancien sol qui est précisé
ment au niveau de la partie supérieure de la rigole, et les remblais 
qui se sont accumulés au-dessus : dans l’origine, la rigole était 
construite à fleur du sol.

La description de Bonamy s’applique aux cinquante-quatre pro
fils de l’aqueduc que nous avons déblayés. Je dois dire que la 
profondeur de la cunetle n’est pas uniforme : elle varie de 0m,45 
à 0m,60, de 1,1/2 à 2 pieds romains. Au profil n° 46, en 
aval du pont-aqueduc d’Arcueil où elle est réduite à 0m,45, 
elle devait être insuffisante en temps de crue, car elle est sur
montée par deux petits bourrelets inclinés à 45°, qui empêchaient 
sans doute l’eau de s’épancher par dessus les bords.

En examinant les profils en travers rapportés au bas du profil
en long, on remarque, au fond de
la cunctte> deux banquelles «»di-

ÉÜÜ J pH mentaires de °'n>05 de la,-geui'> q"1
iSflaiilllft|8l lm domiellt la forme indkIuée sur

ie croquis ci-contre. Ces banquettes 
manquent dans la photogravure qui 
précède, mais on les retrouve sur la 
plupart des autres sections transver
sales rapportées sur le profil en long.

M. Jollois a supposé que ces banquettes ont été faites dans le 
but de faciliter les nettoyages. C’est difficile à admettre :
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marche mal sur des banquettes de 0m,05 de largeur. Celte sin
gulière disposition est tout simplement le résultat d’une petite 
mal façon et du mode de construction de l’ouvrage.

Lorsque la tranchée était ouverte et bien dressée, suivant le 
profil ABCD, on étalait au fond la couche de béton du radier, 
et on la dressait en la compri- ^ a.

AQUEDUC ROMAIN D’ARCUEIL. — MODE DE CONSTRUCTION. 09

mant avec une planche E, qui iJg§fg||§G 
faisait refluer le béton à droite 
et à gauche. Puis, pour main- ^
(cnir le béton des pieds-droits, 
on posait deux autre planches

m
I

verticales G et F, élr sillonnées . IMMBÜ 
d’une manière quelconque, par HMlMir IM 
exemple, par une traverse H. Si la planche qui couvrait le radier 
avait 0m,55 de largeur, la petite banquette était supprimée, 
comme on le voit sur le côté droit de la figure et sur la photogra
vure. Si elle s’étendait seulement jusqu’au parement extérieur 
du plateau vertical qui soutenait le béton du pied-droit, comme 
on le voit sur le côté gauche G de la figure, la banquette se 
moulait. J’ai fait des aqueducs en béton par ce procédé, et 
ces deux cas se sont présentés; seulement j’avais grand soin 
d’enlever les rudiments de banquette lorsque par hasard il s’en 
rencontrait.

La rigole a été mise à découvert sur 54 points. Elle est in
tacte et bien conservée en 25 de ces points, et plus ou moins 
dégradée aux autres emplacements. Dans cinq fouilles, on n’a 
trouvé que le radier.

En général, le béton est d’une dureté très-remarquable. Il y a 
cependant quelques exceptions, notamment aux profils 7, 8 et 9 ; 
la rigole y a été construite dans des éboulis de marnes vertes, 
qui, plus lard, ont continué à glisser en l’entraînant sur la 
pente du coteau. La compression des glaises a été telle, que le 
béton a été disloqué et fissuré sur foute la longueur comprise 
entre ces trois profils. Au profil n° 7, situé au bord du fossé du

G
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parc de Montjean \ une moitié du radier a etc soulevée; les deux 
pieds-droits du profil n° 8 se sont rapprochés par le bas et ont pris 
la forme d’un Y ; la maçonnerie du profil n° 9 est complètement 
disloquée, etc.

Le béton est presque partout recouvert d’un enduit de ciment 
de tuileau posé avec un grand soin, car il adhère généralement 
au béton en faisant corps avec lui, ce qui se voit rarement lorsque 
la maçonnerie es t exposée à l’aclion des agents extérieurs. Cet enduit 
est composé de deux parties : dans celle qui touche au béton, le 
ciment de tuileau est grossièrement écrasé ; dans la partie exté
rieure, il est broyé très-fin. On ne voit aucune solution de con
tinuité entre ces deux parties de l’enduit.

A certains profils, notamment au profil n° 12, l’enduit manque, 
et on est certain qu’il n’a jamais existé, car le petit sédiment de 
carbonate de chaux formé par l’eau s’est déposé sur le béton 
même, qui n’est pas moins dur et moins bien conservé dans ce 
profil qu’aux autres points découverts par nous. C’est une 
preuve que le mortier employé était très-hydraulique, car un 
mortier de chaux grasse, qui n’aurait pas été protégé par un en
duit, aurait rapidement perdu toute sa chaux, dès que l’eau au
rait été introduite dans la rigole. Les Romains faisaient donc leur 
chaux, non pas avec le calcaire grossier d’Arcueil qui leur 
aurait donné de la chaux grasse ou maigre, suivant les bancs 
choisis, mais non hydraulique. Ils employaient les bancs mar
neux ou calcaires de Saint-Ouen ou de Champigny qui, on le 
sait aujourd’hui, donnent des chaux très-hydrauliques, et même 
des ciments. Il y a peu d’années encore, on croyait qu’il n’existait 
pas de bons calcaires à chaux hydraulique autour de Paris.
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1 C’est au profil n° 7 que se trouve le premier point de l’aqueduc vu par M. Jollois. Sa 
description, qui est très-exacte, mérite d’être rapportée ici : « Elle (la rigole) était recouverte
d’environ lu à 20 centimètres de terre...... elle est entière, sauf le radier qui a été dégradé,
les parois en sont intactes; mais toute la rigole, qui est assise sur un sol glaiseux , s’est en
foncée dans le sol, et s’est déversée de telle sorte que la paroi de gauche a dévié d’une ma
nière notable de la verticale, tandis que la paroi de droite est un peu en surplomb, etc. »



Profil en long. — L’altitude du radier delà rigole au regard
de départ D est..................
et au boulevard Arago. . .

La pente totale est donc de
La longueur de l’aqueduc, entre ces deux points, étant de 

14067 mètres, la pente kilométrique moyenne du radier est égale à

= 0m,465; mais il s’en faut de beaucoup que cette pente

soit régulière \ Voici, en effet, les pentes moyennes kilométriques 
qui existent entre les points les plus importants de l’aqueduc 1 : 
Vallée du ruisseau de Rungis, entre ]£ regard D et le profd 

n° 13 bis, long. 3113 mètres, pente kilométrique.
Vallée de la Bièvre, rive droite, entre le profil n° 13 bis 

et la sortie du pont-aqueduc d’Arcueil, profil n° 44, 
longueur 5985 mètres, pente kilométrique. . . .

Vallée de la Bièvre, rive gauche, entre le profil n° 44 
et le boulevard Arago, profil n° 63, longueur 4969
mètres, pente kilométrique.......................................
Les pentes de la rigole d’Arcueil sont donc irrégulières comme 

celles de la plupart des aqueducs romains \
Nous ne connaissons pas les penles partielles avec la même 

certitude : entre le regard D et l’aqueduc d’Arcueil, la rigole est 
souvent construite dans des éboulis de marnes vertes, terrain 
glaiseux sans consistance, qui a continué à glisser sur la pente 
du coteau depuis la construction de Laqueduc. Entre les ruines 
du pont aqueduc d’Arcueil et Paris, la rigole est suspendue au- 
dessus des nombreuses exploitations souterraines du calcaire
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64",12 
57m,57

6ra,55

6rn,55
14,067

0m,781

0m,476

0m,255

1 Voici ce que dit M. JoRois des pentes de la rigole romaine et de l’aqueduc moderne: 
« La pente de la rigole romaine est régulière et de 0m,001 par mètre, ainsi que nous l’avons 
constaté; celle de l’aqueduc de Marie de Médicis est des plus irrégulières, offrant en certaines 
parties un courant très-rapide et dans d’autres des eaux presque stagnantes; ainsi, sous le rap
port des pentes, l’avantage est du côté de la rigole romaine. »

En fait les pentes des deux aqueducs ne sont pis plus régulières l’une que l’autre. La 
pente moyenne de la rigole romaine est, d’après ce qui précède, de 0“,00046 et non de 
0m,0ül par mètre.



grossier, et son ancien niveau a été considérablement modifié par 
les effondrements de ces carrières. C’est ce qu’on reconnaît à 
la simple inspection des profds en long : on y constate de nom- 
breuses contre-pentes qui n’auraient pas permis à l’eau de circu
ler dans la rigole.

Il n’est donc pas très-facile de reconnaître exactement quelle 
était, dans l’origine, la disposition des pentes. Néanmoins on 
reconnaît assez facilement les glissements ou les enfoncements 
de la cunette : en pareil cas la pente, apparente aujourd’hui, est 
d’abord beaucoup plus forte que la moyenne; elle est ensuite, 
suivie d’une contre-pente.

Le regard D étant sur le thalweg même du ruisseau de Rungis, 
n’a pu être déplacé; mais, entre ce point et le repère n° 13 bis, 
la rigole a glissé sur la pente du coteau avec les anciens éboulis 
de marnes vertes dans lesquels elle a été construite, et le profil 
en long est absolument bouleversé. Les altitudes du radier, in
scrites sur ce profil, prouvent que si l’eau était introduite au
jourd’hui dans la rigole restaurée dans sa position actuelle, elle 
se déverserait par-dessus les bords, aux points noS 6, 8, 12 et 13.

Le profil 13 bis paraît en place; il n’y a pas eu de grands 
glissements entre les profils 13 bis et 39 ; on voit bien, ça et là, 
quelques contre-pentes, mais qui ne dépassent pas celles qu’on 
remarque dans la plupart des aqueducs romains, et même des 
aqueducs modernes : en somme, malgré ces contre-pentes, l’eau 
aurait coulé partout dans ces parties de l’aqueduc. La rigole 
mise à découvert à l’extrémité du pont-aqueduc d’Arcueil est 
sur un terrain solide et, par conséquent, parfaitement en place ; 
de plus, la cote du radier a été vérifiée sur un repère connu. 
Le profil du boulevard Arago a pu s’enfoncer dans un sol sans 
consistance : il est au-dessus d’anciennes carrières du calcaire 
grossier qui ont été exploitées en souterrain. En admettant qu’il 
soit un peu descendu, cela ne modifierait pas sensiblement la 
pente moyenne.

Les pentes calculées ci-dessus, par grandes longueurs de l’a-
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qucdiic, sont donc déterminées par des repères qui n’ont pas 
beaucoup varié.

Les pentes partielles du profil en long sont, au contraire, très- 
incertaines à raison des glissements et des enfoncements dont 
les causes ont été exposées ci-dessus. On ne doit les considé
rer que comme de simples indicalions.

Mais l’irrégularité des pentes se démontre bien mieux par les 
variations de hauteur du sédiment calcaire déposé par l’eau dans 
la cunette de la rigole.

« M. Geoffroy1 trouva, sur le fond de celte rigole, un ancien sé
diment pierreux qui n’avoitque trois ou quatre lignes d’épaisseur, 
et qui étoit formé de six ou sept couches minces et très-compactes. 
Après avoir bien fait nettoyer cette dernière rigole de toute la 
terre dont elle étoit remplie, il reconnut, par une différence de 
couleur très-sensible dans les côtés verticaux, que l’eau y mon- 
loit autrefois à la hauteur de près de dix pouces (0m,27). »

Sur la plupart des profils que nous avons pu relever, nous 
avons constaté l’existence du même sédiment. M. Jollois l’a re
connue également, et a admis que sa hauteur au-dessus du radier 
de la cunette était partout la même et de 0m,20. S’il en était 
ainsi, rien ne prouverait mieux l’uniformité de la pente. Mais 
M. Jollois n’a pas vu l’aqueduc sur un nombre suffisant de points ; 
en réalité, la hauteur de ce dépôt n’est pas moins variable que 
la pente du radier. Cette dernière preuve de l’irrégularité des 
pentes est mise en évidence sur le tableau suivant, qui comprend 
tous les profils où la hauteur du dépôt a pu être constatée.

AQUEDUC ROMAIN D’ARCUEIL. — PROFIL EN LONG.

1 Bonamy, mémoire précité; voyez ci-dessus, page 56, comment M. Geoffroy de l’académie 
des sciences découvrit l’aqueduc en 1732



Profil n° 3
7
8
9

10
11
13 bis.. . .
10
18
19
20
21
22
23
25
26

0“,

0m,
0m,44
0m,51
0m,30
0m,35
0m,40
0m,40
0“\50
0m,24 
0m,30 
0m,30 
0m,35 
0m,25 
0m,21

0"*,15 
0ra,21 
0m,30 
0m,30 
O111,30 
0m,50

47.............. O111,30
0IU,54 
O1", 30 
O1",50 
0m,42 
O111,20

56.............. O1",20
0in,30

Les dépôts n’ont pas été cons
tatés entre les profils 58 et 63.

Profil n° 27
28
32
54
58
46

48
51
53
54
55

57

Ce tableau prouve que la hauteur du sédiment calcaire est 
absolument irrégulière, surtout entre les profils n* 3 et 19, et 
qu’ainsi la pente de l’aqueduc n’était pas uniforme et variait d’un 
point à l’autre. Entre les profils n° 20 et n° 57, cette hauteur est 
plus constante et se tient un peu au-dessus ou un peu au-dessous 
d’une moyenne de 0m,28 1 : on voit néanmoins qu’il y a encore 
des variations notables de pente, notamment aux profils 20, 26, 
27, 28, 54, 55 et 56.

C’est surtout, entre le pont-aqueduc et le profil n° 57, que 
se trouvent les points dont le niveau n’a pas dû varier. Au pont- 
aqueduc, le profil mis à découvert repose sur un Terrain solide. * 
Au profil n° 57, l’aqueduc est sur le bord même de la rue de 
la Glacière, ancien chemin sous lequel les excavations souter
raines ont certainement été interdites. La pente entre ces deux 
points n’a donc pas varié et, de plus, elle était régulière comme 
l’indique la hauteur constante des dépôts. On a donc les éléments 
du calcul qui donne le débit moyen de Taqueduc, savoir :

1 Hauteur égale à celle que M. Geoffroy a constatée dans la partie de l'aqueduc découverte 
par lui en 1732.
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La pente par mètre i...............................
La section mouillée 0m,35 X 0m,28 —
Le périmètre mouillé X =....................

Le rayon moyen R = -=....................

Eu introduisant ces nombres dans la formule de Prony 
trouve facilement que la rigole, lorsque l’eau s’y élevait à la hau
teur du dépôt, soit en moyenne à 0m,28, débitait 23 litres d’eau 
par seconde, ou 1987 mètres cubes en vingt-quatre heures \
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O"1,00022
0m,098
0“',910

0m,108

on

Emploi de l’eau. —I/eau de l’aqueduc était distribuée, en 
partie au moins, dans le palais des Thermes, et ce qu’il y a de 
singulier, c’est que la partie de cet édifice qui est encore de
bout aujourd’hui est précisément celle où se trouvaient les 
Thermes : tous les archéologues sont d’accord sur ce point. Je 
renvoie ceux qui s’intéressent aux recherches de ce genre, au beau 
Mémoire sur les antiquités romaines et gallo-romaines de Paris1 2 
de M. Jollois. La gravure ci-contre représente le plan de ce qui 
reste de l’édifice, et notamment la grande salle A.

« Cette salle, dit M. Jollois, donne à elle seule la plus haute 
idée de l’immense édifice dont il ne reste que des ruines. Elle a 
21m,24 de longueur dans œuvre, J1‘",64 de largeur, et une hau
teur, sous voûte, de 14m,52 
est un enfoncement (g) de 9m,80 de long et de 4m,90 de large : 
c’est une piscine où l’on prenait le bain froid ou tempéré. On ne 
peut, en effet, douter de cette destination, en voyant le bassin

Dans la partie nord de cette salle

1 Bonamy a commis ici une erreur grave. On a vu ci-dessus que M. Geoffroy avait cons
tate que la hauteur du dépôt était de 10 pouces (0ra,27) et que la largeur de la cunctte était 
de 15 pouces (0m,35) ; ces nombres se rapprochent beaucoup de ceux qui servent de base à mon

calcul et, la pente de la rigole étant donnée, conduiraient au même résultat. Bonamy conclut 
ainsi : « Par conséquent cette rigole pouvoit conduire près de 150 pouces d’eau (2500 mètres 
cubes en 24 heures) au palais des Thermes; et l’on verra à la suite de ce mémoire que l’a
queduc moderne en a fourni quelquefois à peu près la même quantité. >'

La section mouillée est bien en effet égale à 150 carrés d’un pouce de côté; mais Bonamy 
a tort d’en conclure que le débit était de 150 pouces d’eau; il a fait une faute de raisonne
ment analogue à celle de Rondelet, qui a déduit la portée des aqueducs de Rome des sections 
mouillées données par Frontin, sans connaître la vitesse moyenne de l’eau. ,

2 Voyez Mémoires de l'Académie des inscriptions et belles lettres, 1815, page I et suivantes.
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dont le fond est au-dessous du niveau de la salle encore revêtu, 
ainsi que ses parois, de l’enduit qui le rendait étanche. »

L’eau y était conduite soit par l’aqueduc lui-même, soit par 
une dérivation b c dont il ne reste aucune trace. On n’en saurait 
douter, caron voit encore trois tuyaux h,h,h en terre cuite qui 
traversent le mur de la grande salle à la suite de l’emplacement 
que j’ai attribué à l’aqueduc b c. Quelques archéologues pensent 
que le puisard c était une sorte de réservoir qui alimentait le frigi
darium . Cela n’est pas possible, car le radier de cette construction 
est à l’altitude 33m,54, tandis que les tuyaux d’alimentation sont 
à l’altitude 38m,47, c’est-à-dire à 4m,93 plus haut. Ce puisard 
servait de décharge à l’aqueduc b c lorsqu’il n’alimentait pas la pis
cine et, ce qui le prouve, c’est qu’il est en communication avec un 
égout d e qui traverse les caves de l’édifice à l’altitude 33m,13.

Cet égout est lui-même en communication avec la grande salle 
par un trou f garni d’un tuyau de décharge en poterie; toute 
la surface de cette salle pouvait donc être couverte d’eau ; la 
différence d’altitude entre l’extrémité des tuyaux de conduite h 
cl l’aire en béton de la salle est lm,21 : c’était la plus grande pro
fondeur du bain de la grande salle. Dans la piscine g, destinée 
sans doute aux nageurs, la profondeur de l’eau pouvait être de 
^Ol ; il va sans dire que les portes et fenêtres figurées sur le 
plan étaient murées au moins jusqu’à la hauteur des tuyaux h. Les 
escaliers sont modernes et il ne doit pas en être question ici.

L’égout de, qui servait de décharge à l’aqueduc h c et au fri
gidarium, est construit de la même manière que la rigole d’Ar- 
eueil. A partir du point e, il est couvert de remblais et on perd 
sa trace.

M. du Sommerard m’a dit qu’on n’en connaît pas la continua
tion dans le mur du côté nord du palais, mais on est certain qu’il 
se prolongeait plus loin. Yoici ce qu’en dit Bonamy :

« Ces souterrains (du palais des Thermes), qui sont assez bien 
conservés, sont traversés à angles droits par une rigole à deux 
banquettes, couverte d’un enduit déciment et d’une construc
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tion semblable à celle des autres restes de rigole des environs 
d’Arcueil ; cette rigole avait sa décharge dans la rivière, vers l’en
droit où l’on a bâti le petit Châtelet, et M. Beaussire, le père, 
architecte de la Ville, m’a assuré qu’on avait découvert, dans une 
cave d’une maison, rue du Foin1, des vestiges de cet ancien aque
duc. On voit encore, en deux endroits, des murs et, près de la 
voûledece souterrain, des restes de tuyaux de terre quarrés (4), qui 
servaient originairement à la décharge de l’eau des cuves où l’on 
se baignait dans la salle d’au-dessus. »

Suivant M. Jollois, la rigole d e n’était pas un égout, mais un 
aqueduc où l’on puisait avec des pompes l’eau nécessaire pour 
remplir le frigidarium. Je ne pense pas que cette hypothèse soit 
admissible : à 150 mètres des Thermes, vers la rue Saint-Jacques, 
le radier de l’aqueduc romain était à l’altitude 59 mètres, c’est- 
â-dire à 0m,55 au-dessus des tuyaux h qui déversaient l’eau dans 
la grande salle A ; il était donc très-facile de conduire l’eau au ni
veau de ces tuyaux par le simple effet de la gravité, et les Romains 
étaient trop pratiques pour substituer à ce procédé, qui n’entraîne 
dans aucune dépense, des machines qui exigeaient une grande 
main-d’œuvre, puisqu’il fallait relever l’eau de5in,34.

Il est donc évident qu’il y avait extérieurement une conduite 
d’eau quelconque b c dérivée de l’aqueduc principal qui, ainsi que 
je l’ai dit ci-dessus, était en communication avec les trois tuyaux h. 
Le mur de l’édifice, au-dessus de ces trois tuyaux, est une restau
ration moderne qui a fait disparaître les vestiges du petit pont 
soutenant cette conduite au-dessus du puisard c.

La salle B est loin d’être dans un état de conservation aussi 
parfait que celle dont je viens de faire la description, il n’en reste 
plus que les murs ; la toiture est effondrée. Suivant M. Jollois, cette 
pièce, dans ses plus grandes dimensions, a 16m,85de longueur et 
12m,*20 de largeur dans œuvre. L’aire en béton est à l’altitude 
moyenne35m,72, c’est-à-dire à lm,54 au-dessous de celle de la

1 La rue du Foin, avant la construction du boulevard Saint-Michel et l’agrandissement du 
jardin du musée de Cluny, passait à 18 mètres de l’extrémité de l'égout (l e,
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salle A. M. du Sommerard a bien voulu m’expliquer sur place la 
destination de cette pièce. TJn aqueduc k l fournissait l’eau néces
saire à l’alimentation des chaudières de l’hypocaustum, deux es
caliers mm facilitaient le puisage. Le foyer de rhypocausLum était 
en n et l’on voit encore les traces du feu sur les murs. Un certain 
nombre de baignoires étaient disposées dans les niches des murs 
de la salle B et les esclaves n’avaient que quelques pas à faire 
pour y porter les amphores d’eau chaude de l’hypocaustum : c’é
tait la cella tepidaria1. M. Jollois pense que c’était peut-être le 
sudatorium où l’on prenait des bains de vapeur. Le rapprochement 
de rhypoeaustum rend cette hypothèse assez probable.

L’Empereur pouvait à volonté prendre un bain froid ou chaud, 
ou, comme le dit Martial2, conlentus arido vapore, se plonger 
dans l’eau froide des sources de Rungis.

Il est assez difficile de dire quelle était la destination de la pe
tite salle U qui sépare les deux grandes pièces; était-ce Yapodyte- 
rium où l’on se déshabillait? Etait-ce, comme le suppose M. Jol
lois, un exèdre ou salon de conversation? C’est ce qu’il est difficile 
de dire aujourd’hui et ce qui d’ailleurs n’est pas bien important.

La salle D paraît être une des pièces d’habitation du palais, 
froide et sombre, comme la plupart des habitations romaines.

Ces restes du palais des empereurs sont construits en petits ma
tériaux bien appareillés, alternant avec des assises de longues 
briques ; Faire de la salle A est en béton excessivement dur; l’ap
pareil de petits moellons et de briques des murs porte çà et 
là des lambeaux de l’enduit colorié qui formait son revêtement. 
L’aqueduc de de la salle A est encore entièrement couvert de son 
enduit et paraît être construit en béton comme celui d’Arcueil. 
L’aqueduc kl de l’hypocaustum, que nous avons respecté et con
servé en construisant le boulevard Saint-Michel, a ses parements 
revêtus de petits moellons ; l’enduit est détruit, au moins dans la 
partie que j’ai visitée. M. Jollois pense que c’était un égout; le

LES ANCIENNES EAUX.

1 Voyez Introduction, page 122.
2 Voyez l’épigramme de Martial, Introduction, page 51.



11IiIiiiIII■■
iIi v-
I1I 1I ::

H

IM^PPÉw, §p
K

‘W
OQ

I

MilI se. Sel
WjMSr*¥WÉ>

m %
II iiIm II iA Tuyaux b. 

A quedue _±outerrjm üm

«m
Radier (3" 26■ h

âme !®f

(3S,So)
Aqueducr~Z• JJ Jver. :-*■

’êBË8i d'Aroueil
(détruitJ*W/wæwÆ,

y
j

m
ZO t'////////:

(36, <(t
■mî WT r«y

'(i5.65f\T“(3S.sAü
Ü!

/
CjB S1v

B b \(3S. 67J
Bp (33,6o /-i- pp

\m il
. lmi mm W\cV\el

Boulevard S
Mur a’origine rorname 
plus ou moins restauré.

Construction moderne

Aqueduc

Aqueduc souterrainZchelle de G, 002 par mètre

H Milhés lmp. Traillery.

PLAN DES THERMES

»

»
m - .

e*
*a

rd

^
 U

l o

CL
U

N
Y

. r+“



^pLlOIÎ^
f KRAKÔW

chnict^

\



voisinage de l’hypocaiistiim rend cette hypothèse peu probable : 
les escaliers de service, construits de chaque côté de Thypocaus- 
tura 11, prouvent que c’était là qu’on puisait l’eau pour remplir 
les chaudières et que c’était un aqueduc.

« Il ne faut pas, dit M. de Caylus, comparer ces thermes avec 
ceux de Dioclétien, ni avec les autres dont Rome était ornée. » 
C’étaient tout simplement les thermes de l’Empereur, qui avaient 
plus ou moins d’analogie avec ceux qu’on trouve à Pompéï dans 
la plupart des grandes habitations.

Le palais des Thermes occupait une grande surface : « Nous 
ignorons, dit M. de Caylus, s’ils étoient terminés à cette salle du 
côté du midi ; mais nous savons qu’ils s’étendoient jusqu’à la 
rivière, car on trouve dans le petit Châtelet des arrachements 
de murs antiques, auxquels on est conduit depuis la salle qui 
subsiste, par des piliers de fondation et des voûtes ; on les 
découvre plus ou moins éloignés les uns des autres et, selon 
cette direction, dans les caves des maisons qui occupent au
jourd’hui cet ancien terrain : il suffit que ces débris prouvent ce 
que je viens d’avancer sur l’étendue de ce palais1. »

Le service de ces grands bâtiments et des jardins exigeait évi
demment beaucoup d’eau, et l’aqueduc qui y pénétrait par l’angle 
sud-est n’alimentait pas seulement les Thermes. On a vu, ci-dessus, 
que sa portée était en très-basses eaux de 620 mètres cubes 
par vingt-quatre heures et eu eau moyenne de 2600 mètres 
cubes. Si Ton compare la consommation de ce palais à celle des 
Tuileries avant l’incendie du mois de mai 18712, et si Ton tient
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1 Antiquités de Paris, extrait du recueil d’antiquités égyptiennes, étrusques et romaines, 
tome II, 1756. Aujourd’hui tous ces restes antiques sont couverts de constructions et il n'est 
plus possible d’en découvrir les traces.

- Voici quelle était la consommation d’eau des Tuileries :

MÈTRES CUBES

300Eau d’Ourcq. 
Eau de Seine 1430

1730Total
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comple du grand gaspillage d’eau qu’entraînaient les habitudes des 
Romains, on peut concevoir sans difficulté que toule celte eau 
portée par l’aqueduc pouvait être consommée dans le palais et ses 
dépendances.

Mais néanmoins il est bien certain qu’une importante colonie 
avait "dû suivre l’Empereur et s’établir sur la rive gauche de la 
Seine autour du palais. On trouvera dans le Mémoire précité de 
M. Jollois les plus intéressants détails sur les arènes de Lutèce 
qui étaient derrière l’ancien jardin de l’abbaye Saint-Victor et sur 
le camp permanent, stativa, qui occupait l’emplacement actuel du 
Luxembourg. Il est bien probable que l’aqueduc d’Àrcueil alimen
tait des fontaines et des pièces d’eau (lacus) à l’usage de celle po
pulation qui, en raison de la difficulté de forer des puits, en 
avait grand besoin. Ce n’est donc pas sans raison que Bouamy 
admet que l’Empereur faisait profiter la population qui entourait 
le palais « du grand nombre de pouces d’eau » que portait l’a
queduc.

LES ANCIENNES EAUX.

Envasement de Vaqueduc. —Il y aurait bien d’autres questions 
intéressantes à discuter, mais que les limites de cet ouvrage me 
permettent à peine d’indiquer.

La photogravure de la page 67 prouve que les bords de la rigole 
étaient au niveau de l’ancien sol et qu’ainsi elle pouvait être en
vahie sans difficulté par les eaux pluviales et les limons qu’elles 
entraînent. Une seule averse tombée sur les coteaux rapides du 
Long-Boyau, de Rungis et de Wissous, suffirait aujourd’hui pour 
combler une rigole de 12 à 35 centimètres de largeur, et de O'11,50 
à 0'“,60 de profondeur. On se demande encore comment les Ro
mains, qui savaient si bien apprécier la limpidité et la fraîcheur de 
l’eau1, exposaient celle des sources de Rungis et de Chilly à 
toutes les actions des agents atmosphériques. On ne peut répondre 
à ces questions que par des hypothèses : la plus probable est que

1 Voyez Inlroduction, pages 21 et suiv.



les fertiles plateaux d’où les sources émergent, étaient couverts 
d’épaisses forêts, qui certes ne retardaient pas l’écoulement des 
eaux pluviales en hiver, lorsqu’elles étaient dépouillées de leurs 
feuilles, mais qui empêchaient le ravinement des terres1. En été, 
leur ombrage mettait l’eau à l’abri de la radiation solaire. Il 
faut bien reconnaître, néanmoins, que l’entretien d’un tel aque
duc exigeait des soins minutieux qui n’étaient guère dans les 
habitudes des Romains, et encore moins dans celles des Barbares 
qui leur ont succédé.

On comprend donc facilement comment les fossés, qui détour
naient le cours des eaux pluviales dans les coteaux à pentes ra
pides, se sont comblés peu à peu par l’éboulement de leurs talus 
et comment cette invasion des limons s’est étendue jusqu’à la 
cunette de la rigole, malgré la protection du réseau des racines 
des forêts. Cet effet a dû se produire dès l’époque de l’invasion 
des Francs. Les rois Mérovingiens ont certainement habité le 
palais des Thermes, mais ils ne connaissaient guère les habi
tudes de propreté minutieuse des patriciens Romains, ni les 
délices du bain. L’aqueduc n’a donc point été détruit par les 
Normans, comme Bonamy le suppose dans le récit suivant,

' puisqu’il existe encore presque entier; il a été, faute de soins, 
envahi par les eaux extérieures ou rompu par le glissement des 
glaises. 11 est même peu probable que les Barbares aient détruit les 
substructions du pont-aqueduc d’Arcueil : au commencement du 
dix-septième siècle, on a renoncé à détruire les derniers vestiges 
de cet ouvrage, parce que cela exigeait l’emploi de la mine ; les 
Normans n’avaient pas le temps de détruire un ouvrage si solide, 
lorsque cette destruction ne leur donnait aucun profit. Cette ré
serve faite, j’admets sans objection le récit suivant de Bonamy 
quoiqu’il soit un peu hypothétique.

a On n’en peut attribuer la ruine (du palais des Thermes), ainsi 
que la destruction de l’aqueduc d’Arcueil, qu’aux ravages des
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Normans, qui brûlèrent et détruisirent tous les bâtiments qui 
étoient hors de la cité; ce sont ces barbares qui ont fait dispa- 
roître quantité de monumens de l’ancienne splendeur de Paris, 
qui nous auroient donné de notre capitale une idée toute diffé
rente de celle qu’on en a communément, parce que les historiens 
modernes n’ont pas fait assez d’attention aux expressions que nos 
anciens auteurs ont employées, lorsqu’ils ont parlé de l’état où 
elle étoit avant les coups des Normans ; telles sont celles de 
regina gentium, sedes regia, urbs populosa, constipata populis, 
referta commercüs, et d’autres semblables qui ne désignent point 
une ville dont tous les bâtimens auroient été renfermés dans la 
seule cité ; je me contente de répéter ce que disoit Adrevald, témoin 
oculaire de ces désastres : « Quedirois-je de Paris, cette ville capi- 
« taie, autrefois si célèbre par sa gloire, ses richesses et la fertilité 
« de son territoire, dont les habitants vivoient dans une parfaite 
« sécurité, et que jepourrois à juste titre appeler le trésor des Rois 
« et le lieu où se rendoient toutes les nations? N’est-elle pas main- 
« tenant un monceau de cendres plutôt qu’une ville fameuse : 
« Num magis ainbustos cineres, quam urbem nobilem potis est 
« cerner el »

« Ces ravages ont fait disparoître entièrement l’aqueduc d’Ar- 
cueil, dont aucun titre et aucun historien n’ont parlé depuis, tan
dis qu’ils ont toujours fait mention du palais des Thermes. »

LES ANCIENNES EAUX.



CHAPITRE Y

LES AQUEDUCS DU P RÉ-S AI NT-GE RV A IS ET DE BELLEVILLE

Leur importance dans le moyen âge. — Les sources. — Leur position. — 
Jaugeages anciens. —Jaugeages récents. — Qualité de l’eau.

Avant les travaux de recherche que j’ai fait exécuter en 1875, 
les ouvrages décrits dans les chapitres précédents étaient à peine 
connus par quelques restes d’aqueducs découverts en 1752 et 
1840. On n’avait aucune notion certaine sur les sources que ces 
aqueducs dérivaient vers Paris.

Le terrain sur lequel je me place aujourd’hui est, au contraire, 
bien connu : les eaux des aqueducs du Pré-Saint-Gervais et de 
Bel leville ont été longtemps la seule ressource des Parisiens qui 
ne pouvaient faire usage de l’eau de la Seine, ou qui ne se con
tentaient pas de celle de leurs puits : ressource bien faible, comme 
cela ressortira de l’exposé qui va suivre.

Aujourd’hui ces ouvrages sont en partie détruits par le déve
loppement même de la ville, qui couvre tout l’aqueduc de Belle- 
ville, et par les exploitations de gypse qui ont ruiné une partie 
de celui du Pré-Saint-Gervais. Le peu d’eau qu’ils donnent 
encore, impropre à tout usage domestique ou industriel, est jeté 
dans les égouts. Il semble donc que j’aurais pu me dispenser de



décrire ces aqueducs et renvoyer le lecteur au Mémoire de 
Bonamy sur les aqueducs de Paris et aux deux volumes que 
Girard a publiés sur le canal de POurcq.

Mais il ne faut pas apprécier P utilité de ces antiques ouvrages 
avec nos idées modernes sur les distributions d’eau. Tous les 
documents qui nous restent prouvent quelle importance on y 
attachait autrefois.

« Les deux aqueducs du Pré-Saint-Gervais et de Belleville ont 
été, jusqu’à la reconstruction de l’aqueduc d’Arcueil en 1624, la 
seule ressource des habitants de Paris dans la partie nommée la 
Ville; on y comptait onze fontaines sons le règne de Charles VI et 
l’on en ajouta six ou sept autres jusqu’au règne de François 1er; 
c’est de ces fontaines que l’on avoit, par des tuyaux, conduit de 
l’eau au Louvre, aux hôtels des princes et aux maisons des prin
cipaux seigneurs de la cour. Il est étonnant que ces sources, qui 
n’ont jamais été fort abondantes, aient pu suffire aux besoins du 
grand nombre d’habitans qui demeuroient dans cette partie de la 
ville ; car, en 1741, ces deux aqueducs ne fournissoient que vingt- 
huit pouces d’eau, et, l’année suivante, ils n’en donnèrent que 
seize : ainsi, quand on supposerait que dans les siècles précédens 
ces sources auraient produit trente ou quarante pouces d’eau, il 
faut avouer que c’est une quantité d’eau bien médiocre pour 
servir aux besoins d’un peuple si nombreux; aussi voit-on, par les 
divers règlements de police de ces temps-là, que les fontaines de 
Paris étoient souvent sans eau, et que cette disette étoit cause de 
la désertion des maisons de la ville, dont les habitants alloient
chercher ailleurs des demeures......

« Telle fut la pauvreté de notre capitale jusqu’au règne de 
Henri IV, c’est-à-dire que la partie nommée la Ville avoit seule 
des fontaines et que la Cité et fUniversilé furent privées des eaux 
de source depuis la destruction de l’ancien aqueduc d’Arcueil. » 

Les ordonnances et édits de nos rais justifient complètement 
ce passage du Mémoire de Bonamy.

« Néantmoins aucunes personnes qui ont eu auctorité devers

LES ANCIENNES EAIIX.84



noz ditz prédécesseurs et nous, lesquels ont fait édifier grans et 
notables hostelz et édifices en nostredicte ville, ont obtenu de 
nosditz prédécesseurs et nous par leurs puissances et imporlu- 
nitez, ou soubz umbre d’aucuns estats ou offices qu’ilz ont euz 
envers noxditz prédécesseurs et nous, ou autrement licence de 
prendre et appliquer aux singuliers usages d’eulx et de leursditz 
hostelz plusieurs parties des eaues venans aux lieux dessus décla
rez ; et sur ce ont obtenu, comme l’en dit, lettres de nosditz pré
décesseurs et de nous, faites en laz de soye et cire vert, soubz 
umbre desqueles licence et lettres, ilz ont fait en plusieurs lieux 
parcier les-conduiz .et tuiaux par lesquels lesdictes eaues ont 
accoustumé venir aux lieux dessusdiz, et ont fait faire conduiz et 
tuiaux pour aler en leurzdits hostelz, dont par ce les eaues qui 
avoient accoustumé venir auxdits lieux publiques, ont esté sy 
apéticiés, que en aucuns dediz lieux sont devenues du tout à 
nient, et en autres en tele diminucion, que à peines en y vient-il 
point; pour quoy plusieurs personnes qui souloient habiter envi
ron yceulz lieux, pour la nécessité d’eaues qu’ilz avoient, ont 
lessié nostredicte ville, et sont alez habiter ailleurs ; et ceulx qui 
y sont demourez, ont pour ce souffert par longtemps et encores 
sueffrent très-grand misère ; et convient que à très-grant travail 
et coust aient de l’eaue de ladite rivière de Saine pour leur 
sustentacion ; laquelle chose a esté et est faicte en grand lésion 
et détriment de la chose publique de nostredicte ville, et en 
grant diminucion de nostre pueple d’icelle; et laquelle quant 
elle est venue à nostre cognoissance, nous a moulte despieu et 
non sans cause1. »

L’importance qu’on attachait alors à ces aqueducs et aux fon
taines publiques qu’ils alimentaient ressort encore des lettres 
patentes du roi Henri 11, dn 14 mai 1554, qui ordonne aussi 
la suppression des concessions particulières2; de l’arrêt du
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1 Édit de Charles VI. supprimant les concessions particulières, 9 octobre 1392. Ordon
nance des rois de France, vol. Vil, p. 510.

2 Registre de la Ville, vol. XIV, fol. 397.



conseil d’État d’Henri 1Y, du 23 juillet 1594, qui prescrit la même 
mesure1 ; des lettres patentes du même roi, du 15 octobre 1601, 
portant permission et pouvoir à Messieurs de la ville, de faire 
fouiller, creuser et retrancher les héritages des particuliers, 
pour la recherche et conduite des eaües pour la commodité de la 
ville de Paris2; de nouvelles lettres patentes d’Henri IV, du 
19 octobre 1608, supprimant de nouveau les concessions parti
culières3 4; de l’édit du roi Louis XIII, du 21 juin 1624, portant 
ordre de présenter les brevets de concessions antérieures\ et 
des lettres patentes du même roi, du26 mai 1635,quiordonnent 
Vexamen et la révision de toutes les concessions5.

Je ne pouvais donc me dispenser de décrirejces deux aqueducs, 
qui ont contribué au développement de la partie la plus riche et 
la plus populeuse de la ville, quoiqu’ils soient presque tombés 
aujourd’hui dans le domaine de l’archéologie.

LES ANCIENNESJEAUX.86

Les sources. — Comme celles de l’aqueduc d’Arcueil, les 
sources des aqueducs du Pré-Saint-Gervai s et de Belleville 
sont alimentées parla nappe d’eau des marnes vertes6. Le pla
teau d’où elles jaillissent est compris entre les villages de Pantin, 
Noisy-le-Sec, Nogent-sur-Marne, Montreuil, BagnoletetCharonne. 
Une multitude de petites sources ruisselaient sans doute autre
fois sur la pente des coteaux qui entourent ce plateau. Au
jourd’hui ces sources sont soigneusement captées par les pro
priétaires du sol ou ont disparu dans les fissures du gypse et les ex
cavations des exploitations. Les deux aqueducs de la Ville n’en ont 
jamais pris qu’une bien petite partie, car les pierrées de l’aqueduc 
du Pré-Sain t-Gervai s n’occupent que la surface d’une vallée ou

1 Registres de la Ville, vol. XIV, fol. 70.
2 Collection des ordonnances royales.
5 Registres de la Ville, vol. XVII, fol. 416.
4 Registres de la Ville, vol. XXIV, fol. 289.
B Registres de la Ville, vol. XXVII, fol. 551
6 Voy. t. Ier, p. 112 et 124.



plutôt d’une dépression du sol entamant à peine la lisière du 
plateau, entre le fort de Romainville et les fortifications, sur 
quelques kilomètres. Les pierrées de l’aqueduc de Belleville sont 
encore moins étendues ; on aurait donc pu augmenter considéra
blement la portée des aqueducs en prolongeant les travaux de 
captation, d’un côté, vers le fort de Noisy-le-Sec et, de l’autre, 
vers Bagnolet. Mais on n’avait alors aucune idée de la disposition 
des eaux souterraines, et on s’est borné à prendre les sources 
que les Parisiens avaient pour ainsi dire sous leurs yeux.
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Débit des sources. Jaugeages anciens. — La ville de Paris 
souffrit d’une très-grande sécheresse en 1668, 1669 et 1670; 
Le Pelletier était alors prévôt des marchands. Cet état de basses 
eaux avait certainement commencé quelques années plus tôt ; car 
un arrêt du conseil d’Etat de Louis X1Y, du 26 novembre 1666, 
qui révoque toutes les concessions particulières sans exception, 
commence ainsi : « Sa Majesté ayant été informée de l’état où se 
trouvoient à présent les fontaines publiques, que les unes ne four- 
nissoient plus d’eau et les autres en si petite quantité, que les 
habitants de la bonne ville de Paris en souffroient beau
coup, etc. »

Cette mesure ne produisit pas une grande amélioration et la 
pénurie d’eau continuant à se faire sentir, une ordonnance du 
20 novembre 1669, des prévôts des marchands et échevins, fut 
rendue « pour combler les puits que des particuliers qui ont 
maisons à Belleville et au Pré-Sain-t-Gervais ont fait faire proche 
des pierrées qui reçoivent les eaux des fontaines publiques ». 
Cette ordonnance fut exécutée, mais sans résultats puisque la 
sécheresse persista l’année suivante.

Cette pénurie d’eau était sans exemple depuis le commence
ment du siècle et j’aurai occasion d’y revenir ci-dessous, lorsque 
je décrirai l’aqueduc d’Arcueil et les pompes du pont Notre- 
Dame.

Voici la nouvelle répartition de l’eau des deux aqueducs faite
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le 22 mai 1669, c’est-à-dire après l’ordonnance royale du 26 no
vembre 1666; elle est donc doublement intéressante, puisqu’elle 
est certainement basée sur !e jaugeage fait à la fin de la sécheresse 
de 1668 et qu’elle fait connaître, en outre, le débit moyen des 
aqueducs admis à cette époque.

LES ANCIENNES EAUX.

« Autre état de la nouvelle distribution et concessions d'eau provenant des sources 
de Belleville, accordées aux communautés et particuliers, en la présente année 
mil six cent soixante-neuf, depuis le retranchement général (des concessions).

CONCESSIONS
PARTICULIÈRES

DÉSIGNATION DES DISTBIBUTIONS AU mue
Pouces, lignes. Pouces, lignes.

Aqueduc de Belleville. 

Pour le service d’une concession.. , 20
Au regard du Calvaire. 

Pour le service de quatre concessions

Au regard de l’Échaudé.

0 25

Pour le public....................................................

Au regard de la fontaine de l’égout du Marais.

Pour le public....................................................
Pour le service de trois concessions.................

U 72

0 72
0 13

Au regard des Blancs-Manteaux. 

Pour le service de huit concessions. . . 0 40

Au regard de la fontaine de Paradis.

0 72Pour le public...............................
Pour le service de six concessions 0 27

Au regard de la fontaine Neuve.

Pour le public...............................
Pour le service de six concessions

0 72
0 44

Au regard de la fontaine Sainte-Avoie.

0 72Pour le public..................................
Pour le service de huit concessions 1 3

Au regard de la fontaine Maubuéc.

0 72Pour le public.......................... ...
Pour le service d’une concession 0 3

Au regard de la fontaine Saint-Julien-des-Ménétriers. 

Pour le public....................................................... 0 35
3 35 2 17



« Total de la distribution des eaux provenant des sources de 
Belleville, sept cent soixante-douze lignes, faisant cinq pouces 
un quart seize lignes (102 mètres cubes en 24 heures).

« Ces sources rendent, quand elles sont dans leur force, huit 
pouces d’eau1 ; partant, déduction faite de la distribution ci- 
dessus, restent deux pouces et demi vingt lignes. »

AQUEDUCS DU I'RÉ-SAINT-GERVAIS ET DE RELLEVILLE. —JAUGEAGES. 89

« Autre nouvelle distribution et concessions d'eau provenant des sources du pré 
Saint-Gervais, accordées aux communautés et particuliers, en la présente année 
mil six cent soixante-neufdepuis le retranchement général (des concessions).

CONCESSIONS
PARTICULIÈRES

DÉSIGNATION DES DISTRIBUTIONS AU l'UBLIC

l’ouccs. lignes. Pouces, lignes.
Au pré Saint-Gervais. 

Pour le service de trois concessions ü 11
Au regard derrière la Villette. 

Pour le service de deux concessions. 0 8
Au regard de Saint-Laurent.

Pour le public..................................
Pour le service de deux concessions.

0 72
0 8

Au regard Saint-Lazare.

Pour le public. 0 72

Au regard de la porte Saint-Denis. 

Pour le service de cinq concessions.. . .

Au regard du Ponceau.

0 44

Pour le public........................... ...
Pour le service d’une concession

0 72
0 3

Au regard de la fontaine de la Reine.

Pour le public.............................. . .
Pour le service de quatre concessions

0 72
0 23

Au regard de la fontaine Saint-Leu.

Pour le public.............................................
Pour le service de trois concessions. . . .

0 72
0 14

2 27 0 111A reporter.

1 154 mètres cubes par 24 heures.
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CONCESSIONS
PARTICULIÈRES

DÉSIGNATION DES DISTRIBUIONS AU TUBLIC

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

Report, 2 72 0 111

Au regard de la fontaine des Innocents.

Pour le public.......................................................
Pour le service de trois concessions. . . .

0 72
0 42

Au regard de la fontaine de la Halle.

Pour le public....................................................
Pour le service d’une concession. . . .

U 72
U 4

Au regard de l'hôtel de Soissons.

Pour le service de cinq concessions....................

Au regard de la fontaine de la porte de Paris.

Pour le public................................................................

0 40

0 56

3 108 1 53

« Total de la distribution des eaux provenant des sources du 
Pré-Sain t-Gervais, sept cent trente-sept lignes, faisant cinq pouces 
dix-sept lignes (98 mètres cubes en 24 heures).

« Ces sources rendent à la ville, quand elles sont dans leur 
abondance, dix pouces d’eau1 ; partant, déduction faite de la 
distribution ci-dessus, restent quatre pouces trois quarts dix- 
neuf lignes. Fait et arrêté au bureau de la ville, le vingt-deuxième 
jour de mai mil six cent soixante-neuf2. »

Les eaux étant revenues, une nouvelle répartition fut faite 
le 2 juin 1673, conformément au tableau suivant :

192 mètres cubes en 24 heures.
Extrait des registres de la ville, vol. XL1V, fol. 484.2



Fontaine Saint-Lazare.

Pour le public. . . . 
Pour deux concessions,

Fontaine porte Saint-Denis.

Pour le public.............
Pour quatre concessions

2 00
0 26

Fontaine des Petits-Carreaux, qui se prend à la porte 
Saint-Denis, sur le tuyau passant.

Pour le public. . . . 
Pour une concession

1 00
0 4

Fontaine des Petits-Pères, qui se prend à la porte 
Saint-Denis.

Pour le public.............
Pour (rois concessions,

5 00
0 88

Regard de l’hôtel Mazarin.

Pour deux concessions 0 54

Nota. Lorsque les eaux du pré seront réduites à six 
* pouces, il faudra que les fontaines de Saint- 

Laurent, de Saint-Lazare, porte Saint-Denis, des 
Petits-Carreaux et des Petits-Pères, aillent seu
lement des eaux du pré Saint-Gervais, et les 
autres fontaines des Innocents, de la Halle, 
de l’hôtel de Soissons, de la Reine, de Saint-Leu 
et du coin de Rome, iront des eaux de la rivière.

Totaux................................
4 230 mètres cubes par 24 heures.

10 00 4 92
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« Distribution des eaux du pré Saint-Gervais, sur le pied de douze poucesJ.

EAU DISTRIBUÉE

DÉSIGNATION DES DISTRIBUTIONS AUX
AU PUBLIC

CONCESSIONNAIRES

Pouces, lignes. Pouces, lignes.
Au regard des Moussins.

Pour trois concessions, 0 12
Au regard sur le chemin derrière la Villette. 

Pour une concession......................................... 0 6

Au regard derrière la Villette. 

Pour deux concessions......................... 0 8
Fontaine Saint-Laurent qui vient du pré Saint-Gervais.

Pour le public...........................................................
Pour deux concessions...................................... ... .

2 00
0 10

X
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« Distribution des eaux de Belleville, sur le pied de huit pouces1.

EAU DISTRIBUÉE

DÉSIGNATION DES DISTRIBUTIONS AUX
AU PUBLIC

CONCESSION N AINE 5

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

Fontaine devant le Calvaire.

Pour le public...........................................................
Pour six concessionnaires.........................................

Fontaine rue Saint-Louis, qui prend à celle du Calvaire.

Pour le public.................................................... ... .
Pour deux concessions.............................................

Fontaine de l’Egout, qui se prend à celle du Calvaire.

Pour le public...........................................................
Pour trois concessions..............................................

1 UO
0 47

1 ÜO
0 12

1 OU
0 15

Fontaine des Blancs-Manteaux, qui se prend 
à la fontaine de l’Egout.

Pour onze concessions 0 57

Fontaine Neuve, qui prend à la fontaine de l’Egout.

Pour le public...........................................................
Pour sept concessions...............................................

Fontaine du Paradis, qui se prend à la fontaine Neuve.

Pour le public..........................................................
Pour neuf concessions....................................... . .

Fontaine Sainte-Avoie, qui se prend à la fontaine Neuve.

Pour le public...........................................................
Pour huit concessions différentes.............................

Totaux...............................

1 00
0 52

1 00
0 43

1 00
1 5

6 00 2 87

« Fait et arrêté par nous prévôt des marchands, échevins et 
conseillers de la ville, commissaires députés pour la distribution 
des eaux des fontaines publiques de la ville de Paris, ce deuxième 
juin mil six cent soixante-treize. Signé : Le Pelletier, Pasquier, 
Richer, Bellier, Lambert et Godefroy*. »

La dernière répartition de l’eau des deux aqueducs a été faite au 
commencement de ce siècle, et conformément au tableau suivant :

1 154 mètres cubes en 24 heures.
* Extrait des registres de la ville de Paris, vol. XLV11, fol. 314.



EAU DISTRIBUEE

AUX
CONCESSIONNAIRESAU PUBLIC

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

0 4

1 OU
0 120

0 16

0 12

DÉSIGNATION DES DISTRIBUTIONS

§ 1. — DISTBIBUTION HORS PARIS.

Au regard du Vieux-Cacheloup.

Pour une concession

Au regard de la prise des eaux du pré Saint-Gervais.

Pour le public.......................................................
Pour six concessions............................................

Au regard du pré Saint-Gervais.

Pour une concession

Au regard Sainte-Périne.

Pour le public.......................
Pour trois concessions. . . . 
Pour une concession branchée,

§2. — DISTRIBUTION DES EAUX DU PRÉ SAINT-GERVAIS 

DANS PARIS.

A la fontaine du Chaudron.

Pour le public. . . . 
Pour une concession,

1 72
0 4

2 84 1 18A reporter,
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« État de la distribution des eaux de sources venant du Pré- 
Saint-Gervais. — Ces eaux sont recueillies par des pierrées, et 
rassemblées dans des puisards et regards, d’où elles sont con
duites dans un regard général situé au village du Pré-Saint- 
Gervais, et de là à Paris, dans le faubourg Saint-Martin.

« Les regards où se rassemblent ces eaux de sources sont ceux 
de Bernage, de Pont-Carré de la Ruelle-des-Bois, des Moussins, 
des Bruyères, du Vieux-Cacheloup, du Nouveau-Cacheloup, de 
Saint-Pierre, du Trou-Morin, des Marchais et de la Prise des 
eaux.

« Les regards de distribution de ces eaux sont ceux des jar
dins de Bazancourt, des Chauves-Souris, des Noyers, de Sainte- 
Périne.

\

O O
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EAU DISTRIBUÉE

DÉSIGNATION DES DISTRIBUTIONS AUXAU PUBLIC
CONCESSIONNAIRES

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

Report, 2 84 1 18

A la fontaine des Récollets.

Pour le public............................................................
Pour quatre concessions, dont une branchée.. . .

1 72
0 48

A la fontaine Saint-Lazare.

Pour le public.............
Pour deux concessions

1 72
0 24

Total 5 84 1 90

Total général..................

Pertes...............................

Quantité moyenne.................................
équivalente à 171 kilolitres en 24 heures1.

. 7 pouces 30 lignes.

1 pouce 114 lignes. 

9 pouces.

« État de la distribution des eaux de sources de Belleville et de 
Ménilmontant. — Ces sources sont recueillies par des pierrées, 
et rassemblées dans des puisards et regards, d’où elles se 
rendent dans un aqueduc, qui commence au village de Belleville 
et se termine à un regard situé au bas du coteau de Ménil
montant.

« Les regards élablis à Belleville et sur le coteau, sont ceux de 
la Lanterne, de Beaufds, des Messiers, de la Saussaye, de Le- 
couteux, du Puits du Chirurgien, des Marais, du Chaudron, 
de la Roquette, de Blanche-Bardou, des Envierges, des Grandes- 
Rigoles, des Petites-Rigoles, des Cascades, de Saint-Martin, de 
la Ghambrette, de la Planchette et de la Prise des eaux de Belle
ville.

« Tous ces regards ne sont destinés qu’à recueillir le produit 
des sources ; il n’y en a qu’un où l’on délivre une concession, 
c’est le regard Beaufds.

1 D’après la valeur du pouce fontainier admise aujourd’hui (19mc ,195 par 24 heures) 9 pouces 
fontainiers produisent 173 mètres cubes en 24 heures.



AQUEDUCS DU PRÉ-SAINT-GERVAIS ET DE BELLEVILLE.—JAUGEAGES. 95

EAU DISTRIBUÉE

DÉSIGNATION DES DISTRIBUTIONS AUX
AU PUBLIC

CONCESSIONNAIRES

Pouces, lignes. Pouces, lignes.
Au regard Beau fils.

Pour une concession, 0 4

A la fontaine Belleville.

Pour le public...........................................................
Ce service est interrompu depuis plusieurs 

années.

0 56

Au regard de Saint-Maur.

Pour le public............................................................
Pour deux abonnés branchés avant le dit regard. .

0 72
0 8

Au réservoir de l'hôpital Saint-Louis.

La totalité des eaux que porte la conduite au delà 
du regard Saint-Maur, s’élève, terme moyen, à.

Total..........................
5 24

0 108 5 36

Quantité moyenne................................. ...

équivalente à 114 kilolitres en 24 heures1.

6 pouces.

La nouvelle répartition des eaux faite le 22 mai 1669, après 
la sécheresse extraordinaire de 1668, prouve que le débit des 
deux aqueducs était tombé à 200 mètres cubes en 24 heures. 
C’est ce qu’on considérait encore, il y a quelques années, comme 
leur débit minimum.

La moyenne admise alors était :
MÈTRES CUBES

Eau du Pré Saint-Gervais, 
Eau de Belleville. . . .

192
154

Total 346

Cette moyenne a paru trop forte, puisque, d’après les tableaux 
dressés au commencement du dix-neuvième siècle, elle a été 
réduite à 180 H-115 = 295 mètres cubes.

Une autre distribution de l’eau des deux aqueducs a été faite,

1 D’après la valeur du pouce fontainier admise aujourd’hui, 6 pouces fontainiers produisent 
115 mètres cubes en 24 heures.



le 2 juin 1673, sur le pied de 12 pouces pour l’aqueduc du Pré- 
Sain t-Gervais, et de huit pouces pour l’aqueduc de Relleville.

L’état de la distribution est signé, comme le premier, par le 
Prévôt des marchands et les échevins, ce qui donne une grande 
force à l’annotation suivante qu’on lit en marge : « Nota. Lors
que les eaux du Pré seront réduites à six pouces (115 mètres 
cubes par 24 h.), il faudra que les fontaines de Saint-Laurent, 
de Saint-Lazare, porte Saint-Denis, des Petits-Carreaux et des 
Petits-Pères, aillent seulement des eaux du Pré Sa in t-Gervais, 
et les autres fontaines des Saints-Innocents, de la Halle, de l’Hô
tel de Soissons, de la Reine, de Saint-Leu et du Coin de Rome, 
iront des eaux de la rivière. » Cela veut dire que, dans les der
nières années de la sécheresse, 1669 et 1670, le débit de l’aque
duc du Pré n’était pas tombé plus bas qu’à la fin de la première, 
1668, et qu’il était resté à 6 pouces environ1. L’eau de Seine, 
montée par la pompe du pont Notre-Dame, était déjà distribuée 
à cette époque.

On remarquera encore que les concessions particulières des 
deux eaux ne dépensaient, en 1669, que 3 pouces 70 lignes et, 
1673, que 4 pouces 35 lignes. C’est à peu près le produit de 
3 bornes fontaines de Paris, coulant 3 heures par jour.

LES ANCIENNES EAUX.96

Jaugeages récents— H aurait été intéressant de comparer les 
jaugeages, faits dans ces basses eaux du dix-septième siècle, à la 
suite de la grande sécheresse de 1668, 1669, 1670, au produit 
des deux aqueducs pendant la période de longues séche
resses que nous traversons aujourd’hui. Mais les pierrées de 
ces aqueducs étant en partie détruites, comme je vais le faire 
voir ci-dessous, les jaugeages que nous faisons aujourd’hui ne 
sont plus comparables à ceux qui remontent à une époque 
ancienne. Nous avons, au contraire, d’excellents jaugeages, faits 
deux fois par mois, pour la longue période d’années humides

1 Voy. le tableau de la page 90.



comprise entre 1827 et 1856, et pour 1858, la première année 
de la grande période de sécheresse.

Le tableau suivant donne le produit des deux aqueducs, pour 
chaque quinzaine des années 1854 et 1858.

Les jaugeages anciens de l’eau de Belleville ne comprenaient 
pas la source de Savies, qui appartenait à l’abbaye de Saint- 
Martin des Champs, ni les eaux de l’aqueduc Saint-Louis, qui 
se distribuaient à l’hôpital de ce nom : ces deux eaux tombent 
aujourd’hui dans l’aqueduc de Belleville. Il n’en était pas ainsi 
autrefois.

Voici, en effet, ce que nous lisons dans le Mémoire de Bo- 
namy :

« Pour ce qui est de l’hôtel Saint-Paul, dont la principale 
entrée étoit sur le quai des Cèles tins, et qui fut, sous Charles V 
et Charles VI, la demeure de nos Rois, il tiroit ses eaux de cette 
fontaine située au bas de Belleville, qui apparlenoit en propre 
au prieuré de Saint-Martin des Champs. La disette des eaux dans 
les fontaines publiques, qui les tiroient des deux aqueducs, avoit 
obligé Charles V de s’adresser à ces religieux pour faire venir 
l’eau dans le nouveau palais dont il avoit fait l’acquisition du 
vivant du Roi Jean son père : cette fontaine s’appeloit la fon
taine de Savies. C’est encore le nom que porte une ferme ap
partenante à Saint-Martin des Champs, et située à la descente 
de la montagne de Belleville, du côté de Paris. Les religieux de 
Saint-Martin, de tout temps propriétaires de cette source, en 
avoient déjà donné une partie aux Templiers, sur le terrain des
quels il falloit nécessairement que les tuyaux de Saint-Martin 
passassent pour arriver à leur monastère, et comme cette source 
étoit abondante, Charles V aima mieux s’adresser au prieur de 
Saint-Martin pour avoir l’eau dont il avoit besoin à l’hôtel Saint- 
Paul, que d’en tirer de l’aqueduc de Belleville ou du Pré-Saint- 
Gervais, qui fournissoient à peine 50 pouces d’eau. »

Les dernières lignes de ce passage prouvent que l’eau de la 
fontaine de Savies n’était pas comprise dans les jaugeages qui pré-

AQUEDUCS DU PRÉ-SAINT-GERVAÏS ET DE BELLEVILLE.-JAUGEAGES. 9’/
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181
182
185
195
218
214
179
179
177
181
584
G91

1018
1000
975
804
546.
555
278
296
298
510
552
406

192
198
181
200
441
791

1002
1050
949
675
461
587
545
544
571
564
571
486

10022 9418 2505 2815

592418 104 117

1er janvier. . . 
15 janvier. . . 
1er février. . . 
15 février. . . 
1er mars. . . . 
15 mars. . . . 
1er avril. . . . 
15 avril. . . .
1er mai................
15 mai...............
1er juin...............
15 juin...............
1erjuillet.. . . 
15 juillet.. . . 
1er août. . . . 
15 août. . 
lur septembre.. 
15 septembre.. 
1er octobre. . . 
15 octobre. . . 
1er novembre. . 
15 novembre.. . 
1er décembre. . . 
15 décembre. . . 

Totaux. . . 

Moyennes. .

Le tableau des débits de l’année 1854 fait voir l’influence des 
grandes pluies sur le régime des sources peu profondes qui 
alimentent les deux aqueducs. Cette année a été peu pluvieuse 
en hiver et au commencement du printemps. Il est, au cou

les ANCIEN,NES EAUX, 

cèdent. On verra ci-dessous que l’eau de l’aqueduc Saint-Louis 
avait aussi sa conduite spéciale. Ces deux eaux sont, au contraire, 
comprises dans les jaugeages suivants :

98

JAUGEAGES EN MÈTRES CUBES DE 15 EN 15 JOURS DES DEUX AQUEDUCS 

DU PRÉ-SAINT-GERVAIS ET DE BELLEVILLE

1851 ANNÉE TRÈS-HUMIDE 1858 ANNÉE TRÈS-SÈCHE

AQUEDUC AQUEDUC AQUEDUCAQUEDUC

DUDU DE DE

PRÉ SA1NT-GERVAIS. BELLEVILLE. PRÉ SAINT-GER VAIS. BELLEVILLE.
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traire, tombé beaucoup de pluie à partir de la fin de mai et en été : 
les produits des sources l’indiquent très-nettement. Ainsi l’aque
duc du Pré-Saint-Gervais, qui, le 15 mai, ne porte, d’après le 
tableau, que 200 mètres cubes par 24 heures, en débite 1002 le 
1er juillet. A ces deux dates, le produit de l’aqueduc de Belleville 
est de 181 et 1018 mètres cubes.

La fin de l’été ayant été plus sèche, le produit des deux aqueducs 
diminue rapidement. Du 15 juillet au 1er octobre, il tombe de 
1050 à 545, et de 1000 à 278 mètres cubes.

L’année 1858 a été remarquable par sa sécheresse et par la 
faible portée des deux aqueducs; les moyennes sont 104 mètres 
cubes pour l’aqueduc du Pré-Saint-Gervais, et 117 pour celui 
de Belleville. C’est ce qu’on considérait autrefois comme des 
minima. Les débits minima de la même année sont tombés 
à 75 et 89 mètres cubes : on a vu qu’en 1668, dans une pé
riode de grande sécheresse, les débits s’élevaient encore à 98 
et 102 mètres cubes, et ne comprenaient pas la source de Savies 
ni les eaux de. l’aqueduc Saint-Louis : l’année 1858 a donc été 
beaucoup plus sèche que 1668.

Depuis la destruction d’une partie des deux aqueducs, le pro
duit des eaux a considérablement diminué; c’est ce qu’on 
constate en comparant, au tableau des jaugeages de 1858, celui 
d’une année à peu près aussi sèche, 1870l, que je donne ci-après. 
D’après les jaugeages de 1858, les produits des 24 jaugeages 
des deux aqueducs s’élèvent à 2505 et 2815 mètres cubes, 
c’est-à-dire sont presque égaux. En 1870, ces nombres s’élèvent 
à 5287 pour le Pré-Saint-Gervais, et à 1491 pour Belleville, et 
sont par conséquent bien différents. Les moyennes 157 et 62 
ne le sont pas moins; ce qui s’explique facilement, puisque la 
plus grande partie de l’eau de Belleville tombe aujourd’hui dans 
les égouts avant d’arriver à la cuvette de jaugeage.

1 L’été et le commencement de l'automne ont été au moins aussi secs en 1870 qu’en 1858. 
Mais l'hiver de 1870 a été plus humide.



PRE SAINT-GERVAIS.

mètres cubes.

248
255
255
246
250
202

RELLEVILLE.

mètres cubes.

1491 5287
62 157

( première quinzaine.
! deuxième quinzaine. 
( première quinzaine.
* deuxième quinzaine. 
( première quinzaine.
I deuxième quinzaine. 
( première quinzaine. 
! deuxième quinzaine.
I première quinzaine. 
( deuxième quinzaine. 
[ première quinzaine. 
{ deuxième quinzaine. 
( première quinzaine. 
I deuxième quinzaine. 
( première quinzaine. 
\ deuxième quinzaine. 

( première quinzaine.
( deuxième quinzaine. 

I première quinzaine. 
( deuxième quinzaine. 
( première quinzaine. 
I deuxième quinzaine. 
| première quinzaine. 
[ deuxième quinzaine.

Totaux...........................
Moyennes......................

Janvier. .

Février. .

Mars. . .

Avril. .

Mai.. .

Juin. .

Juillet. .

Août. . .

Septembre.

Octobre..

Novembre..

Décembre..

Qualité de Veau. — Ces deux aqueducs portent des eaux de 
la plus mauvaise qualité, comme le démontrent les analyses sui
vantes, de MM. Boutron et 0. Henri1 :

1 J'ai dû prendre, pour les eaux des sources du Nord, des analyses remontant à une époque 
déjà ancienne où les aqueducs étaient encore complets. On trouvera dans la suite de cet ouvrage 
des analyses récentes, mais qui ne s’appliquent pas à l’eau de l’ensemble des anciens aqueducs.
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JAUGEAGES EN MÈTRES CUBES, DE 15 JOURS EN 15 JOURS, DES DEUX AQUEDUCS 

DE BELLEVILLE ET DU PRÉ-S AINT-GER VAIS EN 1S70, ANNÉE TRÈS-SÈCHE
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EAU DU PRÉ SAINT—GERVAIS

GRAMMES

. 0,052 
. 0,012 
. 0,450

0,100

Bicarbonate de chaux
de magnésie

Sulfate de chaux
— de soude. .
— de magnésie.
— de strontiane 

Chlorure de sodium.
— de calcium.

traces

0,600
de magnésium

indicesAzotates alcalins
Acide silicique, alumine
Oxyde de fer......................
Matières organiques. . .

Total. .

0,020

1,194

EAU DE BELLEVILLE

GRAMMES

0,400
1,100
0,520
traces

Bicarbonates de chaux et de magnésie,
Sulfate de chaux........................................
Sulfates de soude et de magnésie.. . 
Sulfate de strontiane................................
Chlorures de calcium, de sodium et de magnésium. . . 0,400

tracesAzotates de chaux et de magnésie,
Silice, alumine, oxyde de fer et matières organiques.. . 0.100

Total 2,520

Il semble, d’après la composition des matières minérales en 
dissolation dans ces eaux, qu'elles sont absolument impropres 
aux usages domestiques. L’eau de Belleville, surtout, est chargée 
d’une telle quantité de sulfate de chaux et de magnésie, que, dès 
le milieu du dix-huitième siècle, elle a été retirée de la distri
bution et réservée pour le lavage des égouts \ L’eau du Pré- 
Saint-Gervais est relativement meilleure, et elle a été distri
buée à Paris jusqu’en 1861. Un ancien conducteur du service, 
M. Riberolles, attaché aux sources du Nord, me disait que, pour 
laire cuire les légumes, on ajoutait au pot-au-feu un petit

1 Turgot, en 1757, réserva cette eau pour laver le grand égout de ceinture.



nouet de linge rempli de carbonate de potasse, et que, lui-même, 
faisait usage de ce procédé. 11 faut convenir que c’était un mé
diocre condiment.
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En comparant l’analyse de l’eau de. Belleville aux analyses 
des eaux de puits données ci-dessus, il semble que ces dernières 
soient généralement meilleures, si l’on ne tient compte que des 
sels minérauxl. L’eau du Pré-Saint-Gervais elle-même n’est pas 
notablement moins dure que celles des puits. On se demande 
pourquoi ces eaux de source ont été aussi recherchées au moyen 
âge : il ne paraît pas probable qu’on ait su se rendre compte 
alors de l’action des matières organiques et des causes réelles 
de l’insalubrité de l’eau ; on est loin, aujourd’hui même, d’être 
d’accord sur cette question capitale. Dans ces temps reculés, 
lorsqu’une eau n’avait ni saveur, ni odeur, on l’appréciait à peu 
près comme dans les ménages modernes : l’eau de bonne qualité 
était celle qui était propre au savonnage et à la cuisson des lé
gumes; on donnait le nom de fontaine Maubué (mauvaise les
sive) à l’une des premières fontaines établie à Paris, et alimentée 
par l’eau de Belleville; mais nos cuisinières ne seraient pas moins 
embarrassées que les ménagères du moyen âge, si on leur de
mandait leur opinion sur l’action des matières organiques eu dis
solution dans l’eau.

11 y a là une de ces questions complexes auxquelles il est fort 
difficile de répondre, à d’aussi grands intervalles de temps. Nous 
savons seulement que ces eaux, que nous trouvons aujourd’hui 
si mauvaises, étaient fort recherchées dans les temps anciens, 
même par nos rois et les plus grands seigneurs de leur cour. Je ne 
puis en donner une meilleure preuve qu’en rapportant textuelle
ment, d’après les registres de la ville, le récit des démarches 
faites par le roi François Ier pour obtenir une concession d’eau 
du Pré-Saint-Cervais en faveur de l’évêque de Castres.

Vo\ez ci-dessus, pages 9 et suivantes.
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DU JEUDY vingt-sixiesme jour de novembre dudict an (mil cinq cens vingt-huit).

« AUJOURDHUY, en lhostel de ceste ville, au bureau duquel estoient Assemblée de Ville. 

messrs les prevost des marchans et quatre esclievins, sont venu/, de par le Roy, 
messrs les présidons le Yiste et Clutin pareillement monsr de La Cour, gentil
homme de la maison dud1 seigneur, par lesquelz le Yiste et La Cour ont este 
présentées lettres missives du Roy, adressantes, les unes auxdts prevost des 
marchans et esclievins, bourgeois et habitans de ceste Ville de paris, et les au
tres aud1 le Viste, desquelles la teneur en suyt : A NOZ très chers et bien 
amez les prevost des marchans, eschevins, bourgeois et habitons de nostre 
bonne Yille de pans : De par le Roy « Tres-cliers et bien amez, Nous avons 
este advertiz que nostre ame et féal conseiller levesque de Castres veult faire 
bastir à la Yillette quelque maison de plaisir ou nous pourrions quelque foys 
aller passer le temps, et pour ce quil y a faulte deaux qui est lune des prin- 
eipalles commodité/ requises a une maison et que leau des fontaines1 qui 
va en vostre ville ne passe point plus lomg que a ung ject darc de luy, il 
nous a supplie vous faire requeste que, pour lamour de nous, vous lui 
veuillez octroyer de leau desdes fontaines, pour passer par sade maison, 
la grosseur dun poix tant seullement. A ceste cause, et que, attendu la 
malladie dudf evesque de Castres, Nous ne le pouvons pour ceste heure em
ployer ailleurs que en vostre ville, ou nous desirons quil fasse son principal 
séjour, vaccant ad ce que nous luy avons commande pour noz affaires, et 
que, au moyen de sade malladie, son principal esbat se pourra prendre en 
lade maison, et quelque foys le nostre, Nous vous pryons très affectueuse
ment que, en faveur et pour lamour de nous, vous luy veuillez accorder lade 
requeste; et en ce faisant, soyez seurs que vous nous ferez tout autant de 
plaisir que sil estoit question de beaucoup meilleure et plus grande chose,
Comme nous avons commande a nostre ame et féal le seigneur de La Cour, 
gentdhomme de nostre chambre, vous dire et faire entendre de nostre part; 
de quoy nous vous pryons le voulloir croire comme nous-mesmes. Tres- 
ehers et bien amez, nous pryons nostre Seigneur vous tenir en sa saincte 
garde. Donne a Samct Germain en Laye, le vingt deuxiesme jour de no
vembre mil cinq cens vingt huit. Ainsi signe « Françoys » Et au dessoubz 
« Robertet. » Ensuyt, la teneur des austres lettres A monsr le president 
Le Yiste. « l\lonsr le president, je vous prye ne faillir, suivant ce que vous 
ay dict, de poursuivre mess'8 de la Yille de paris, et les solliciter de de- 
pescher laffaire de la fontaine de la Yillette, pour en bailler a monsr de

Lettres missives du 
Roy pour faire 
bailler cours des 
eaux des fontaines 
de pans a levesque 
de Castres en sa 
maison de la Vil— 
lelte cite de pans,

1 Conduite de l’eau du pré Saint-Gervais.
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Castres, ce que je leur en ay mande; Et pour ce que je desire quil y soit in- 
continant pourveu, et que je suis aussi asseure que pour ce peu de chose 
messrs de la Ville ne sont pour me esconduyre ; A ceste cause, je vous 
prye me advertir de ce que vous y aurez faict et ce quils en auront con- 
clud, le plus tost quil vous sera possible, Et adieu, Monsr le president, qui 
vous ayt en sa garde. Escnpt a Sainct dermam en Laye, ce vingt troysiesme 
jour de novembre mil cinq cens vingt huit. Ainsi signe « Françoys» Et au 
dessoubz « Robertet » Et ce faict, led‘ de La Cour a déclaré que le voulloir du Roy 
estoit que lesds prevost des marclians et eschevins octroyassent a Leves- 
que de Castres de pouvoir tirer de ung conduict des fontaines de ceste Ville 
ung fil de eau vive de la grosseur de ung poix, pour avoir cours en une mai
son quil faict ou veult faire bastir a la Villette, près de ceste dte ville de paris, 
Et en laquelle le Roy est délibéré prandre une partie du temps son plai
sir, Et que en ce faisant le Roy leur en sçaura très bon grey ; Et aussi lcd1 
le Viste a remonstre que le voulloir du Roy estoit tel, et quilluy en avoit 
donne charge expresse de solliciter lesds prevost des marchans et eschevins 
pour lad® expédition, Et que le commancement du cours des fontaines de 
ceste dte ville vient de la permission du Roy et dung beu quil luy appartient, 
tellement que, sans puissance absolue, Il pourroit faire tomber les conduictz, 
si bon luy sembloit, au boys dud1 Evesque de Castres, et ailleurs, partout, 
sans faire aucun tort a lad® Ville de paris; Et, neantmomgs, que led1 sei
gneur, voullant user de gracieusele envers iceulx prevost et eschevins, a bien 
voullu leur en escripre, asfin que led* evesque de Castres leur en sceut grey. 
Et pareillement mond1 seigneur Clulin a dict que le Roy, depuis ung moys 
en ça, luy a commande de bouche venir en cest hostel de Ville pour sol
liciter lexpedition de lad® permission. Apres toutes lesquelles remonstran
ces, leur a este faict responce par iceulx, prevost des marchans et eschevins, 
quilz en communiqueront ensemble pour y faire response. (Extrait des 
reg. de la Ville. Volume II, Folios 26 et 27).

LES ANCIENNES EAUX.

DU JEUDY onziesme jour de février dudict an (nul cinq cents vingt neuf).

AUJOURDIIUY, Au bureau de ceste Ville, auquel estoient Mcssrs les pre
vost des marclians et eschevins, sont venuz messrs les présidons le Viste et

Ville. — Pour la fon
taine de la Villette 
en la maison de
levesque de Cas- Clutm, lesquels ont pretsente les missives du Roy, adressantes ausds prevost 
très. des marchans et eschevins, desquels la teneur en suyt. A noz 1res chers et 

bien amez les prevost des marchans et eschevins de nostre bonne Ville et 
cite de paris. De par le Roy.

Très chers et bien-amez, Nous avons donne charge A nos amez et feaulx
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conseillers les presidens Le Yiste et Clutin, Auxquels nous escnpvons présente
ment, vous dire et declairer aucunes choses, suivant ce que notre ami et féal, 
aussi conseiller et gouverneur de paris, allant en sa maison, vous a dernière
ment dict et faict entendre de nostre part, vous priant les vouloir entièrement 
croire de ce quils vous diront de par nous, comme vous feriez vous mesmes. 
Donne a Sainct Germain en Laye, ce troiziesme jour de janvier mil cinq 
cents vingt neuf. Ainsi signe « Françoys» et au dessoubz « Robertet ». Et ont 
aussi lesd,sLe Viste et Clutin présente deux autres lettres, les unes adressantes 
aud‘ president Le Yiste et les autres aud1 Clutin, de pareille et semblable 
sustance, desquelles la teneur ensuyt : Monsr le président, jai este adverty 
que les prevost des marclians et eschevins de ma Yille de paris nont encorcs 
depesche laffaire de la fontaine quils ont promise en ma faveur A monsr de 
Castres pour son beu de la Yillette ; que je trouve chose merveilleusement 
estrange, veu que je leur en ay tant de foys et si souvent escript et faict dire 
de bouche; mesmement par le gouverneur de pans dernièrement, sen al
lant en sa maison ; Et pour autant, monsr le president, que je desire que led1 
seigneur de Castres nen soit plus en peine, ny naît plus occasion de men 
escripre; je vous prye, a ceste cause, vous transporter par devers lesdits pre
vost des marclians et eschevins, leur remonstrer et faire bien entendre de 
ma part, ceste foys pour toutes, quils me feront bien grand plaisir de promp
tement depescher ladte fontaine amond* sieur de Castres pour sond1 lieu de 
« la Vdlette, » selon la requeste que je leur en ay faict faire en la sorte 
que la leur demande, qui est sans limitation de temps, les asseurant de ma 
part que cest chose qui ne tirera a autre conséquence par cy apres : car je 
ne suis délibéré leur en faire pareille requeste pour autre quel quil soit : 
Mais layant ainsi promis a mond1 sieur de Castres souhs leur parole, ilz me 
feroient desplaisir de men refuser; Ce que je ne puis croyre quils eussent la 
volunte de faire, Et aussi ne le sçauroys je en nulle maniéré trouver bon : 
par quoy vous leur ferez sur ce telles remonstrances que vous cognoistrez y 
pouvoir servir ; Mais que ce soit de sorte que, sans plus remestre la chose 
en longueur, ils me donnent a cognoistre lenvye quilz ont de faire quelque 
chose pour moy; vous advisant quilz me feront bien plaisir, et vous pareil
lement de ainsi le faire, et a Dieu, Monsr le president, quil vous ayt en sa 
garde. Escript à Samct Germain en Laye, le troiziesme jour de janvier nul 
cinq cents vingt neuf. Ainsi signe : « Françoys ; » Et au dessoubz « Robertet. » 
Et apres avoir faict lectures desdies lettres et plusieurs remonstrances que 
ont faictes iceulx presidens Le Viste et Clutin, suivant le voulloir du Roy, et 
la charge quil leur avoit donnes, se sont retirez; Et ce faict, iceulx prevost 
des marclians et eschevins ont conclud que en obtempérant aux lettres mis-
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sives du Roy plusieurs foys reiterees, et présentées par lesds presidens et le 
sieur de La Cour, gentilhomme de la chambre du Roy, lettre de permission 
seroit faicte and* evesque de Castres, Et de faict a este délivrée en la manière 
que en suyt :

« Nous, prevost des marchans et eschevins de la Ville de Paris, Avons per-Droict de permission

Ydlette^ourMons” !mis> permettons et consentons, suivant le voulloir et mandement du Roy 
levosque de Cas- I10stre sire, Que nostre reverend pere en Dieu, Messire Pierre de Montigny, 

evesque de Castres, abbe de Ferrieres, puisse tire r et faire tirer et venir, a ses 
despens, de la fontaine et source « de la Villctte, » descendant du Prey Sainct
Gervais, par le tuiau dicelle, ung fil deaux vives de la grosseur dung grain 
de vesce, pour avoir cours en son jardin estant a la Villelte, A la charge que 
ce regard sera faict par les ouvriers de lade \ille, aux despens dudit Reve
rend, duquel nous et noz successeurs auront la clef, sans ce que nuis autres 
la puissent avoir; Et aussi cjue led‘ Reverend fera faire deux puits aud‘ jar
din pour arroser iceluy jardin ad ce que Ion ne tire trop deaux de lade fon
taine. A la charge aussi que si, par fortune des temps ou autre nécessite, 
lesdes eaux venant de ladite fontaine en lad1' ville defailloient, en manière que 
ladite ville en eust nécessite, Et en ce cas, pourra lad0 Ville arrester le cours 
de lade fontaine oelroyee aud1 Reverend, sans y garder aucune solemmte de 
justice. Eu lemoing de ce, nous avons mis a ces présentés le scel de lail0 pre- 
voste des marchans. Ce fut faict le jeudy onziesme jour de février mil cinq 
cent vingt neuf. » (Extrait des registres de la ville, vol. Il, fol. 52 et 55).

On se demande en lisant cette pièce, si les rois constitution
nels des temps modernes mettraient, dans une négociation de 
ce genre, autant de mesure que ce roi du seizième siècle. Ce n’est 
pas sans surprise qu’on voit François 1er traiter, pour ainsi dire, 
d’égal à égal avec le bureau de la ville, pour obtenir une petite 
concession d’eau, et se croire obligé de lui dépêcher deux de ses 
conseillers et le gouverneur de Paris. D’un autre côté, on est porté 
comme le roi à trouver « merveilleusement estrange » la fermeté 
du bureau de la ville ajournant systématiquement sa réponse au 
roi pendant trois mois, puis enfin cédant aux injonctions réitérées 
du monarque, mais au lieu de lui accorder la prise d’eau « de la 
grosseur dun poix » qu’il demandait, la réduisant à « la gros
seur d’un grain de vesce » ; tout cela ne prouve-t-il pas qu’on 
attachait alors beaucoup d’importance à ces eaux si dédaignées
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aujourd’hui, et que l’administration municipale savait défendre 
pied à pied les intérêts de la ville. On remarquera encore 
que, dans toute cette négociation, il n’est nullement question 
des usages domestiques de l’eau. C’est surtout à la décoration 
du jardin de la maison de l’évêque de Castres que la concession, 
devait servir; c’est encore à cela qu’on pourrait le mieux utiliser 
les deux eaux des sources du Nord : elles alimenteraient de 
charmantes fontaines.



CHAPITRE VI.

DÉTAILS TECHNIQUES

Eau du pré Saint-Gervais.—Traditions anciennes.—État actuel de l’aqueduc. 
— Eau de Belleville. — Traditions anciennes. — Étal actuel.

AQUEDUC DU PRÉ SAINT-GERVAIS

Traditions anciennes. — L’origine de cet aqueduc est entourée 
d’obscurité; ni Bonamy, ni Girard, n’ont éclairci cette question 
et il n’y a rien d’étonnant à cela ; les sources par elles-mêmes 
ont si peu d’importance qu’elles ont été dérivées à une époque 
très-ancienne par les prieurs de Saint-Lazare sans attirer l’atten
tion publique.

Voici d’abord ce que dom Félibien dit de ce prieuré de Saint- 
Lazare1 : « On prétend que l’ancienne abbaye de Saint-Laurent, 
possédée dans le temps de Childebert Ier par saint Domnole, depuis 
évesque du Mans (en 543), comprenait, avec l’église de Saint- 
Laurent, tout le terrain occupé depuis par le prieuré de Saint-
Lazare......Cependant il n’est point parlé de religieux de Saint-
Lazare dans le plus ancien titre où il soit fait mention de cette 
maison, qui est de l’an 4110..... Le règlement même de 1566,

1 Voyez Histoire de la Ville de Paris, par Dom Félibien, t. I, p. 192.
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ne qualifie le prieuré de Saint-Lazare que de prétendu prieuré ; 
et le prieur, frère René Hector, n’y est dit que soi-disant prieur. 
Mais on ne pouvoit pourtant contester à cette maison la qualité 
de prieuré, puisque dans la fondation des Grands-Montins de 
Vincennes, le roy Louis VU fait mention du prieur et du couvent 
de Saint-Lazare. »

D. Félibien ne dit pas un mot de la source du Pré-Saint-Gervais 
ni de Faqueduc qui l’amenait au prieuré. Corrozet est plus 
explicite:

« L’antiquité de ce petit Prioré (Saint-Lazare) se remarque 
aussi en ce que les Prieurs anciens ont fait venir à leur despens 
les fontaines ès fauxbourgs de Paris, et dedans leur monastère, 
y foisans bastir des petites loges depuis le village de Saint-Ger- 
uais, la où est le principal regard de la dite fontaine (au-dessus 
duquel y a encore les armes du Prioré, qui sont la résurection 
de saint Lazare hors du tombeau, receuant la bénédiction de la 
main dextre du Rédempteur du monde, auec vne fleur de lis 
au-dessus) jusques aux terres du dit Prioré et d’autres parti
culières.

« Ladite fontaine anciennement couloit depuis le bord de la 
chaussée du Rourget, près vn champ, dit le champ des Vinai
griers, au trauers d’vn autre champ, appelé le champ de Saint- 
Laurent (duquel a esté fait mention cy devant) par des canaux 
faits en terre Poitiere iusque au grand regard de la fontaine, qui 
estoit appellé le regard du gril qui est encore en nature deuant 
la principale porte du dict Prioré Saint-Lazare. Mais depuis 
messieurs les Preuost et Escheuins de Paris se sont chargés de 
faire faire des luiaux ou aqueducs de plomb, de les entretenir, et 
aussi les loges ou regards. Et si ont châgé le cours d’eau, pour en 
dériuer plus grande quantité en la ville. Non obstant messieurs 
de Saint-Lazare gardent les clefs des loges, pour en aduertir 
messieurs de la ville, s’il y a quelque chose à réparer, et si du 
principal tuyau tirent leur fontaine de la grosseur d’vn annel 
d’argent ou cuiure attaché en las de soye en l’Arrest interuenu



suc cesle transaction, et datte du quatriesme Iullet 13641. »
Ainsi les prieurs de Saint-Lazare avaient conduit l’eau d’une 

source voisine du village du Pré-Saint-Gervais, d’abord au regard 
de la fontaine du Pré qui est dans ce village, puis jusqu’à leur 
prieuré qui occupait l’emplacement actuel de la prison de Saint- 
Lazare, à l’angle de la rue du Faubourg-Saint-Denis et du bou
levard de Magenta. La conduite était en tuyaux de poterie, aux
quels plus lard la municipalité de Paris substitua une conduite 
en plomb.

En 1364, les religieux de Saint-Lazare n’avaient plus sur leur 
aqueduc qu’un droit de prise d’eau réglée par un anneau d’argent 
ou de cuivre, mais conservaient les* clefs des loges ou regards 
dont l’entretien était cependant à la charge de la ville.

L’ancien regard de la fontaine du Pré-Saint-Gervais sur lequel 
on voyait, du temps de Corrozet, la résurrection de saint Lazare, 
n’existe plus et a été remplacé par un petit édifice construit sous 
Louis X1Y, comme le prouve l’inscription suivante, gravée sur 
une plaque de marbre noir de 0m,72 de largeur et de 0m,56 de 
hauteur :

LES ANCIENNES EAUX.no

ce Regard qyi reçoit les eavx de 
TOVTES LE SOYRCES DV PRÉ St GeRYAIS 
À ESTE COSTRVICT DY REGNE DE LOVIS
Xiiii, Preyoste de Mre Hierosme le 
Feron President avx Enqtes Esciievi 
nege de MRS Pierre Hachette Coner 
du Roy ay Ciilet Raymont Lescot 
coner de Ville Clayde Roycot Secrre 
dv Roy Simon de Sequeville royrgoc 
estas MRS Germain Pietre procvr du

ROY ET DE LA VlLLE, MARTIN LE MAIRE 
GREFFIER, NICOLAS ROYCOT RECEYR D’iCELLE

1 Voyez Corrozet, Antiquités de Paris, folio 273 au verso.
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Philippe Auguste, eu achetant en 1182 la foire Saint-Laurent, 
qui alors appartenait au prieuré de Saint-Lazare, se réserva une 
partie des eaux du Pré-Saint-Gervais. Cette dérivation fut em
ployée à.alimenter une fontaine dans les nouvelles halles 
construites par ce prince.

« Saint Louis permit, en 1265, aux religieuses des Filles- 
Dieu, qui demeuroient hors de P enceinte de Philippe Auguste, de 
faire venir dans leur monastère Peau dont elles avoient besoin. 
La fontaine des Innocents subsistoit aussi en 1274, comme il 
paroit par un accord fait entre le roi P h i 1 i p p e-le-Har d i et le 
chapitre de Saint-Merry, où il est dit qu’elle étoit située vis-à-vis 
la rue Aubry ou Aubert-le-Boucher ». Ces deux fontaines pu
bliques des Halles et des Innocents étaient alimentées par Peau 
du Pré-Saint-Gervais « comme toutes celles qui étoient situées à 
l’occident de la rue Saint-Martin, le Louvre et les hôtels des prin
ces et de quelques seigneurs situés dans ces quartiers. » 
(Bonamy).

On donnera, dans la suite de cet ouvrage, les noms des fon
taines alimentées par l’aqueduc du Pré-Saint-Gervais.
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État actuel de l’aqueduc du Pré-Saint-Gervais. — Pour 
l’intelligence de ce qui va suivre, je joins à cette description une 
petite carte, où sont tracés les aqueducs du Pré-Saint-Gervais et de 
Belleville avec toutes leurs pierrées et ramifications. Les parties 
de ces aqueducs, qui sont encore en service, sont indiquées par un 
trait bien ; celles qui sont détruites ou dont la destination est 
changée, par un trait orangé.

Les aqueducs à grande section, maçoùnés avec mortier de chaux 
et sable, sont indiqués par un double trait ; les pierrées construites 
à pierre sèche par un trait pointillé, les conduites forcées métal
liques ou en poterie par un seul trait plein.

Les pierrées ont généralement 0m,40 de hauteur et une largeur 
qui varie de 0m,16 à 0m,52; elles sont établies au fond d’une 
tranchée de 2 ou 3 mètres de profondeur moyenne au-dessous



de la surface du sol. Le croquis ci-dessous représente la coupe 
d’une pierrée ; c’est un petit aqueduc construit à pierres sèches 
et couvert d’une dalle, qui repose sur les marnes vertes dans la 
nappe d’eau même que soutiennent ces terrains glaiseux ; pour 
empêcher l’introduction des eaux troubles de la surface du sol, 
l’ouvrage est couvert d’une chape de glaise. Avant l’invention des 
tuyaux de drainage en poterie, beaucoup de terrains en France 
étaient assainis par des procédés analogues, qui sont connus de 
tout le monde et sur lesquels il me paraît inutile d’insister.
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Coupe d’une pierrée.

Dans des ouvrages ainsi construits, les pertes d’eau et les 
éboulis sont fréquents et il n’est pas facile de les trouver à d’aussi 
grandes profondeurs. Afin d’éviter les embarras des recherches, 
on a construit, de distance en distance, sur les pierrées, des 
regards et des puisards. Les regards sont renfermés dans de pe
tits bâtiments solidement construits et voûtés en pierre de taille ; 
ils sont au nombre de treize et je les désignerai ci-dessous par 
leurs noms. Les puisards sont simplement fermés par des ma
driers couverts de terre; ils sont beaucoup plus nombreux que 
les regards. Voici la coupe d’un de ces ouvrages contruit près



du regard des Moussins dont il va être question. Ces puisards 
et les pierrées sont très-rationnels et tout à fait en rapport avec 
l’importance de l’aqueduc. Il est facile, on le comprend, de se ren
dre compte des pertes d’eau le long d’une pierrée entre deux re
gards ou deux puisards consécutifs, et de l’intervalle dans lequel 
les recherches doivent être limitées.

AQUEDUC DU PRÉ-SAINT-GE RVAIS. - ÉTAT ACTUEL. 113

t: ! - -
§

-r=>
Madriers en chêne.

«33=^ .1
Maçonnerie en moellon dur.

Marnes blanches perméables.

1 !.ll
Tm

’C
.

:f Si'S! Maçonnerie en pierre sèche
V;v—

ESÈgliüL

*y«ar~
A

Argiles vertes imperméables, gj

Coupe d’un puisard.

J’ajouterai que le service ne possède aucun nivellement des 
pierrées ni des regards ; cela n’est nullement nécessaire, les 
pierrées étant à une hauteur considérable au-dessus du regard 
collecteur. Je me bornerai donc à donner l’altitude du radier 
des points importants.

Ces explications sommaires étaient nécessaires pour faire com
prendre la description qui va suivre.

8



Les ramifications de l’aqueduc du Pré-Saint-Gervais se divisent 
naturellement en trois groupes.

Le premier se détache du pied des glacis du fort de Romain- 
ville. Il se compose des pierrées comprises entre les regards du 
Vieux-Cacheloup, du Nouveau-Cacheloup et du Trou-Carré, qui 
sont désignées sur la carte par les numéros \, 2 et 3. Les 
captées par les pierrées étaient dirigées autrefois par une conduite 
commune du Trou-Carré vers le regard n° 6, dit le Trou-Morin.

Ce groupe est tracé en traits orangés parce qu’il n’appartient 
plus à la ville de Paris ; à la suite d’un éboulis des plâtrières, la 
pierrée principale a été détruite à la jonction des traits orangé et 
bleu. La Ville a cédé à la commune de Pantin cette partie de 
l’aqueduc, par un traité en date du 26 juillet 1869.

La commune des Lilas a demandé à acheter une courte pierrée 
qui traverse l’emplacement du cimetière qu’elle se propose de 
construire; cette demande a été agréée par l’administration muni
cipale et ratifiée par un arrêté préfectoral du 23 novembre 1874.

Le deuxième groupe a son point de départ sur la roule dépar
tementale n° 26, dans le village même des Lilas. Il se compose 
des pierrées et conduites forcées groupées autour des deux re
gards des Bruyères et de Saint-Pierre, désignées sur la carte par 
les nos 4 et 5. Les eaux de ces regards, comme celles du pre
mier groupe, se réunissent au regard du Trou-Morin.

Voici la coupe et le plan de ce regard. C’est un petit édifice 
de forme rectangulaire ayant 3m,92 de longueur sur 2m,62 de 
largeur et 4m,40 de hauteur sous clef, entièrement construit et 
voûté en pierre de taille. Il est situé sur la pente du coteau du 
Pré-Saint-Gervais, dans une sorte de verger. On y descend par un 
double escalier composé de six marches. Chaque branche de l’a
queduc y débouche par une petite rigole. La plus importante, 
sans contredit, est celle du second groupe, et la principale source 
est amenée par une pierrée qui passe près de la fontaine Saint- 
Pierre. Les deux rigoles versent leur eau dans un petit bassin 
figuré sur le plan. Une feuille mince de cuivre, dressée verticale
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ment dans ce bassin et courbée eu arc de cercle, est percée de 
vingt trous d’un pouce (0m,027) de diamètre disposés sur la même 
ligne horizontale. C’est au moyen de ces trous qu’on jauge l’aque
duc : pour cela, on débouche le nombre de trous nécessaires pour 
que l’eau s’écoule, et que son niveau se maintienne à 7 lignes 
au-dessus du centre des trous ; le débit de chaque trou ainsi ré
glé est ce qu’on appelle un pouce d’eau. J’ai visité cet ouvrage le 
4 avril 1876, à la suite de la grande crue de la Seine. Les sources, 
elles aussi, étaient en grande crue : les vingt trous étaient rem-
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Regard du Trou-Morin. — Altitude du départ de l’eau : SS™,07.

plis et les deux branches de l’aqueduc débitaient environ 400 mè
tres cubes en 24 heures.

Entre les regards du Trou-Morin, des Marchais ou Maraîchers, 
et de la fontaine du Pré-Saint-Gervais, qui portent sur la carte les 
nos 6, 7 et 13, on descend au-dessous du niveau d’eau des 
marnes vertes : il n’y a plus de pierrées, mais seulement des 
conduites forcées.

Enfin, le troisième groupe est situé sur les territoires de Belle- 
ville et du Pré-Saint-Gervais, entre les fortifications et le regard 
n° 13. 11 se compose des pierrées et conduites forcées qui se 
développent autour des cinq regards des Moussius, des Bernages1, 
de la Buelle-des-Bois, de Pont-Carré et des Olivettes, qui portent 
sur la carte les nos 8, 9, 10, 11 et 12. A partir du regard des

1 L’eau du regard des Bernages en sort à l'altitude 7-4m,22; la conduite ne peut donc péné
trer dans le regard n° 15 du Pré-Saint-Gervais dans lequel le départ de l’eau est à l’altitude 
74m.75 ; elle se relie un peu plus bas à cette conduite de départ.



Moussins, les eaux de ce groupe débouchent directement dans le 
regard n° 15 de la fontaine du Pré-Saint-Gervais par des con
duites forcées.

Le regard des Moussins est le plus important des ouvrages de 
l’aqueduc. On y accède par un trou pratiqué dans une maigre haie 
d’épine, en passant au milieu de pans de murs à demi écroulés : 
tristes restes du siège de Paris. Le robuste édifice du moyen âge 
a résisté et s’élève intact au milieu de ces ruines. Il a en plan la 
forme d’un rectangle, de5m,71 de longueur sur 4m,75 de largeur
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Plan.

et sa hauteur sous clef est de 7m,67. Sa solide structure lui donne 
un véritable aspect de grandeur. On voit encore, scellés dans le 
mur, les anneaux en fer auxquels les échevins attachaient leurs 
chevaux dans la visite annuelle qu’ils étaient tenus de faire. Le 
clocheton en pierre de taille, qui surmonte la coupe, n’existe plus 
aujourd’hui. On descend dans l’intérieur du regard par un esca
lier à double rampe composé de 14 marches. Les branches de ce 
groupe de pierrées y débouchent par trois rigoles dont une seule 
celle de gauche, a quelque abondance. L’eau qu’elle porte y laisse 
un épais sédiment. Ces rigoles se déversent dans un petit bassin,

?



d’où l’eau s’échappe par une rigole couverte de 0m,55 de largeur 
sur (T,25 de hauteur qui se relie à une conduite en plomb de 
0m,081 de diamètre intérieur. Le 4 avril 1876, cette conduite 
débitait facilement toute l’eau des trois pierrées, qui était cepen
dant en crue : le regard des Moussins recevait ce jour-là environ 
160 mètres cubes d’eau par 24 heures. Le contraste que forme le 
rapprochement de cette petite conduite et de cet énorme regard 
est singulièrement frappant : un simple puisard d’un mètre de 
diamètre aurait suffi pour un si mince volume d’eau. Le regard 
des Moussins passait néanmoins autrefois pour un ouvrage tou U à 

fait correct et rationnel ; on l’a choisi pour type, eu 1612, dans le 
devis des ouvrages de l’aqueduc d’Arcueil \

Les pierrées ne se dirigent point en ligne droite d’un regard 
ou d’un puisard à l’autre : le tracé de leurs sinuosités est déter
miné par des bornes plantées sur Je sol, et à Laide desquelles il 
est aisé de retrouver telle partie de pierrée qu’on a besoin de 
visiter.

Toutes les eaux de l’aqueduc se réunissent à un regard com
mun, la fontaine du Pré-Saint-Gervais, désignée sur le petit plan 
par le n° 15; la cuvette qui reçoit l’eau est en plomb. Le 4 avril 
1876 l’aqueduc était en grande crue et portait 616 mètres cubes 
en 24 heures. La conduite de départ, de 0m,155 de diamètre, dé
bitait facilement ce volume d’eau. L’altitude du départ de l’eau 
est 74m,75. Les concessions d’eau, dont jouissent encore quelques 
habitants du pays, sont desservies par une cuvette de jauge. Cha
cun de ces usagers possède sa conduite particulière, qui a son 
point de départ dans la cuvette du regard et se prolonge jusqu’au 
domaine à desservir. Je reviendrai plus loin sur ce mode de 
distribution d’importation romaine.

Ces concessions sont aujourd’hui réduites à six, comme l’indi
que le tableau suivant :
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1 Dans ce devis, on a adopté le nom de Maussins. Le service des eaux de Paris écrit Mossins. 
Girard et les registres de la ville disent Moussins. J’ai conservé ce dernier nom.
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NUMÉROS QUANTITÉS 
d’eau

A LIVRER
SITUATION NOMS DES CASES 

DU CHATEAU 
DE LA 

FONTAINE

DES DES
PROPRIÉTÉS DESSERVIES CQNCESSIONN AIRES EN

24 HEURES

Mètres cubes.

indéterminéePlace de la Mairie. La commune. Fontaine publique.................
Grande rue n° 54,

cité Hervi. . . . MM. Charvin, Henri, etc....................................
Grande rue n° 65,

villa du Pré. . . MM. Gidde et Bouton, Lizeray, etc., . . . 
Grande rue n° 65,

asile du Pré.. . M. Sivière. Madame Badiche. La commune. 
RuePlatrièren° 18. MM. Bélichon et Duchemin.

et Marlier.. 
et Bigot. . 
et Desclos. .

ri

2 0,55

4 0,45

5 0,50
.GJLe partage se'i 
• fait à la mai-> 6

n° 20. 
n° 22. 
n° 50.

0,55
son n° 28. .

A partir du regard de la fontaine du Pré-Saint-Gervais, l’aque
duc n’est plus qu’une conduite forcée ordinaire. Yoici ce que dit 
Girard de la partie la plus importante de cette conduite qui, du 
regard n° 13, se dirige vers Paris :

« Cette conduite en plomb, deOm,ll1 de diamètre, suit le pied 
du versant septentrional du coteau de Belleville. Elle porte, sur 
2140 mètres de développement, à très-peu près, six robinets 
d’arrêt, par la fermeture successive desquels on reconnaît les 
parties de celte conduite qui peuvent laisser échapper l’eau par 
des ruptures. On s’assure ainsi de l’état de cette conduite, et l’on 
arrive, sans beaucoup de recherches, à en découvrir les parties 
défectueuses. Les robinets qu’elle porte sont enfermés dans des 
regards désignés par les noms du Pré-Saint-Gervais, des Chauves- 
Souris, des Noyers, des Jardins, de Bazancourt et de Sainte- 
Perrine2. » Aujourd’hui cette conduite forcée verse ses eaux dans 
un égout près des fortifications, vers remplacement de l’ancien 
regard des Noyers. Deux de ces regards, situés hors des murs, 
les nos 13 et 14, existent encore.

Le croquis suivant représente, en plan et en coupe, le regard

1 Le diamètre de cette conduite est en réalité de 0m,135; le plomb est remplacé sur une 
grande partie de la longueur par de la tôle bitumée ou de la fonte.

2 Regards n08 13, 14, 15, 16, 17 et 18 de la carte. On écrit ordinairement Périne et non 
Perrine.



des Chauves-Souris. C’est un ouvrage analogue à ceux que nous 
construisons au-dessus des robinets de nos conduites, mais 
beaucoup trop grand ; car il n’a pas moins de 2m,65 de longueur 
sur 2m,28 de largeur et 3m,90 de hauteur sous clef. Il est caché 
dans un massif d’arbres du parc de M. Dufour.
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Regard des Chauves-Souris.

La conduite forcée se terminait au regard de Sainte-Périne et 
versait son eau dans une cuvette de distribution.

Les trois figures de regards que je donne ci-dessus sont les 
types admis alors pour ce genre d’ouvrage : regard simple sur un 
point de l’aqueduc, les Moussins; regard avec cuvette de jauge, 
le Trou-Morin ; regard sur un robinet d’arrêt de conduite forcée, 
les Chauves-Souris. Je décrirai dans un des chapitres suivants un 
quatrième type, les regards avec cuvette de distribution .

Deux des regards du Pré-Saint-Gervais, les nos 6 et 13, portaient 
des cuvettes de jauge ; deux, les nos 13 et 18, portaient des cu
vettes de distribution. Il me paraît absolument inutile de décrire 
les autres regards de l’aqueduc du Pré, qui tous rentrent dans 
un de ces types.

L’eau du Pré-Saint-Gervais a coulé dans la fontaine du Chau
dron, à l’angle des rues de Lafayette et du Faubourg-Saint-Martin, 
jusqu’en 1861. En 1868, la conduite a été coupée au fossé des 
fortifications et l’eau y a été déversée. En 1869, elle a été pro
longée jusqu’à l’égout du boulevard Séruner, où l’eau tombe au
jourd’hui.

Les dispositions et longueurs de l’aqueduc du Pré-Saint-Ger-



96

110
689

55 0,081

14 0,108
0,013 
0,108 
0,054

»

396

T. R.
T. B.
T. B.

F.

F.

T. B.

T. B.

Du Nouveau-Cacheloup au premier purard en aval. . . . 
Du premier au deuxième puisard...............................................

Du deuxième au troisième puisard.............................................

Du troisième puisard à 13 mètres au delà du quatrième
puisard.......................................................................................................

Affluents sur la conduite et la pierrée ci-dessus, en amont
de la fontaine du Trou-Carré 5.........................................................

De la fontaine du Trou-Carré au premier puisard................
De la rue de l’Avenir au puisard Angé.....................................
De ce puisard Angé au deuxième puisard.................................

Gervais, pierrées et conduites, sont données dans les tableaux sui
vants.

Les regards y sont désignés parleurs noms et les numéros de 
la carte.
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DISPOSITIONS ET LONGUEURS DES DIVERSES PARTIES DE L’AQUEDUC 

DU PRÉ-SAINT-GERVAIS

Conduites

Sature
Métal, du métal1.Aqueducs. Pierrées. Diamètre. Poterie.

1er GROUPE. — CONDUITES ET PIERREES AYANT LEUR ORIGINE SOUS LES GLACIS 

DU FORT DE ROMAINVILLE ET SE DIRIGEANT VERS LE REGARD DU TROU-MORIN 1 2 3, CODEES 

AUX COMMUNES DE PANTIN ET DES LILAS.

1° En amont du Nouveau-Cacheloup.

Les amorces du puisard Choiseul.................................................
Pierrée et conduite du puisard Choiseul au Nouveau-Ca-

rheloup s...................................................................................................
1” amorce de pierrée sur celle qui précède..........................

65

0,108 81211
13 »

2» 40 »

703* »
482Toute la pierrée du chemin de la fontaine (rue de l’Avenir). »

Conduite d’arrivée au Vieux-Cacheloup4..................................
Conduite allant du vieux au Nouveau-Cacheloup....................
Pierrée, aqueduc et conduite dirigés sur la conduite des 

deux Cacheloup.

» 9

53 T. B.0,081
0,101 72» ))

0,108 104541

41 926 163 53

2° Conduites et pierrées allant du Nouveau-Cacheloup au Troti-Morin.

1 Indication des métaux : F, fonte ; P, plomb; T. B., tôle bitumée.
2 Trou-Morin, n° 6 de la carte.
3 Nouveau-Cacheloup, n° 2.
4 Vieux-Cacheloup, n° 1.
s Trou-Carré, n° 3.
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P.
T B.

T. B.
T. B.

T. B.

0,108 51
O,0jjll
0,054'

0,081
0,108 68

122

Du regard du Trou-Morin à la première borne inferieure. »
De cette première borne à la seconde.............. ....
De cette seconde borne au regard des Marchais ou des

Maraîchers 4..............................................................................................
Traversée du regard des Maraîchers...........................................
Du regard des Maraîchers à la galerie. . . . '......................
Traversée de la galerie.....................................................................
De la galerie au déversoir de la fontaine du Pré.................

0,081
0,081

401)
86»....... » »

0,081
0,081
0,081
0,081
0,081

50»

4
165

11
216»

Du puisard de la Paix au puisard Souchet.........................
Pierrée Deriquem, de son origine au puisard Souchet. . 
Du puisard Souchet au puisard situé vers Saint-Pierre.. 
De ce puisard de partage à la première borne au-dessous
De celte borne au regard Saint-Pierre..................................
Du regard Saint-Pierre au premier puisard inférieur. . 
De ce premier puisard au deuxième, vers le Trou-Morin. 
De ce deuxième puisard au regard du Trou-Morin.. . .

572

1 Fontaine du Pré-Saint-Gervais, n° 13 de la carte.
Regard des Bruyères, n° 4.

3 Fontaine Saint-Pierre, n° 5.
Regard des Marchais, n° 7.

2

4

5" Écoulement direct sur le regard du Trou-Morin.

Pierrée Higen- Boudin, de son origine au regard...................
Pierrée du milieu du regard..........................................................
Pierrée de gauche.................................................... .........................
De 15 mètres au-dessous du quatrième puisard du Cache-

loup au cinquième puisard................................................................
Amorce sur ce cinquième puisard...............................................
Du cinquième puisard du Cacheloup au regard du Trou- 

Morin...........................................................................................................

149
6

18
75 0,081 F.75
20 »

60 0,108 Gü

528 60 75

6° Du regard du Trou-Morin à la fontaine du Pré-Saint-Gervais.
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Conduites

Sature
Aqueducs. Pierrées. Diamètre. Toterie. Métal, du métal.

2e GROUPE. — AVANT SON POINT DE DÉPART DANS LE VILLAGE DES LILAS ET SE DIRIGEANT 

SUR LE REGARD DU TROU-MORIN ET DE LA A LA FONTAINE DU PRÉ-SAINT-GERVAIS *.

5“ Écoulement sur le regard des Bruyères 2 et à la fontaine Saint-Pierre 3.

Du bois de Bagnolet au regard des Bruyères......................... »
De la Poule-Russe au regard des Bruyères.............................. »
Pierrée Malescot, de son origine au même point................. »
Du regard des Bruyères à la rencontre de la pierrée. . . »
De l’origine de cette pierrée à la pierrée partant de Saint- 

Pierre.......................................................................................................... »

225
115
186

0,108 74 T. B

88 »

612 74

4° Conduites et pierrées arrivant au regard Saint-Pierre et de là au Trou-Morin.
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7° Pierrées arrivant au regard des Moussins1.

75Pierrée et aqueduc de droite des Moussins.................
Aqueduc et pierrée du milieu des Moussins.................
Galerie et pierrée de gauche des Moussins.................

8
. . 28 110
. . 25 15

61 198

8° Conduite allant des Moussins à la fontaine du Pré.

Partie comprise entre les Moussins et la rue de Bagnolet.. »
De la rue de Bagnolet au regard de Bagnolet (angle de

la Grande-rue-du-Pré).......................................................................... »
De ce regard à la fontaine du Pré............................................... »
Raccordement de cette conduite avec celles de l'intérieur 

de la fontaine du Tré............................................................................ »

2180,081 r.

F.540,081
0,108 T. B.152

P.0,108 5

409

9° Pierrées du regard des Bornages* se déversant sur la fontaine du Pré.

Pierrée du regard des» Moussins au regard des Bornages
dans toute sa longueur...........................

Amorce du puisard Mathé sur la dite.
Pierrée Lisoty aux Bernages................
Pierrée de décharge................... . .
Aqueduc des Bernages..........................
Conduite du puisard des Bernages à la fontaine du Pré. . »
Raccordement dans l’intérieur de la fontaine......................... »

176
47

106
55

78 ))

1600,081
0,081 5

584 16578

10” Conduites et pierrées se dirigeant sur le regard de la ruelle du Bois 5.

La pierrée de la rue du Bois........................................................... »
Amorce sur le puisard inférieur de cette pierrée................. »
Pierrée du rempart, de son origine au regard....................... »
Première amorce sur celle-ci......................................................... »
Deuxième amorce sur la même.................................................... »
Pierrée en amont du puisard Thh i\J........................................ »
Conduite du puisard Thierel au regard de la i uelle du io.s . »

500 »» »

55
170

40
75
25

60»

60665

11° Pierrées et conduites dirigées sur le regard du bastion 20 [regard de la ruelle du Bois reconstruit).

Conduite allant du regard de la ruelle du Bois au regard
du Bastion.................................................................................................

Les 5 amorces du puisaid des 5 communes.............................
La pierrée de la rue de Bagnolet..................................................
La ruelle de la rue de Bagnolet..................................................
La pierrée Adam.............................................................................(
La pierrée dite delà Courtine, boulevard Séiuricr..............
Du puisard inférieur du boulevard Sérurier au regard du 

Bastion........................................................................................................

100,108»

50 » »

75
45
50

200 » »»

0,108 • 67 F.»

85580

*
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Conduites

tlatnre
Délai, du métal.Aqueducs. Pierrées. Diamètre. Poterie.

5e GROUPE. — SE DIRIGEANT DES FORTIFICATIONS A LA FONTAINE DU PRÉ—SAINT-GERVAIS.

1 Regard des Moussins, n° 8 de la carie.
2 Regard des Bernages, n° 9.
3 Regard de la ruelle du Bois, n° 10.

\



T. B.

T. B.

AQUEDUCS MUREES C0SDU1TES

en grès. en mêlai.

1 groupe cédé aux communes.
41 9201“ 163 552» 596 99 689»»

Totaux. 41 262 7421522

2567
2* groupe.

3». 612 74»

1964°. 572 122
5». 528 7560

5726“,

1821312 917A reporter,

Regard du Pont-Carré, n° 11 de la carte. 
12 Regard des Olivettes, n° 12.
3 Regard des Chauves-Souris, n° 14, 

Regards supprimés dans Paris :
Regard des Noyers, n° 15.

— des Jardins, n° 10.
— de Besancourt, n° 17.
— de Sainte-Périne, n° 18.

Fontaine du Chaudron, n° 19.
— des Récolets, n° 20.
— de Saint-Lazare, n° 21.

î

4

150 F.

862

50 r.
36 T.B.

P.17
27 T.B.

P.181

'12° Conduites et pierrée allant du regard du bastion au puisard de Bagnolet.

Du regard du Bastion à l'ancien regard du Pont-Carré1. . »
Du regard épurateur au Pont-Carré.............................................. »
Du Pont-Carré au regard des Olivettes2.................................... »
Pierrée du regard des Olivettes...................................................... »
Du regard des Olivettes au puisard de Bagnolet...... »

Nota. Les eaux se réunissent dans ce regard avec celles de la 
conduite des Moussins, portée au n° 8.

890,108
0,108
0,108

47
80

118
1660,108

382118

Du départ de la fontaine jusque dans la cour de la maison
rue Platrière, n” 2.................................................................................. »

De ce point au mur de clôture du jardin du presbytère. . »
Traversée du jardin du presbytère............................................. »
Traversée de la propriété n° 8 rue de la Platrière................ »
De ce dernier point au regard des Chauves-Souris3. ... »
Du dit regard à 20 mètres en amont du regard de la rue

Platrière..................................................................................  »
De ce dernier point à la galerie du bastion 25..................... »
Traversée de la galerie du bastion et colonne montante. . »
De la sortie de la galerie, en suivant le boulevard Séru- 

rier et la rue Petit, jusqu’à la rue de Mexico4.............................. »

0,135
0,135
0,135
0,135
0,155

0,135
0,216
0,162

0,162

RECAPITULATION

lo° Conduite de distribution partant de la fontaine du Pré-Saint-Gervais, allant à Végout de la rue
de Mexico.
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Conduites

Nature.
Métal, du métal.Ipeducs. Fierrées. Diamètre. Poterie.

T!
y r

r}
 y

K
 S 

E



61 198
))

78 584
60635

580
118

Totaux, 212159 5057

Longueur totale de l’aqueduc appartenant encore
à la ville de Paris..................................................................

Partie cédée aux communes............................................
6256
2567

Longueur totale de l’aqueduc ancien jusqu’à l’égout
de la rue de Mexico près des fortifications.....................

De là au regard de Sainte-Périne d’après Girard. . 1278 
Longueur totale de l’aqueduc ancien jusqu’au re

gard de Sainte-Périne.............................................................
Ee là à l’ancienne barrière de Pantin, environ. . . 
Longueur totale de l’aqueduc ancien jusqu'aux an

ciennes barrières.................................................................

8625

9901 1
-100

10501

Soit 10300 mètres.

409
165

83
382
862

2818

En étudiant ces tableaux on se rendra facilement compte de la 
simplicité avec laquelle cet aqueduc a été construit. Les petites 
dimensions des ouvrages sont complètement justifiées par la 
petite quantité d’eau qu’ils portent. Les pierrées ne sont guères 
plus grandes que celles dont on faisait usage, il y a peu d’années 
encore, pour drainer les terres humides. Les conduites en grès 
ou en métal qui, dans les terrains perméables, conduisent les eaux 
captées d’un puisard à l’autre sont toutes de petite dimension : le 
plus grand diamètre des anciennes conduites de plomb, qui sont 
encore en place, est de 0m,155.

Cet ouvrage est donc très-bien approprié à l’usage auquel il est 
destiné. La seule critique fondée peut porter sur le luxe avec lequel 
les regards sont construits.

1 Dans ce nombre, les pierrées sont comprises pour 4579 mètres de longueur. D’après Gi
rard, ce nombre est de 3300 mètres seulement. C’est une erreur évidente. Girard ne donne 
pas d’ailleurs la longueur des conduites, qui cependant dépasse celle des pierrées

1-2 4 LES ANCIENNES EAUX.

MHIEIHJCS PIERRÉES CONDUITES
en grès. en métal.

Report, 182 9171312

5e groupe.
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AQUEDUC'DE BELLEVILLE.

Traditions anciennes. — On ne connaît ni la date précise de 
la construction de l’aqueduc de Belleville, ni à pins forte raison le 
nom de son constructeur. La branche principale est un aqueduc 
maçonné et couvert d’une dalle, assez élevé pour qu’on puisse le 
parcourir sans fatigue. La seule notion qui nous reste sur l’origine 
de celle galerie nous est donnée par une inscription qui existe 
encore dans le regard n° 22, dit de la Lanterne. Cette inscription, 
qui remonte au règne de Charles Yll 
les prévôt et éclievins de Paris reconstruisirent cet ouvrage sur 
96 toises de longueur.

Yoici la disposition et le texte de cette inscription qui est gravée 
sur une plaque de pierre de liais de 0m,40 de largeur et deOm,52 
de hauteur, fixée dans le mur du regard :

apprend qu’en 1457nous

entre les mois bien me remembre 
be mm) et celui be nouembre 
cmquente lept mil quatre cens 
que ftoit tors preuost bes marct)ens 
beparis ljonnorable Ijomme 
maift mal)ieu qui en Comme 
estoit surnomme be nanterre 
et que qalie maistre pierre 

r^)ire pljilipe aufsi) talemenr 
le bien publique fort amans 
sire micijel qui en leur nom 
au oit b’une ejr audje le nom 
et sire jaques be baqueuille 
le bien besiraus be la uilte 
estoieut bieelle eftcl)euins 
firent trop plus iiit** 
et roi toises be cette euure 
refaire en brief temps et Ijeure 
car fi briefment ou ne lenft faic 

fontaine tarie estoit



La première et la dernière lettre du 9e vers sont cachées par 
les pattes en fer qui fixent la plaque ; la trace de ces pattes est 
indiquée, page 125, sur le cadre qui entoure l’incription.

Girard reproduit celte inscription d’après Corrozet, qui ne 
l’a pas copiée exactement; ainsi il écrit, au seizième vers, quatre- 
vingts au lieu de tiiir*, seize au lieu de nu; il corrige les fautes 
d’orthographe, met des majuscules en tête des vers, etc.

Ce qu’il y a de singulier, c’est que, d’après rinscription sui
vante, scellée en face de celle qui précède, le regard de la Lanterne 
a été commencé en 1585 et achevé en 1615 \ Il est probable que 
la pierre qui porte l'inscription de 1457 se trouvait dans une 
autre partie de l’aqueduc et a été transportée plus tard à la place 
qu’elle occupe aujourd’hui.
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i
Lan 1613. ME Gaston de GpdEV SR de St 
àylbin Coner dy Roy en sa covr de Parlemet 
Preyost Nicolas Poyssepin Sr de belair 
Coner dy Roy av Chastelet Iehan Fontaine
ME DES ŒYYRES DES BASTIMENTS DU ROY, ROBERT
Desprez Sr de Clamar Advocat en Parlement 
Glayde Meraylt Sr de la Fossee Coner dy Roy 
Avditevr en la Chambre des Comptes Esche- 
vins, Ce grand Regard a ete parachevé j 
Leqvel fvt commance dy temps de Me 
Estienne de Nevilly lors Preyost, Iehan 
Poyssepin , Denis Mamyneav , Anthoine 
Hyost, et Iehan Delvinez, Escheyins.

1583

Depuis 1457 aucune réparation n’a été faite dans l’aqueduc, et

1 Cette inscription est gravée sur une plaque de marbre noir de lœ,52 de longueur et de
U"*,80 de hauteur.



Bonamy, qui l’a parcouru dans toute sa longueur en 1738, dit qu’il 
l’a trouvé en bon état; c’est certes le plus bel éloge qu’il pouvait 
faire du constructeur.

Si nous manquons de documents sur l’origine de l’aqueduc 
principal, nous en avons, au contraire, d’assez nombreux et d’assez 
précis sur une ramification peu étendue de cet aqueduc : une 
source abondante, la fontaine de Savies, coulait autrefois dans 
remplacement de la rue qui porte encore ce nom, sur une ferme 
appartenant à l’abbaye Saint-Martin des Champs1. Cet emplace
ment se voit aujourd’hui à droite de la rue de Puébla au fond de 
la vallée de Ménilmontant. Cette source fut conduite au carrefour 
actuel des rues des Cascades et de Savies, dans un regard qui 
porte encore le nom de Saint-Martin2 3, iequel a été construit à 
frais communs par les religieux de Saint-Martinet parles Tem
pliers sur les terres desquels il fallait passer pour conduire l’eau 
à l’abbaye Saint-Martin 5 et au Temple4.

On voit sur la façade de ce regard un bas-relief très-fruste re
présentant saint Martin à cheval, et ou y lit l’inscription suivante, 
gravée sur une pierre blanche dure qui paraît avoir été scellée 
dans la place qu’elle occupe à une époque assez récente. La 
largeur de cette pierre est de 0m,78; sa hauteur est de Üm,98, 
et celle du fronton de 0m,17.
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1 L’existence de cette riche abbaye remonte à une haute antiquité. Dom Mabillon, en discu
tant une ordonnance du roi Childebert, datée de 710, fait remarquer qu’il y est fait mention 
de l’église Saint-Martin, qui par conséquent est beaucoup plus ancienne que le roi Robert 
(monté sur le trône en 996 après la mort de son père Hugues-Capet). « Placitum istud multis 
capitibus insigne est... tertio quod ecclcsia s. martini longe, antiquior sit Roberto rege. » 
Voy. Dom. Mabillon, De re diplomatica liber sextus, n° 28, p. 482,

Dom. Félibien, dans son Histoire de Paris, rapporte in-extenso l’état des propriétés de l’ab
baye de Saint-Martin, dont les donations furent confirmées parles papes Urbain II et Alexan
dre IV, en 1097 et 1256. Voy. Histoire de Paris, t. 111, p. 52 et 55.

2 N" 51 de la carte.
3 Aujourd’hui le conservatoire des Arts-et-Métiers.
4 Rue du Temple.
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Fons

INTER MARTINÏANOS CLUNIACENSES 
ET VICINOS TEMPLARIOS COMMUNITER 
FLUERE SUETUS, POST ANNOS XXX. 
NEGLECTUS ET VELUT1 CONTEMPTUS 

COMMUN1BUS IMPENSIS AR 1PSA 
SCATURIGINE ET R1VULIS STUDIO- 
SISSIME INDAGATUS ET REPET1TUS ; 
TUNC DEMUM NOBIS IPSIS FORTITER 

ET AN1MOSE TANTÆ MOU 
INSISTENTIBUS, NOVUS ET 

PLUSQUAM PRIMÆ ELEGANTIÆ AC 
NITORI REDD1TUS, PRISTINUM 

REPETENS OFFICIUM ? NON MINUS 
HONORIF1CE QUAM SUMMO NOSTRO 
COMODO ITERUM MANARE CŒPIT 

ANNO DNI. 1638.
IDEM LABORES ET SUMPTUS IN COMUNI 
PAR1TER REPET1TI SUNT UT SUPRA 

ANNO DNI. 17221.

Celte inscription est remarquable à plus d’un titre. Elle prouve 
que, dès l’origine, les religieux de Saint-Martin des Champs et 
les Templiers avaient la jouissance de cette partie de l’aqueduc de

1 Traduction. — Fontaine coulant d’habitude four l’usage commun des religieux de Saint- 
Martin-de-Cluny et de leurs voisins les Templiers. Après avoir été 30 ans négligée et pour ainsi 
dire méprisée, elle a été recherchée et revendiquée à frais communs et avec grand soin, depuis 
la source et les petits filets d’eau. Maintenant enfin, insistant avec force et avec l’animation que 
donne une telle entreprise, nous l'avons remise à neuf et ramenée plus qu’à sa première élé
gance et splendeur. Reprenant son ancienne destination, elle a recommencé à couler l’an du 
Seigneur 4633, non moins à notre honneur que pour notre commodité. Les mêmes travaux et 
dépenses ont été recommencées en commun, comme il est dit ci-dessus, l’an du Seigneur 4722.



Belleville et qu’ils l’entretenaient à frais communs. Après la sup
pression de l’ordre du Temple, en 1511 \ les religieux de Saint- 
Martin continuèrent à jouir de leur fontaine et à l’entretenir à 
frais communs avec les Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem, 
depuis Chevaliers de Rhodes, et enfin Chevaliers de Malte , aux
quels une partie des biens des Templiers et notamment le cou
vent de la rue du Temple, avaient été donnés1 2. D’après l’inscrip
tion, il en était encore ainsi en 1722.

A l’époque où Bonamy publiait son mémoire, c’est-à-dire en 
1754, l’aqueduc de Belleville et la conduite de la fontaine de Sa- 
vies étaient encore séparés. J’ai trouvé dans les archives de 
l’inspection des eaux une carte portant la date de 1670, où est 
tracée la conduite qui amenait à la porte du Temple l’eau de 
la fontaine de Savies. Celle conduite était en poterie depuis 
le regard Saint-Martin jusqu’au regard Saint-Maur, sur une lon
gueur de....................................................
et en plomb sur le reste du parcours, de..

Longueur totale
elle est indiquée sur la petite carte de la page 111 ; elle passait 
d’abord à peu de distance de l’emplacement actuel des rues 
Chaussée-de-Ménilmontant et Oberkampf jusqu’au regard Saint- 
Maur, puis se dirigeait à travers champs jusqu’à la rue de Malte, 
dont elle suivait le tracé ainsi que celui d’une petite partie de la 
rue Faubourg-du-Temple, pour gagner la barrière de ce nom3.
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1374m,20
!152m,50
2506'", 70

1 L’ordre du Temple, fondé en 1118, fut supprimé par le pape Clément V après le concile 
œcuménique réuni à Vienne en 1511, et à la suite d’un long procès intenté contre l’ordre 
par le roi Philippe le Bel en 1507.

2 Dans les registres de la ville le nom de grand-prieur du Temple est conservé. Voici 
par exemple, le titre d’une délibération du 14 octobre 1600 : « Ordonnance portant que le 
grand prieur du Temple et les religieux de Saint-Martin des Champs seront assignés au bu
reau de la ville pour se voir condamner à faire refaire leurs fontaines. »

3 Voici le titre de cette carte : Carte de la conduite des eaux provenant des sources de 
Belleville, appartenant à monseigneur le grand Prieur de France et messieurs les Prieurs 
et Religieux de Saint-Martin des Champs, et des regards qui sont le long de la dite con
duite.

Conduite en grès (poterie). Du regard Saint-Martin au regard Saint-Maur.
Conduite en plomb. Du regard Saint-Maur, passe au travers.des marais du Temple et che

mins qui conduisent à la Courtille et la barrière du Temple.

9



L’eau de Belleville, en raison de sa mauvaise qualité, ayant été 
retirée de la distribution, dès 1737, et reservée pour le lavage 
du grand égout de ceinture ou plutôt du ruisseau de Ménilmon- 
lant renfermé entre deux murailles par Turgot, ni les plan
ches de l’atlas de Girard, ni les autres cartes du service des eaux 

. dressées depuis cette époque, n’indiquent le tracé de la con
duite de Belleville, entre le regard de Saint-Maur (n° 40 de la 
carte) et les grands boulevards: il est assez probable que cette 
conduite descendait en se tenant à une petite distance à droite 
de la rue Oberkampf, qu’elle traversait le fossé de l’enceinte de 
Louis Xlll sur le pont situé en face de cette rue et qu’elle aboutis
sait aux grands boulevards presqu’en face de la rue des Filles-du- 
Calvaire. Cette disposition facilita beaucoup l’opération de Turgot 
qui avait placé le réservoir destiné au lavage du grand égout, pré
cisément à cette extrémité de la rue des Filles-du-Calvaire.

La construction de ce regard Saint-Martin et de la conduite qui 
amenait les eaux au Temple et à l’abbaye Saint-Martin remonte à 
une très-haute antiquité.; tous les auteurs reconnaissent que la 
fontaine Maubuée a été érigée par les religieux de Saint-Martin, 
et qu’elle n’est pas moins ancienne que celles des Halles et des 
Innocents : il faudrait conclure de là que le regard et la conduite 
de Saint-Martin existaient sous le règne de Philippe Auguste, vers 
la fin du douzième siècle.

Ainsi, du temps de Bonamy, les jaugeages des aqueducs du 
Pré-Saint-Gervais et de Belleville ne comprenaient pas l’eau du 
regard Saint-Martin : les deux conduites étaient séparées. C’est 
par erreur que Girard dit qu’après la construction de l’aque- 
duc de Belleville, c’est-à-dire longtemps avant le règne de 
Charles Y, on y fit aboutir les deux conduites qui amenaient l’eau 
au Temple et à l’abbaye Saint-Martin.

Une autre partie de l’aqueduc de Belleville, l’aqueduc Saint- 
Louis, ne donnait pas d’eau à Paris; il alimentait l’hôpital Saint- 
Louis. J’ai retrouvé, dans les archives de l’administration des 
eaux, le plan daté 1737 de la conduite qui portait les eaux de
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l’aqueduc Saint-Louis à cet hôpitall. Cette conduite était en 
plomb et avait 1695m,70 de longueur. Elle recevait en route, 
vers le bas de la rue Saint-Laurent, une conduite dite des Esmo- 
coüards, de 543m,10 de longueur, qui était alimentée par une 
pierrée de 233m,90. Tous ces ouvrages sont tracés sur la carte. 
Ils étaient établis en pleins champs, sur 168 parcelles de ter
rain .
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L’eau de Belleville alimentait autrefois les fontaines publiques 
situées à l’est delà rue Saint-Denis. La plus ancienne est la fon
taine Maubuée qu’on voit encore à quelques mètres du carrefour 
des rues Saint-Martin et Maubuée. Dans une visite des maisons de 
la censive de Saint-Martin faite en 1320, il est fait mention de la 
fontaine Maubuée comme étant déjà ancienne. La fontaine Saint- 
Avoie, qu’on voit encore près du carrefour des rues Saint-Avoie et 
du Temple, existait aussi vers la même époque2. Plus tard, sous 
Louis XIII, lorsque l’enceinte delà ville fut repoussée jusqu’aux 
grands boulevards, trois autres fontaines très-anciennes, aujour
d’hui détruites, les fontaines Saint-Martin et du Temple, s’y 
trouvèrent renfermées : elles étaient alimentées par l’eau du re
gard Saint-Martin3.

On vient de dire que l’eau de Belleville, réservée pour le la
vage des égouts, avait été retirée de la distribution en 1737 par 
Turgot, alors prévôt des marchands : le récit de Bonamy ne laisse 
aucun doute sur ce point. On réserva seulement l’eau des con
cessions situées extra-muros, notamment celle que l’hôpital 
Saint-Louis tirait de son aqueduc. On a vu, page 95, qu’au 
mencement du dix-neuvième siècle, cette eau était entièrement 
employée à alimenter des fontaines publiques et des concessions 
particulières situées hors de la ville.

com-

1 Voici le titre du plan : Plan des sources, aqueducs et conduites des eaux que l'hôpitai 
Saint-Louis tire du territoire de Belleville. (Levé sur le lieu en 1757.)

2 Bonamy. Ces fontaines portent, sur la carte, les n05 61 et 72 ; elles sont aujourd’hui ali
mentées en eau de l’Ourcq.

N°‘ 65 et 67 de la carte. La fontaine Saint-Martin était située à l’angle de la rue du Vert= 
bois ; il y avait deux fontaines près du Temple.



Le regard des Meissers1, qui reçoit l’eau d’une ramification tout 
à fait secondaire de l’aqueduc, a été reconstruit en 1811, comme 
le prouve l’inscription suivante gravée sur la pierre môme de l’é
difice :
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Regard des Messiers-
A ÉTÉ RECONSTRUIT EN 
NOVEMBRE 1811 ■ ETANT 
Monsieur le Comte
FrOCHOT PREFET DU 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE

La dernière inscription est celle du regard de la prise des eaux2 *, 
qui est gravée sur la pierre meme de l’édifice et dont voici la copie :

REGARD DE LA PRISE DES EAUX DE 
BELLEVILLE ET DE MÉNILMONTANT • A 
ETE RECONSTRUIT EN OCTOBRE 1811 • 
ETANT MONSIEUR LE COMTE FROCHOT 
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA SEINE

État actuel de l’aqueduc de Belleville. — Au commencement 
de ce siècle, Belleville méritait encore son nom de Belleville-sur- 
Sablon : c’était une bourgade bâtie sur les mamelons sablonneux 
qui s’élèvent à U extrémité du plateau de Romainville et de Ba- 
gnolet. L’aqueduc était alors dégagé de toute construction. Il 
s’étendait depuis le regard de la Lanterne jusqu’au regard de la 
Prise des Eaux5, dans cette dépression de terrain qu’on voit entre

1 Regard n° 82 de la carie.
2 Regard n° 27 de la carte
s N0' 22 et 27 de la carte.
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Regard de la Lanterne.

La lête de 1’aqueduc est située entre les rues Gompans, Thierry 
et de Belleville, au regard de la Lanterne, robuste monument qui 
ne manque pas d’élégance, mais qui fait un contraste peu harmo
nieux avec les échoppes et les masures qui l’entourent. Il y a vingt 
ans j’ai vu encore ce regard dans un jardin ; aujourd’hui on y 
accède par la porte disjointe d’une clôture en planches et en 
soulevant les cordeaux à sécher le linge que la ménagère du lieu

\

les rues de Belleville et de Saint-Fargeau, lorsqu’on suit la rue 
de Puebla, et captait les sources de ce ruisseau bien connu 
sous le nom de ruisseau de Ménilmontant.

Aujourd’hui une cité populeuse le couvre tout entier ; les 
tranchées des rues, les égouls, les souterrains du chemin de fer 
de ceinture, les fondations des maisons coupent et dessèchent ses 
pierrées; il faut chercher ses regards dans cet amas de bâtisses.
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tend au moyen des anneaux en fer scellés autour de l’édifice. Sui
vant les traditions du service, c’est à ces anneaux que le prévôt 
des marchands et les échevins attachaient autrefois leurs chevaux 
pendant la visite annuelle de l’aqueduc. On compte encore six de 
ces anneaux, mais ils étaient en plus grand nombre autrefois. 
Ce regard est un puits de 4m,70 de diamètre et de 8m,80 de hau
teur entre le radier et la clef de voûte de la solide coupole qui le 
recouvre. On y descend par un élégant escalier à double rampe 
composé de 20 marches. On voit, en face de la porte, la pierre de 
liais mal scellée et peu apparente, sur laquelle est gravée l’inscrip
tion gothique de 1457, et, entre les deux rampes de l’escalier, 
la plaque en marbre noir de l’inscription de 1615, que j’ai re
produites ci-dessus1. Au milieu se trouve un puisard de lm,80 
de diamètre, dans lequel trois pierrées versent un lîlet d’eau si 
maigre qu’il suffirait à peine à l’alimentation d’un lavoir de vil
lage; cette eau, couverte d’une écume blanchâtre, est peu appé
tissante.

En sortant de la Lanterne, le tracé se dirige vers le regard 
Beaufils, incrusté à 158 mètres de là, dans la façade de la mai
son n° 205 de la rue de Belleville. Nous avons détruit Laque- 
duc sur une longueur de 95 mètres en construisant l’égout de la 
rue, dans lequel l’eau se perd aujourd’hui en sortant du regard. 
Cette perte est peu regrettable : le 4 mai 1876, à la suite des 
grandes pluies de février et mars, la portée de l’aqueduc était 
à peine de 21 mètres cubes en 24 heures. A l’extrémité de cette 
partie détruite, la galerie reçoit l’eau de l’aqueduc Saint-Louis 
par un tuyau de 0m,054 de diamètre. Le regard n° 25 bis de la 
carte, qui terminait cet affluent, est en grande partie détruit ; on 
descend dans un petit caveau d’origine moderne qui le remplace, 
sous la maison n° 187 de la rue de Belleville. On voit encore un 
angle de la toiture en pierre de taille de l’ouvrage ancien, le long 
de l’escalier du caveau. Le 4 mai 1876, l’aqueduc de Saint-Louis 
débitait 20 mètres cubes d’eau en 24 heures.

1 Voy. p. 125 et 126.
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Regard des Cascades.

rne des Cascades, an regard de ce nom (n° 24 de la carte), dont je 
donne ci-dessns le croquis. La partie extérieure de ce regard est 
détruite et remplacée par une simple trappe en fonte placée sur le 
trottoir, comme celles des égouts. On y descend par une échelle 
en fer, puis par les anciennes marches de l’escalier. La figure est 
celle de l’ancien regard. Elle fait voir la cascade de 9 mètres de 
longueur sur laquelle tombait autrefois l’eau d’un affluent très- 
important1.

i Cet affluent commence sur la hauteur de Belleville, à droite de l’aqueduc de Saint-Louis, 
par deux pierrées qui débouchent dans les regards des Saussaies, des Marais et Lecousteux

Après avoir reçu l’eau du regard Saint-Louis, l’aqueduc s’en
gage sous la maison n° 162 de la rue de Belleville et gagne presque 
en ligne droite la rue Levert, qu’il coupe un peu au-dessus de la 
rue des Rigoles. Cette dernière rue doit son nom à un des af
fluents de l’aqueduc, les Grandes-Rigoles, dont le regard porte 
le n° 32 sur la carte. Le 4 mai 1876, cetle pierrée débitait 
10 mètres cubes en 24 heures. A l’aval du confluent des Grandes- 
Rigoles, l’aqueduc suit son chemin sous des propriétés particu
lières, coupe la rue de Puebla près de la rue Levert et débouche
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Cette cascade est à sec aujourd’hui. De là, l’aqueduc se dirige 
par la rue de la Mare jusqu’au carrefour de la rue de Savies où 
il reçoit les eaux du regard Saint-Martin ; il continue à descendre 
la rue de la Mare, en traversant un regard aujourd’hui dé
truit, le regard de la Planchette1, et arrive au bord de la tran
chée du chemin de fer de Ceinture. A partir de là, il est converti 
en égout qui se relie à celui de la rue d’Eupatoria. L’ancien re
gard n° 27, dit de la Prise des eaux, dont le radier est à l’altitude 
61,32, est détruit; il se trouvait à quelques mètres au sud du 
chemin de fer de Ceinture. L’eau de l’aqueduc se perd dans
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Regard de la prise des eaux.

l’égout, à l’exception d’une petite quantité qui alimente un la
voir, au n° 7 de la rue d’Eupatoria. La longueur totale de

(n05 58, 57 et 56 delà carte) et se réunissent dans le regard du Chaudron (n°55 delà carte). 
Le regard des Saussaies est détruit ; les trois autres sont des ouvrages en pierre de taille fort 
simples qu’on voit encore dans les jardins du n° 59 de la rue des Solitaires, du n° 15 de la 
rue des Fêtes et du n° 2 delà rue de Palestine. Le 4 mai 1876, le regard du Chaudron ne 
recevait pas plus de 15 mètres cubes d’eau en 24 heures.

De ce regard l’eau descend par une conduite forcée de 0m,108 de diamètre jusqu’à un pui
sard, rue de la Villette, où se réunissent les eaux des pierrées des Mignottes. A 280 mètres de 
là, ces eaux se perdent en égout, au carrefour des rues de Puebla et de Belleville. Autrefois 
elles se réunissaient à celles des piei’rées importantes des Blancs-Bardoux et des Envierges 
(nos 34 et 55 de la carte), puis enfin tombaient au regard des Cascades.

Le regard des Envierges était situé derrière la ferme des Savies, propriété de l’abbaye 
Saint-Martin-des-Champs dont il a été question ci-dessus. La porte charretière de cette ferme 
existe encore, rue de Belleville, n° 80. On voit dans une espèce de cité, à laquelle celle 
porte donne accès, l’étable à vaches d’un nourrisseur, où il y a une rampe d’escalier qui paraît 
remonter à une époque très-ancienne.

1 N° 26 de la carte.



l’aqueduc, y compris les parties détruites, est de 1 061 mètres.
La conduite de prise d’eau a été remplacée par une conduite en 

tôle bitumée qui suit les rues d’Eupaloria, Julien-Lacroix, des Ma
ronites, et le boulevard de Belleville jusqu’à l’ancienne barrière 
deMénilmontant. Celte conduite est abandonnée. M. Adde, inspec
teur des eaux, en a vu le prolongement jusqu’au regard n° 40 
de la rue Saint-Maur, où elle se divisait en deux branches di
rigées, l’une sur l’hôpital Saint-Louis, l’autre vers l’abattoir de 
Ménilmontant. Ces conduites n’existent plus.

L’aqueduc. Saint-Louis se voit encore dans son ensemble : son 
point de départ est à la rue Compans ; il traverse avec ses pierrées 
la place des Fêtes de Belleville et, après un parcours de 299 mè
tres, tombe dans le regard Saint-Louis et, là, se relie à l’aque- 

• duc de Belleville par une conduite de 0m,054, ainsi qu’il a été dit 
ci-dessus.

L’aqueduc Saint-Martin se compose principalement de pierrées; 
il traverse la rue de Puébla, ainsi que celle de l’Ermitage, et 
débouche dans le regard Saint-Martin, au carrefour des rues de 
Savies et des Cascades.
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Regard Saint-Martin ancien.

On trouvera, à la page 145, la figure du regard actuel qui est 
d’origine moderne, et qui porte, scellée dans la façade, l’ins
cription reproduite à la page 128. Le croquis cbdessus repré
sente le regard ancien, dans lequel on descendait par un petit 
nombre de marches. Ce regard est fort simple et ne mérite aucune 
description. L’eau y débouchait par une petite ouverture figurée 
sur le plan et la coupe. Son volume est bien diminué aujour-



d’hui : à la suite des grandes pluies de l’hiver dernier, le 4 mai 
1876, l’aqueduc Saint-Martin débitait à peine 36 mètres cubes 
d’eau en 24 heures. A la sortie du regard, la conduite reçoit un 
très-faible affluent, les Petites-Rigoles puis débouche dans 
l’aqueduc principal, au carrefour des rues de Savies et de la 
Mare. Ce qui prouve que cette jonction est moderne, c’est qu’il 

. n’y a pas de regard : évidemment, au moyen âge, les aqueducs 
se seraint reliés dans un regard.

Au-dessous du confluent delà conduite Saint-Martin, l’aqueduc 
reçoit encore deux affluents de peu d’importance, les conduites 
de la Roquette et des Messiers2.

On voit, d’après cela, que les eaux de l’aqueduc de Belleville 
se perdent aux points suivants :

Au regard Beaufils, perte peu importante;
Au carrefour des rues de Puébla et de Belleville, perte con

sidérable.
Il y a, en outre, un puits au-dessus de la rue de Puébla où dis

paraît une partie de l’eau de l’aqueduc Saint-Martin (important).
Le reste de l’eau de l’aqueduc tombe dans l'égout de la rue 

d’Eupatoria.
Les eaux des affluents de droite sortent de terrains sablonneux; 

elles sont moins dures que celles de gauche, mais ont un as
pect jaunâtre peu agréable. Celles des affluents de gauche sortent 
de terrains marneux ; elles sont très-dures, mais parfaitement 
limpides et agréables à boire.

S’il y avait dans le voisinage un square ou un parc, il serait 
facile de réunir toutes les eaux perdues et d’alimenter une char
mante fontaine d’eau limpide.

U n‘y a qu’une perle irréparable, mais peu importante : c’est 
celle de l’eau des pierrées groupées autour du regard n° 33 des 
Envierges et qui autrefois débouchaient au regard des Cascades :
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1 N° 30 de la carte.
- N” 29 et 28 de la carte.



T.B.

De la rue Compans au regard des Saussayes 4.....................
Amorce sur le puisard de la pierrée ci-dessus.....................
Du regard des Saussayes à la rue de Crimée.........................
Delà rue de Crimée vers le regard des Marais 5 6.................
Prolongement de ce point au regard des Marais.................
Du regard des Marais au regard du Chaudron.................

T.B

0,108 11 

0,108

»

200 T.B.»

»»

0,108 118 »

» »

»»

129 200

;

Conduite du regard du Chaudron à la rue de Palestine. . 
De la rue de Palestine à la rue de la Villette par la rue de

Louvain......................................................................................................
Pierrée de tête des Mignottes.......................................................
Du puisard d’angle au puisard des Annelots.. •.....................
De ce dernier puisard au puisard d’origine rue de la Villette.
Amorce sur ce puisard. i........................................................
De ce premier puisard de la Villette au premier puisard 

avant la rue de Louvain................... ......................... .........................

2° Sources dirigées sur le regard du Chaudron 3 par les regards des Saussayes et des Marais. I

1° Sources dirigées vers le regard Saint-Louis 2.

Les quatre pierrées, amorce de l’aqueduc............................
L’aqueduc Saint-Louis dans toute sa longueur...................
Pierrée de la place des Fêtes arrivant audit aqueduc. .
Pierrée du regard Saint-Louis...................................................
Conduite du regard Saint-Louis à l’aqueduc de Belleville

40» »
299

120 0,081»

45» ))

0,054» »

299 205

5° Deuxième partie des sources dirigées sur le regard du Chaudron.

Pierrée du regard Lecouteux 8.....................................................
Conduite du regard Lecouteux au regard du Chaudron. . .

55» 1)
0,108 126» ))

55 126

4° Du regard du Chaudron à la rue de Puebla.

par suite de l’ouverture de la rue de Puébla on a dû abandonner 
ces pierrées aux particuliers chez lesquels elles se trouvaient.

Les tableaux suivants donnent les dispositions et les longueurs 
de toutes les parties de l’aqueduc de Belleville :
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DISPOSITIONS ET LONGUEURS DES DIVERSES PARTIES DE L’AQUEDUC
DE BELLEVILLE

Conduite!

Sature
Aqueducs. Pierrées. Diamètre. Poterie. Métal, du métal1.

1er GROUPE. — AQUEDUCS, PIERRÉES ET CONDUITES SITUES A DROITE DU GRAND AQUEDUC.

1 Indication des métaux : F fonte, P plomb, TB tôle bitumée.
2 Regard Saint-Louis, n° 23 bis de la carte.
3 Regard du Chaudron, n° 35 de la carte.
4 Regard des Saussaies, n° 38 de la carte.
5 Regard des Marais, n° 37 de la carte.
6 Regard Lecouteux, n° 36 de la carte.
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Conduites

Na tare
Métal, du métal.Iqnednes. Pierrées. Diamètre. Poterie.

129 2C0405
Du puisard ci-dessus à celui de la rue de Louvain rece

vant la conduite du Chaudron..........................................................
De ce puisard de la rue de Louvain à celui avant la rue

de Belleville.............................................................................................
De celui-ci à celui de la rue de Belleville, angle rue de

la Villette..................................................................................................
De ce puisard de Belleville-Villette au puisard Fessard. . .
Du puisard Fessard à la rue de Puéhla......................................

Nota. En ce point les eaux sont perdues en égout.

0,108 50 »»

0,108 61 ))»

50 »»
450,100

0,100
»»

145» )>

223 588435

5" Conduites et pierrées se réunissant au regard des Envierges1 et celui des Cascades2, 
(icédées à des particuliers).

1” Partie.
De la rue de Louvain au regard des Blancs-Bardoux3. . .
Du puisard de Belleville-Villette au même regard.................
Du regard des Blancs-Bardoux au regard des Envierges.. . 
Pierrée Fessard, du regard Fessard au puisard des En

vierges.........................................................................................................
Amorce supérieure sur cette pierrée...........................................
Amorce du milieu sur la même....................................................
Amorce inférieure sur la même................. .................................
Pierrée des Envierges derrière la ferme Savies.......................
Du regard des Envierges aux cascades................. .....................
Longueur des conduites et pierrées cédées 5 des particuliers.

2* Partie.
La pierrée des Rondelles directe sur les cascades.................

0,108 214 »
72

0,108 96» »

202 *
»

»

»y>
»

» »

310676

103 1)» »

2e GROUPE. — AQUEDUCS, PIERREES ET CONDUITES SITUES A GAUCHE DU GRAND AQUEDUC.

6* Écoulement direct des Grandes-Rigoles sur l'aqueduc de Belleville.

Pierrée des Pavillons arrivant au regard des Grandes-Ri
goles 4....................................................................................

Pierrée des Grandes-Rigoles sur le même regard.
Conduite des Grandes-Rigoles à l’aqueduc. . .

260
100 »

0,108 268» )>
560 268

7* Pierrée et conduite du regard des Petites-Rigoles5 dirigées sur la pierrée de sortie du regard
Saint-Martin °.

Les trois amorces du puisard supérieur de la pierrée des
Petites-Rigoles..........................................................................................

La pierrée des Petites-Rigoles et l’aqueduc du dit regard.. 8 163
L’amorce sur la pierrée ci-dessus................................................
Conduite partant du regard des Petites-Rigoles et allant

jusqu’à la rue des Cascades................................................................
De ce dernier point à la pierrée sortant du regard Saint-

Martin..........................................................................................................
Nota. Cette dernière conduite est en béton.

50» » »

33

0,108 21»»

0,108 45 »

8 226 69

1 Re ard des Envierges, n° 35 de la carte.
* Regard des Cascades, n° 24 de la carte.
3 Regard des Blancs-Bardoux, n” 54 de la carte.
4 Regard des Grandes-Rigoles, n° 32 de la carte.
5 Regard des Petites-Rigoles, n° 30 de la carte.
G Regard Saint-Martin, n° 31 de la carte.
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Conduites

Katar*
Aqueducs. Pierrées. Diamètre, roterio. Métal, du métal.

8° Écoulement sur le regard Saint-Martin et de là sur l'aqueduc de Belleville.

1” Partie.— Aqueduc et pierrées supprimés.

Pierrée de l'aquedue Saint-Martin.......................................
Partie haute de l’aqueduc sur la rue de Puébla......................

Longueur des parties supprimées.................................................

2’ Partie.

Partie basse de l’aqueduc du côlé nord de la rue de Puébla
au regard......................................................................................

Du regard Saint-Martin au bas de la rue de Savies. . . .
De ce dernier point à l’aqueduc de Belleville............................

103» » »

13 s 11

13 109

106
20

71 P.0,081» »

108 20 71

9° Pierrées et conduites du regard de la Roquette1 ayant écoulement sur l'aqueduc de Belleville.

Les deux amorces du puisard de la Roquette, ensemble. .
Du puisard de la Roquette à la rue des Cascades.................
De la rue des Cascades au regard de la Roquette...............
De ce regard à l’aqueduc...............................................................

30 »» »
0,108 53»» n

21 »» » »

0,108 46 20

51 79 20

10° Pierrées et conduites du regard des Messiers* et à l'aqueduc de Belleville.

Les amorces du puisard des Messiers.........................................
La pierrée partant de ce puisard et allant au regard.. . .
Conduite du regard des Messiers à l’aqueduc..........................

50O » » »

67 »

123

12597

11* Le grand aqueduc.

1'* Partie.

Les trois pierrées, amorces du regard de la Lanterne3. . 
Aqueduc du regard de la Lanterne au regard Beauiils *. . 158

85 »e» »

» ))

158 85
2* Partie. Supprimée.

Du regard Beauiils jusque vis-à-vis le regard de Saint-Louis. 93 

S" Partie.

De la conduite de jonction du regard Saint-Louis [au re
gard des Cascades 

Les Cascades. .
Du regard des Cascades au regard de la Planchette3.. . . 261 
Du regard de la Planchette au regard de prise d’eau®. . . 212

s»

523 » »

9
»

»

808

4” Partie. Supprimée par suite de l’ouverture de la place 
Ménilmontant.

40Aqueduc de décharge. » sa »

1 Regard de la Roquette, n° 29 de la carte.
2 Regard des Messiers, n° 28 de la carte.
3 Regard de la Lanterne, n° 22 de la carte. 

Regard Beauiils, n° 25 de la carte,
8 Regard de la Planchette, n° 20 de la carte. 

Regard de prise d'eau, n° 27 de la carte.
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l°r Groupe.

1°.

2°.

3°.

4°.
5°. 2“ partie.

2“ Groupe.
6°. 2fî8360
7°. 8 226 69
8°. 2' partie, 106 20 71
9’. SI 79 20
10». 97 123

1'“ partie. 
3” partfe.

1S8 8511*.
S 08

12*. 466

Totaux. 1379 1725 1128 1011

Longueur totale de l’aqueduc existant aujourd’hui. . 5243

PARTIES D’AQUEDUC ABANDONNÉES OU DÉTRUITES

5". 676 310*
8*. 1'* partie.. .

2' partie. 
4° pratie. 

12°. 1” partie. ,

10915 J)
93 ))11*.
40 J)

198» »

Totaux.. . . 150 785 310 198

Longueur des parties détruites ou abandonnées.. . , 1443
Longueur d’aqueduc en service..................................... ....

Longueur totale de l’aqueduc ancien jusqu’à la bar
rière de Ménilmontant.. ........................................... .

5243

6686
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Conduites

Kature
Aqueducs. Pierrées. Diamètre. Poterie. Métal, du métal.

12° Conduite de distribution de Veau de l'aqueduc de Belleville dans Paris.

I'6 Partie.

Conduite partant de la nouvelle cuvette de jaugeage, re
gard de la Planchette, et portant l’eau à un lavoir au n° 7 de 
la rue d’Eupatoria, en service........................................................

2° Partie.

De ce point à la rue Julien-Lacroix..........................................
Bue Julien-Lacroix et rue des Maronites....................................
Boulevard de Belleville, de la rue des Maronites jusqu'au 

regard en terre à l’intérieur de l’ancienne barrière de Ménil- 
iRpntant.....................................................................................................

198 T. B.0,216»

42 T. B. 
309 T. B.

0,135
0,135

» » »

» »

0,135 115 T.B.

466

RÉCAPITULATION

AQUEDUCS PIERRÉES COSDEITRS

en grès. en métal.
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Aqueduc principal. — La section du grand aqueduc est un rec
tangle de hauteur et de largeur variables. Le toit est formé d’une 
dalle de 0m,22 environ d’épaisseur1; le radier, la base des pieds- 
droits, les supports de la dalle sont en pierres de taille. Les fig. 
ci-dessous donnent les dimensions variables de cet aqueduc.

La coupe A est celle de l’aqueduc entre les regards de la Lan
terne et Beaufils. Les coupes B et D représentent l’aqueduc entre

WM/
T“ T
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te

Aqueduc de Belleville. (Coupes.)

le regard Beaufds et la chambre Saint-Martin, et entre les re
gards nos 26 et 27 ; les supports en pierres de taille des dalles sont 
prolongés en forme de corbeau, ce qui réduit la portée de ces dalles. 
La coupe de l’aqueduc entre la chambre Saint-Martin et le regard 
n° 26) est indiquée sur la figure G.

Girard dit qu’une partie de l’aqueduc est voûtée en ogive, ce qui 
indiquerait que cet ouvrage a été construit à diverses époques. J’ai 
vainement fait chercher ces parties ogivales : elles n’existent pas. 
La grande régularité de la section transversale semble indiquer, 
au contraire, que l’aqueduc principal est l’œuvre d’une seule 
époque. La maçonnerie brute qui forme les pieds-droits paraît 
être en bon état; c’est ce que Bonamy avait déjà constaté en 1754. 
Aucune réparation n’a été faite depuis cette époque.

Détails de construction. Altitude. — D’après les tableaux qui 
précèdent, l’aqueduc de Belleville se décompose en 5 parties qui, 
autrefois, étaient indépendantes : l’aqueduc principal, propriété 
de la ville de Paris, l’aqueduc Saint-Louis, qui desservait l’hôpi
tal de ce nom, et l’aqueduc Saint-Martin, qui appartenait à la com
munauté religieuse de Saint-Martin-des-Champs.
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Coupe de l’aqueduc Saint-Martin

Aquecluc Saint-Martin. — J’ai reproduit sur les fîg. ci-dessus 
les coupes de l’aqueduc qui débouche dans le regard Saint-Martin

Aqueduc Saint-Louis, — La section transversale de cet aque
duc est très-variable en largeur et en hauteur; le toit est fait en 
l'orme de V renversé, absolument comme celui d’une maison : ce 
n’est pas une ogive. Les diverses sections de cet ouvrage sont in
diquées sur les croquis ci-dessous ; les largeurs varient de 0m,37 à 
0m,64 et les hauteurs de lm,51 à lm,70 ; ces variations de section

4$
4

I1Sf/2.
0.62- >,7i

Coupe de l'aqueduc Saint-Louis.

sont très-singulières dans un ouvrage de 199 mètres de longueur. 
La maçonnerie est en moellon de gypse, hourdée en plâtre; elle est 
donc de très-mauvaise qualité. On a vu que l’aqueduc Saint- 
Louis se relie maintenant à l’aqueduc principal par un tuyau en 
tôle bitumée de 0m,054 de diamètre et de quelques mètres de lon
gueur, qui suffit pour débiter l’eau venant d’amont. Les deux 
aqueducs étaient autrefois indépendants l’un de l’autre, ainsi que 
je l’ai dit ci-dessus.

L’aqueduc Saint-Louis a 4m,82 de pente, pour une longueur 
de 299 mètres; c’est une pente kilométrique de 16m,12.

L’eau coule dans une eu nette d’environ 0m,40 de largeur et de 
quelques centimètres de profondeur ; c’est la seule partie de l’a
queduc dont les dimensions soient en rapport avec la petite quan
tité d’eau à débiter.
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et qui n’a que 15 mètres de longueur. Sa largeur est égale à 
O"’,70 et sa hauteur varie de lm,40 à lm,60. L’une de ces coupes 
est celle d’une petite partie construite sur une pierrée dont la 
section est de 0m,25 de largeur et de 0m,40 de hauteur environ. 
Cet aqueduc débouche en A dans un regard qui paraît plus mo
derne que celui dont la figure est donnée page 137l. Il n’est pas 
probable néanmoins que la date 1804, qu’on lit gravée à gauche 
sur la façade, indique l’époque de la construction de l’édifice :
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Regard Saint-Martin portant la date : 1804.

c’est peut-être celle d’une restauration importante. Voici ce qui 
semble justifier cette hypothèse : on voit en B, sur l’élévation de 
la façade, l’inscription de la page 128 ; en C, un bas-relief très-

1 La figure de la page 157 est extraite de l'ouvrage de Girard. — Atlas, pl. XXXI, fig. 50
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fruste représentant saint Martin, et, en D, des armoiries mécon
naissables. Le bas-relief et les armoiries n’ont pas été sculptés 
en 1804, cela paraît certain. Cet ouvrage ne remonte-t-il pas plu
tôt à 1722, date d’une restauration, d’après l’inscription.

J’ai dit que l’aqueduc du Pré-Saint-Gervais était construit sui
vant un système très-rationnel et tout à fait en rapport avec la 
petite quantité d’eau à débiter. On ne peut en dire autant des 
trois aqueducs de Belleville qui, avec leurs fortes pentes, pour
raient débiter un volume d’eau égal à celui que porte Paqueduc 
delà Vanne. Les auteurs inconnus de ces ouvrages ont démontré 
eux-mêmes l’exagération des dimensions des aqueducs, en les re
liant à des conduites en plomb ou en poterie d’un très-petit 
diamètre, qui ont toujours été parfaitement suffisantes.
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CHAPITRE YII

AQUEDUC D’ARCUEIL

Recherches des anciennes eaux. — Projet de Joseph Aubry. —Adjudication 
des travaux. — Devis général. — Le roi visite les sources de Rungis. — 
Arrivée de l’eau à Paris. — Distribution. — Nouvelles recherches de 
sources. — Partage des eaux.

Dès l’année 1544, Corrozet signalait la pénurie d’eau de l’Uni
versité, c’est-à-dire des quartiers hauts de la rive gauche et Futi
lité de la reconstruction de l’aqueduc romain d’Arcueil1 : cette 
partie de la ville était éloignée de la Seine et à une altitude telle 
que le transport de l’eau du fleuve était dispendieux et difficile; 
les puits avaient de 28 à 50 mètres de profondeur. Mais on com
prend facilement comment tous ces travaux d’utilité publique ont 
été négligés pendant celte époque si troublée de l’histoire de 
notre pa>s, qui s’étend du règne de Hugues Gapet à celui de 
Henri IV, c’est-à-dire de 987 à 1589. Pendant ces six siècles, les 
croisades d’abord, puis la guerre étrangère, mais surtout la guerre 
civile, absorbèrent toutes les forces et la richesse de la nation.

« .... Ce ne fut que lorsque Henri le Grand fut rentré dans sa

1 Voy, chap. Ier, p. 2 et 5.



capitale, et qu’il eut pacifié son royaume, que M. de Sully, ce 
grand ministre dont toutes les vues lendoient au bien de l’Etat 
et à la véritable grandeur de son maître, songea au rétablissement 
d’un aqueduc abandonné depuis huit cents ans. Ce fut donc par 
ses ordres qu’on travailla à faire des fouilles et des tranchées 
dans la plaine du Long-Boyau1, pour y retrouver les eaux que les 
Romains avoient conduites au palais des Thermes : mais la mort 
funeste de Henri IY arrêta l’exécution d’un projet si utile; peut- 
être même auroil-il été totalement abandonné, si l’intérêt parti
culier de la reine Marie de Médicis ne l’avoit fait reprendre. 
Cette princesse, passionnée pour la belle architecture, avoit ré
solu de bâtir un magnifique palais et, pour cet effet, elle avoit 
acheté l’hôtel du Luxembourg, une ferme appartenant à l’Hôlel- 
Dieu, et plusieurs autres maisons de divers particuliers avec murs 
clos et jardins; c’est ce qui compose aujourd’hui le palais du 
Luxembourg, dont les fondements ne furent jetés qu’en 1615, 
sous la conduite de Jacques de Brosse.... Comme cette maison, 
éloignée de la rivière, avoit absolument besoin d’eau, on pensa à 
continuer les recherches que M. de Sully avoit fait commencer, 
et à construire le nouvel aqueduc d’Arcueil, l’un des plus beaux 
monuments du règne de Louis XIII. » (Bonamy.)

Comme il arrive toujours en pareille circonstance, les projets 
de dérivation de l’aqueduc ne manquèrent pas. Voici la teneur 
des offres faites au roi en son conseil par un bourgeois de Paris 
nommé Aubry :
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S il plaist au Roy et Nosseigneurs de Son Conseil accorder a Joseph Aubry 
bourgeois de Paris la ferme des trante sols pour muid de vin entrant en la 
de Ville et fauxbourg pour six années entières et consecutifues commanceant

1 Ce mot plaine du Long-Boyau n’est pas correct. Le Long-Boyau est encore un des lieux- 
dits du cadastre ; il s'étend sur la pente rapide du coteau de la rive droite de la Bièvre, vis- 
à-vis le parc de Cachan, entre l’Hay et Arcueil, précisément sur le tracé des trois aqueducs des 
Romains, de Marie de Médicis et de la Vanne. Le Long-Boyau n’est pas une plaine, c'est un co
teau à pente assez rapide. Je rectifie cetle légère erreur de Bonamy, parce que, suivant l’usage, 
elle a été reproduite par tous ceux qui depuis ont écrit sur l’aqueduc d’Arcueil, notamment 
par Girard. L’emplacement des sources est encore indiqué presque au sommet de ces coteaux
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au premier Januier prochain, Et bail lui en estre faict bien et deument vé- 
riffié pour en jouir tout aussy que les a presens et precedens fermiers ont 
faict.

Ledict Aubry offre payer chaque an a Sa Maj,é la somme de deux cens mil 
liures esgallement de quart1, en quart1, et six semaines apres quil sera escheu 
et bailler bonne et suffisante caution.

Outre ce entreprandre de faire venir a ses frais et despens en quatre an
nées de bon trauail a commancer au premier jour d’Aoust prochain les eaux 
des sources et fontaines de Rungis jusques à Paris et les rendre soit par ac- 
queduez ou aultrement dans un grand reseruoir qu’il fera faire au lieu que 
sera jugé le plus propre entre les portes Sainct Jacques et Sainct Michel pour 
de ce reseruoir les despartir ainsy qu’il ensuit,

Assauoir ung tiers a Sa Majesté pour la comodité de ses pallais tant du 
Louure et Tuilleryes que iceluy de la Royne régente sa mere,

Ung aultre tiers a lutilite publicque dont Messieurs les Preuost des Mar
chands et Escheuins de la Ville feront la distribution es endroicts les plus 
necessaires dicelle,

Qu’aultre tiers, les trois faisant le tout, demeurera aud1 Aubry et ses assotiez 
pour en disposer comme bon leur semblera, en considération de ce que le 
fondz cy dessus n’est suffisant pour une telle entreprise,

Et d’autant que des a présent il conuient faire de grandes aduances pour 
la mettre promptement a execution il sera permis aud1 Aubry d’emprunter 
deniers et engager la jouissance de lad® ferme durant les ds six mois et en 
transporter le bail a personnes soluables quil aduisera bon estre, lesquels 
demeureront solidairemen obligez aussy a lentretenement dud1 bail, signé 
« Aubry »

Le projet de Joseph Aubry fut transmis au bureau de la ville, 
qui donna, le 6 juillet 1612, un avis favorable sur le principe 
même du projet, mais qui, en même temps, déclara qu’avant 
d’en ordonner l’exécution, il fallait en dresser un devis général, 
connaître les associés et les cautions de Joseph Aubry, ainsi que

par les lieux-dits du cadastre, la Voie des Saussaies, les Joncs, la Fontaine-Couverte. Les 
travaux de recherche s’exécutaient donc dans des terrains humides, situés à flanc de coteau, 
à l’affleurement des marnes vertes. Ces terrains sont aujourd’hui parfaitement desséchés par 
les drainages du dix-septième siècle, mais ils ont conservé leurs noms caractéristiques : les 
ingénieurs étaient guidés non-seulement par les traditions anciennes, mais encore par la dis
position et l’apparence des lieux.



les moyens qu’il se proposait d’employer; le bureau se ré
servait, d’ailleurs, le droit d’inspecter et de contrôler les ou
vrages \

Je ne crois pas devoir faire mention des contre-projets qui fu
rent présentés entre cette délibération du bureau et l’adjudication 
des travaux. On sait qu’il n’en manque jamais lorsqu’une grande 
opération d’utilité publique est à l’étude, mais je ne crois pas 
qu’il convienne d’en conserver même le souvenir.

Pierre Guillain maître des œuvres de la ville, Loys Metezeau 
architecte du Roi, Alleaume ingénieur et architecte, Thomas 
Franchini conducteur des fontaines et grottes du Roi, Remy 
Collin, Claude Yeillefaux et Augustin Guillain, jurés du Roi en 
l’office de maçonnerie, le sr Cosnier conducteur des œuvres du 
canal de la Loire, et Jehan Saintlade gouverneur de la pompe du 
Roi, furent consultés sur un premier devis général des travaux, 
qui fut arrêté, le 5 septembre 16121 2, en présence du prévôt des 
marchands, du superintendant des bâtiments du Roi et de deux 
présidents trésoriers de France et généraux des finances du 
Roi, etc. Un second devis, présenté le 3 octobre, fut approuvé par
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1 Voici le texte même de la délibération :
« Du vendredi sixième jour de juillet mil six cens en l’assemblée de Messieurs les Preuost 

des Marchands, Escheuins et Cons” de lad" ville.......
« Pourquoy lecture faicte desd" articles et offres et l’affaire mise en délibération a esté arresté 

supplier le Roy et nosd* Seigneurs de son Conseil de receuoir les d"’ offres comme utilles et 
necessaires au publicq, aux conditions et aux meilleur mesnage que faire se pourra, pourueu 
que les d'"8 eaues soient bonnes. Mais au préalable que de rien adjuger aud‘ Aubry qu’il ayt a 
nommer ses assotiez et caultions pour son entreprise pour voir et recognoistre sy les seuretez 
y seront et qu’il soit faict ung dénis general contenant ses desseings et corne il entend faire 
venir les dictes eaues dud‘ Rungis enceste ville et aussi quelles estoffes et matières pour ce faict 
eslre icelluy deuis communicqué a lad" ville laquelle deputtera des personnes pour gouster et 
faire lessay desd"* eaues, et que icelle ville aura la superintendance sur le d‘ Aubry et ses asso
yez a controller leurs ouurages. »

(Registres de la ville, vol. XVIII, fol. 501 et suiv.)
Dans la suite de cet ouvrage, la plupart des décisions prises pour le service des eaux seront 

extraites des délibérations du bureau de la ville. Ces documents ont été copiés sur les registres 
déposés aux Archives nationales, par M. Mourot, contrôleur du service des eaux et des égouts. 
Est-il nécessaire de dire combien ce travail a été pénible et difficile? M. Mourot a dû dé
chiffrer toutes les écritures depuis le 25 octobre 1499 (règne de Louis XII) jusqu’à la fin du 
dix-huitième siècle, lire des mots techniques souvent hors d’usage aujourd’hui, copier les 
fautes d’orthographe, etc. Les extraits publiés jusqu’ici sont presque tous inexacts.

2 Registres de la ville, vol. XIX, fol. 8 et suiv.



le Conseil le 4 octobre 1612 ; les travaux furent adjugés le 27 du 
même mois à Jehan Coing, maître maçon.

Le devis est reproduit dans le procès-verbal d’adjudication, 
rédigé sous forme d’ordonnance royale1 * * ; en voici les clauses 
principales :
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« Louis par la grâce de Dieu.... A es causes, de l’advis de nostre Conseil, 
auons aud‘ Jehan Coing, comme dernier et moins disant, baillé, adjugé et 
delliuré, baillons, adjugeons et deliurons par ces présentes l’entreprise desd8 
ouurages et conduite d’eaux de Rongy à la somme de CCCCLX mille liures 
laquelle lui sera payée en six années prochaines et consécutifues égale
ment par chacune d’icelles, de quartier en quartier, à commencer du 1. jour 
de januier prochain, des deniers de la ferme de XXX s. (30 sous) pour muy 
de vin entrant en notred,e ville de Paris, par le fermier d’icelle, en vertu 
des mandements du trésorier de notre espargne, qui est la somme de LXXVI 
mil liures XIII sols IV denniers par chacunes desdes années.... »

Les travaux de captation des sources et de construction de l’a
queduc sont ainsi définis :

« Premièrement seront faicts les canaulx et voultes dans les tranchées cy- 
deuant faict faire par le sieur duc de Sully, grand voyer, pour ramasser toutes 
les eaues; lesquels canaux auront cinq pieds 1/2 (lm,79) de haulteur du fond 
de l’eauesoubz clef et trois pieds de largeur (0m,97) dans œuure, maçonnés de 
bon moellon chaulx et sable graueleux de deux pieds (0m,65) d’épaisseur, 
garny d’une assize par bas de pierre dure,qui sera continuée au mur du costé 
des bouches, portant un marche-pied de XVIII pouces (0m,49) de large, et 
le mur du costé du terre plain sera garny d’une assize de pierre de taille 
au pourtour, pour la rencontre et amas des eaues, garnycs de chaînes et arcs 
de bonne pierre de taille de douze pieds (3m,90) en douze pieds ; et par 
bas à l’endroit dud1 marchepied seront conseruez les bouches à l’endroit 
des sources, de largeur compétente ; les jours desquelles seront faicts de 
bonne pierre de taille dure fichée aueebon mortier, chaulx et sable graueleux 
de la tranchée des nouvelles fortifications de ladicte ville, ou de la riuière de 
Seyne. »

1 Voy. dom Félibien, Histoire générale de Paris, t. V, p. 806. Ce devis, approuvé par le
conseil d’État, diffère par quelques mots et quelques corrections de celui qui a été rédigé par
le bureau de la ville; j’ai adopté la rédaction du conseil d’État qui seule liait l’entrepreneur.
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« Le canal de la fontaine de Rongy qui commencera au regard de la prinse 
de l’eaue dud* Rongy, jusques au fossé neuf de la ville hors le faulxbourg 
S. Jacques sera fondée sur une platte forme de maçonnerie faicte de blocs de 
sept pieds (2m,27) de large, fondé à bon et vif fonds sur platte forme et pillo- 
tis, si besoing est, audessus de laquelle masse seront plantez les deux murs 
du canal espacez de trois pieds (0m,97) l’un de l’autre, chacun de deux pieds 
(0m,65 d’époisseur) maçonnez de bon moilon et blocaille auec mortier de 
chaulx et sable susdits.... »
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Voici les autres dispositions de l’aqueduc :
Hauteur sous clef à partir du fond de l’eau, 5 pieds 1/2 

(lm,79).... Épaisseur de la voûte, 15 pouces (0m,46); de 12 pieds 
(3m,90) en 12 pieds, chaînes de pierre de taille formant par
paing de deux l’une. Voûte exlradossée en pente des deux côtés 
avec chape de même mortier : « Si mieux n’avme l’entrepreneur 
de faire qu’un reuers pour rejetler l’eaue du coslé des valons à 
l’endroict où y aura vallon. »

La cunette de l’aqueduc est ainsi définie :

« Sera faict le petit acqueduc ou conduict d’eaue au mitan d’entre lesds 
deux murs, le fondz et costé du quel seront de six poulces (0m,16) d’épois
seur, faict de cyment avec cailloux de vigne, ledict ciment faict et composé 
de chaulx uiue auec brys tbuilleau de mousle de Paris, sans aulcune bricque 
ny sablon. »

Voici les clauses relatives aux pierrées destinées à capter les 
sources :

« Item en faisant lesquels murs, s’il se trouue quelque cours d’eaue qui 
mérite plus grande recherche, sera faicte ouverture de terre jusques à telle 
longueur qui sera nécessaire pour le mieulx, laquelle tranchéé pour conduire 
l’eaue sera de deux pieds et demy (0m,81) de large remplye de deux petits murs 
de pierre seiche et ung petit canal entre deulx de six poulces de large (0,m,16) 
et ung pied et demy (0m,49) de hault, recouuerts de pierre de blocaille ou 
cailloux de même qualité, auec un corroy faict de glaize de six poulces (0,16) 
d’espoisseur par dessus lesd8 couuertures; ensemble faire des csuents où 
il sera nécessaire le long des aqueducs, et les esuiers de pierre de taille tra-



uersant le mur, pour seruir à receuoir les sources qui se rencontreront par 
uoye. »

AQUEDUC D’ARCUEIL.— ENTREPRISE JEH AN COING. - DE VIS. 155

' Ces canaux de captation étaient terminés par un grand regard, 
construit dans la forme de celui « dit les Mausseings » au-dessus 
du village du Pré-Saint-Gervais, ou du regard « appellé la tour ou 
chapelle (regard de la Lanterne) au bout d’en hault des canaulx 
des fontaines de la ville de Belleville sur Sablon. »

Les fondations des piles, culées, regards du pont-aqueduc 
d’Arcueil étaient minutieusement décrites, mais la clause la plus 
intéressante est certainement celle qui définit le mode de partage 
des eaux.

« Item, à l’entrée du fauxbourg Saint-Jacques, au lieu qu’avisé sera pour 
le mieux, « sera faict un grand regard en forme carrée, l’auge duquel con
tiendra dix-huict pieds (5!n,85) de large et sept pieds (2ra,27) de long dans 
œuvre, compris les marche-pieds, lequel sera fondé en masse avec platte- 
forme et pillotis, de la môme structure et forme comme le regard de la prinse 
deseaues.... en l’auge duquel regard se fera la distribution et séparation des 
portions des eaux
réduietz en un mousle de calibre, ou eschantillon, et pour lade ville douze 
poulces aussi réduicts en un moulle, pour estre par iceux calibres deriuéé 
l’eaue pour en disposer par chacun selon qu’il nous plaira. Et pour cest ef- 
fect seront pour lesds séparations faict au-dessoubs dud1 regard et joignant 
icelluy trois petits regards ou réceptacles d’eaue ; sauoir celuy pour nous du 
costé des Chartreux, et celuy de la dite ville, du costé de la chaulcée, et celle 
dudict entrepreneur, du costé qu’il avisera, séparez d’un mur, pour n’auoir 
aucune communication des dictes dérivations d’eaue, dans lesquels seront mis 
les bouches et entrées des thuyaux particuliers, pour estre l’eaue de la ville 
conduicte proche la porte Sainct-Jacques......»

scauoir, pour nous la quantilé de XVIII poulces d’eau

Le nombre des regards à construire sur les canaux el aqueducs 
était fixé à 50 et ils devaient être espacés d’environ 300 toises 
(584m,71); en outre, dans l’espace compris entre deux regards, on 
devait faire quatre bouches en forme de soupiraux, de deux pieds 
(0m,65) en carré, fermées par des dalles d’une seule pièce, en 
pierre de liais, et de cinq pouces (0m,14) d’épaisseur; l’empla-



cernent de ces bouches était désigné extérieurement par une borne 
de trois pieds (0m,97) de hauteur.

Une autre clause, à laquelle il n’était pas toujours facile de se 
conformer, obligeait l’entrepreneur à «fournir en touttes saisons 
aux moindres et plus basses eaues jusqu’à la dicte quantité de 
trente poulces portées par le présent bail.... » En 1869, le débit 
des sources est tombé à 240 mètres cubes par 24 heures, un peu 
moins de 13 pouces; je ne vois pas trop où, en pareil cas, l’entre
preneur aurait trouvé les 17 pouces qui auraient manqué.

Les travaux devaient être terminés dans un délai de quatre ans, 
à partir du 1er janvier 1613.
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Les clauses générales de ce devis prouvent qu’au dix-septième 
siècle on avait trop oublié tout ce qu’il y a de bon sens pratique 
dans les traditions romaines, pour n’en conserver que les exagéra
tions. Les ingénieurs romains, pour conduire à Paris un ensemble 
de sources deux fois plus grand que celui de Rungis et du Long- 
Boyau, se contentèrent d’une rigole de 0m,60 de hauteur et de 
0m,35 de largeur, qu’il était bien facile, et à peu de frais, de con
vertir en aqueduc voûté ou dallé, les pieds-droits ayant toute la 
force nécessaire : l’aqueduc moderne, avec les dimensions in
diquées ci-dessus et la pente énorme dont on disposait, pour
rait conduire un volume d’eau cent fois plus grand au moins 
que celui qu’il reçoit. Nous ne comprenons plus l’exagéra
tion des dimensions des ouvrages de captation des sources du 
Grand-Carré qui auraient pu être remplacés par de simples pier- 
rées, les épaisseurs extraordinaires des maçonneries de Laque- 
duc, les chaînes en pierre de taille imposées à l’entrepreneur de 
4 mètres en 4 mètres, le luxe des regards et des cheminées ou 
soupiraux, et surtout la construction d’un monument tel que le 
pont-aqueduc d’Arcueil, pour porter un si petit volume d’eau.

Aujourd’hui, malgré l’avilissement du prix de l’argent, on 
construit des aqueducs portant le même volume d’eau et qui 
coûtent beaucoup moins cher.



Les travaux se faisaient aux dépens du roi1, et leur direction 
fut confiée aux trésoriers de France*; mais le prévôt des mar
chands, les échevins, et l’intendant des bâtiments conservèrent 
néanmoins le droit de haute surveillance5.

L’entrepreneur Jehan Coing étant mort pendant l’exécution 
des travaux, on lui subrogea l’un des frères Gobelin, dont le 
nom est devenu célèbre par les grands ateliers de teinture qu’ils 
avaient formés sur la rivière de Bièvre,
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1 Ronamy.
* Lettres patentes du 4 décembre 1612 dont voici les passages les plus importants; elles 

s’adressent aux trésoriers de France :
A ces causes Vous mandons et ordonnons que vous ayez'a prendre garde que les d3 ouurages 

soient bien et duement faicts suiuant les deuis, clauses et conditions dudict bail, Que ledict 
entrepreneur et sesouuriers y trauaillent jncessamment et sans discontinuâon, En sorte que le
dict ouurage soit acheué dans le temps qu’il est obligé, porté par led‘ bail, faire donner aux 
ouuriers de lalignement necessaire par les maistres de nos œuvres en voz présences, tenir la 
main a ce que led‘ entrepreneur soit payé par le fermier de la ferme des XXX sols pour muid 
de vin entrant dans nostre dicte ville faulxbbourgs de quart1 en quart1, selon qu’il sera contenu 
parles mandemens qu’il obtiendra des trésoriers de nostre épargné, faire faire les priséés et 
estimaâon des terres et heritaiges qu’il conuiendra achepter par gens experts a ce cognois- 
sans en vos présences, Et ledict Entrepreneur appelle, en passer les contractz en nostre nom 
pour estre portez en nostre chambre des Comptes affm dy auoir recours quand besoing sera, 
faire mettre au Greffe de vostre bureau l’acte de cauton baillé par ledict entrepreneur et en 
cas qu’il feust besoing de les faire renforcer et renouueller, nous en donner aduis et generalle- 
ment faire pour la conduicte desdictes eaües ouurages et touttes aultres choses qui dépend de 
l’accomplissement et execuôn dudict bail et tout ce que vous verrez estre requis et necessaire 
pour le bien de nostre seruice et du publicq, Et dauctant que sur les remonstrances desdicts 
Preuost des Marchands et Escheuins de lad» ville nous leur aurions cy devant addressé nos 
lettres de commission pour auoir soing de la conduicte desdictes eauës affm que l'jnterest 
qu’a nostred8 ville pour les douze poulces desdictes eauës que nous leur auons octroyé pour le 
publicq feust conserué, Nous voulions qu’en proceddant par vous ausdicts alligneinens Lesdicls 
preuost des Marchands et Escheuins y soyent presens et appeliez comme aussy lorsque suruien- 
dra quelque cas au faict de la conduicte et ouurage quy soyt d’jmportance pour en tout con- 
seruer led1 jnterest de nostredicte ville.

(Registres de la ville, vol. XIX, fol. 58).
5 Lettres patentes du 7 décembre 1612 dont voici les passages les plus importants; elles 

s’adressent à l’intendant des bâtiments, le sieur de Fourcy :
Nous a ces causes de l’aduis de nostredict conseil Vous auons commis et depputé Commet

tons et depputtons par ces pntes (présentes) pour ceste fois et aultres vous transporter sur les 
heulx auec lesd” trésoriers de France, preuost des marchands et Escheuins aulcuns dentre eulx 
ou sans eulx veoir et visiter lesd3 ouurages, recognoistre silz se font bien et duement Et sont 
bien fondez selon lesd3 lieulx Et comme lentrepreneur y est obligé par son bail, Mesme estre 
présent et assister lors que les allignemens luy seront donnez et a ses ouuriers Et au cas que 
jugiez auoir auleunes desdictes choses ou aultres concernons le faict desd3 ouurages a refor
mer, vous nous le représentiez en nostre conseil pour y pouruoir selon quil appartiendra.

(Registres de la ville, vol. XIX, fol. 59 ; Recueil des règlements sur les eaux de Paris, 1875, 
p. 20 et 21.)



Peu de temps après, le nouvel entrepreneur Jean Gobelin, au
quel il ne restait plus à construire que le grand réservoir dont il 
vient d’être parlé, représenta aux commissaires du roi, sous la 
surveillance desquels ces travaux étaient exécutés, qu’il convien
drait de substituer à ce château d’eau un autre réservoir qui rem
plirait le même objet, et que l’on construirait en dehors de la 
porte Saint-Michel.

L’emplacement désigné par Jean Gobelin se trouve aujourd’hui 
au n° 58 de l’avenue de l’Observatoire. Le réservoir était divisé 
en trois compartiments, d’où partaient les trois tuyaux des eaux 
du roi, de la ville et de l’entrepreneur1 2 * * * * *.

« Ces trois tuyaux devaient être posés dans une galerie voûtée 
de 4 pieds (lm,299) de largeur et 6 pieds (lm,949) de hauteur 
sous-clef. Cette galerie se dirigeait le long de la rue d’Enfer, de
puis le réservoir ou bâche de prise d’eau jusqu’à la porte Saint- 
Michel. Les trois tuyaux dont il s’agit devaient être en plomb, de 
diamètres différents, et couchés parallèlement entre deux marche
pieds ou trottoirs en saillie de quelques pouces au-dessus du pla
fond de cette galerie. C’est le premier exemple qui a été donné, en 
France, de conduites d’eau mises à l’abri, par cette précaution, 
des ruptures et autres accidents auxquels elles sont exposées, 
quand on se contente de les poser à une petite profondeur sous le 
sol. L’expérience ne tarda pas à prouver les avantages de ce 
système, et cependant il semble avoir été oublié pendant plus de 
deux siècles, car ce n’est que dans ces derniers temps qu’il a été 
remis en pratique pour la distribution des eaux de l’Ourcq 8. »
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1 Voici les dimensions de ce regard fixées par l'arrêté du Conseil d’État rendu à Tours le 
5 juin 1619 : « Lequel regard sera construit de quatre thoises (7m,80) de large sur sept 
thoises (15m,64) de long... et dans iceluy (sera) faict ung reseruoir commun pour la pre
mière réception du total desdictes eaueset a chacun costé d’iceluyun reseruoir particulier, etc.» 
(Extrait des registres du Conseil d’État).

2 Girard. Ces galeries destinées à recevoir les conduites d’eau d’Arcueil, et plus tard du ca
nal de l’Ourcq, n’ont été imitées nulle part et cela pour deux raisons Lien simples : leur con
struction exige de grandes dépenses et elles sont très-gênantes sous la voie publique lorsqu’on
veut y construire des égouts. Il ne reste plus à Paris qu’un seul de ces ouvrages, la galerie
Saint-Laurent. J’ai converti en égout un des derniers, la galerie des Martyrs. Aujourd'hui les
conduites d’eau de Paris sont posées autant que possible dans les égouts mêmes.



Le 13 juillet 1613, le roi visita les travaux en cours d’exécu
tion à Rungis, et, le 17 du même mois, il y retourna pour poser la 
première pierre du grand regard1.
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1 Voici la relation de ces deux visites copiée textuellement sur le manuscrit des registres de 
la ville. Louis XIII était alors âgé de 12 ans :

Le JEUDY onziesme jour de Juillet gbi* treize (1615), Monsr de Liancourt Gouuerncur de ceste 
ville est venu en l’iiostel d’icelle ville, advertir Mess" les Preuost des Marclians et escheuins que 
le Roy desiroit aller samedy prochain voir les sources des fontaines de Rungis, a ce que Mes- 
dicts sieurs eussent à donner ordre aux pri’paratifz nécessaires; de quoy inesd’ sieurs se res- 
jouissants de l’honneur que Sa Majesté ferait h ladicte ville, ont aussytost envoyé quérir Mar- 
cial Coifficr, cuisinier ordinaire de la ville, Et le Sr Mainuillier, tapissier, tant pour faire le 
festin que pour préparer des meubles préciculx ou Sa Majesté prendra son disner. Et suivant 
ce, le lendemain vendredy, douziesme dud1 mois, Mesdicts sieurs Les Prévost des Marchands 
et Escheuins feurent au Louure prier Sa Majesté d’aller auxds fontaines, Et, si elle avoit 
agréable, de prendre son disner au chasteau de Cachant : Ce qu’ayant été promis par Sad' 
Majesté, Mesd* sieurs de la ville, ayant donné ordre a tout ce qui estoit necessaire tant pour 
le disner, meubles que tout autre chose, partirent de ceste ville, le Samedy treiziesme dud1 
mois, au matin auec Messieurs les Procureur du Roy, greffier et Recepveur de lad* ville, et 
allèrent jusques à la Saussaye, attendre Sadicte Majesté, laquelle vint incontinant, suiuye de 
Monseigneur le duc de Monthazon, Mond* Sr le Gouuerncur, Monsr de Souueray et autres sei
gneurs, avec aussi sa Compagnye de chevaulx-légers. Mesd" Sieurs firent la révérence au 
Roy. Ce faict, poursuiuirent leur chemin jusques auxd8 fontaines de Rungis, où estant, Sa 
Majesté mit pied à terre pour voir les sources desd’ fontaines, où il y avoit cinq ou six cens ou- 
uriersqui travailloient à faire lesd’ tranchées et autres ouuraiges pour la conduicte desd'* eaux, 
Sa Majesté reçust ung fort grand contantement, disant que son peuple en recepvroit bien de 
la commodité ; Ce faict, Mesdits sieurs de la ville supplièrent Sade Majesté de prendre son 
chemyn vers led* Cachant, où se faisoit les préparatifs du disner; Ce qui leur accorda, Et en y 
allant, fit quelque exercice de la chasse Et arrivés audict Cachant, Mesd" sieurs de la ville fisrent 
mettre sur table, où il y avoit quatre tables et quatre platz préparez pour led* festin, Et es- 
toient les chambres, salles et cabinelz du chasteau fort bien parés en meubles, tant de tappis- 
sevies d’or et d’argent, comme les haultz dais et le lict où devoit reposer le Roy, aussi d’or 
et d’argent. Sa Ma" se mist à table, où pendant son disner, Mesd8 sieurs de la ville furent au
tour de lad' table pour entretenir Sad“ Ma", et pendant lequel temps les seigneurs qui estoient 
à la suitte de Sade Ma" se misrent aussy à table dans une autre salle à part, où ils estoient 
plus de quatre vingts ou cent seigneurs à table, Le tout aux fraiz et despens de lad3 ville, Et 
ayant Sad* Ma" disné, alla prendre son plaisir de la chasse dans le parc du chasteau de Ca
chant, ou ayant pris congé par Mesd8 sieurs Les preuost des Marchans et Escheuins, Sad' Ma" 
les remercya, et leur demanda quand l’on ferait l’assiette de la première pierre, qu’elle en- 
tendoit et désirait y estre présente ; à quoy Mesdicts sieurs de la ville fisrent responce que 
s’estoit trop d’honneur qu’elle recepuoit de Sad8 Ma" Et ayant faict appeller les ouuriers et en
trepreneurs desd'8 fontaines pour sauoir en quel temps on commanceroit à poser la première 
pierre du grand regard, Lesquelz fisrent responce qu’ils estoient prest quand il plairait à Sad* 
Ma" Et au plus tard dedans cinq ou sixjours asfin de ne retarder leur besongne. Et lors Mesd8 
sieurs les Préuost des Marchans et Escheuins prirent derechef congé de Sad' M", pour s’en 
revenir en ceste d" ville, où estant, attendu que Sad* Ma" désirait mettre la première pierre 
ausd68 fontaines, fisrent aussy tost faire de grandes medalles d’or et d’argent, pour mettre et 
poser soubz lad' proinière pierre, où Sade Ma" estoit représentée d’ung coslé et de l’autre 
costé la Royne régente sa mère, sur ung arc en ciel signifiant sa régence.

Et le LUNDY, quinziesme jour dud* movs de juillet mil six cens treize, Mesd” sieurs les Préuost 
des Marchans et Escheuins furent encore advertis par Mond* sieur le Gouuerncur, que le Roy et 
la Royne Régente sa mère désiraient aller ausd8 fontaines de Rungis, pour assoir la première
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Les travaux furent poussés avec tant d’activité pendant les deux 
premières années, que le pont-aqueduc d’Arcueil se trouva à 
moitié construit; mais les années suivantes l’ouvrage fut inter-

LES ANCIENNES EAUX.

pierre le Mercredy ensuiuant et à ce que toutes choses feussent prestes pour ceste effect. Et, 
suivant ce, feurent au Louure prier leurs Ma'5 de faire l’honneur à lad6 ville de poser lad* 
première pierre et de prendre leur disner au chasteau de Cachant, ou en tel autre lieu qu’il 
leur plaira, lequel Sr Roy feit responce qu’il iroit encore disner aud‘ Cachant, Et après le dis
ner qu’il iroit poser la première pierre, Et lad* dame Royne, s’excusant du disner, dist qu’elle 
se trouueroit aud'5 fontaines de Rungis l’après disner, dont Mesd* S” de la ville remercièrent 
très humblement leursd" Ma,e* Et étanct Mesd5 S” de la ville reuenus aud‘ hostel de la ville, 
aduisèrent entre eulz à tous les préparatifz nécessaires, tant pour les festins nécessaires, 
meubles précieulx, collations, tantes, truelle d’argent. Trompettes, Tambours, medalles, vin 
pour desfoncer en signe de resjouissance et largesse, Que tout autre chose requise, que 
dant aud' Coiffier de préparer quatre beaux plats des viandes les plus exquises, et à Joachin 
Dupont, espicierde la ville, d’auoir à préparer les plus belles et exquises conûtures qu’il soit 
possible de trouver pour faire lesdictes collations.

ADVENU lequel jour de Mercredy, dix septiesrne dud* moys de juillet au matin, Mesdicts 
S” de la ville estans advertys que le Roy estoit jà party pour aller aud1 Cachant Et se donner le 
plaisir de la chasse en chemyn, partyrent dud‘ hostel de la ville avec lesd5 sieurs procureur du 
Roy, Greffier de la ville et Recepueur, et plusieurs autres officiers pour le service d’icelle, Et 
allèrent aud1 Cachant, où ayant trouué Sad* Ma'4, lui feirent la révérence, la remerciant de tant 
de peyne qu’elle prenoit et de l’honneur qu’elle faisoit à ladicte ville ; Et ayant esté par Mesd5 
sieurs prist garde si tout estoit bien préparé, l’heure estant vesnue pour disner, Mesd5 sieurs 
supplièrent Sa Ma14 de voulloir se metlre à table, ce qu’elle feist, pendant lequel temps Mesd5 
sieurs de la ville furent autour de la table, l’entretenant pendant son disner tant du subject 
desd5 fontaines que de plusieurs autres beaux discours, pendant lequel les Seigneurs et autres 
Gentilshommes qui estoient de la suitte de Sad6 Ma14, jusques au nombre de plus de cent, dis- 
nèrent dans une autre salle à part; le tout aux fraiz et despens de lad* ville; après lequel dis
ner, tant Sad6 Ma'4 que Mesd5 sieurs de la ville prirent leur chemin pour aller ausdictes fon
taines de Rungis où estant mesdicts sieurs de la ville rccognurent que tout ce qu’ils avoient 
commandé estoit bien préparé, entre autres deux tantes pour mettre leurs Ma'65 à couvert, 
craincte du soleil, meublées, garnyes de chaises de velours, bordées d’or et d’argent, Et où 
estoit dressée une fort belle collation de toutes fort belles confitures exquises et en grande 
quantité ; Comme aussy les ouvriers et entrepreneurs desdictes fontaines estoient préparés 
pour faire asseoir ladicte première pierre. Et enuiron les trois heures de releuée,ariva ausdictes 
fontaines de Rungis la Royne Régente, suivye de Monsr le duc de Guyse, de Monsr de Bainville, 
de Monsr de Fains, de Monsr le duc de Montbaxon, et autres Seigneurs et Gentilzhomines; prin
cesses, dames et damoiselles, au deuant de laquelle dame Royne Mesd5 sieurs de la ville feu
rent, et la remercièrent de tant de peyne qu’elle prenoit pour lad6 ville. Et aussy tost les trom
pettes estanct en grand nombre avec des tambours, commancèrenl à sonner ; mesme feut des
foncé trois muids de vin que mesd5 sieurs de la ville avoient faict préparer, qui feurent dis
persez, tant aux manœuures et autres ouuricrs desdictes fontaines, estant en nombre de plus 
de six cens, qu a plusieurs autres personnes, Le tout en signe de resjouissance d’ung si bel 
œuure pour le publicq, que lesd5 fontaines; Et à l’instant Mond' sieur le Préuost des Marchans, 
suivy de Mesd5 S” les Eschcuins, Procureur du Roy, Greffier et Recepueur, présenta au Roy 
une truelle d’argent, et aussy tost lesd65 trompettes sonnant, led' Sr Roy a esté conduict à l’en- 
droictoùse commance le grand regard, suivy de lad6 dame Royne et de tous les princes- 
et seigneurs cy-dessus. Sad'6 Ma14 a assis et posé lad6 première pierre, sur laquelle a esté 
mis par Sad6 Ma'4, à assis et posé, Cinq desd65 Médalles cy-dessus, l’une d’or Et quatre 
d’argent, baillées par lesd5 Prévost des Marchans et Escheuins, lesquelles ont esté cou
vertes d’une autre pierre, qui ont esté liées ensemble par Sadicte Ma'4, laquelle, pour se

man-



rompu, soit par les troubles qui survinrent dans l’Etat, soit par 
la mort de l’entrepreneur Jehan Coing. Les travaux ne furent pas 
terminés dans le délai de quatre ans prévu au devis. Les aque
ducs de captation des sources du grand carré n’étaient pas achevés, 
lors de la reconnaissance que l’on fit en 1619, de tous les ou
vrages adjugés à l’entrepreneur Gobelin. Plusieurs portions de 
voûtes, et l’extrémité occidentale du pont-aqueduc d’Arcueil 
étaient aussi, à la même époque, dans un état d’imperfection. Ce 
dernier monument ne fut en effet complètement terminé qu’au 
commencement de 1623.

« Le 19 mai de la même année, les eaux d’Arcueil arrivèrent 
au réservoir où elles devaient être reçues, et dont le plan de 
Paris, publié par Gomboust en 1652, indique l’emplacement à 
l’extrémité méridionale de la rue d’Enfer. » (Girard.)

« Les eaux furent introduites dans les conduites de la distribu
tion le 18 mai 1624, en présence du prévôt des marchands et des 
échevins de la ville; le 21 juin de la même année, le roi posa la 
première pierre de la fontaine de la place de Grèves. Les eaux 
concédées à la ville furent réparties dans quatorze fontaines. Les 
travaux de distribution et des bâtiments de ces fontaines exigèrent 
environ quatre années, de sorte que ce ne fut qu’en 1628 que les 
eaux deRungis furent réellement distribuées. » (Bonamy.)
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Nouvelles recherches des sources en 1651. — Les travaux de 
captation des sources de Rungis, qui remontent au dix-septième 
siècle, n’ont pas été construits à la même date; l’eau d’Arcueil a

faire avec ladicte truelle d’argent, a pris du mortier dans ung bassin d’argent qui estoit à 
ceste fin préparé, Et à l'instant lesd°* trompettes et tambours ont recommancé il sonner auec 
grande acclamation de joye et cris de Vive le Roy par tout le peuple. Ce faict, Mesda sieurs 
de la ville ont présenté au Roy et à lad0 dame Royne, à chacun une desd'0* medalles d’or fort 
belles et pesantes, et à Mond‘ seigneur le Gouuerneur et autres princes et seigneurs leur en a 
esté baillé d’argent, de quoy leursd05 Matoz ont esté fort aises et comptants des libéralitéz de 
lad0 ville. Ce faict, leur a esté présenté la collation qui leur auoit esté préparée desd03 exqui
ses et excellentes confitures, que leursd'03 Ma‘°* ont trouué fort belles, Et de tout ont remercyé 
Mesd‘sieurs les Préuost des Marchans et Escheuins ; Et ayans pris congé de leursd* Ma**1, cha
cun s’est retiré, et sont mesd* sr* de la ville reuenus en ceste ville.

(Extrait des registres de la ville, vol. XIX, fol. 156).



commencé à couler à Paris le 19 mai 1623, mais alors tous les 
travaux de caplation n’étaient pas encore terminés.
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Pour augmenter de plus en plus l’abondance des eaux dansParis, LouisXIV 
permit au Sieur Bocquet Bourgeois de Paris, par un Brevet du 15 Septembre 
1651, de faire travailler à une nouvelle recherche, de fouiller par tout où il 
seroit besoin, et d’associer avec lui telles personnes qu’il voudroit choisir : 
afin de l’encourager dans ce dessein, Sa Majesté se réserva seulement 8 demi- 
pouces d’eau, et lui fit don de tout l’excédent qui proviendroit de son travail 
pour en disposer à sa volonté ; ce Brevet fut confirmé par Arrêt du Conseil 
du 29 janvier 1653.

Le Prévôt des Marchands et les Echevins, toûjours zélés pour le bien com
mun de la Ville, s’associèrent avec Bocquet, et contribuèrent infiniment au 
succès de l’entreprise; tous les travaux furent achevés dans l’intervalle de 
trois années; cette dernière opération produisit 23 pouces et demi et 
27 lignes de nouvelles eaux1.

Bonamy et Girard ne donnent aucun renseignement sur les 
sources découvertes par le sieur Bocquet, et il n’en est pas fait 
menlion dans le Recueil des règlements sur les eaux de Paris. 
Les plus anciens employés du service n’ont conservé le souvenir 
d’aucune tradition sur ces travaux; j’ai trouvé ce renseignement 
dans l’ouvrage de Sauvai, où les sources des nouvelles eaux ame
nées à Paris sont nommées. Voici ce passage, dont je retranche 
toutes les erreurs que commettent habituellement ceux qui, 
sans être ingénieurs, décrivent des travaux de ce genre :

« La recherche des eaux de Rungis a été faite en deux diffé
rents temps : la première, en l’an 1612, sous Louis XIII.... et la 
seconde en l’année 1655, par la permission du roi Louis le 
Grand.... Les eaux de la seconde recherche proviennent delà 
source appelée les Maillets et de celle de la Pirouette ; la source 
des Maillets vient d’une pièce de terre qui est au-dessus de l’église 
de Rungis1. »

1 Traité de la police, t. IV, p. 584.
1 Sauvai, Recherches des antiquités de Paris. Sauvai, dans la partie du texte que j’ai sup

primée, confond les sources du Long-Boyau avec celles de Rungis.



Les sources dérivées parle sieur Bocquet sont donc celles de la 
Pirouette et de l’Eglise, qui sont bien connues dans le service.

On trouvera plus loin la description des deux aqueducs, dits de 
Paray et de l’Eglise, qui conduisent ces deux sources au premier 
regard de l’aqueduc d’Arcueil.

Les jaugeages, que je vais faire connaître, prouvent, d’ailleurs, 
que ces eaux dérivées de 1651 à 1655 sont fort peu abondantes ; 
si, en 1655, leur produit a été trouvé de 23 pouces 99 lignes (en
viron 460 mètres cubes par 24 heures), cela tient uniquement à 
une grande période d’années humides qui se succédèrent vers 
cette époque. Trois des plus grandes crues de la Seine ont eu lieu 
en 1649, 1651 et 1658, et une seule de ces crues correspond à 
un long accroissement du débit des sources ; je le démontrerai 
ci-après.

Le récit de Bonamy confirme ce que je viens de dire : depuis 
l’arrivée des eaux de Rungis, c’est-à-dire depuis 1624 jusqu’à la 
grande sécheresse de 1667, la ville lirait des trois aqueducs du 
Pré-Saint-Gervais, de Belleville et d’Arcueil, environ 40 pouces 
d’eau. En 1668, cette quantité était réduite à moins de moitié.
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A la suite de cette sécheresse qui se prolongea jusqu’en 1669, 
la ville fut autorisée à faire de nouvelles recherches dans les co
teaux de Cachan: on y découvrit une jolie source, connue aujour
d’hui sous le nom de fontaine pesée ou de fontaine couverte, qui 
appartenait à l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés.

En 1671, « M. le prévôt des marchands et les échevins de Paris, 
voulant augmenter l’eau des fontaines de la ville, firent une trans
action avec le sieur Berrier, chargé par le roi de l’économat de 
l’abbaye de Saint-Germain, où il était marqué entre autres choses : 
que l’eau des fontaines du territoire de Cachant, dépendant de 
l’abbaye, sera conduite dans l’aqueduc de la Ville, à la réserve 
d’un pouce d’eau, qui sera pris par préférence dans toutes les 
saisons de l’année et jetté par la conduite ordinaire dans l’ancien 
réservoir de Cachant. Le prévôt des marchands et les échevins

u



transportèrent aussi à l’abbé et aux religieux de Saint-Germain 
un demi-pouce d’eau des fontaines de Paris, faisant partie de la 
source et du regard de Cachant, lequel devait être pris au grand 
regard de la porte de Saint-Michel, sans compter les dix-huit li
gnes d’eau accordées auparavant à l’abbaye pour les prisonniers 
enfermez dans les prisons. Cette transaction fut exécutée au com
mencement de l’année suivantel 2. »

La délivrance des eaux fut faite le 25 juillet 1671 à « mes
sieurs de la ville; » un jaugeage exécuté en leur présence par 
M. de Francini Grandmaison, intendant des eaux et fontaines du 
Roi, ne produisit que deux pouces d’eau. Mais le sieur Vieil, re
présentant de l’Abbaye, fit observer à messieurs de la ville « qu’en 
la saison présente les sources estoient beaucoup affoiblyes par 
la sécheresse et qu’aux autres mois de l’année la quantité d’eaue 
quy se trouuoit audit regard es toit de trois pouces au moins. » 
Cette explication parut suffisante et le produit de cette source fut 
fixé à trois pouces".

LES ANCIENNES EAUX.1C2

1er partage des eaux. Arrêts du conseil des 20 octobre et 9 décembre 
1634. —M. de Francini, Intendant des Eaux et Fontaines, et MM. de Sainctot 
et Boucherat, eurent la commission de faire jauger les eaux : par leur Procès- 
Verbal du 20e octobre de la même année, elles se trouvèrent monter à soixante- 
pouccs un quart et un seizième ; mais comme les Entrepreneurs avoient été 
obligés d’en laisser cinq pouces un quart et un seizième à Berny, à Arcucil et 
à Gentilly, pour dédommager les Propriétaires dont ils avoient fouillé les 
terres, et sur lesquelles ils avoient fait passer les conduites, il n’en arrivoit au 
grand regard du Faubourg S. Jacques que 55 pouces; sur celte quantité, le

1 Dom. Bouillard, Histoire de Tabbaye de Saint-Germain-des-Prés, p. 264. On lit dans le 
même ouvrage la note suivante, page 143 : « Note 6, année 1292. Le Pré-aux-Clercs étoit 
divisé en deux parties par un fossé ou cours d’eau de 13 à 14 toises de large qui commençoit 
à la rivière de Seine et traversant sur le terrain des Petits-Augustins, à peu près à l’endroit 
où est aujourd’hui leur église, alloit se rendre dans les fossés de l’abbaye, proche la poterne 
qui y étoit alors ; c’est-à-dire que ce cours d’eau répondoit à peu près au coin de la rue Saint- 
Benoît, à l’extrémité du jardin de l’abbaye. On le nommoit la petite Seine. La partie du pré la 
plus proche de Paris fut nommée le Petit-Pré, et celle qui s’étendoit vers la campagne s’ap
pela le Grand-Pré-aux-Clercs. Voyez le Mémoire instructif touchant la seigneurie du Pré
aux-Clercs, p. 1. »

2 Registres de la ville, t. XLV, fol. 456.



Roi prit d’abord les 50 pouces qu’il s’étoit réservés par l’adjudication de 1612, 
et en retint 13 autres pouces dont les Entrepreneurs furent indemnisés sur- 
le champ ; le surplus qui se montoit à 12 pouces demeura en propriété aux 
Entrepreneurs pour en disposer à leur profit : presque dans le même temps, 
Sa Majesté fit la distribution des 43 pouces d’eau qui lui appartenoient. Sui
vant l’Arrêt du 9 Décembre 1634, qui fixa cette distribution, il en fut ac
cordé un pouce à Berny, en la maison du feu Sieur Chancelier de Sillery, 
pour et au lieu du pouce et demi qui lui avoit été ci-devant distribué. Un 
quart de pouce à Gentilly, en la maison du feu Sieur President Seguier, pour 
et au lieu du demi pouce qui lui avoit été ci-devant distribué. Un quart do 
pouce valant 36 lignes aux Capucins du Faubourg S. Jacques. Pareille quan
tité de 36 lignes aux Religieuses Carmélites du même Faubourg, tant poul
ie Couvent, que pour la maison du feu Sieur de Marillac, Garde des Sceaux, 
proche de leur Église et à elles appartenante, et ce au lieu de ce qui leur 
avoit été ci-devant oclroyé. Vingt pouces pour être conduits en l’Hôtel et Pa
lais de la Reyne, Mère de Sa Majesté, au Faubourg S. Germain. Huit pouces 
pour être conduits tant au Château du Louvre, qu’au Palais et Jardin des Tui
leries. Un pouce à l’Hôtel de Soissons. Demi-pouce à l’Hôtel de Longueville. 
Un quart de pouce au Sieur Président de Maisons, et un quart de pouce au 
Sieur de la Vrillière; pour être le tout conduit avec les 8 pouces de Sa Majesté, 
jusqu’au dedans de la Ville, au grand Réservoir en la ruë S. Honoré près la 
Croix du Trahoir, les onze pouces et demi reslans, aux Prévôt des Marchans 
et Echevins de la Ville de Paris, pour être avec les autres eaux des sources 
de Belleville et Pré S. Gervais, distribuées, à sçavoir, un pouce à l’Hôtel de 
Coudé au Faubourg S. Germain, et le reste par préférence aux fontaines pu
bliques et Communautés, selon qu’il seroit par eux avisé et arrêté avec 
qui seroient à ce commis et députés par Sa Majesté, et non autrement : et ce 
qui en pourroit rester tant des onze pouces et demi de Rungis, que de ce qui 
se trouvoit aux sources de Belleville et Pré S. Gervais, seroit distribué 
particuliers selon leur nécessité et leur éloignement des fontaines publiques. 
L’Arrêt ordonnoit de plus, que l’état de distribution générale des eaux de la 
Ville, tantdes fontaines publiques, Communautés, que particuliers (sic), seroit 
vû et rapporté au Conseil, pour y être arrêté; sans qu’à l’avenir les Prévôt 
des Marchans et Echevins pussent faire aucun changement, retranchement, 
ni concession à qui et pour qui que ce fût, que par assemblée du Conseil de 
la Ville. Pour éviter et remédier aux abus et entreprises qui s’étoient faites 
auparavant par les particuliers qui en avoient eu des concessions au préjudice 
du Public, il fut ordonné que les distributions des eaux tant de Rungis que 
de Belleville et du Pré Saint-Gervais, se feroient à l’avenir par bassins, ainsi
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que l’on avoit commencé à pratiquer aux fontaines des eaux deRungis. Et 
pour l’exécution de la délivrance des eaux qui devoit se faire au grand regard, 
il fut enjoint au Sieur de Francini, Intendant Général des eaux et fontaines, 
de les délivrer par mesure et par quantité.

LES ANCIENNES EAUX.lGi

Nouveau partage des eaux après les recherches du sieur Bocquet, 
23 mars 1656. — Des commissaires pris' dans le Conseil, MM. Daligre et 
Morangis, Conseillers de Sa Majesté en ses Conseils, et Directeurs de ses Fi
nances; Le Teller aussi Conseiller en ses Conseils, et Intendant des Finances ; 
les SieursVaroquier et Amaury, Trésoriers de France, et le Sieur de Francini, 
Intendant Général des Eaux et Fontaines de France, eurent ordre de procéder 
à une nouvelle visite, et à la jauge de toutes les eaux tant anciennes que nou
velles : par leur Procès-Verbal, il s’en trouva au Château d’eau du Faubourg 
Saint-Jacques, 84 pouces bien coulans, surchargés chacun de six lignes ; l’Arrêt 
qui fut rendu immédiatement après, « ordonne que de la quantité desdits 
25 pouces et demi et 27 lignes de nouvelles eaux, recherchées par lesdits 
Prévôt des Marchands et Echevins et par ledit Bocquet, en conséquence du 
dit Brevet de Sa Majesté dudit jour 15 septembre 1651, et Arrêt du Conseil 
du 29 janvier 1653, et conduites audit Château des Eaux, il en demeurera 
audit Château la quantité de quatre pouces au lieu des huit demi-pouces, à 
six lignes de diamètre chacun, que Sa Majesté s’est réservée et réserve, pour 
en disposer ainsi qu’elle verra être à faire; et le surplus, montant à 19 pou
ces et demi 27 lignes, sera partagé par moitié entre lesdits Prévôt des Mar
chands et Echevins et ledit Bocquet, pour en être la distribution faite par 
lesdits Prévôt des Marchands et Echevins, au Public et particuliers, outre 
celle qui leur a été ci-devant accordée par le défunt Roi, Père de Sa Majesté, 
et disposer par ledit Bocquet de sa moitié, ainsi qu’il avisera bon être. En
joint, Sa Majesté au Sieur de Francini, Intendant Général des Eaux et Fon
taines de France, de faire la délivrance desdites eaux audit Château des 
Eaux, ausdits Prévôt des Marchands et Echevins, et audit Bocquet, et à te
nir la main à la conservation tant desdites anciennes que nouvelles eaux ap
partenantes à Sa Majesté et au Public; Voulant et entendant Sadite Majesté 
que les Regards, Conduites et distribution publiques desdites eaux de Sa 
Majesté, puissent servir audit Bocquet et à ceux qui auront droit de lui, 
pour distribuer et conduire celles à eux appartenantes. Fait au Conseil d’État 
du Roi, tenu à Paris le 25e jour de Mars 1656, signé, Bossuet1. »

1 Traité de la police, t. IV, p. 582 et suiv.



Part des entrepreneurs.

Eau laissée à divers particu
liers pour indemnités de
terrain et autres.............

Part de l’entrepreneur. . . . 
Arrêt de 1656. Pnrt du sieur Bocquet dans les 

nouvelles eaux trouvées par lui...................

Arrêt de 1654.

Pour le Luxembourg. . 
Pour le Louvre et les

Tuilleries................
A Divers......................

Arrêt du Conseil du 23 mars 1056 (partage des 
eaux trouvées par Bocquet)..........................

Total................................

Arrêts du Conseil 
des 20 octobre et 
9 décembre 1634.

686 mètres cubes en 24 heures.

Total 27 22 1/2

520 mètres cubes en 24 heures.

Ce partage suppose que l’aqueduc portait habituellement 
87 pouces 36 lignes en 24 heures (1674 mèlres cubes d’eau). 
C?était une grande illusion qu’on se faisait alors, et qui a été

Ces deux partages d’eau sont résumés dans le tableau 
suivant :
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POUCES. LIGNES.

Part du Roi.

Part de la ville de Paris.

Arrêt du Conseil du 9 décembre 1634 (donné
par le Roi)............................... ..................

Arrêt du Conseil du 23 mars 1656 (partage
avec Bocquet).............................................
Nouvelles eauxdeCachan. Traité avecl’abbaye 

Saint-Germain des Prés 1671..................

Il 72 1/2

9 121 1/2

3 »

24 50Total

467 mètres cubes en 24 heures.
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dissipée par la première sécheresse : les jaugeages que je donnerai 
ci-dessous prouvent que le débit moyen de l’aqueduc ne dépasse 
pas 960 mètres cubes en 24 heures, et que le débit minimum 
est tombé, en septembre 1859, à 241 mètres cubes.

Ces partages d’eau ne reposaient donc pas sur des bases so
lides et c’est avec raison que Bonamy et Girard disent qu’ils ont 
été faits avec une profusion inconsidérée.
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CHAPITRE \'III

AQUEDUC D’ARCUEIL (SUITE) — LES SOURCES

Jaugeages anciens. — Jaugeages modernes. — Travaux de captation. —Eaux 
anciennes. —Le carré des eaux. —Aqueduc de Paray et de l’Église. — Le 
Long-Boyau. — Eaux nouvelles. — Drains de Paray, de Chevilly et de 
l’IIay. —Sécheresses de 1667, 1668, 1669, comparées à celles du dix-neu
vième siècle.

Des sources. — Les recherches, faites du temps de Louis XIII, 
ont été incomplètes. Les sources les plus importantes, celles que 
les Pmmains dérivaient delapartie sud du plateau décrit ci-dessus, 
n’ont été découvertes, par le maréchal d’Effîat, qu’après P achè
vement de l’aqueduc d’Arcueil, ainsi que ce seigneur en fit la dé
claration au roi Louis XIIIL

Les sources, dérivées vers Paris par le nouvel aqueduc d’Ar
cueil, se divisent en deux groupes :

Le groupe de Rungis et celui du Long-Boyau. Je ne reviendrai 
pas sur ce que j’ai dit de la position de ces sources et de la qua
lité de leurs eaux. Elles sont alimentées par la nappe d’eau des 
marnes vertes qui s’étendent sur tout le plateau compris entre 
la Seine, la Bièvre, l’Yvette et l’Orge1.

1 Voy. ci-dessus, p. 48.



Jaugeages anciens des sources. — Les documents qui nous 
sont parvenus sur les anciens jaugeages prouvent que les opéra
tions manquaient absolument de précision. Par exemple, on ne 
tenait aucun compte de la sécheresse de la saison; les résultats 
obtenus ont été acceptés sans discussion par tous les auteurs. 
Voici, par exemple, ce que dit Bonamy : « Ces recherches (de 
1651 à 1655) ne furent point infructueuses, puisqu’en 1656 
l’aqueduc d’Arcueil conduisait au château-d’eau quatre-vingt- 
quatre pouces d'eau au lieu de cinquante, qu’on avait trouvés lors 
de la construction de l’aqueduc. »

84 pouces correspondent à 1612 mètres cubes par 24 heures ; 
l’aqueduc donne même plus d’eau dans les années humides. Mais 
la longue sécheresse, dont j’ai déjà eu occasion de parler ci-dessus, 
ne tarda pas à faire tomber ces illusions. Cette sécheresse per
sista de 1667 à 1669 inclusivement.

« M. le Peletier, depuis ministre et contrôleur des finances, 
étoit alors prévôt des marchands, ayant été élu le 16 août 1668 ; 
comme il occupa cette place pendant huit années, chacune fut 
marquée par des monuments qui subsistent encore aujourd’hui, 
et sur lesquels je ne m’étendrai pas, parce qu’ils ne sont pas de 
mon.sujet : je remarquerai que la grande sécheresse qui se lit 
sentir pendant les trois premières années des prévôtés de M. le 
Peletier, et qui réduisit presqu’à sec les fontaines de Paris obligea 

. de penser à trouver des expédiens pour avoir de l’eau. » (Bonamy.)
J’ai donné ci-dessus les jaugeages des aqueducs du Pré-Saint- 

Gervais et de Belleville1 qui correspondent à cette sécheresse ; 
voici ceux de l’aqueduc d’Arcueil, ou plutôt le partage d’eau 
correspondant, déduction faite des 5 pouces de l’eau deCachan. 
D’après le partage indiqué ci-dessus, la ville avait droit à 21 pou
ces 50 lignes d’eau.

Le tableau suivant fait voir quelle fut la réduction produite 
par la sécheresse*.

1 Voy. ci-dessus, p. 88 et suiv.
* Registres de la ville, vol. XLIV, fol. 484.

LES ANCIENNES EAUX.1G8



AQUEDUC D’ARCUEIL. — LES SOURCES. — JAUGEAGES. 169

État de la nouvelle distribution et concessions d'eau provenant des sources de 
Rungis, accordées aux communautés, monastères, colleges et particuliers, en 
la présente année mil six cent soixante-neuf (22 mai 1669).

CONCESSIONS
PARTICULIÈRESAU ri’BLICDÉSIGNATION DES DISTRIBUTIONS

Touces, lignes. Pouces, lignes.

Au regard du Château-d'Eau. 

Pour le service d’une concession. . . . 0 6
Au regard de Notre-Dame-des-Champs, faubourg Saint- 

Jacques.

Pour le public.............................
Pour le service de cinq concessions,

0 72
0 56

Tuyau passant.

Pour le service de cinq concessions, 0 64

Au regard de la Porte Saint-Michel.

Pour le public.............................
Pour le service de seize concessions

0 56
2 106

Au regard de la fontaine Saint-Benoît.

Pour le public...................................
Pour le service de quatre concessions

0 72
0 18

Au regard de la fontaine Saint-CÔme.

Pour le public.............................
Pour le service de cinq concessions

0 72
0 30

Au regard de Sainte-Geneviève, vers le tuyau passant.

Pour le public.......................................................
Pour le service de cinq concessions.......................

0 72
0 84

Au regard de la fontaine Saint-Sêverin.

Pour le public.............................
Pour le service de deux concessions

0 72
0 56

Au regard de la place Maubert.

Pour le public 0 72

Au regard du parvis Notre-Dame.

Pour le public................................
Pour le service de quatre concessions

0 72
0 20

3 128 4 112A reporter
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CONCESSIONS
PARTICULIÈRESDÉSIGNATION DES DISTRIBUTIONS AU ruDLie

Pouces, lignes. Pouces, lignes.
Report. .

Au regard de la cour du Palais.

3 128 4 112

Pour le public...................................
Pour le service de trois concessions,

0 72
0 15

Au regard de la porte Saint-Germain.

Pour le public, 0 72
Au regard devant les Grands-Augustins.

Pour le public, 0 72
Au regard de la Grève.

Pour le public, 0 72
Sur le tuyau passant. 

Pour le service d’une concession.. . 0 36
Au regard de la fontaine Saint-Gervais.

Pour le public.............. ... . . . .
Pour le service de onze concessions

0 72
0 74

Au regard de la fontaine des Jésuites, rue Saint-Antoine.

Pour le public.............................................. ..
Pour le service de vingt et une concessions

0 72
0 135

6 128 6 84

« Total de la distribution des eaux provenant des sources de 
Rungis, dix-neuf-cent-quarante-quatre lignes, faisant treize pou
ces un quart trente-deux lignes.

« Ces sources rendent à la ville, quand elles sont dans leur 
abondance, vingt et un pouces un quart treize lignes et demie; 
partant, déduction faite de la distribution ci-dessus, restent 
sept pouces un quart trente lignes et demie1. »

Ainsi la part de la ville, dès les premières années de la grande 
sécheresse, se trouvait réduite à 15 pouces 68 lignes, ou à 259 
mètres cubes en 24 heures, au lieu de 410 mètres cubes sur les
quels on comptait.

1 Registres de la ville, vol. XL1V, fol. 484 et suiv. Je donne le tableau de Girard comme je 
l’ai déjà fait pages 88 et suiv. pour le partage des eaux de Belleville et du Pré-Saint-Gervais, 
fait à la même époque ; on peut, sur ces tableaux, se rendre facilement compte de la réparti
tion des eaux, ce qui est difficile avec le texte des registres de la ville.



La part du roi et des entrepreneurs fut réduite dans la même 
proportion par la sécheresse et, par conséquent, les 1612 mètres 
cubes sur lesquels on comptait, en 1656, se trouvèrent réduits à 
1036 mètres cubes.

C’était encore plus que la moyenne du débit de l’aqueduc ; 
au commencement du dix-neuvième siècle, cette moyenne a été 
fixée à 50 pouces, 960 mètres cubes en 24 heures \
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Jaugeages modernes. — Le jaugeage des eaux de Rungis, de 
même que celui de toutes les eaux distribuées à Paris, est fait au
jourd’hui tous les quinze jours. Je ne puis reproduire ici ces vo
lumineux documents. Je ne veux pas non plus calculer la portée 
moyenne de l’aqueduc d’Arcueil qui s’écarte très-peu de la moyenne 
de 50 pouces de Girard. Je chercherai seulement à donner une 
idée nette du régime des sources.

Voici d’abord les jaugeages faits en 1861, à la suite d’une année 
pluvieuse qui s’est terminée par une grande crue de la Seine, 
celle du 4 janvier 1861. Les débits dépassent de beaucoup le 
produit (1612 mètres cubes) de l’aqueduc, constaté en 1656, à la 
suite des recherches du sieur Bocquet.

JAUGEAGES DE LAQUEDUC D’ARCUE'lL EN 1861.

MÈTRES CUBESMÈTRES CUBES
EN EN

24 HEURES. 24 heures.

, . ( lre quinzaine.Janvier...< _ 1( 2e
1re quinzaine.3536

2849
2849
5127
5554
3996
5996
3407
5851
5470
5534
3554

5334
5037
2706
2570

Juillet,
2e

lre quinzaine. ( lre quinzaine.Février...!
2e

Août

„ , , ( lre quinzaine.Septembre! 9e 1

Octobre...S !” ïuimainc- 
I 2e —

,, , ( lre quinzaine.Novembre { _ 1( 2e —
t,, . ( lre quinzaine.Décembre 1I 2e —

| 2e
lre quinzaine. 5588Mars 22202e

2180lre quinzaine.Avril 20162e

1895lre quinzaine.Mai 17962e

1764lre quinzaine.Juin
16782e

Moyenne : 2855.

1 Voy. Girard, t. II, p. 245.



La persistance de cette crue est d’autant plus remarquable que 
l’année 1861 a été très-peu pluvieuse : d’après nos observations, 
il n’est tombé dans le cours de cette année, au pluviomètre de 
l’ancien abattoir de Ménilmonlant, que 491, et à La Villette que 
509 millimètres de pluie; on sait que la moyenne constatée à 
l’Observatoire de Paris est 580 millimètres.

C’est donc aux pluies de 1860 qu’il faut attribuer le grand dé
bit de l’aqueduc d’Arcueil en 1861. Des faits analogues ont été 
constatés en 1866, 1872 et 1876 ; à la suite de ces deux années 
très-pluvieuses, la Seine a éprouvé de grands débordements; le 
débit de l’aqueduc d’Arcueil s’est accru, comme en 1861, et s’est 
soutenu pendant les deux années peu pluvieuses 1867 et 1868. 
La crue séculaire du 25 janvier 1651, qui a dépassé de lm,53 la 
hauteur de celle du 17 mars 1876, à l’échelle du pont de la 
Tournelle, correspondait certainement, aussi bien que les autres 
débordements de 1649 et 1658 *, à une période prolongée de 
grandes pluies : le haut débit de l’aqueduc d’Arcueil en est une 
preuve non douteuse. Celte longue série d’années pluvieuses 
explique l’illusion de nos pères au sujet de la portée de cet 
aqueduc. En réalité, cet aqueduc débile très-peu d’eau, comme 
le prouvent les jaugeages suivants, faits dans une année hu
mide ordinaire 18541 2, et deux années très-sèches consécutives 
1858 et 1859.
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1 Voy. t. I, p. 297, Les grands débordements de la Seine à Paris.
2 M. Buffet, aujourd’hui ingénieur en chef des aqueducs, sous ma direction, me rappelle 

que, dans le cours de l’année 1854, il a fait dégorger plusieurs pierrées de l’aqueduc d’Ar
cueil. Je ne pense pas que ce fait ait pu modifier notablement le résultat des jaugeages. Les 
pierrées dégorgées sont celles du Long-Boyau qui ne donnent jamais beaucoup d’eau. En se 
reportant à la page 98, on verra que les aqueducs de Belleville et du Pré-Saint-Gervais ont 
aussi éprouvé de fortes crues dans la saison chaude de l'année 1854.



504
460
467
445
471
495
504
433
478

14 762

615

1858. 1859.

MÈTRES CUBES MÈTRES CUBES
EN EN

21 HEURES. 24 HEURES.

9696

404

1854.

MÈTRES CUBES
EN

21 HEURES.

1er janvier 1194
119715

1er février 1138
113815
10831er mars
102815

1er avril 893
86415

1er mai, 852
80815

10101er juin. .
111915
10451er juillet,
1216
1143

15
1er août

125015
11541er septembre
100315
9601er octobre

108115
1060
1410
1622
2250

1er novembre,
15
1er décembre,
15

Totaux .... 27 522

1147Moyennes . . .

Les jaugeages de Tannée 1854 prouvent que l’aqueduc, dans 
une année humide ordinaire, ne débite guère plus de 1000 à 
1200 mètres cubes en 24 heures, quantité qui est négligeable 
dans une distribution d’eau comme celle de Paris. 11 est à remar
quer que cette année a été peu pluvieuse dans les premiers mois ; 
aussi, fait assez rare, dès le mois d’avril la portée de Taqueduc 
est-elle tombée au-dessous de la moyenne (960 mètres cubes)l.

1 Voyez page 171.
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JAUGEAGES DE L'AQUEDUC D’ARCUEIL EN 1851, 1858 ET 1859.
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Mais la saison chaude a été extraordinairement pluvieuse et le 
débit des sources s’est relevé, du 15 mai au 1er juin, de 852 à 
1010 mètres cubes : fait plus rare encore, les pluies d’été ne 
profitant pour ainsi dire pas aux sources1. La moyenne de l’an
née a été de 1147 mètres cubes en 24 heures ; elle dépasse par 
conséquent la portée moyenne.

L’année 1858 est une des plus sèches connues; aussi l’on 
voit la portée de l’aqueduc décroître dès le mois de février. Le 
minimum obtenu le 1er décembre (455 mètres cubes) était jus
qu’alors inconnu. Cet effet des grandes sécheresses se prolonge 
dans les années suivantes, absolument comme l’effet des grandes 
pluies ; ainsi, quoique l’année 1859 ait été médiocrement sèche, 
la portée de l’aqueduc a continué à décroître jusqu’au 1er septem
bre, où l’on a obtenu le minimum de 241 mètres cubes en 24 heu
res, le plus faible débit qui, je crois, ait été constaté jusqu’à ce 
jour.
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Débit détaillé des sources. — Depuis quelques années, au lieu 
de se contenter de jauger la portée totale de l’aqueduc, on détaille 
les sources ; ces jaugeages partiels donnent une idée suffisante 
de l’importance de chaque source. Celles qui sont jaugées régu
lièrement tous les quinze jours sont :

| i° Source des aqueducs de Paray et de l’Église5; 
( 2° — du Grand-Carré ;Eaux anciennes I 5°

du Long-Boyau.
Eaux nouvelles provenant j 4° Sources du drain de Paray; 

des drains de la Vanne (5° — du drain de Clievilly.

Dans le tableau suivant, je donne les jaugeages de ces sources

1 Voy. tome I, p. 262 et suiv.
2 La source de l’Église n’a jamais été bien importante; elle a peine à s’élever au-dessus du 

seuil qui déverse ses eaux dans le regard n” 1 de l’aqueduc d’Arcueil, et cependant on l’a vu 
ci-dessus, ce seuil a été abaissé de 0m14 en 1875 ; vers 1840, le plan d’eau du regard lui- 
même a été abaissé de 0m50 ; c’est ainsi qu’on a pu, dans les années sèches, faire entrer l’eau 
des aqueducs de Paray et de l’Église dans le regard de prise d’eau : avant cela, elle n’y péné
trait pas en temps sec. On se contente jusqu’ici de jauger le produit de l’aqueduc de Paray.



faux anciennes

Grand-
carré.

I.ong-
Boiau.

ICO 103
111 116
104 117
107 118

49 90
49 90

10891
112 93
115 104
121 102
152 98
131 104
151 81

82151
69 71

7089
13119
11240
7259
7645
7633
8893

503
313

Débit total
de

l’aqueduc.

644
521
557
558
548
548
573
622
776
800
759
751
715
7u7
461
433
494
422
589
554
554
418
852

2880

iqucducs 
de Daraj 

et de l’Église.

116
55
55
55
44
44
48
65
53
74
70
23
35
23
12
21
10

9
11
20
20
72

103
317

9710 16094

404 670

2539 24841561

106 10357

Eaux nouvelles

Drain Drain Drain 
de Para;. de Cherilly. de l’Ilaj.Total.

74 148519 103
22282 69 148

276 3969 173
74270 173 31
52 173 140183
52 173 140183
56 216 74247

219272 36 95
38 546275 117

48297 40 415
40539SCO 15
40525! 36 52

250 33 405 22
236 40535 31

43 207152 59
29180 187 37

183160 29 116
50 148 83161

125 53 123 108
104159 55 76

159 35 103 76
20255 130 13

539 19 144 130
41876 691 1272

6384 10C0 5831 2879

245266 41 120

1872

1" janvier. . 
15 janvier. . 
1” février. . 
15 février. . 
1er mars.. . 
15 mars. . . 
1*' avril. . . 
15 avril. . . 
1" mai.. . . 
15 mai.. . . 
1” juin. . . 
15 juin.. . . 
1“ juillet. . 
15 juillet. . 
1" août. . . 
15 août. . . 
l*r septembre 
15 septembre. 
1" octobre.. 
15 octobre. . 
1er novembre. 
15 novembre. 
l,r décembre. 
15 décembre.

Totaux. .

Moyennes.

L’examen de ce tableau donne lieu à des observations très- 
intéressantes.

L’année 1872, très-sèche elle-même, succédait à 4 années 
peu pluvieuses, dont une, 1870, est une des plus sèches connues. 
Les sources sont donc tombées à leur plus bas niveau dans le 
cours de septembre; puis, par l’effet des pluies d’octobre, no
vembre et décembre, elles ont éprouvé, dès le 15 décembre, une 
crue extraordinaire.

Les aqueducs de Para y et de l’Eglise conduisent encore aujour
d’hui, au regard du Grand-Carré, l’eau des sources captées de

pour l’année 1872, qui a été très-sèche jusqu’au 1er octobre et 
extraordinairement pluvieuse en octobre, novembre et décembre.
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JAUGEAGES DES SOURCES DE l’aQUEDUC d’àRCUEIL EN 1872 

MÈTRES CUBES EN 24 HEURES



1651 à 1655 par le sieur Bocquet. On évaluait alors le produit de 
ces sources à 23 pouces 99 lignes, soit à 441 mètres cubes en 
24 heures. C’était une grande erreur, car, du 15 janvier 
15 novembre de l’année 1872, le débit des deux aqueducs est 
resté au-dessous de 80 mètres cubes en 24 heures et même est 
tombé à 9 mètres cubes le 15 septembre; c’est seulement à la 
suite des grandes pluies d’automne qu’il est monté à 105 et 317 
mètres cubes. Dans les premiers mois de l’année 1873, jusqu’au 
1er avril, la portée de ces aqueducs a tellement augmenté qu’il a 
été impossible de les jauger et que le produit total de l’aqueduc 
d’Arcueil s’est élevé à 9159 mètres cubes en 24 heures. Quoique 
l’année 1873 ait été peu pluvieuse, l’aqueduc deParay, le 1er oc
tobre, au moment des plus basses eaux, débitait encore 976 mè
tres cubes en 24 heures.

On a donc pu, dans l’origine, accepter comme produit de bas
ses eaux en 24 heures le chiffre de 441 mètres cubes. Des ob
servations analogues peuvent être faites sur les sources du Grand- 
Carré et du Long-Boyau; la première sécheresse, celle de 1667, 
qui commença à se faire sentir en 1666, dissipa cette illusion, et 
on révoqua les concessions faites avec une profusion inconsidé
rée dans les années d’abondance d’eau. Nos jaugeages modernes 
prouvent que le nouveau partage, fait le 22 mai 1669 entre les 
concessionnaires, était encore beaucoup trop large et n’aurait 
rien laissé à la ville dans une année sèche comme 1858.

Le produit total des anciennes eaux, en 1872, est très-inférieur 
à celui de 1859. Aoici les résultats donnés par nos jaugeages :

LES ANCIENNES EAUX.ITG

au

1859. 187-2.

MÈTRES CUBES. MÈTRES CUBES.

9G96 6392
241 12

Produit total des 24 jaugeages de l’année.
— minimum en 24 heures...............
— moyen en 24 heures....................

Si l’on ajoute les nouvelles eaux, on a :
Produit total des 24 jaugeages de l’année 1872. . . .

— minimum en 24 heures.................................
— moyenne en 24 heures..................................

404

16094
354
670

lO O



Je persiste néanmoins à prendre pour débit minimum des 
anciennes eaux le produit du jaugeage du 1er septembre 1859, 
en nombre rond 240 mètres cubes en 24 heures, parce qu’il 
est absolument impossible de dire aujourd’hui quelle est la dimi
nution produite dans le débit des eaux anciennes parle drain de 
Chevilly, qui coupe la nappe d’eau des marnes vertes à 1200 mè
tres de l’angle nord-ouest du Grand-Carré, où se trouvent les 
sources les plus importantes du groupe de Rungis.

Après l’adjonction des nouvelles eaux, la portée mini
mum de l’aqueduc d’Arcueil est tombée, le 15 octobre et le 
1er novembre 1872, à 354 mètres cubes par 24 heures. C’est 
bien peu pour une si grande ville. Aujourd’hui, on se con
tenterait à peine d’un si petit volume d’eau pour une ville de 
3000 habitants : il ne compte donc pas dans la distribution de 
Paris.

Mais il n’est pas probable que nos ancêtres aient eu même 
le sentiment d’un tel abaissement de la portée des sources. Il 
était admis, dans le service de la ville, lorsque j’y suis entré 
en 1856, que la portée de 960 mètres cubes, en 24 heures, de 
l’aqueduc d’Arcueil, donnée par Girard comme une moyenne, 
était, en fait, un minimum, et le débit de cet aqueduc était compté, 
dans la distribution de Paris, pour 1000 mètres cubes par jour 
en nombre rond.

Il est donc bien certain que, dans les dix-septième et dix-hui
tième siècles, et même dans la première moitié du dix-neuvième, 
on n’avait aucune idée des bas débits qui ont été constatés dans 
ces dernières années et notamment en 1858, 1859 et 1872. 
J’aurai occasion de discuter plus loin cette question qui se rat
tache au régime général de la Seine, et à la distribution d’eau 
de Paris.

Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai dit ailleurs de la qualité de 
l’eau de Rungis1. C’est, en somme, une eau très-agréable à
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» Voy. t. Ier, p. 124, 146^et suiv., et ci-dessus p. 45 et 46.
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boire, mais un peu Irop chargée de sels terreux et surtout de 
sulfate de chaux. Elle est donc peu propre aux usages domes
tiques et surtout à la cuisson des légumes. En oulre, elle arrivait 
à Paris à une altitude qui ne permettait de la mélanger avec au
cune autre eau de la distribution.

On a pu, par quelques travaux peu importants1, la relever de 
l’altitude 57m,40, ancien niveau du réservoir de l’Observatoire, 
à l9allilude 66m,24, qui lui permet de remplir un des compar
timents du réservoir du Panthéon ; on en fait de plus un excellent 
emploi : elle alimente aujourd’hui les fontaines du Luxembourg 
et de l’avenue de l’Observatoire, qui seront bientôt les plus belles 
de Paris, au moins par leur splendide limpidité. On voit qu’on 
n’a pas changé l’ancienne destination de celte eau et qu’on a 
respecté les intentions du fondateur de l’aqueduc d’Arcueil, en 
réservant pour les jardins du palais de Marie de Médicis les eaux 
dérivées par elle et à ses frais.
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Travaux de captation. — Ces travaux se divisent, comme les 
sources elles-mêmes, en deux groupes : le groupe de Rungis et 
le groupe du Long-Boyau.

Le groupe de Rungis. ■— Le croquis suivant représente 
plan les principaux travaux de captation : le carré des eaux,
Y aqueduc de Paray et de la Pirouette et Y aqueduc de V Église.
11 ne reste en dehors que le puits de Paray, dont il sera ques
tion ici.

Le carré des eaux est un grand quadrilatère a, b, c, cl, où se ' 
trouvaient sans doute les sources principales. Ce quadrilatère est 
formé de deux galeries partant du point a, occupant chacune 
deux côtés de la figure et ayant leurs pentes dirigées en 
inverse de manière à conduire Peau au seuil du regard de prise 
d’eau B. Le point a, commun à ces deux galeries, se trouve à

en

sens

1 Voy. à la lin du chapitre.
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dans le regard B dont le seuil est à l’altitude 75,13. Ces ga
leries ont de 0m,98 à 0m,99 de largeur; leur hauteur varie de 
l‘n,31 à lm,62 ; elles sont pourvues d’une cunette sans radier 
de0m,40 à 0m,55 de largeur et de (T, 25 à 0m,42 de profondeur.

l’angle nord-est du Grand-Carré; l’altitude du fond de la cu
nette est à ce point 75m,55 et 75m,18 en c, point où les deux 
galeries se réunissent de nouveau pour décharger leurs eaux
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Le resle de la largeur de l’aqueduc est occupé, tantôt par deux 
banquettes égales, tantôt par une seule.

On entre dans l’aqueduc du Grand-Carré par un regard situé à 
l’angle b, qu’on nomme le regard des sources ; cet ouvrage est 
figuré au croquis suivant. C’est un rectangle de 10 mètres de 
longueur sur 4 mètres de largeur; au bas de l’escalier, on passe
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Regard des Sources

entre deux rangs de piliers de chaque côté desquels se trouve 
une cunette sans radier. C’est en M qu’on voit sourdre les princi
pales sources.

Lorsqu'on parcourt les galeries abc, aclc, dans une année hu
mide, on voit sourdre l’eau presque sur tout le développement de 
la cunette. Lorsque l’année est sèche, ces petites sources ne sont 
plus visibles et, en suivant le développement des galeries à partir 
du regard des sources, on ne voit au fond de la cunette qu’un 
petit filet d’eau qui va en grossissant jusqu’au regard B de prise

f



d’eau, où se réunissent aussi les eaux des deux aqueducs de Pa- 
ray et de l’Eglise.

Yoici du reste le développement total de l’aqueduc du Grand
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MÈTRES.

115,55
150,45
155,00
110,40

10,20

Côté ab. . . , 
Côté bc. . . . 
Côté ad.. . . 
Côté de. . . . 

Du point c au regard de prise d’eau

Tolal.

La galerie abc.. . .j 

La galerie adc.. .

545,40

Source de la Pirouette. —L’eau de cette source, captée vers 
1651 par Bocquet, est renfermée dans le regard E de la Pirouette.
De là, elle se dirige vers le regard B de la prise ___
des eaux, dans une rigole dorigine romaine, dont | |
voici la coupe. Sa longueur est de 156 mètres, sa T ||jj|jj 
largeur et sa hauteur de 0m,38, son radier est hori
zontal entre les regards de la Pirouette et B de la 
prise des eaux. Elle est connue dans le service sous le nom de 
chenal de Paray.

*- 1 5^ - - ~Z 8’ • ■ - ■sf’l 5*

Chenal de Paray.

/

Source et aqueduc de VÉglise. — Cette galerie, désignée sur 
le plan par la lettre A, a été construite par Bocquct pour 
capter la source des Maillets ou de FÉglise1; elle a lm,89 de 
hauteur sous clef et 0m,98 de largeur; elle est munie d’une ban
quette de 0in,62 de largeur et d’une cunette sans radier de 0m,56 
de largeur et de 0m,36 de profondeur ; sa longueur est de 
115m,20. Elle débouche, comme la source de la Pirouette, dans 
une rigole recouverte d’une dalle, désignée sous le nom de Che
nal de l’Eglise, qui est d’origine romaine2.

La longueur de cette rigole est de 131m,95.

1 Voy. ci-dessus p. 160 et 161.
Yoy. ci-dessus p. 60.. 2



Sources de Paray. — Pour bien comprendre ce qui \a 
suivre, il faut se reporter à la petite carte de la page 54. Il est 
probable que ces sources ont été également captées par Boc- 
quet. Les ouvrages de captation se composent cPune pierrée fC, 
qui débouche en C dans le puits de Paray, d’un aqueduc ancien 
de 19 mètres de longueur construit probablement par Bocquet, 
d’un aqueduc Ce, dit de Paray. Une pierrée C s sert aujourd’hui 
de décharge au puits de Paray; elle est décrite page 60; elle 
conduisait autrefois les sources de Paray au regard I), ou se 
réunissaient toutes les eaux qui alimentaient la rigole romaine. 
La pierrée fC est entièrement remplie d’eau et paraît construite 
sur le même modèle que les ouvrages du même genre, décrits 
ci-dessus; elle a 269 mètres de longueur. L’aqueduc de 19 mè
tres se détache du puits de Paray et semble se diriger vers 
l’aqueduc de l’Église; on ne voit pas pourquoi le constructeur 
s’est arrêté en route.

L’aqueduc Ce de Paray est le plus important de ces ouvrages : 
il conduit les eaux du puits de Paray au regard de la Pirouette ; 
il a 873m,50 de longueur ; la hauteur entre la banquette et la 
clef varie de lm,80 à 2m,06, et sa largeur de 0m,80 à 0ra,90. 11 
est pourvu d’une cunette, de 0m,50 de largeur et de même hau
teur, bordée d’une banquette de 0m,50 à 0m,55 de largeur ; outre 
les regards C et e, on y compte six cheminées, fermées par des 
dalles et couvertes de terre, destinées à faciliter les réparations. 
Cet aqueduc a été construit de 1782 à 1784, en remplacement 
d’une pierrée qui devait remonter au temps de Louis XIV. Le 
croquis suivant représente le puits de Paray et les amorces 
de tous les ouvrages dont il vient d’être question. On y des
cend par un escalier e quatorze marches, dont le palier infé
rieur est à 5m,85 au-dessous du sol. Toutes les eaux captées 
se réunissent dans le puisard de forme circulaire indiqué sur 
le plan. La cunette de l’aqueduc de Paray se détache de ce 
puisard.

Le nivellement de ces divers ouvrages prouve que la capta-
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tion des sources de Para y, de la Pirouette et de l’Église, a été faite 
après celle du Grand-Carré. Eu effet :
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MÈTRES.

75,12 
74,89 
75,06 
75,25 
75,20

( à sa jonction avec l’aqueduc. 79,20 
L’altitude du radier du chenal de l’Église. . j à son arrivée dans le re-

( gard B

L’altitude du radier du regard C de Paray est. . . . 
L’altitude du radier du regard E de la Pirouette. . . 
L’altitude du radier de la cunette du chenal de Paray

L’altitude du radier
j de l’aqueduc de l’Église, j à l’origine 
1 de la cunette.................. là l’autre extrémité

75,32

1//à. m m $
§% O.

W $
/m

y

&
1 ! /#F À$

o\i il
fretin, r/e p

&K1 éV
«P

%&Yff V fl rv»

Plan du puits de Paray.

Ou a abaissé, en 1876, ce dernier point de 0ra,14. Avant P exé
cution de ce travail, l’eau des deux aqueducs ne pouvait, en temps 
de sécheresse, entrer dans le regard B. Il est évident qu’on 
n’aurait pas fait une telle faute de nivellement, si les travaux de
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captation des sources du Grand-Carré avaient été faits à la même 
époque que ceux des sources de la Pirouette et de l’Église1.
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1 La plupart des auteurs qui ont écrit sur l’aqueduc d’Arcueil ont cru voir dans les ouvrages 
de captation des sources de Paray d’importants travaux d’origine romaine. Voici ce que dit 
l’un d’eux, M. Jollois, de la galerie de 19 mètres qui se détache du puits de Paray :

« A ce point nous sommes entrés sous une autre galerie voûtée qui présente, à n’en pas 
douter, tous les caractères d'une construction romaine. Ce n'est pas, toutefois, que l'on 
retrouve ici cette manière de bâtir si universellement adoptée par les Romains et qui con
sistait, ainsi que nous l’avons fait remarquer au palais des Thermes, en des assises alterna
tives de j)etits moellons cubiques et de briques. Au puits de Paray la construction romaine 
se décèle par l'extrême dureté des mortiers employés dans la bâtisse.... Elle (la galerie 
romaine) est haute de lm,94 dans œuvre et présente une banquette de 0m,70 de largeur et 
une rigole de 0m,50 de largeur et 0m,25 de profondeur....

« La galerie romaine qui fait l’objet de notre examen n’a que dix-huit mètres de longueur, 
au bout desquels elle cesse entièrement, sans qu’on puisse reconnaître les obstacles qui ont 
arrêté tout à coup les constructeurs. Il est à croire, toutefois, que ces obstacles ont existé, car 
cette galerie se dirigeait sur l’angle d sud-est-nord-est du grand carré de Rungis, et à ce point 
on retrouve une galerie A tout à fait pareille (aqueduc de l’Église), aussi de construction 
romaine, dans une direction qui est la même que celle du puits de Paray, et que l’on peut 
suivre sur une étendue de 115m,85. Cette dernière galerie, le long de laquelle sourdent les 
eaux comme dans les galeries que nous avons déjà signalées, n’a pas été poursuivie plus loin. 
L’extrémité en était terminée par un arrachement, et on voit le sol dans l’état naturel.

« Le mortier, aujourd'hui d'une extrême dureté, présente encore l’empreinte des mains 
qui l’ont relevé sur une partie de l’épaisseur de la voûte. Des empreintes semblables existent 
sur les pieds-droits.... » (Voyez Mémoire sur les antiquités romaines et gallo-romaines de 
Paris, Académie des inscriptions et belles-lettres, 2e série, t. Ier, 1843, p. 1, par M. Jollois.)

Un ne peut, suivant moi, reconnaître des ouvrages romains dans l’aqueduc de 19 
mètres du puits de Paray et dans celui de l’Église. Les passages soulignés de cette descrip
tion ne justifient nullement l’opinion de M. Jollois. La dureté des mortiers n’est pas une 
preuve suffisante. Ces deux aqueducs ont été construits en 1654. J’ai trouvé, dans les registres 
de la Ville, le devis en date du-4 novembre 1653 et le procès-verbal d’adjudication portant la 
date du 13 février 1654. Voici le titre de la première de ces pièces : « Devis des ouvrages 
de massonnerie et terre massive qu’il convient faire pour la conduitte des eaues nou
vellement amassées en la plaine de Huict-Solz (Iluict-Solz pour Iluissou, Wissous ; il faut 
pardonner au commis du greffe de la Ville ce jeu de mots involontaire) jusque dans le grand 
regard royal de Rongis. » L’aqueduc devait avoir « trois pieds de largeur dans œuvre et six 
pieds de haulteur soubz la voulte depuis le dessus du marche pied.» Ce marchepied avait deux 
pieds de largeur et la cunette trois pouces. Ces dimensions sont exactement celles qu’indique 
M. Jollois pour les deux galeries qu’il suppose d’origine romaine.

La fouille de l’aqueduc commençait « proche le coing de l’église dudit Rongis », et devait se 
prolonger jusqu’à « la tranchée de décharge près la Saussaye en costoyant le grand chemin 
qui va de Rongis au village de Iluict-Sols ». Il est impossible d’indiquer plus clairement le 
tracé de l’aqueduc dont l’amorce se dirige de l’église au regard de Paray. En se reportant à la 
carte de la page 50, dressée du temps de Louis XIII, on voit que la source de la Saussaye était 
à l’emplacement actuel du puits de Paray où se termine par une amorce de 19 mètres l’aque
duc romain de M. Jollois. La carte de la page 54 fait voir que cet aqueduc, s'il avait été 
construit entièrement, aurait « costoyé » le chemin de Rungis à Wissous. La décharge de la 
Saussaye ne peut s’appliquer, dans la localité, qu’à la décharge du puits de Paray. Enfin la 
pierrée de 269 mètres ouverte sur le territoire de Wissous en amont du puits de Paray, au 
moyen de laquelle on avait sans doute amassé les eaux qui se perdaient autour de la source



Voici la longueur des aqueducs et pierrées qui servent à la 
captation des sources de Rungis :
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Aqueducs.
MÈTRES.

Le Grand-Carré,
Aqueduc de Paray, construit en 1782 ou 1784 . . . 875,50
Vieil aqueduc de Paray.............................................
Aqueduc desservant la commune de Rungis... . .
Aqueduc de l’Église. . ..................................... .

545,40

18,00
17,15

115,20

Longueur totale des aqueducs 1570,05

Rigoles dallées (désignées sous le nom de chenals).

Chenal de Paray.
Chenal de l’Église

156,00
151,95

Longueur totale des rigoles 267,95

Pierrées.

Pierrée en tète du puits de Paray1. 269,10
%

Sources clu Long-Boyau. — Les sources de ce groupe des
cendent sur la pente du coteau qui s’étend de l’Hay à Arcueil ; 
elles émergent du niveau d’eau des marnes vertes, ainsi qu'il 
a élé dit ci-dessus2. L’aqueduc principal passe à quelques 
mètres au-dessous de ces points d’émergence; la captation de ces

de la Saussaye, est ainsi décrite au devis : « lad6 tranchée estant faicle et le fond bien 
conduict de niveau suuiant la pente sera faict la massonnerie en pierre seiche d’une pierrée 
dont le vuide aura un pied de large entre deux murs sur dix-huict poulces de haulteur bien 
garni par derrière de petit moellon jusques à la glaize. » (Registres de la Ville II 
1812, vol. XXXV, fol. 172 et 210.) Les travaux devaient être terminés « fin juin (1054), 
ou plus tôt, sy faire se peut ». Pourquoi ont-ils été interrompus ? Pourquoi a-t on 
renoncé à l’aqueduc de 2 mètres de hauteur qui devait relier la source de la Saussaye 
ou du puits de Paray à celle de l’Église ? Pourquoi y a-t-on substitué une simple pierrée 
s’étendant du puits de Paray à la source de la Pirouette? L’économie qui devait résulter de 
cette modification suffirait pour la justifier. Mais je ne veux pas me perdre dans les hypothèses. 
Je crois avoir suffisamment démontré que l’aqueduc de l’église et l’amorce de 19 mètres du 
puits de Paray ne sont pas des ouvrages romains et qu’ils ont été construits du temps de 
Louis XIV, en 1654.

1 Cette pierrée ne figure au plan de la ville que pour 144m,20 ; on a omis d’v porter la par
tie comprise sur le territoire de Wissous.

2 Voy. p. 58 et suiv., et p. 167.



petites sources s’est donc faite très-facilement et très-rationnelle
ment par des pierrées. Conformément au cahier des charges1, ces 
ouvrages à pierre sèche n’ont pas de radier et reposent sur le 
terrain aquifère; ils ont Om,16 de largeur et Om,49 de 
hauteur.

Les pierrées du Long-Boyau sont indiquées sur le plan général 
entre les regards IX et X. Elles se composent d’une cunelte à 
pierre sèche couverte d’une dalle mince, presque parallèle à 
l’aqueduc lui-même et qui s’y relie suivant deux lignes de plus 
grande pente, à 207 mètres en aval du regard n° IX et au regard 
n° X lui-même. Cette dernière pierrée est construite sous le che
min dit la voie des Saussayes ; elle forme une boucle à l’extré
mité de ce chemin.

Une autre pierrée prend la fontaine couverte ou fontaine pesée, 
cédée en 1671 à la ville de Paris par les religieux de l’abbaye de 
Saint-Germain-des-Prés2 3, et débouche dans l’aqueduc à 241m,20 
en aval du regard n° XI. Sa position et sa longueur ne sont pas 
très-exactement connues.

Voici la longueur des pierrées du Long-Boyau :
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MÈTRES.

Pierrées débouchant dans l’aqueduc à 207 mètres en aval du regard n° IX. 
A gauche du chemin des Saussayes.
Boucle au-dessus de ce chemin. . .
A droite de ce chemin......................

354,50
138m,50
164m,40Pierrées débouchant 

dans
le regard n° X.

Pierrée de la fontaine couverte

537,90114“*, 50 
120m,90Ligne se soudant au regard n° X. .

400,00

Longueur totale des pierrées du Long-Boyau.............. 1292,40

Eaux nouvelles \ — En construisant l’aqueduc de la Vanne, 
nous avons trouvé dans les fouilles une très-grande quantité 
d’eau, dans la tranchée de la plaine de Paray et dans le souterrain 
de l’Hay, vis-à-vis du village de Chevilly.

1 Voy. ci-dessus, p. 152, et le croquis de la page 112.
2 Voy. ci-dessus, p. 161 etsuiv.
3 Voy. la carte de la page 54.
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Deux petits aqueducs de drainage ont été établis sous la grande 
galerie : le premier a son origine à 130 mètres en aval du regard 
n° 27 et s’étend jusqu’au regard n° 20 ; le second est construit 
sous le souterrain de l’Hay, entre le regard n°,15 et un point pris 
à 145 mètres en aval du regard n° 9. Nous avons dirigé ces 
eaux nouvelles dans l’aqueduc d’Arcueil par deux aqueducs 
voûtés et une conduite en poterie de 0ra,225 de diamètre in
térieur.

L’aqueduc g h b, dit drain de Chevilly, se détache de l’aque
duc de la Vanne au regard n° 15, passe à travers champs et 
atteint en h le chemin de Chevilly à Rungis, qu’il suit jusqu’au 
carré des eaux, où il débouche au point b du plan, dans le regard 
des sources. Sa longueur totale est de 1241 mètres.

Le point de départ de l’aqueduc k C, dit drain de Paray, est au 
puits n° 20 de l’aqueduc de la Vanne. Il se dirige à travers champs 
vers le regard G ou puits de Paray dans lequel il débouche ; sa 
longueur est de 841m, 15.

La conduite en poterie, dite drain de l’Ilay, se détache de Paque- 
duc de la Vanne à 145 mètres en aval du regard n° 9. Elle a 
84m,90 de longueur et se raccorde à l’aqueduc d’Arcueil, à 90 mè
tres environ du regard n° 9, par des gradins qui ont 6m,05 de 
développement.

Ces nouveaux ouvrages augmentent donc la longueur des tra
vaux de captation des sources de l’aqueduc d’Arcueil des quan
tités suivantes :

AQUEDUC D’ARCUEIL.

Rigoles.
MÈTnES.

Drain de Paray débouchant au regard de Paray. . . . 
Drain de Chevilly...........................................................

841,15
1241,24

Longueur totale des nouvelles rigoles. . . 2082,59

MÈTRES.

Conduites en poterie et gradins de l’Ilay, 90,95

En résumé, les ouvrages de captation des eaux d’Arcueil se 
décomposent ainsi :
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MÈTRES.

Aqueducs anciens 1570,05

2550,34Rigoles ou chenals anciens.................................. 267m,95 \
Rigoles nouvelles. Drains de Paray et de Chevilly. 2082m,59 j.

267m,90
1292m,40

( deRungis.. . .
’( du Long-Boyau 

Conduite nouvelle en poterie de 0m,225 de diamètre, détachée 
du drain de la Vanne...............................................................

Pierrées. . 1550,50

90,95



CHAPITRE IX

AQUEDUC D ARCUEIL (SUITE) — DÉTAILS DIVERS

Aqueduc principal. — Dispositions générales. — Regards. — Coupe de 
l’Aqueduc. — Irrégularités. — Tracé et pentes. — Pont aqueduc d’Arcueil. 
— Nœud des trois aqueducs à Arcueil. — Traversée des parcs. — Etat 
actuel. — Suppression de l’aqueduc dans Paris. — Remplacement par 
une conduite forcée. — Longueurs.

Description cle Vaqueduc principal. Dispositions générales. — 
Le nombre de regards fixé par le devis 1 est de 30, en comp
tant le regard des sources du Grand-Carré et le château d’eau de 
l’Observatoire. Ce nombre, en exécution, a été réduit à 28. Les 
regards de Paray, de la Pirouette et de l’aqueduc de la commune 
de Piungis, construits par Bocquet vers 1651, n’avaient pu être 
prévus au devis de 1612.

Les cheminées ou soupiraux fermés par des dalles devaient, 
d’après le devis, être au nombre de 4 entre deux regards succes
sifs, soit de 116 pour 50 regards. En réalité, on en compte 258, 
y compris ceux du Grand-Carré. Ces ouvrages étaient destinés, je

1 Yoy. p. 155.



le suppose, à faciliter les réparations et, plus tard, le dégravel- 
lement de l’aqueduc.

De nombreuses bornes indiquent la position des soupiraux 
ou fixent le tracé de la cunette.
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Regards. — Je ne crois pas qu’il convienne de décrire tous 
les regards comme l’ont fait certains auteurs : un regard n’est 
qu’un moyen d’accès dans un aqueduc, et la forme la plus sim
ple est la meilleure. J’ai déjà dit que les luxueux regards des an
ciens aqueducs de Paris sont de véritables hors-d’œuvre, dont les 
décorations sont d’autant moins justifiées qu’ils sont construits 
au milieu des champs ou dans des propriétés particulières. 
Je ne parlerai donc que des regards qui ont une destination 
spéciale.

Chaque regard fait saillie au-dessus du sol et est fermé par une 
porte verticale. Cette disposition est bonne : les regards fermés 
par des trappes horizontales posées au niveau du sol, comme les 
trappes des égouts, sont incommodes ; les agents sont obligés de 
porter de lourds leviers qui servent à soulever ces trappes; il est 
de plus très-difficile de les fermera clef et l’aqueduc reste pres
que partout à la disposition des habitants du pays qui peuvent y 
faire des puisages ou troubler l’eau. On a conservé ces portes 
verticales des regards anciens dans les aqueducs modernes.

On descend dans les regards au moyen d’un escalier, ce qui fa
cilite beaucoup l’accès de l’aqueduc; j’aurais voulu imiter celle 
disposition dans nos aqueducs modernes, mais cela coûte trop 
cher.

On a ménagé une chute de quelques centimètres sur les seuils 
de chaque regard, on a facilité ainsi le dégagement de l’acide car
bonique en dissolution dans l’eau et la formation des dépôts 
calcaires.

La plus grandede ces chutes est celle du regard n° 13, tête du 
pont-aqueduc d’Arcueil ; elle est de 0m,61 et c’est au-dessous que 
se trouvent les plus grands dépôts calcaires. A l’aval, à mesure



qu’on s’éloigne de celle chute, les eaux deviennent de moins en 
moins incruslanlcs1.
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Regard de Rungis n° 1. 

Coupe.

O
I

m

1 1
L_1

1
T

j

P/<

a

nmm H
_e

P

1
Plan.

Longueur intérieure 5”,52 (17 pieds).
Largeur l'",87 (15 pieds).

Hauteur entre lu banquette et !a clef 6'",82 i21 pieds).

J’ai donné ci-dessus des croquis du puits de Paray et du re
gard des sources du Grand-Carré.

1 Voy. t. Ier, p. 147 et suiy*
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C’est dans le regard n° 1 de l’aqueduc principal que débouchent 
les aqueducs du Grand-Carré, de Paray et de l’Église.

Le croquis qui précède représente le plan et la coupe de ce 
regard. C’est un ouvrage en pierre de taille qui ne manque pas 
d’élégance; la cunette des eaux du Grand-Carré est désignée sur 
le plan par la lettre c, celle de l’aqueduc de l’Eglise par la lettre 
a, et celle de Paray par la lettre b; les lettres cl et e indiquent 
le trop-plein et la bonde de fond.

De 1852 à 1845, on a fait de grands travaux de restaura
tion dans l’aqueduc d’Arcueil1 ; parmi les plus importants, il 
faut ranger l’abaissement du radier depuis le regard n° 1 jus
qu’en aval du regard n° 2', à l’effet de faciliter l’introduction 
des eaux de Paray et de l’Église, qui n’entraient qu’en quantité 
absolument insignifiante dans le regard n° 1. Cet abaissement 
a été de 0m,50 à ce dernier regard. J’ai dit qu’on avait dû encore 
abaisser de 0ra,14 le seuil d’arrivée de l’eau de l’Église en 1875. 
Cela prouve bien que ces deux aqueducs ont été faits après ceux 
du Grand-Carré.

Les autres regards sont simplement des puits d’accès de 
l’aqueduc. Ceux qui se trouvent dans la nouvelle enceinte de 
Paris, de même que l’aqueduc, ne sont plus en service. Ils por
tent les nos XXII, XXIII, XXIY, XXY et XXYI sur la carte2; il 
faut y ajouter le château d’eau ou regard de l’Observatoire dans 
lequel se faisait le partage des eaux. Cet ouvrage, le plus important 
de tous, portait le n° 27. Il sera décrit ci-dessous.
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Coupes de l’aqueduc. — L’aqueduc principal est figuré sur la 
photogravure des pages 194 et 195. C’est une galerie formée, 
suivant les clauses du devis3, de deux pieds-droits espacés d’en
viron 0m,97, et recouverts d’une voûte en plein cintre, entre 
lesquels s’ouvre une cunette bordée de deux banquettes. D’après

1 Suivant M. l’ingénieur Buffet, ces travaux auraient été terminés sous sa direction, vers 1854.'
2 Yoy. l’Atlas.
3 Vov. p. 151.



le devis, cetle cunetle devait avoir 0m,16 de largeur et de profon
deur. La hauteur sous clef de la galerie, à partir du fond de 
l’eau, était fixée à lm,79; en retranchant la profondeur de la 
cunette, il restait lm,63 pour la hauteur comprise entre la ban
quette et la clef.

En exécution, ces dernières dimensions ont été quelque peu mo
difiées. La hauteur entre la banquette et la clef est généralement de 
lm,75. La cunette a en réalité à peu près 0m,40 de largeur et de 
hauteur. Les autres prescriptions du devis sont respectées : les 
pieds-droits ont 0m,65 d’épaisseur; l’épaisseur à la clef de la voûte 
est de 0m,46; la chape s’étend sur tout l’extrados de cette voûte; 
les murs et la voûte sont construits en maçonnerie brute, généra
lement en meulière caillasse, avec chaînes en pierre de taille espa
cées de 5m,90 d’axe en axe. La photogravure fait voir que cette 
maçonnerie a été bien exécutée, qu’elle est parfaitement pleine, 
que le mortier adhère à la pierre, que la chape est restée intacte. 
Les entrepreneurs ont donc loyalement exécuté les travaux. On 
y constate aussi un détail de construction important. La coupe de 
la tranchée est parfaitement visible sous le remblai accumulé au- 
dessus du terrain primitif. On reconnaît que ies parois de cette 
tranchée avaient un léger talus, de sorte que les pieds-droits ont 
été construits sans toucher les terres. Nous faisons le contraire 
aujourd’hui : les minces parois de nos égouts et de nos aqueducs 
s’appuient toujours contre les terres ; s’il en était autrement, 
l’ouvrage se déformerait au moment du décintrement. L’aque
duc de Marie de Médicis, au contraire, était stable par lui-même 
et n’avait pas besoin de l’appui des terres; ses pieds-droits étaient 
de véritables culées : c’est ce dont on a le sentiment en jetant les 
yeux sur la photogravure.

Ces culées n’ont cependant pas toujours été suffisantes pour 
résister à la compression des marnes vertes; à 133 mètres en 
amont du regard n° X, les pieds-droits et le plein cintre ont été 
remplacés par une voûte elliptique, construite sur une longueur 
de 70 mètres. Le grand axe de cette ellipse est de 2m,60 et le petit
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axe de lra,50; la hauteur sous clef est, à partir des banquettes, de 
2 mètres; le grand axe de l’ellipse est donc coupé au niveau du 
radier, à 0m,70 du centre ; la cunette a 0m,52 de largeur sur 0m,37 
de profondeur; les banquettes sont inégales, la plus grande a 
0m,52 de largeur. Cette partie de l’aqueduc a été reconstruite en 
1807 par Brade1, ingénieur hydraulique en chef du département 
de la Seine.

L’autre partie elliptique est en aval du regard n° XI; elle a 
37 mètres de longueur environ. Le grand axe est de 2m,60, le 
petit axe de lm,15. La hauteur entre la banquette êt la clef est 
de lm,80; l’ellipse est donc tronquée au niveau du radier, à 0m,50 
du centre; les banquettes sont inégales, la plus grande a 0m,65 
de largeur. Celte voûte a été reconstruite, il y a une trentaine 
d’années, par mon camarade et ami, M. Mary, l’un de mes prédé
cesseurs dans le service des eaux de Paris. D’après ce qu’il m’a 
dit, c’est pour mieux résister à la poussée des marnes vertes 
qu’il a fait celte modification. Ces deux voûtes elliptiques sont 
les seules parties de l’aqueduc sous lesquelles on chemine com
modément.

L’aqueduc est d’ailleurs construit avec ce mépris des formes 
régulières et de la symétrie qu’on remarque dans tous les édifices 
du moyen âge et même de la Renaissance2. La largeur entre les 
pieds-droits varie peu ; elle est comprise entre 0m,97 et 1 mètre : 
une simple déformation des gabarits qui dirigeaient les maçons 
explique le fait. J’en dirai autant des dimensions de la cunette 
qui varient de 0m,40 à 0m,46.

Mais cette cunette est tantôt « au milan » de l’espace compris 
entre les pieds-droits comme le prescrit le devis, tantôt à droite, 
tantôt à gauche, laissant de chaque côté des banquettes inégales, 
ou même en supprimant une complètement.
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:?

1 Voyez le rapport de Bralle du 2 mars 1807, l’avis du conseil des bâtiments civils, du 
21 mai et la décision ministérielle du 13 juin suivants. (Archives nationales, F 13 — 1004.)

2 Suivant Girard, une partie de l’aqueduc serait recouverte d’une dalle. Je ne vois rien de 
semblable dans les profils que j’ai sous les yeux.

Girard dit encore que la hauteur entre les banquettes et la clef de l’aqueduc est de 2 mè-



Les dispositions de l’aqueduc le rendent très-difficile et très- 
fatigant à parcourir; le mieux est de marcher en mettant un 
pied sur chaque banquette pour avoir une hauteur suffisante au- 
dessus de la tête. Mais lorsqu’une des banquettes vient à faire 
défaut, on se trouve alors dans un véritable embarras.

Les plus grandes irrégularités, on le verra ci-dessous, se trou
vent dans les dispositions de l’ouvrage le plus apparent, du pont- 
aqueduc d’Arcueil. Les voûtes de ce grand ouvrage sont toutes 
inégales; les murs qui les séparent ont des longueurs variables : 
ils sont flanqués ou, pour mieux dire, ornés de pilastres plus ou 
moins saillants; ce qu’il y a de plus surprenant, c’est que 
ce pont n’est pas construit en ligne droite. Il forme une ligne 
brisée dont les deux parties se raccordent par un angle très- 
ouvert.

Les visiteurs sont peu frappés de ces petites irrégularités qui 
véritablement ne sont pas choquantes : l’amour de la symétrie 
est d’origine moderne et je ne pense pas qu’on doive le considé
rer comme un progrès de l’art de l’architecle. Nos plus beaux 
monuments du moyen âge et de la Renaissance sont essentielle
ment irréguliers.

AQUEDUC D’ARCUEIL. — TRACÉ ET PENTES. 197

Tracé et pente de Vaqueduc. — J’ai démontré ci-dessus que 
la pente de la rigole romaine était absolument irrégulière : le ta
bleau suivant prouve que celle de l’aqueduc moderne ne l’est pas 
moins.

1res. Je ne vois cela nulle part : en réalité, cette hauteur varie de lm,58 à lm,88 ; le devis, je 
viens de le dire, prescrivait lm,65.

13*



5 C.
7.6

7 8.
8 9.
9 10.

10 11.
Il 12.
12 13.

14.13
14 15.

<6.15
16 17.
17 18.
18 19.
19 20.
20 21.
21 22.

22 23
24.23

24 25.
26.25

26 ai tlâfeaa d’eau de T Observatoire

DISTANCES.

Du regard n° 1 au regard n°
2
3
4

LONGUEURS.

Mètres.

CHUTE
MÉNAGÉE

DANS DE REGARD.

PENTE
KILOMÉTRIQUE.

Mètres. Mètres.

0,285
0,606
0,061
0,184
0,447
0,297
1,103
1,964
1,969
1,296
1,154

16,953
1,585
0,445
0,521
0,423
0,978
0,547
0,557
0,353
0,218
0,758
0,716
0,832
0,390
1,120

0,005
0,080
0,052
0,099
0,047
0,060
0,140
0,115
0,075
0,075
0,171
0,620
0,780
0,770
0,051
0,057
0,141
0,010
0,019
0,010
0,070
0,063
0,068
0,079

La penle kilométrique varie d’un regard à l’autre de 0m,061 
à 16“’,953. Mais cela est absolument sans inconvénient, puis- 
qu’avec la plus faible des pentes qui figurent à ce tableau, Laque-
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TABLEAU DES PENTES PARTIELLES DE l’aQUEDUC d’aRCUEIL d’üN REGARD A l’aüTRE.

MÈTRES.

Cote de départ du Grand-Carré. Radier...........................
Cote d’arrivée au château d’eau de l’Observatoire. Radier.

Différence..........................
Longueur : 12 956 mètres.

Pente kilométrique moyenne : lm,590.

74,94
56,88

18,06
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duc débiterait facilement l’eau des plus grandes crues des sour
ces. Cela étant admis, son tracé me paraît irréprochable.

Dès le départ, l’ingénieur de Marie de Médicis a très-habile
ment réparti sa pente pour obtenir un grand raccourci. On voit 
en effet sur le tableau ci-contre que la pente kilométrique dont il 
pouvait disposer était en moyenne de lm,59 ; jusqu’au regard n° 7, 
sur une longueur de 379 kilomètres, il s’est tenu bien au-des
sous de cette moyenne, ce qui lui a permis de se maintenir sur 
le plateau et d’éviter le long développement de la petite vallée du 
ruisseau de Rungis. Aussi la longueur de l’aqueduc, depuis le 
Grand-Carré jusqu’au regard n° XIY, à la sortie du pont aqueduc 
d’Arcueil, est 7 504 mètres; celle de la rigole romaine entre 
ces deux points, est de 10284 mètres1. L’ingénieur de Marie de 
Médicis, en abandonnant la méthode romaine et en se tenant sur 
le plateau, au lieu de se développer à flanc de coteau dans la 
vallée de Rungis, a donc obtenu un raccourci de 2 780 mètres.

Entre les regards nos YII et XII, sur une longueur de 2 884 mè
tres, la pente kilométrique s’écarte peu de la moyenne ; elle est 
de lm,46. Entre les profils nos XII et XIII, on devait au contraire 
perdre une grande partie de la pente pour diminuer la hauteur 
du pont-aqueduc : il suffisait de réserver assez de pente, à partir
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1 Cette longueur se décompose ainsi :
MÈTRES.

Rigole de Rungis, entre le regard n° 1 du Grand-Carré et le
regard D de la rigole principale......................................................

Rigole principale, entre le regard D et le point où elle coupe le 
pont-aqueduc.......................................................................................

1 186

9 098

Longueur totale

Je ne puis partager l’opinion de M. Jollois sur le tracé de l’aqueduc d’Arcueil; suivant 
cet ingénieur, ce tracé est moins bon que celui de la rigole romaine : « La pente de cette der
nière est régulière et de 0,001 par mètre ; celle de l’aqueduc de Marie de Médicis est des 
plus irrégulières, offrant en certaines parties un courant très-rapide et, dans d’autres, des 
eaux presque stagnantes. »

J’ai fait voir que si, en effet, le tracé de la rigole romaine vaut mieux que celui de l'aqueduc 
moderne, c’est uniquement parce que ce tracé a permis de dériver d’autres sources que celles 
de Rungis. Mais comme M. Jollois ne connaissait pas ces sources, sa critique n’a pu porter 
sur ce point. Il résulte, au contraire, de la discussion qui précède que si les sources à dériver 
par les deux aqueducs étaient uniquement celles de Rungis, comme l’adméttait M. Jollois, le 
tracé de l’aqueduc moderne serait de beaucoup le meilleur.

10 284
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de ce grand ouvrage, pour débiter l’eau de l’aqueduc, et c’est ce 
qu’on a fait de la manière suivante. On a fixé la hauteur du radier 
à l’aval du regard n° 13, tête du pont-aqueduc, à . 
l’altitude du regard de l’Observatoire étant réglée à 
l’avance à.....................................................................
il restait ..........................................................................
pour régler la pente entre ces deux points, quantité plus que 
suffisante pour une longueur de 5 788 mètres, puisque, répartie 
entre ces deux points, cette différence de niveau donne une pente 
kilométrique moyenne de 0m,66.

La différence de niveau entre les deux regards nos XII et XIII, 
qui est de 7m,67, a donc pu être perdue entièrement entre ces 
deux regards, espacés de 490 mètres, par un pente kilométrique 
moyenne de 15m,65, énorme sans doute, mais néanmoins par
faitement rationnelle.

Ce tracé de l’aqueduc et cette répartition des pentes \ à part 
les erreurs de détail que le tableau fait ressortir, me paraissent 
très-remarquables. On voit qu’on s’approche de cette époque de 
notre histoire si justement célèbre par les hommes qui se sont 
illustrés aussi bien dans les sciences que dans les lettres : l’archi
tecte du Luxembourg, Desbrosses, était aussi l’ingénieur de 
l’aqueduc d’Arcueil.

LES ANCIENNES EAUX.

. 60m,68

56 88
3m,80

Pont-aquecluc cTArcueil. — Quoique je n’approuve pas ce mo
nument, qui n’est nullement en rapport avec l’importance de l’eau 
à dériver, je dois néanmoins le décrire sommairement.

Le croquis de la page 202 représente l’élévation de la tête 
d’aval de cet ouvrage, non pas telle qu’elle est aujourd’hui, mais 
dans l’état où elle était avant la construction de l’aqueduc de la 
Vanne.

La longueur, y compris celle des deux regards nos XIII et XIV,

1 Voy. ci-dessous comment j’ai profité de cette répartition des pentes pour améliorer la 
distribution de l'eau d’Arcueil.



Dans la partie correspondant a 1 aqueduc
Au-dessus des voûtes................................
Entre les têtes des voûtes.........................

2,44

Entre les parements intérieurs ( au-dessus des naissances...........  5,20
des contreforts l au-dessous — moyenne. 6,00

La hauteur totale au-dessus du point le plus profond de la vallée

est de 379 mètres. Elle se décompose en trois parties : celle du 
milieu, de 209 mètres, est très-ornée : c’est le pont aqueduc 
proprement dit. De chaque côté s’étendent de simples substruc- 
tions qui supportent la cunette. Celle d’amont, comprise entre 
le regard n° XIII et les arcades, a 52 mètres de longueur, et 
celle d’aval, 118 mètres, y compris le regard n° XIV.

Le pont-aqueduc se compose de 9 arcades en plein cintre, 
toutes d’inégale grandeur, de 7 à 9 mètres d’ouverture, et d’une 
petite voûte de décharge; 17 contreforts disposés à des dis
tances variables, environ à 12 mètres d’axe en axe l’un de l’au
tre, ont été construits bien plus pour orner le monument que 
pour en compléter la solidité. Ils nous ont été d’une grande 
utilité pour porter le pont-aqueduc de la Vanne.

L’aqueduc a lm,95 (une toise) de hauteur entre la banquette 
et la clef et 0m,97 (3 pieds) de largeur. La cunette a les mêmes 
dimensions que dans les autres parties de l’aqueduc. On a établi 
un tuyau de décharge à la troisième arche du pont.

La largeur entre les têtes est :

AQUEDUC D’ARCUEIL. - PONT-AQUEDUC. 201

MÈTRES.

Je ne dis rien des trois corniches et du chaperon qui surmon
tent l’édifice; ce sont de simples décorations1.

* Voici les articles du devis du 3 septembre 1612 qui concernent le pont-aqueduc d’Arcueil :
Item au passage de la trauers du vallon d’entre les deux montaignes au village d’Arcuei 

sera faict la maçonnerie des pilles, arches, arceaulx, petittes pilles en nombre nécessaire qui 
seront fondéés jusques à vif fondz sur pilottis et platte forme si besoing est, sinon seront fon
dez de pierre de Lybaigejoinctisse sur lesquelles fondàons de Lybaige sera posé la pierre de 
taille desd*8 pilles chacune de quatorze pieds de longueur compris leurs poinctes, lesquelles 
pilles seront espassées a trois thoises l’vne de l’autre faictes et construictes de grands quartiers 
de pierre dure, de la plus dure qui se pourra trouver sur les lieux et es enuirons sans aucun 
moillon jusques à la haulteur des canes haultes pour le regard de celles qui sont en deulx 
arches à l’endroit du grand cours, et les aultres fondéés semblablement de lybaige et au-des
sus de quartiers a parement de pierre, rempliz de moillon maçonné auec bon mortier de chaulx

13**
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arcades en meulière brille de l’aqueduc de la Vanne. La vue est 
prise de l’intérieur de la propriété de madame Besson, démem
brement de l’ancien fief des Arcs l. La hauteur totale des deux 
aqueducs au-dessus de la Bièvre est de 36m,56.

Ces trois ouvrages se rencontrent en arrivant au sommet du 
coteau de la rive gauche de la vallée de la Bièvre. Le premier 
des croquis suivants fait voir ce point de rencontre. Au bas 
se trouve la coupe longitudinale AB de l’aqueduc romain re
couvert par l’aqueduc de Marie de Médicis vu en coupe, et 
au-dessus, la section transversale de l’aqueduc de la Vanne. 
Celte coupe est prise à 22 mètres du regard n° XIV, qui ter
mine le pont-aqueduc au sommet du coteau de la vallée de la 
Bièvre.

Dans son ensemble ce monument est très-imposant par sa 
masse et la solidité de sa structure, bien plus que par les détails de 
sa construction. Il a été complètement restauré dans ces der
nières années : les travaux touchaient à leur fin lorsque j’ai été 
attaché au service des eaux en 1856.

Aujourd’hui le pont-aqueduc d’Arcueil n’est plus seulement 
destiné à porter le petit volume d’eau des sources de Rungis et du 
Long^Boyau; il sert, en outre, de support au pont-aqueduc delà 
Vanne.

J’ai dit que les aqueducs, tracés sur le plateau de la rive 
droite de la Bièvre, traversent nécessairement cette rivière à Ar- 
cueil avant d’atteindre Paris1 : c’est là, en effet, que se trouve 
la partie la plus étroite de la vallée.

On voit, sur la photogravure des pages 206-207, les ruines des 
hautes substruclions de l’aqueduc romain, facilement reconnais
sables à leur appareil de petits moellons alternant avec des 
assises de longues briques ; puis, sur un second plan, l’aqueduc 
en pierre de taille de Marie de Médicis, surmonté par les hautes

On voit encore dans celte localité un quatrième aqueduc dont 
il est difficile de deviner la destination. Faisait-il partie du canal 
entrepris, vers la fin du dix-huitième siècle, par M. de Fer delà 
Nouerre, mais qui n’a pas été achevé? Cet ouvrage devait amener 
les eaux des sources de la Bièvre vers Paris, et la disposition du 
terrain conduisait nécessairement le tracé vers l’extrémité du 
pont-aqueduc de Marie de Médicis; nous avons rencontré, en fon
dant les arcades de l’aqueduc de la Vanne, deux ouvrages dispo
sés comme l’indique le second des croquis suivants Le plus grand

et sable, et le résidu des dictes pilles et arches seront csleuez pour le regard des poinctes et 
escrevissons de pierre auec les pillastres au dessus aussy de pierre selon la forme structure et 
façon qu’il a esté représenté par le dessein, les testes des arcs et arceaulx portant deux pieds 
et deux pieds et deinv en teste et en douuellcs comme la fasse desd8 arceaulx auec leurs en- 
gressements jusques soubs la plaincte a sudiclc et pour le regard de deux assises de chacun 
costé et la clef de laquelle aura dix huict poulces de haulteur soubz lad' plaincte et continuer 
l'esleualion ainsy qu’il est représenté par le desseing.

1 Voy. p. G3. 1 Voy. p. 37



•%

LES ANCIENNES EAUX.

de ces aqueducs est celui de Marie de Médicis, l’autre représente 
peut-être l’ouvrage de M. de Fer de la Nouerre, c’est ce que je 
discuterai ci-dessous.

Je reviens au tracé de l’aqueduc. Après avoir quitté le plateau 
au regard n° VII, ce tracé contourne le coteau de la rive droite de la

204
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Rencontre de trois aqueducs dans la 
vallée de la Bièvre à Arcueil.

■ Rencontre de trois aqueducs à Arcueil.

Bièvre, il coupe la route départementale n° 67, à 3920 mètres du 
regard n° I, entre dans le parc du château de l’Hay, et s’y tient jus
qu’à la grande rue du village, sur une longueur de 326 mètres. A 
41 mètres en aval du regard n° VIII, jusqu’à la sortie du village, sur



une longueur de 328 mètres, le tracé entre dans une autre série 
de parcs et jardins d’agrément. A partir de l1Hay, l’aqueduc passe 
à flanc de coteau, au-dessous des pierrées du Long-Boyau, dont 
il reçoit les eaux entre les regards IX et X, contourne le village 
de Cachan, en face duquel il reçoit, entre les regards XI et XII, 
les eaux de la Fontaine Pesée, et arrive par une courbe très-déve- 
loppée au regard n° XIII, origine du pont-aqueduc d’Arcueil, à 
7168 mètres du regard n° I.

En quittant ce pont au regard n°XlV, à 7 547 mètres du regard 
n° I, l’aqueduc tourne brusquement vers la droite et se soutient à 
flanc de coteau sur la rive droite de la Bièvre, au-dessus du vil
lage d’Arcueil. Entre un point pris à 38 mètres de la tête du pont et 
la route départementale n° 73, sur une longueur de 1 030 mètres, 
il se lient constamment dans des parcs et jardins d’agrément, 
dont le plus important est le parc du marquis de Laplace, dans 
lequel le tracé entre à 147 mètres avant le regard n° XVI et d’où il 
sort après un parcours de 398 mètres, à la roule départementale 
n° 73. Le regard n° XVI est dans ce parc \

Entre la rue Berthollet et ce regard, sur une longueur de 248 
mètres, l’aqueduc est dans une tranchée profonde de 10 mètres 
au maximum. Il n’a donc guère à redouter les racines des arbres. 
Mais à partir du regard XVI jusqu’à la sortie du parc de M. de 
Laplace, sur une longueur de 251 mètres, l’épaisseur du remblai 
au-dessus de la route est presque partout de 1 mètre au plus, et 
les racines peuvent facilement atteindre la voûte.

Au delà de la roule départementale n° 73, l’aqueduc traverse 
encore des propriétés particulières, souvent closes de murs, 
mais bien moins importantes ; en amont et en aval du regard 
n° XX, il passe dans les dernières maisons et dans les jardins du 
Petit-Gentilly, et enfin arrive au regard n° XXI, à 3m,10 du sommet 
des glacis des fortifications. Il traverse le fossé à une altitude telle 
que l’extrados de la voûte est au niveau du chemin couvert ; il

AQUEDUC D’ARCUEIL. — TRACÉ ET PENTES. 205

1 Voy. au chapitre suivant, les abus qui sont résultés de cette traversée des parcs.
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CHATEAU D’EAU ET RÉSERVOIR DE L'OBSERVATOIRE.
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arrive au bord de la chaussée du boulevard Jourdan, à 10 420 mè
tres du regard n° I.

C’est à partir de ce point qu’on a dû renoncer à conserver 
le tracé de l’aqueduc. Voici ce qui justifie ce changement : En 
quittant le boulevard Jourdan, l’ancien aqueduc s’engage sous 
le parc de Montsouris ; je ne dis rien du chemin de fer de cein
ture qui passe par dessous en souterrain, dans la traversée du 
parc ; mais la tranchée profonde de l’avenue Reille a mis à 
découvert et coupé l’ouvrage de Marie de Médicis. De l’autre 
côté de cette avenue, la Compagnie du chemin de fer d’Or
léans vient d’établir la nouvelle gare du chemin de fer 
d’Orsay, sous laquelle la galerie se trouve complètement engagée 
et attaquée par les fondations de l’édifice. Au delà de cette gare, 
nous avons dû la couper pour construire les égouts de la rue 
d’Alésia. Plus loin, elle passe sous les bâtiments d’exploitation 
de l’ancienne gare du chemin de fer de Sceaux, puis sous le 
boulevard Saint-Jacques. Sur tout le reste de son tracé dans 
Paris, l’aqueduc est construit dans des propriétés particulières, 
ici sous des maisons, là dans des jardins, s’opposant partout à 
la construction des murs de clôture, des fosses d’aisances, des 
égouts et au forage des puits.

L’énorme zone de servitude dont il sera question ci-après était 
un véritable obstacle au développement de cette partie de la ville. 
Entre le boulevard Jourdan et le regard de l’Observatoire, sur une 
longueur de 2536 mètres, l’aqueduc devait donc, suivant moi, 
être supprimé.

Quoiqu’il ait cessé d’être en service sur toute cette longueur, 
je dois cependant décrire sommairement un ouvrage très- 
important, le regard ou château d’eau de l’Observatoire.

Ce regard, qui porte le n° XXVII, est situé à 12 956 mètres 
du Grand-Carré; il est figuré sur le croquis de la page 208.

On y voit l’arrivée de l’aqueduc, les trois bassins dans 
lesquels l’eau se déversait et la galerie qui recevait la conduite 
de 0m,216 du plateau du Panthéon et de 0m,25 de la place Saint-

AQUEDUC D’ARCUEIL. — REGARD D’ARRIVÉE. 209
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Michel, du Luxembourg et de Paris. J’ai fait figurer sur ce croquis
un ouvrage important que 
MM. les ingénieurs Mary et 
Lefort y ajoutèrent en 1845 ; 
c’est- un réservoir voûté, 
d’une capacité de 1050 mè
tres cubes; il régularisait 
le service en emmagasinant 
les eaux qui, avant sa con
struction, se perdaient pen
dant la nuit; quoique ces 
ouvrages aient été abandon
nés, je crois que les ingé
nieurs tireront profit de ce 
plan de réservoir qui peut 
être réalisé dans beaucoup 
de distributions d’eau. Les 
piliers et les voûtes sont 
faits en prismes de béton de 
ciment de Vassy1. Les voûtes 
en berceau longitudinal sont 
supportées par des arcs-dou
bleaux qui relient les piliers. 
Ces ouvrages étaient établis 
sur un terrain appartenant 
à la ville, rue de l’Observa
toire n° 58 ; ils ont été cédés 
à l’hôpital de l’Enfant-Jésus.
• Cet abandon d’ouvrages 
aussi importants est justifié 
par les considérations sui-
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1 Ce mode de construction de voûtes en prismes de béton n’est plus usité aujourd’hui ; 
y substitue delà brique (Voy. dans la suite de cette ouvrage, les réservoirs de Passy, de Mé- 
nilmontant et de Montrouge).
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7498

10389

Dans l’aqueduc entre le regard n° X et le boulevard Jourdan. . . 
De là sous les voies publiques de Paris, boulevard Jourdan, rues 

de la Glacière, de la Santé, boulevard du Port-Royal et rue
d’Enfer jusqu’au n° 37............................................................

De là à la rue Royer-Collard........................................................
Total

vantes : le radier de l’ancien regard étant à l’altitude 56m,88, 
on n’avait pu, en construisant le nouveau réservoir en 1845, 
relever le plan d’eau au-dessus de l’altitude 57m,49 ; mais le 
faîte de la colline Sainte-Geneviève est à l’altitude maximum de 
60 mètres, et on avait reconnu depuis longtemps l’impossibilité 
d’y soutenir la distribution avec le niveau de l’eau d’Arcueil ; 
MM. Mary et Lefort établirent, en 1843, le trop plein du réser
voir du Panthéon alimenté en eau de Seine, à l’altitude 66m,24; 
l’eau d’Arcueil arrivait dans un bassin inférieur construit dans 
les soubassements de cet édifice à 57m79; une petite machine 
à vapeur élevait celte eau dans des bassins supérieurs; mais 
tout cela n’avait pas le caractère l’une solution définitive.

Cette petite machine a cessé de fonctionner en août 1855; 
lorsque je suis entré au service de la ville, le 1er janvier 1856, 
l’eau de Marie de Médicis faisait un de ces services qui ne comp
tent pas dans la distribution d’une grande ville comme Paris.

On a profité de la suppression de l’ancien aqueduc d’Arcueil 
dans Paris, pour rendre à cette eau l’importance qu’elle ne devait 
pas perdre. Pour l’utiliser, il fallait qu’elle pût arriver au réser
voir du Panthéon, c’est-à-dire s’élever par le simple effet de la 
gravité à l’altitude 66m,24. On a obtenu ce résultat en l’enfer
mant dans une conduite forcée de 0m,30 de diamètre à partir du 
regard n° X de l’aqueduc. Le radier de ce regard est à l’altitude 
70m,46; l’eau s’y tient habituellement à l’altitude 70m,80. La 
différence de niveau entre le plan d’eau de ce regard et le trop- 
plein du réservoir du Panthéon est donc de 4m,56. La longueur 
de la conduite de 0m,30 qui relie ces deux points se décompose 
ainsi :
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A quoi il faut ajouter trois tronçons de conduites de 0m,25 et de 
0m,216, dont l’une, celle de 0m,216 relie les conduites de 0m,30 
au réservoir du Panthéon......................................................
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936

Longueur totale, 11325

4560 = 0m,403.Pente kilométrique 11325

Avec celle penle et les diamètres de 0m.30 et de 0m216, cette 
conduite peut débiter 17 litres par seconde en nombre rond, ou 
1470 mètres cubes en 24 heures, volume plus grand que la 

ortée habituelle de l’aqueduc. L’eau d’Arcueil alimente donc 
facilement aujourd’hui le réservoir du Panthéon.

Longueur clés diverses parties de Vaqueduc d’Arcueil. — 
Cette longueur se décompose ainsi :

ÉTAT ANCIEN.

Mètres.

Commune de Rungis, à partir du regard n° I............
— de Fresne...................... .........................
— de l’Hay..................................................
— d’Arcueil.................................................
— de Gentil ly........................... ...................
— de Montrouge..........................................
— de Paris jusqu’au regard de l’Observatoire,

Total.......................

772,15
2174.85 
2155,25
4042.85 
2388,00 
1012,20

410,30

12955,60

Aqueducs secondaires...........................................................
Rigoles d’origine romaine connues sous le nom de chenals. .

1570,05
267,95

Pierrées.

Pierrée de Parav..............................................
Pierrées du Long-Boyau et de la fontaine Pesée,

Total.............

269,10
1292,40

. 1561,50

Longueur totale de tous les ouvrages constituant l’aqueduc : 16355m,10.

ÉTAT ACTUEL.

- Aqueduc principal du regard n° I au boulevard Jourdan.. . . 10420,00
Aqueducs secondaires.. 1570,05
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Rigoles d’origine romaine

Eaux nouvelles...

Pierrées.............
Conduites en poterie de l’Hay 
Conduites en fonte de 0m,30 et 0m,216 du regard n° X au ré

servoir du Panthéon..........................................................

268,10

2082,39

1561,50
90,95

Drain de Paray. 
Drain de Chevilly

11325,00
Longueur totale, 27317,99

La conduite de 0m30 fait double emploi avec l’aqueduc prin
cipal, où elle est renfermée, sur une longueur de 7498 mètres. 
La longueur totale de l’aqueduc et de ses annexes est donc 
aujourd’hui de 19820 mètres.



CHAPITRE X

DOCUMENTS GÉNÉRAUX SUR LES ANCIENS AQUEDUCS DE PARIS

Zones de servitudes. — Abus des plantations sur le tracé des aqueducs. — 
Sédiments calcaires. — Dispositions générales des aqueducs. — Mode de 
distribution des eaux.

Zone de servitude. — Un arrêt du conseil du roi Louis XIII, 
en date du 9 mars 1633, contient défense de faire des fouilles et 
extractions de pierre ou moellons, à 15 toises près des grands 
cheminsj conduits des fontaines et autres ouvrages publics. En 
voici la teneur :

a Sur ce qui a esté représenté au Roy en son conseil par Thomas Francini, 
intandant general des fontaines de France, que plusieurs particuliers s’in
gèrent de faire fouller des carrières en diuers endroictz ez enuirons de la 
Ville de Paris jusques dessoubz les grandz chemins, conduictz de fontaines 
et aultres ouuraiges publiez sans laisser les piliers, bagues et murailles né
cessaires pour soustenir le ciel et la terre desdites carrières, quelques-uns 
mesmes les desmolissant dans celles qu’ils rencontrent qui ont esté foullés 
autrefois, pour faire leur proffit des pierres dont lesdits piliers sont eons- 
truietz, ce qui a desjà causé plusieurs fondis et bouleuersements de terres en 
diuers endroicts et notamment ez aqueducqz et canaulx des fontaines de 
Rungis au grand préjudice de la seureté et commodité publique; à quoy 
estant nécessaire de pouruoir;



Le Roy en son conseil a faict et fait très expresses inhibitions et deffenses 
à tous carriers et aultres personnes de fouller ou faire fouller ny tirer pierre 
ou moillon d’aucune carrière à quinze thoises près des grands chemins, con- 
duietz de fontaines et aultres ouvraiges publiez à peine de punition corpo
relle et amande arbitraire. Ordonne Sa Majesté, soubz les mesmes peines 
ausdits carriers et propriétaires des carrières de laisser des piliers, hagues 
et murailles nécessaires pour soustenir les terres desdittes carrières, et les 
endroietz où il en aura manqué dans le dit espace de quinze thoises près 
dits ouvrages et chemins publiez, en faire remettre et construire de nouveaux 
partout où il sera jugé nécessaire ; Et qu’à cesle fin visitation sera faictes 
ezdittes carrières des lieux qui sont en péril éminent, par Michel Houallet, 
juré carrier et uoyer du bailliage de la Uarenne du Louure, pour suivant 
son rapport, estre lesdittes réparations faictes en vertu des ordonnances du 
lieutenant général du balliage de laditte Uarenne du Louure aux despends 
des dits propriétaires à quoy ils seront contraing par toutes uoyes deues et 
raisonnables.

« Et sera le présent arrest leu et publié aux prosnes des paroisses deppen- 
dant du dit bailliage et partout ou besoin sera à la diligence du dit Lieute
nant à ce que personne n’en prétende cause d’ignorance.

« La minute est signée : Séguier, Bullion, Bouthillier et Sublet.

« Du neuviesme mars mil six cent trente-trois, à Paris. »
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Voici un autre arrêt du conseil d’État du roi Louis XIV conte
nant défense de prendre les eaux, fouiller ou gâter les pierrées, 
planter des arbres le long des aqueducs et conduits d’eau, à 
15 toises près.

Sur ce qui a este représente au Roy en son conseil par le sieur de Francine 
Grandmaisons intendant general des eauës et fontaines de France, qu’au pré
judice des ordonnances de Sa Maté sur le faict des eauës, divers particuliers 
font des entreprises le long des cours des Aqueducqz tant de Rongis que de 
Sainct-Germain-en-Laye, foullent sur iceulx, plantent des arbres le long des 
pierréés dont les racines remplissent et empeschent le cours des eauës, 
d’autres les enferment dans leurs enclos, de sorte que l’on a peyne de entrer 
pour y trauaillcr, ce qui cause un notable préjudice au Roy et au publicq, 
mesme le sieur Morand, payeur des rantes, lequel a achepte une maison à 
Arcueïl des héritiers des entrepreneurs des acqueducqz de Rongis joignant 
le regard du grand pont dudit lieu dans lequel passent les eauës ; en laditte
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maison auoit este enfermee celle du Roy ou loge le concierge dudit pont 
d’Arcueïl quoique ledit sieur de Grandmaisons se soit oppose pour Sa Majesté 
au decret d’icelle; apres un longs temps ledit Morand lui a oste son logement 
dont il en a rendu ses plinctes, mesme par uue nouvelle entreprise a attache 
la porte du grand regard en dehors, de sorte que l’on ne peut plus sen 
servir pour entrer et sortir pour temperer les eauës quand elles augmantent 
ou en redonner quand elle diminuent, ce qui faict un desordre dans les 
regards et aqueducqz ne pouvant pas porter la quantité d’eauës qui l’hyver 
y affluent ni en remettre facillement comme on en a coustume; À quoy 
estant necessaire de pourvoir ;

« Le Roy en son conseil a fait et fait très expresses inhibitions et défenses 
a toutes persounes, de quelque qualité et conditions qu’elle puissent estre, 
de prendre les eauës, gaster ni fouller les pierréés tant de Sainct-Germain-en- 
Laye que de Rongis, planter quinze thoises près, conformement aux anciens 
reglements, a peine de quinze cens livres d’amande, et s’il s’y en trouve 
de plantez, les propriétaires des terres seront tenus de les arracher quin
zaine après la publication du présent arrest qui sera faicte aux prosnes des 
paroisses desquelles sont dépendantes lesdites terres ; passé ledit temps, 
ueult Sa Majesté qu’ils soient arrachez a leurs frais et despens, et les des
charges des eauës qui auront esté prises ou comblées remises au mesme 
estât qu’elles estoient auparavant. Et a l’esgard dudit Morand, ordonne Sa 
Majesté qu’il rapportera ses titres de la possession de ladite maison au con
seil dans huitaine après signification du présent arrest, pour iceux et rap
portez audit conseil eslre ordonne ce qu’il appartiendra par raison.

« Enjoinct Sa Majesté au sieur de Grandmaisons intendant general des 
eauës et fontaines de France, de tenir la main a l’exécution du présent 
arrest.

« La minute est signee : Ségujer, Villeroy, Marin, Daligre, Dezeve et 
Colbert.

« A Sainct-Germain-en-Laye, le lundy vingt deuxiesme juillet mil six 
cent soixante-neuf1.

LES ANCIENNES EAUX.

Ces mesures ont été confirmées par divers autres arrêts du con
seil d’Etat du roi, spécialement en ce qui concerne l’aqueduc 
d’Arcueil par un arrêt du conseil d’État du 23 juillet 1667.

Abus des plantations sur le tracé des aqueducs. — Evidem-

1 Recueil des règlements sur les eaux de Paris, p. 21 et suiv.



ment une telle servitude frappait d’une véritable dépréciation, sur 
le tracé des trois aqueducs de la ville, de larges zones de terrains 
très-précieux en raison du voisinage de Paris. Comme toutes les 
lois trop rigoureuses, les décrets relatifs à ces zones de servitude 
ne tardèrent pas à être violés, surtout sur le tracé de l’aqueduc 
d’Arcueil. D’après la description qui précède, cet aqueduc tra
verse des parcs1 :
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MÈTRES.

A l’IIay sur une longueur de.
A Arcueil sur une longueur de,

Total 1684

Les propriétaires de ces parcs n’ont tenu aucun compte des 
servitudes qui frappaient leurs propriétés. Des plantations ont 
été faites ouvertement entre les deux limites des zones réser
vées. Aujourd’hui des arbres magnifiques s’élèvent au-dessus 
de la voûte même de l’aqueduc.

J’ai dit ailleurs que l’aqueduc de Belleville était presque 
entièrement caché sous les maisons d’une cité populeuse, 
que plusieurs de ses regards étaient incrustés par les murs de 
ces maisons ou perdus dans les caves, que les exploitations de 
plâtre avaient ruiné une partie de l’aqueduc du Pré-Saint-Ger- 
vais2. Les arrêts de Louis XIII et de Louis XIY ont dont été fort 
peu respectés.

L’extrait suivant du décret impérial du 22 mars 1813 a ré
duit les zones de servitudes à de justes limites.

Art. 8. — Aux approches des aqueducs construits en maçon
nerie pour la conduite des eaux des communes, tels que ceux de 
Rungis et d’Arcueil, les fouilles ne pourront être poussées qu’à 
dix mètres de chaque côté de la clef de voûte......

Les distances fixées par cet article pourront être augmentées 
sur le rapport des inspecteurs des carrières, ensuite d’une ins
pection des lieux, d’après la nature du terrain et la profondeur

1 Voy. pages 204, 205.
* Voy. pages 114,132 et suiv.

>=* o
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à laquelle se trouveront respectivement les aqueducs et les 
exploitations.

Art. 29. — Les ouvrages de toute espèce ne pourront être 
poussés qu’à la distance de dix mètres des deux côtés des chemins 
à voiture, de quelque classe qu’ils soient, des édifices et con
structions quelconques, plus un mètre par mètre d’épaisseur de 
terre.

Un décret de la même date (Bulletin des Lois, 4e série, 496, 
n° 9095), et contenant règlement général sur l’exploitation des 
carrières, plâtrières, glaisières, sablonnières, marnières et 
crayères, soumet cette exploitation à une permission préalable 
et à la conservation de la distance prescrite par les règlements à 
l’égard des aqueducs et tuyaux de conduite (art. 5, parag. 4).

De plus, un décret du 4 juillet 1815 (Bulletin des Lois, 4e sé
rie, 515, n° 9427), qui approuve un règlement spécial concer
nant l’exploitation de pierres calcaires dites pierres à bâtir, con
tient, à l’article 8, des prescriptions analogues à celles de l’ar
ticle 8 du décret sur les carrières de pierre à plâtre.

Ces décrets, primitivement édictés pour les départements de la 
Seine et de Seine-et-Oise, ont été, par des décisions ministérielles, 
déclarés applicables, savoir : le 5 avril 1822, au département 
de Seine-et-Marne ; le 1er octobre 1852, au département de 
l’Aisne l.

Mais cette sage restriction des anciens décrets était tardive; 
le pli était pris, l’abus existait depuis des centaines d’années. 
Tous les ingénieurs ont fait prendre des arrêtés pour prescrire 
l’enlèvement des arbres plantés dans la zone de servitude. Aucun 
n’a réussi à faire enlever un seul arbre. J’ai fait comme mes pré
décesseurs et je n’ai pas été plus heureux.

Voici comment se règlent aujourd’hui les demandes d’aligne
ments de construction dans les zones de servitude des anciens 
aqueducs de Paris.

Yoy. Bulletin des Lois, 4* série, 492, n* 9075



SÉDIMENTS CALCAIRES.

Les plantations d’arbres, les fosses d’aisances et les puits ne 
sont permis qu’à 10 mètres de distance de l’axe de l’aqueduc.

Les murs de clôture, les bâtiments de toute sorte peuvent être 
construits par-dessus l’aqueduc à la condition d’être supportés 
par des arceaux qui déchargent complètement la voûte.

Nous avons évité tous ces embarras et supprimé tous les abus 
dans la construction de nos aqueducs modernes en achetant le 
sol même de la zone de servitude, réduite à 5 mètres de chaque 
côté de l’axe de l’ouvrage. Mais nos pères n’auraient pas cru leurs 
aqueducs bien construits s’ils ne s’étaient rigoureusement con
formés aux règles des Romains. Ceux-ci ayant créé des zones de 
servitude de chaque côté de leurs aqueducs sans acheter le fonds1, 
on lit de même au moyen âge.

Sédiments calcaires. — Les eaux des anciens aqueducs de 
Paris sont toutes très-chargées de sels terreux et plus ou moins 
incrustantes. Jamais, que je sache, on ne s’est occupé des dépôts 
formés par les eaux de Belleville et du Pré Saint-Gervais, dépôts 
qui, je dois le dire, ne sont pas très-importants. Je n’ai eu à si
gnaler ci-dessus que les incrustations d’une des rigoles du regard 
des Moussins. La longueur de ces aqueducs n’est pas suffisante 
pour que l’acide carbonique se dégage.

Quoique faiblement incrustantes, les eaux de Rungis forment 
à la longue des dépôts assez épais pour gêner la circulation de 
l’eau. On est alors obligé de dégraveler la cunette. La dernière 
opération de ce genre a été faite de 1836 à 1843 : on a profité 
d’un chômage nécessité par de grosses réparations générales 
que l’état de l’aqueduc rendait nécessaires.

Yoici des renseignements donnés par MM. Adde, inspecteur 
des eaux, et Couronne, conducteur attaché à l’entretien de 
l’aqueduc d’Arcueil, qui étaient déjà au service de la ville à 
cette époque ancienne.

On ne voit aucune trace de sédiment sur les parois de la cu-

1 Voy. Introduction p. 231, 232.
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nette du regard n° I, et les dépôts calcaires sont absolument in
signifiants entre les sources et le regard n° XII sur une longueur 
de 6679 mètres : les pentes étant relativement faibles dans cette 
partie de l’ouvrage, les fluctuations de l’eau, même aux petites 
chutes des regards, ne sont pas suffisantes pour déterminer le 
dégagement de l’acide carbonique, et le carbonate de chaux ne se 
dépose pas. Il en est tout autrement lorsque l’eau est franche
ment incrustante, comme à Saint-Allyre et Saint-Nectaire en Au
vergne : un objet placé dans l’eau à la source même se couvre en 
peu de jours d’une couche épaisse de carbonate de chaux.

Mais entre les regards nos XIII et XII, la pente est énorme, 
la vitesse de l’eau est torrentielle et l’engravellement de la cu- 
nelte se fait rapidement. La chute de 0m,41 du regard n° XIII1

Regard n° XIII.

LES ANCIENNES EAUX.

[TJ

ii m
Plan.Coupe faisant voir la chute d'eau.

favorise encore le dépôt des sédiments, qui sont tellement abon
dants sur toute la longueur du pont-aqueduc que M. Cou
ronne a vu la cunette absolument obstruée. On en a tiré de véri
tables moellons durs comme du marbre qui, m’a-t-on dit, 
ont été employés à la construcrtion de quelques maisons à 
Arcueil et à Cachant. A l’aval du pont-aqueduc, cette pro
priété de l’eau diminue rapidement; les sédiments deviennent 
surtout beaucoup plus mous. Cependant, de 1836 à 1843, 
la cunette a été dégravelée entièrement entre le regard

1 Voy. t. Ier, p. 126 et suiv.



n° XII, et le château d’eau de l’Observatoire. Depuis, l’opéra
tion générale n’a pas été renouvelée. On s’est borné à enlever 
les dépôts aux points où ils se forment le plus rapidement, no
tamment à l’aval du regard n° XIII dans la cunelte du pont- 
aqueduc.

Lorsqu’on a remplacé, il y a 25 ans environ, les conduites 
maîtresses en plomb de la distribution de l’eau d’Arcueil par des 

'tuyaux en tôle bitumée, on les a trouvées presque entièrement 
remplies de sédiments calcaires. Ces conduites avaient cependant 
0m,250 et 0m,216 de diamètre. M. Adde, qui a dirigé l’opé
ration, pense qu’elles ne remontaient pas au temps de Marie 
de Médicis, car, en dessous, il y avait des tuyaux en poterie 
de même diamètre qui étaient aussi complètement obs
trués par des sédiments calcaires.

La conduite de 0m,30 qui remplace l’aqueduc entre le regard 
n° X et le réservoir du Panthéon, reçoit l’eau lorsqu’elle n’est pas 
encore incrustante. Cette eau y est absolument forcée, ce qui 
rend difficile le dégagement de Pacide carbonique. Il y aura cer
tainement une élude intéressante à faire dans quelques années 
sur la propriété de l’eau dans ces nouvelles conditions. Je dois 
faire remarquer que la conduite est à bagues, et par conséquent 
facile à démonter.
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Dispositions générales des anciens aqueducs de Paris. — Ces 
ouvrages diffèrent essentiellement de ceux qui se construisent au
jourd’hui par certains caractères généraux, fort difficiles à justi
fier dans des ouvrages de ce genre, et qui presque toujours sont 
le résultat d’une imitation peu rationnelle des aqueducs 
romains.

J’ai eu plus d’une fois l’occasion de faire ressortir l’exagération 
des formes et des dimensions des aqueducs de Paris ; c’était la 
modn du temps ; on aurait fait peu de cas d’un aqueduc qui n’au
rait pas attiré les yeux par ses dispositions monumentales. Il ne 
venait à l’idée de personne qu’un tel ouvrage n’est en définitive



qu’une conduite d’eau qui ne doit pas plus être remarquée que les 
égouts qui passent sous le sol des rues. C’était du reste une idée 
d’importation romaine. On a vu dans l’Introduction de ce livre 
que jusqu’au règne d’Auguste les aqueducs étaient construits avec 
ces dispositions robustes qui les ont fait vivre jusqu’à nous et que 
personne ne doit se permettre de critiquer. Mais, en somme, c’é
taient des travaux exécutés sans prétention, pour un usage spé
cial et nullement pour flatter les yeux. Les aqueducs d’Agrippa 
portent encore ce caractère de simplicité grandiose.

Sur la fin du règne d’Auguste, apparaissent les hautes ar
cades en briques ou en pierre de taille, les splendides châteaux 
d’eau, les thermes, magnifiques étrennes (xenium) que le maître 
donnait au peuple, et aussi les pompeuses inscriptions qui 
étaient au moins justifiées par la grandeur des résultats ob
tenus.

C’est dans cet ordre d’idées que les aqueducs du moyen âge et 
et de la Renaissance ont été construits; pour qu’ils soient entiè
rement comparables aux aqueducs antiques, il n’y manque 
qu’une chose, l’eau. Si la portée de l’aqueduc de Marie de Médicis 
était aussi grande que celle de Claudia, personne ne songerait à 
critiquer le pont-aqueduc d’Arcueil.
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Un seul des anciens aqueducs de Paris, celui du Pré-Saint- 
Gervais, est construit avec des dimensions rationnelles : lorsqu’il 
traverse des terrains aquifères, il se compose de simples pier- 
rées, qui ne sont pas beaucoup plus grandes que les ouvrages 
analogues employés autrefois à l’assèchement des terres hu
mides. Dans la traversée des terrains secs, les pierrées sont 
remplacées par des conduites forcées de petite dimension, en 
poterie ou en métal ; c’est ainsi qu’on construirait aujourd’hui 
un aqueduc de cette importance. Les regards seuls prêtent à la 
critique; on ne comprend ni l’exagération de leurs dimensions, 
ni le dispendieux appareil en pierre de taille qu’on a adopté 
dans leur construction. Mais, je le reconnais, celte critique



porte en somme sur un objet qui n’a pas beaucoup d’impor
tance.

11 n’en est pas de même de l’aqueduc de Belleville : rien ne 
justifie l’exagération des dimensions de la galerie principale, dans 
laquelle on circule debout, et des deux banquettes, entre lesquelles 
se trouve le seul ouvrage utile, une petite cunette de quelques 
centimètres de profondeur. Ces ouvrages grandioses se termi
nent au regard de la prise des eaux par une petite conduite for
cée. Il semble que tout l’aqueduc aurait dû être construit ainsi, 
en petits tuyaux de plomb ou de poterie.

La même observation s’applique à l’aqueduc Saint-Louis, dans 
lequel on peut se tenir debout, et qui se relie à l’aqueduc principal 
par une conduite de 0m,054 de diamètre, suffisante en toute saison.

Les dimensions de l’aqueduc d’Arcueil ne sont pas plus ration
nelles. Dans l’origine, on n’a compté que sur un débit de 50 
pouces fontainiers (575 mètres cubes en 24 heures) et quelques 
années plus tard de 84 pouces ou 1600 mètres cubes d’eau en 
24 heures; certes, pour débiter un tel volume d’eau, un aqueduc 
de lm,80 de hauteur sous clef et de 1 mètre de largeur n’était 
nullement nécessaire : la petite rigole romaine de 0m,60 de hau
teur et de 0m,35 de largeur, recouverte d’un simple dallage, était 
amplement suffisante ; si la construction d’un siphon de 56 mè
tres de flèche paraissait impraticable à nos devanciers, on pouvait 
remplacer le somptueux pont-aqueduc que nous voyons aujour
d’hui à Arcueil par de simples arcades en petits matériaux, dont on 
avait un exemple sous les yeux, dans les ruines de l’aqueduc ro
main. On aurait ainsi économisé les cinq sixièmes de la dépense.

Mais cela n’entrait pas dans l’esprit de nos pères. Bonamy 
lui-même considère l’aqueduc d’Arcueil comme l’un des plus 
beaux monuments du règne de Louis XIII. J’ai publié in extenso > 
comme caractéristique des idées du temps, le récit de la visite de 
Louis XIII et de la reine-mère aux sources de Rungis1. Qu’aurait-
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* Yoy. ci-dessus.



on montré an roi, si les aqueducs du Grand-Carré avaient été de 
simples pierrées, et si le regard de prise d’eau n’avait été qu’un 
puisard en moellon brut comme ceux des aqueducs modernes ? 
Mais j’insiste peu sur ces dispositions générales des aqueducs, qui 
n’ont eu d’autres inconvénients que d’augmenter considérable
ment les frais de premier établissement.
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Dispositions clu regard final ou château d'eau et mode de dis
tribution. — C’est surtout dans cette partie des aqueducs que nos 
pères ont montré combien ils respectaient les traditions romaines. 
Cumque venerit ad moenia, efficiatur castellum et castello con- 
junctum ad recipiendum aquam triplex emissiarum, etc. Nos 
ancêtres se sont conformés rigoureusement à ce précepte de Yi- 
truve : chacun de leurs aqueducs se termine par un château d’eau. 
L’aqueduc d’Arcueil, notamment, débouche à la porte de la ville 
dans le triple récipient prescrit par l’architecte romain. Ils n’ont 
pas remarqué que l’absence du réservoir était au moins justifiée 
dans les aqueducs romains par l’abondance de l’eau qui pouvait 
couler nuit et jour sans nuire au service. Il n’en était pas 
ainsi au Pré-Saint-Gervais, à Belleville et à Arcueil : la distribu
tion aurait été considérablement améliorée si, aux heures de 
grande consommation, les habitants de Paris avaient trouvé 
dans des réservoirs et par suite dans leurs fontaines, l’eau qui 
s’écoulait sans utilité pendant la nuit et aux heures de petite 
consommation de la journée. Cet écoulement continu et ce 
mode vicieux de distribution étaient donc la conséquence forcée 
de la mauvaise disposition du château d’eau. Sans réservoir, la 
conduite forcée de nos distributions modernes ne serait pas pos
sible, puisque, dans cette hypothèse, aux heures de petite con
sommation, l’eau déborderait dans le château d’eau, et qu’aux 
heures de grande consommation le réseau des conduites publi
ques se viderait. Avec le système romain, la répartition des eaux, 
à partir du château public qui termine l’aqueduc, doit néces
sairement se faire par autant de conduites qu’il y a de châ-



CHATEAU D’EAU FINAL ET MODE DE DISTRIBUTION.

teatix d’eau de quartiers à desservir, et, à partir de ces derniers, 
par autant de conduites qu’il y a d’abonnés. Nous verrons dans 
la suite de cet ouvrage quelle a été la conséquence de ce mode 
de distribution si peu rationnel. C’est seulement vers la fin du 
dix-huitième siècle que les frères Périer importèrent en France 
la distribution avec réservoir, qui est aujourd’hui adoptée

f
partout.
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CHAPITRE XI

DES MACHINES HYDRAULIQUES

La Samaritaine. — Traditions anciennes. — Construite par Henri IV 
Système hydraulique. — Détruite en 1813.

Traditions anciennes. — Nous n’avons que de rares rensei
gnements sur les premières dispositions de cette machine. Comme 
elle était exclusivement destinée à l’alimenta lion des palais du Roi, 
les registres de la ville n’en font mention qu’au point de vue des 
mesures de police qu’exigeait sa conservation. Les anciens his-? 
toriens ne sont même pas d’accord sur la date de sa construc-* 
tion. D. Félibien, trompé par le témoignage de Germain Brice, 
l’attribue à Henri III1. Piganiol de la Force tombe dans la même 
erreur2.

Cette machine a élé construite sous le règne de Henri IV par- 
un ingénieur flamand du nom de Lintlaer ; c’est un fait qui n’est 
plus contesté aujourd’hui : elle est nécessairement postérieure à 
la construction du Pont-Neuf qui ne fut achevé qu’en 1604. La 
lettre suivante de Henri IX à Sully ferait disparaître tous les, 
doutes s’il en restait encore :

1 D. FéRbien. Histoire de ta ville de Paris, t. II, p. 1379.
2 Piganiol de la Force. Description de Paris, t. II, p. 51.



« Mon amy, sur ce que j’ay entendu que le preuost des mar
chands et escheuins de ma bonne ville de Paris, font quelque 
résistance à Lintlaer, flamant, de poser le moulin seruant à son 
artifice, en la deuxiesme arche du Pont-Neuf du costé du Louvre, 
sur ce qu’ils prétendent que cela empescheroit la nauigation, je 
vous prie les enuoyer quérir et leur parler de ma part, leur re- 
monstrant en cela ce qui est de mes droicts ; car à ce que j’en
tends, ils les veulent usurper, attendu que le dit pont est faict de 
mes deniers et non des leurs.

« Adieu, mon amy1.

« Ce 23 aoust, à Fontainebleau. »
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Henry.

Avant la construction de cette pompe, le service des palais 
royaux absorbait environ la moitié des eaux fournies par les aque
ducs de la ville; c’est pour mettre fin à celte situation si préju
diciable aux intérêts du public, qu’Henri IY se décida à construire 
cette machine destinée à fournir l’eau nécessaire au Louvre et 
aux Tuileries.

Cela étant admis, je donne d’abord la relation de Germain 
Brice qui fait connaitre l’état de l’ouvrage jusqu’en 17252.

SAMARITAINE

« Ce petit édifice, qui n’est pas moins remarquable par la ma
nière industrieuse dont il est élevé, que pour Futilité et l’orne
ment qu’il procure à toute la ville, mérite bien un article parti
culier.

« Cette pompe, ou cette machine hydraulique comme on peut 
nommer cet édifice, est placée à la seconde arche du Pont-Neuf, du 
côté du Louvre : elle a été élevée sous le règne de Henri III (li
sez Henri IY), pour fournir commodément de l’eau au Louvre et 
aux fontaines du jardin des Tuilleries. On avoit bâti tout exprès

1 Collection des mémoires de M. Petitot, t. V, p. 149.
s La Samaritaine. Germain Brice, tome quatrième, mdccxxv.



un réservoir dans le cloître de Saint-Germain l’Auxerrois, dont il 
reste encore des voûtes sur pie, soutenues d’arcades d’un assez 
bon dessin, sous lesquelles on a ménagé depuis des apparte
nons assez logeables ; mais les réparations nécessaires faites en 
divers tems, pour entretenir l’édifice de la Samaritaine, s’étant 
trouvées absolument inutiles, les pilotis et les soutiens pourris, 
ou fort endommagez par les glaces des grands hivers, et les dé- 
bordemens extraordinaires de la rivière, on entreprit en l’an
née 1712 une réparation générale qui a coûté des sommes très- 
considérables par la quantité des grands bois qui ont été em- 
ploiez, à présent fort rares en France, à cause de la destruction 
de la plupart des Forets.

« Sur la fin de l’année 1714, cette entreprise qui avoit paru 
suspendue et comme abandonnée pendant un tems assez long, 
prit quelque forme, et a été entièrement terminée, vers la fin du 
mois d’août 1715, sur les dessins de Robert de Cotte, premier 
architecte du Roi.

« Les décorations de ce petit édifice sont agréables et assez bien 
imaginées.

« On voit sous un arc qui occupe presque toute la face de 
devant, deux figures de métail en couleur de bronze : l’une re
présente N. S. assis, l’autre la Samaritaine ; la première de ces 
figures est de Rertrand, et la seconde de Fremin, tous deux scul
pteurs habiles et renommez.

« Au milieu est un bassin fort orné de sculptures, aussi de 
métail en couleur de bronze, qui reçoit l’eau de la machine, pour 
la rendre ensuite aux endroits où elle est destinée.

« Le comble de cet édifice est terminé par un campanile rem
pli de quantité de cloches, qui font un carillon toutes les fois que 
les heures doivent sonner ; il est embelli de plusieurs ornemens, 
qui brillent de loin par l’abondance des dorures qui y ont été em
ploies 1. »
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1 Voy. p. 254, l’élévation de la façade de ce petit édifice du côté du Pont-Neuf.



Avant la reconstruction dont il est fait mention dans ce récit, 
la Samaritaine était un édifice fort simple. Les anciens auteurs 
ne disent rien de l’appareil hydraulique primitif. Nous savons 
seulement qu’il a servi de modèle à la machine du Petit Moulin 
du pont Notre-Dame, dont nous avons la description, et comme 
cette description s’accorde avec celle de la machine de la 
Samaritaine donnée en 1739 par Bélidor, il est probable qu’en 
1712 on reconstruisit l’appareil hydraulique sur l’ancien plan 
de Lintlaer.

Yoici l’abrégé de la description de Bélidor \ Les pompes étaient 
mises en mouvement par une roue pendante construite à l’aval 
de la 2e arche du Pont-Neuf, du côté du quai de l’Ecole. L’édifice 
était soutenu par deux files de pieux, cachées sur le plan suivant 
par les chapeaux A B qui les recouvraient. Sur ces chapeaux 
étaient fixées des liernes C D qui enclavaient, en outre, deux files 
de pieux E, beaucoup plus élevés que les précédents, liés par 
quatre cours de moises; cette charpente était, en quelque sorte, 
la fondation de l’édifice.

On voit, de chaque côté sur ce plan, un coffre en charpente 
rempli de maçonnerie, qui, en temps de basses eaux, dirigeait le 
courant sous la roue Q. Pour régler ce courant, on faisait usage 
de la vanne T, qu’on baissait en temps de grandes eaux, pour di
minuer la force du courant, et qu’on levait en temps de basses 
eaux.

L’essieu de la roue reposait sur deux paliers P, encastrés 
dans deux poteaux à coulisse 0 ; cet essieu portait, à chacune de 
scs extrémités, une manivelle aux coudes de laquelle s’adaptaient 
des tringles en fer ou fourches, qui s’ajustaient à deux forts ti
rants en bois formant bielle et mettant en mouvement les balan
ciers H ou bascules des pompes. Ces pompes se voient en Y sur 
le plan, entre quatre poteaux B, accompagnés de deux coulisses Z, 
entre lesquelles jouait le châssis qui portait les pompes, lorsqu’on

1 Architecture hydraulique, par Bélidor, commissaire provincial d’artillerie, t. II, p. 170 
et suiv., pl. 8 et 9. Édition de 1759.
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voulait les réparer. Ces pompes étaient aspirantes et foulantes cl 
étaient entièrement plongées dans l’eau.
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Pompe de la Samaritaine. — Plan.

On montait et descendait la roue pour la tenir au niveau de l’eau, 
au moyen de crics qu’il me paraît absolument inutile de décrire.
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Deux faux planchers, indiqués sur la coupe suivante par
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rompe de la Samaritaine. — Coupe.

les nos6 et 7, étaient établis l’un à 2 mètres environ, l’autre à 
7 mètres au-dessus des basses eaux ordinaires, et permettaient de
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visiter les organes inférieurs de la machine, tels que les paliers 
de la roue, les manivelles, les pompes, etc. Une large ouverture, 
pratiquée dans chacun de ces faux planchers, permettait de mon
ter et de descendre la roue, suivant le niveau des eaux du fleuve. 
Les tirants en bois qui mettaient les balanciers en mouvement, 
montaient et descendaient avec la roue, entre les dents de deux 
fourches en fer adaptées à l’extrémité de chaque balancier. Lors
que la roue était amenée à la position où elle devait travailler, pour 
une hauteur donnée de l’eau du fleuve, chaque tirant était lui-même 
fixé dans la position correspondante, par des boulons ou des coins.

Les pompes étaient dans une position invariable, de même que 
les balanciers, et les verges en fer fixées dans des charnières, à 
l’autre extrémité de ces derniers.

L’appartement du gouverneur de la pompe était à l’étage situé 
au-dessus des faux planchers 6 et 7, au niveau du pavé du Pont- 
Neuf; il était en communication avec le pont par la passerelle 
en bois figurée sur la coupe. Au-dessus se trouvait un autre 
appartement, sans doute celui du sous-gouverneur.

L’eau était refoulée sous les combles, dans une rigole K L, 
qui la conduisait, en passant derrière le campanile, dans la 
coquille G, d’où elle tombait, entre les figures du Christ et de la 
Samaritaine, dans le bassin M, situé au-dessous du cadran, re
présenté à l’endroit Y de la figure de la page 234, qui faisait 
jouer le carillon dont parle Germain Brice.

On voit, sur la coupe, la conduite qui, partant du fond du bas
sin, dirigeait l’eau sous la chaussée du Pont-Neuf. Germain Brice 
est le seul auteur qui parle d’un réservoir construit dans le 
cloître de Saint-Germain-l’Auxerrois. Suivant Bélidor, la Samari
taine fournissait de l’eau au Louvre, au jardin des Tuileries et au 
Palais-Royal. D’après un plan que j’ai sous les yeux1, et qui porte

1 Voici le titre de ce plan :
PLAN DF, LA DISTRIBUTION AU LOUVRE, AUX TUUILERYES ET AU PALLAIS ROYAL 

DES EAUX d’aRCUEIL ET DE LA POMPE DE LA SAMARITAINE.

18 feburier 1694..

LES ANCIENNES EAUX.

Signé : Sorbay.



la date de février 1694, la conduite de la Samaritaine suivait le 
quai entre le Pont-Neuf et le Pont-Royal et alimentait seulement 
le grand bassin octogonal du jardin des Tuileries et l’autre bassin 
situé dans la même allée.

Les pompes étaient au nombre de quatre, divisées en deux équi
pages.

Le rayon de la roue était de 8 pieds (2m,60), ce qui répond à 
une circonférence de 50 pieds 5 pouces (16m,53). Les aubes, 
au nombre de 81, avaient 18 pieds (5m,85) de longueur, sur 
4 (lm,30) de hauteur, ce qui donne 72 pieds carrés (7m,60) de 
superficie.

Les coudes des manivelles avaient 21 pouces (0m,57), et les 
balanciers 20 pieds (6ra,50) de longueur; les tourillons étaient 
placés de telle sorte qu’ils partageaient ces balanciers en deux 
parties inégales, Tune de 10 pieds 9 pouces (3m,49), du côlé de 
la manivelle, et l’autre de 9 pieds 7 pouces (5m,ll), du côté des 
tiges des pompes.

Le diamètre des pistons des pompes était de 9 pouces (0m,24), 
et celui du tuyau de refoulement de 6 pouces (0m,162). La course 
des pistons était de 3 pieds (0m,97), la colonne de l’eau refoulée 
avait 72 pieds (23m,39) de hauteur.

En eau moyenne, la roue faisait 2,80 tours par minute, ce qui 
correspondait à une vitesse de 2 pieds 7 pouces 6 lignes (0m,85), 
au milieu de la hauteur des aubes. La vitesse de l’eau mesurée 
par Bélidor avec le tube de Pilot, a été trouvée de 6 pieds 2 pou
ces (2m,00) environ par seconde.

Bélidor indique les diverses modifications qu’on aurait dû faire 
à la machine pour la rendre parfaite, ce qui aurait porté son pro
duit à 74 pouces d’eau (1420mc) en 24 heures. En réalité elle ne 
montait que 57 pouces ou 710mc d’eau en24 heures, ou8 lit. 10 pai\ 
seconde ; la hauteur de la colonne d’eau étant de 23m,39, la force 
de la machine, comptée en eau montée, était de 25,39 X 8k,10
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Bélidor trouve que le nombre des aubes aurait dû être de sept et non de huit.
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tie de la puissance d’an si grand cours d’eau. Mais il ne faut pas 
oublier que les seuls moteurs hydrauliques connus alors ne pou-
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voient marcher noyés et la roue de la Samaritaine devait fonction
ner même en temps de crue. Une roue pendante, qu’on mainte
nait à fleur d’eau pendant les crues du fleuve, était tout ce qu’on 
connaissait de mieux il y a deux cents ans.

Il me paraît inutile d’entrer dans plus de détails sur la ma
chine de la Samaritaine, qui n’a aujourd’hui qu’un intérêt pure
ment archéologique.

La figure ci-contre fait voir la face orientale du bâtiment, qui 
donnait sur le Pont-Neuf ; on y remarque le cadran Y, le carillon, 
la coquille, le bassin qui recevaient l’eau élevée par l’usine, et 
enfin les statues du Christ et de la Samaritaine.

Je ferai voir, en discutant les pompes du pont Notre-Dame, le 
vice capital initièrent au système adopté.

Quoique la pompe de la Samaritaine fût la propriété du Roi, 
la Ville avait un intérêt très-réel à sa conservation, surtout 
dans les années de basses eaux, puisqu’alors, si la Samaritaine 
faisait défaut, les fontaines de la ville et surtout les sources 
de Rungis, devaient, malgré la sécheresse, fournir l’eau néces
saire aux palais royaux. 11 n’était pas toujours très-facile de 
préserver la pompe des atteintes des bateaux qui s’accumulaient 
comme aujourd’hui en aval du Pont-Neuf, partie du fleuve où les 
courants sont moins rapides, en raison de la grande largeur du
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lit.
Des ordonnances très-sévères furent donc rendues les 16 mars 

1667, 7 février 1706, 5 août 1707 et 19 juillet 1764, dans l’in
térêt de la conservation de la machine ; je donne ci-dessous la 
dernière de ces ordonnances, qui est la reproduction de toutes les 
autres.

11 est à croire que des mesures semblables n’ont pas paru né
cessaires pour les pompes du pont Notre-Dame ; nous n’en trou
vons aucune trace dans les registres de la Ville et cela n’a rien de 
surprenant ; le courant rapide qui existe entre le pont Notre- 
Dame et le pont au Change ne se prête guère au stationnement 
des bateaux.
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De par les Prévosts des Marchands et Échevins de la ville de Paris.

Du 19 Juillet 1764,

A tons ceux qui ces présentes lettres verront : Jean-Baptiste-Elie Camus 
de Pont-Carré, Chevalier, Seigneur de Viarme, Seugy, Beloy et autres lieux, 
Conseil'er d’Etat, Prévost des Marchands et les Échevins de la ville de Paris, 
Salut : scavoir faisons. Sur ce qui nous a été remontré par le Procureur du 
Roy et de la ville, que le service de la machine hydraulique, établie et ap
pliquée au Pont-Neuf de cette ville, devenant de plus en plus nécessaire, eu 
égard aux diminutions survenues dans le volume d’eau que produisoient ci- 
devant les sources d’Arcueil, il croit qu’il est du devoir de son ministère de 
remettre sous nos yeux les Ordonnances rendues sur son réquisitoire par 
nos Prédécesseurs les 16 mars 1667, 7 février 1706 et 5 août 1707, tant 
pour la sûreté et conservation de la même machine que pour en faciliter les 
opérations : et en conséquence de requérir qu’il nous plût d’en renouveler 
les dispositions, afin de dissuader ceux qui, mal à propos, pourroient croire 
qu’elles sont demeurées sans exécution et que, d’un autre côté, la sévérité 
des peines qu’elles prononcent puisse arrêter et prévenir en même temps 
toutes contraventions.

NOUS, ayant égard au Réquisitoire du Procureur du Roy et de la ville et 
après l’avoir ouï en ses conclusions, Vu les dites ordonnances des 16 mars 
1667, 7 février 1706 et 5 août 1707 ; Disons qu’elles seront exécutées selon 

• leur forme et teneur. En conséquence, faisons très-expresses inhibitions et 
défenses à tous marchands de bois et autres, faisant leur commerce et ayant 
bateaux chargés ou vuides, de telle espèce que ce puisse être, sur la rivière 
au Port de l’École, au-dessous de la machine hydraulique du Pont-Neuf, de 
monter ni tenir leurs bateaux placés plus près de ladite machine de quatorze 
toises, à peine de cent livres d’amende contre chacun des contrevenants, et 
en outre de demeurer solidairement garands de tous accidens d’incendie par 
le feu du Ciel ou autre qui pourroient arriver à ladite machine par le défaut 
dudit éloignement de quatorze toises.

Ordonnons que les bateaux qui pourroient se trouver actuellement et 
dans la suite à moindre distance de ladite machine seront, en vertu des pré
sentes, et sans qu’il en soit besoin d’autres, relâchés et descendus dans le 
jour à la susdite distance de quatorze toises, aux frais des propriétaires 
d’iceux, et à la diligence des officiers chargés de l’Inspection sur le placement 
et arrangement des bateaux dans ledit Port et qu’audit cas il sera délivré 
auxdils officiers exécutoire du montant des salaires qu’ils auront pour ce payés



à leurs compagnons, à prendre sur lesdits bateaux et marchandises y étant.
Faisons pareilles très-expresses inhibitions et défenses aux femmes desdits 

marchands, et à toutes autres qui vendent et achètent des fagots, cottrets et 
autres marchandises ou autrement fréquentent dans lesdits bateaux, d’y 
porter ni se servir de chaudrons dans lesquels il y ait du feu. Et à tous dé
bardeurs, crocheteurs et autres, d’y aller avec des pipes à fumer allumées, 
à peine contre lesdites femmes de marchands et autres qui vendent, de 
cent livres d’amende pour chaque contravention, dont lesdits marchands de
meureront responsables, et contre les autres contrevenants de prison, même 
pour la première fois.

Comme aussi défendons très-expressément aux meuniers du moulin étant 
sous l’arche du Pont-Neuf et à leurs garçons et domestiques, lors de la con
duite qu’ils font du bateau qui leur sert à conduire et faire arriver les bleds 
dans ledit moulin et à les en faire sortir et enlever quand ils sont convertis 
en farines, de toucher ni heurter en façon quelconque, soit avec les crocs, 
perches ou autres instrumens servant à sa conduite, aux pieux et moises de 
ladite machine hydraulique, même sous prétexte que ladite conduite ne peut 
se faire sans ce secours, sauf à eux à se servir de cordes fermées et attachées 
audit moulin, pour pouvoir plus aisément y aller et revenir à terre, le tout 
sous peine de prison contre ceux qui seront trouvés contrevenir à cette dé
fense, et en outre de cinquante livres d’amende pour chaque contravention 
qui demeurera encourue contre lesdits meuniers, en vértu des présentes, et 
sans qu’il soit besoin d’autres.

MANDONS aux huissiers et commissaires de Police de l’Hôtel de cette ville 
de tenir la main à l’exécution des présentes, de dresser des procès verbaux 
des contraventions qui pourroient y être commises et de les remettre dans le 
jour au Procureur du Roy et de la ville. Enjoignons aux Officiers ayant l’Ins
pection sur le placement et arrangement des bateaux audit port, et aux 
Sergens, Caporaux et soldats de la Garde de jour et de nuit sur les Ports de 
cette ville, d’y veiller exactement et de dénoncer au Procureur du Roy et de 
la ville lesdites contraventions aussitôt qu’elles seront à leur connaissance, 
même auxdits Sergens, Caporaux et soldats d’arrêter les contrevenans dans 
les cas sus exprimés et les conduire ès prisons dudit Hôtel de ville. Et seront 
ces présentes luës, publiées et affichées partout où besoin sera, et exécutées 
nonobstant oppositions ou appellations quelconques et sans préjudice d’icelle. 
Ce fut fait et donné au bureau de la ville le dix-neuviesme jour du mois de 
juillet mil sept cent soixante quatre l.
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1 Registres de la ville, vol. 93, II. 1870, fol. 461.



Dans les premiers temps de la Révolution, les sections voisines 
de la Samaritaine s’emparèrent de ce bâtiment pour y établir corps 
de garde, état-major, commissaire de police, comités civils et de 
bienfaisance. En Fan YI (1797), il y restait encore l'état-major, 
le corps de garde, le commissaire de police et le comité de bien
faisance. Il paraît bien évident, d’après cela, que les pompes ne 
fonctionnaient plus. Bralle, l’ingénieur hydraulique en chef, dans 
un rapport du 4 vendémiaire an YI (25 septembre 1797), de
mande que les intrus soient expulsés, mais uniquement pour 
que le local soit rendu aux inspecteurs des fontaines, qui s’y 
trouveront à l’aise. Rien n’indique donc que l’établissement ait 
été rendu à sa première destination1. On n’avait fait du reste, à 
cette époque, aucune réparation aux bâtiments, si ce n’est aux 
têtes de cheminées de l’édifice2. Ces travaux étaient estimés 
600 fr. Je ne parle pas d’un mémoire de 643190 fr. présenté 
par un entrepreneur de charpente, pour réparations au même 
édifice, et réduit le 30 frimaire an IY (21 décembre 1796), par 
l’ingénieur, à 350000 fr. C’était évidemment un compte en 
assignats.

La Samaritaine est comptée parmi les ouvrages qui servent à 
l’élévation de l’eau, dans un mémoire du sieur Yachetle, du 
17 ventôse an IX (8 mars 1801).

Il en est encore question dans un arrêté du gouvernement de 
la République du 5 prairial an XI (25 mai 1803) ; il y est dit 
notamment : « La destruction des pompes du pont Notre-Dame 
et du Pont-Neuf entre dans les projets énoncés en l’article 5; 
mais cette destruction n’aura lieu que lorsque les nouvelles 
machines destinées à remplacer celles-ci seront en pleine acti
vité. »

M. Mouchetet, membre du conseil des bâtiments civils, dans 
un mémoire du 23 germinal an XI (13 avril 1803), évalue le
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1 Voy. le rap. de Bralle, Manuscrits des Archives nationales, F. 13-876, n° 26.
2 Voy. le rapport de Bralle et l’avis du conseil des bâtiments civils. Manuscrits des Archives 

nationales. Liasses F. 13-876, n° 52.



produit de la Samaritaine à 40 pouces (768 mètres cubes) en 
24 heures. Girard n’estime ce produit qu’à 21 pouces.

Dans le décret organique du service des eaux du 4 septembre 
1807, la Samaritaine figure à l’art. 1er, à côté des pompes Notre- 
Dame, parmi les ouvrages servant à l’élévation de l’eau1 2.

LÀ SAMARITAINE AU DIX-NEUVIÈME SIÈCLE. 239

Il me paraît peu utile de reproduire les diverses descriptions 
de la Samaritaine publiées dans le cours des dix-septième et 
dix-huitième siècles ; on y trouverait des appréciations très-louan
geuses, qui ne sont en définitive que l’abrégé du récit de Ger
main Brice, donné ci-dessus; la seule bonne description tech
nique est celle de Bélidor, dont j’ai fait l’abrégé. Mais, vers la 
fin du dix-huitième siècle, les idées changèrent avec l’état des 
choses : le filet d’eau monté par la petite pompe ne comptait 
plus dans la distribution de Paris. L’édifice de pilotis qui bou
chait la deuxième arche du Pont-Neuf fut moins soigneusement 
entretenu, et on n’y vit plus qu’une lourde charpente en ruine, 
gênante pour la navigation, et coupant de la manière la plus dis
gracieuse les lignes de la magnifique perspective des bords de la 
Seine. L’opinion des écrivains du dix-neuvième siècle est donc 
absolument opposée à celle de Germain Brice et de ses contem
porains. Je crois devoir faire quelques extraits des ouvrages de 
cette époque.

SAMARITAIN E

« La Samaritaine, ornement du Pont-Neuf, dont plusieurs écri
vains ont fait une belle description, n’est qu’un vilain bâtiment 
carré, adossé au Pont-Neuf, dressé sur pilotis, et qui rompt de 
toutes parts un superbe coup d’œil. Ce bâtiment avait litre de 
château royal, avec un gouverneur ancien domestique du roi, 
qui ne venait jamais dans ses Etats.

1 Voy. ce décret. Manuscrits des Archives nationales. Seine, 18, F. 3, Eaux.
2 Miroir historique, politique et antique de l'ancien et du nouveau Paris, par L. Pru- 

dhomme, t. III. Paris, 1807, page 290.



« Le sous-gouverneur administrait la pompe qui élève l’eau de 
la Seine pour la distribuer aux fontaines publiques du Louvre, 
du jardin des Tuileries et dans plusieurs quartiers voisins. Le 
petit bâtiment de la Samaritaine fut construit sous Henri IV, à la 
seconde arche du côté du Louvre; la machine hydraulique et 
l’horloge qui jouait des airs à toutes les heures ont été démo
lies en 1712 et rebâties en entier : elles ne furent achevées 
qu’en 1774. Le même jour que Louis XVI vint à Paris rétablir 
le Parlement dit du chancelier Maupou, au moment où ce roi 
passait sur le Pont-Neuf pour se rendre au Palais de Justice, le 
carillon de la Samaritaine joua pour la première fois cet air main
tenant si connu : Ou peut-on être mieux qu’au sein de sa fa
mille...

« Au bas du cadran est un grand bassin doré qui reçoit les 
eaux du réservoir pour les dégorger à son tour dans des tuyaux 
qui les portent à leur destination. Ces eaux, en tombant sur une 
coquille, et de là dans un bassin, forment une cascade très- 
agréable. Le bassin était accompagné de deux figures en plomb, 
bronzées et dorées, dont l’une représentait Jésus-Christ assis, et 
l’autre la Samaritaine puisant de l’eau au puits de Jacob et s’ar
rêtant pour écouter le Christ. Ce groupe, fondu sur les modèles 
de Fremin et Bertrand, a été renversé en 1793. Sous le bassin 
était l’inscription suivante :
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FONS IIORTORUJI

P1JTEUS AQUARUM VIVENTIUM.

Dans une nouvelle édition publiée en 1814, le même auteur 
réduit sa description aux lignes suivantes1 :

« La Samaritaine, ornement du Pont-Neuf, dont plusieurs 
écrivains ont fait une belle description, a été détruite par ordre 
de Buonaparte. »

1 Même ouvrage, édition de 1814, t. I.



Voici l'appréciation de la destruction du carillon, écrite dans 
un ordre d’idées bien différent, par un autre auteur, M. Édouard 
Fournier :

« Le carillon, qui n’avait pas été changé depuis que Drouart 
et INinville en avaient refondu les clochettes vers le milieu du 
siècle de Louis XIV, cessa de se faire entendre (en 1793).

« La sonnerie aux clairs refrains demeura immobile et muette 
dans son campanile au-dessus du toit qu’on laissait peu à peu 
s’effondrer. Quant à la petite girouette qui surmontait ce cam
panile, et dans laquelle on avait spirituellement découpé l’image 
de la mobile Renommée, elle avait disparu depuis longtemps 
déjà avec le cadran anémonique où ses mouvements marquaient 
les variations du vent1 2. »

La Samaritaine fut entièrement détruite en 1813, comme le 
prouve le récit suivant, de Dulaure*.

« Cette machine était sujette à se déranger et exigeait de fré
quentes réparations.

« Dans les années 1712, 1714 et 1715, elle fut presque en
tièrement renouvelée. Les Français, qui plaisantent sur tout, 
firent alors des couplets sur cette fontaine, reconstruite avec plus 
de magnificence que de goût.

« Voici deux couplets d’une de ces chansons, qui ne fut pas 
composée par des jésuites :
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Arrêtez-vous ici, passant; 
Regardez attentivement ;
Vous verrez la Samaritaine 
Assise au bord d’une fontaine : 
Vous n’en savez pas la raison, 
C’est pour laver son cotillon.

Regardez de l’autre côté : 
Comme le Seigneur est planté,

1 Histoire du Pont-Neuf, par Édouard Fournier, p. 485. 1862. Chez Dentu, éditeur, Palais- 
Royal.

2 Histoire civile et morale de Paris, etc., par J.-A. Dulaure, cinquième édition, t. V, 
1834, p. 187.
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Qui l’entretient sur la grâce 
Il lui parle sur l’efficace : 
Mais il lui parle doucement 
De crainte d’emprisonnement.

« En 1772, celte pompe-fontaine fut de nouveau reconstruite 
et le groupe de figures redoré. Ce bâtiment avait le titre de Gou
vernement. Le roi nommait et appointait richement l’inutile gou
verneur de la Samaritaine. La révolution en a fait justice.

« Les nouveaux moyens employés pour alimenter les fontaines 
et bassins des palais et jardin des Tuileries rendaient celte ma
chine moins nécessaire; elle menaçait ruine : ses produits ne va
laient pas les frais de son entretien ni de sa restauration ; en 1813, 
elle fut entièrement démolie. »

Les quolibets ne manquèrent pas, et la destruction de la pauvre 
fontaine fut chantée dans des ouvrages burlesques tels que celui- 
ci : Les Adieux de la Samaritaine aux bons Parisiens, par 
M. Pissot. La publication de cette brochure fixe au moins la date 
précise de la démolition; elle a paru en avril 1813 chez Aubry, 
imprimeur-libraire, et évidemment, comme tous les ouvrages de 
circonstance, peu de jours après la destruction de f édifice.

Ces plaisanteries assez fades n’eurent probablement pas plus 
de retentissement qu’elles n’en méritaient : la Samaritaine tomba 
sans bruit comme toutes les choses qui ont fait leur temps. En 
cela, les Parisiens ne se sont pas montrés animés d’un grand es
prit de justice : le roi, véritablement grand, auteur de cette petite 
machine, a rendu un signalé service à leurs ancêtres, en alimen
tant en eau de Seine les châteaux royaux, dont il pouvait, comme 
ses prédécesseurs, tirer l’eau des fontaines publiques, bien misé
rablement dotées alors ; il leur a appris de plus comment ils 
pouvaient utiliser le courant de la Seine pour faire cesser la pé
nurie d’eau dont la ville souffrait presque toujours. La Samari
taine ne devait donc pas disparaître au milieu de l’indifférence 
générale; elle méritait qu’on lui consacrât au moins quelques 
lignes de souvenirs, et c’est pour cela que j’ai écrit ce chapitre.



CHAPITRE XII

LES POMPES DU PONT NOTRE-DAME

Traditions anciennes. — Sécheresses de 1667-08-69. — Jolly, ingénieur ordi
naire du Roi, propose d’établir des pompes en aval de la troisième arche 
du pont Notre-Dame. — Description de la machine proposée. — Elle est 
acceptée par le bureau de la ville. — Proposition du Sr Fondrinier d’établir 
des pompes semblables dans le grand moulin établi à l’aval delà deuxième 
arche du même pont. — Acceptation du bureau de la ville. — Fondrinier 
déclare qu’il n’est que le prête-nom de M. de Mance. — Les machines 
sont exécutées et entretenues par MM. Jolly et de Mance. — Acquisition 
des deux moulins par la ville.

Sécheresses de 1667-68 et 69. — On a vu ci-dessus que ces 
sécheresses réduisirent presque à rien le volume d’eau dont le 
bureau de la Ville disposait alors. Les mesures administratives 
prises pour atténuer cette pénurie d’eau ne produisirent aucun 
résultat.

« Depuis la construction de l’aqueduc d’Arcueil, la Ville avoit 
eu environ quarante pouces d’eau, tant de cet aqueduc que de 
ceux du Pré-Saint-Gervais et de Belleville ; on fit des recherches 
pour faire revenir les eaux à ce dernier, qui n’en avoit jamais 
beaucoup fourni, et qui étoit presque à sec, au moins pour la 
Ville; car on découvrit en particulier, dans un des regards de cet 
aqueduc d’où les religieuses de la Roquette tiroient leurs eaux, 
qu’elles en avoient cent cinquante lignes, tandis que la Ville n’en
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avoit que trente-six. On retrancha tolalement le conduit des reli
gieuses; on obligea les habitants de Belleville et du Pré-Saint- 
Gervais de combler les puits, et d’arracher les arbres qui éloient 
le long des pierrées qui amenoient les eaux ; mais les recherches 
qu’on lit à Belleville, non plus que celles qu’on avoit faites dans 
les environs de Bungis, ne produisirent pas un grand effet, et 
ne furent point capables de remédier aux incommodités que 
souffroient de la disette d’eau les habitants éloignés des bords 
de la rivière. On écouta donc, en 1669, les propositions que firent 
différents particuliers, et entre autres celles de M. Jolly, ingé
nieur ordinaire du Boi, qui avoit le soin de la pompe de la Sa
maritaine : il en fit deux en même temps; la première, de faire 
trouver cent pouces d’eau dans les regards du Pré-Saint-Gervais, 
qui n’en avoient pas jusqu’alors produit au-delà de vingt pouces. 
Celte proposition, dont l’exécution demandoit de grandes dé
penses, ne fut pas si favorablement accueillie que celle qu’il fit 
en même temps d’élever les eaux de la rivière au pont Notre- 
Dame, par le moyen de deux machines hydrauliques, dont le 
jeu fut examiné par des experts que la Ville nomma; ce projet 
réussit, et la pompe que nous voyons en est le fruit, et le plus 
riche fonds de la Ville pour les eaux. » (Bonamy.)

Cette résolution fut prise pendant cette grande sécheresse, à 
la suite d’une visite des aqueducs de Belleville, du Pré-Saint- 
Gervais et du château d’eau de l’aqueduc d’Arcueil, dirigée le 
4 septembre 1669 par le prévôt des marchands lui-même. On 
retrouvera dans les chapitres suivants le récit de celte visite.

Ce récit prouve que la longue sécheresse signalée ci-dessus 
persistait encore en 1669 : le 4 septembre, l’aqueduc du Pré- 
Saint-Gervais ne donnait que 6 pouces d’eau, à peu près comme 
en 1668 ; l’aqueduc de Belleville ne débitait pour ainsi dire rien1 : 
les petits travaux ordonnés sur place par le prévôt, ainsi que 
le dit Bonamy, ne produisirent aucun résultat.

LES ANCIENNES EAUX.

1 Yoy. ci-dessus p. 88 et suiv.



L’aqueduc d’Arcueil lui-même étant tombé à un très-bas dé
bit1, il arriva ce qu’on constate toujours en pareille circonstance ; 
on passa d’un extrême à l’autre : toutes les illusions qu’on s’était 
faites sur la constance du débit des sources s’étant dissipées, 
on chercha autre chose et l’on crut avoir trouvé une solution dé
finitive en adoptant le projet de Jolly, qui proposait de faire, à 
l’aval delà troisième arche du pont Notre-Dame, une machine ana
logue à celle de la Samaritaine. Ici encore on se fit de grandes 
illusions; mais on ne compromettait rien, car la dépense n’était 
pas grande.

Le devis de la machine fut présenté au bureau de la ville par 
Jolly, le 29 novembre 1669. Il fut soumis peu de jours après à 
l’examen de ce bureau. Voici les passages les plus intéressants 
du procès-verbal de la délibération :

a Du vendredi vingtième décembre mil six cent soixante-neuf. En l’assem
blée de messieurs les Préuost des marchands Eschevins et consrs de la ville et 
d’aucuns de messieurs les antiens Eschevins le dit jour tenu en lhostel de 
lade ville, suivant les mandements pour ce enuoyez pour délibérer sur la 
proposition qui auoit esté faicte par le sieur Jolly d’esleuer les eaux de la ri
vière de Seyne pour la commodité de la ville et dy faire venir par de nou
velles recherches qui seroient faites à Belleviile et au pré saint Geruais sont 
comparus : messire Claude Le Peletier, conseiller, etc...

« Outre les personnes cy dessus, messieurs les Préuost des marchands et 
Eschevins auoient faict prier plusieurs personnes intelligentes au faict des 
Eaux et dans les mathématiques pour auoir leur aduis sur la proposition du 
sieur Jolly, scauoir :

« Monsieur de Franchi ni, Lieutenant criminel de robbe courte et surin
tendant des eaux du Roy.

« Les sieurs Petit et Blondel, ingénieurs du Roy et Roberual professeur 
royal ès mathématiques.

« Et le sieur de Beyne lun des quarteniers de la Ville.
« Monsieur le Préuost des marchands a dict qu’ayant reconnu que le pu- 

blicq et particulièrement plusieurs communautez relligieuses receuoicnt 
beaucoup d’incommodité pour n’auoir la quantité de bonne eau qui leur 
pouuoit estre nécessaire pour leur usage, que plusieurs quartiers éloignez

1 Yoy. ci-dessus p. 00.
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de la riuière se trouuant dans la mesme peyne il auoit recherché les moyens 
de procurer ail publicq quelque soulagement, qu’il auoit escouté et rcceu 
touttes les propositions qui luy auoient esté faictes qui abouttissoient à deux 
moyens; le premier estoit d’augmenter les Eaux publiques par de nouvelles 
recherches ; et l’autre par des esléuations d’Eau de la riuière de Seyne. Que 
les recherches de nouvelles sources outre quelles estoient d’une grande des
pense, elles estoient incertaines pour la quantité et la longueur dans leur 
exécution; que lexemple de 1 Esléuation d’eau qui se faisoit à la Samaritaine 
justifioit assez qu’il estoit possible et aisé desleuer des Eaux de la riuière en 
quantité suffisante pour pouruoir aux besoins du publicq, que le bureau de 
la ville auoit résolu sous leurs bons aduis de se seruir de lun et lautre moyen, 
et que pour le second le sieur Jolly qui auoit le soin de Eesléuation d’Eau de 
la Samaritaine auoit faict une proposition dont la lecture seroit faicte syl 
plaisoit à la Compagnie, mesme faict le modèle qui estoit exposé et qui auoit 
esté veu par plusieurs experts et Ingénieurs; laquelle proposition contenoit 
trois chefs. Le premier de faire une esléuation d’Eau de l’endroict où estoit 
aprésent scitué le plus grand des moulins addossez contre le pont Nostre 
dame en faisant faire deux pilles de pierre dans le liet de la riuière et faisant 
porter les machines, Roües et Tournants sur des batteaux flottans qui sesleue- 
roient à proportion que les Eaux augmenteroient. Le second que les dits ouura- 
ges ettants paracheuez il auoit une petite machine toute preste qui pouuoit esle 
uer trente à quarante poulces d’Eau, et qu’il poseroit dans le petit moulin dont 
Ion verroit l’effect dans quatre mois. Et le troiziesme et dernier qu’il offroit 
de faire la recherche et liurer dans les regards du pré Sainct Geruais jusques 
à la quantité de cent poulces d’Eau moyennant deux mille cinq cens liures 
pour chaque poulce, de faire à ses despens les dites recherches et de des- 
dommager les propriétaires des terres où les des fouilles seroient faites : 
Mais afin que la Compagnie conneus auec plus de certitude toute la proposi
tion que la lecture en alloit estre faicte en présence des experts mandez qui 
estoient dans la grande salle et attandoient pour entrer et qu’il estoit impor
tant d’entendre pour scauoir hurs sentimens sur la manierre en laquelle les 
ouurages debuoient estre faicts.

Ce faict Ruelle huissier de la dte ville auroit faict entrer les dts maistres 
des œuures de la Ville et autres experts susnonnnez en la présence desquelz 
lecture auroit esté faicte ala Compagnie par le greffier de la Ville de la pro
position du dl Jolly et du deuis des ouurages à faire pour lexécution dycelle.

Sur quoy les d,s experts ayant esté ouys, eux retirez et ouy le procureur 
du Roy et de la Ville en ses conclusions ;

A ESTE ARRESTÉ cl conclud de receuoir la proposition dudit Jolly. Et



que pour connoistre auec plus de certitude l’effect de ces machines et quelle 
quantité d’Eau on en pouuoit espérer, Mesdicts sieurs les Preuost des mar
chands et escheuins conuiendroient auec luy pour la petite machine qu’il dict 
auoir preste à poser dans le dl petit moulin, que l’on receuroit cependant 
toutes les propositions qui pourroient estre faictes pour de pareilles esleua- 
tions ou nouuelles recherches d’Eaux viues et de sources pour exécuter celles 
qui se trouueroient les plus seures et les plus aduantageuses, et qu’on s’ap- 
pliqucroit à examiner les endroicts et courant de la riuière où l’on pourroit 
plus seurement faire les dcs esléuations et commodément pour la nauigation 
et décoration de la dte Ville.

En suit la teneur du deuis...
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Le procès-verbal cle la délibération se termine ainsi :

« Arresté pour estre exécuté suivant la résolution prise en lassemblée du 
conseil de Ville le vingtiesme décembre mil six cent soixante-neuf, signé : 
Le Peletier, Belin et de Santeull.

Le devis de la machine de Jolly est annexé au procès-verbal. 
Comme elle est construite sur le modèle de celle de la Samaritaine, 
dont j’ai donné la description pages 229 et suivantes, je me 
contente d’en indiquer les principales dimensions, en employant 
les lettres des figures des pages 230, 231 et 234.

Cette machine, qui devait élever 30 à 40 pouces d’eau (576 à 
768 mètres cubes) en 24 h., était établie à l’aval de la troisième 
arche du pont Notre-Dame, du côté du quai de Gesvres; elle se 
composait d’une roue pendante de 18 à 20 pieds (5m,85 à 6m,50) 
de longueur et de hauteur, mettant en mouvement quatre corps 
de pompes N. Aux deux extrémités de l’arbre de la roue étaient 
encastrées deux manivelles en bronze, aux coudes desquelles 
« s’accolaient deux fourches », dont les bras étaient fixés à un 
des bouts de « quatre grands tirants en bois de chêne », dont les 
autres bouts étaient liés à une des extrémités des bascules ou 
balanciers IL donnant le mouvement par leurs autres extrémités

1 Registres de la ville, vol. XLV, fol 150 et suiv.
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aux tringles ou tiges des pistons des pompes. A chaque tour de 
roue, les quatre pompes Y aspiraient et refoulaient l’eau. Ces 
fourches ajustées sur le coude des manivelles étaient de véritables 
têtes de bielles dont les tirants en bois étaient le corps.

Chaque bielle menait un équipage composé de deux pompes 
en agissant sur une des extrémités des balanciers. Ces balanciers 
étaient en bois de 14 pieds (4m,55) de longueur, 18 pouces 
(0ra,48) de largeur, et 10 pouces (0m,271) d’épaisseur; ils étaient 
suspendus sur des tourillons en fer, portaient à leur autre ex
trémité « les verges » qui descendaient dans les corps de pom
pes. Ces tirants en bois et les verges étaient fixés aux extrémités 
des balanciers par de « grosses charnières de fer».

Les tourillons de l’arbre de la roue, des manivelles, des bielles, 
des balanciers tournaient dans des paliers en cuivre jaune.

Les pompes étaient aspirantes et foulantes : elles étaient en 
cuivre jaune, avaient 8 pouces (0m,216) de diamètre intérieur, et 
près de 5 pieds (lm,62) de longueur. Les pistons étaient en fer à 
charnières garnies de bois et de cuivre. Les soupapes étaient en 
cuivre jaune, elles avaient 8 pouces (0m,216) de diamètre. Outre 
les huit qu’exigeaient les quatre pompes, il y en avait deux autres 
de 6 pouces (0m,162) de diamètre, à l’extrémité inférieure de deux 
tuyaux d’aspiration, qui descendaient dans la rivière à 3 ou 4 pieds 
(0m,97 à lm,30) au-dessous du niveau des plus basses eaux. Ces 
tuyaux de 6 pouces (0m,162) de diamètre étaient en cuivre rouge 
« forgé ».

L’eau s’élevait dans les combles de l’édifice à 15 pieds (4m,87) 
au moins, au-dessus du « rez-de-chaussée » du pont Notre-Dame 
par deux tuyaux en cuivre ronge « forgé » de 6 pouces (0m,162) 
de diamètre, formés de pièces assemblées par des nœuds de sou
dure.

Les pompes se reliaient deux à deux, à ces conduites d’aspira
tion et de refoulement, par des tuyaux de même diamètre disposés 
en forme de fourche.

L’eau était versée au sommet de l’édifice dans deux cuvettes



de jauge en plomb, d’un pied et demi (0m,49) en carré. Quatre 
paires de verrins en bois de noyer servaient à monter et à des
cendre la roue, suivant les variations de niveau de la rivière.

En somme cet appareil était des plus simples : il se composait 
des manivelles fixées à chaque extrémité de l’arbre de la roue 
qui déterminaient, au moyen des bielles décrites ci-dessus, le 
mouvement de va-et-vient des balanciers et des verges des pom
pes, Le devis ne dit pas quelle était l’amplitude de ce mouve
ment de va-et-vient, ou en d’autres termes ne donne pas le dia
mètre du cercle décrit par le coude des manivelles, et la longueur 
de la course des pistons des pompes. En admettant que les 
balanciers fussent divisés en deux parties égales, par les touril
lons sur lesquels ils étaient suspendus, il est évident que la 
longueur de la course des pistons était exactement égale au 
diamètre du cercle décrit par le coude des manivelles. On peut 
évaluer cette longueur par le calcul suivant :

D’après les conventions faites par Jolly, les pompes devaient 
monter 30 pouces d’eau ou 575m,85 en 24 heures, soit 400 litres 
par minute. D’après le calcul de Bélidor, la roue delà Samaritaine 
devait faire 2 tours 80 par minute; la chute du pont Notre-Dame 
étant plus grande que celle du Pont-Neuf, on peut, sans exagé
ration, admettre que la roue du petit moulin faisait environ 
3 tours dans le même tempsl. Les quatre pompes devaient donc 
élever ensemble par tour de roue, — litres, ou 133 litres 33, ce 
qui fait, pour chacune d’elles 33 litres 33 ou 0mc,03333. Le dia
mètre des pompes étant de 8 pouces, ou de 0m,216, leur section 
était de 0mq,0366. Avec 1 mètre de course, le volume engendré 
était de 0mc,0366. En admettant que le rendement des pompes 
fût égal aux quatre-vingt-dix centièmes du volume engendré, le
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1 Après la restauration des macliines faite par Rcnnequin, le nombre des tours de roue fut 
réduit à deux par minute. C’est ce que Bélidor a constaté le 17 septembre 1757. Mais, par un 
meilleur aménagement des dispositions des pompes, cet ingénieur rendit à la roue sa vitesse 
normale de trois tours par minute. 11 est à remarquer que dans l'origine la machine était 
simple et peu fatiguée et que la vitesse de trois tours par minute n’avait rien d’exagéré.



rendement était égal à 0mc,053, c’est-à-dire égal au volume de
mandé. La longueur de la course était donc de 1 mètre.

Avec cette longueur de course les pompes devaient donner 
30 pouces d’eau ; mais il fallait, pour cela, que la machine fût 
bien entretenue et que les perles par les clapets fussent presque 
milles. Cela ne souffre aucune difficulté avec notre système 
d’entretien ; mais il n’en était pas ainsi dans ces temps anciens, 
et on verra ci-dessous que malgré les clauses rigoureuses impo
sées aux entrepreneurs, le rendement des pompes était très-irré
gulier et était loin d’atteindre 30 pouces.
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Dépense, délai d’exécution, force de la machine. — Le devis 
de Jolly ne donne pas la hauteur réelle du refoulement de l’eau; 
cet ingénieur s’était simplement engagé à lelever à 15 pieds au- 
dessus de la chaussée du pont. Bélidor donne la hauteur de la 
colonne d’eau refoulée, qui était de 81 pieds ou 26m,31 au-dessus 
du niveau des plus basses eaux.

Ces pompes devaient être construites sur le modèle de celles 
de la Samaritaine et, d’après la figure de ces dernières donnée par 
Bélidor, la course aurait été d’un peu plus d’un mètre.

La quantité d’eau à élever étant de 575 mètres cubes 85 en 24 
heures, ou de 6 litres 67 par seconde, le travail utile de la machine 
était de 6,67 x 26,31 = 175 kilogrammètres ou 2 chevaux 33 
comptés en eau montée. C’était une grande amélioration intro
duite à peu de frais dans le service des eaux de Paris par une 
bien petite machine ; le volume de ces eaux à la suite de la 
grande sécheresse de 1667, 1668 et 1669, était, d’après la répar
tition du 22 mai 1669, de 23 pouces 137 lignes, ou de 459 mè
tres cubes en 24 heures ; il se trouvait porté à 1035 mètres 
cubes, et cela au moyen d’une somme de 20,000 livres à 
payer à Jolly, non compris les frais accessoires qui devaient 
doubler à peu près la dépense. Ce n’était pas cher, et de plus 
Jolly s’engageait à monter sa machine dans un délai de quatre 
mois; c’était une affaire facile à mener à bonne fin.



Exécution des travaux. — Cependant on procéda à l’exécution 
des travaux avec la lenteur caractéristique de ces temps anciens. 
L’approbation du traité remonte au 20 décembre 1669 ; les tra
vaux pouvaient donc être terminés vers la fin d’avril 1670; mais 
le 8 février le Petit-Moulin n’était pas encore mis à la disposition 
de l’entrepreneur : à cette date, M. Accard, échevin, et le procu
reur du roi et de la ville en faisaient la reconnaissance ; ils cons
tataient que la ville devait prendre à sa charge d’assez grands tra
vaux d’appropriation dans ce moulin, et chargeaient le maître des 
Œuvres d’en dresser le devis. Ils visitaient les ateliers de Jolly et 
s’assuraient que les principales pièces de la machine étaient ter
minées, ou en bonne voie d’exécution1.

Le 18 février deux experts, Poncelet Cliquin, maître charpen
tier à Paris et ordinaire des bâtiments du Roi, et Macé Cauchy, 
maître des œuvres de charpenterie de la Ville, faisaient l’estima
tion de la prisée du moulin et la fixaient à 2145 livres 13 sols 
4 deniers2.

Le 27 du même mois une nouvelle convention fut faite avec 
Jolly ; les travaux d’appropriation du Petit-Moulin mis à la charge 
de la ville y sont décrits. Il fut convenu que l’entrepreneur entre
tiendrait la machine pendant trois ans à partir du jour de l’achè
vement des travaux, moyennant la somme de 1800 livres par 
an, payable de trois mois en trois mois, et qu’il était passible de 
retenues proportionnelles pour tout chômage de plus de quinze 
jours consécutifs.

Voici la teneur du dispositif de cette convention :
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A ESTÉ CONUENU que nous dl Préuost des marchands et Escheuins serons 
tenus de faire faire un faux planché au derrière de la maison dud1 moulin 
en la manière de celuy de la Samaritaine sur lequel le dl Jolly posera ses 
moises et cheuallets pour porter tout le corps de sa machine. Et dautant qu’il 
ny a point de pieux de coulisse au dl moulin pour soustenir le parc, Nous

1 Registres de la ville, vol. XLV, f.il. 172 et suiv.
2 Ibid., fol. 176 et suiv.



dicts Préuost des marchands et Escheuins promettons den faire mettre quatre 
à nos frais et despens comme aussy de faire faire la guerite audessus du dl 2 
moulin pour le logement des cuuettes qui doibuent receuoir les Eaux à la de 
hauteur de quinze pieds au-dessus du Rez-de-chaussée du dict pont noslre 
dame. A esté conuenu de plus que le dl Jolly sera tenu d’entretenir lade ma
chine en bon et deub estât tournante et trauaillante et faisant lade esléuation 
d’Eau pendant le temps et espace de Trois années conséculiues qui comman- 
ceront du jour que lade machine fera lad® esléuation moyennant la somme 
de dix huit cens liures par chacune et payable de Trois mois en trois mois 
en vertu de nos mandements par lcd1 maistre Nicolas Boucot, sur lequel en
tretien sera faict diminution aud1 Jolly toutes les fois que la de machine ces
sera deslcuer les dtcs Eaux durant lespace de quinze jours non compris le 
temps des glaces. Et d’autant que le dl Jolly doibt trauailler à dautrcs ou
vrages de mesme nature pour la dle ville a esté conucnu que le dl Jolly sera 
tenu dans les Trois années de reprendre la de petite machine en cas que nous 
le jugions à propos et de rendre à la d,e ville la somme de dix mil liures pour 
le prix d'icelle.

DONNÉ lettres de ce que le dl Jolly pour lcxécution des présentes a eslcu 
domicile en la ma-ison de la Samaritaine où il est demeurant. Faict au bureau 
de la ville le vingt septiesme jour de feburier mil six cent soixante dixl.
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Ces traités successifs faits avec Jolly préoccupaient vivement 
les habitants de Paris, et, avant leur exécution, le prévôt des 
marchands reçut de nouvelles propositions. Il existait, sous la se
conde arche du pont Notre-Dame, un autre moulin connu sous le 
nom de Grand-Moulin. Le sieur Guillaume Fondrinier proposa d’y 
construire des pompes capables d’élever 50 pouces d’eau. Il pré
senta le devis de la machine aux prévôt des marchands et éche- 
vins. Je ne la décrirai pas, parce que le devis en est absolument 
inintelligible.

La machine comprenait quatre équipages composés chacun de 
deux pompes en bronze fondu, de 20 pouces (0m,54) de hauteur, 
de 6 pouces (0m,162) de diamètre, et de 6 lignes (0m,0135) d’é
paisseur de parois. Le mouvement était transmis aux balanciers

1 Registres île la ville, vol. XLV, fol. 195 et suiv.
2 Ibid., vol. XLV, fol. 217 et suiv.



par un rouet à dents de bois de cormier et de sauvageon, de 
12 pieds (3m,90) de diamètre. Les fourches et tuyaux de refou
lement étaient en cuivre rouge battu de 1 ligne (0m,00225) 
d’épaisseur.

Cette proposition fut acceptée en ces termes :
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« Arresté pour eslre exécuté. Faict au bureau de lad,e ville le dix sep- 
tiesme mars mil six cens soixante dix. Signé : Le Peletier, Picqucs, de San- 
teul, Accartet Fondrinier. »

Cette acceptation fut continuée par une nouvelle décision du 
21 mars 1670. Le prévôt des marchands s’engageait à livrer le 
Grand-Moulin au sieur Fondrinier le 31 mars suivant, à lui payer 
40000 livres pour l’élévation de 50 pouces d’eau et un supplé
ment de 15000 livres, par chaque quantité de 25 pouces qu’il 
élèverait en sus des cinquante pouces. Le sieur Fondrinier se 
chargeait de l’entretien des machines pendant dix ans, à raison 
de 2000 livres par an, si la quantité d’eau élevée n’était que de 
50 pouces, et de 3000 livres si cette quantité s’élevait à 100 pou
ces. 11 devait subir une réduction pour tout chômage dépassant 
15 jours, non compris le temps des glaces. Si la machine ne 
donnait pas le rendement prévu, le sieur Fondrinier devait réta
blir le moulin à ses frais. On exigeait de lui bonne et suffisante 
caution pour l’exécution du marché. Fondrinier déclara qu’il 
faisait élection de domicile en la maison de M. Jacques de Mance, 
16, rue Saint-Avoic. Cette délibération du bureau est signée : 
Le Pelletier, Picques, de Sanleul, Accart et Fondrinier1.

Le 22 mars 1670, Fondrinier comparut au greffe de la ville 
et présenta « pour caution messire Jacqnes de Mance, conseiller 
du Roy en ses conseils et trésorier général des vennerie et fau
connerie de sa Majesté, demeurant rue Sainct-Auoye, paroisse 
Sainct-Nicolas-des-Champs au présent, lequel après avoir pris 
communication dudit traité a promis et s’est volontairement

R 'gistres delà ville, vol. XLV. fol. 17 et suiv.



solidairement obligé avec ledit Fondrinier d’exécuter ledit 
traité, etc., etc., et ont signé « De Mance et Fondrinier. » Aussi 
signé « Langlois » avec paraphe. »
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Le 2 mai suivant, Fondrinier déclara qu’il n’élevait aucune 
prétention au traité et que le tout appartenait au sieur de Mance, 
qu’il n’avait fait que prêter son nom, à sa prière. Cette déclaration 
se termine ainsi :

Et ont signé la minutte des présentes auec lesdicts nottaires soubsignez 
demeurée par deuers et en la possession de Raymond l’un d’iceux. Signé : 
« Le Moyne et Raymond » auec paraphe.

En outre, M. de Mance prit le 11 septembre suivant l’engage
ment de rendre à la ville la somme de 6000 livres qu’il avait 
reçue le même jour, si la machine et ses quatre équipages de 
pompes n’étaient pas exécutés suivant les conventions faites, 
où si l’élévation de l’eau ne se faisait pas conformément aux 
clauses et conditions du traité passé entre le conseil de la ville 
et lui, sous le nom de Guillaume Fondrinier.

C’est ainsi que M. de Mance gendre du célèbre ingénieur 
Riquet, s’engagea dans cette affaire et se chargea de la cons
truction de la machine du Grand-Moulin du pont Notre-Dame et 
de son entretien pendant dix ans à partir du 21 mars 1670.

Ce fut seulement le 16 juin 1670 que les deux traités de 
MM. Jolly et de Mance furent définitivement ratilîés en ces termes :

Du seizième juin mil six cens soixante-dix...
La compagnie estant assemblée, Monsieur le Préuost des marchands luy a 

dict que suiuant les résolutions qui auoient esté prises en l’assemblée du 
conseil de la ville d’augmenter les Eaux des fontaines publiques... Que pour 
cela l’on auoit traité avec le sieur Jolly, ingénieur qui promettoit d’eslever 
dans le petit moulin du pont Nostre-Dame jusques à trente poulces d’eau

1 Registres de la ville, vol. XLV, fol. 219 et suiv.



pour laquelle quantité on estoit convenu de luy donner vingt mil liures, 
qu’on auoit faict un autre traité auec le sr De Mance soubs le nom de Fondri- 
nier pour l’Eléuation de cinquante poulces d’eau dans le grand moulin du dl 
pont moyennant cinquante milliures, que cette convention estoit d'autant 
plus aduantageuse que l’on ne debuoit luy donner aucune chose que lors 
que l’on auroit veu l’effect et la certitude de sa machine.

Sur quoy ouy le Procureur du Roy et de la Ville, en ses conclusions, la 
matière mise en délibération, a esté arresté que les traités faicts auec les &rs 
De Mance et Jolly seroient exécutés1.
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Les pompes du Grand-Moulin furent reçues sur la réquisition 
de M. de Mance. J’ai sous les yeux le procès-verbal de cette récep
tion faite dans le mois de février 1672 en présence du prévôt des 
marchands et des échevins, par « le sieur Blondel, professeur du 
Roy ez mathématiques et ingénieur de sa Majesté, Michel Noblet, 
architecte des bastiments du Roy, maistre des œuvres de la 
Ville, Macé Cauchy, maistre des œuvres de charpenterie de lade 
Ville, René Grégoire, maistre serrurier à Paris et de lade Ville et 
Jean de Lorme, maistre charpentier à Paris ». Je n’entrerai pas 
dans le détail de cette minutieuse réception ; je me bornerai à citer 
les passages suivants du procès-verbal.

« Et d’autant que nous aurions trouvé (c’est le Prévôt des marchands qui 
parle), le mouvement très-inégal, nous aurions enquict led‘ sieur Blondel et 
autres experts des moyens de remédier à cette inégalité, lesquels nous auroient 
dit que pour en trouuer la cause et ensuite y remédier, il estoit nécessaire 
d’observer longtemps et à diverses reprises ladite machine et qu’ils y donne- 
roient volontiers leurs soins, ce qui nous auroit obligé à demander audit de 
Manse s’il ne se soumetlroit pas de faire faire les ouurages que led‘ sieur 
Blondel et experts proposeroient pour donner plus de stabilité à lademachine
et en regler le mouuement. Iceluy sieur de Manse nous l’auroit promis......
Et quant à la quantité de l’eauc, nous aurions trouué que lesd‘s poulces 
n’étant que remplis esgallement, et l’eaue n’excédant point l’ouuerture 
desds canelles, toute la quantité d’eaue eslevée par la machine dud1 de Manse 
ne pourroit faire que la quantité de cinquante poulces d’eaue, quelque peu

Registres de la ville, vol. XLV, fol. 510.



plus, lequel excédant ne se trouvèrent plus apparemment lorsque les eaues 
seroient plus basses ez mois d’aoust, septembre et octobre, ausquels temps 
suiuant le traitté faict auec led1 de Manse Iesds eaux doivent estre jaul- 
gées1... »
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Le 23 avril de la même année, une nouvelle visite des
pompes du Grand-Moulin fut faite par les experts. 11 fut ordonné, 
« sauf à jauger les dites eaux aux mois d’aoust, septembre et 
octobre », qu’un nouvel à-compte serait délivré à de Mance. 11
avait reçu antérieurement...............................
Le nouvel à-compte qui lui fut accordé s’éle
vait à................................................................

17,000 livres.

18,055
4,945On lui retenait

40,000 livres.Total égal au prix stipulé. . . .

Le procès-verbal ajoute :

« Il en sera payé (des 4945 livres), lorsqu’il aura faict les ouurages né
cessaires pour rendre les mouvements de ladte machine plus égaux suivant 
les devis qui en seront faicts par lesds sieurs Blondel et Cliquin... et sera en 
outre ledit sieur de Mance tenu d’entretenir... ladite machine en sy bon 
état qu’elle fasse sans discontinuation l’eslévation desdits cinquante poulces 
d’eau1... »

Je ne trouve dans les registres aucune pièce relative à la ré
ception de la machine du Petit-Moulin qui, suivant Girard, aurait 
été faite en 1671. 11 est certain que cette machine fonctionnait 
au commencement de 1673, puisque dans la répartition des eaux

1 Registres de la ville, vol. XLV, fol. 228 et suiv.
2 Ibid ., vol. XLVI, fol. 711.
1 Girard a commis une grave erreur de date et d'appréciat’on des travaux. Suivant lui la 

machine du Grand-Moulin fut reçue en mai 1670, et il ajoute : « Malgré quelques irrégu
larités dans son mouvement, on reconnut qu’elle élevait un peu plus de 50 pouces d’eau, 
tandis que celle du Sr Jolly qui ne fut terminée qu’en 1671 en élevait seulement 25 à 50... » 
(Registres de la ville, vol. XLYII, fol. 524.) La discussion qui précède établit clairement que 
le travail de la machine de M. de Mance était très-irrégulier, qu’elle élevait bien 50 pouces 
d’eau, mais dans la saison des grandes eaux, et qu’il convenait de recommencer les jaujeages 
en août, septembre et octobre.

Girard s’appuie sur une délibération du bureau transcrite dans les Registres, vol. XLV, 
fol. 228. J’ai vainement fait chercher celte pièce, et les deux procès-verbaux des mois de 
février et avril 1672, dont je donne des extraits, prouvent qu’il n’est pas possible que la récep
tion ait été faite en 1670.



faite à cette date, le produit des deux machines figure pour 99 
pouces 109 lignes.

Cetie appréciation du travail des machines était mal justifiée, 
mais au fond cela n’avait aucun inconvénient, car sur les 99 pou
ces 109 lignes d’eau, 7 pouces 85 lignes seulement étaient affec
tés à des concessions particulières ; le surplus était réparti entre 
un certain nombre de fontaines publiques, richement dotées en 
apparence, mais qui pouvaient supporter de fortes réductions de 
débit sans que le public en souffrît beaucoup.
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Acquisition des deux moulins du pont Notre-Dame. — 11 fut 
décidé, dans une assemblée du 50 juin 1675, qu’on achèterait les 
deux moulins du pont Notre-Dame que jusqu’alors la ville avait 
pris à bail. On espérait traiter avec la dame Talon, propriétaire 
du Grand-Moulin, au prix de 28 000 livres, y compris 4000 li
vres pour diverses charges supportées par cette dame; les proprié
taires du Petit-Moulin estimaient leur immeuble 20000 livres, 
la ville leur en offrait 14000.

La proposition du prévôt des marchands fut approuvée en ces 
termes :

Sur quoy la matière mise en délibération ouy le Procureur du Roy et de 
la ville en ses conclusions, a esté arrestéet conclud, d’emprunter à constitu
tion de rentes, les sommes qu’il conviendra pour faire l’acquisition desdits 
deux moulins au denier vingt-deux ou vingt-quatre, s’il se peut mesme de 
passer contract de constitution au proffit desds propriétaires pour leur rem
boursement snr les bmns et revenus de ladite ville.

Dans la meme assemblée le prévôt des marchands fut autorisé 
à vendre dix pouces d’eau de Seine élevée par les machines « pour 
remplacer une partie du fondz quy auoit esté employé pour le 
payement des machines et pompes. »

Le prévôt pensait « que l’on pouuoit disposer de cette quan
tité d’eau sans diminuer la fourniture des fontaines publiques, 
que l’on estoit obligé de mettre souvent en descliarges1. »

1 Registres de la ville, vol. XLVII, fol. 576 et stiiv.
17



CHAPITRE XIII

LES POMPES DU PONT NOTRE-DAME

(suite)

Faible rendement des pompes. — Mort de Jolly. — M. de Mance n’est plus 
chargé de l’entretien du Grand-Moulin. — Nouveaux fermiers. — Les 
choses ne vont pas mieux. — Faible rendement de 1680 à 1700. — 
Rennequin est chargé de l’entretien des machines, il les modifie complè
tement. — Description de Bélidor. — Bélidor est lui-même chargé par 
Turgot de restaurer les pompes, — Amé lit 1 al ‘er s obtenue

Faible rendement des pompes. — On croyait donc à la su
rabondance de l’eau élevée par les machines, mais on ne tarda 
pas à reconnaître qu’on était sur ce point dans une bien grave er
reur. Nous trouvons dans les registres de la ville une ordonnance 
du 25 juillet 1676 portant :

« Que Denis Jolly demeure descheu de pouuoir prétendre aulcune chose 
pour l’entretien de la machine au dessouhz du pont Nostre-Dame, attendu 
que l’entretien n’a nullement esté bien faict1. »

Cette ordonnance constate un point de fait d’une grande im
portance : trois ou quatre ans à peine après son achèvement, la

’ Regi?Ues de, b ville, vol. XLVIII, H. 1825, fol. 575.



machine éprouvait des chômages forcés de plusieurs mois : on 
verra qu’il n’était pas possible qu’il en fût autrement.
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« Nous auions reconnu (dit le procureur du Roi et de la ville) par les des
centes que nous y auions faites en diuers temps depuis le mois de mars der
nier, que lad® machine ne trauailloit point et ne faisoit aucune esléuation d’eau, 
ce qui l’obligeoit de nous requérir conformément à la clause précise portée 
par le susd1 traité que led1 Jolly fut déclaré descheu de pouvoir prétendre au
cune chose pour l’entretien de iade machine depuis la fin du mois d’auril der
nier jusques à présent... »

« Nous ayant esgard ausdts remontrances et conclusions dud1 Procureur du 
Roy et delà ville, faute par led1 Jolly... l’auons déclaré deschu de pouvoir 
prétendre aucune chose pour l’entretien de lade machine depuis le premier 
juin dernier jusques à ce que lad® machine fasse actuellement l’esléuation 
desdits trente poulces d’eau... »

Jolly ne fut donc pas frappé d’une déchéance réelle ; il fut sim
plement mis en demeure d’exécuter son traité plus régulièrement. 
II était encore chargé de l’entretien de la machine lorsqu’il mou
rut en 1679. Il fut alors décidé que cet entretien serait mis en 
adjudication.

que « l’entretenement de la dite pompe seroit donnée au bureau de la ville 
au moins disant... Le Prévost n’ayant pas reçu d’offres plus aduantageuses 
que celles faites par Louis Collin dit Mougin, le déclara adjudicataire en 
ces termes, le 11 septembre 1679 : Après que toutes les formalitez en tel cas 
requises ont esté gardées et observées, auons, ouy et à ce consentant ledit 
Procureur du Roy et delà ville, baillé et délaissé, baillons et délaissons par 
ces présentes audict Louis Colin dit Mougin, demeurant sur le pont Notre- 
Dame à ce présent et acceptant comme moins disant l’entretien de ladite 
pompe et machine... pendant trois années quy ont commencé du premier 
jour de juillet dernier moyennant la somme de six cens cinquante liures par 
chacune desdes trois années outre le logement dudit Colin qu’il aura dans 
led1 petit moulin, laquelle somme lui sera payée en vertu de noz mandements 
par maistre Nicolas Roucot, receueur du domaine dons et octroys de lad® ville 
aux quatre quartiers en l’an, à Paris accoustumésl.

1 Registres de la ville, vol. L, 11. 1827, fol. 475.



NOMBRE DE POUCES MONTES

GRAND-MOULIN.

52 à 55
PETIT-MOULIN.

25
25 25
à 20 
à 25

25
25

12 juin 1G78. .
25 juin — . .
25 juillet — . .

5 août — . .

Bail (Ventretien du Grand-Moulin. — D’après le traité passé 
le 21 mars 1G70 avec Fond rimer pour le compte de M. de Mance,

Moyennant cette bien modeste somme, Colin devait maintenir 
la machine en état d’élever constamment les treilles pouces d’eau 
promis par Jollv ; il avait charge en outre :

LES ANCIENNES EAUX.200

« De fournir les chablis, graisse, huisle, saint doux et cuir nécessaire pour 
faire aller lade pompe et machine, de faire ressouder touttes fois et quanles 
ce qu’il conviendra les thuyaux, cuucttes et autres seruant à esleuer et recc- 
uoir lesdes eaux et autres menues réparations à faire auxdlcs pompe et ma
chine, mesme de fournir des petits boulions de fer où il en conviendra... »

Il était en outre soumis à des retenues proportionnelles sur la 
somme de 650 livres pour tout chômage déplus de quinze jours 
consécutifs.

Les pompes du Grand-Moulin ne marchaient pas mieux que 
celles du petit. Voici en effet les résultats de quelques jaugeages 
faits vers cette époque.

On vient de voir qu’en 1676 le Petit-Moulin était en chômage 
absolu depuis la fin de mars jusqu’au 25 juillet, époque où Jolly 
fut mis en demeure de mieux satisfaire aux conditions de son 
marché; celle mise en demeure produisit son effet, car le 21 oc
tobre de la même année on constatait que le Petit-Moulin mon
tait 50 pouces d’eau. Le Grand-Moulin à la même date n’en ren
dait que 12.

En 1678, Anlhoinc Dorival, serviteur ordinaire delà ville, fit 
plusieurs jeaugeages successifs sous la surveillance de M. Pierre 
de Beyne, premier échevin, et du procureur du Roi et de la ville.

Voici le résultat de ces opérations :

O
C CO



ce dernier cessait d’être chargé de l’entretien des machine et 
pompes du Grand-Moulin le 21 mars 1680. Cet entretien fut ad
jugé, le 50 juillet de celte année, au sieur Jean Albert, maître 
menuisier, pour trois années à partir du 1er août, aux clauses et 
conditions indiquées ci-dessus pour celui du Petit-Moulin1.

Le procès-verbal de l’état des lieux fut dressé officiellement 
le 8 août suivant. M. de Mance mis en demeure d’assister à l’opé
ration n’y prit aucune part, et il faut croire qu’elle ne se faisait 
pas avec son assentiment, car on dut faire ouvrir par un serrurier 
les portes de son appartement qu’on trouva entièrement démeu
blé. Ce procès-verbal fut dressé par deux échevins de la ville, 
MM. Philibert Levesque et Anthoine Croissy, conseiller du Roi, 
assistés du greffier de la ville, du sieur Piquel, inspecteur des 
fontaines, et de Jean Dorival, serviteur de la ville. Les commis
saires définissent ainsi leur mandai:

RÉCEPTION DES POMPES DU GRAND-MOULIN. 2GI

« Nous aurions procédé à la visite desdils moulin et machine pour en 
connoislre l’estât, et ce qu’il rnanquoit et conucnoit restablir par ledit sieur 
de Mance et ce quy pouuoit estre à la ville aparhnant dépendant desdits mou
lin et machine. »

Les choses furent trouvées en désordre plutôt qu’en mauvais 
état, à part quelques pièces usées et demandant des réparations, 
comme la garniture des paliers de la roue; trois pistons de» 
pompes étaient en place et en état de fonctionnement; le qua
trième fut trouvé dans une chambre du moulin. Il en était de 
même des verrins qui servaient à soulever la roue : sur quatre, 
trois seulement étaient équipés. Des deux gros tuyaux servant à 
monter l’eau dans les combles, un seul était en état de service.

M. de Mance, ce qui était plus grave, avait, pour son agré
ment particulier, percé le mur de la chambre des pompes, 
coupé les poteaux et fait trois arcades dans le mur qui séparait 
cette chambre des autres pièces de l’édifice, pour y faire des cas-

Registres do !a ville, vol. L, 11. 1827, loi. 7lî0



cades et des jets d'eau, sorte de chose qui a un attrait tout parti
culier pour les Parisiens.

La machine en ce jour de dernière visite montait les 50 pouces 
dus à la ville, on devait s’y attendre. Il en était de même au Petit- 
Moulin, les 30 pouces d’eau étaient versés dans la cuvette1.

Ainsi se termina assez tristement l’intervention des deux fon
dateurs dans l’exploitation des pompes du pont Notre-Dame.
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Le personnel administratif de ces deux machines fut complété 
le 29 août 1620, par la nomination d’un inspecteur des pom
pes, sorte d’agent de confiance chargé d’une haute surveillance, 
de veiller au bon entretien des pompes, de s’assurer qu’elles 
fournissaient toujours le volume d’eau voulu « et tenir un mé
moire exact de ce quy s’en deffaudra », d’en avertir le bureau de 
la ville, et surtout le sieur Piquet ayant l’inspection des fon
taines de la ville. L’agent choisi comme particulièrement fidèle 
et capable fut « Charles Seullier, garde du Roy en la Preuosté et 
l’hostel icelluy. » On lui accorda comme logement les pièces oc
cupées antérieurement par Jean Dorival, dont il a été souvent 
question ci-dessus, et par M. de Mance, « sans estre le dict 
Seullier tenu de payer pour le dict logement aulcune chose au 
domaine de lade Ville1. »

La nomination de cet inspecteur était évidemment une bonne 
chose; jusque-là les ouvrages hydrauliques de la ville étaient 
surveillés par des agents qui ne s’en inquiétaient guères, et on 
était loin du système normal d’entretien. La nomination de Seul
lier était un pas fait vers ce système qui ne comporte pas d’état- 
major et exige surtout des yeux ouverts. Il faut convenir d’ail
leurs que cette nomination ne compromettait pas les finances de 
la ville.

On ne gagna pas grand’chose au changement de régime. On 
avait substitué à deux ingénieurs, dont les noms sont enregistrés

1 Registres de lu viile, vol. L, H. 1827, fol 770 e suiv. 
1 Ibid., vol. L, fol. 16.



PETIT-MOULIN.

12
14

»

20

15

8 à 9
12
50
25
35
16
16
20
24

8

I / septembre 1688....................................
19 septembre 1689. . ,.........................
25 septembre 1690...................................
17 septembre 1691....................................
18 septembre 1692...................................
15 septembre 1693. *................................
1er septembre 1694, aimée de basses eaux

(petites pompes)....................................
15 septembre 1695, avaries causées aux

moulins par les glaces............................
4 septembre 1697. . ..............................
II septembre 1698...................................
10 septembre 1699...................................

GRAND-MOULIN.

5511 septembre 1680.......... .........................
9 août 1681..............................................
25 octobre 1682.............. ,......................
6 octobre 1685...........................................
25 septembre 1684, basses eaux, travail des 

petites pompes, avaries dues aux glaces. 
27 septembre 1685, basses eaux, mauvais 

travail attribué à un attérissement. . . .
19 septembre 1686....................................
6 octobre 1687.........................................

»

25
50

16

3 à 4
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50
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dans l7histoire, deux maîtres ouvriers absolument inconnus, in
troduits dans le service par le hasard d’une adjudication, qui se 
chargeaient de l’entretien des machines et des pompes pour un 
salaire notoirement insuffisant. Les pompes et les machines con
tinuèrent à marcher avec la plus complète irrégularité, comme 
le prouve le tableau suivant :

MAUVAIS RENDEMENT DES POMPES.

NOMBRE DE TOLCES D’EAU MONTÉS.

On crut introduire une amélioration réelle dans le service 
pendant les basses eaux, en substituant dans le Grand-Moulin, 
une petite pompe aux pompes ordinaires. Cette nouvelle ma
chine n’élevait que 25 pouces d’eau au lieu de 50. Elle lut cons
truite par Jean Albert, entrepreneur de l’entretien, et fut reçue le 
23 octobre 1682. Il est certain qu’on fit une machine semblable 
au Petit-Moulin; car on lit dans le procès-verbal de la visite 
de 1694 :
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« Serions entrez dans le petit moulin et montez au haut de la terrasse où 
nous aurions reconnu que s’y esleuoit huit pouces d’eau par la petite ma
chine, la grande ne pouuant mouuoir à cause de la bassesse des eaux de 
la riuière et estans passez au grand moulin aurions trouué qu’il s’y esleuoit 
seize pouces d’eau auec la petite machine... »

LES ANCIENNES EAUX.

Les petites machines n’introduisirent aucune amélioration dans 
le service; elles facilitèrent probablement les réparations des 
grandes pompes, mais sans augmenter le volume d’eau montée.

Ces irrégularités du service s’expliquent bien simplement, au 
moins pour les pompes de la Samaritaine et du Petit-Moulin, 
dont nous connaissons toutes les dispositions. On a vu que les 
manivelles, qui mettaient toute la machine en mouvement, étaient 
encastrées à chaque extrémité de l’arbre de la roue; il résultait 
de cette disposition qu’on ne pouvait faire la plus légère répara
tion, remplacer un clapet des pompes, remettre en état les pa
liers des manivelles, des balanciers, sans arrêter toute la machine 
et priver d’eau tous les services publics. On ne faisait donc au
cune réparation, tant que la diminution du volume d’eau monté 
ne soulevait pas des plaintes trop vives. 11 est probable qu’il en 
était de même dans le Grand-Moulin. Lès avaries dues aux glaces 
et aux crues n’étaient point réparées en temps utile; on attendait 
des années entières avant de remettre un pieu essentiel emporté 
par les glaces ; cela ressortira à chaque ligne dans ce qui va suivre.

Dans les usines modernes qui servent à monter de l’eau, on a 
un nombre de machines de rechange suffisant, pour que le ser
vice reste parfaitement régulier, même à la suite d’avaries graves. 
C’est vers l’époque où nous sommes arrivés, c’est-à-dire en 1700, 
que cette grande amélioration fut introduite dans les machines 
de la ville.

Reconstruction des machines du pont Notre-Dame, par Ren- 
nequin.

Servais ou Gervais Rcnnequin, ingénieur mécanicien, fut chargé 
en 1699 de l’entretien des machines du Grand-Moulin ; on lit sur



le registre de la ville la note suivante1 : « Le bail de l’entretien 
des pompes fait audit Rennequin, le 19 juin 1699, n’est pas porté 
sur le registre. »

Nous ne connaissons donc pas les conditions de ce bail. Renne- 
quin reconnut facilement que cetie machine était dans le plus 
pitoyable état. Il proposa à la ville « de faire oster les trois petits 
corps de pompes, fourches et équipages usez, et en faire d’autres 
à ses dépands dans le Grand-Moulin du pont Notre Dame. » 11 
demandait purement et simplement qu’on lui abandonnât les 
vieux matériaux. Une visite des lieux fut faite par le maître des 
œuvres de la ville, accompagné d’un des échevins, le sieur Ré
gnault. Le rapport du maître des œuvres fut favorable à Renne- 
quin : les corps de pompes étaient en mauvais élat, les fourches, 
ou raccords de ces pompes avec les tuyaux de refoulement, étaient 
brisées, en sorte que la machine n’élevait plus que huit à neuf 
pouces d’eau au lieu de cinquante; l’autorisation demandée par 
Rennequin lui fut accordée le 23 mai 17002.

Le Petit-Moulin fut également remis à neuf quelques années 
après par le même mécanicien, et le résultat obtenu fut jugé si 
satisfaisant, que le prévôt des marchands et les échevins déci
dèrent, le 19 janvier 1708, qu’une inscription gravée sur une 
plaque de marbre noir conserverait la mémoire de cette restau
ration".

Voici la teneur de la lettre écrite au garde des eaux et fontaines 
de la ville :

RECONSTRUCTION DES POMPES PAR RENNEQUIN. 265

« De par le Preuost des Md‘ et Eschcvins de la ville de Paris.
« M. Jean Beausire consr du Boy, architecte, Me général, controleur et 

Inspecteur des batimens de la Ville, Garde ayant charge des eaux et fontaines 
publiques d’icelle, nous vous mandons de faire grauer et dorer l’inscription 
de l’autre part sur une table de marbre noir, et placer dans l’espace du

1 Registres de la ville, vol. LXf, fol. 250. 
* Ibid., vol. LX1, fol. 256.
r> Ibid., vol. LIV, fol. 256.
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cintre du porticq de l’entrée de la maison des pompes des eaux publiques de 
cette ville sur le pont Notre-Dame...... »

Voici le texte de celte singulière inscription :

DU RÈGNE DE LOUIS XIV

« Les batiments des Pompes pour élever l’eau qui se distribue à la plus- 
part des fontaines publiques de cette Ville, ont été reconstruits de neuf sur 
la rivière en cet endroict, auec toutes les machines conuenables pour donner 
une plus grande abondance d’eau, et un plus grand nombre de fontaines dans 
les quartiers les plus éloignez ou les cytoyens en ont le plus grand besoin.

« De la 4me preuôté de Messire Charles Bouclier, cheualier seigneur d’Or
say et autres lieux, conseiller du Roy en sa cour du Parlement, Preuost des 
Marchands et Eschevinage de Guillaume Scourgon Ecuier consr du Roy quar- 
tenier, Nicolas Denis Ecuier huissier ordinaire du Roy, en tous ses conseils 
d’Etat priué et finances, Estienne Perichon Ecuier consr du Roy et de l’hostel 
de cette ville, notaire au Châtelet et Jacques Pijart Ecuyer, Estons Nicolas 
Guillaume Moreau Ecuier consr Procureur du Roy et de la ville de Paris et 
avocat de Sa Majesté en l’hostel de ville, Jean Baptiste Taitbout Ecuier, con- 
seruatcur des hypotheques et Greffier, et Jacques Bouert Ecuier conseiller 
du Roy receveur. »

Nous ne connaîtrions pas le nouveau système appliqué aux 
pompes du pont Notre-Dame par Rennequin, sans une excellente 
description qui nous a été laissée par Bélidor.

Cet ingénieur fait d’abord observer que les deux machines 
faites dans l’origine sur des plans différents, par Jolly et de Mance, 
« ont été construites à neuf par le sieur Rannequin qui les a fait 
uniformes, et beaucoup moins défectueuses que dans le premier 
établissement. »

Bélidor décrit donc seulement une des machines, l’autre étant 
construite sur le même plan. Cette machine était composée de 
deux équipages, dont chacun comprenait trois corps accolés de 
pompes aspirantes montant l’eau dans une bâche, et de trois 
autres qui la refoulaient en même temps dans les cuvettes de 
distribution. Ceci étant entendu, je laisse parler Bélidor.
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Manivelle à tiers-point.
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La grande roue AB qui trempe dans l’eau, est accompagnée d’un rouet 
vertical CD, s’engrainant avec deux lanternes E, F; l’essieu de la première 
fait tourner une manivelle à tiers point marquée G, qui fait^agir en {même
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Élévation de la roue, des rouets vertical et horizontal, des sous-lanternes, des balanciers et des pompeg 
du petit équipage et des manivelles du grand équipage.

temps trois balanciers ÎI, expninés dans la figure qui précède. Ainsi il faut 
concevoir qu’à leurs extrémités I, il y a des tringles de fer qui répondent à 
cette manivelle, ce qu’on ne peut bien distinguer que dans cette figure, où



l’on reconnoîtra par l’indication des lettres précédentes, le profil de la roue 
AB, l’élévation du rouet CB, les lanternes E, F, la manivelle G, les balanciers 
II, et leur relation avec la bmterneE par les tringles 1K.
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Élévation des bâches 0 et V des pompes d'une conduite de refoulement et des pompes 
du petit équipage.

En suivant avec un peu d’attention la même figure, on verra qu’aux extré
mités opposées L des balanciers, se trouvent suspendues d’autres tringles M, 
répondant aux châssis qui portent les pistons, dont il est aisé de distinguer les
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corps de pompes N et leurs bâches communes O, exprimés aussi par les mêmes 
lettres N, O, au plan de la page 267. Ainsi à ne considérer que ce premier 
équipage, nommé équipage du petit mouvement, il résulte qu’à chaque 
tour que fait la lanterne E, la manivelle G fait alternativement aspirer et 
refouler une fois chacune de ces pompes ; c’est-à-dire, que d’abord l’eau 
de la rivière est élevée dans la bâche O, par l’aspiration des pompes in
férieures ; de là elle est refoulée par les supérieures dans les tuyaux mon
tants.

Pour juger de la manière dont agit le second équipage, nommé équipage 
du grand mouvement, il faut considérer dans la figure de la page 268 que le 
rouet CD, en faisant tourner la lanterne F, fait tourner aussi un rouet hori
zontal P, par le moyen de l’arbre 14, qui leur sert d’essieu commun ; que 
ce rouet s’engraine avec la lanterne Q, dont l’axe R fait agir une mani
velle à tiers-point, S, à laquelle sont suspendus des tringles de fer et des 
châssis portant les pistons des corps de pompes aspirantes ou refoulantes, 
qui jouent alternativement comme les précédentes.

Les corps de pompes et la bâche de ce second équipage sont exprimés par 
les lettres T, Y, au plan qui répond à la première figure, et l’on distingue 
sensiblement dans le second, en suivant les lettres relatives à la seconde, 
les parties qui lui communiquent le mouvement; par exemple, le rouet P qui 
s’engraine avec la lanterne Q, l’essieu R et les manivelles S.

Qnant à la figure de la page 269, elle représente un profil coupé sur l’ali
gnement YZ du plan ; on y voit rassemblés les deux équipages que nous venons 
de décrire ; le premier qui répond à la bâche O a ses trois corps de pompes 
vus de front avec leur tuyau d’aspiration, au lieu que ceux du second qui ré
pondent à la bâche Y, ne pouvant être vus que de file, on n’a pu les expri 
mer aussi sensiblement, se trouvant d’ailleurs cachés par des pièces de char
pente; mais il est aisé de s’imaginer leur situation par celle du plan qui leur 
est relatif. J’ajouterai que pour que les tringles de cet équipage soient tou
jours maintenues verticalement, elles sont dirigées par les guides X, qu’on 
trouve aussi exprimés dans la seconde figure.

A l’endroit 2, 5 du plan, de la première figure, on voit la coupe horizontale 
d’une vanne servant à ménager la force du courant qui fait tourner la roue AR, 
afin qu’elle s’entretienne dans une vitesse uniforme.

On baisse, ou on lève avec le secours de trois autres crics, représentés aux 
endroits 5 de la figure suivante, et d’un verrin marqué 6, le châssis 9, 10, 
11, 12, qui porte la roue AB, la lanterne E, et l’essieu 14.

Comme on ne peut changer la situation de la roue sans faire monter ou 
descendre en même tems les lanternes E et F, qui ne peuvent être séparées
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Plan du rouel supérieur, des balanciers des pompes, du petit équipage et des manivelles du grand équipage.

dine ; que son essieu 14, peut monter et descendre sans changer la situa
tion de ce rouet ; que quand le châssis qui porte la roue a été fixé à une

*i

de leur rouet commun CD, on saura que le grand rouet P a un moyeu 7, qui 
repose et qui tourne sur une plate-forme 8, comme un pivot sur sa crapau-
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hauteur convenable, on enfonce des coins dans le moyeu pour le contraindre
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Pompe du petit équipage. Une pompe du même équipage coupé 
dans le plan des châssis des pistons.

de tourner avec son essieu ; enfin qu’on raccourcit, ou qu’on allonge les 
tringles I K, qui communiquent le mouvement de la manivelle G aux balan-



ciersH, et que toute cette manœuvre n’a lieu que pour le premier équipage, 
le second restant toujours dans le même état.

Pour qu’on puisse bien juger de la disposition intérieure des corps de 
pompes d’un des équipages, on les a exprimés en grand par les figures qui pré
cèdent. La première montre que les trois corps de pompes refoulantes A, B, C, 
sont raccordés avec les branches D, E, F, qui se réunissent au tuyau G, pour 
composer ensemble ce qu’on appelle la fourche, par laquelle passe l’eau, qui 
est refoulée dans le tuyau montant II, qui aboutit aux cuvettes de distribution. 
A l’égard des corps de pompes aspirantes I, K, L, qui répondent au fond de la 
bâche MN, dans laquelle ils élèvent l’eau de la rivière à une hauteur de 
16 pieds par les tuyaux d’aspiration 0, je ne m’arrêterai point à expliquer le 
jeu de leur piston, par rapport à ceux des pompes supérieures, étant aisé de 
se l’imaginer....

La seconde figure représente un autre profil du même équipage coupé du 
sens des châssis qui portent les pistons, et qu’on suppose passer par la verti
cale EO ou FO ; ainsi, quoique ce profil soit renfermé dans la même bâche MN, 
on ne doit pas le regarder comme s'il apparlenoit à une pompe séparée du 
groupe dont nous parlons.

Toutes les soupapes des pompes refoulantes sont à coquille, et celles des 
aspirantes à clapets. Les pistons sont faits de bois, frettés et garnis de cuir, se
lon l’usage ordinaire. Les douze corps de pompe ne sont point uniformes; il 
y en a neuf refoulans, dont le diamètre intérieur est de 6 pouces 9 lignes, 
et celui de leurs aspirans de 7. Le diamètre des trois autres refoulantes, qui 
appartiennent à un même équipage, est de 7 pouces 9 lignes, et celui de 
leurs aspirantes de 8 pouces. Tous les pistons font monter l’eau dans les cu
vettes de distribution, élevées de 81 pieds au-dessus du lit de la rivière ; de 
là elle retombe dans des tuyaux descendans, pour s’aller rendre aux fon
taines.

M. Turgot s’étant aperçu qu’il arrivoit assez souvent que le plus grand nom
bre de fontaines publiques manquoit d’eau, lorsqu’on étoit obligé de faire 
chômer la machine, pour réparer les parties des pompes qui venoient à man
quer, a fait faire, en 1737, un équipage de relais, répondant à chacune des 
roues, pour agir au défaut de l’un des deux autres ; sage précaution, qui 
marque parfaitement le zèle de ce digne magistrat, pour tout ce qui inté
resse le bien public. Nous avons exprimé ce nouvel équipage par la figure 
suivante, qui est une partie détachée de celle de la page 271 que nous avons 
cru devoir séparer, pour plus d’intelligence.
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Cet équipage de relais est entièrement semblable à l’équipage
18



du grand mouvement qu’on voit aussi sur la même figure, et 
qui est décrit ci-dessus par Bélidor. C’est le rouet P qui menait 
les deux systèmes de pompes au moyen des lanternes E et Q. 
En débrayant une de ces lanternes, l’équipage correspondant 
s’arrêtait, l’autre continuant à marcher. Ainsi, au moyen de cette 
addition, on pouvait à volonté réparer un des trois équipages en 
maintenant les deux autres en mouvement. C’est donc en 1737

LES ANCIENNES EAUX.274

L L JL........ ■■■..r1

‘ i
1i

=i =s
IB 3

fi s 12 pi:r Ji =
il

iMllIIPSMll
■ HHïï

- ,|, j|
IHpHg HLnuis?b a? ¥ #i II / aT c mmIIIOJITpi

o
lililÉl

rU--" .-M

fl
—iar==

B
.

Plan du rouet horizontal de la transmission QRX du grand équipage et EF K de l’équipage de relais.

qu’on a régularisé complètement le service des pompes du pont 
Notre-Dame. Bélidor ajoute : « Ainsi chaque roue peut toujours 
faire agir deux équipages en mêmetems, mais non pas les trois 
ensemble, parce que selon le sieur Bannequin, qui a la direction 
de la machine, on ne peut lui faire soutenir un aussi grand travail, 
sans la mettre en danger de rompre. On ne doit donc compter, 
pour estimer le produit de cette machine, que sur la quantité



d’eau que peuvent élever les six corps de pompes des deux équi
pages que chaque roue peut mettre en mouvement. »
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A l’époque où il fit celte visite des pompes du pont Notre- 
Dame, Bélidor avait été chargé par le bureau de la Ville de réparer 
ces pompes, et d’y faire les travaux nécessaires pour en aug
menter le rendement. Turgot était alors prévôt des marchands. 
La délibération est du 31 août 1737. Je me borne à en donner 
le dispositif : « Auons arresté et ordonné, arrestons et ordonnons 
que ledit sieur Belidore sera inuité de se transporter dans la 
machine hydraulique appliquée au pont Notre-Dame, d’en obser
ver l’état actuel, et où il croiroit necessaire dy faire quelque chan
gement pour la conduire au plus grand degré de perfection, et 
de nous donner ses mémoires, desseins et deuis1. »

Bélidor a rendu compte dans son ouvrage des travaux ordon
nés par lui et exécutés sous sa direction. Pour bien comprendre 
ce qui va suivre, il faut se reporter à la figure de la page 272, 
qui représente un équipage de pompes, dans lequel Bélidor trouve 
trois défauts essentiels.

Le premier venait des soupapes à coquille qui rétrécissaient 
considérablement le passage de l’eau, et par conséquent qui 
déterminaient une grande perte de force.

Le second consistait en ce que l’eau montant dans le corps de 
pompe était refoulée, par le piston, de bas en haut contre la sou
pape et son palier, qui lui faisaient obstacle et subissaient un 
ébranlement continu.

Le troisième était que l’eau se trouvait étranglée dans les bran
ches DG, EG, FG de la fourche qui n’avaient guères intérieure
ment que 3 pouces (0m,081) de diamètre, tandis que celui du 
piston était de 7 à 8 pouces (CT,190 et 0m,216) ; les tuyaux 
montants n’avaient d’ailleurs que 6 pouces (0m,162) de diamètre, 
tandis qu’ils auraient dû avoir au moins 8 pouces (0m,216). Il

Registres de la Ville, vol. LXXX, H. 1857, fol. 200.



résultait de ces trois défauts essentiels que « le courant em
ployait la plus grande partie de sa force, non à soulever les 
colonnes d’eau qu’il faisait monter dans les cuvettes, mais à 
surmonter tous les obstacles que les mêmes colonnes rencon
traient en chemin, ce qui était cause que ne lui restant que peu 
de vitesse, la roue ne pouvait tourner que lentement. »

Ces conclusions de Bélidor seraient très-contestées aujour
d’hui. Toutes les pertes de force signalées ci-dessus représentent 
à peine, en exagérant le travail de chaque équipage et en le por
tant à 50 pouces ou à 11 litres par seconde, une augmentation 
de hauteur de refoulement de 1 mètre. La hauteur totale du re
foulement était de 81 pieds (26m,31), dont il faut retrancher la 
hauteur d’aspiration des pompes inférieures destinées à monter 
l’eau dans les bâches où elle était reprise par les pompes fou
lantes; cette hauteur était de 16 pieds; le travail des pompes 
foulantes était donc représenté par une colonne d’eau de 65 pieds 
ou 21m,ll de hauteur. Ce travail était augmenté par les étrangle
ments, de 1 mètre ou d’un vingtième à peine, c’est-à-dire d’une 
quantité insignifiante. Bélidor avait cependant raison en pratique. 
Yoici ce qu’il ajoute : « Pour peu qu’on réfléchisse sur ce qu’on 
vient d’insinuer, on sentira que les pistons en refoulant l’eau 
doivent faire un grand effort et même pousser de bas en haut 
les corps de pompes avec beaucoup de violence; aussi voit-on 
toutes les parties de la machine prêtes à fléchir, parce qu’une 
bonne partie du courant est employée à la destruction de la 
machine. »

C’était aussi l’avis de Bennequin. 11 se trouva à la machine avec 
Bélidor le 17 septembre 1737. On avait dû baisser la vanne de 
15 pouces (0m,406) au-dessous du niveau de l’eau, pour diminuer 
la vitesse du courant et de la roue. « Les quatre équipages des 
deux moulins, ajoute Bélidor, donnoient environ 100 pouces 
d’eau. M. Banriequin nous dit que les pompes alloient aussi bien 
qu’on pouvoit le désirer; que cependant s’il vouloit il donneroit 
plus de vitesse aux roues, mais que cela ne se pourroit sans fa-
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tiguer beaucoup la machine. » Les roues faisaient environ deux 
tours par minute.

Pour expliquer l’apparente contradiction de ce qui précède, il 
faut se rappeler que les pompes étaient en bronze de llmm,279 
d’épaisseur, c’est-à-dire très-solides, mais que les tuyaux et les 
fourches étaient en cuivre rouge battu de 1 ligne (2mm,256) d’é
paisseur, qu’au-dessus de la soupape de refoulement se trouvait 
le joint à bride qui reliait la fourche du tuyau de refoulement à 
la pompe : le petit coup de bélier qui, à chaque refoulement, se 
produisait contre la soupape et son siège, et l’effet des autres points 
d’étranglement, tendaient donc à briser le joint de ce mince tuyau, 
et c’est en effet ce qui a été constaté dans un certain nombre de 
visites des pompes.

Bélidor se borna donc à faire de nouvelles pompes avec les mo
difications suivantes :

Le diamètre intérieur des pompes aspirantes et foulantes fut 
porté à 8 pouces (0m,216), et l’épaisseur de leur paroi à 10 lignes 
(üm,üc225).

La fourche comprise entre le tuyau G et les extrémités DEF des 
pompes fut remplacée par un seul tuyau ou récipient plat, dont les 
lignes extérieures de la fourche donnent à très-peu près la coupe. 
Le petit diamètre intérieur de ce tuyau était de 8 pouces (0m,216) \

Les soupapes furent remplacées par des clapets à bascule ayant 
le même diamètre que les corps de pompes, et s’ouvrant suivant 
un plan vertical. Les tuyaux de refoulement furent renouvelés, 
et leur diamètre intérieur fut porté à 8 pouces (0m,216), comme 
celui des pompes.

Ces modifications bien simples et des améliorations de détail, 
dont il est inutile de parler ici, furent exécutées sous les yeux 
de Bélidor dans le Grand-Moulin, et il eut la satisfaction de voir 
la roue marcher à trois tours sans aucune secousse, et les deux 
équipages de ce moulin monter cent pouces d’eau.
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Voy. la lig. de la page 274.



CHAPITRE XIV

POMPES HYDRAULIQUES DU PONT NOTRE-DAME

(suite)

Rapport des commissaires de l’Académie des sciences sur l’état des pompes 
du pont Notre-Dame (1760). — Le bureau se borne à faire de petites 
consolidations. — Concours ouvert en 1788 pour la réparation des pom
pes. — Le sr Mailly. — Rondelet. — Correspondance de M. Périer avec le 
maire de Paris (1792). — Bralle. — Rendement des pompes du pont 
Notre-Dame, 1858. — Leur démolition.

A partir de cette date de 1757, l’histoire des pompes du pont 
Notre-Dame s’obscurcit singulièrement. Les visites annuelles sont 
absolument négligées. On ne connaît plus le produit des pompes; 
il semble, d’après les travaux de Rennequin et de Bélidor, que le 
service devait se régulariser et le produit des pompes des deux 
moulins s’élever au moins à 100 pouces d’eau; il paraît qu’il 
n’en fut rien, si j’en juge par la seule pièce officielle qui se trouve 
dans les registres de la Ville.

Cette pièce est un rapport de trois commissaires de l’Académie 
des sciences à laquelle le bureau de la Ville avait demandé un avis 
sur l’état de ses machines hydrauliques.
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Je donne un résumé de cet intéressant rapport.

Analyse d’un rapport de MM. Camus, de Montigny et de Parcieux, 
sur la machine hydraulique dupont Notre-Dame1.

Messieurs Camus, de Montigny et de Parcieux, ont fait le rapport suivant 
sur la machine hydrolique du pont Notre-Dame de Paris, qu’ils avoient été 
chargés d’examiner par ordre de l’Académie, à la réquisition de Messieurs du 
Bureau de la Ville.

« Nous soussignés, chargés par l’Académie d’examiner la ma
chine hydraulique du pont Notre-Dame... et de proposer tout ce 
que nous trouverions de plus convenable et de plus expédient 
pour lui rendre sa première utilité et l’augmenter même s’il est 
possible, après avoir visité ensemble et séparément lade machine, 
avoir reconnu son mauvais état et les défauts de première con
struction, qui ont le plus contribué à son dépérissement et à la 
diminution du produit de l’eau qu’elle donnait dans son meilleur 
état... et avoir enfin médité sur les différentes constructions et 
dispositions de rouets, de lanternes et d’équipages qui sans 
occasionner de trop grands changements à cette machine pour
raient la rendre plus simple et la délivrer des frottements multi
pliés qui l’ont empêchée d’élever dans aucun temps tout le volume 
d’eau qu’elle aurait pu donner, sommes convenus de proposer 
l’avis suivant, qui sera précédé d’une courte description de la 
machine.... »

Je passe cette description qui n’ajoute rien à celle de Bélidor ; 
il n’y a qu’un seul point, obscur jusqu’ici, qui s’y trouve éclairci : 
la cuvette de réception des eaux était renfermée dans l’étage le 
plus élevé d’une tour bâtie sur pilotis entre les deux moulins, à 
peu près vers l’arrière-bec de la pile qui séparait les 2e et 3e ar
ches. La partie vraiment intéressante du rapport vient ensuite ; 
c’est la description de l’état de ruine dans lequel on avait laissé

1 Extrait des registres (sic) de l’Académie des Sciences, du 5 juillet 1760. Registres de la 
Ville, vol. LXXXXI, H 1868, fol. 466.



tomber cette machine dont le bon entretien était alors si intime
ment lié à l’existence même de la Ville.

«... Nous avons remarqué que la tour lors de sa construction 
n’était portée que sur huit poteaux et six croix de Saint-André et 
qu’elle a beaucoup souffert du poids énorme de la cuvette tou
jours pleine, de son armature, et de dix conduites montantes ou 
descendantes, huit ordinairement pleines, dont elle est conti
nuellement chargée... que le trémoussement continuel des mou
vements y fait d’autant plus d’effet quelle est plus haute, plus 
chargée et isolée dans la moitié de sa hauteur. »

« Nous observâmes aussi... que la cuvette qui a été posée de 
niveau ne l’est plus à beaucoup près et que tous les assemblages 
des bois qui soutiennent les pompes et les manivelles dans les bas 
étages de celle tour ont tellement fléchi que les deux équipages 
du pavillon du nord (grand moulin) sont hors d’état d’aller, l’un 
depuis le 28 avril dernier, l’autre depuis plus d’un an. »

« L’arbre de la manivelle du grand équipage de la machine 
du midi (petit moulin) qui devrait être de niveau fourche de 
près d’un pied, parce que toutes les pièces sur lesquelles il est 
appuyé dans la tour et tous les bois qui supportent et assujétis- 
sent ses corps de pompes dans le bas même de la tour sont prêts 
à manquer; lu tour même est en si mauvais état dans la partie 
inférieure qu’on a été obligé il y a quelques années de l’étayer de 
toute part. »

« Nous examinâmes ensuite les palées qui supportent les pa
villons des machines. Les pieux d'amont de Tune des palées du 
pavillon qui est du côté du nord (grand moulin) sont dans un 
état qui effraye; nombre de ces pieux sont fendus, ouverts et 
écrasés sous la charge qu’ils portent; d’autres sont tout à fait 
détruits par le bas; plusieurs moisessont pourries, etc.... »

« Il aurait été à souhaiter qu’on n’eût jamais fait au-dessus 
des machines les logements qui y sont; mais le plus grand mal 
vient de ce qu’on a fait encore porter, sur l’amont du pavillon 
dont nous parlons (grand moulin), le derrière de deux ou trois
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maisons du pont dont la nouvelle charge a accéléré la ruine des 
pieux. »

« Quoique les palées de l’autre pavillon (petit moulin) ne 
soient pas tout à fait aussi délabrées, elles manquent cependant, 
principalement du côté d’aval, par un nombre de pieux dont le 
bas est actuellement détruit, ce qui a fait baisser les planches 
considérablement de ce côté-là; mais en renouvelant un certain 
nombre de pieux de ces palées, ce pavillon pourra se soutenir 
encore quelques années, pourvu qu’on le décharge le plus qu’on 
le pourra, tant des logements qui sont au-dessus que d’un nom
bre de vieux corps de pompes très-lourdes qui y sont en dépôt. »
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MM. les commissaires proposaient d’abord de supprimer la 
tour qui était réellement en ruines et de la rétablir avec la cuvette 
sur la pile même du pont; c’était un travail des plus simples et 
des mieux justifiés ; ils examinaient ensuite les moyens les plus 
propres à améliorer le rendement des pompes : la principale des 
modifications à faire consistait à supprimer le grand équipage de 
chaque machine et à le remplacer par un système de pompes 
exactement semblables à celles du petit équipage. Gela ne souf
frait aucune difficulté, et on peut s’en convaincre en jetant les 
yeux sur les figures des pages 267, 268. On voit qu’il suffisait 
pour cela de placer le fuseau F, qui donnait le mouvement au 
grand équipage, dans une position symétrique, relativement au 
rouet, à celle du fuseau E du petit équipage. On créait ainsi, de 
l’autre côté du rouet, un système de manivelles analogues à 
celles qui, sur la figure, sont remplacées par la lettre G. On 
obtenait un bien grand avantage qu’on voit sur la figure de la 
page 268; on supprimait le second rouet P, la lourde poutre 14 
qui le reliait au fuseau F, et par suite tous les frottements, sou
bresauts, ébranlements; en un mot, ce que les commissaires 
appellent les trémoussements qui fatiguaient tant la tour. Il ne 
faut pas oublier que si la perte de travail due à nos engrenages 
modernes ne dépasse guère 2 à 4 pour 100, cette perte avec ces



rouets grossiers et leurs fuseaux, que beaucoup de nous ont en
core pu voir fonctionner, s’élèverait à 10 ou 15 pour 100 au 
moins. Les commissaires comprenaient bien cela, et ils pen
saient que ce gain de force permettrait de monter plus d’eau. Us 
substituaient à chaque manivelle à tiers point deux manivelles à 
deux coudes, gagnant ainsi une pompe et donnant plus de soli
dité à l’arbre coudé.
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Je n’entrerai pas plusavantdans le détail de leurs propositions. 
Le lecteur qui voudra bien donner quelque attention à celte af
faire sera frappé de deux choses : à cette époque déjà un peu an
cienne, on séparait difficilement de la pratique l’idée qu’on se 
faisait de la science ; une grande administration était-elle em
barrassée dans le choix d’une solution, elle ne voyait rien de mieux 
que de s’adresser à l’Académie des sciences ; celle-ci ne repous
sait jamais une telle demande et y répondait presque toujours 
par d’excellents rapports, comme celui dont je viens de citer quel
ques extraits ; j’en donnerai d'autres preuves dans le cours de cet 
ouvrage. Ce qui n’est pas moins frappant, c’est l’immense progrès 
accompli depuis cette époque dans l’art de l’entretien. Lorsque 
j’ai pris le service des eaux, il y a une vingtaine d’années, la 
machine du grand moulin subsistait encore. Ce n’était certai
nement ni un monument, ni un modèle à imiter, mais elle était 
constamment en bon état, et elle montait régulièrement chaque 
jour la même quantité d’eau sans que personne eût l’air de 
s’en occuper ; elle était, en un mot, dans un bon état d’entretien, 
et cela sans qu’il fût nécessaire de faire intervenir, ni l’Académie 
des sciences, ni aucun haut fonctionnaire ; chacun savait ce qu’il 
avait à faire pour ne pas laisser accumuler les ruines dans ses in
nombrables pieux et ses longues charpentes. Il semble qu’il de
vait en être de même, après les réparations si logiques faites par 
Rennequin et surtout par Bélidor. Avec un peu d’attention et une 
dépense modérée, on devait entretenir la machine en bon état de 
roulement ; on a vu qu’il en fut tout autrement.



L’exécution des travaux proposés par les commissaires de l’A
cadémie exigeait des dépenses assez importantes, et, avant de les 
entreprendre, le bureau delà Ville résolut d’exécuter les répara
tions les plus urgentes, de manière à garantir l’existence des ma
chines pendant deux ans au moins.

Le 5 août 1760, on accepta la soumission d’un sieur Carbon- 
nier qui se chargeait de ces réparations moyennant la modique 
somme de 1612 liv. 17 sols ; les travaux étaient terminés au com
mencement de l’hiver ; les dépenses prévues étaient dépassées de 
beaucoup; on dutrésilier l’entreprise, et le sieur Carbonnier donna 
son désistement, à la charge, par la Ville, de payer les dépenses 
faites, et de lui accorder une somme de 600 livres à titre d’in
demnité. Cet acte de désistement était accompagné du devis de 
1612 liv. 17 sols des réparations qui devaient être faites.

M. Moreau, maître général, contrôleur inspecteur des bâtiments 
de la Ville, garde ayant charge des eaux et fontaines publiques, 
constata, dans un procès-verbal, que le montant des ouvrages 
faits s’élevait à 7616 liv. ou environ, proposa au bureau la rési
liation de l’entreprise et de donner au sieur Carbonnier une 
attestation en forme, indiquant l’état de la machine avant et 
après les réparations. M. Moreau reconnaissait d’ailleurs qu’au 
26 février 1761 la machine n’était plus en état de péril et qu’elle 
montait autant d’eau que lorsqu’elle était dans son état le plus 
parfait. Les propositions de M. Moreau furent approuvées, et le 
désistement du sieur Carbonnier fut accepté le 10 mars 1761l.

Je ne trouve d’ailleurs, dans les documents du dix-huitième 
siècle, aucune pièce établissant que les réparations prescrites par 
l’Académie aient été exécutées d’une manière plus complète.

A partir de 1700, nous manquons de documents précis sur le 
rendement des pompes du pont Notre-Dame. C’est incidemment 
qu’on apprend de temps à autre que les pompes fonctionnent 
bien ou mal. C’est ainsi qu’en 1760 le rapport des commissaires
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1 Registre de la Ville, vol. XCII, foL 113 et suiv;



de l’Académie nous apprend que « les deux équipages du pavillon 
du Nord (grand moulin) sont hors d’état d’aller, l’un depuis le 
28 avril dernier (plus de deux mois), et l’autre depuis plus d’un 
an ». Les visites et les jaugeages annuels n’étaient plus enregis
trés. Les derniers dont nous trouvons trace dans les registres de 
la Ville sont du 14 janvier 17001.

LES ANCIENNES EAUX.284

Concours ouvert en 1787 et 1788 avec prix de 12000 livres, 
pour la réparation des pompes du pont Notre -Dame. Clôture de 
ce concours, 1C1 août 1788. —A partir de la délibération du 10 mars 
1761 qui, approuve les travaux de restauration des pompes faits par 
le sieur Carbonnier, il n’est plus guère question des pompes dupont 
Notre-Dame dans les délibérations du bureau de la Ville. J’y trouve 
cependant des pièces très-curieuses d’après lesquelles les pompes 
étaient en mauvais état en 1787 ; un concours était ouvert pour 
les réparer. La première de ces pièces est une lettre adressée 
au prévôt des marchands par un sieur Mailly, qui proposait de 
réparer et d’améliorer les pompes, et qui appuyait sa proposition 
sur un avis favorable de l’Académie des sciences. Le prévôt des 
marchands renvoyait cette lettre au procureur du roi et de la 
Ville avec cette note :

« M. le Procureur du Roy, est-il nécessaire de faire actuellement des répa
rations à la pompe du pont Notre-Dame et ne serait-il pas possible d’attendre 
l’examen des différents projets qui concourront pour le prix proposé? »

Signé : Lepeletier.
Ce 15 septembre 1787.

Le procureur du roi et de la Ville répondit, le 19 octobre sui
vant, que, d’après l’avis du sieur Povet, architecte de la Ville, il 
n’y avait dans le projet du sieur Mailly rien d’assez précis pour 
qu’on y donnât la moindre attention; qu’à la vérité le rapport du 
commissaire de l’Académie suppléait au manque de clarté de ce

1 Dans le calcul des eaux dis!ribuées en 1754 (voy, p. 20), j’ai dù me servir des jaugeages 
faits au dix-septième siècle.



projet, et jetait lin grand jour sur les défauts multipliés de la 
pompe du pont Notre-Dame; que les sieurs Boni ton et Watt, 
mécaniciens anglais, avaient aussi reconnu que les imperfections 
de l’établissement diminuaient beaucoup le produit qu’on devait 
en attendre.... que les dépenses à faire, d’après le sieur Mailly, 
étaient de 84000 liv. non compris une quantité considérable de 
bois, de fer, de plomb et de cuivre faisant partie de la machine 
dont il demandait l’abandon ; qu’il n’entrerait certainement pas 
dans l’intention du bureau que le sieur Mailly fût admis à faire les 
travaux sans marché préliminaire et sans qu’on eût une con
naissance plus précise de la dépense à faire et de sa capacité; 
qu’il convenait d’attendre, pour se décider, la réunion des mé
moires que la distribution du programme et l’espoir d’un prix de 
12000livres devaient procurer'....

Le concours eut lieu en effet, et parmi les concurrents figu
rait Rondelet2, qui présenta une pompe de son invention. Il fut 
autorisé à en faire l’essai avant le concours, dont le terme était fixé 
au 1er août 1788. Rondelet demandait pour faire son expérience 
une somme de 6000 livres qui lui fut accordée. La pièce princi
pale dont il avait besoin était un tuyau de 84 pieds (27m,29) de 
hauteur et de 16 pouces (0m,43) de diamètre. Comme il ne s’agis
sait que d’une expérience, Rondelet admettait que ce tuyau serait 
exécuté en bois de sapin. Il devait être appliqué contre la tour du 
pont Notre-Dame, à l’angle méridional, sur la façade qui regarde 
le pont au Change. Le bas de ce tuyau était placé dans un réser
voir en bois de chêne ; à l’extrémité supérieure se trouvait un ca
nal qui conduisait l’eau élevée dans la cuvette de distribution de 
la tour. Il n’est fait, du reste, aucune description de l’appareil 
destiné à monter l’eau. Au dire de Rondelet, il était fort simple et 
peu coûteux et pouvait être adapté à la roue d’une des deux pom-
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1 Manuscrits des Archives nalionales, liasse II, 1958. — Pièces 125 et 126.
.2 Je suppose qu’il s'agit de notre célèbre ingénieur et architecte Rondelet, né à Lyon en 

1743, mort à Paris le 25 septembre 1829. On a de Itondelet un traité théorique et pratique 
de l’art de bâtir, ouvrage fort estimé, divers mémoires importants et la traduction des com
mentaires de Frontin sur les aqueducs de Rome, avec des notes très-intéressantes.



pes du pont Notre-Dame. Il devait monter environ 100 pouces 
d’eau \

Je ne trouve dans les pièces des archives rien qui établisse que 
la pompe de Rondelet ait fonctionné ou même qu’elle ait été com
plètement établie; nous ne connaissons pas non plus le résultat 
de ce concours; il est très-probable qu’il n’eut aucune suite, et 
il est certain que les pompes ne furent pas réparées, car nous 
trouvons, quelques années plus tard, une correspondance ouverte 
entre les maires et adjoints de Paris et M. Périer au sujet de cette 
réparation; j’extrais le passage suivant de la lettre de M. Périer :
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Ce 23 avril l’an 1792, 4e de la Liberté.

Messieurs,

Vous m’avez fait l’honneur de me consulter sur les moyens de rétablir pro
visoirement la pompe Notre-Dame ou de suppléer son service, cette pompe 
fournissant l’eau à un grand nombre de quartiers....

La réparation de la pompe Notre-Dame, qui serait très-dispendieuse, ne 
pourroit être que provisoire ; l’état de cette machine est tel qu’il nécessite 
une reconstruction tout entière, par conséquent une dépense considérable2....

Les pompes n’avaient donc point été réparées à la suite du con
cours de 1788.

Elles ne le furent pas non plus à la suite de la correspondance 
dont il vient d’être question, et leur état de délabrement attira l’at
tention de la nouvelle municipalité et du gouvernement. L’ingé
nieur hydraulique en chef, M. Bralle, adressait, le 25 fructidor 
an III, à la commission des travaux publics, un rapport sur la 
nécessité de réparer la machine du pont de la Raison ; c’élait le 
nouveau nom du pont Notre-Dame. Il rappelait à la commission 
qu’il l’avait conduite sur place l’année précédente, qu’elle avait pu 
juger par elle-même de l’état de la machine, qu’une année de 
plus, et les glaces du dernier hiver avaient nécessairement aggravé

1 Manuscrits des Archives nationales, liasse H, 1959. Pièces 172, 173, 174 et 175.
* Idem, liasse 18, F. 3. — Eaux, n° G,.



le mal. Il entrait dans le détail des travaux à faire; il ne pouvait 
en donner l’estimation, et se bornait à indiquer l’état de délabre
ment des diverses parties de la machine ; puis il ajoutait :
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« Toutes ces réparations entraîneront dans une dépense que les circonstances 
ne peuvent manquer de rendre excessive, et c’est avec une véritable douleur 
que je la propose, parce qu’z’Z rien résultera aucune augmentation dans le 
produit des machines, et que cette augmentation seule pourroit faire oublier 
la dépense par l’avantage que le public en retireroit.... Je pense qu’il ne 
faut pas laisser dépérir la carcasse de la pompe du pont de la Raison au point 
de la mettre en danger de s’écrouler. »

« A défaut d’un devis que je sens bien qu’elle (la commission) désireroit 
avoir, je pourrois lui rendre compte de ce qui se feroit au fur et à mesure 
qu’on avanceroit en besogne et lui donner de quinzaine en quinzaine l’ap- 
perçu de ce qu’on se proposeroit de faire dans la quinzaine suivante1....»

Bralle exprimait ensuite l’avis qu’il fallait laisser tomber le mé
canisme en ruine, parce qu’on pourrait alors le reconstruire d’a
près de meilleurs principes et augmenter notablement le produit 
des pompes.

Yoici la teneur de la réponse de la commission :

La Commission des Travaux publics au citoyen Bralle.

Le 2 vendémiaire an IVe de la République (24 septembre 1795).

Nous avons pris communication, citoyen, de votre rapport du 25 fructidor 
dernier, relatif au délabrement de la machine du pont Notre-Dame, et c’est 
avec un nouveau regret que nous voyons la dépense sans cesse renaissante 
qu’occasionne cette caduque machine.

Quelque précaire que soit son existence, nous ne pouvons nous dissimuler 
combien il importe de prolonger sa durée pour ne pas voir le public privé 
tout à coup du faible produit d’eau qu’elle est dans le cas de procurer, dans 
un moment où on ne pourroit la remplacer que par des moyens aussi longs 
que dispendieux.

1 Manuscrits des Archives nationales, f. 13, 876, n° 657.
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Nous vous autorisons donc, citoyen, à faire réparer les parties les plus 
endommagées des bâtiments de cette machine, en se bornant toutefois à ce 
qui est strictement nécessaire pour sa solidité et en nous rendant exactement 
compte chaque quinzaine, suivant que vous le proposez, de ce qui aura esté 
exécuté et de ce qui devra l’être dans la quinzaine suivante.

Nous nous dispensons de vous recommander la plus sévère économie dans 
les nouvelles réparations, tout doit vous en faire un devoir, lorsque vous savez 
comme nous qu’elles ne sont commandées que par une nécessité d’autant 
plus fatale qu’elles ne doivent influer en rien sur le produit des eaux de la 
pompe.

Salut et fraternité *.

En marge est écrit :

Du !26 fructidor an IV remis à la comptabilité expédition de la présente 
pour faire payer un à-compte de 5,000 fr. dus au citoyen Girardin.

L’administration centrale du département de la Seine intervint 
à son tour et demandaau ministre des explications au sujet d’un 
autre à-compte de 4000 à payer au citoyen Girardin, charpen
tier. Sa lettre est assez courte pour qu’on la transcrive ici :

VAdministration centrale du département de la Seine 
au Ministre de l’Intérieur.

Paris, le 23 nivôse an VI (12 janvier 1798).
Citoyen Ministre,

Le citoyen Bralle vient de nous adresser une proposition d’acompte pour
le citoyen Girardin, charpentier, à valoir sur des travaux qu’il annonce avoir 
été autorisés le 4 vendémiaire an IV par la Commission des Travaux publics 
et successivement continués jusqu’à ce jour aux palées de pieux, combles et 
autres parties délabrées de la machine du pont de la Raison.

Nous vous invitons, citoyen Ministre, à nous faire connaître l’autorisation 
qui a élé donnée à cet égard, les devis qui l’ont précédée et les à compte qui 
ont pu être payés sur ces travaux.

P. S. — On annonce que cette autorisation a été donnée sous le n° 53, art. 
Pompes.

Signé: Joubert, Dumas1 2.

1 Manuscrits des Archives nationales, f. 15, 876, n° 409.
2 Idem, f. 13, 876, n° 53, art. Pompes.



Le ministre répondit le 8 pluviôse an VI.
« Il résulte, citoyens, des renseignements qui auraient été 

donnés à cet égard qu’il n’a pu être dressé de devis estimatif 
des ouvrages à exécuter, parce qu’à l’époque à laquelle ils ont 
été autorisés, les différences qu’éprouvait journellement la valeur 
du papier-monnaie ne permettaient pas d’en tenir le montant.1 »

On a vu que Bralle expliquait tout autrement l’impossibilité 
de faire une estimation de la dépense. Mais, quoi qu’il en soit, la 
raison donnée par le ministre parut suffisante et la pompe du 
pont Notre-Dame fut réparée, ce qui était l’essentiel.

J’entre dans tous ces détails pour démontrer, par des faits, 
combien cette centralisation extrême, qui fait remonter les 
plus minimes affaires jusqu’au chef de l’administration, est 
contraire au bon entretien, surtout à celui des établissements 
hydrauliques.

État des pompes du pont Notre-Dame, en 1858, au moment de 
leur démolition. — Les pompes du petit moulin ne marchaient 
plus depuis longtemps. Celles du grand moulin se composaient 
des petit et grand équipages décrits ci-dessus et d’un équipage 
supplémentaire d’une origine plus moderne, comprenant chacun 
trois pompes comme du temps de Rennequin. L’établissement 
était régulièrement entretenu en régie comme tous les établisse
ments hydrauliques de la ville. On n’y voyait plus des palées en
tières détruites par la pourriture ou par l’action des eaux et des 
glaces et menaçant d’entraîner tout l’édifice dans leur chute, 
comme à l’époque de la visite des commissaires de l’Académie des 
sciences : on avait enfin compris que les ouvrages de ce genre doi
vent être réparés au jour le jour et sans attendre la menace de ruine.

Le produit des pompes était devenu régulier et dépassait presque 
toujours 500 mètres cubes par équipage, comme on le voit sur le 
tableau suivant qui donne le produit des pompes pendant les deux 
années 1856, 1857.

LES POMPES DU PONT NOTRE-DAME. — LEUR DÉMOLITION.

1 Manuscrits des Archives nationales, f. 15, 876, n. 409.
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EAU MONTÉE PAR LA MACHINE DE NOTRE-DAME PENDANT LES ANNÉES 1856 ET 1857

EAU MONTÉE
EN MÈTRES CUBES 

PAR MOIS

EAU MONTÉE
EN MÈTRES CUBES 
PAR 'ik HEURES

18571857 18561856

Janvier, 
Février, 
Mars.. 
Avril..

12 522 
15 829 
9 475

51 946 
55 755 
57 580
55 055 
46 940
52 756 
46 904
56 152 
46 127

404» »

565»»
2718402 

55 290 
64 252 
57 570 
49 870
14 566 
51 515 
50158 
41 975
15 528

505
1176 1065

Mai 2072 1152
Juin.. . . 
Juillet. . . 
Août.. . . 
Septembre 
Octobre. . 
Novembre. 
Décembre.

1912 1246
1066
1514
1758

1609
470

1044 
1618 1515

1205
1488

1599
494

Totaux 568 522 404 825

Si l’on retranche les mois de grandes eaux où le produit des 
pompes se réduit presqu’à rien, c’est-à-dire les mois de janvier, 
février, mars et décembre, on voit que les pompes montaient de 
1 000 à 1 500 mètres cubes d’eau par vingt-quatre heures, suivant 
que la machine travaillait avec deux ou trois équipages.

La démolition des pompes du pont Notre-Dame devint indis
pensable lorsqu’on reconstruisit le pont en 1858. Les pilotis 
qui supportaient les deux établissements et la tour, encom
braient les deuxième et troisième arches du vieux pont à partir 
du quai de Gesvres, comme on le voit sur le croquis suivant. 
Le grand moulin, qui fonctionnait encore, est figuré à gauche, 
le petit moulin est à droite; la tour s’élève entre les deux. 
Ce dessin, qui est certainement gravé d’après une photographie, 
montre que l’ensemble de l’édifice était en bon état et bien d’a
plomb. On avait donc fait les travaux de consolidation conseillés 
en 1760 par l’Académie des sciences, et depuis la machine avait 
été régulièrement entretenue ; mais, ainsi que je viens de le dire, 
on avait laissé les deux équipages dans l’état où ils étaient du

3
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uin. L’Académie des sciences conseillait encore
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L- ■
MH IIII V |UIffiîlllllll

ME ;’4i■ _- - - ggg
M

üï I §§§ édMhé
Bl iHHBB

11! lli :,|lKM roauDUHi HMHmlMU;

lli1ÜL ÊF!P I i,m :M||M
H l!PMi

f iil
hii'

iâ>7

J3p filn : 1I Ij:VJ

nm i■irripTi :1_^£3wI i si a

RUS"Mb
'^WSmHl

1[yi;;;: g,.- ■

Kësi g:.
■\-

. ^ ,<n EtH'I
HH Laj[O

r W|>
' ) s * ^

guJM

■II! ■
r,

rs - j •.]I ''ü*
l'I|liAlU-SÉ03F . ;I !: .ySi > Kii l!1!i'ï[i . * ,

wÊÈÊÊËÉmrnmB ÿ, V

jftiH i Ii M' K, m

M
Hv11 fi

eLnit resiée séparée du pont. On y accédait par Ja passerelle B C, 
couverte d une toiture légère. On voit en D le bâtiment du 
tit moulin, et, au-dessous, la tête des pilotis qui le supportaient.
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deuxième et troisième arches. Le croquis suivant lait voir qu’on 
n’avait pas tenu compte de cette recommandation et que la tour A

LES ANCIENNES EAUX.

■..un- . J
UPPlIllîilli!»

• - ’.ijfft •îWiiiiinli

«f

m
■

s

II



Les tuyaux qui conduisaient l’eau montée par les pompes du pont 
Notre-Dame sont figurés en E sous la passerelle.

On ne pouvait admettre, à l’aval du nouveau pont, un tel obstacle 
à la libre circulation de l’eau et laisser ces galetas informes, à côté 
des magnifiques constructions des quais. La démolition de ces an
tiques machines fut mise en adjudication. On estimait à 2000 fr. 
la valeur des matériaux, déduction faite des frais de démolition. 
Un entrepreneur en offrit 19000 et les travaux lui furent adju
gés. Us étaient achevés le 15 août 1858 et l’on constatait le 20, du 
même mois, par un procès-verbal que cette forêt de pieux était 
complètement enlevée, et que le lit du fleuve était ramené à la 
profondeur prescrite par le cahier des charges.

Ainsi finit cette petite machine qui a joué un si grand rôle dans 
la distribution des eaux de Paris, pendant le dernier tiers du 
dix-septième siècle et tout le dix-huitième.
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CHAPITRE XV

PROJETS DE MACHINES HYDRAULIQUES PRÉSENTÉS 
DANS LE COURS DES DIX-SEPTIÈME ET DIX-HUITIÈME SIÈCLES

Projet des s1'3 Villette et Desargues, — du sr Moncheny, — des srs Régnault 
de la Fontaine et associés, — des srs Le Beau, Leschine et consorts. — 
Substitution au sr Friquet de Vaurose, — Projets du sr Michel Sauvage, — 
du sr Gaspard Boisson, — d’une compagnie anonyme, — du sr Deforge, 
— du sr Charles. — Essai de filtrage des eaux. — Projet du sr de Mont- 
bruet et consorts, — du sr de C-harancourt. — Tous ces projets n’ont au
cune suite. — Projet de dérivation de l’Yvette par de Parcieux, Perronet et 
Chezy. — Modifications proposées par M. de Fer de la Nouerre. — Com
mencement d’exécution. — Suspension des travaux en 1789.

En 1626, les sieurs François Villette et Girard Désargues, bour
geois de Lyon, firent la proposition suivante : « En tous les endroits 
où la rivière de Seine peut faire mouldre un moulin abled tout au 
long de l’année, de faire esleuer de son eaue jusques a la hauteur 
d’enuiron quarante pieds courant continuellement deux fois au
tant qu’il montera par la pompe de la Samaritaine du Pont-Neuf, 
et ce par le moyen d’une machine laquelle estant une fois bien 
établie pourra être entretenue pour moins de trois cents livres 
par an.

« A la charge des privilèges accoutumez en pareil cas et tel



qu’il plaira au roy et a nosseigneurs de son conseil leur accorder 
pour toute l’estendue du royaume. »

Les sieurs Villetle et Désargues mettaient en outre pour condi
tion que les prévôts des marchands et échevins achèteraient leur 
privilège pour toute rétendue de la ville.

Ils s’engageaient à construire une des machines dans un em
placement qui leur serait désigné, et de la faire fonctionner pen
dant deux mois au plus. Ce délai passé, la somme convenue leur 
serait payée.

L’utilité du projet fut reconnue par le bureau de la ville qui 
autorisa les sieurs Yillette et Désargues à mettre la main à l’œuvre 
et à exécuter les travaux à leurs frais et dépens, et sous la réserve
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« Qu’ils ne pourront en aucune façon planter leurs machines dans la 
riuiere ny en aucun lieu des bords et riuages dicelle qu’au préalable l’alli- 
gnement et permission n’en soit donner en noz présences par les maistres 
des œuvres de la ville et maistres des ponts d’icelle affin qu’ils ne puissent 
nuyre ni préiudicier au chemin de la nauigation, etc...1 2»

Ce n’était sans doute pas ainsi que les sieurs Villette et Dé
sargues entendaient exécuter leur projet qui n’eut aucune suite.

Le sieur Mathurin de Moncheny, ancien échevin, proposa d’é
lever les eaux de la Seine au moyen d’une machine hydraulique 
placée à l’embouchure des fossés de l’Arsenal, et de faire de nou
velles recherches pour augmenter le produit des aqueducs du pré 
Saint-Gervais et de Belleville. Ce projet fut d’abord favorablement 
accueilli et M. de Moncheny obtint, en mai 1656, des lettres pa
tentes qui lui permettaient de l’exécuter. Le bureau de la ville 
ayant été consulté, repoussa les recherches de nouvelles sources 
qui pouvaient altérer celles qui étaient déjà captées, et le projo 
d’une machine qui pouvait embarrasser le cours de la Seine *.

1 Registres de la ville, vol. XXV, 1802, fol. 295.
2 Registres de la ville, vol. XXXVII, fol. 29.
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Quelques années plus tard, en 1666, un autre projet fut pré
senté par les sieurs Claude Régnault de la Fontaine, Bouteron et 
associés, à l’effet d’établir une machine hydraulique dans le bras 
de la Seine qui séparait alors le pré aux Clercs de l’île des 
Cygnes, d’élever l’eau de la Seine et de la distribuer dans le 
nouveau quartier Saint-Germain qui se construisait alors. L’exé
cution de ce projet fut autorisée par lettres patentes. Le bureau 
de la ville ayant été consulté, répondit le 11 mars 1667 que l’en
treprise devait être encouragée, mais qu’on devait interdire aux 
concessionnaires l’autorisation d’établir leur moteur dans le bras 
de la Seine, afin de ne pas nuire à la navigation ; les associés 
étaient donc privés du moteur sur lequel ils comptaient; ils re- 
nonçèrent à leur projet.

On remarquera que le rejet de ces deux propositions était basé 
sur le même motif, la crainte de gêner la navigation et d’entraver 
le cours de la Seine. Le bureau de la ville avait déjà fait des 
objections du même genre lors de la construction de la Samari
taine à l’aval de la deuxième arche du Pont-Neuf; j’ai dit com
ment Henri IV les avait repoussées1.

LES ANCIENNES EAUX.

Mais, lorsqu’en 1670, la ville elle-même eut construit les 
pompes du pont Notre-Dame, le bureau ne pouvait plus faire les 
mêmes réserves et plusieurs projets furent approuvés successi
vement, mais n’eurent aucune suite sérieuse.

Les sieurs Le Beau, de Leschine, Isaac Thibault, Drouet et de 
Marconay, obtinrent des lettres patentes du roi du 19 jan
vier 1684, enregistrées au parlement et confirmées par d’autres 
du 31 octobre 1686 et par des lettres de surannation et d’extension 
du privilège, du 26 avril 1689, par lesquelles il leur était permis 
d’élever l’eau de la Seine pour la distribuer et la vendre dans la 
ville. Ils présentèrent au bureau une requête à l’effet d’être auto-

1 Voy. page 227.



risés à établir deux machines à l’aval du pont de la Tournelle et du 
pont Royal, pour « Futilité publique des quartiers Saint-Antoine 
et du faulxbourg Saint-Germain et ornement de ladite ville et y 
eslever telle quantité d’eaue de la rivière qu’il pourroit en estre 
par eux distribuéés et vendues. » Le bureau fit visiter les lieux 
par le sieur Herlau, échevin, et le procureur du roi et de la ville 
accompagnés du maître des ponts et, sur leur rapport favorable, 
il autorisa, le 11 juillet 1689, l’établissement des machines sous 
la première arche du pont de la Tournelle, du côté de l’île Notre- 
Dame, et la première arche du Pont-Roval, du côté des Tuileries, 
à la charge « d’oster ladite machine en cas que pour l’événement 
elle se trouve nuisible à la navigation1 2. »
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Le sieur Le Beau étant mort avant la construction des machines, 
sa part dans le privilège dont il vient detre question fut, par de 
nouvelles lettres patentes du 30 septembre 1692, donnée et oc
troyée au sieur Friquet de Vaurose, professeur à l’Académie de 
peinture et de sculpture. Le bureau de la ville décida, le 28 avril 
1693, qu’il y avait lieu d’enregistrer ces lettres*.

A la suite de cette délibération, le sieur Friquet de Vaurose et 
le sieur Mathieu, son associé, érigèrent sur pilotis, à l’aval du pont 
de la Tournelle, un pavillon en maçonnerie et charpente, couvert 
d’ardoises, avec galerie pour sortir sur le quai. Cet édifice, qui 
bouchait la première arche du pont et s’étendait au devant de la 
première pile, devait faire partie de l’établissement destiné à éle
ver l’eau. Mais jamais les machines ne furent construites et le pa
villon tombait en ruine lorsque, par délibération du 4 juin 1709, 
le bureau de la ville en ordonna la démolition3.

Le sieur Michel Sauvage, commissaire ordinaire de l’artillerie, 
obtint des lettres patentes, en août 1692, qui l’autorisaient à cons-

1 Registres de la ville, vol. LV. H. 1852, fol. 325.
2 Ibid., vol. LVII, II. 1834, fol. 184.
5 Ibid., vol. LXVI, H. 1843, fol. 152.
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truire des machines pour élever de l'eau de la Seine « proche 
la maison Blanche du costé du faulxbourg saint-Anthoine au lieu 
et endroit qui luy seroit désigné par lesdits préuosts des Mar
chands et escheuins et l’allignement qui luy serait donné ». Un 
arrêt du parlement du 14 août ordonna qu’avant l’enregistrement 
de ces lettres, elles seraient communiquées pour avis au bureau 
de la ville ; le 25 mai 1695, le bureau prit une délibération dans 
laquelle il suppliait la cour d’enregistrer les lettres patentes, 
attendu que l’exécution du projet ne pouvait être que très-avan
tageuse pour le bien de la ville1. Ces lettres patentes furent en 
effet enregistrées au parlement le 10 juin suivant. Mais le sieur 
Michel Sauvage ne profila point du privilège qui lui était accordé 
et laissa tomber son projet en déchéance.

LES ANCIENNES EAUX.

Le sieur Gaspard Boisson, ingénieur et fontainier à l’Arsenal, 
avait construit une machine composée de trois pompes en cuivre 
mises en mouvement par deux chevaux, destinées à élever l’eau 
de Seine. Il adressa au roi une requête pour être autorisé à faire 
usage de cette machine. Le conseil d’Etat, par un arrêt du 
15 juillet 1719, décida qu’avant de faire droit à cette requête, il 
convenait de consulter le bureau de la ville. Le prévôt des mar
chands fit faire la visite des lieux par les sieurs A. Harmand, ingé
nieur du roi, Beausire, architecte du roi, et Rennequiu, ingénieur 
pour les eaux. 11 fut reconnu que la machine était bien condi
tionnée, qu’elle prenait l’eau dans un puisard mis en communi
cation avec la rivière par une pierrée couverte de madriers, et des 
tuyaux de fer qui s’étendaient à vingt toises dans le lit du fleuve, 
que la machine ne pouvai t être que très-utile, qu’elle pouvait éle
ver trente pouces d’eau, ce qui exigeait

« Au moins 10 cheuaux et cinq hommes tant pour en auoir soin que pour 
les conduire lorsqu’ils feront aller la machine, ce qui coûtera par jour à raison

Registres de la ville, vol. LYII, II. 1854, fol. 628.



de trente sols pour chacun homme et trente sols pour chacun cheual, vingt 
deux liures dix sols et pour l’entretien annuel de la dite machine il coûtera 
au moins mil liures.... il conviendra construire un réseruoir de la continence 
de six cent muids d’eau.... qui pourra coûter environ cinquante mille liures *.»
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Le bureau donna donc un avis favorable le 7 août 1719.
Il n’est plus question de cette machine dans les délibérations 

du bureau. Il est probable qu’elle ne fonctionna jamais.

Le faubourg Saint-Antoine était fort mal alimenté d’eau. La 
ville y fit construire quatre fontaines qui n’étaient point encore 
en service vers 1724. Une compagnie, qui prétendait avoir le droit 
de construire des machines sur toutes les rivières du royaume, 
présenta au Régent un mémoire à l’effet d’obtenir, avant de faire 
renouveler son privilège, le droit de distribuer l’eau pendant 
cent ans dans ce faubourg et autres lieux, à la condition que le 
bureau voudrait bien « se démettre en faneur de la compagnie 
pendant l’espace de cent années des droits que la ville peut avoir 
tant sur les eaux de la riuière que sur les fontaines dudit faux- 
bourg ». La compagnie s’engageait à payer à la ville une rede
vance modeste, etc.

Le bureau repoussa énergiquement cette proposition « comme 
inutile, préjudiciable aux droits de la ville de Paris et contraire 
aux intérêts de ses citoyens2 ». Cette proposition n’eut aucune 
suite.

Le sieur Petitot, ancien secrétaire du gouvernement de Lyon, 
offrit en 1745 de construire à ses frais des pompes à manège, qui 
éleveraient, à la hauteur de l’Estrapade environ, trois cents pouces 
d’eau de Seine. Ces pompes devaient être établies au delà de la 
porte Saint-Bernard, et le sieur Petitot demandait le privilège ex
clusif et perpétuel de vendre cette eau à raison de cent cinquante

1 Registres de la ville, vol. LXXl, H. 1848, fol. 100. 
* Registres de la ville, vol. LXXIV, fol. 44 et suivi



lrvres la ligne. Il réduisait â cent livres le prix de l’eau que la 
ville pourrait lui prendre.

Cette demande fut renvoyée au prévôt des marchands le 1er dé
cembre 1745. Le bureau, tout en reconnaissant l’utilité du projet, 
mit avec raison en doute la possibilité du succès. Il ne s’oppo
sait d’ailleurs nullement à ce que le roi accordât le privilège de
mandé1; le projet n’eut aucune suite.

LES ANCIENNES EAUX.300

Le 5 juillet 1777, M. Amelot, secrétaire d’État, fit parvenir au 
bureau de la ville un projet du sieur Deforge, qui contenait les 
propositions suivantes :

1° Faire construire un pont en pierre en face du bastion de 
l’Arsenal, auquel on adapterait une machine hydraulique.

2° Détruire la pompe du pont Notre-Dame et employer le prix 
des matériaux qui proviendraient de cette démolition à acquitter 
le prix des tuyaux de fer que M. Deforge se proposait de substituer 
aux tuyaux de plomb.

5° Obliger les porteurs d’eau à aller aux nouvelles fontaines, 
etc., etc.

Le bureau, tout en donnant des éloges au projet, le repoussa ce
pendant en faisant remarquer que par la destruction des pompes 
Notre-Dame, M. Deforge ôtait tout avantage au projet puisqu’on 
perdait d’un côté ce qu’on gagnait de l’autre, que les tuyaux 
en fer (fonte) ne valaient pas mieux que les tuyaux de plomb, 
qu’il paraissait difficile d’ôter aux porteurs d’eau la faculté de 
prendre l’eau gratuitement aux puisoirs établis par la ville dans 
le lit de la Seine.

Comme dernière considération le bureau ajoutait que « si le 
projet de M. Deforge étoit adopté, il seroit un obstacle à celui de 
l’Yvette dont la possibilité et l’utilité ont été démontrées par les 
examens et les analises les plus exacts ».

Par ces considérations le projet fut repoussé*.

1 Registres de la ville, vol. LXXX1V, fol. 615
2 Registres de la ville, vol. C, II. 1877, fol. 250.



Je ne sais si je dois mentionner ici l’autorisation accordée aux 
sieurs Pierre Charles, mécanicien, Jean-Baptiste Charier, peintre, 
et Jean Joseph Philibert Choignet, maître menuisier-mécanicien, 
d’établir à l’extrémité de Pavant bec d’amont de la première pile 
du pont de Pile Louviers, côté du quai des Célestins, une pompe 
à chaîne et godets, de l’invention du sieur Charles, destinée à re
lever Peau nécessaire à la placede la Bastille. Les clauses de cette 
concession sont énumérées dans une délibération du bureau de 
la ville en date du 26 mars 1780 L 11 est douteux que cette pe
tite machine ait fonctionné.
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Essais de filtrage des eaux de la Seine. — Les sieurs Jean- 
Baptiste Molin de Montbruet et Nicolas Ferrand obtinrent des 
lettres patentes du roi en date du 2 juin 1763, scellées du grand 
sceau de cire jaune, leur permettant d’établir à Port-à-PAnglais et 
à d’autres points en descendant vers Paris « un ou plusieurs ba
teaux propres à puiser les eaux, et à les battre, filtrer et épurer 
pour les besoins de ceux des habitants de cette ville qui voudront 
s’en pourvoir, le tout conformément aux projets approuvés par la 
Faculté de médecine. Ces eaux ainsy préparées et tirées du réser
voir ou elles auront été reçues, seront mises en bouteilles, jarres 
ou autres vaisseaux et cachetées pour ensuite être transportées 
par des batelets en cette ville, et y être vendues et débitées soit 
sur les ports, soit dans les maisons ».

La concession était faite pour vingt années à partir de la date 
des lettres patentes. La cour, avant d’enregistrer ces lettres, or
donna qu’elles seraient communiquées au bureau de la ville pour 
avoir son avis.

Le bureau, d’après les conclusions du procureur du roi et de la 
ville, lit ressortir tous les avantages du projet des pétitionnaires qui 
avaient l’intention de puiser Beau en amont de Paris, c’est-à-dire 
en un lieu où le fleuve n’est pas troublé par les ordures de toute

Registres de la ville, vol. CI, H. 1878, fol. 535 et suiv.



sorte apportées dans l’intérieur de la ville par les ruisseaux des 
hôpitaux, les égouts des manufactures, les boucheries, les tanne
ries, les latrines, les sels caustiques, les plâtres calcinés, les dé
tritus des bois flottés, le blanchissage du linge, le lavage des vis
cères des animaux, qui proposaient de filtrer celte eau si supé
rieure en qualité à celle des machines de la ville, d’abord dans 
une couche de beau sable de quatre pieds (lm,50) de largeur et 
de quatre-vingts pieds (c25m,99) de longueur et deux pieds (0m,65) 
de hauteur puis ensuite à travers de douze cent quatre-vingts 
filtres circulaires d’un pouce de diamètre dans chacun desquels 
serait enfermée une éponge fine bien nettoyée, passée à l’esprit 
de vin et recouverte d’une étamine bien déliée. L’eau devait en
suite être aérée dans un réservoir exposé à un courant d’air.

Le bureau, nonobstant l’avis favorable de la Faculté de méde
cine, élevait quelques objections contre l’emploi des éponges, et 
les impétrants renoncèrent sans difficulté à cet emploi, le sable 
étant suivant eux bien suffisant pour obtenir un bon filtrage1.

Les lettres patentes conservant d’ailleurs aux habitants de 
Paris et aux porteurs d’eau le droit de prendre l’eau où bon leur 
semblerait, et la navigation étant suffisamment sauvegardée puis
que les filtres étaient placés hors de Paris, le bureau concluait 
ainsi le 7 juillet 1705 :

« Sous ces observations nous estimons sous le bon plaisir de la cour que 
les lettres patentes oblenuës par les impétrans le 2 juin dernier peuvent être 
enregistrées pour être exécutées suivant leur forme et teneur2. »

Malgré cet avis si favorable, il ne paraît pas que les sieurs de 
Montbruet et Ferrand aient jamais fait usage du privilège qui leur 
était accordé3.
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1 Des éponges placées au-dessous du sable auraient été peu utiles en effet. Le filtre de la 
maison Védel, employé depuis si longtemps dans les fontaines marchandes de la ville, 
pose aussi d’éponges et de sable ; mais les éponges sont placées au-dessus du sable et arrêtent 
presque toutes les ordures; elles diminuent considérablement le nombre des nettoyages des 
filtres; elles remplacent avec avantage les bassins de dépôt des grands filtres.

! Registres de la ville, vol. LXXXX1II, II. 1870, fol. 264 et suiv.
3 Je suis entré dans tous ces détails pour faire comprendre comment on entendait le fil-

se corn-



Le 18 janvier 1781, M. Amelot transmettait au prévôt des mar
chands, pour avis, une requête du sieur Bourbon de Charancourt, 
ingénieur, tendant à obtenir du roi l’autorisation d’établir, sur les 
bords de la Seine, dix-huit fontaines d’eau épurée, et même un 
plus grand nombre s’il était besoin pour le service public.

Chacune deces fontaines avait treize robinets, dont douze pour 
les porteurs d’eau à seaux et le treizième pour le service gratuit 
des pauvres; plusieurs de ces fontaines avaient, en outre, deux ro
binets pour les porteurs d’eau à tonneau. L’eau était vendue 3 de
niers la voie et 3 sols le muid ; elle était élevée au moyen de 
pompes établies dans des bateaux1.

Le sieur de Charancourt ne donnait pas la description de ses 
procédés de filtrage. Le prévôt des marchands, en faisant connaî
tre au bureau la requête qui lui était transmise par le ministre, 
signalait tous les inconvénients du projet. Jamais établissements 
de ce genre n’avaient été autorisés qu’à la suite d’un examen de la 
Faculté de médecine. Les bateaux nécessaires pour faire fonction
ner les dix-huit fontaines étaient si nombreux qu’ils auraient 
présenté un obstacle sérieux à la navigation et qu’on n’aurait su 
où les garer pendant les glaces. Les dix-huit fontaines, avec 
leurs réservoirs et les porteurs d’eau qui les fréquenteraient, 
seraient très-encombrantes, d’autant plus que l’impétrant voulait 
en faire de vrais monuments publics. Plusieurs des rues dési
gnées pour rétablissement de ces fontaines étaient trop étroites 
pour les recevoir.

Le bureau concluait de là que le projet du sieur de Charancourt 
présentait « beaucoup d’embarras sur la rivière, sur les ports 
et quais et dans les rues, sans aucun avantage réel qui put 
compenser ces inconvénients. »
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trage de l’eau au milieu du dix-huitième siècle; je ue crois pas qu’avec le sable seul, ou avec 
les éponges placées au-dessous du sable, il soit possible de filtrer l'eau de Seine en toute saison, 
sans un bassin de dépôt.

1 La voie d’eau était alors de 29 litres et le muid de 23S litres. Le sol valait 5 centimes, 
et le denier ~ de soi, 0f,00417 ; l’eau était donc vendue 0f,45 ou 0f,63 le mètre cube, sui
vant qu’elle était livrée à la voie ou au muid.



Par ces considérations, le bureau estimait, sous le bon plaisir 
de Sa Majesté, qu’il n’y avait pas lieu d’accorder au sieur de 
Charancourt l’objet de sa demandel.

Le sieur de Charancourt revint à la charge et présenta une nou
velle requête que le même ministre, M. Amelot, transmit au pré
vôt des marchands le 26 décembre 1781, en lui faisant remarquer 
que l’essai du procédé de filtrage avait été trouvé bon. M. de 
Charancourt reproduisait la demande analysée ci-dessus et de
mandait, pendant trente ans, le privilège de vendre de l’eau filtrée 
à Paris. Le bureau fut d’avis de réduire à trois le nombre des ba
teaux destinés à élever l’eau, et à six le nombre des fontaines fil
trantes; la délibération se termine ainsi : «Nous pensons que 
la défense proposée (le privilège exclusif de vendre de l’eau filtrée) 
ne doit donner d’exclusion qu’à ceux qui, pour parvenir à la dé
puration de l’eau, voudjraient employer la même machine et le 
même procédé2. »

Un arrêt du conseil d’Etat conforme à la délibération qui pré
cède, mais réduisant à quinze ans la durée du privilège, fut rendu 
le 18 mai 1782. Le bureau de la ville fut d’avis qu’il pouvait être 
enregistré3.11 ne paraît pas que le procédé de M. de Charancourt 
ait été mis en pratique.
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Pourquoi ces systèmes d’épuration d’eau, qui avaient tant de 
chances de succès, ont-ils tous échoué au dix-huitième siècle? 
Cela est difficile à comprendre aujourd’hui. Je suis convaincu 
que les procédés proposés réussissaient dans une expérience de 
laboratoire, mais qu’ils étaient d’une application difficile dès 
qu’on les employait en grand. Je ne puis rien dire de l’inven
tion de M. de Charancourt qui n’est pas connue. Mais le filtre des 
sieurs de Montbruet et Ferrand est complètement décrit, et je 
viens de dire pourquoi ils avaient échoué dans l’essai en grand :

1 Registres de la ville, vol. Cil, II. 1879, fol. 153.
2 Ibid. Fol. 407. Délibération du 26 décembre 1781.
5 Délibération du 18 juin 1782. Registres de la ville, vol. Cil, II. 1879, fol. 448.



ils plaçaient mal les éponges. Mais j’insiste peu là-dessus, je rai
sonnerais sur des hypothèses ; ce qu’il y a de certain, c’est qu’à 
la fin du dix-huitième siècle, 
d’eau vraiment filtrée.
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ne vendait pas encore à Parison

Tous les projets dont il vient d’être question, n’eurent donc 
aucun succès, et il devait en être ainsi : c’étaient de petites 
spéculations, qui étaient loin de satisfaire aux besoins les plus 
urgents d’une grande ville Le projet dont il me reste à par
ler était conçu dans un véritable esprit de désintéressement et 
sur des hases bien plus larges que tout ce qu’on avait proposé ou 
exécuté jusqu’alors. Il aurait, suivant moi, conduit à de grandes 
déceptions; mais il introduisait dans le service d’incontestables 
améliorations, notamment l’assainissement de la ville par le lavage 
des rues, des égouts, lavage qui a été réalisé, plus tard et d’une 
manière plus complète, par l’établissement du canal de l’Ourcq.

Dérivation de V Yvette proposée par de Par deux. —A la suite 
de la visite des pompes du pont Notre-Dame qu’il fit en 1760, de 
Parcieux fut très-frappé de l’état précaire de la distribution 
d’eau de Paris et chercha le moyen de donner à ce grand service 
tout le développement qu’exigeait l’importance de la ville.

En 1762, 1766 et 1767, il lut à l’Académie des sciences, trois 
mémoires dans lesquel sil proposait de dériver les eaux de l’Yvette1, 
au moyen d’un canal maçonné, mais découvert, pour les conduire 
dans le quartier de l’Observatoire. La description du tracé, du 
profil de la conduite et des principaux ouvrages d’art, est faite avec 
beaucoup d’exactitude dans ces trois mémoires, remarquables à 
tous égards, et qui ont valu à leur auteur une juste popularité.

1 L’Yvette est une petite rivière qui prend sa source près de Cernay-la-Ville, passe par Dam- 
pierre, Chevreuse, Orsay et vient déboucher dans l’Orge, un peu en aval de Lonjumeau. 
L'Orge tombe dans la Seine près d’Athis ; à Palaiseau, un peu en amont de Lonjumeau, la 
vallée de l’Yvette est séparée de celle de la Bièvre par un plateau dans lequel existe une 
dépression assez profonde. C’est par cette dépression que Perronet proposait de faire passer 
le canal.
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Après la mort de de Parcieux, un arrêt du conseil d’État du 
30 juillet 1769 désigna Perronet et Ghézy pour continuer son 
œuvre.

Ces deux célèbres ingénieurs trouvèrent les idées émises par 
leur prédécesseur si justes qu’ils les adoptèrent presque sans mo
dification; ils proposèrent seulement d’augmenter le volume des 
eaux dérivées, en y ajoutant celles de la Bièvre et de quelques pe
tits affluents, et de faciliter la dérivation, en remontant vers Saint- 
Remy, à l’aval de Chevreuse, la prise d’eau que de Parcieux pro
posait de faire un peu plus bas, au moulin de Vaugien. D’après 
ces nouvelles propositions, la portée de la dérivation, en basses 
eaux, était ainsi réglée par 24 heures :

Débit de l’Yvette, de ses affluents et d’un réservoir
de 40 arpents fait à Saint-Remy......................

Prise d’eau de la Bièvre.......................................

Total...........................................
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MÈTRES GUPES

19195,50 
8 657,70

27 855,00

Soit 28 000 mètres cubes.

La longueur de la dérivation de l’Yvette était de 17 352 toises 
(33 819m,68) ; celle de la dérivation de la Bièvre de 1890 toises 
(5 474m,84)i.

1 Les principaux ouvrages d’art étaient les suivants :
1° Pont aqueduc à Tourvoie, sur la vallée de Rungis, longueur 616m,79 ; hauteur maximum 

20m,79; 25 arcades en plein cintre de 19m,49 d’ouverture.
2° Tunnel sous le seuil de Palaiseau, pour passer de la vallée de l’Yvette à celle de la Bièvre ; 

longueur 1500 mètres environ.
3° Exhausement du pont-aqueduc d’Arcueil.
4° Châleau d’eau derrière l'Observatoire, à peu près dans l’emplacement de la gare du che

min de fer de Sceaux.
La prise d’eau avait lieu dans la vallée de l’Yvette, vers Saint-Rémy, en aval de Chevreuse ; 

Perronet proposait d’y construire un réservoir de 40 arpents, dont la queue se serait étendue 
jusqu’à Chevreuse; il prenait les ruisseaux de Courbetin, de Port-Boyal, de Goutte d’Or et de 
Bures; ces prises d’eau accessoires doublaient la portée de la dérivation. L’eau arrivait à Paris 
à 23 pieds, 11 pouces, 1 ligne (7m,77) au-dessus du bouillon d’Arcueil. Perronet, adoptant le 
système de de Parcieux, proposait de la faire passer par une couche de sable pour la filtrer ; 
elle arrivait après ce filtrage, à 12 pieds 11 pouces 4 lignes (4ra,20) au-dessus du même point.

Le radier du bouillon d’Arcueil est à l’altitude 56m,88. L’eau, d’après le projet de Per
ronet, arrivait donc, avant filtrage, à l’altitude 6im,65. La pente du canal étant de 0m,208 
et sa longueur de 35 819m,68, l’altitude du point de départ à Saint-Rémy devait être de 71m,68; 
et en effet, nous trouvons sur la carte du bureau de la guerre, en ce point, la cote de 74 mè-



Le canal d’Yvette était découvert sur 29510m,57 et couvert ou 
en souterrain sur 4509m,52.

Celui de Bièvre était entièrement découvert.
La section adoptée avait lm,46 de largeur moyenne et lm,62 de 

hauteur; après la réunion de la Bièvre la largeur était augmentée 
deOm,52. La dérivation avait une pente uniforme de 15 pouces 
par 1000 toises (0m,208 par kilomètre). La dépense totale était 
évaluée à 7 826209 livres.

L’eau arrivait à Paris à l’altitude 64m,65 environ, derrière 
l’Observatoire. Comme l’Yvette ne fournissait, en basses eaux, que 
10 000 mètres cubes d’eau en 24 heures, on n’arrivait à un pro
duit de 19195 mètres cubes qu’en y réunissant l’eau des ruis
seaux et du réservoir dont il est question ci-dessus.

Le projet de de Parcieux, Perronet et Chézy, fut accueilli avec 
une grande faveur ; toutefois la situation des finances de la ville 
de Paris ne lui permettait pas de se charger d’un travail qui 
l’entraînait dans une dépense de près de huit millions ; on 
dut donc ajourner cette grande entreprise1 ; mais elle ne fut pas 
oubliée : à chaque proposition faite à la Ville, on examinait si elle 
n’était pas de nature à compromettre la dérivation de l’Yvette. 
Nous avons déjà vu qu’entre autres motifs qui firent repousser 
un projet du sieur Deforge, on faisait valoir « qu’il serait un 
obstacle à celui de l’Yvette ».

Dans une délibération du bureau, en date du 25 octobre 1776, 
sur la proposition d’établissement de machines à vapeur faite con
curremment par le chevalier d’Auxiron et MM. Périer frères, et
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très pour le terrain, qui correspondrait à peu près à celle de 72 mètres pour le fond du ruis
seau. Cette exactitude du nivellement de Perronet n’a rien qui doive surprendre ; tout le monde 
sait avec quel soin ses projets étaient étudiés.

La prise d’eau de la Bièvre avait lieu à Petit-Bièvre; la conduite se développait sur la rive 
droite, traversait le parc de Vilgenis et se soudait à la dérivation de l’Yvette, presque en face 
du village de Massy.

222 bornes en grès, placées par les soins de M. Trudaine, indiquaient les principaux points 
du tracé et servaient de repère au radier de l’aqueduc; il paraît que plusieurs de ces bornes 
existent encore ; il sterait facile de les reconnaître à la fleur de lys dont elles sont marquées.

1 Le projet de Perronet et de Chezy est déposé à la bibliothèque de l’Institut. C’est un mo
dèle de précision et d’exactitude.



sur un projet du sieur Capron, on lit de longs développements 
sur les avantages du projet de l’Yvette, et en somme le conseil 
donna la préférence au projet de MM. Périer, parce qu’ils ne 
demandaient qu’une concession de 15 années et qu’ils admet
taient que leur projet serait adopté « sous la réserve expresse de 
celui de M. de Parcieux ».
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Modification du projet de V Yvette par M. de Fer de la Nouerre. 
— M. de Fer de la Nouerre, ancien capitaine d’artillerie, lut à 
l’Académie de sciences, en 1782, un mémoire dans lequel il pro
posait d’exécuter le projet de l’Yvette, en supprimant le chenal 
maçonné et en faisant couler l’eau dans un canal en terre.

Le 12 février 1786, M. le baron de Breteuil envoya au prévôt 
des marchands une requête de M. de Fer, qui demandait à être 
autorisé à construire la partie du canal qui dérivait la Bièvre, pour 
conduire provisoirement à Paris 500 pouces d’eau, offrant de ver
ser, entre les mains du trésorier delà Yille, une somme de 250000 
livres qu’il jugeait suffisante pour exécuter ce travail.

Il témoignait, eu outre, le désir d’être autorisé à jalonner le 
tracé depuis Amblainvilliers jusqu’à Arcueil. M. de Breteuil re
commandait ce projet à l’attention du prévôt des marchands.

Cette ouverture fut accueillie très-froidement par le bureau, 
et, le 16 février 1786, le Prévôt des marchands répondait à M. de 
Breteuil que l’économie et la réduction de dépense qu’offrait le 
nouveau projet, comparé avec celui de MM. de Parcieux et 
Perronet, tenait surtout à ce que M. de Fer se proposait de con
duire l’eau dans un canal en terre, à l’exemple de celui de New- 
River près de Londres; que cet article seul donnait une diffé
rence de dépense de 4228000 livres. D’après le rapport des 
chimistes et de la Faculté de médecine, on avait la certitude que 
l’eau de l’Yvette perdrait son goût de marais dans un canal de 
7 lieues construit en grès et pierres meulières, et après avoir 
coulé à l’air libre pendant deux jours et avoir été filtrée « par plu
sieurs encaissements de cailloutage pratiqués dans le canal....



que, de celle manière, ces eaux ne seraient point infectées par la 
pourriture des plantes et des feuilles qu’elles reçoivent dans leur 
lit actuel ». M. de Fer ne pouvait, sans compromettre le succès de 
l’entreprise, c’est-à-dire la salubrité et la pureté de l’eau, « déna
turer » le projet primitif. Il convenait d’ailleurs de consulter les 
propriétaires riverains sur les conséquences d’un changement 
aussi radical; du reste, le bureau reconnaissait que, nonobstant 
celle diminution de la bonne qualité de l’eau, le projet pouvait 
être exécuté puisqu’il donnerait un grand volume d'eau propre 
à assainir la capitale.

M. de Breleuil revint à la charge, et, dans une lettre de mars 
1786, il reconnaissait que les observations du Prévôt des mar
chands étaient très-fondées, mais que néanmoins « le projet serait 
toujours dans le cas d’être accueilli à cause du volume d’eau qu’il 
procurerait pour les autres usages de la vie civile ». Une troi
sième lettre du 13 mars du même ministre débutait ainsi : 
« J’ai eu l’honneur, Monsieur, de parler au roi du projet de l’Y
vette qu’a proposé le Sr de Fer. Le roi m’a paru en goûter l’idée et 
en a même été frappé. En conséquence, je vous serai obligé de 
vouloir le communiquer au bureau de la Ville et de me faire pas
ser sa délibération, afin que je puisse au premier moment remet
tre celte alfairc sous les yeux du roi en son conseil .» Le ministre 
ajoutait que la délibération de la Ville ne pouvait porter ni sur les 
moyens d’exécution, ni sur la qualité de l’eau, M. de Fer avant 
communiqué ses « moyens » à l’Académie des sciences qui les 
avait approuvés. Le bureau devait surtout se préoccuper de la 
surveillance des moyens financiers et des travaux, surveillance 
qui pourrait être confiée à des commissaires chargés en même 
temps de régler les indemnités de terrain.

La délibération fut prise en effet le 20 mars 1786. Les observa
tions du procureur du roi et de la Yille y sont transcrites in ex
tenso, ce que je n’ai jamais vu dans aucune autre délibération du 
bureau ; ce magistrat faisait observer qu’il convenait de laisser à 
M. de Fer toute la responsabilité de son œuvre; qu’il était donc
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inutile de nommer des commissaires chargés de la surveillance ; 
qu’il n’y avait nulle nécessité de faire verser à la caisse de la Ville 
les 250000 livres, somme que M. de Fer jugeait suffisante pour 
l’exécution de son projet ; il terminait en proposant au bureau 
de s’en rapporter à la sagesse du roi. Ces conclusions furent adop
tées \

Un arrêt du conseil d’Etat, en date du 5 novembre 1787, rendu 
à la suite de la délibération précédente du bureau de la Ville, jette 
un très-grand jour sur les propositions de M. de Fer, et fait con
naître notamment en quoi consistaient les modifications introdui
tes par lui dans le projet de Perronet, ce qu’aucun auteur n’a indi
qué. Le projet avait été renvoyé à des commissaires qui devaient 
l’examiner dans tous ses détails. Il résulte de leur rapport un fait 
capital, c’est qu’après avoir passé de la vallée de l’Yvette dans 
celle delà Bièvre par le col de Palaiseau, M. de Fer ne suivait 
pas la vallée de la Bièvre dans le sens du cours de cette rivière, 
comme le faisaient Perronet et Chézy. En agissant ainsi, ces in
génieurs s’élevaient de plus en plus au-dessus du thalweg; ils 
étaient obligés de franchir le petit ruisseau de Rungis, à Tourvoye, 
sur un pont-aqueduc de 617 mètres de longueur, et de 20m,79 de 
hauteur, d’exhausser le pont-aqueduc d’Arcueil, etc. M. de Fer, 
au contraire, à partir du col de Palaiseau, dirigeait le tracé du 
canal de l’Yvette en remontant la vallée delà Bièvre, jusqu’à un 
point où le tracé se trouvait au niveau de cette rivière qu’on fran
chissait à Amblainvilliers sur un pont ordinaire. Il n’y avait donc, 
dans son projet, ni pont-aqueduc analogue à celui de Tourvoye, ni 
travail important à la traversée de la Bièvre. Le tracé meme était . 
plus court, puisqu’à Amblainvilliers les deux canaux de l’Yvette 
et de la Bièvre se réunissaient et n’en faisaient plus qu’un seul 
jusqu’à Paris. Le canal était purement et simplement en terre 
comme cela a déjà été dit. On comprend donc facilement com
ment la dépense, déjà réduite de 4228000 livres par la suppres-
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Manuscrits des Archives nationales, liasse, H. 1957, pièces 119, 120, 121, 122 et 117.



sion de la cunetle maçonnée de Perronet, ait encore été diminuée 
d’une somme considérable par la suppression des grands ouvra
ges d’art; c’était une grande amélioration. L’estimation de 
250 000 livres de M. de Fer ne s’appliquait qu’à la dérivation 
de la Bièvre, qui devait être terminée avant d’entreprendre celle 
de l’Yvette et produire 500 pouces d’eau (9 600 mètres cubes).

Les commissaires approuvaient cette estimation et évaluaient à 
400 000 livres le montant des indemnités de toute nature qui 
tombaient à la charge de l’entreprise. La largeur du canal était 
portée à 12 pieds (5ra,90), et sa profondeur à 5 pieds (0m,97). Les 
propriétaires de terrains clos de murs pouvaient exiger que le ca
nal fût couvert d’une voûte. La largeur des francs-bords dans les 
lieux clos de murs était fixée à 24 pieds (7m,80), celle du canal 
comprise. Elle pouvait être portée à 152 pieds (42m,88) dans les 
terrains non clos de murs. M. de Fer devait verser entre les 
mains du receveur de la ville de Paris, pour garantie de l’exécu
tion de ses obligations, une somme de 250000 livres en de
niers comptants, et en outre 150000 livres en effets d’une 
valeur solide. Ces sommes seraient rendues au concessionnaire 
au fur et à mesure que les travaux seraient exécutés et les indem
nités soldées.

En résumé, le tracé du canal partait de la vallée de l’Yvette au- 
dessous du village de Saint-Remi, passait sur le territoire de 
Courcelles, Gif, Palaiseau, Amblainvilliers, Yerrières, Anloni, 
Sceaux et Arcueil, et aboutissait à Paris à peu près dans l’emplace
ment actuel de la gare du chemin de fer de Sceaux, à 7 pieds 
(2m,27) au-dessus des eaux d’Areueil. Le canal pouvait prendre 
.es ruisseaux de l’Yvette, de Tourvoye, de Coubertin, de Bure, 
de Goutte-d’Or, de Vauhallan, des Mathurins, de Bièvre, de la 
butte des Godets, de Châtenay, de la fontaine des Moulins1.

Cette autorisation obtenue, M. de Fer créa 4800 actions de 
1200 livres chacune, payables par douzième d’année en année;
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les actionnaires avaient droit de partage dans le produit de la 
vente des eaux ; le prospectus fixait à 120 millions la valeur de la 
propriété de ces eaux. On pouvait acquérir à perpétuité une 
concession d’un muid d’eau par jour (238 litres) pour la somme 
de216 livres.

Le tracé du canal fut fait en 1788. Le règlement des indemni
tés donna lieu à quelques difficultés dont le Parlement évoqua la 
connaissance par un arrêt du 3 décembre 1788. Cet arrêt et 
d’autres qui furent rendus depuis, furent tous cassés par un 
arrêt du conseil d’Etat du 14 février 1789; le 10 janvier, M. de 
Fer rendit compte à l’Académie des sciences de ses projets et de 
son plan financier; plus tard il fit connaître au public que le pro
duit de la vente des actions était de 461000 livres, que les dé
penses montaient à 250000 livres, qu’il restait par conséquent 
en caisse 211 000 livres, somme suffisante pour achever les tra
vaux en moins de six semaines.

Au moment où cette entreprise touchait à sa fin, un arrêt du 
conseil d’Etat du 11 avril 1789, provoqué par les propriétaires 
riverains et les teinturiers, tanneurs, mégissiers et autres habi
tants du faubourg Saint-Marceau, suspendit les travaux. Cet ar
rêt portait que toutes les pièces de l’affaire seraient réunies « en
tre les mains du sieur de Crevecœur, maître des requêtes, que 
Sa Majesté a commis et commet à cet effet, pour, après en avoir 
communiqué aux sieurs deMontyon, de Flesselle, Dupré de Saint- 
Maur et de Cypière, conseillers d’Etat que Sa Majesté a pareille
ment commis, être, au rapport dudit sieur de Crevecœur, maître 
des requêtes, en présence et de l’avis desdits sieurs commissaires, 
statué et ordonné dans le mois ce qu’il appartiendra. »

Ce n’était point un retrait de la concession ; mais la Révolution, 
qui commençait alors, fit perdre de vue les travaux et ruina l’en
treprise.

Ainsi se termina le projet de de Parcieux, Perronct et Chézy, 
Doit-on le regretter? Je ne le pense pas. J’ai cité la délibération du 
bureau de la Ville du 16 février 1786, où la question des eaux est
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envisagée à un point de vue entièrement nouveau ; en discutant 
les modifications faites au projet par M. de Fer, le bureau re
connaît qu’un grand volume d’eau, même de qualité inférieure, 
peut être très-utile pour assainir la capitale. C’est ce à quoi on 
n’avait jamais songé jusque-là : l’eau conduite à Paris devait 
avant tout être propre aux usages domestiques et notamment à 
la boisson. C’est ce qui avait fait accueillir avec une grande fa
veur le projet de dérivation de l’Yvette : d'après les rapports de 
l’Académie des sciences, de la Faculté de médecine et des chi
mistes, Peau de l’Yvette devait être au moins aussi agréable à 
boire que celle de la Seine. On reconnaissait cependant qu’elle 
avait un goût de marais : de Parcieux lui-même ne le niait pas. 
Mais on était convaincu qu’après un parcours de sept lieues dans 
un canal maçonné, et une exposition à l’air libre pendant deux 
jours, qu’après avoir traversé des amas de graviers que Perronet 
proposait d’établir dans le canal, l’eau deviendrait parfaitement 
potable, préférable même à l’eau de Seine. C’était une erreur 
fondamentale, et aujourd’hui les faits connus ne laissent aucun 
doute sur ce point : l’eau d’une grande rivière convient beaucoup 
mieux pour les usages domestiques que celle des petits cours 
d’eau, sur lesquels les actions extérieures ont une influence 
énorme ; la construction d’une usine, d’un abreuvoir, le voisi
nage d’une grande ferme pourvue d’un nombreux bétail changent 
complètement la qualité de l’eau du ruisseau et sont sans action 
sur celle du fleuve; l’eau de l’Yvette et de la Bièvre était peut- 
être encore potable du temps de de Parcieux; aujourd’hui, les 
usines nombreuses établies sur ces deux ruisseaux, notamment 
les tanneries et les tonneaux de blanchisseuses, ont altéré abso
lument la qualité de leurs eaux.

Celle du réservoir de quarante arpents proposé par Perronet 
aurait été encore moins acceptable et on en a la preuve précisé
ment sur le plateau compris entre l’Yvette et la Bièvre. Louis XIY
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a réuni les eaux qui s’écoulent à la surface de ce plateau, dans 
de grands étangs qui alimentent Versailles : c’est ce qu’on appelle 
les eaux blanches. Ces eaux sont réellement impotables1. Lors
qu’on est conduit à prendre l’eau d’une petite vallée, c’est aux 
sources mêmes qu’il faut s’adresser et on doit les dériver avant 
qu’elles n’aient vu le jour. Les vallées de la Bièvre, de l’Orge et 
de ses affluents, la Renarde, la Rimarde et l’Yvette, renferment 
de nombreuses sources, et dans le voisinage de Paris. C’est là 
seulement qu’on trouve des eaux de bonne qualité. Lorsqu’en 
1854, 55, 56 et 57, j’ai été chargé de faire un projet de dériva
tion d’eaux de sources pour Paris, c’est dans ce petit coin du 
bassin de la Seine que j’ai fait mes premières recherches; j’ai 
fait l’étude complète des sources de ces cmq vallées. En ne comp
tant que celles dont l’eau renferme moins de vingt-quatre centi
grammes de sels terreux par litre, j’arrivais à celte conclusion 
que toutes ces sources réunies ne donneraient pas plus de 
10000 mètres cubes d’eau en vingt-quatre heures. En triplant 
la longueur du projet de Perronet, on ne conduisait donc à Paris 
qu’un volume d’eau potable insuffisant.

Cette insuffisance est encore plus évidente si, comme le recon
naissait le bureau dans sa délibération du 16 février 1786, l’eau 
à dériver devait surtout être appliquée à l’assainissement de la 
ville, au lavage des rues et des égouts; il aurait été absolument 
impossible d’opérer ce lavage avec les 27 855 mètres cubes d’eau 
que la rigole de Perronet devait conduire tous les jours à Paris.

Si donc l’entreprise de M. de Fer avait été menée à bonne fin, 
elle aurait eu une conséquence désastreuse : le canal de l’Ourcq 
n’aurait pas été entrepris et la Ville aurait été privée du plus
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1 Voici ce qu’en disait, il y a quelqnes années, la commission d’ingénieurs chargée par le 
ministère d’État d'étudier la question des eaux de Versailles : « Pendant les chaleurs, les eaux 
se corrompent et seraient funestes à la santé des habitants de Versailles, s’il n’avaient pas d'autre 
boisson. Cette altération des eaux des étangs tient à ce que, sous l’influence des rayons so
laires, cette eau, peu profonde, s’échauffe et donne naissance à une végétation très-active de 
plantes aquatiques, qui, par leurs débris, nourrissent des myriades d’insectes dont les géné
rations rapides meurent et se décomposent dans le cours d’une saison. »



puissant moyen d’assainissement dont elle dispose aujourd’hui.
Le projet de Perronet devait échouer par une autre raison : il 

n’est pas possible de priver une banlieue aussi riche et aussi popu
leuse que celle de Paris de la totalité des eaux, qui, en somme, en 
font tout l’agrément. C’est ce qui a fait ajourner indéfiniment l’exé
cution du projet de M. de Fer réduit à la Bièvre et ce qui aurait 
fait sombrer le projet de l’ Yvette.

Ainsi qu’on vient de le dire, les travaux de M. de Fer étaient 
très-avancés lorsqu’ils furent tout à coup suspendus. Il préten
dait même qu’il pouvait les terminer en moins de six semaines.

Il était intéressant de chercher les traces de ces travaux qui 
n’ont pu disparaître entièrement. M. l’ingénieur Lalanne, en cons
truisant le chemin de fer de Sceaux, a trouvé des restes du canal 
en terre vers Bourg-la-Reine. Il a découvert, dans la tranchée d’une 
culée d’un pont du chemin de fer, un aqueduc de forme entière
ment circulaire, en maçonnerie d’une grande dureté. Etait-ce 
l’aqueduc de M. de Fer? C’est ce qu’il est peut-être difficile de 
démontrer aujourd’hui. J’ai dit ci-dessus qu’en fondant les piles 
du grand pont-aqueduc de la Yanne à Arcueil, j’avais découvert 
un aqueduc qui longeait celui de Marie de Médicis et qui pourrait 
bien être celui de M. de Fer1. Je ne puis arriver à une démon
stration complète, ne connaissant pas les détails du projet de cet 
ingénieur; j’ai vainement cherché, dans les mémoires de l’Aca
démie des sciences, les notices sur le projet de l’Yvette qu’il a 
lues en 1782 et le 14 janvier 1789. L’Académie des sciences ne 
publiait point alors de comptes rendus, mais simplement les 
mémoires les plus importants qui étaient lus en séance. Les 
mémoires de M. de Fer n’y ont pas été publiés. Je n’ai pu 
mettre la main sur un autre opuscule de cet ingénieur, intitulé : 
Réflexions sur le profil de l’Yvette, Paris 1786. Je ne connais 
donc pas le profil d’aqueduc qu’il avait adopté pour la traver
sée des parcs. L’aqueduc que j’ai découvert à Arcueil est dans
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une propriété close de murs, c’est-à-dire dans la condition où 
M. de Fer était tenu de remplacer son canal en terre par un 
aqueduc voûté lorsque le propriétaire l’exigeait. Cet ouvrage a 
lm,20 de hauteur sous clef et 0m,70 de largeur ; c’est bien peu 
pour remplacer un canal de 3ra,90 de largeur et de 0m,97 de pro
fondeur. Mais c’était plus que suffisant pour conduire les cinq 
cents pouces d’eau (9598mc en 24 heures) que M. de Fer devait 
prendre dans la Bièvre. On trouve en effet que cet aqueduc, rem
pli jusqu’à 0m,80 de hauteur au-dessus du radier et avec la pente 
de 0m,208 par kilomètre prévue par Perronet, devait débiter 
16934 mètres cubes en 24 heures. Il est donc très-possible que 
M. de Fer ait, par économie, réduit la section de l’aqueduc dans 
les parties maçonnées et voûtées. Ce qui semble le prouver, c’est 
que la pente qu’il s’était donnée est un peu plus grande que celle 
adoptée par Perronet. Sur la longueur de 4925, comprise entre 
ces restes d’aqueduc voûté que j’ai découverts à Arcueil et la gare 
du chemin de fer de Sceaux, cette augmentation de pente est de 
0m,39; c’était peut-être pour compenser la diminution de sec
tion que M. de Fer avait augmenté de 59 centimètres la pente 
de l’aqueduc.

En somme le canal découvert à l’extrémité du pont-aqueduc 
d’Arcueil est voûté comme devait l’être celui de M. de Fer dans 
les propriétés closes de murs. Il longe le tracé de l’aqueduc d’Ar
cueil, comme c’était prévu dans les mémoires de de Parcieux. 
Sa section est suffisante pour débiter 850 pouces d’eau environ, 
sa pente est à très-peu près celle prévue par Perronet et il pouvait 
arriver à Paris avec cette pente près de la gare du chemin de fer 
de Sceaux, à 2m,66 au*de:-ras des eaux d’Arcueil, au regard de 
l’Observatoire. 11 semble donc que cet aqueduc est bien celui de 
M. de Fer.

Je dois dire que cet ouvrage était construit en chaux grasse, car, 
lorsque nous l’avons découvert, il ne restait dans les joints que 
du sable très-fin provenant des carrières voisines de sable de 
Fontainebleau. La chaux avait totalement disparu, entraînée
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sans doute par les eaux extérieures, car cet aqueduc n’a jamais été 
en service. Cela n’infirme pas ce qui a été dit ci-dessus : au 
XVIIIe siècle on n’avait que des notions très vagues sur ce qui 
fait qu’une chaux peut être grasse ou hydraulique, et on a pu 
commettre beaucoup d’erreurs en employant des chaux grasses 
dans des ouvrages très-soignés.

PROJET DE DÉRIVATION DE LA BIÈVRE. 517



CHAPITRE XVI

LES POMPES A FEU

État précaire du service des eaux en 1776. —Le bureau est saisi de deux 
projets par M. Amelot, secrétaire d’État. — Machine hydraulique du 
sieur Capron. — Pompes à feu de MM. Périer. — Le chevalier d’Auxiron. 
— Le bureau donne la préférence au projet de MM. Périer. — Réserve en 
faveur dn projet de l’Yvette. 1777. Lettres patentes. —1778. Enregis
trement au Parlement. — Pompes à feu de Chaillot. — Réclamation des 
habitants. — Avis de la Faculté de médecine. — 1781. Prospectus de la 
Compagnie des eaux de Paris.— Description des machines de Chaillot. — 
Les réservoirs et la distribution à domicile introduite en France. — 1782. 
L’eau de Chaillot arrive à la porte Saint-Honoré. — Machines du Gros- 
Caillou.

Malgré la faveur avec laquelle le projet de dérivation de l’Yvette 
avait été accueilli, l’état des finances de la Yille n’avait pas permis 
de l’entreprendre.

Cependant le service des eaux était dans l’état le plus précaire, 
et il était indispensable de trouver des ressources, non-seulement 
pour réparer les pompes du pont Notre-Dame, qui menaçaient 
mine, mais encore pour augmenter la distribution de l’eau qui 
était absolument insuffisante. Le volume d’eau dont la ville



disposait du temps de Bonamy, en 17541 2, n’était pas notable
ment augmenté, et les besoins s’étaient considérablement accrus, 
avec le développement de la population et du bien-êlre. Les 
services publics n’existaient pas.

Le 17 août 1776, M. Amelot, secrétaire d’État, transmit au 
bureau de la Ville deux projets, l’un du sieur Capron, l’autre de 
MM. Périer*, en appelant en outre l’attention du bureau sur un 
3e projet présenté, dès l’année 1765, par le chevalier d’Auxiron.

Le sieur Capron proposait de construire dans la Seine, au- 
dessus de l’Arsenal, une digue assez étendue pour créer une 
chute et faire marcher une pompe hydraulique. Il demandait la 
suppression de la pompe Notre-Dame. Le Gouvernement et la Ville 
devaient contribuer aux dépenses. MM. Périer proposaient d’éle
ver 150 pouces d’eau au moyen de machines à vapeur ou 
pompes à feu, construites en divers points de la ville, et de les 
distribuera leurs frais, risques et périls. Us se contentaient d’un 
privilège de 15 années, et ne demandaient ni l’abandon ni la ^ 
démolition des pompes de la Ville.

Le chevalier d’Auxiron prétendait être l’auteur du projet des 
sieurs Périer : dès l’année 1765 il avait publié un mémoire dans 
lequel il proposait d’établir une pompe à feu, en annonçant la 
possibilité de son exécution par une souscription; il supposait 
que la Ville abandonnerait gratuitement les tuyaux publics et la 
pompe du pont Notre-Dame. En 1769 il publiait un nouveau mé
moire, dans lequel il élevait son projet au-dessus de celui de 
LYvelte.

Le prévôt des marchands résumait ainsi les observations du 
ministre : « 1° la circonstance ne permettant ni à la Ville ni au 
Gouvernement de s’occuper actuellement de l’exécution de la to-
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1 Voy. page 20.
2 MM. Périerfrères, mécaniciens très distingués; l’aîné, Jacques Constantin, paraît avoir été 

le chef de la maison; il fut nommé membre de l’Académie des sciences en 1783. Il était âgé 
de 54 ans lorsque son projet fut présenté aux bureaux de la ville, et mourut le 17 août 1818. 
Son frère Auguste Charles était son associé et ne cessa de le seconder dans toutes ses entre
prises. Cette famille n’a aucune relation de parenté avec celle de M. Casiir.ir Périer.



talité du projet de M. de Parcieux, la Ville ne pourroit-elle pas du 
moins commencer, comme le propose F Académie des sciences, 
par amener à Paris les eaux de la Bièvre, ce qui fourniroit provi
soirement quatre cent cinquante pouces d’eau?

« 2° En supposant qu’on ne puisse pas songer dans le moment 
présent à ce commencement d’exécution, n’est-il pas à craindre 
qu’en adoptant l’un des deux nouveaux projets, ce ne soit renon
cer pour toujours à l’espérance d’exécuter dans des temps plus 
heureux le projet de M. de Parcieux?... 11 semble du moins qu’il 
faudroit exiger de l’auteur du nouveau projet qui sera adopté 
une renonciation expresse à toute espèce d’indemnité, en cas 
qu’on voulût exécuter le projet de M. de Parcieux.

« 3° Si l’espérance d’exécuter un jour le projet de M. de Par
cieux peut se concilier avec l’exécution soit du projet du sieur 
Périer, soit de celui du sieur Capron, lequel des deux projets 
paroît à la Ville mériter la préférence ?

« 4° Enfin quels égards peuvent mériter les représentations du 
sieur chevalier d’Auxiron?... »

Voici quelle fut la réponse du bureau tà ces questions :
« Après en avoir communiqué au procureur du roi et de la 

Ville, nous estimons qu’étant reconnu que la Ville ne peut pas 
s’occuper actuellement de l’exécution de la totalité du projet de 
M. de Parcieux, elle n’est pas même en état d’entreprendre la 
partie qui consiste, suivant la proposition de l’Académie, à amener à 
Paris les eaux de la Bièvre.... La ville de Paris, dont les ressources 
ne sont pas suffisantes pour remplir ses obligations, éprouve de
puis plusieurs années une diminution considérable dans ses 
revenus, et elle est bien éloignée d’avoir des fonds libres pour 
une entreprise de cette nature.

« Sur la 2e question, nous pensons, ainsi que nous l’a
vons toujours fait, que le projet de M. de Parcieux étant le plus 
utile et lopins sûr, il convient de se réserver tous les moyens de 
l’exécuter sans obstacles, lorsque les circonstances le permet
tront, et que tous les autres projets ne doivent être regardés que
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comme des entreprises particulières, dont les auteurs, lorsqu’ils y 
seront autorisés, seroient obligés de faire toutes les dépenses et 
de courir tous les risques.

« L’adoption de l’un ou l’autre de ces projets ne nous paroît 
devoir être faite que provisoirement, sous la réserve de celui de 
M. de Parcieux, et en attendant qu’il puisse avoir lieu....

« Sur la 3e question, les conditions indiquées ci-dessus nous 
paroissent suffisantes pour concilier l’espérance de voir exécuter 
le projet de M. de Parcieux avec l’exécution de celui du sieur 
Périer ou dudit Capron. »

Le bureau repoussait ce dernier projet comme impraticable, et 
inadmissible d’ailleurs, puisqu’il exigeait la démolition de la 
pompe du pont Notre-Dame.

Le prévôt des marchands ajoutait : « Il n’en est pas de même 
de celui du sieur Perrier, que nous trouvons bien plus simple, sa 
pompe à feu ayant pour moteur la vapeur de l’eau dont on con- 
noît la puissance. Son succès dépend uniquement de la précision 
et de l’intelligence qu’il peut mettre dans son exécution.

« Le sieur Perrier ne demande au Gouvernement que de la 
protection , ses dépenses seraient faites entièrement par la 
compagnie qu’il formeroit ; il se soumet à la durée d’un privilège 
de 15 ans après lequel sa machine seroit abandonnée ou détruite 
si on l’exigeoit.

« Son projet ne peut toucher à la chose publique que par deux 
seules considérations : l’une seroit la consommation trop exces
sive de charbon de terre, l’autre seroit l’incommodité que pour- 
roi t en causer la fumée et l’odorat.

« Nous ne pensons pas que le premier inconvénient soit à 
redouter, lorsque nous faisons attention à l’abondance de matière 
de charbon.... Le second s’évanouiroit si on éloignoit à quelque 
distance de la ville la situation de la machine. »

Le bureau, en examinant la 4e question, repoussait les préten
tions du chevalierd’Auxiron, qui n’était nullement l’inventeur de 
la machine à vapeur, pas plus que le sieur Périer : celte ma-
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chine est due, ajoutait le bureau, à M. Papin, qui Ta proposée en 
1695 \ Le chevalier d’Auxiron demandait l’abandon gratuit des 
tuyaux publics, dont la valeur était de 1 500000 livres, et par 
conséquent de la pompe du pont Notre-Dame, qui élevait 
100 pouces d’eau. Cette demande seule suffisait pour faire re
pousser son projet.

Le bureau formulait ainsi son avis : « Par ces considérations, 
noire avis est : 1° que tout utile que peut êlre le projet de M. de 
Parcieux, la Yille n’est point en situation de commencer à en 
exécuter aucune portion ; 2° que la concession d’un privilège en 
faveur de l’un des projets provisoires qui sont proposés doit êlre 
fixée à un terme de 15 années ; 3° que de ces deux projets propo
sés par le sieur Capron et le sieur Perrier, celui du dernier mérite 
la préférence ; 4° que le chevalier d’Auxiron n’est pas non plus 
dans des circonstances à obtenir la préférence sur le sieur Perrier, 
à qui elle nous paroit aussi due sur le chevalier d’Auxiron lui- 
même; 5° enfin, qu’en accordant au sieur Perrier un privilège 
qu’il demande de former son établissement de pompes à feu, il 
convient que le privilège soit exclusif, et la durée de 15 ans, et 
qu’en le lui accordant ce soit sous la condition qu’il soit obligé de 
mettre sa machine dans sa perfection dans le cours de 3 ans, et 
en état de distribuer 150 pouces d’eau, passé lequel temps le 
privilège demeureroit nul.... et en outre sous la condition qu’il 
ne pourroit former son établissement que dans le lien Je plus con
venable qui lui seroit indiqué, sous la réserve expresse de celui
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1 On me pardonnera de donner ici la description de la machine de Papin, due à un auteur 
anglais, M. Rankine.

« La première idée de mettre un piston en mouvement au moyen de la vapeur et d'appli
quer cette force à des mécanismes doit être attribuée à Penys Papin, qui, vers l’année 1090, 
construisit un modèle de machine, composé d'un cylindre vertical et d’un piston. À la 
partie inférieure du cylindre était placée une petite quantité d’eau. Lorsqu’on chauffait cette
partie du cylindre, l’eau entrait en ébullition et élevait le piston. Lorsque l’on retirait le feu, 
la vapei.r se condensait et le piston redescendait par l’action de la pression atmosphérique., 
Papin proposa de construire des machines d’après ce principe, pour faire mouvoir les pompes 
les roues à auhes des vaisseaux, et d'autres machines ; la transmission des mouvements étant 
faite au moyen d’appareils à crémaillère, de pignons et d’engrenages. Dix ans avant, Papin 
avait inventé la soupape de sûreté des chaudières.



de M. de Parcieux, et qu’il le feroit à ses risques, périls et fortune, 
sans pouvoir en aucun cas demander au Gouvernement ni à la 
Ville aucune indemnité, pas même dans le cas où le Gouverne
ment jugeroit à propos de faire exécuter le projet de M. de Par
cieux1. »

Cette délibération est un modèle de sagesse et d’esprit de jus
tice. On y voit percer à chaque ligne l’admiration qu’excitait alors 
le projet de de Parcieux et de Perronet, et la ferme résolution de 
l’exécuter dès que l’état des finances de la Ville le permettrait. 
Les autres projets, même celui de MM. Périer, étaient considérés 
comme des solutions provisoires, comme des entreprises parti
culières dont la durée devait être très-limitée. Cette réserve faite, 
le bureau donnait hautement la préférence au seul projet admis
sible dans les circonstances où l’on se trouvait, à celui de 
MM. Périer.

A la suite de la délibération qui précède, MM. Périer obtinrent, 
le 7 février 1777, des lettres patentes scellées du grand sceau de 
cire verte et lacs de soie rouge et verte, signées Louis, et plus bas: 
Par le Roi, Amelot ; visa Hue de Miroménil. Par ces lettres, le roi 
permettait aux frères Périer, qui sont qualifiés de mécaniciens :

« 1° D’établir et de faire construire à leurs frais, dans cette 
ville de Paris, ès lieux qui seront par nous jugés convenables, des 
pompes et machines à feu propres à eslever l’eau de la Seine, et 
de la conduire dans les différents quartiers de la ville et de ses 
fauxbourgs, pour être distribuée aux porteurs d’eau dans les rues 
et dans les maisons, au prix qui sera réglé de gré à gré.

«2° Défaire construire, aussi à leurs frais, et aux endroits qui 
leur seront pareillement par nous indiqués, des fontaines de 
distribution pour faciliter, à un prix modique, l'approvisionne
ment des petits ménages et des particuliers qui ne jugeront pas à 
propos d'avoir chez eux des réservoirs.

a 5° De placer, sous le pavé, tous les tuyaux de conduite,
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trapes, regards, puisards, robinets, et défaire en outre toutes les 
constructions nécessaires pour perfection de rétablissement desd. 
pompes à feu, pour lequel établissement Sa Majesté a accordé aux 
sieurs Périer un privilège exclusif pendant 15 années à commen
cer du jour que les machines commenceront à courir, aux charges, 
clauses et conditions portées ès dites lettres. »

La Cour rendit un arrêt en date du lPr avril 1778, qui ordonnait 
qu’avant de procéder à l’enregistrement de ces lettres patentes, 
elles fussent communiquées aux prévôt des marchands et éche- 
vins assemblés avec le procureur du roi et de la ville pour don
ner leur avis.

Le bureau émit l’avis que les lettres patentes du 7 février 1777 
pouvaient être enregistrées1. Cet enregistrement eut lieu au Par
lement le 16 juillet 17782.

Les mots soulignés dans le texte de ces lettres patentes font 
ressortir l’immense progrès que le système des frères Périer 
réalisait dans la distribution de l’eau. Ils étaient autorisés à con
duire l'eau dans les maisons, ce qui permettait de relier les 
réservoirs privés aux conduites publiques par de courts bran
chements ; les conduites privées ne partaient donc plus d'un 
château d’eau en aussi grand nombre qu'il y avait de conces
sionnaires. Ainsi disparaissaient en même temps et ce fouillis 
de petits conduits qui encombraient le sous-sol des rues, et l’alié
nation à perpétuité des eaux publiques.

Transitoirement, on autorisait l’établissement de fontaines 
publiques, où les petits ménages pouvaient, à des prix modérés, 
puiser l’eau qui leur était nécessaire. Telle est l’origine des fon
taines marchandes qui ont joué un si grand rôle dans la distribu
tion de l’eau pendant la première moitié du dix-neuvième siècle, 
et qui certainement ont entravé le développement des concessions 
particulières.

MM. Périer créèrent, sous le nom de Compagnie des eaux de

1 Délibération du 20 mai 1778, Registres de la ville, vol. C, II. 1877, fol. 550 et suiv.
2 Ibidem, vol. CI, fol. 324.
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Paris, une société cle capitalistes qui fut constituée le 27 août 
1778. L’acte de société fixait à 20000 livres leur traitement 
annuel. Us étaient nommés administrateurs perpétuels1 et avaient 
la haute direction des travaux; ils touchèrent, en outre, une 
indemnité de 25000 livres; le capital social, fixé d’abord provi
soirement à 1440000 livres, fut divisé en 1200 actions de 
1200 livres chacune. Cinq des principaux actionnaires furent 
chargés de diriger l’affaire sous le litre d’administrateurs gérants. 
Il fut enfin stipulé en faveur de MM. Périer, auteurs du projet et 
propriétaires du privilège, une remise de 10 p. 100 sur le montant 
de toutes les actions qui seraient créées ultérieurement ; cette 
somme devait leur être remise lorsque les actionnaires auraient 
touché par les dividendes une somme égale à leur mise de fonds.

MM. Périer mirent immédiatement la main à l’œuvre et con
struisirent d’abord les pompes à feu de Chaillot, exactement à la 
place où sont encore les deux grandes machines qui les ont rem
placées.

On se demande pourquoi, d’accord avec la Ville, ils ont choisi 
cet emplacement, situé à l’aval de Paris, et par conséquent si 
peu convenable.

J’ai entendn dire par M. Mary, je crois, si ma mémoire est 
bonne, que l’emplacement de Chaillot avait été choisi parce qu’il 
était sur le chemin que le roi suivait pour aller à Versailles, 
ce qui lui permettait de visiter facilement les machines ; c’était 
une tradition du service. Je ne sais si elle doit être admise, 

.et je la ^apporte ici sous toute réserve; la seule raison sérieuse 
me paraît être celle-ci : cct emplacement était très-voisin du 
coteau de la Seine et à 700 mètres du point où l’on a pu con
struire les quatre réservoirs qui, jusqu’à ces dernières années, 
ont reparti l’eau sur la plus grande partie de Paris. MM. Périer 
avaient l’intention de construire une autre machine à la Gare, en 
amont de Paris et de la Salpêtrière. Là, ils étaient aussi à peu de

1 On ne comprend guère ce titre d'administrateurs perpétuels, le privilège n’ayant que 
quinze ans de durée.
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dislance des coteaux, leurs réservoirs se seraient trouvés peu 
éloignés des pompes, et l’eau, à l’abri des déjections de Paris, 
aurait été irréprochable. Mais les machines auraient été à 
une grande distance du centre populeux de la ville. Celle que 
MM. Périer devaient y construire était évidemment destinée au 
service des faubourgs. Les événements n’ont, du reste, pas permis 
de réaliser ce projet.

Enfin, le troisième établissement de pompes à feu, le plus 
mauvais de tous, celui du Gros-Caillou, n’était pas sur la route 
du roi. Mais il était à proximité d’un riche quartier qui prenait 
alors un grand développement, le faubourg Saint-Germain.

J’ai vu fonctionner ces machines de 1856 à 1858, et il est 
difficile de se faire une idée de la puanteur de l’eau qu’elles 
aspiraient dans la longue traînée de déjections de toute nature 
et surtout de matières fécales que l’égout des Invalides projetait 
dans le fleuve.

Lorsqu’il fut décidé que deux des pompes à feu seraient 
construites à Chaillot, les habitants de la localité adressèrent au 
bureau de la Ville un mémoire dans lequel ils représentaient 
« que la prodigieuse quantité de charbon de terre dont la con
sommation seroit nécessaire pour alimenter continuellement les 
pompes, occasionneroit, dans la; distance de plus 600 toises, des 
tourbillons de fumée et de vapeurs sulfureuses, bitumineuses et 
vitrioliques, capables d’infester les voisins, et de gâter leurs 
denrées, meubles et effets, et de nuire à leur santé, ainsi 
qu’on l’éprouve en Angleterre et que l’assurent les gens de 
l’art. »

Ce .mémoire fut transmis à la Faculté de médecine, qui le fit 
examiner par une commission. Les commissaires trouvèrent sans 
peine des exemples qui devaient rassurer complètement les habi
tants de Chaillot. A la verrerie de Sèvres, on brûlait beaucoup plus 
de charbon de terre qu’on n’en consommerait à la pompe à feu; 
la situation forçait la fumée à se porter presque en entier sur le 
château de Bellevue; « cependant on éloit encore à observer que
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celte fumée eût incommodé les augustes princesses qui habiloient 
celle maison royale. »

Les habitants du pays de Hainaut, de Liège, et ceux d’une 
grande partie de la Flandre ne se chauffaient qu’avec du charbon 
de terre et n’étaient point sujets à la maladie des Anglais ; c’était 
donc mal à propos que les habitants de Chaillot attribuaient la 
consomption aux vapeurs de ce chauffage.

Cet avis si sage et si fortement motivé de la Faculté de médecine 
mit fin à l’incident, et la réclamation des habitants de Chaillot 
n’eut pas de suite1.
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MM. Périer, dans le but de simplifier la marche des affaires, 
présentèrent au roi une requête dans laquelle ils demandaient 
que toutes les contestations, relatives à l’exécution des lettres 
patentes du 7 février \ 777, fussent portées devant le lieutenant 
général de police, et non au bureau des finances. On évitait 
ainsi de longues formalités. Cette requête fut transmise au bureau 
de la Yille par M. AmelotL

Le bureau de la Yille, dans une délibération longuement 
motivée, fit observer qu’un arrêt du 6 octobre 1778 chargeait en 
effet le bureau des finances des affaires contentieuses de la 
Compagnie; mais que cet arrêt violait les droits des juges du 
Châtelet, du lieutenant de police et du bureau de la Yille: 
que le roi ne pouvait se dispenser d’ordonner que ledit arrêt 
fut considéré comme nul et non avenu; que les affaires touchant 
à la propriété continueraient à être portées devant les juges du 
Châtelet; que celles de police, telles que les plaintes sur la cor
ruption de Pair, la mauvaise qualité des eaux et leur distribution 
journalière par les porteurs d’eau seraient du ressort de M. le 
lieutenant général de police ; et enfin, que les contestations con
cernant la pose des tuyaux et autres ouvrages dépendant de la 
voie publique seraient jugées, sauf appel au Parlement, par les

1 Rapport du 12 avril 1779. Registres de la ville, vol. CI, II. 1878, fol. 157.
*- Lettre du 9 mars 1780. Registres de la ville, vol. CI, II. 1878, fol. 524, verso.



prévôt des marchands et échevins de la Ville1 2. La solution de 
cette affaire fut favorable à MM. Périer.
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En 1781, les machines de Ghaillot et une partie de la canali
sation étaient terminées. La Compagnie exposa ses projets dans 
un prospectus très-'remarquable qui est devenu fort rare; il 
n’a jamais été analysé, et je crois devoir le reproduire en entier, 
parce que c’est la seule pièce qui fasse connaître d’une manière 
nette les projets de la Compagnie*.

PROSPECTUS

DE DA FOURNITURE ET DISTRIBUTION DES EAUX DE LA SEINE A PARIS

PAR LES MACHINES A FEU

1781

PROSPECTUS DES EAUX DE PARIS

L’entreprise des machines à feu, pour donner à la ville de Paris autant 
d’eau qu’elle en peut consommer dans tous les cas possibles, a moins été, 
dans le principe, une spéculation d’intérêt qu’un grand acte de courage et de 
patriotisme.

Quelques citoyens français ayant vu, d’un œil jaloux, la ville de Londres 
arrosée et fournie d’eau avec une profusion aussi abondante que peu coû
teuse à chaque particulier, gémissaient à leur retour de trouver Paris dans la 
privation presque absolue de l’élément le plus nécessaire à la salubrité de 
l’air, à la propreté de la ville, à la santé, au bien-être des citoyens : ils ont 
essayé d’échauffer plusieurs bons esprits sur la gloire et l’utilité de cette 
grande entreprise.

Le bonheur de rencontrer dans les sieurs Périer frères autant de lumières 
et d’habileté pour les machines que de qualités désirables dans une associa
tion, n’a pas peu contribué à réunir les vues et les moyens de la Compagnie 
actuelle, sur l’espoir prochain d’un établissement semblable à celui des Anglais.

Mais l’émulation que rien ne devrait arrêter a souvent mille obstacles à 
vaincre ; la Compagnie ne s’en est dissimulé aucun. Sans tirer de secours

1 Délibération du 2 mai 1780. Registres de la ville, vol. CI, H. 1878, fol. 325 et suiv.
2 II est bien probable que Beaumarchais est l’auteur de ce prospectus.



que d’elle-même, et sans chercher d’avance à s’assurer si un nombre suffi
sant de souscripteurs qu’elle ne voyait que dans l’éloignement lui rendrait 
un jour l’intérêt de ses mises de fonds, elle a osé dépenser près de deux mil
lions à l’acquisition des terrains, des matériaux, des ateliers et instruments 
nécessaires à la formation des deux machines de son premier établissement; 
surtout à l’achat et à l’importation de tous les tuyaux et cylindres qu’elle 
s’est vue forcée de tirer d’Angleterre ; et, plus douloureusement encore, à 
traiter avec un Anglais établi à cent vingt milles de Londres, et qui venait d’ob
tenir, au mois d’avril 1778, le privilège exclusif d’établir des machines à feu 
dans toute la France1.

La Compagnie française a donc eu besoin d’aller à Birmingham acheter 
de cet Anglais le droit de faire à Paris des machines qu’il n’y faisait pas lui- 
même; elle a, de plus, sciemment consenti d’être plusieurs années sans tirer 
aucun intérêt de ses grandes avances; et ce n’est qu’après avoir dévoré tous 
les dégoûts et bravé des difficultés de tous les genres, après avoir assuré ses 
succès par une patience à toute épreuve et par les superbes travaux des sieurs 
Périer frères, qu’elle se flatte enfin aujourd’hui de mériter la bienveillance
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1 Cet Anglais devait être Watt ou son associé, Boulton. Pour le démontrer je suis obligé de 
résumer très-sommairement l’histoire de la machine à vapeur, en Angleterre, dans le cours 
du dix-huitième siècle.

En 1705, le capitaine Savery prit un brevet pour une machine à vapeur qui n’était pas 
beaucoup plus applicable à l’industrie que celle de Papin ; un simple quincailler (iron monger) 
de Darmouth dans le Devonshire, du nom de Newcomen, s'associa avec un plombier-vitrier 
(plomber glazier) nommé Cawley, pour l’exploitation de ce brevet. Us firent à la machine 
des améliorations considérables. Ainsi, ils inventèrent le balancier ; Savery avait séparé le 
générateur de vapeur qui ne faisait plus partie du cylindre; les deux nouveaux associés facili
tèrent la condensation en entourant le cylindre à vapeur d’une double enveloppe et en remplis
sant avec de l’eau froide le vide qui existait entre ces deux cylindres concentriques. Plus 
tard ils substituèrent l’injection d’eau froide à ce procédé peu rationnel ; la condensation se 
faisait dans l’intérieur même du cylindre. M. Hnmpbry Pottcr inventa le mouvement automa
tique des soupapes à vapeur, soupapes qui avant lui se manœuvraient à la main ; en 1718, 
M. Beighton perfectionna cette invention.

Les choses en restèrent là jusqu’en 1765, où Smeaton fit l’étude de très-grandes machines 
dans le système de Beighton. Une de ces machines fut construite, en 1772, aux mines de 
Long-Benton, près de Newcastle. La plus grande fut établie dans le Cornouaille, en 1775 ; 
elle avait une force double de celle Long-Benton et ne consommait pas plus de com
bustible. Certaines machines de Smeaton avaient plus de cent chevaux de force Elles étaient 
toutes construites dans le système de Newcomen, perfectionné par Beighton, et n’avaient par 
conséquent ni pompe à air ni cendenseur. Ce n’est donc pas à ce célèbre ingénieur que sont 
dues les machines de Chaillot puisqu’elles ont pompe à air et condenseur. Cependant il parait 
bien que c’est vers 1775 que la machine de Newcomen fut employée à élever l’eau pour le 
service des villes.

Watt commença ses premiers travaux sur la machine à vapeur en 1764. Il avait alors 
vingt-huit ans, et s’était occupé surtout de fabriquer des instruments de mathématique 
et de nivellement ; le canal calédonien fut, dit-on, tracé d’après ses nivellements. Il fut 
eliargé de réparer un modèle de machine de Newcomen à Glasgow; cette pièce est con-
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du Gouvernement et la reconnaissance de ses concitoyens, en leur offrant, au 
plus bas prix et sous la forme d’une souscription volonlairc, autant d’eau

scrvée au collège de cette ville comme une des plus précieuses reliques de l’industrie ; en 
voici le croquis, qui fait bien voir que ni le condenseur ni la pompe à air n'existaient alors. 
C’est ce travail qui donna à Watt l’idée de s’occuper de perfectionner la machine à vapeur.
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Modèle d’une machine de Ncwcohtcn réparé pâr Watt et conservé au college de Glasgow.
A, cylindre de vapeur. — B, pompe. — C, balancier. — D, réservoir de l’injecteur d’eau 

froide dans le cylindre. —E, chaudière.

L’introduction de l’eau froide dans le cylindre et surtout dans son enveloppe condensait la 
plus grande partie de la vapeur pendant qu’elle agissait encore sur le piston : Watt sépara 
le condenseur du cylindre et y fit pénétrer un jet d’eau froide à chaque coup de piston. 11



pour le service public et dans les maisons particulières, que les besoins et 
les convenances pourront en exiger1.

Le projet de la Compagnie est de multiplier, autant qu’ils seront ncces- 
sairers, les etablissements de machines à feu qu’un arrêt du Conseil, revêtu de 
lettres patentes enregistrées au Parlement, et la permission achetée à un 
Anglais de Birmingham, l’ont autorisée à faire à Paris; de façon que le vo
lume d’eau ne soit jamais borné dans cette grande ville que par l’étendue de 
ses besoins.

Les seules machines à feu pouvaient remplir un plan aussi magni
fique.

Bien supérieures aux machines hydrauliques telles que celles du pont 
Notre-Dame et du Pont-Neuf, en les supposant même parfaites, dont on ne 
peut augmenter les forces, et dont les basses ou les grandes eaux, surtout les 
glaces, détruisent entièrement l’effet, les machines à feu ne sont jamais ar
rêtées, ni par les gelées, ni par les sécheresses; pourvu qu’elles aient 
comme celles-ci, un tuyau d!aspiratien plongé dans l’eau bien au-dessous 
de l’épaisseur des fortes glaces, et qui rampe l’été dans le plus léger filet 
d’eau.

Elles sont supérieures même aux aqueducs, dont la première dépense est 
toujours si énorme, et dont on ne peut jamais accroître le produit; tandis
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compléta cetle invention par la pompe à air. Il prit un brevet le 5 janvier 1769, et s’associa 
avec M. Roebuck qui venait d’installer les forges de Carron, en Écosse; il se proposait de 
construire une grande usine pour l’exploitation du brevet de Walt.

En 1773, M. Roebuck, se trouvant embarrassé dans ses affaires, venditsa part du brevet de 
Watt à M. Boulton qui possédait à Soho, près de Birmingham, le plus grand établissement mé
tallurgique de toute l’Angleterre. Une partie des ateliers fut livrée à Watt qui y installa une 
fonderie et tout l’outillage nécessaire pour construire ses machines. La première fut terminée 
en 1774.

C’est alors que Watt obtint du Parlement un acte qui prouve combien son génie avait fait 
impression sur l’esprit de ses contemporains. Le Parlement reconnaissant que de si grandes 
inventions ne pouvaient être portées à leur perfection dans la durée d’un brevet ordinaire, 
porta celle du brevet de Watt à trente ans environ.

Avant 1778 Watt avait fait construire quelques machines importantes dans le Staffordshire, 
le Shropshire, le Warwickshire et une petite machine à Stratford, près de Londres.il modifia 
son système en 1778, puis en 1780; il inventa la machine à détente en 1778.

Watt prit son deuxième brevet le 25 octobre 1781, pour une machine à bielle et mani
velle. Il fit construire à Londres, en 1782, la première machine à manivelle et volant 
réglant la détente d’une manière régulière. Son troisième brevet est du 12 mars 1782 *.

Les machines de Chaillot, ayant un condenseur séparé avec injection d’eau froide et pompe 
à air, rentrent dans le premier brevet de Watt, et par conséquent n’ont pu être construites 
que par lui et son associé Boulton aux ateliers de Soho ou, avec leur permission, par MM. Périer.

1 C’est pour la première fois que nous voyons séparer nettement les services publics et le 
service des maisons particulières.

* Extrait des ouvrages anglais de MM. Muirhead et Farey et de M. Rankine.
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que les gelces, les chaleurs et la moindre réparation peuvent tout à coup 
priver d’eau la ville qui comptait sur eux1.

L’eau donc étant d’une nécessité indispensable, et son abondance ajoutant 
infiniment aux aisances de la vie, la Compagnie présume que le public va 
voir avec satisfaction un établissement qui remplit si bien ce grand objet ; 
un établissement indiqué, proposé par M. de Voltaire à l’émulation fran
çaise il y a plus de cinquante ans, dans un ouvrage où il nous reproche 
également notre avidité pour les nouveautés frivoles et la coupable indo
lence que nous mettons à tout ce qui porte un caractère de grandeur et 
d’utilité nationales ; un établissement, enfin, dont l’exécution trop longtemps 
négligée, osons l’avouer, a depuis près d’un siècle, à notre honte et sous 
nos yeux, un si grand succès à Londres, où ces machines sont établies au 
nombre de onze2 3 *.

Les avantages immenses de cette entreprise seront d’avoir à fort bon mar
ché, dans tous les temps de l’année et sans interruption, de l’eau saine en 
telle quantité qu'on voudra; de se procurer des bains chez soi sans frais et 
sans embarras ; surtout d’avoir un secours toujours prêt pour arrêter un 
incendie naissant, où il suffit souvent d’ètre, au premier instant du mal, à 
portée d’une très-petite quantité d’eau. Les rues mêmes pourront être abon
damment arrosées pendant les sécheresses de l’été ; et rien n’empêchera 
qu’on ne verse au milieu des ruisseaux, l’hiver, une assez grande quantité 
d’eau pour entraîner dans les égouts les glaces à demi fondues qui séjour
nent dans les rues, les tiennent impraticables et rendent la ville souvent si 
malsaine pour le peuple entier qui l’habite5.

Quatre grands réservoirs d’approvisionnement, très-élevés, contenant près 
de cinquante mille muids d’eau, offriront un secours immédiat et toujours 
certain pour les incendies : une infinité d’arts, de métiers et de manufac
tures, comme les brasseurs, teinturiers, dégraisseurs, blanchisseuses, etc., 
qui font une consommation d’eau fort considérable et pour qui toute écono
mie est intéressante, en auront à peu de frais la quantité dont ils ont tant 
besoin ; les boulangers surtout, qui nous font le pain avec l’eau des puits,
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1 11 u’cst pas possible de faire mieux ressortir les avantages des pompes à feu sur les pompes 
hydrauliques et les aqueducs. Pour être juste, la Compagnie aurait dù ajouter qu’une fois faits, 
ces ouvrages exigent peu de dépense d’entretien, tandis que les pompes à feu consomment 
indéfiniment la même quantité de charbon, et que les aqueducs peuvent seuls être employés 
pour aller chercher au loin des eaux de sources irréprochables.

2 Détails intéressants et peu connus. Les premières machines construites à Londres pour 
les usages municipaux ne peuvent, d’après la note précédente, être antérieures à 1773.

3 Cette définition si nette des grands services publics n’avait été faite par personne avant
la publication de ce prospectus.



plus ou moins infectée par la filtration des fosses d’aisances et autres humi
dités morbifiques, pourront enfin tremper leur farine avec de l’eau pure et 
répondre aux citoyens de la bonlé, de la sanité du premier des aliments 
nécessaires.

La Compagnie se propose en outre d’établir des fontaines de distribution 
placées principalement dans les quartiers éloignés de la rivière, où les por
teurs d’eau la puiseront sans peine, à très-bas prix, pour l’approvisionnement 
des petits ménages et des particuliers qui ne voudront point avoir de réser
voir chez eux1.

Et la profusion d’eau désormais employée dans l’intérieur des maisons, 
tournant encore au profit des rues de la ville, et s’y réunissant aux eaux de 
propreté que le Gouvernement peut y répandre à peu de frais, deviendra le 
garant d’un nouveau bien-être inconnu aux gens de pied; surtout celui d’un 
air plus sain à respirer, dont on n’a senli jusqu’à présent que le besoin et 
la privation douloureuse.

Enfin, cette horrible infection qui prend à la gorge, étouffe et suffoque, à 
Paris, dans tous les quartiers où quelque égout, sans eau qui le nettoie, ac
cumule et retient des amas empestés d’immondices, n’affectera plus l’odorat 
et la santé des citoyens2. Tels sont les efforts et tel est le but de la Compa
gnie, qui croit s’honorer aux yeux de la France entière en s’intitulant : 
la Compagnie des eaux de Paris.
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DESCRIPTION DE 1,’ÉTABLISSEMENT

Le premier des établissements que la Compagnie a fait élever est situé à 
Chaillot, ou faubourg de la Conférence, près la grille. On a construit en 
pierre, sous le chemin de Versailles, un canal de sept pieds de large, pour 
introduire l’eau de la Seine dans un bassin aussi bâti en pierres de taille, et 
dans lequel est plongé le tuyau d’aspiration des pompes ; ce bassin ainsi que 
le canal est creusé de trois pieds au-dessous des plus basses eaux connues. 
La Compagnie prie le public d’observer que sa prise d’eau se fait fort au- 
dessus du grand égout de Paris qui se jette dans la rivière vis-à-vis la ma
nufacture de la Savonnerie à Chaillot, et que, depuis la place de Louis XV3,

1 C’était line concession faite à l’opinion publique; la Compagnie dut respecter de vieilles 
habitudes. L’établissement de ces fontaines contribua à faire sombrer l’entreprise. En Angle
terre, il n’y a point de vente d’eau sur la voie publique, ce qui a forcé les propriétaires à en 
pourvoir leurs maisons. A Paris, l’établissement des fontaines marchandes a retardé pendant 
plus de cinquante ans la distribution à domicile.

2 11 n’y a aucune exagération dans ce passage et il n’y a pas plus de cinquante ans qu’on a 
pris les mesures nécessaires pour faire disparaître cette infection de l’air due aux égouts.

3 Aujourd’hui place de la Concorde.



il n’y a ni égout ni ruisseau qui puisse nuire à la salubrité de l’eau qu’elle 
puise ; et il faut d’autant moins l’oublier, qu’on n’a pas dédaigné d’ajouter 
à toutes les critiques légères et prématurées qu’on a répandues contre son 
établissement, cette fausse imputation, que la Compagnie prenait au-dessous 
du grand égout l’eau qu’elle puise à cinquante toises au-dessus.

La délicate attention qu’elle a eue de placer ses premières machines à plus 
d’une demi-lieue de la ville, au seul endroit où l’affluence des eaux est très- 
considérable, et où elle peut élever ses réservoirs assez haut pour dominer 
la ville entière, quoiqu’il lui en coûtât la dépense d’une longue suite de 
tuyaux employés seulement à ramener l’eau dans Paris, montre assez avec 
quel soin elle a cherché à prévenir toutes les objections raisonnables.

Elle aura la même attention de placer son second établissement fort au- 
dessus du grand égout des fossés Saint-Antoine, aiin qu’aux deux extrémités 
de la ville, ses machines soient reconnues ne puiser que l'eau la plus saine 
et d’une bonté telle que toutes les possibilités le comportent1.

La Compagnie a porté l’attention jusqu’à placer, à l’entrée du canal dans 
la rivière, un tuyau ou coffre de charpente qui se prolonge à vingt-quatre 
pieds des bords, pour empêcher l’eau qui les lave d’y entrer, et pour la 
prendre 3u-dessus du fond et au-dessous de la surface ; celte nouvelle pré
caution devient même inutile dans les grandes eaux, parce que le mur du 
quai faisant angle en cet endroit avec le courant, le canal reçoit l’eau pour 
ainsi dire du centre de la rivière, et les tuyaux d’aspiration des pompes, étant 
plongés à une grande profondeur, ne peuvent attirer les corps étrangers qui 
flottent à la surface.

Les sieurs Périer ont construit, sur le bassin même, un bâtiment très- 
solide, qui contient deux machines à feu de la plus grande proportion 
connue.

On croit faire plaisir aux personnes à qui ces machines ne sont pas fami
lières, de leur donner une légère description de la manière dont elles 
agissent2.
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1 C’est la machine qui devait être établie en amont de Paris, en façade sur le quai peut- 
être dans le terrain appartenant au service des eaux que j'ai découvert en 1801, et dans le
quel on a construit en 1862 les deux pompes à feu du quai d Austerlitz. 11 n’est pas question 
dans ce prospectus des machines du Gros-Caillou.

2 On me permettra de compléter cette description qui est un peu trop élémentaire.
Je commence par la chaudière dont voici la coupe. Cet appareil était en cuivre battu. 

C’était un grand tronc de cône ayant 16 pieds 8 pouces (5m,41) de diamètre à sa partie supé
rieure, recouvert par un dôme en même métal formant une demi-sphère complète. Le fond 
était bombé en arc de cercle pour éviter les déformations dues à la pression de la vapeur. La 
calotte sphérique était enveloppée d’une chemise en béton et en brique comme l'indique la 
figure. Le tronc de cône et le fond de la chaudière étaient exposés à l’action de la flamme qui



Chaque machine est composée d’une grande chaudière 
ou bouilloire, de seize pieds huit pouces de diamètre, qui 
contient toujours une égale quantité d’eau en ébullition : 
la vapeur que le bouillonnement de l’eau produit sans 
cesse est destinée à passer dans un cylindre de cinq pieds 
de diamètre, posé verticalement et garni d’uu fort piston. 
Deux soupapes, qui s’ouvrent alternativement par le jeu de 
la machine, font entrer avec violence, ou dessus ou dessous 
le piston renfermé dans le cylindre, autant de vapeur qu’il en
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mH SH produisait la vapeur. La chaudière portait eu outre uue soupape de sûreté 
établie au sommet de la calotte sphérique, et un trou d’homme qui 
permettait d’y pénétrer pour la nettoyer ou la réparer. L’ouverture par 
laquelle on y projetait le combustible était à droite ; la fumée s’échappait 
par une cheminée en brique de forme rectangulaire indiquée à gauche. 
La soupape de sûreté, le trou d'homme et la grille du foyer ne sont pas 
figurés sur ce croquis.

Ce générateur, si différent par sa forme de ceux que nous employons 
aujourd’hui, était alors généralement adopté dans les machines de New- 
coinen; il ne devait pas produire la vapeur économiquement; car, pour 
une capacité donnée, sa surface extérieure est presque un minimum. 
C’est juste le contraire qui doit être recherché dans la construction des 
générateurs; il faut, pour un espace quelconque rempli d’eau à vaporiser, 
que la surface des parois exposée à la flamme soit un maximum. C’est ce 
qui donne un si grand avantage aux appareils de forme cylindrique qui 
peuvent être placés très-près les uns des autres et produire ainsi de
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faut pour lui imprimer un mouvement de haut en bas très-rapide et dans 
toute la longueur du cylindre qui le contient. Chaque fois que le piston est 
remonté au haut de sa course, une injection d’eau froide, subitement lancée 
au-dessous de lui par la machine, et dans la vapeur dilatée, la condense 
aussitôt, la détruit et produit un vide parfait dans tout l’espace occupé par 
la vapeur ; au même instant une vapeur nouvelle, introduite dans la partie 
supérieure du cylindre, appuie sur le piston et le fait descendre avec une 
force, une puissance égales à lin poids de plus de trente milliers.

Le piston marche ainsi dans le cylindre alternativement de haut en bas et 
de bas en haut, sans terme et sans arrêt, tant que le feu de la chaudière y 
tient l’eau en ébullition et fournit de la vapeur, qui est ici le seul agent d’un 
mouvement que nulle autre force connue ne pourrait donner à la machine ; 
tout le reste est facile à comprendre,
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grandes surfaces de chauffe, avantage que n’ont pas les appareils sphériques. Aussi ces der
niers sont-ils abandonnés depuis longtemps.

On admet généralement que, pour une machine à vapeur à condensation sans détente, il 
faut lm,50 de surface de chauffe par cheval compté en eau montée. Celle de la machine de 
Chaillot était beaucoup plus petite, et par conséquent, était insuffisante.

M. Périer lui-même a remis la figure de la machine à Prony qui l’a fait graver dans son 
architecture hydraulique imprimée en 1796. Elle est reproduite à la page 358 ; j’ai dù,pour 
faciliter la gravure sur bois, simplifier ce dessin et celui qui précède en supprimant tout ce qui 
était étranger aux machines. A la simple inspection de cette figure, on voit qu’elle repré
sente bien la machine de Newcomen perfectionnée par Watt, puisqu’elle a un condenseur et 
une pompe à air. Le cylindre à vapeur, de 5 pieds (lm,62) de diamètre, est figuré en A. Il 
est solidement établi sur un massif de maçonnerie. La tige du piston se termine par une chaîne 
qui s’enroule tangentiellement sur un secteur fixé à l’extrémité du balancier en bois B. 
Cette chaîne, dans son mouvement de va-et-vient, restait toujours dans la même ligne verti
cale. Cette disposition se trouve déjà dans les premières machines de Newcomen et Cawley.

La pompe est indiquée en C et la tige de son piston est fixée à l’autre extrémité du balan
cier par une chaîne tangentielle semblable à celle qui guide la tige du piston à vapeur. Un 
contrepoids D est attaché à la tige de la pompe et produisait le refoulement de l’eau. La 
pompe à air O était plongée dans une bâche remplie d’eau froide.

Voici comment fonctionnait la machine : La vapeur était introduite soit dans le cylindre A, 
soit dans le condenseur R, par une petite conduite F qui était en communication avec la chau
dière au moyen d’un autre conduit G'. La vapeur trouvait toujours ouverts le cylindre M et a 
soupape G. Elle pénétrait donc librement et toujours au-dessus du piston à vapeur et dans la 
partie G H du cylindre F jusqu’à la soupape H, qui pouvait être ouverte ou fermée. Enfin elle 
était séparée du condenseur parla soupape I, qui, elle aussi, pouvait être ouverte ou fermée.

Supposons que la soupape I du condenseur fût fermée et que la soupape U fût ouverte 
c’est-à-dire qu’elles fussent dans la position où elles sont sur la figure ; la vapeur agissait avec 
une égale intensité sur les deux faces du piston. 11 y avait donc équilibre (la soupape II porte 
le nom de soupape d’équilibre); le piston, entraîné par le contre-poids D, continuait sa course 
ascensionnelle; au contraire,le piston de la pompe, sous l’action de ce contre-poids, descendait 
et refoulait l’eau aspirée.

Au moment où le piston du cylindre à vapeur atteignait la fin de sa course, la soupape 
d’équilibre II se fermait, la soupape I du condenseur R et celle de l'injection s’ouvraient, 
un jet d’eau froide était projeté dans le condenseur par le tube L ; la vapeur renfer-



Ce piston, qui monte et descend dans le cylindre à vapeur, est attaché à 
l’extrémité d’nn balancier très-élevé sur son axe, et dont le jeu de fléau im
prime, à son autre bout, le mouvement à une pompe de 26 pouces de dia
mètre et de 8 pieds 4 pouces de levée, dont le piston aspire l’eau du fond 
du bassin qui la reçoit de la rivière.

Le même balancier, par son mouvement alternatif, ouvre et ferme les 
soupapes qui permettent ou empêchent l’introduction de la vapeur dans le 
cylindre ; il y fait aussi lancer l’injection d’eau froide qui produit le vide; il 
restitue enfin à la chaudière autant d’eau qu’elle en perd par l’ébullition et 
l’introduction de la vapeur dans le cylindre ; en sorte que cette machine n’a 
besoin que d’un seul homme pour alimenter son fourneau. Elle donne 8 à
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mée dans le cylindre À, au-dessous du piston, était donc condensée. N’agissant plus que sur 
la face supérieure du piston, la vapeur le forçait à descendre. Le contre-poids D était entraîné, 
remontait avec le piston de la pompe C qui aspirait l’eau ; la pompe à air O commençait son 
mouvement d’aspiration sur l’eau condensée et les gaz non condensés et en même temps 
refoulait l’eau élevée au-dessus du piston. Lorsque le piston à vapeur arrivait à la limite infé
rieure de sa course, la soupape I du condenseur, celle de l’injection d’eau froide se fermaient. 
La soupape H d’équilibre s’ouvrait; la pompe à air en descendant faisait passer par les sou
papes l’eau et les gaz aspirés au-dessus de son piston ; le piston à vapeur remontait. C’est ainsi 
que se continuait indéfiniment le mouvement alternatif.

Le diainèire de la pompe C est de '20 pouces (0in,704), la longueur de sa course de 8 pieds 
4 pouces (2m,707), en admettant que le volume d'eau monté fût égal aux quatre-vingt-dix 
centièmes du volume engendré par le travail de la pompe, on trouve par un calcul très- 
simple qu’à chaque coup de pislon la pompe devait enlever lm*,053 d'eau.

Pour compléter cette description, il faudrait indiquer comment les soupapes H, I et celle 
de l’injection d’eau froide s’ouvraient et se fermaient automatiquement. Mais cela exigerait 
d’autres figures que l’étendue de cet ouvrage ne comporte pas. Je me bornerai à dire que 
cette ouverture et cette fermeture se faisaient par l’effet d’une poutrelle E qui montait et des
cendait avec le balancier B et par des contre-poids qui y étaient attachés. Les soupapes tour
naient autour d’axes qui traversaient les parois du cylindre F et se terminaient par des bras 
de levier sur lesquels agissaient la poutrelle et les contre-poids.

Le principal défaut de ces premières machines de Watt était de ne pouvoir détendre ; elles 
consommaient donc beaucoup de chaibon. La détente a été inventée par Walt en 1778; mais 
cette invention n’était pas applicable aux machines à simple effet. Il e>t probable, au con
traire, que les grandes machines à épuiser, construites par Smeaton vers 1775, avaient une 
détente naturelle (qu’on me passe l'expression) qui tenait au poids énorme des tiges de 
pompes et au contre-poids fixé au piston à vapeur qu’elles devaient soulever. Une fois l’im
pulsion donnée à toute cette masse, il fallait bien vite fermer la soupape d’introduction de 
vapeur et le mouvement ascensionnel des tiges des pompes continuait jusqu’à la fin de la 
course du piston en vertu de la vitesse acquise. C’est sans doute à cette détente qu’il faut at
tribuer la erande économie de charbon réalisée par l’emploi des pompes à (eu de Sinealon Mais 
cette amélioration ne peut être obtenue dans les villes : le poids en mouvement n’est pas assez 
grand. Il faut donc introduire la vapeur pendant-toute la course du piston ou à peu près et 
il n’y a pas détente suffisa te pour produire une économie de combustible. C’est pour cela 
que les machines à simple etfet sont abandonnées presque partout dans le service des villes.

Une des machines de Chailiot s’appelait Constanüne, du nom de M. Constantin Périer; 
l’autre, Augustine, du nom de son Irère Auguste.

2 2
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10 impulsions par minute, qui produisent chacune près de 4 muids 
d’eau *; cette eau est foulée, parla pompe qui l’élève, dans unvaisseau cylin
drique et plein d’air comprimé, qui la force à son tour de monter dans les 
réservoirs, à 360 toises de dislance et à 110 pieds d’élévalion au-dessus 
des basses eaux de la Seine1 2 *, par un tuyau de conduite de 22 pouces 6 lignes 
de diamètre, commun aux deux machines.

Chaque machine élève et fait monter en vingt-quatre heures environ 
400 mille pieds5 cubes d’eau, pesant 28 millions 800 mille livres et com
posant 48 600 muids d’eau, dans les réservoirs construits sur le haut de la 
montagne de Chaillot; et c’est leur élévation de 110 pieds qui permet à la 
Compagnie de donner de l’eau dans tous les quartiers de Paris sans exception.

Ces réservoirs, au nombre de quatre, ont chacun 50 toises de longueur, 
10 de largeur, O pieds de profondeur, et contiennent 1800 toises cubes 
d’eau de Seine, ou les 48 600 muids dont nous avons parlé4.

L’on a fait quatre réservoirs exprès pour clarifier l’eau en la laissant dé
poser avant de l’offrir au public; ainsi, il y aura toujours au moins un ré
servoir qui s’emplit, un qui dépose, un qui fait le service et un qui peut être 
en réparation5; l’on a même prévu le cas, presque impossible, où les
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1 J’ai dit que chaque mouvement alternatif donnait lmo,053 d’eau. Huit coups de piston 
par minute élevaient donc 8me,424 d'eau et dix coups 10“°,530, en moyenne 9mc,477, soit 
par seconde 0m‘,t58 et par vingt-quatre heures 13 617 mètres cubes.

On verra d’autre part que l’eau était élevée en moyenne à 32”,89. La puissance de la ma
chine comptée en eau montée était donc 32m,89 x 158 = 5196km,62 ou de 69 chevaux. Sui
vant M. de Prony, les machines de Chaillot étaient bien supérieures à ce qu’on avait fait jus
qu’alors en France.

- Il y avait quatre réservoirs égaux. La distance de 360 toises (701m,65) s’applique sans 
doute au bassin le plus éloigné des machines, dans lequel l’eau était refoulée.

L’altitude de son trop-plein était
Celle du 2°.......................................
Celle du 5e.......................................
Celle du 4e.......................................

5 400 000 pieds cubes ou 15 711 mètres cubes en 24 heures, nombre qui concorde avec 
celui que je viens de calculer.

L’eau, d’après ce qui précède, était élevée à 110 pieds ou à 55m,73 au-dessus des basses 
eaux de la Seine ; ce nombre est un peu trop grand : l’étiage de la Seine au pont de l’Alma étant 
très-sensiblement à l’altitude 24m,80 et le trop-plein du bassin le plus élevé étant 58m,71, 
l’eau était élevée au plus à 53m,91 de hauteur, et en moyenne, en temps de basses eaux, 
à 52m,89.

4 1800 toises cubes font 13327 mètres cubes.
5 Sous ce rapport, MM. Périer s’étaient trompés. L’eau s'éclaircissait bien un peu par le 

repos; mais, exposée au grand soleil, elle perdait en qualité plus qu’elle ne gagnait en lim
pidité. Je dois dire que lorsque j’ai pris le service, un grand nombre d’égouts, et notamment 
l’egout Rivoli, versaient leurs déjections dans la Seine, en amont des machines. Pendant l’été 
de l'année 1858, l’eau des bassins est devenue absolument fétide.

58",71 
58”,04 
57",55 
56”,66
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quatre réservoirs auraient besoin dans le même temps d’être réparés ; un 
embranchement de tuyau à robinet fait communiquer la grande conduite qui 
monte l’eau des machines aux réservoirs, avec celle de distribution, de ma
nière qu’au besoin il serait facile de donner de l’eau à Paris sans la faire 
entrer dans les réservoirs.

Ces quatre bassins sont enduits d’un mastic extrêmement Uni, qui laisse 
apercevoir les moindres fentes ou gerçures par où l’eau pourrait s’échapper, 
et qui ne permet à aucune plante de s’attacher aux parois des bassins. Ils 
sont élevés de 2 pieds les uns au-dessus des autres, pour en faciliter le net
toiement.

Quoique les deux machines soient faites pour se suppléer en cas de 
réparations, on a néanmoins eu l’attention de donner assez de diamètre au 
tuyau qui monte aux réservoirs, pour pouvoir les faire marcher ensemble en 
un besoin extraordinaire, comme ferait un violent incendie.

Et, pour que ce service essentiel se fasse toujours avec une profusion 
d’eau propre à rassurer les citoyens, la Compagnie se propose d’établir, 
dans toutes les rues et contre les maisons, d’espace en espace, de petits en
foncements dans les murs, fermés d’une porte de fer, qui contiendront un 
bout de tuyau de cuira vis, avec un robinet fournissant une si grande quan
tité d’eau qu’elle pourra former un jet de 40 à 50 pieds de hauteur dans la 
plupart des quartiers de Paris, attendu l’élévation des réservoirs d’où elle 
part.

C’est cette disposition qui permettra, comme on l’a dit, d’arroser les rues 
dans les sécheresses, de les laver abondamment dans les fontes de neige et 
toutes les fois que le Gouvernement le croira nécessaire l.

DISTRIBUTION DE L’EAU

La distribution se fera par une conduite principale en fonte de fer, d’un 
pied de diamètre : cette conduite, arrivée à la porte Saint-Honoré, en suivant 
la rue de Chaillot, celle Ncuve-de-Berri et le faubourg, se divisera en plusieurs 
branches d’un plus petit diamètre, par la rue Saint-Honoré, le boulevard, la 
rue Neuve-des-Petits-Champs, etc.

De ces conduites partiront, de distance en distance et par des embran-

1 Idée première des bornes-fontaines, bouches sous trottoir et orifices d’arrosage à la lance, 
qui s’est bien développée depuis ; ces orifices sont aujourd’hui au nombre de 7000 à 8000 et 
permettent de laver énergiquement toutes les rues de Paris.

22*



cliements, des tuyaux placés le long des maisons, lesquels fourniront l’eau, 
par de petits tuyaux de plomb, à tous les abonnés1.

L’eau s’élèvera, dans la plupart dçp, quartiers, à 12 et 15 pieds du pavé ; 
les personnes qui voudront la faire monter dans les étages supérieurs peu
vent se procurer, comme on le fait à Londres, de petites machines peu dis
pendieuses qui, recevant leur mouvement de l’eau versée dans le réservoir 
de l’abonnement, en remonteront une partie aussi haut qu’on le voudra. Les 
sieurs Périer fourniront ces machines à tous ceux qui en désireront.

La Compagnie s’engage même à élever l’eau dans les réservoirs placés au 
haut des maisons qui seront à portée des conduites principales ; mais ce ne 
sera que pour une quantité d’eau un peu considérable, cette disposition 
exigeant un robinet et un service pai ticulier pour le fontainier, tandis que 
les conduites du second ordre et dont il vient d’ètre parlé fourniront tout 
un quartier par un seul robinet. La différence des fournitures sera réglée 
par celle de la grosseur des tuyaux destinés à remplir les réservoirs de 
chacun.

L’eau sera servie aux souscripteurs tous les deux jours et à des heures 
réglées; leurs réservoirs s’empliront en quelques minutes. Cette manière de 
distribuer l’eau, qui est suivie à Londres2, a l’avantage de donner aux en
trepreneurs deux fuis vingt-quatre heures pour raccommoder un tuyau qui 
aurait besoin d’être réparé, sans que le service public soit interrompu. A l’é
gard des cas extraordinaires des fortes gelées, la Compagnie a l’intention de 
poser ses grandes conduites à une telle profondeur en terre, qu’à moins de 
ces froids excessifs et si rares en ce pays, la distribution ne sera jamais sus
pendue un seul jour.

Les réservoirs des particuliers auront une grandeur déterminée, et con
tiendront le double de la quantité d’eau pour laquelle on aura souscrit. Par 
exemple, pour un abonnement de deux muids par jour, le réservoir en con
tiendra quatre, et sa capacité sera de 52 pieds cubes. Comme il pourrait ar
river qu’on n’eût pas consommé toute l’eau de son abonnement, d’un verse-
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1 Voici la distribution à domicile parfaitement définie : la conduite privée se branchant au 
plus près sur la conduite publique posée le long des maisons. C’est la suppression de la 
vieille distribution romaine, des châteaux-d’eau, des longues conduites particulières encom
brant les rues.

2 C’est encore le mode de distribution adopté à Londres. Seulement, dans cette ville, la 
conduite publique est mise en charge tous les jours et même deux fois par jour, pendant le 
temps nécessaire pour remplir les réservoirs des abonnés. Ceux-ci n’ont point à s'occuper de 
ce remplissage. Dès que la conduite publique est en charge, la conduite privée, qui est tou
jours ouverte lorsqu’il y a un vide dans le réservoir, remplit ce vide et se ferme par un ro
binet 'a flotteur, dès que le remplissage est terminé. Ce mode de distribution, qui ne permet 
pas le gaspillage de l’eau, est très-avantageux pour les compagnies.
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ment à l’autre, le réservoir étant plus tôt plein et l’eau continuant de couler, 
elle se répandrait par-dessus les bords et occasionnerait un lavage désagréable; 
pour remédiera cet inconvénient, la Ce opagnie fournira, à ceux qui en dé
sireront, des espèces de balles flottantes et Axées à la clef du robinet qui 
termine le tuyau de distribution : quand le réservoir est plein, ces balles fer
ment exactement le robinet ‘.

La Compagnie fournira de plus très-économiquement tout ce qui sera 
nécessaire à la distribution de l’eau: on trouvera chez les sieurs Périer des 
réservoirs de toutes les proportions 
plomb, mais qui tiennent l’eau parfaitement; ils en construisent aussi qui 
flltreut la partie de l’eau qu’on destine à la table, et qui la rendent de la 
plus grande limpidité; ils publieront un tarif du prix de ces réservoirs et des 
tuyaux de plomb nécessaires au prolongement de la distribution dans l’inté
rieur des maisons1 2.
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bois simplement ou doublés enen

CONDITIONS DE L’ABONNEMENT

La Compagnie n’a rien épargné pour donner à cet établissement toute l’é
tendue, la solidité et la perfection qu’exige une entreprise d’une aussi grande 
utilité; les expériences connues de ses machines vérifient les calculs que les 
sieurs Périer avaient faits d’avance de leur produit ; et la Compagnie est ac
tuellement en état de réaliser la proposition qu’elle a faite au public en 
1777, de souscrire un abonnement dont voici les conditions :

1° Les particuliers, corps, communautés et hôpitaux qui désireront de 
l’eau, souscriront un abonnement sous seing privé, comme étant plus écono
mique, pour trois, six ou neuf années, ou même davantage, et payeront 
50 livres par an pour un inuid d’eau par jour, et à proportion pour une plus 
grande quantité.

Pour mettre chacun à portée de connaître tout l’avantage de la souscrip
tion qui lui est offerte, on établit ici la proportion entre le prix moyen de 
l’eau dans Paris et celui de l’abonnement avec la Compagnie. La voie d’eau 
actuelle contient environ trente pintes; le muid, 250 pintes, ou huit à neul 
voies d’eau3; le prix moyen de la voie d’eau est de 2 sols ; ainsi un muid,

1 C’est le robinet à flotteur qui fonctionne encore de la même manière dans la distribution 
de Londres, ainsi que je viens de le dire.

2 Tous ces détails sont très-importants. L’administration qui a succédé à la compagnie n’a 
tiré aucun parti de ces moyens de distribution.

5 La pinte était égale à 0lit,95Ü. La voie d’eau était de 50 pintes ou de 29 litres. Le muid
2

de 250 pintes ou de 238 litres. La voie d’eau se vendant 2 sols, la pinte coùtuit ^ de sol et



ou 8 à 9 voies par jour, acquises par les moyens ordinaires, coûtent de 
17 à 18 sols, lesquels, multipliés par les 565 de l’année, font une somme de 
plus de 500 livres ; d’où il suit que la Compagnie offre à ses abonnés dlun 
muid par jour, pour 50 livres par an, ce qui leur coûte aujourd’hui plus de 
cent écus; c’est-à-dire qu’il y aura plus des 5 sixièmes d’économie pour tous 
ceux qui s’abonneront avec elle.

Pour la facilité d’un calcul net et général, la Compagnie a résolu de mo
dérer le prix de tous les frais de conduite, de remuement de pavé et de four
niture du tuyau de plomb qui conduira l’eau jusqu’à la porte de chaque 
abonné, au prix d’une année de son abonnement; ainsi le souscripteur d’un 
muid d’eau par jour, ou de 50 livres par an, ne payera, en s’abonnant, que 
la somme de 50 livres, une seule fois, pour tous les frais indiqués ci-dessus 
et pour l’entretien dans tout le cours de son abonnement ; celui de deux 
muids, 100 livres, et ainsi en montant dans la proportion de tous les abonne
ments.

Ce payement est une indemnité très-modérée pour la Compagnie, des frais 
d’un tuyau posé exprès et qui deviendrait inutile si l’abonnement venait à 
cesser. On doit sentir, par exemple, qu’un abonnement d’un muid par jour 
qui cesserait au bout de trois années, ne laisserait pas assez de bénéfices à la 
Compagnie pour 1 indemniser du prix d’un tuyan de plomb, de la pose et 
des frais de pavés, etc., etc.;

2° Le prix de l’abonnement sera toujours payé d’avance, d’année en an
née, au moyen de quoi la Compagnie se chargera de tous les frais, et les 
souscripteurs économiseront le prix d’un acte d’abonnement par-devant no
taire ;

5° A l’expiration de l’abonnement, s’il est renouvelé sur-le-champ, le 
souscripteur ne payera rien à la Compagnie; mais s’il y a interruption, son 
tuyau ayant été coupé, il payera encore, pour la nouvelle pose et fourniture, 
le même prix d’une année de son nouvel abonnement ;

4° La Compagnie, au moyen des prix ci-dessus, rendra l’eau dans tous les 
quartiers de Paris et dans toutes les maisons, et se chargera de tous les frais
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250 x 2 = 16 sols 8 deniers. Le mètre cube d’eau rendu à domicile par le porteur 

16bo1®,667 x 1000

le muid
30

= 5 livres 10 sols. Un mètre cube par jour et par an coûtaitd’eau coûtait 

donc 1277 livres 10 sols.
L’abonnement de la compagnie faisait ressortir le mètre cube délivré par jour à 206 livres 

pour un an. On est étonné de l’opinion émise par Girard, que l’eau fournie parle porteur d'eau 
était plus avantageuse pour l’abonné que l’eau distribuée directement à domicile par une con
duite.
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quelconques d’établissement de conduite et d’entretien, jusqu’à la porte de 
chaque souscripteur1 ;

5° La Compagnie fournira sans difficulté une plus grande quantité d’eau 
à ceux qui en auront déjà acquis, en payant toujours annuellement ladite 
somme de 50 livres pour chaque muid d’eau d’augmenlation par jour, et les 
frais dans la proportion indiquée, attendu qu’il faudra lever le pavé et chan
ger le tuyau toutes les fois que la quantité d’eau demandée sera plus consi
dérable.
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OBSERVATIONS

A mesure que les tuyaux de conduite avanceront dans Paris, la Compagnie 
donnera un avis public à tous les habitants du quartier où se fera la pose, 
de souscrire un abonnement au bureau général de la Compagnie ; et dès à 
présent, tous les habitants du faubourg Saint-Honoré, depuis la barrière de 
Chaillot, celle du Roule et rues adjacentes, jusqu’à la porte Saint-Honoré, 
sont prévenus que leur abonnement sera reçu du moment de la publication 
du présent prospectus jusqu’au 1er février 1782; mais ils sont avertis que 
s’ils laissaient passer le tuyau de conduite devant leur porte avant d’avoir 
souscrit, la dépense qu’une pose particulière entraînerait ensuite exigerait 
un traitement à part, et beaucoup plus dispendieux pour eux que celui de la 
pose générale de chaque rue.

Le bureau de la Compagnie est chez les sieurs Périer frères, rue de la 
Chaussée-d’Antin ; il sera ouvert tous les matins, depuis huit heures jusqu’à 
midi.

Tel est le mode de distribution très-libéral que la Compagnie 
des eaux de Paris proposait de substituer aux porteurs d’eau et 
à la distribution d’origine romaine en usage jusqu’alors à Paris. 
Ce nouveau système était importé d’Angleterre; il fonctionne en
core à Londres et dans la plupart des grandes villes anglaises. 
Seulement le prix de l’eau n’y est pas réglé par la quantité 
livrée; c’est le locataire qui est abonné et l’abonnement an
nuel lui coûte 4 ou 5 p. 100 du prix du loyer de l’apparte
ment.

1 Les prix de canalisation, de réfection de pavage, etc., sont très-modérés. Aujourd’hui 
la prise d’eau seule sur la conduite publique coûte plus cher.



La Compagnie remplaçait les châteaux d’eau par des réser
voirs qui se remplissaient la nuit et aux heures de petite con
sommation, et permettaient de rendre intermittente, suivant les 
besoins, la distribution de l’eau, qui jusqu’alors avait été conti
nue : les anciennes fontaines de distribution coulaient sans au
cune intermittence, la nuit, l’eau s’emmagasinait dans des réser
voirs en plomb bien insuffisants ; avec des réservoirs comme 
ceux de Chaillot, on pouvait augmenter ou diminuer le service 
comme on l’entendait. Mais toutes ces améliorations si bien com
prises ne se réalisèrent malheureusement que longtemps après.

On voit d’après le prospectus, qu’en 1781 les machines de 
Chaillot fonctionnaient déjà et que la canalisation était terminée 
depuis la barrière de Chaillot dans les faubourgs Saint-Honoré, 
du Roule et rues adjacentes, jusqu’à la porte Saint-Honoré. 
L’eau de Chaillot fut distribuée pour la première fois en juillet 
1782, à la fontaine publique établie par la Compagnie près de 
cette porte. Des fontaines de distribution furent érigées succes
sivement, à la Chaussée-d’Antin, à la porte Saint-Denis, à l’entrée 
de la rue du Temple. La Compagnie racheta, au prix de 150000 
livres, les fontaines des frères Vachette qui exploitaient un privi
lège, pour remplacer par des pompes les anciens puisoirs des 
porteurs d’eau.
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Canalisation. — Les conduites qui distribuaient 
étaient de beaucoup les plus grandes qui eussent encore été po
sées à Paris. Les tuyaux étaient à brides et de distance en distance 
étaient raccordés par des manchons en bois. Ils avaient été fournis 
par des fabriques anglaises. La conduite la plus importante, qui 
se reliait aux bassins de Chaillot, avait 1 pied (0m325) de dia
mètre intérieur ; elle suivait la rue de Chaillot, puis, après avoir 
traversé l’avenue des Champs-Elysées, les rues de Berri et du 
Faubourg Saint-Honoré jusqu’à la rue Royale. Elle existe encore 
à partir de l’avenue des Champs-Elysées.

Arrivée à la rue Royale cette conduite se divisait en deux

ces eaux



branches de 8 pouces (0m,^16) de diamètre intérieur ; une de ces 
branches suivait la rue Saint-IIonoré ; elle existe encore entre 
les rues de la Paix et Croix-des-Petits-Champs. L’autre branche 
suivait les boulevards intérieurs depuis la rue Royale jusqu’à 
la place de la Bastille. Il en reste un tronçon entre la rue de 
Lancry et la place de la Bastille.

Il me paraît absolument inutile de décrire la canalisation se
condaire qui se rattachait à ces artères maîtresses; elle est tracée 
sur la carte de l’atlas. Beaucoup de ces conduites étaient en bois.
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Les machines du Gros-Caillou furent mises en service à une 
date que je ne connais pas exactement, mais qui bien certainement 
est comprise entre 1781 et 1786. Elles étaient établies presque 
identiquement dans le même système que celles de Chaillot, mais 
étaient beaucoup plus petites : leur force ne dépassait pas 14 à 
16 chevaux. Elles en différaient en un point très-important, 
par la forme du générateur de vapeur. La figure de la page 335 
donne une idée très-nette, aux dimensions près, de la coupe trans
versale de cette chaudière; mais ce générateur n’était pas sphé
rique, il avait la forme d’un tombeau. 11 y avait aussi des diffé
rences essentielles dans le jeu des soupapes à vapeur et dans le 
condenseur. L’eau était élevée dans une cuvette située au- 
dessus d’une tour à l’altitude 60m,01, c’est-à-dire à 8m,52 au- 
dessus de la cuvette du pont Notre-Dame , et à 2m,52 au-dessus 
du niveau du château d’eau d’Arcueil. L’eau du Gros-Caillou 
pouvait donc atteindre facilement, sur la rive gauche, tous les 
points desservis par les eaux d’Arcueil et du pont Notre-Dame. 
MM. Périer, dans cette partie plate de la ville, n’avaient pas trouvé 
un emplacement pour y faire un réservoir à une altitude con
venable ; ils avaient donc conservé l’ancien système de distribu
tion.

L’emplacement de ces machines était en façade sur le quai 
d’Orsay ; il est englobé aujourd’hui dans la Manufacture de 
tabac. La conduite maîtresse principale avait 1 pied (0m325),



puis 8 pouces (0m,216) de diamètre intérieur; elle partait du 
pied de la tour au sommet de laquelle l’eau était refoulée, 
s’engageait sous la rue de l’Université, contournait la place des 
Invalides jusqu’à la rue de Grenelle, suivait cette rue jusqu’à la 
rue Saint-Guillaume où son diamètre s’abaissait à 0m,162, 
gagnait les rues Saint-Dominique, Taranne, Gozlin, de Seine, et 
se prolongeait jusqu’à la rue Saint-Jacques et la place Maubert. 
Le 4 messidor an X, Frochot, alors préfet de la Seine, obtint 
l’autorisation de poser la conduite de 0m325 du Cours-la-Reine, 
qui a permis de relier la canalisation des deux rives de la Seine1.
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1 Voyez la carte générale de l’allas.



CHAPITRE XVII

LES POMPES A FEU

(suite)

Émission de nouvelles actions. — Agiotage. — 1785, 1786. — Mémoires de 
Mirabeau. — 1787. Ruine de la compagnie des eaux de Paris. — 1788, 
traité avec la ville de Paris. — Administration Royale des eaux de Paris. 
— Administrateurs nommés par le roi. — MM. Périer sont évincés. — 
1792. Mémoire des administrateurs. — Pétion, maire de Paris. — Apure- 
mentdes comptes. — AnIX, les porteurs de quittances. —5 et 27 frimaire 
an X, liquidation. — L’Ingénieur Haupois. — 1807, administration des 
ponts et chaussées. — 1851, 1853, les machines de Chaillot cessent de 
fonctionner. — 1858, démolition des machines du Gros-Caillou.

Ces travaux avaient exigé des dépenses considérables auxquel
les la première émission de 1200 actions à 1200 livres chacune 
était loin de suffire. On en créa 600 nouvelles à 1200 livres l’une 
au mois de décembre 1781, 2200 au même prix au mois 
d’août 1784 et enfin 1000 autres au prix de 4000 livres au 
mois de juillet 1786. En outre, 100 actions furent délivrées à 
MM. Périer par la compagnie. Le nombre des actions s’élevait 
donc, vers 1786, à 5100. Ces actions, qui dans l’origine valaient 
1200 livres, se vendaient 4000 livres en 1786. Les princi-



paux porteurs d’actions qui, on l’a dit ci-dessus, étaient devenus 
administrateurs de la Compagnie, en avaient vendu un certain 
nombre sur la place, et, par l’effet seul de la spéculation, la 
valeur de ces actions s’était élevée jusqu’à ce prix exagéré de 
4000 livres. La somme entrée dans la caisse de la Compagnie 
montait à 8 800 000 livres ; mais les 5100 actions représen
taient pour les actionnaires 20 400 000 livres.

Aujourd’hui rien ne nous semblerait plus naturel ;-nous sa
vons que les actions des grandes entreprises ne peuvent se clas
ser parmi les capitalistes sérieux que par l’intermédiaire de la 
haute banque et des spéculateurs de la Bourse, de ce qu’on 
appelait alors les agioteurs. Si l’entreprise est bonne, les actions 
deviennent des valeurs de père de famille et cessent d’être sou
mises à de grandes fluctuations de prix. Si elle est mauvaise, les 
actions se déprécient peu à peu, tombent à de très-bas prix et 
deviennent ce qu’on l’on appelle des valeurs de bourse que les 
hommes sages n’achètent jamais. Il vaudrait mieux sans doute 
que les bonnes valeurs passassent au prix d'émission entre les 
mains des capitalistes sérieux qui plus tard les achètent souvent 
cinq ou six fois plus cher. Mais ces capitalistes ne sont pas hardis, 
ils ne se hasardent jamais et sont lents à acheter. Comme les 
Compagnies ont besoin d’argent pour payer leurs travaux, il faut 
bien qu’elles suivent la seule voie qui leur est ouverte pour s’en 
procurer et qu’elles s’adressent aux banquiers et aux gens de 
bourse. Ceux-ci usent largement des journaux pour faire mous
ser l’entreprise, quelle soit bonne ou qu’elle soit mauvaise : 
les prospectus, les articles élogieux ne manquent pas. Si la mai
son qui lance l’affaire a un bon renom, les actions passent faci
lement entre les mains des spéculateurs de la Bourse ; le public 
ne s’en inquiète guère et il ne viendrait dans l’idée d’aucun 
écrivain sérieux, de compromettre sa plume en attaquant les 
prospectus, en discutant les calculs plus ou moins contestables 
des bénélices à réaliser. Chacun sait aujourd’hui que ces mer
veilleuses entreprises qui ont centuplé la richesse publique ont
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commencé ainsi ; si la presse avait la prétention de discuter à 
l’avance la valeur d’entreprises dont le succès est surtout basé 
sur l’intelligence et la haute probité des hommes qui les dirigent, 
toutes sombreraient dans les orages soulevés par ces discussions 
stériles.

Tel fut le sort de l’entreprise si loyalement dirigée par 
MM. Périer. On vient de voir que les actions avaient dépassé peut- 
être le prix qu’on devait légitimement espérer et qu’elles s’étaient 
élevées de 1200 livres à 4000 livres ; c’était la ruine des spécula
teurs à la baisse ; très-malheureusement pour la Compagnie, ils 
trouvèrent un défenseur qui, on ne comprend guère-pourquoi, 
mit son génie à leur service.

Le comte de Mirabeau publia en 1785 un premier mémoire 
dans lequel il attaquait les opérations de la Compagnie. Il rappe
lait avec éloges le projet de la dérivation de l’Yvette et soutenait 
que les actions de la Compagnie n’auraient pas dû dépasser le 
cours de 3181 livres et que, par suite de dépréciations inévita
bles, ce cours devait même s’abaisser à 2413 livres. Je n’analyse
rai par ce premier mémoire ; l’auteur n’avait pas la plus légère 
notion du sujet qu’il traitait, ce qui justifiait le nom de les 
Mirabelles que Beaumarchais, chargé de la défense de la Compa
gnie, donna à sa réponse. Le mémoire de Mirabeau, disait-il, 
était une œuvre légère qui ne devait pas arrêter l’attention des 
hommes sérieux. Beaumarchais évaluait à 19000mc par jour la 
quantité d’eau nécessaire pour le service privé. Ce volume nous 
paraîtrait bien insuffisant aujourd’hui, même pour une popula
tion de 600 000 habitants, chiffre admis par Mirabeau. C’est ce
pendant cette évaluation si modérée qui fut, comme on va le voir, 
la cause de la ruine de la Compagnie des eaux de Paris.

La réplique de Mirabeau ne se fit pas attendre ; elle parut en 
1786; elle était ce qu’on devait attendre d’un tel homme, amère 
et fougueuse. Elle eut une action énorme sur l’opinion publique. 
La baisse des actions commença au moment même de sa publica
tion.
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Pour qu’on se fasse une juste idée de ce mémoire, j’en re
produis ici le passage le plus important1.

Après avoir cherché à démontrer que trois mille maisons de 
Paris, habitées par une.seule famille, consommeraient dix mille 
cinq cents muids d’eau, Mirabeau continuait ainsi :

« Ces trois mille maisons consommeront donc entre elles dix 
mille cinq cents muids d’eau que dépenseront quarante-huit 
mille personnes2.

« Peste à savoir qui boira ou emploiera, ou prodiguera5 les cin
quante-neuf mille cinq cents autres muids, dont l’habile chiffreur 
de la Compagnie compose ces trois millions cinq cent mille livres 
de revenu qu’il étale en caractères majuscules dans cinq ou six 
endroits de sa brochure, pour que les joueurs à la hausse s’en
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1 Voy. le mémoire de Mirabeau intitulé : Sur les actions de la compagnie des eaux de 
Paris, par le comte de Mirabeau, 2e édition, Londres, 1786.

2 10500 muids d’eau ou 2625 mètres cubes qui, répartis entre 48 000 personnes, donnent 
54lil,49 par jour et par tête. Ce n’est pas la moitié de ce qui se consomme dans une maison 
richement habitée.

3 Mirabeau croit faire une plaisanterie et tombe juste : c’est le gaspillage qui augmente 
dans une proportion énorme la consommation d’eau, et il ne faut pas s’en plaindre, car 
c’est par le gaspillage de l’eau que la maisoa devient salubre ; pour avoir la consomma
tion d’une ville, il ne faut donc pas calculer la quantité d’eau que chaque habitant peut 
employer utilement, mais ce qui s’écoule en réalité par le robinet de l’appartement qu’il 
habite. Le moindre robinet débite environ 1/2 litre d’eau par seconde; admettons la dis
tribution par maison d’un muid d’eau ou de 258 litres par jour, il suffira, pour débiter ces 
238 liti’es, que le robinet reste ouvert pendant 476 secondes ou pendant 8 minutes. Si, 
comme à Londres, il n’y avait qu’un seul locataire par maison, il serait possible d’as
surer le service avec 238 litres en remplissant le réservoir tous les jours ou même tous les 
deux jours ; la ménagère elle-même s'opposerait à l’abus du gaspillage, comme elle défend en
core aujourd’hui, dans les maisons non abonnées aux eaux de la ville, les 40 ou 60 litres que 
le porteur d’eau verse chaque jour dans sa fontaine; j’ai visité la distribution d’une maison 
d’ouvrier à Londres, il y avait un robinet dans chaque chambre à coucher, dans le water- 
closel et dans la cuisine ; le réservoir ne contenait certes pas 238 litres d’eau; il était rempli 
une fois par jour et ce volume d'eau suffisait à tous les besoins du ménage.

Mais si la maison est habitée par plusieurs locataires qui tirent leur eau du même réser
voir, on ne peut faire le service avec un muid d’eau par jour ni même avec trois muids 
(714 litres), parce que chaque ménage use de l’eau le plus qu’il peut et qu’aucun d’eux n’en 
peut régler la consommation ; supposons trois ménages et un robinet pour chacun d’eux ; il 
suffira, comme je l’ai dit ci-dessus, que chaque robinet reste ouvert pendant 8 minutes 
pour vider le réservoir, et on peut être certain qu’au moment même du remplissage, les trois 
robinets couleront souvent ensemble parce que chaque ménagère craindra de se mettre en 
retard pour avoir de l’eau. Qu’on ne croie pas que ce gaspillage se développe à la longue 
comme tous les abus : il commence et sans mesure le jour même où la distribution d’apparte
ment est établie. Il n’est personne à Paris qui n’ait vu ou sa cuisinière ou sa ménagère, 
tenant son robinet ouvert pendant une demi-heure pour laver un paquet de légumes.



repassent les yeux et les indiquent généreusement aux pères de 
famille.

« Les cinquante-neuf mille cinq cents rriuids d’eau qui nous 
restent à placer font environ cinq cent quarante mille voies 
d’eau.

« J’ai condamné dans mon mémoire cinq cent mille personnes 
à Paris, soit hommes, soit femmes, soit enfants, jeunes ou vieux, 
à boire à prix d’argent Peau de la Compagnie, et son écrivain n’a 
demandé grâce pour aucune d’elles, ce qui, n’en déplaise au 
buste de M. de Saint-James, est un peu dur ; car nonobstant l’ab
surde vanité qu’on met à grossir la triste population de Paris, 
qu’il vaudroit mieux dissimuler, s’il falloit dissimuler quelque 
chose; en dépit, dis-je, de cette vanité, Paris, en comprenant dans 
sa population tant de passagers qui se succèdent et consomment 
peu d’eau au delà de leur boisson, Paris n’engloutit pas plus de 
six cent mille personnes1, et n’en exclure que cent mille qui ne 
payeront jamais l’eau, c’est aimer peu le peuple et beaucoup la 
Compagnie.

« Cependant, soit ! De ces cinq cent mille paysans, nous venons 
d’en pourvoir bien abondamment quarante-huit mille. Restent 
quatre cent quarante-deux mille personnes qui doivent se parta
ger les cinquante-neuf mille cinq cents muids que l’inventeur 
des Mirabelles veut que sa Compagnie distribue pour arriver aux 
trois millions cinq cent mille livres de revenu. C’est donc pour 
chaque jour environ une voie et un quart d’eau, ou trente-huit 
pintes par tête2. Mais dix pintes d’eau(a) chaque jour pour chaque
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1 En 1779, la population de Paris était d’un million d’habitants (Bouillet). 11 est peu pro
bable qu’elle eût beaucoup diminué en 1786, époque où Mirabeau publiait son second mémoire

2 58 pintes par tête et par jour donnent 16 796 000 pintes (15 956 mètres cubes) pour 
442 000 personnes. Si à ces 15 956 mètres cubes nous ajoutons 2625 mètres cubes attribués 
par Mirabeau a la population riche, nous trouvons pour le volume total de l'eau que la Com
pagnie se proposait de distribuer suivant Beaumarchais, 19 000 mètres cubes environ. Si le 
nombre des Parisiens était alors de 1 600 000 comme l’admet Bouillet, et si les projets de la 
Compagnie s’étaient réalisés, la consommation par jour et par tète aurait été de 19 litres.

(a) Dix pintes multipliées par quatre cent quarante-deux mille consommateurs font quinze 
mille sept cent quatre-vingt-cinq muids qui, joints aux dix mille cinq cents pour les trois 
mille maisons habitées par une seule famille, portent à vingt-six mille deux cent cinquante
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individu, l’un portant l’autre, sont plus qu’on ne sauroit jamais 
assigner à une population où se trouvent compris les vieillards, 
les enfants, et, je le répète, cette multitude d’étrangers qui, se 
succédant à Paris, n’y viennent sans doute pas pour consommer 
de l'eau1.

« Il y auroit donc, à ce calcul, dans le compte de l’administra
tion, un trop-bu2 de vingt-huit pintes par tête sur quatre cent 
quarante-deux mille personnes, c’est-à-dire que des cinquante 
neuf mille cinq cents muids dont je cherchois l’emploi, ou, si 
l’on veut, des soixante et dix mille muids qui doivent produire 
une recette annuelle de trois millions cinq cent mille livres, il 
reste encore à en placer environ quarante-quatre mille5.

« Cependant, comme j’ai fait vœu de complaisance pour l’admi
nistration, j’ai pourvu trois mille maisons ou hôtels, renfermant 
quarante-huit mille personnes, de toute l’eau de la Seine qu’elles 
consommeront jamais, et j’ai condamné quatre cent quarante- 
deux mille personnes de tout âge, de tous pays, de tout sexe, 
à en consommer dix pintes par jour, l’une portant l’autre.

« Dix pintes vous paroissent-elles trop peu? Mais, au nom du 
bon sens, estimez-les moins avec l’imagination qu’avec le juge
ment et les yeux ; et Dieu vous garde d’avoir à payer, par forme d’a-
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muids l’eau dont la Compagnie peut espérer de recevoir le prix chaque 'année, c’est-à-dire 
six mille deux cent cinquante muids de plus que dans mon compte de vingt-six mille mai
sons : car comment résister aux attraits de la prodigalité qui tient si fort au cœur de mon 
adversaire? On me demandera si je crois que trois mille maisons seulement souscriront pour 
l’eau. Oui, je le crois parce que je ne sais en vérité sur qnel fondement appuyer l’opinion 
contraire. Aussi n’ai-je jamais cessé de penser que l’intérêt bien entendu de la Compagnie est 
de ne s’occuper que des fontaines publiques. (Note de Mirabeau.)

1 C’est une grande erreur. Il est absolument impossible de faire une distribution d’eau à 
domicile avec 10 pintes (9 litres) par tète et par jour et même avec 19 litres. La distribution 
à domicile de Londres dépasse aujourd’hui 140 litres par tête et par jour. 11 est fort difficile 
d’évaluer celle de Paris, parce que le service public et le service privé tirent leur eau des 
mêmes conduites. J’ai la certitude que la distribution à domicile y dépasse aujourd’hui 60 li
tres par jour et par tête.

2 L’expérience a démontré que non-seulement il n’y aurait pas eu de trop bu, mais encore 
qu’avec la maigre ration d’eau que Mirabeau leur attribue, la plupart des Parisiens seraient 
morts de soif.

3 Tout ce qui suit n’est que de la haute fantaisie qu'aucun ingénieur chargé d’une grande 
distribution d’eau ne se donnerait la peine de discuter aujourd’hui.



mende, en expiation de vos calculs follement absurdes, une con
tribution, tant légère puisse-t-elle être, par tête de chacun de ces 
quatre cent quarante-deux mille individus, je ne dis pas, qui 
n’en consommeront qu’une ou deux pintes par jour, mais qui se 
passeront de beau de votre Compagnie, quoique, pour vous obli
ger, je les condamne tous à en boire.

« Maintenant qui appellerez-vous à votre secours, pour vous dé
barrasser de cette énorme quantité de muids, si superflue dans 
votre compte? — Les blanchisseuses ? — Il n’est pas d’une bonne 
police qu’elles multiplient leurs travaux dans l’intérieur des mai
sons et dans nos rues ; leur eau, quoique venant de vos pompes, 
augmenteroit la malpropreté dont nous avons tant de peine à nous 
défendre.

« Les boulangers? — Assurément, ils n’abandonneront pas l’eau 
de puits, qui ne leur coûte rien. Ils ont, au reste, le plus grand 
et le premier intérêt à préserver de toute infiltration dégoûtante 
cette eau qui, malgré vos absurdes déclamations, est parfaitement 
bonne pour faire le pain. Comment ignorez-vous que M. Par
mentier, chimiste généralement estimé, M. Parmentier, qu’on 
récuse pas sur ce qui rend le pain bon ou mauvais, a été chargé 
d’examiner celui que l’on pétrit avec ces détestables eaux de 
puits, et qu’après l’avoir comparé, par l’analyse, à celui que l’on 
fait avec l’eau de la Seine, il a trouvé que ces deux pains étoient 
également bons : les parties plus séléniteuses que contiennent 
les premières eaux sont, entièrement absorbées et changées de 
nature au moment de la fermentation, en sorte que l’usage de 
l’eau de puits ou de rivière est parfaitement indifférent à la qua
lité du pain.

« Appellerez-vous les bouchers ? — L’eau de leurs puits ne 
lave-t-elle donc pas très-bien leurs étaux et leurs tueries? N’est- 
ce pas d’ailleurs hors de Paris et au bord de la Seine qu’il faudroit 
placer leurs ateliers infects? Le sang arriveroit à la rivière du 
moins avant d’être corrompu, et sans avoir blessé nos yeux, plus 
encore que notre odorat, parle plus hideux des aspects.
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« Je n’ai pas assez de lumières pour vous parler des teinturiers 
et des autres manufacturiers. Toutes les eaux ne leur sont pas 
indifférentes; mais ils choisiront celle qui leur convient, sans 
égard ni à vos machines ni meme au bon marché, car rien n’est 
plus cher pour eux que l’eau dont la qualité nuit à leurs opé
rations.

« Restent les bains que le luxe va multiplier.... Mais soyons 
donc une fois vrais et raisonnables. J’ai pourvu trois mille mai
sons de ce qu’il faut à cet égard : laissons aller le reste à la ri
vière; laissons établir sur son cours les bains destinés aux per
sonnes obligées de les prendre hors de chez elles ; ces bains seront 
toujours à meilleur marché que ceux pourvus de vos eaux, et 
plus commodes que les baignoires de nos étroits logements. 
Nous parlons si souvent des Anglois ; ils se baignent plus que 
nous, mais, quoique plus riches en moyens pour satisfaire, dans 
leurs maisons, à cette espèce de luxe, ils l’en écartent et préfèrent 
les bains publics. »

Il me paraît absolument inutile de citer d’autres passages de 
ce singulier mémoire, très-mordant, très-spirituel, si Ton veut, 
mais qui n’attirerait pas aujourd’hui, pendant 24 heures, l’atten
tion publique, tant les notions qui manquaient à l’auteur sont 
vulgarisées. 11 n’est personne qui oserait soutenir celte thèse 
qu’on peut faire le service des eaux de Paris avec 10 litres par 
jour et par tête d’habitant, ou avec 18000,T,C en 24 heures; et 
cependant c’est ce mémoire qui fit tomber la Compagnie des 
eaux de Paris. Ce qu’il y a de plus singulier, c’est que des 
ingénieurs qui passaient pour très-compétents, Girard notam
ment, admettaient complètement les idées de Mirabeau. Le 
prospectus si sage, si rationnel de la Compagnie prouve que 
MM. Périer étaient d’un demi-siècle en avance sur les Fran
çais leurs contemporains; il n’v a pas plus de 25 ans qu’on 
est entré pleinement dans leur système à Paris; et cepen
dant, au moment où MM. Périer organisaient leur service, 
onze machines à vapeur élevaient l’eau nécessaire à la ville de
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Londres, et l’abonnement à domicile s’y développait sans soule
ver aucune opposition à la Bourse, et surtout sans intervention 
de l’administration. 11 est probable que Mirabeau n’avait aucune 
notion de ce qui se passait chez nos voisins, lorsqu’il a cherché à 
démontrer que le succès des pompes à feu aurait été assuré si 
l’entreprise avait été entre les mains de l’administration publi
que. La municipalité de Paris avait donné la mesure de ce qu’elle 
pouvait faire, en se contentant, pendant 120 ans, des misérables 
produits des pompes du pont Notre-Dame, et en livrant la popu
lation de Paris aux porteurs d’eau.

Son impuissance a été mieux encore démontrée par la suite, 
puisque, pendant plus de 50 ans, elle ne fit aucun effort pour dé
velopper la distribution à domicile, et se contenta, 20 ans plus 
tard, pour élever l’eau de Seine, des machines construites par 
MM. Périer en 1781. Lorsqu’on démolit, de 1852 à 1858, les ma
chines de Cliaillot et du Gros-Caillou, elles étaient encore à peu 
près dans le même état qu’à l’époque où elles furent importées en 
France. On eu aurait vainement cherché de semblables dans le 
reste de l’Europe ; c’étaient de véritables pièces d’archéologie 
à conserver dans un musée.

Que Mirabeau ail cru devoir défendre, en 1786, et l’administra
tion des prévôts des marchands, elles porteurs d’eau, et le puisage 
aux fontaines publiques, il n’v avait rien d’étonnant à cela : quelle 
pouvait être la compétence du célèbre tribun dans une question 
technique de cet ordre? Mais on est vraiment surpris que Girard, 
qui, quelques années plus tard, fut ingénieur en chef du service 
des eaux, ait donné pleinement raison à Mirabeau ; qu’il ait écrit 
que l'eau achetée aux fontaines marchandes était moins chère que 
celle d'une distribution à domicile, et qu'elle devait être consom
mée par la majeure partie des habitants ; que 26 000 muids d'eau 
(6180mc) suffiraient à la distribution àdomicile. Il donne à l’appui 
de cette singulière théorie le résultat des ventes d’eau de la Com
pagnie en 1786, c’est-à-dire cinq ans après la publication de son 
prospectus. On ne retirait alors des abonnements particuliers que
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45883 livres, tandis que la vente de l’eau aux fontaines publi
ques en produisait 662781; ce résultat devait être bien prévu : 
comment en cinq ans. les habitudes de la population auraient-elles 
été complètement modifiées? comment surtout les propriétaires 
auraient-ils pu construire en si peu de temps, dans leurs maisons, 
les réservoirs qu’exigeait le système de distribution adopté par la 
Compagnie? Ces résultats financiers, le mémoire de Mirabeau, 
l’opinion bien connue des hommes spéciaux devaient avoir une 
grande action sur l’opinion publique, et la dépréciation des ac
tions commença dans le cours de l’année suivante, en 1787, et 
ne tarda pas à amener la ruine de la Compagnie.

Voici comment M. Périer rend compte de cette catastrophe, dans 
une lettre du 23 avril 1792, adressée à MM. les maires et officiers 
municipaux de la ville de Paris :

«11 est nécessaire, Messieurs, que vous sachiez que l’entre
prise des eaux annonçait le plus heureux succès, lorsque l’agio
tage s’en est emparé; et les intéressés ne songeant alors qu’aux 
manœuvres qui pouvoient faire monter ou baisser le prix de l’ac
tion sur la place, suivant qu’ils étoient joueurs à la hausse ou à 
la baisse, ont abandonné le véritable intérêt qui devoit diriger 
cette entreprise, et ont fini par la culbuter2. »
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La liquidation de celte affaire fut fort embrouillée et les événe
ments politiques ne contribuèrent pas à la rendre facile.

Suivant Girard, qui, âgé alors de 22 ans et nommé ingénieur 
en 1789, a été témoin de ces événements, un seul banquier, 
dont il ne donne pas le nom, se trouva propriétaire de presque 
toutes les actions, et comme il ne pouvait ni les conserver en 
portefeuille, ni les vendre sans subir une perte considérable, il 
conçut le projet de les faire acheter par la ville de Paris. J’ai 
sous les yeux les pièces relatives à la suite qui fut donnée à ce

1 Voy. Girard, t* II, p. G4 et G5.
â Manuscrits des Archives nationales, Seine, 18, F 3, Eaux, n° 67.



projet. La Compagnie présenta une soumission ou plutôt un 
projet de traité que M. de Breteuil, ministre et secrétaire d’Etat 
au département de Paris, transmit, le 10 janvier 1788, avec 
un avis favorable, au prévôt des marchands, en le priant de 
le soumettre au bureau de la Aille. L’objet principal à mettre 
en délibération consistait à réunir, entre les mains d’une seule 
Compagnie, les eaux de la Ville et celles de la Compagnie 
exploitant le privilège accordé en 1777 à MM. Périer. On con
cédait à cette nouvelle Compagnie le droit exclusif de distribuer 
de l’eau dans tous les quartiers de la ville et on fixait les bases 
de la liquidation de l’ancienne société. Le procureur du roi et 
de la Ville, M. Ethis de Corny, dans une note écrite en marge 
de la lettre de M. de Breteuil, donnait son approbation complète à 
ce projet. Le 15 janvier suivant l’affaire fut mise en délibération. 
L’avis du bureau fut « que la soumission proposée, dont l’effet 
est de réunir dans une seule et meme main, et sous la seule juri
diction de la Ville, l’exercice exclusif du privilège des eaux, doit 
être acceptée sans difficulté ni retard. » Les motifs de cet avis 
sont très-remarquables; il était basé principalement sur l’incon
vénient que présentait la multitude de tuyaux qui sillonnaient la 
voie publique à plus ou moins de profondeur. Ces tuyaux, 
comme je l’ai dit ailleurs, partaient des châteaux d’eau en 
aussi grand nombre qu’il y avait de concessions et aboutis
saient au domaine à desservir. « Nous observons en effet, 
dit Je prévôt des marchands : 1° que presque toutes les mes 
sont embarrassées par les excavations que nécessite le rac
commodage des tuyaux ; 2° que la difficulté d’en distinguer les 
propriétaires avant le creusement du sol fait retarder les répara
tions les plus urgentes et que par conséquent les filtrations d’eau 
qui se répandent dans les caves ont tout le temps de détremper 
la terre au point d’ébranler les fondations des maisons et d’expo
ser aux risques les plus funestes ceux qui traversent les rues, 
soit à pied, soit en voiture; 5° enfin, que la concurrence sur cet 
objet excite l’envie de nuire, et porte l’ouvrier qui travaille pour
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l’un des privilégiés à percer les tuyaux des autres toutes les 
fois qu’il en rencontre \

Ce n’était donc pas, comme le pense Girard, pour sauver la 
fortune d’un banquier, mais par un motif d’intérêt public des 
nlus graves, que cette délibération était prise. Il est très-possible 
que ce banquier ait pris l’initiative de la proposition, mais il 
paraît bien que le bureau, en l’acceptant, se préoccupait surtout 
du bon entretien du pavage des rues. Un projet de traité en 19 ar
ticles fut rédigé le 5 février suivant, et présenté par le procureur 
du roi et de la Ville à l’assemblée générale « des actionnaires des 
eaux Terrier » convoqués à cet effet le 15 du même mois. Ce 
projet fut adopté à l’unanimilé par les actionnaires. 11 fut soumis 
de nouveau, le 19 février, au bureau de la Ville qui l’adopta.

Un arrêt du conseil d’Ftat du 8 mars 1788, autorisa la Ville à 
passer le traité*, qui fut de nouveau soumis à une assemblée 
des actionnaires et approuvé le 4 avril par le bureau de la Ville.

Ce traité fut homologué par un autre arrêt du 18 avril 1788, 
qui permit à la nouvelle administration de prendre le titre 
d’Administration royale des eaux de Paris, fixa à 6 le nombre des 
administrateurs, désigna comme commissaire spécial le procureur 
du roi et de la Ville, et pour surintendant le prévôt des mar
chands ; les administrateurs étaient choisis par le roi3.

Les premiers administrateurs sont nommés dans l’arrêt du Con
seil ; ils étaient au nombre de cinq seulement; c’étaient le marquis 
deGouy, MM. Lecouleulx, Pourat, de la Fleury et Darlenay. Leroi 
se réservait de nommer le sixième lorsque cela serait jugé nécessaire.

Le procureur du roi et de la Ville assistait, en qualité de com
missaire spécial, aux assemblées générales et aux comités 
particuliers des administrateurs pour surveiller le détail des
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1 Manuscrits des Archives nationales, liasse II, 1959, pièces 44, 47, 51, 52 et 158.
2 Extraits des Registres du Conseil d'État, manuscrits des Archives nationales, liasse II, 

1959, pièces 47, 50, 51,
3 J’entre dans tous ces détails pour faire voir combien les affaires de la Ville étaient 

compliquées, et cependant dans celle dont il s’agit si minutieusement étudiée, une forma
lité indispensable aurait été omise suivant Girard (Voy. p. 5G5).
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opérations et en référer au besoin au ministre ou au prévôt des 
marchands et échevins.

En marge est écrit : « Arrest qui homologue le traité que le 
bureau de la Yille a été autorisé à passer avec la Compagnie des 
eaux de Paris \ »

Un arrêt du 12 mai de la même année porte évocation 
Conseil de toute contestation concernant le service des eaux1 2.

Enfin une ordonnance en date du 15 mai du prévôt des mar
chands, rendue sur une requête présentée par les administra
teurs, les marquis de Gouy et les sieurs Lecouteulx, de la Fleury 
et Dartenay, et sur les conclusions du procureur du roi et de la 
Yille, statuait ainsi :

ADMINISTRATION ROYALE DES EAUX DE PARIS.

au

« Nous, ayant aucunement égard aux fins et conclusions de ladite requcste, 
avous donné acte aux supplians de ce qu’ils acceptent la nomination laite 
de leurs personnes, par l’arrêt du conseil du 18 avril dernier, d’administra
teurs royaux de la Compagnie des Eaux de Paris, en conséquence ordonnons 
qu’ils seront reçus et installés en ladite qualité conformément à l’art. 5 du
dit arrêt du conseil, sous la réserve faite par le Procureur du Roi et de la 
Yille, par ses conclusions du 9 du présent mois, de faire, après leur instal
lation, telles réquisitions ultérieures qui seront trouvées convenables et né
cessaires tant pour établir le régime intérieur de celte nouvelle administra
tion que pour procéder à toutes les opérations, liquidations, inventaires et 
autres objets relatifs au traité, et à l’exécution de l’arrêt confirmatif d’icelui3. »

Yoici comment celte solution sauvegardait les intérêts des ac
tionnaires de la Compagnie des eaux de Paris.

D’après un arrêt du Conseil du 6 juin 1788, les détenteurs de 
ces actions, conformément aux articles 6 cl 7 du traité du 18 
avril précédent, étaient tenus de les porter au bureau de la 
Yille avant le 1er juillet suivant « pour y être échangées chacune, 
en présence du premier échevin, visées et signées par lui, contre

1 Extrait des registres du Conseil d'Etat du Roi.
2 Extrait des Registres du Conseil d’État (parchemin), manuscrits des Archives nationales, 

liasse 11, 1959, pièce 57 (parchemin).
3 Archives nationales, manuscrits, liasse II, 1959, dernière pièce de la liasse.



trois quittances d’action des eaux de douze cents livres chacune, 
numérotées depuis le premier jusques et y compris le numéro 

» » Ces quittances contenaient le nom des proprié
taires et n’étaient transmissibles que par voie d’endossement; 
elles portaient intérêts payables à l’Hôtel de ville à 5 p. 100 sans 
retenue, à compter du 1er janvier 1789. Elles étaient remboursées 
en nombre déterminé chaque année, à commencer du 15 décem
bre 1789. Le tirage devait se faire à l’Hôtel de ville « par voie du 
sort » et devait être annoncé au public par le bureau de la Ville. 
Les actions qui n’auraient pas été présentées au bureau avant 
le 1er juillet étaient considérées comme nulles et de nul effet, 
et les actionnaires étaient déchus de leurs droits.

Le même arrêt réglait certains poinis de détail qu’il n’est pas 
inutile de rapporter ici. La nouvelle Compagnie ne pouvait ven
dre aux fontaines publiques la voie d’eau plus de six deniers 
(Ofr. 025) aux porteurs d’eau, et l’eau pouvait y être puisée 
gratuitement par tous les habitants de Paris qui venaient la pren
dre pour leur consommation individuelle, soit pour la boire sur 
place, soit pour l’emporter dans un vase à l’usage de leur mé
nage. Le puisage dans le fleuve restait gratuit comme par le passé1.

Enfin une délibération du bureau de la Ville du 21 juillet 1788, 
délégua le Sr Chauvin pour faire l’échange des actions contre 
les quittances ou reconnaissances desdites actions2.

Le nombre des quittances représentant chacune un tiers 
d’action, étant de quinze mille trois cents, le nombre des actions 
émises par la Compagnie des eaux de Paris était de cinq mille 
cent ; la ville de Paris remboursait ces actions à raison de trois 
mille six cents livres, l’une, c’est-à-dire un peu au-dessous du 
cours le plus élevé qui s’était approché de quatre mille livres.

LES ANCIENNES EAUX.]562

15500.

Il semble d’après cela que la liquidation de la Compagnie des

^Manuscrits des Archives nationales, liasse II, 1959, pièce 63.
2 Manuscrits des Archives nationales, liasses II, 1959, pièce 294.



eaux de Paris (eaux Périer) était terminée, grâce à la libéralité 
delà ville de Paris, et que cette ville rentrait dans la pleine pos
session des eaux qui se distribuaient à ses habitants, Il n’en 
fut rien cependant.

Le traité des 4-18 avril 1788, qui créait l’Administration royale 
des eaux de Paris avec l’assentiment des actionnaires de la Com
pagnie des eaux de Paris, laissait MM. Périer en dehors de l’af
faire. Ils ne pouvaient intervenir ni dans la liquidation de l’an
cienne Compagnie, ni dans la gérance de la nouvelle, qu’au même 
titre que les autres intéressés. Il n’était pas difficile de prévoir 
qu’il résulterait de là d’interminables procès et c’est ce qui eut 
lieu en effet.

Yoici comment s’exprime M. Périer sur cette affaire dans la 
lettre adressée le 25 avril 1792 à la municipalité de Paris, dont 
j’ai déjà cité quelques extraits.

« Il est résulté de toutes ces manœuvres que j'ai été contre 
toute justice et contre toutes les lois du royaume, pour ainsi dire 
chassé de mon entreprise et forcé de réclamer ma propriété 
dans les tribunaux. »

Mais évidemment la Révolution qui s’annonçait alors, les em
barras d’argent du Trésor et de la caisse municipale, les préoccu
pations politiques du Gouvernement ont été la cause la plus ac
tive de l’inexécution du traité.

Girard l’attribue à l’oubli d’une formalité indispensable sui
vant lui : le traité ne pouvait être mis à exécution qu’en vertu 
de lettres patentes enregistrées au Parlement, formalité préala
ble qui seule donnait à la Ville le droit de vendre et d’acquérir. 
« 11 est douteux, dit-il, qu’on ait essayé d’obtenir ces lettres pa
tentes, mais il est certain qu’elles ne furent point expédiées. » 
C’était un vice de forme, sans aucun doute, mais il est certain 
que, dans des temps moins troublés, les administrateurs se se
raient trouvés dans une position assez élevée pour obtenir 
l’accomplissement de cette formalité et d’autant plus facile
ment que tous les intéressés étaient d’accord.
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J’ai d’ailleurs sous les yeux une lettre du 29 février 1792, 
adressée au ministre de l’intérieur par les administrateurs de la 
nouvelle Compagnie, cpii ne laisse aucun doute sur les difficultés 
que les préoccupations politiques faisaient naître chaque jour. Je 
voudrais transcrire cette pièce intéressante en entier, mais elle 
est trop longue et je dois me borner à l’analyser.

LES ANCIENNES EAUX.

Monsieur,

« Après de nombreuses et inutiles tentatives auprès des mi
nistres vos prédécesseurs, nous venons encore réclamer de vous 
la justice qu’ils n’ont pas cru pouvoir nous accorder. Nous ve
nons réitérer entre vos mains, en votre qualité de ministre de l’in
térieur, la démission, qu’ils ont tant de fois refusée, de nos places 
d’administrateurs des eaux de Paris. »

Suit un court exposé des faits qui s’étaient accomplis depuis 
la chute de la Compagnie en 1788. « Le mauvais état de l’entre
prise provoqua toute la sollicitude des actionnaires. Le moyen de 
restauration qu’ils avisèrent fut un traité avec la Aille, lequel 
donnait pour le moment de grands secours à l’affaire et promet
tait pour l’avenir de grands avantages à la ville de Paris. » C’était 
en exécution de ce traité qu’ils avaient été nommés par le roi 
administrateurs de la nouvelle Compagnie; et le tribunal de la 
Ville en les installant leur avait donné acte de la déclaration sui
vante, « que s’ils consentaient à accepter la gestion difficile et 
cependant gratuite qui leur était proposée, c’était sous la condi
tion expresse qu’ils ne seraient, en leurs propres et privés noms, 
responsables d’aucuns événements. »

Une assemblée générale des actionnaires, provoquée par eux le 
12 juin 1788, ratifiait leur nomination avec remercîments au 
roi, et malgré la condition expresse de gérer sans responsabilité, 
ne mit aucune borne à leurs pouvoirs.

Pendant une année entière leurs opérations marchèrent régu-



lièrement d’accord avec le procureur du roi et de la Ville, nommé 
commissaire spécial. « Mais bientôt de plus grands intérêts s’em
parèrent de tous les esprits, les ministres protecteurs du traité 
furent déplacés ; leurs successeurs n’eurent ni le temps ni peut- 
être la volonté de s’en occuper. » Les plans de restauration pré
sentés par les administrateurs étaient « aussitôt oubliés qu’ap
prouvés. »

L’un d’eux entra en correspondance suivie avecM. Necker «et 
lutta le plus longtemps qu’il fut possible .contre l’insouciance ou 
l’indécision de l’autorité. »

Dès le commencement de 1790, les administrateurs envoyè
rent leur démission aux ministres de Paris et des finances, qui se 
dispensèrent de leur répondre. « Nous écrivîmes encore, ajoutent- 
ils, ils se turent toujours. Nous nous adressâmes au maire de 
Paris, même silence de sa part. » C’était un déni de justice.

Pendant ce temps ils étaient harcelés « par mille procès, par 
mille réclamations toutes antérieures à leur gestion. » Plusieurs 
condamnations avaient été prononcées contre eux.

Ils étaient surtout inquiétés par les frères Périer, qui avaient 
formé une demande en répétition de près de 2600000 livres. 
Enfin, calomniés et dénoncés par un agent du Trésor public, 
ils furent poursuivis devant PAssembée 'nationale, laquelle 
rendit, sans les avoir entendus, et sans discussion, un décret 
qui commandait au ministre des finances un arrêt du Conseil 
sur sa simple signature, qui les condamnait solidairement 
et par corps à réintégrer dans la caisse des sommes qui 
avaient été.payées à MM. Périer en vertu d’un arrêt du Parle
ment du 22 septembre 1790. L’Assemblée nationale revint à 
la vérité sur cette décision inique, et suspendit l’exécution de 
son décret en demandant un rapport à un autre comité. Ce 
rapport ne fut jamais fait, et de plus, certains actionnaires et des 
dénonciateurs les attaquaient constamment au comité de liquida
tion pour obtenir le payement des intérêts qui leur étaient garan
tis par la Ville, et qu’ils étaient dans l’impossibilité de faire payer.
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Enfin, harcelés de tous côtés, attaqués dans leur honneur, 
dans leur fortune, dans leur propre sûreté, ils écrivirent de nou
veau au ministre de l’intérieur pour lui proposer de leur substi
tuer MM. Périer en qualité d’administrateurs. Il était d’autant 
plus nécessaire de prendre un parti que quatre des cinq adminis
trateurs se trouvaient dans l’impossibilité de continuer leur ges
tion. M. Dangirard,qui s’occupait le plus spécialement de l’affaire, 
était nommé administrateur de la Compagnie des Indes. M. de 
Gouy, employé comme maréchal de camp, ne pouvait « plus 
concilier l’administration des eaux avec les absences nécessitées 
par son service militaire. » M. Ethys était nommé régisseur des 
hôpitaux et partait pour sa destination ; M. Darthenay se retirait 
en province. M. Laurent Lecouteulx restait seul sur la brèche 
avec une santé notoirement mauvaise qui l’empêchait de s’occu
per d’affaires.

Les administrateurs résumaient ainsi leur lettre: « C’est par 
le Roi que nous avons été nommés administrateurs des eaux; c’est 
au Roi, dans la personne de son ministre, que nous devons re
mettre un titre que les circonstances de l’affaire en elle-même, 
jointes à celles qui nous sont personnelles, ne nous permettent 
plus de garder, »

Ils demandaient èn outre, en leur qualité d’administrateurs 
comptables, qu’on fît apurer leur compte, en se réservant de faire 
casser l’arrêt du Conseil du 5 décembre 1810, qui les rendait ga
rants de l’arrêt du 22 septembre 1790, intervenu en faveur de 
MM. Périer1.
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Le ministre de l’intérieur ayant été changé, les administra
teurs envoyèrent, le 30 mars, à son successeur, copie de la lettre 
qui précède, « demandant de pouvoir déposer leur démission 
entre les mains des actionnaires eux-mêmes. » Ils proposaient au 
ministre de vouloir bien assister à cette assemblée, ou d’y en-

1 Manuscrits des Archives nationales, liasse F 5. — Seine, 18.



voyer un commissaire pour remplacer le procureur du roi et de 
la Ville, M. de Corny, décédé1.

Si jamais affaire axait présenté le caractère d’urgence, c’était 
sans doute celle-ci. Mais les préoccupations politiques ne permet
taient guère alors de songer aux intérêts matériels de la ville : on 
avait bien autre chose en tête. Aussi le maire de la ville, Pétion, 
auquel l’affaire fut communiquée, répondit au ministre, le 4 avril 
1792, par une lettre des plus insignifiantes ; après avoir résumé 
tant bien que mal la demande des administrateurs, il conclut 
ainsi : « C’est sur cela, Monsieur, qu’avant vendredi prochain 
vous paroissés désirer mon avis.

« Je n’en ai point qui vous soit nécessaire, parce que vos lu
mières personnelles et votre fidélité aux intérêts nationaux qui 
vous sont confiés par le Roy seront des guides suffisants pour les 
conjonctures. »

Le maire de Paris demandait cependant que le procureur de la 
commune remplaçât dans l’assemblée des actionnaires le procu
reur du roi et de la Ville, décédé2.

A la suite de ces négociations infructueuses, nous voyons in
tervenir de nouveau M. Périer. Il profita d’une ouverture qui lui 
était faite par l’administration municipale à l’occasion de répara
tions urgentes à faire aux pompes du pont Notre-Dame, pour sou
mettre au maire de Paris et au ministre de l’intérieur un projet 
de réorganisation du service des eaux. Voici le texte même de 
ce projet, qui mettait à néant le traité du 4 avril 1788, passé 
entre la ville de Paris et les actionnaires de l’ancienne Société des 
eaux de Paris :
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« 1° Le traité passé entre la ville de Paris et la Compagnie des eaux en 
date du 4 avril 17883 serait annulé ; les quiltances d’actions des eaux se
raient rapportées, et les actions reprendraient leur première forme.

1 Manuscrits des Archives nationales, liasse F 3. — Seine, 18.
3 Manuscrits des Archives nationales, Seine, 18, F 5. Eaux.
3 Cette date est en blanc dans le texte.



« 2° La commune abandonnerai! à la Compagnie des eaux toutes ses pom
pes, fontaines, conduites, et généralement tout ce qui, dans sa dépendance, 
est relatif à la propriété et distribution des eaux, soit de la Seine, soit d’Ar- 
cueil, de Belleville, etc., pour en jouir et disposer comme elle jugera conve
nable sous la surveillance immédiate de l’administration municipale; à la 
charge par la Compagnie d’entretenir à ses frais lesdits objets, dont la valeur 
sera hypothéquée sur les propriétés de la Compagnie, et de tenir compte à 
la Caisse de la ville de la valeur de ceux des objets ci-dessus qui, d’après 
l’avis de l’administration municipale ou du directoire du département, se
raient jugés devoir être supprimés, tels que la pompe Notre-Dame et peut- 
être quelques conduites inutiles au service de l’eau.

« 5° La Compagnie aurait le droit d’établir à chaque fontaine un receveur 
pour débiter l’eau aux porteurs d’eau à tonneaux et à bricollcs, à trois de
niers la voye dans les quartiers rapprochés de la rivière, et à six deniers dans 
les plus éloignés; à la charge de donner l’eau gratuitement à tout citoyen qui 
viendra la prendre pour son usage personnel, et de la verser de même gra
tuitement dans les cas d’incendie, ainsi que la Compaguie l’a toujours fait 
depuis son établissement.

« 4° A la charge encore par la Compagnie de former un quatrième éta
blissement indispensablement nécessaire du côté de l’Arsenal, afin que tous 
les quartiers de Paris puissent être abondamment approvisionnés.

« 5° La Compagnie des assurances contre les incendies fesant un bénéfice 
sur les opérations, serait tenue de payer à celle des eaux une rétribution 
quelconque pour les secours qu’elle en tire et qui diminuent ses risques. »
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Ce projet changeait la forme des actions, chose peu intéres
sante, mais supprimait la garantie de remboursement que, dans 
des temps plus calmes, le traité du 4 avril 1788 avait assurée 
aux actionnaires; ce n’était donc point une solution. Comment 
d’ailleurs aurait-on retrouvé les anciens porteurs d’actions? Un 
passage de la même lettre de M. Périer fait très-nettement res- 
ressortir cette difficulté. Après avoir parlé des manœuvres qui 
l’ont chassé de son entreprise, il ajoute : « C’est par les mêmes 
manœuvres que le Trésor public se trouve encore actuellement 
propriétaire, à ce que l’on dit, d’un nombre d’actions des eaux 
très-considérable et qui représente douze millions1. » Le Trésor

* Manuscrits des Archives nationales, Seine, 18, F 5, Eaux, n° 67.



DÉCRET DES 9 ET 15 SEPTEMBRE 1 792.

aurait donc dû négocier avec les anciens porteurs d’actions pour 
leur restituer leur propriété, ou conserver les titres. Dans la 
première hypothèse, comment aurait-on retrouvé les propriétaires 
des 1Q0Q0 quittances qui se trouvaient en la possession de 
l’Etat, et comment aurait-on pu les obliger à les reprendre pour 
un prix déterminé? Dans la seconde, quelle valeur aurait-on 
donné aux 5000 quittances qui restaient sur la place?
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Le ministre de l’intérieur répondit à M. Périer, le 7 mai 1792, 
dans une lettre fort polie, mais qui ne concluait à rien, que l’af
faire concernait le Conseil général, dont la détermination serait 
soumise au directoire du département ; que c’était, en outre, à 
l’agent du Trésor public qu’il appartenait d’assurer la conserva
tion des droits qui lui étaient confiés. « Pour moi, ajoutait le mi
nistre, je verrais avec plaisir, Monsieur, que ceux qui appar
tiennent si légitimement à l’artiste, de retirer un juste prix de ses 
travaux, pussent se concilier en votre faveur avec les intérêts 
divers dont vous désirez opérer le rapprochement1. »

Un décret daté des 9-15 septembre 1792 fut enfin rendu; mais 
il n’y est question que de l’apurement des comptes des adminis
trateurs de la Compagnie royale des eaux, des recherches des 
malversations, et nullement du fond même de la question, de la 
liquidation de l’affaire. Yoici le texte de ce décret :

Décret relatif au compte à rendre par les administrateurs des eaux de 
Paris, 9 septembre 1792-15 du même mois.

Article premier. Les administrateurs de la Compagnie des eaux de Paris 
remettront dans le mois, au département, l’état de situation de l’entreprise, 
dans lequel état ils comprendront le détail de tout ce qui a été reçu et payé, 
à quelque titre que ce soit, depuis l’origine de cette Compagnie jusqu’à ce 
jour.

Art. 2. Les porteurs des quittances des eaux de Paris sont autorisés à

1 Manuscrits des Archives nationales. Seine 18. F 3 Eaux n° 67.
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nommer un syndic, qui, concurremment avec l’agent du Trésor public, 
pourra assister auxdits comptes.

Aut. 5. Lorsque les susdits comptes aurontété apurés parle département, le 
ministre des contributions publiques fera, s’il y a lieu, la recherche des 
malversations qui ont pu être commises au préjudice de la nation, dans les 
différents traités passés avec les agents du Gouvernement, ou dans les opéra
tions faites pour le compte de ladite entreprise, avec ses propres agents ou 
tous autres particuliers.
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Les terribles événements qui se succédèrent si rapidement 
dans le reste de cette année mirent fin à toutes ces négociations, 
et il n’est plus question des administrateurs de la Compagnie 
royale des eaux, ni des actionnaires, ni de M. Périer, jusqu’en 
l’an Y de la République. C’est ce qui résulte de l’extrait suivant 
d’un rapport de Frochot, préfet de la Seine.

« Cette loi (du 9 septembre 1792) a reçu son exécution, les 
comptes ont été présentés et apurés par divers arrêtés du mois 
de germinal an Y, qui ont été renvoyés depuis au ministre des 
finances.

« Le résultat de cet apurement offre de la part des anciens 
administrateurs des eaux un débet de 6 000000 et plus, dans 
lequel le sieur Perrier, qui a été administrateur permanent jus
qu’en 1788, se trouve débiteur solidaire de 2 484418 francs et 
personnellement du tiers environ de cette somme.

« Si cette liquidation n’est pas encore terminée, c’est la faute 
des citoyens Perrier et autres administrateurs, qui, après avoir 
fourni leur compte et leur réponse aux débats, ont attaqué la 
compétence du département de la Seine et demandé le renvoi aux 
tribunaux; mais cette prétention a été écartée par un arrêt du 
conseil d’Etat du 9 pluviôse dernier, qui a ordonné que les admi
nistrateurs des eaux seront contraints au payement des sommes 
dont ils sont jugés reliqualaires, sauf à eux à se pourvoir au 
conseil d’Etat1. »

1 Rapport de Frochot, préfet de la Seine, du 24 fructidor an VIII. Archives nationales,
Inanuscrits. F. 15-1014.



Pendant tout ce temps les machines, conduites et autres ob
jets appartenant à la Compagnie des eaux, étaient considérés et 
régis comme propriétés nationales ; le rapport précité de Frochot 
ne laisse aucun doute sur ce point :

« La régie de cette entreprise a été confiée au département par 
la Convention nationale (depuis l’an II) ; il est vrai qu’alors le 
défaut de proportion entre le prix des combustibles nécessaires 
pour faire marcher les machines et le prix que l’on retirait de la 
vente de l’eau a nécessité, pendant le règne des assignats, l’in
terruption des abonnements; mais depuis que le numéraire a 
reparu, les abonnements ont été couverts et produisent plus qu’ils 
n’ont jamais produit malgré que la dégradation successive et 
inévitable des conduites en bois que, par une économie mal en
tendue, les frères Perrier crurent devoir établir dans l’origine, 
ont ôté les moyens de multiplier les abonnements autant qu’on 
eût pu le faire.

« ... En un mot, cette entreprise qui sous les frères Perrier 
n’a jamais fait ses frais, se soutient aujourd’hui et elle offrirait 
même en ce moment un bénéfice de 50 ou 60000 francs, si les 
divers établissements nationaux qui sont alimentés par les pompes 
à feu payaient l’eau qui leur est fournie1. »

Le 12 floréal an IX, les porteurs de quittances de l’ancienne 
Compagnie des eaux de Paris nommèrent pour syndic le sieur 
Cornu, conformément à l’article 2 de la loi du 9 septembre 1792, 
et présentèrent aux consuls une pétition tendant à ce qu’il lui fût 
donné communication des comptes rendus des préposés actuels 
des eaux, qu’il fût admis à leurs assemblées et qu’il ne fût pris 
aucune décision relative au régime des pompes à vapeur « sans 
que ce syndic ait été mis à portée de demander à ses comettans 
leurs observations et leur consentement. »
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1 Je trouve un rapport présenté en ventôse an VIII au ministre de l’intérieur, en réponse à 
une demande faite par les administrateurs du département, tendant à faire verser dans la 
Caisse municipale le produit de l’eau fournie aux établissements publics depuis le mois dé 
thermidor an IV.



Le préfet de la Seine (Frochot) repoussa cette pétition par un 
arrêté en date du 1er messidor an IX. Il fait observer avec raison, 
dans les motifs de cet arrêté, que la loi du 9 septembre 1792 n’a
vait autorisé les porteurs de quittances à nommer un syndic que 
pour qu’il assistât à l’apurement du compte, et non pour s’immis
cer dans les détails du service des eauxl.

Cet arrêté fut approuvé par le ministre de l’intérieur dans les 
termes suivants :

« Du 18 thermidor an IX.
« Le ministre de l’intérieur au citoyen Frochot, préfet du dépar

tement de la Seine,
«J’ai reçu, citoyen Préfet, avec votre lettre du 1er messidor, les 

deux pièces qui vous avaient été communiquées et la copie de 
votre arrêté relativement aux porteurs de quittances de l’ancienne 
Compagnie des eaux de Paris. Je ne puis qu’applaudir, citoyen 
Préfet, à la décision que vous avez prise à l’égard de ces action
naires.

« Je vous salue5.»
Il est probable néanmoins que cet incident attira l’attention du 

Gouvernement sur la situation de ces malheureux actionnaires. 
Car un arrêté des consuls du 5 frimaire an X ordonna la liqui
dation des quittances d’actions de la Compagnie des eaux de Paris. 
Un autre arrêté du 27 frimaire an X chargea de cette opération le 
liquidateur général de la dette publique, d’après le mode prescrit 
par la loi du 24 frimaire an VI3.
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1 Manuscrits des Archives nationales, liasse F 13, 870.
2 Ibid.
3 Voici le texte de cet arrêté :

Arrêté relatif à la liquidation des quittances de finance délivrées aux actionnaires 
des Eaux de Paris, du 27 frimaire an X.

Les consuls de la République, sur le rapport du ministre des finances ;
Vu leur arrêté du 5 de ce mois, relatif à la liquidation des quittances de finance des ac- 

ti onnaires des Eaux de Paris ;
Le Conseil d’Élat entendu,
Arrêtent ce qui suit :
Art. 1er. Le liquidateur de la dette publique est chargé de procéder à la liquidation ordonnée



Cette liquidation était d’autant plus facile que le Trésor public 
possédait, suivant M. Périer, les 2/3, et suivant Frochot, les 9/10 
des actions.

Mais le crédit de la République n’était pas 
établi. La loi du 24 frimaire an VI portait que la liquidation 
des dettes de la République serait faite en papier. Les por
teurs de quittances adressèrent aux consuls une pétition qu’ils 
firent imprimer chez Panckoucke, et dont j’extrais les passages 
suivants :

« Les actionnaires des eaux de Paris aux consuls de la Répu
blique, au sujet de l’arrêté du 5 frimaire, par lequel il a été or
donné que les quittances de finance délivrées aux actionnaires 
des eaux de Paris, d’après l’arrêt du Conseil du 18 avril 1788, 
seront liquidées conformément aux dispositions de la loi du 
24 frimaire an VI.

« Le Conseil d’Etat, sur l’avis duquel vous avez pris cet arrêté, a 
cru sans doute que le traité consenti entre les actionnaires et la ville 
de Paris, le 4 avril 1788, et homologué par l’arrêt du Conseil du 
18 du même mois, avait reçu son exécution, traité qui avait pour 
objet de réunir sur une seule et même Compagnie, sous la po
lice de la seule juridiction de la ville, le privilège de celle connue 
sous le nom de Perrier, et celui de la ville, pour la distribution 
générale des eaux dans tous les quartiers de la capitale, tandis 
que ce traité est toujours resté pour eux lettre morte. »

En effet, aux termes de l’arlicle 8, la Ville devait «remettre, cé
der et abandonner à la nouvelle administration la pompe Notre- 
Dame, toutes les fontaines, réservoirs, aqueducs, etc., avec la 
faculté d’échanger, vendre, abattre, user et disposer de toutes 
choses; la Ville n’a rien cédé, n’a rien remis; elle n’a pas cessé
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encore bien

par l’arrêté du 5 frimaire an X, des quittances de finance délivrées aux actionnaires des Eaux 
de Paris, pour être remboursées d’après le mode prescrit par la loi du 24 frimaire an VL 

11 suivra, pour le travail de ces liquidations, les mêmes formes que pour celles faisant partie 
de ses anciennes attributions, en se conformant aux lois qui les ont réglées.

II. Le ministre des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera inséré au 
Bulletin des lois.



un instant d’être seule en possession et jouissance de ses établis
sements. »

Les réclamants prétendaient donc que le traité de 1788 n’avait 
jamais été exécuté par la Yille ; ils demandaient que la République, 
qui possédait la majeure partie des quittances de remboursement 
de l’ancienne Compagnie des eaux de Paris, et qui pouvait sans 
doute, pour l’utilité générale, en réunir en ses mains la totalité, 
ne put le faire « qu’en accordant aux porteurs de quittances, en 
qualité de copropriétaires, une indemnité préalable équivalente à 
leur propriété ; que leurs droits de propriété ne fussent pas con
fondus avec ceux résultant d’une créance souvent suspecte ou exa
gérée; que les droits de copropriétaires d’immeubles existants et 
de droits certains ne fussent pas confondus avec ceux d’entrepre
neurs ou de fournisseurs, qui souvent se sont indemnisés d’a
vance des pertes qu’ils semblent éprouver par la nature des paye
ments, » et qu’enfin on ne souffrît pas que « les porteurs de 
quittances ne reçussent que des papiers d’une valeur presque 
nulle, au moins incertaine », qui ne donneraient ainsi à cent mille 
familles associées et copropriétaires que des valeurs fictives pour 
le prix de leurs quittances \

Mais il ne paraît pas qu’il ait été tenu compte de ces observa
tions, et la liquidation fut terminée conformément aux arrêtés 
des 5 et 27 frimaire an X.
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M. Périer se trouvait engagé dans toutes ces négociations en 
sa qualité de fondateur de la Compagnie des eaux de Paris; 
d’après les arrêtés de l’an Y, il était « débiteur solidaire de 
2424418 francs, et personnellement du tiers environ de celte 
somme. » 11 adressa, en l’an Y11I, une pétition au ministre de 
l’intérieur dans laquelle il se plaignait d’être injustement privé, 
depuis plus de dix ans, de ses droits sur celte entreprise. Cepen
dant plusieurs jugements du ci-devant Châtelet et du conseil du

1 Manuscrits des Archives nationales, F 13, 876.



dernier roi l’avaient rétabli dans ces droits; mais l’exécution en 
avait toujours été éludée sous prétexte d’une liquidation de compte 
faite par des personnes inhabiles sans qu’il ait été entendu et 
d’un prétendu débet absolument chimérique. Loin d’être débiteur 
de l’entreprise, il en était au contraire créancier d’une somme de 
356000 francs et d’une rente viagère de 20 000 francs réversible 
sur la tête de son frère. Cette pétition fut renvoyée à Frochot, 
et c’est à ce propos qu’il produisit ce rapport du 24 fructidor 
an VIII dont j’ai déjà reproduit deux extraits. Frochot repoussa 
la demande de M. Périer, comme mal fondée.

Tous les biens de MM. Périer étaient hypothéqués pour garan
tir des sommes qui, suivant l’administration, devaient être ver
sées par eux au Trésor public. Cependant d’après un arrêté des 
Consuls du 14 ventôse an IX celte hypothèque générale devait 
être levée et ne porter que sur la fabrique de Chaillot et sur 
« les créances que M. Perrier serait dans le cas de faire valoir 
contre la République. »

Le 5 germinal an IX, M. Périer, dans une lettre adressée à 
M. Chaptal, ministre de l’intérieur, réclamait contre le dispositif 
de cet arrêté, dont les mots « créances à faire valoir contre la 
République » étaient interprétés de telle sorte que les agents du 
Trésor maintenaient leur opposition sur les inscriptions au Grand 
Livre de la dette publique. Le ministre, sous prétexte d’accorder 
une faveur à MM. Périer, décida qu’il ne lui paraissait pas juste 
que les produits de leur industrie et du travail de leur usine 
fussent grevés de l’hypothèque « maintenue sur leurs autres 
propriétés. »

Le 24 germinal an IX, M. Périer renouvela sa demande, se 
disant « perdu sans ressources », si l’interprétation de l’arrêté des 
Consuls qu’il demandait ne lui était pas accordée.

Nous ne voyons pas quelle fut la suite de cette affaire, mais il 
paraît bien que justice ne fut pas rendue à M. Périer. Ce mode 
d’apurement des comptes par simples arrêtés sans que les par
ties aient été entendues, ces hypothèques prises en vertu d’actes
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administratifs, cette confusion perpétuelle en matière litigieuse, 
entre les pouvoirs administratif et judiciaire, nous paraissent au
jourd’hui des abus monstrueux de la force, et, quels que fussent 
les droits de M. Périer, il semble qu’il fut alors victime d’un 
véritable déni de justice.
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Je crois encore, pour combler la mesure, devoir parler d’un 
mémoire du 12 brumaire an IX, intitulé : Observations adressées 
au Conseil d’Etat par l’ingénieur Haupois, chargé de l’adminis
tration des pompes à feu, en réponse à un mémoire imprimé 
présenté au même Conseil par les frères Périer.

Quoique le factum de l’ingénieur Haupois ne soit pas un mo
dèle de style et surtout d’aménité, il est bon d’en citer quel
ques passages.

« Les frères Périer voulant faire croire que l’administration 
actuelle des pompes à feu est encore actuellement dans l’état de 
dépérissement où je l’ai trouvée, je dois faire connaître que ces 
machines, loin de donner le moindre revenu au Gouvernement 
pendant tout le temps que les frères Périer en ont eu la direction, 
étaient alors à charge au Trésor public, que chaque année offrait 
un nouveau déficit, tandis que depuis neuf mois, époque à la
quelle l’administration m’en a été confiée, je suis parvenu à les 
rendre productives.

Suit l’énumération des travaux exécutés par l’ingénieur Haupois.
« Enfin tous les entrepreneurs et marchands sont payés 

comptant, et plusieurs anciennes dettes acquittées.
« Les frères Périer, au contraire, qui ont fait construire les 

pompes à grands frais, qui en ont eu la direction dans un temps 
où les bâtiments, les machines et les conduites étaient neufs, 
n’ont pu que faire éprouver des pertes au Gouvernement et aux 
actionnaires qu’ils ont ruinés.

« C’est au Conseil d’Etat à juger si l’expérience de la gestion 
des frères Périer donne au Gouvernement une garantie suffisante 
pour l’avenir, si on les charge de porter cet établissement au



degré d’illustration et de prospérité promis dans le mémoire 
imprime qu’ils répandent1. »
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Ainsi se termina l’entreprise des eaux de Paris, qui, à son 
origine, promettait un succès presque certain, et qui fut ren
versée bien plus par la malheureuse intervention de Mirabeau et 
parles événements politiques que par l’agiotage.

L’impitoyable rapport de Frochot, les passages du mémoire 
de l’ingénieur Ilaupois que je viens de citer, prouvent que ni 
les déboires ni les dégoûts ne furent épargnés aux introducteurs 
de la machine à vapeur dans le service des eaux de Paris.

Chez nos voisins d’Angleterre, les grands ingénieurs du dix- 
huitième siècle, tels que Watt et Smealon, ont vécu entourés du 
respect de leurs concitoyens, soutenus par l’appui des grands 
capitaux et des constructeurs les plus distingués. Le parlement, 
chose inouïe chez les Anglais, a favorisé les travaux de Watt, en 
modifiant, pour lui seul, la loi des brevets.

Papin, l’inventeur de la soupape de sûreté et du cylindre à 
vapeur, n’a trouvé dans son pays depuis l’année 1690, date de 
son invention, jusqu’en 1710, époque de sa mort, ni point d’appui 
ni encouragement, tandis qu’en Angleterre le capitaine Saveray 
et, après lui, le quincaillier Neweomen perfectionnaient, quelques 
années plus tard, la machine du savant français, aux justes applau
dissements de tous leurs concitoyens. Il n’y a pas plus de 30 ans 
que IJenys Papin était qualifié, dans les dictionnaires historiques 
français, de savant laborieux et estimable; il était membre de la 
Société royale de Londres 20 ans avant d’être correspondant de 
l’Académie des sciences.

On nous accuse de légèreté et je crois qu’on a tort. La vérité 
est que, tandis que les Anglais défendaient avec opiniâtreté leurs 
libertés, nous laissions étouffer notre initiative par le pouvoir 
central qui, depuis Richelieu, n’a cessé de tout envahir et a fini

1 Manuscrits des Archives nationales, liasse F 13, 1002.



par anéantir nos forces vives. En littérature, en sciences, nous 
nous sommes soutenus à la hauteur des autres nations et nous 
les avons souvent dépassées; dans les arts industriels nous avons 
aussi pris les devants; mais dans la grande industrie, le souffle 
nous a manqué au dix-huitième siècle; nous avons laissé prendre 
l’avance à l’Angleterre; je viens d’en donner la raison. A la fin 
du dixdiuilième siècle, lorsque M. Périer a voulu créer un grand 
service d’eau à Paris, on s’est beaucoup plus occupé du cours 
des actions et des mémoires de Mirabeau, que du fond même de 
la question. Quand l’entreprise a sombré, on n’a rien trouvé de 
mieux que de la mettre entre les mains du pouvoir central, en 
ruinant son fondateur ; le Gouvernement devait tout faire. Qu’on 
me pardonne cette digression.
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Les pompes à feu après la liquidation de la société Périer. — 
En 1807, ces machines ont été réunies aux autres établissements 
hydrauliques de la Ville, comme le prouve l’article suivant du 
décret dn 7 septembre 1807. « Les eaux des pompes à feu de 
Cbaillot et du Gros-Caillou, celles des pompes hydrauliques de 
Notre-Dame et de la Samaritaine, des Prés-Saint-Gervais, Rungis 
et Arcueil et celles du canal de l’Ourcq seront réunies en une 
seule administration1. »

Voici d’après Girard, qui était alors ingénieur du service 
hydraulique, quel était le volume d’eau distribué à Paris en 
24 heures, au commencement du dix-neuvième siècle.

MÈTRES CUBES 
EN 24 HEURES.

Eau du Pré-Saint-Gervais
— de Belleville. . . .
— d’Arcueil................
— de la Samaritaine. .
— de la pompe Notre-Dame. . . 48
— des pompes à feu de Chaillot. 217
— du Gros-Caillou,

9 pouces ou 175
G 115

50 960
21 405

921
4165
154470

Volume total.............. 8081

Celte administration était celle des ponts et chaussées.



C’est un bien petit volume si on le compare au chiffre actuel 
qui dépasse 500000 mètres cubes, et cependant on n’utilisait 
pas le tiers de la force des pompes à feu.

Aucun changement important ne fut fait aux machines tle 
Chaillot et du Gros-Caillou depuis l’époque où elles devinrent 
ainsi la propriété de l’Etat jusqu’au jour de leur destruction. 
Cependant, vers 1820, un mécanicien, nommé M. Edwards, con
struisit une machine à balancier et à volant pour remplacer une 
des machines du Gros-Caillou. Il avait traité, non pas avec la 
Ville, mais avec M. Lecour, fermier de la Ville. M. Lecour refusa 
de recevoir cette machine qui ne remplissait pas les conditions 
du traité. M. deProny fut nommé expert; il publia son rapport 
en 1826. Il constata que la force de la nouvelle machine, comptée 
en eau montée, était de 1461 kilogrammèlres, qu’elle donnait 
15 p. 100 d’économie de combustible sur l’ancienne, et que les 
éloges donnés à sa belle exécution par de précédents experts lui 
paraissaient très-justement mérités; mais il trouvait que les 
massifs de maçonnerie sur lesquels elle reposait axaient besoin 
d’être réparés et consolidés.

Je ne connais pas les motifs qui ont fait rejeter cette machine, 
malgré les avantages quelle présentait sur les anciennes. Il pa
raît certain qu’elle n’a pas été reçue, et, lorsque je suis entré au 
service de la ville en 1856, les deux machines de MM. Périer 
refoulaient encore de l’eau au sommet de la tour du Gros- 
Caillou.

LES POMPES A FEU APRÈS LA LIQUIDATION PÉRIER. 579

Ces machines, du reste, fonctionnaient ti*ès-réguiièrement 
ainsi que celles de Chaillot. Les tableaux suivants donnent le 
volume d’eau monté par elles pendant 17 années à partir de 
1829 jusqu’à 1855 et depuis 1842 jusqu'à 1855 inclusivement.

D’après ces tableaux, la moyenne du travail des machines de 
Chaillot ne tombait pas au-dessous de. . 5979 mètres cubes
en 24 heures, dans les mois froids (jan
vier); elle ne s’élevait pas au-dessus de 5527 —
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dans les mois chauds (juillet), la moyenne
générale............................................ •
ne s’écartait pas beaucoup de celle de Girard 4165 

La moyenne du travail des machines du * 
Gros-Caillou ne descendait jamais au-des
sous de
dans les mois froids (janvier). Uans les 
mois chauds (juillet) elle ne s’elèvait pas 
au-dessus de. .
La moyenne générale 
était sensiblement égale à celle de Girard. 1544

LES ANCIENNES EAUX.

4687 mètres cubes

• . 1016

. 1747
1351

Les pompes à feu de Chaillot furent remplacées, vers 1850, par 
des machines de Cornouailles qui existent encore aujourd’hui. 
La machine Iéna est construite à la place d’Augustine, qui a 
cessé de fonctionner le 8 août 1852; Constantine a été arrêtée 
en juin 1855 et a été remplacée par la machine Alma. Voici quelle 
était alors la force de ces machines comptée en eau montée.

JOURNÉE DU 8 SEPTEMBRE 1848, MACHINE AugilsUne.

8h,25
33m,31

Temps de marche...............................
Hauteur ascensionnelle.......................
Nombre de coups de piston................
Soit par minute...................................
Litres montés par coup de piston.. .

— par seconde.................
Force en eau montée...........................
Soit en chevaux....................................
Charbon brûlé en 8h,25'......................

— par cheval et par heure. . . 
Volume d’eau monté en 8h,25\. . . 

— par 24 heures,

6300“, 00 
12\40 

733\33 
152\40 
5079km

67e,7
. 2700\00 

4\74
4620me

15168,uc

J’ai trouvé ci-dessus d’après les données de M. Périer, que 
chaque machine pouvait monter en 24 heures 15647 mètres

Voy. page 340.
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cubes d’eau, et que sa force était de 69 chevaux comptés en eau 
montée. Pratiquement ces nombres concordent avec ceux qui 
précèdent.

Machines du Gros-Caillou. — Il y avait deux machines comme 
à Chaillot ; mais on ne marchait jamais qu’avec une seule, ordi
nairement 11 heures, rarement 24 heures par jour. On brûlait 
100 kilogr. de charbon par heure. La hauteur ascensionnelle 
était de 31 à 35 mètres; on comptait 181 litres par coup de 
piston, et le nombre des coups de piston variait de 10 à 11 par 
minute. On élevait 34Ht,50 d’eau par seconde. La force comptée 
en eau montée et en kilogrammètres était donc en temps d’étiage, 
35 x 34,50 ou 1207km,5, soit de 16 chevaux.

Ces machines ont été démolies sur ma proposition : l’eau 
qu’elles montaient était inadmissible dans une ville comme 
Paris. La machine Ouest a cessé de fonctionner le 21 mars 1858, 
la machine Est, le 15 août de la meme année.

Ces machines, construites par Walt et Boulton, méritaient 
d’être conservées dans un musée. Je ne sais si l’on en trouverait 
encore de semblables en Europe. Elles ont été vendues, parce 
que le service ne disposait d’aucun emplacement convenable pour 
les recevoir elles conserver.

LES POMPES A FEU. — FORGE DES MACHINES.
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CHAPITRE XVIII

ADMINISTRATION DES ANCIENNES EADX

Eaux du roi. — Surintendant des fontaines. — Supprimé par Louis XIII.
— Intendance des eaux et fontaines érigée en titre d’office héréditaire en 
1036. — La famille de Francini. — Le gouverneur de la Samaritaine.
— Les eaux de la ville. — Le bureau de la ville. — Mode d’élection. —• 
Le procureur du roi et de la ville et son substitut. — Le maître des œuvres 
de la ville. — Charge érigée, en 1681, en titre d’office héréditaire. — 
M. Jean Beausire. — Le nom de maître des œuvres est abandonné. — 
Le maître général des bâtiments de la ville, garde ayant charge des eaux 
et fontaines publiques. — État hiérarchique des autres officiers. — Les 
attributions du bureau sont réglées par une ordonnance royale de mars

*1669. — Lcpéletier. — Visites des aqueducs et fontaines. — Cet usage 
tombe en désuétude dans le dix-huitième siècle.—Distribution de cannes 
aux visiteurs. — Indépendance du bureau dans le seizième siècle et au 
commencement du dix-septième. — Envahissements du pouvoir central.
— Le dernier prévôt des marchands, Jacques de Flesselles ; — Massacré 
le lendemain de la prise de la Bastille. — Bailly, premier maire de Paris.
— Lettres patentes de Louis XVI du 27 juin 1790, qui supprime l’ancienne 
municipalité. — Liste des prévôts des marchands.

Des eaux du roi. — Les eaux du roi provenaient, dans Paris, 
des pompes de la Samaritaine et de l’aqueduc d’Arcueil. 11 y avait, 
en outre, des établissements hydrauliques à Saint-Cermain-en- 
Laye, à Fontainebleau et dans d’autres résidences royales. La



ville de Paris lirait de l’aqueduc d’Arcueil les 9 pouces 121 lignes 
qui lui avaient été attribués sur le produit des sources découvertes 
par Bocquet, les 3 pouces delà fontaine Pesée qui lui axaient 
été cédés par l’abbaye de Saint-Germain-des-Prés, et enfin les onze 
pouces 72 lignes 1/2 qui lui avaient été concédés par le roi à titre 
gratuit. Ce partage était fait dans l’hypothèse que Paqueduc d’Ar
cueil portait en basses eaux 87 pouces 36 lignes l, ce qui n’était 
pas exact. Le surplus appartenait au roi et à divers particuliers 
qui ne s’immisçaient en rien dans l’administration des eaux; il 
était donc admis alors que les eaux du roi et des particuliers, por
tées par Paqueduc d’Arcueil, donnaient 62 pouces 130 lignes 1 [2. 
La ville intervenait dans l’administration de l’aqueduc en raison 
des 24 pouces 50 lignes quelle en tirait.

ADMINISTRATION DES EAUX DU ROI. 385

Il paraît bien certain qu’à une époque très-reculée les 
du roi étaient administrées par un oftîcier spécial et que cette 
charge donnait alors un grand relief à celui qui en était revêtu. 
Le dernier des officiers qui ait joui de ces prérogatives paraît être 
M. de Mauconis, maître ordinaire *de l’hôtel du roi. Henri IY 
lui donna cette charge par lettres patentes du 5 janvier 1599, 
enregistrées en la chambre des comptes le 20 décembre 1600, 
avec le titre de « surintendant des fontaines, tant des maisons des 
Tuileries, de Saint-Germain-en-Laye, de Fontainebleau et au
tres qui subsistoient alors, que de celles que le Itoi pourroit faire 
dans la suite. »

Cette charge donnait au titulaire « le pouvoir d’ordonner et 
de commander à tous les fontainiers et autres qui avoient charge 
dans cette partie ce qu’il jugeroit nécessaire pour l’entretene- 
ment et pour l’emhellissement des fontaines. Le surintendant or- 
donnoit de l’emploi des deniers destinés à cette dépense ; les tré
soriers des bâtiments étoient obligés de payer sur ses ordres, en 
vertu desquels les payemens qu’ils faisoient étoient passés et 
alloués à la chambre des comptes sans aucune difficulté.

1 Voyez page 165.
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« Louis Xlïl supprima cette surintendance et l’incorpora, 
pour ainsi dire, dans celle des bâtiments, d’où elle avoit peut- 
être été tirée : il n’y a eu depuis qu’un intendant des fontaines ; 
le premier fut Thomas deFrancini ; les lettres patentes de son 
établissement sont du 24 février 16231 ; elles le commettent, or
donnent et députent à la charge et intendance des fontaines, 
grottes et mouvemens, aqueducs, artifices et conduits d’eaux des 
maisons, châteaux et jardins de Paris, Saint-Germain en Page, 
Fontainebleau et autres généralement quelconques ou Sa Majesté 
pouvoit faire travailler, avec pouvoir de commander et ordonner 
à tous les ouvriers qui travailleront aux fontaines et grottes, en 
ce cpd concernera l’ornement et la décoration ; mais quant à la 
dépense, il est dit qu’elle sera faite en la manière accoutumée 
sur les ordonnances et selon les marchés qui en seront faits par 
le surintendant des bâtimens,pour ce qui concernera les maisons, 
châteaux et jardin du roi : et quant aux aqueducs, conduites 
d’eaux et autres ouvrages publics, par les trésoriers généraux de 
France, en la présence des contrôleurs généraux des ou
vrages.

« Thomas de Francini remplit cet exercice par commission jus
qu’en 1636, avec une grande capacité et beaucoup de distinction : 
pour le récompenser de ses services, le Roi lui accorda un brevet 
le 30 juin de la même année, dont voici les propres termes :

« Sa Majesté voulant que ladite charge soit érigée en titre 
« d’office a accordé et fait don audit Thomas de Francini de la fi- 
« nance à laquelle pourra être taxé ledit office, jusqu’à la concur- 
« rence de la somme de trente mille livres. » Par un autre brevet, 
le Roi lui avoit aussi accordé la conciergerie de la maison qu’il 
avoit fait bâtir hors le faubourg Saint-Jacques, avec douze mille
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1 Enregistrées en la chambre des Comptes le 24 juillet 1623, et en la cour des Aydes le 
25 juin 1635.

Thomas Francini était déjà attaché au service des eaux du Roi en 1612; il était ou nombre 
des ingénieurs et architectes qui dressèrent le devis de l’aqueduc d’Arcueil, le 5 septembre de 
cette année; il est ainsi désigné : Thomas Franchini (sic) conducteur des fontaines et grottes 
du Roi. Voyez page 150.



livres d’appointemens \ pour avoir soin de la conduite des eaux 
deRungis. »

En 1758, celte charge n’était pas encore sortie de la famille de 
Francini ; le titulaire était alors le comte de Villepreux; les pro
visions qu’il en a obtenues le premier décembre 1751 indiquent 
très-nettement en quoi consistaient les attributions et les fonc
tions de l’intendant des eaux et fontaines.

Tbomas-Honoré-François de Francini, comte de Villepreux, fut 
nommé à la charge et l’intendance des eaux et fontaines devenue 
vacante par le décès de son père, François-Henri de Francini, 
comte de Villepreux. Ses attributions et prérogatives sont définies 
presque dans les mêmes termes que celles de Thomas de Fran
cini relatées ci-dessus, mais de plus il avait « la charge, conduite 
et entretenement des eaux et fontaines de Rungis », de l’aqueduc 
de Rungis et de toutes ses dépendances telles que le grand carré, 
les pierrées et regards depuis Rungis jusqu’à Paris, « de tous les 
tuyaux, plomberies, canaux, fontaines du Louvre ;... du jardin du 
palais des Tuileries et croix du Trahoir, des logements affectés 
aux fontainiers et gens ayant ladite conduite desdites eaux. » Il 
agissait sous la charge et autorité, dit le roi, « de notre cher et 
bien-amé cousin le sieur duc d’Anlin, pair de France, chevalier 
de nos ordres, directeur général de nos bâtiments, arts et ma
nufactures de France, et non autrement » ; les paiements étaient 
d’ailleurs faits comme il est dit dans les lettres patentes délivrées 
à Thomas de Francini. Néanmoins l’intendant payait les menus 
travaux d’entretien et les gages des agents tant que les dépenses 

ai’excédaient pas 500 livres 1 2.
Dans l’origine de cette charge, l’intendant des eaux et fontaines 

était toujours consulté par le bureau de la ville lorsqu’il s’agissait 
d’une affaire délicate ; c’est à Thomas Francini qu’on doit l’arrêt
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1 Confirmées en faveur de Pierre de Francini, par Lettres Patentes du 16 mai 1651. En
registrées en la chambre des Comptes le 8 avril 1652.

2 Les parties entre guillemets sont extraites textuellement du traité de la police, continua
tion par Leclerc du Brillet, 1738, tome IV, livre VI, page 385 et suiv. N’ayant pas sous les 
yeux les titres originaux, j’ai dû conserver l’orthographe rectifiée de cet ouvrage.



du conseil, rendu sous Louis XIII le 9 mars 1633, qui fait défense 
d’ouvrir des fouilles et carrières à 15 toises près « des grands 
chemins, conduits des fontaines et autres ouvrages publics. 1 »

Il intervint à titre de commissaire dans le partage des eaux de 
Rungis en 1634, et on voit le nom de son successeur, Pierre 
de Francini, figurer au même titre dans le partage de 1656 2,

Un arrêt du conseil du 22 juillet 1669, qui renouvelle la dé
fense d’ouvrir des fouilles près des fontaines et autres ouvrages 
publics, a été rendu sur les représentations de Francini Grand- 
maison, un des descendants de Thomas 3.

Le nom de M. Francini Grandmaison figure encore, en 1670, 
dans le procès-verbal de remise à la ville de la fontaine Pesée 4.

C’est encore le même membre de cette famille qui fut con
sulté, dans la séance du bureau de la ville du 20 décembre 1669, 
où fut accepté5 le projet des pompes du pont Notre-Dame présenté 
par Jolly.

Dans l’énumération des attributions du comte de Villepreux, 
en sa qualité d’intendant des eaux et fontaines, il est, fait mention 
des eaux de Paris, de Saint-Germain-en-Laye et de Fontainebleau ; 
mais il n’est rien dit des eaux de Versailles, qui n’auraient point 
été oubliées, si l’intendant en avait été chargé. Je n’ai point à 
examiner cette question qui ne rentre pas dans le plan de cet 
ouvrage.

La Samaritaine n’est pas non plus nommée. Cependant, suivant 
Girard, l’intendant des eaux et fontaines en était gouverneur6.

Cela paraît assez probable, puisque l’intendant était chargé des 
eaux et fontaines des « maisons, châteaux et jardins » apparte
nant au roi à Paris.
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1 Voy. page 214; dans cetle pièce, Thomas Francini est qualifié d’intendant général.
2 Voy. page 162 et suivantes.
3 Voy. p. 215.
4 Voy. pages 161 et 162.
3 Voy. page 245. « Monsieur de Franchini, lieutenant criminel de robe courte et 

tendant des eaux du Roi. C’était évidemment M. de Francini Grandmaison.
6 c Un intendant général des fontaines de France, gouverneur de la Samaritaine.... » 

Girard, t. Il, p. 74.

surin-



Dans les pièces originales très-nombreuses que j’ai eues sous les 
yeux, la dernière où il soit fait mention de l’intendance des eaux et 
fontaines est précisément le IVe volume du traité de la police im
primé en 1758, qui indique îa date (1731) de la nomination de 
M. de Francini de Yillepreux. A partir de la visite des aqueducs 
du 26 août 1709, où M. de Francini de Grandmaison est nommé, 
il est rarement question de l’intendance des eaux dans les registres 
de la ville. Cette charge a cependant été maintenue jusqu’en 1790; 
mais il n’est pas surprenant que les titulaires ne figurent pas dans 
les pièces émanant du bureau de la ville, puisqu’ils étaient uni
quement chargés des eaux du roi ; les intendants se transmettaient 
leur office de père en fils, ce qui n’est guère rationnel, puisque 
leurs fonctions avaient la plus grande analogie avec celles d’ingé
nieur. Ils ont donc perdu à la longue tout le crédit et le prestige 
que le mérite de Thomas Francini avait justement attachés à leur 
nom et la ville a cessé peu à peu de les consulter. Il en était de 
même dans certains cas où il s’agissait de leurs propres fonc
tions. Ainsi, le 6 mars 1782, le plombier du roi ayant reconnu sur 
le tracé de l’aqueduc d'Arcueil un fontis qui mettait cet aqueduc à 
sec, en référa au comte d’Angiviliers, surintendant des bâtiments, 
et non à son subordonné l’intendant des eaux et fontaines1.

Suivant Girard, l’intendance des eaux et fontaines fut suppri
mée en 1792; je suis disposé à croire que c’est en 1790, époque 
où il fut fait table rase de tout le corps municipal de Paris et dont 
il sera question ci-après.

L’intendant des eaux avait sans doute sous ses ordres plusieurs 
agents dont l’un Jolly, créateur des pompes dupont Notre-Dame, 
a laissé un nom historique. Jolly est qualifié par Bonamy d’ingé
nieur ordinaire du roi : d’après Le Pcleticr, prévôt des marchands, 
il « auoit le soin de l’esléuation de l’eau de la Samaritaine \ » Il 
a été trop longuement question de Jolly dans le chapitre XII de 
cet ouvrage pour qu’il soit nécessaire d’en parler plus longuement.

1 Registres delà ville, vol. 102, 1879, fol, 372.
2 Yoy. pages 244 et 240,
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Les eaux cle la ville comprenaient celles des aqueducs du Pré- 
Saint-Gervais, Belleville, des pompes du pont Notre-Dame, une 
partie de celles d’Arcueil et, vers la lin du dix-huitième siècle 
les eaux élevées par les pompes à vapeur de MM. Périer.

Les affaires de la ville, et notamment le service des eaux, étaient 
dirigées par le prévôt des marchands et les échevins qui consti
tuaient le bureau de la ville. Je trouve cette dénomination de 
bureau de la ville dans une ordonnance du 26 mai 1554 l.

Pendant le douzième siècle et la première moitié du treizième 
la ville était administrée par les bourgeois et les marchands pris 
collectivement. Ces marchands et ces bourgeois étaient « les con
tinuateurs des nautx parisiaci, les représentants successifs de

ces antiques corporations de ba
teliers, qui, par les services qu'ils 
rendaient aux villes en les appro
visionnant, par le développement 
continu de la richesse acquise, ar
rivèrent à constituer le noyau de 
la bourgeoisie. » Aussi le sceau 

Hf de la confrérie des marchands 
d’eau de Paris, dont voici la figure, 
fut-il l’origine des armoiries si 
connues de la ville. 11 porte gravé 
sur son exergue : Sigillum mer- 
catorurn aque parisius. Au milieu 
se trouve l’image d’une barque 
de rivière. Ce sceau se conserva 
avec la même légende jusqu’en 

1472. Elle se modifia alors ainsi : Sigillum prepositure merca- 
torum aque parisius\ En 1577 on y substitua la légende sui-
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Scel de la ville en l’an 1200.

1 Aujourd’huy a esté ordonné au bureau de la ville de Paris que les regards des fontaines 
du coste du Pré-Saint-Gervais seront reffaictz et restablyz, etc. Reg. de la ville, vol. VI, fol. 80.

2 11 est presque nécessaire de donner la traduction de ce mauvais latin : Scel de la prévôté 
des marchands (ou mieux, de la marchandise) d'eau de Paris.



vante : Sert de la preuosté des marchans de la ville de Paris, 
qui, au commencement du dix-septième siècle, devint : Scel de 
la preuosté et escheuinage de la ville de Paris. La barque de ri
vière subsiste toujours, mais ornée d’un pavillon; le chef est 
parsemé de fleurs de lys.

La plus ancienne mention des prévôts des marchands et 
échevins remonte, comme on le verra ci-dessous, à l’année 
1257. Yers 1260, apparaissent d’autres traces d’une hiérar
chie, notamment dans le passage suivant du recueil d’Estienne 
Boileau : « Nul ne puet estre jaugeur a Paris, se il ne l’a em
pêtré du Prévost et des jurez de la confïaerie des marcheanz de 
Paris. Quiconque est jaugeur, il doit jurer par devant le Prévost 
devant dit que il le mestier de jaugerie fera bien et loyaument en 
son pooir. » Pareille prescription était imposée aux mesureurs de 
blé. Les étalons royaux furent tirés de la chapelle de saint Leufroi 
et mis dans le parloir aux bourgeois, sous la garde de l’échevi
nage h

A cette époque ancienne, ces magistrats portent indistincte
ment les noms de Prévôt des marchands, Prévôt de la mar
chandise d'eau, échevin des marchands, échevin de la mar
chandise d'eau. Ce n’est guère que vers la fin du treizième 
siècle qu’ils sont considérés purement et simplement comme of
ficiers municipaux et qu’ils portent les noms de prévôt des 
marchands et d’échevins conservés jusqu’à la prise de la Bas
tille en 1789.

Le prévôt des marchands et les échevins étaient élus pour deux 
années à la simple pluralité des voix.

La liste des électeurs se composait : du prévôt des marchands et 
des échevins en charge ; des conseillers de ville qui eux-mêmes 
étaient élus à vie ; des 16 quartiniers de la ville et des bourgeois 
notables.
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1 Voÿ. UislQire générale de Paris, les prévôts des marchands, etc., par L. M. Tisserand
introduction, pages v et vi, et les Armoiries de la ville de Paris, tome 1er, chap.



Ce mode d’élection donnait au bureau de la ville un caractère 
entièrement municipal, quoique les nouveaux élus dussent être 
confirmés dans leurs fondions par le roi, et prêter serment entre 
ses mains en présence d’un haut dignitaire désigné par lui.

D’après le procès-verbal de l’élection de M. Le Charron dont 
je donne des extraits dans la note suivante1, le roi lui-même 
déclare que les élections « pour les dites charges et Estats » 
auraient lieu et seraient « suivies et non contraintes ».

Ce qu’il y a de remarquable, c’est que cette élection si libérale 
s’accomplissait paisiblement huit jours avant l’horrible massacre 
de la Saint-Barlbélemy. Sous le règne de Charles IX, souillé par
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1 Voici des extraits du procès-verbal de l’élection de M. Le Charron, l’révôt des marchands, 
et de deux Échevins, MM. de Bragelongne et Danès :

« Du samedy xvi jour d’aousl 1572. En assemblée généralle le jourdhuy faicte en la grand 
salle de l’IIostel de ville de Paris, suiuant le mandement pour ce expédiez affm de procedder 
à l’eslection d'un Préuost des marchans et de deux Esclieuins, au lieu de ceulx qui ont faict 
leur temps en la manière accoustumée.

« Sont comparuz les personnes cy après nommées asscauoir
M. Marcel, Preuost des marchands.

« Escheuins

M9 Simon Bouquet, bourgeois de Paris.
M6 Simon de Cresse conseiller du Roy et général des finances des Monnoyes
Me Guillaume Leclere advocat au parlement.
M° Nicolas JLoscalopier receueur et payeur de messieurs de la Court du parlement 'secré

taire de la royne mere du Roy. »

« Conseiller de ville

« Messire Christofle de Thou, cheualier, conseiller du Roy en son privé conseil et 1er pré
sidant en sa Court de parlement. » (Suivent les noms de vingt-trois autres conseillers de ville, 
presque tous appartenant à la noblesse de robe.)

« Quartiniers et Bourgeois.'

Sire Jacques Kcrver quartinier. » (Suivent les noms de quarante-sept autres électeurs 
parmi lesquels figurent les quinze autres quartiniers et trente-deux bourgeois.)

« Après qu’en lad. assemblée les ordonnances du roy et de lad. ville contenant la forme de 
l’cllection des d. Sr Preuost des marchands et Escheuins ont esté Leues et les serments accous- 

• tmnez prins a esté proceddé à la d. cllection des ditz Preuost des marchans et deux escheuins 
suiuant les dites ordonnances dont les scrutateurs pour ce Esleuz en la manière accoustumée 
ont faict leur certiffication de scrutin duquel la teneur ensuietz. »

« Nous Bernard Preuost et Pierre Hennequin conseiller du Roy en son conseil priué et 
Présidant en sa court de parlement, Jacques Kerver quartinier et Guillaume Chouart bourgeois 
de la ville de Paris Esleus scrutateurs pour l’eslection d’un Preuost des marchans et de deux 
Escheuins en ceste ville de Paris, certiffions au Roy notre souuerain seigneur auoir ce jour
dhuy seizième jour d’aoust M. Ve. LXXII proceddé a l’ouverture du scrutin faict ce de jour en



ce massacre et par quatre guerres de religion, le chancelier de 
l’Hôpital faisait rendre les plus sages lois elles libertés populaires 
étaient soigneusement ménagées, comme le prouve l’élection de 
M. Le Charron.

Le conseil de ville, dont tous les membres concouraient à ces 
élections, se recrutait lui-même avec une grande indépendance. 
Les conseillers étaient nommés à vie et, à chaque décès, le conseil 
lui-même choisissait le remplaçant, à peu près comme font au
jourd’hui les cinq académies de LInstitut de France. Ces fonc
tions de conseillers étaient fort recherchées : les prévôts des 
marchands et échevins en exercice se présentaient souvent comme 
candidats ; il en était de même de la noblesse de robe ; la plu
part des conseillers inscrits comme électeurs sur le procès-verbal 
de l’élection de M. le prévôt des marchands Le Charron apparte-
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l’hostel de la ville et en ce faisant auoir trouué les personnes cy après nommées auoir les 
voix qui en suivent. C’est à scauoir

« Pour Preuost des inarchans M. le Présidant Lecharron.... quarante-huict voix. »
(Suivent les noms de deux autres candidats.)

« Pour Escheuins

Mr de Bragelongne naguères lieutenant particulier... cinquante-quatre.
Mr Danès greffier des comptes... quarante-six. »
(Suivent les noms de seize autres candidats.)
« Le tout soubz le bon plaisir du rov
« Signé Preuost, Hennequin, Kerver et Choart. »
Et le dict jour xvime du dict mois d’aoust a esté le dict scrutin porté à Sa Majesté par les 

dicts quatre scrutateurs accompoignez du Preuost des inarchans et Escheuins anciens vestus 
de leurs robes my parties (de rouge et tanné), et de Mri les Présidens Luillier... et plusieurs 
autres conseillers d’icelle ville et bourgeois en bon et grand nombre; ensemble du procureur 
du roy et de la ville et greffier d'icelle, et le dict scrutin ouvert par Sa d. Majesté a esté 
trouué que M. Maistre Jehan Le Charron conseiller du Roy et président en sa court des Aydes 
auoit la pluralité des voix pour l’estât de Preuost et Messieurs Mes Jehan de Bragelongne et 
Robert Dunes, aussi la pluralité des voix pour Escheuins. Au moyen de quoy Sa d. Majesté 
ayant en agréable icelle élection, auroit déclairé qu’il la confirinoit et que pour l’advenir il 
voulloit que les élections qui seroient faictes pour les dictes charges et estats eussent lieu et 
feussent suiuies et non eontrainctes. »

A la suite de cette élection les nouveaux Prévost des Marchands et Eschevins prêtèrent ser
ment entre les mains du Roi, en l'hôtel de Bourbon, près du Château du Louvre, en présence 
du duc de Montmorency, premier maréchal de France, gouverneur et lieutenant général pour 
le Roi en la ville de Paris et île de France, tenant et lisant devant Sa Majesté les ordonnances 
« sur le fait des charges et serments des Prévost des inarchans et Eschevins. » Les nouveaux 
élus furent installés en leurs charges et firent immédiatement jireuve d’indépendance en refu
sant un nouvel impôt que le Roi voulait établir. (Registres de la ville, vol. I. II. 17S7.)



naient à celte noblesse qui, on le sait, ne craignait nullement de 
se mettre en opposition avec la cour et le roi lui-même.

Celle indépendance de l'administration municipale et le mode 
d’élection du bureau avaient certainement de grands avantages; 
les saines traditions se transmettaient sans difficulté aux nou
veaux administrateurs, à chaque renouvellement du bufeau. 
Mais ce grand respect de la règle n’était pas sans inconvénient et 
on en trouve la preuve dans l’administration des eaux; on restait 
pendant des siècles dans la même situation malgré le développe
ment des besoins, sans oser en sortir ; les machines à vapeur 
étaient employées à Londres en 1775 pour élever l’eau, lorsqu’on 
cherchait encore à Paris les moyens d’améliorer les petites pompes 
du pont Notre-Dame.

C’est à cette timidité de l’administration municipale qu’il faut 
attribuer l’insuccès du projet de dérivation de l’Yvette dû à de Par- 
cieux et à Perronet, malgré la faveur avec laquelle il avait été 
accueilli par tout le monde *, et la triste fin des entreprises de 
MM. Péricr*, et de M. de Fer de la Noucrre3.

Mais si le bureau se montrait timide lorsqu’il s’agissait 
d’engager les .finances de la ville, nous le trouvons, avant le 
premier tiers du dix-septième siècle, toujours ferme et prêt à 
défendre les intérêts de la ville, même contre le pouvoir royal. 
C’est ainsi que François 1er fut conduit à entamer une longue né
gociation pour obtenir une concession d’eau en faveur de son 
ami l’évêque de Castres et qu’il craignait d’être éconduit parlebu- 
reau de la ville4.

Henri 1Y lui-même trouva l’échevinage très-hostile à son projet 
delà Samaritaine, si utile pourtant à la population parisienne, 
et, pour réussir, il fut obligé de charger Sully de faire valoir les 
droits que lui donnait la construction du Pont-Neuf, faite à ses
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1 Voyez pages 307 et suiv.
2 Voyez pages 558 et suiv.
3 Voyez pages 512 et suiv.
4 Voyez page 103 et suiv



(Vaisl. Lorsque Louis XIII chargea les trésoriers de France de la 
surveillance des travaux de l’aqueduc d’Arcueil construit de ses 
deniers, l’échevinage de la ville intervint pour revendiquer une 
part de cette surveillance, faisant valoir le caractère municipal 
de l’entreprise2.
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Mais cette indépendance du bureau ne put résister au besoin 
d’omnipotence de Richelieu etde Louis XIV. La forme de l’élection 
de l’échevinage fut maintenue, mais ses prérogatives disparurent 
vers le milieu du dix-septième siècle, absorbées, comme la plu
part de nos franchises et libertés, dans l’immense centralisation 
qui se réalisa alors. 11 n’y eut rien de changé en apparence dans 
le personnel du bureau ; mais le roi désignait d'avance les can
didats qui étaient acceptés sans difficulté par les électeurs.

En ce qui concerne le service des eaux de la ville, l’indépen
dance du bureau paraît s’être conservée beaucoup plus long
temps, sans doute parce que le roi n’avait aucun intérêt à in
tervenir dans ces sortes d’affaires.

Ainsi les traités de MM. Jolly et de Mance, pour la construction 
des pompes du pont Notre-Dame, furent approuvés en 1669 par 
l’administration municipale,purement et simplement sur les con
clusions du procureur du roi3 et de la ville ; il en fut de même 
en 1700et 1737, lorsque Rennequin et Bélidor présentèrent leurs 
projets de reconstruction de ces pompes4. Ce n’est guère que 
vers la fin du dix-huitième siècle qu’apparut l’intervention directe 
du roi dans l’administration des eaux, comme par exemple dans 
l’affaire du sieur de Charancourt5, et dans celles de M. de Fer 
de la Nouerre et de MM. Périer6. Ce fut un secrétaire d’Élat qui 
transmit les pièces au prévôt des marchands en le priant, dans

1 Voyez page 2:27.
2 Voyez page 155.
5 Voyez pages 244 et suivantes jusqu’à 254.
4 Voyez pages 264 et suivantes.
5 Voyez pages 503 et suivantes.
6 Voyez pages 308 et 519.
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une lettre très-polie, mais très-ferme, de soumettre à l’examen 
du bureau les propositions jointes à ces pièces.

On a vu ci-dessus qu’indépendamment des 9 pouces 121 lignes 
1/2 provenant des sources trouvées par Bocquet en 1656, et de 
5 pouces cédés par les religieux de Saint-Germain-des-Près, la 
ville lirait de l’aqueduc d’Arcueil 11 pouces 72 lignes 1/2 con
cédés gratuitement par le roi. Louis XIY et ses successeurs se 
réservèrent le droit d’intervenir dans la distribution de ces 
eaux.

Les arrêts du Conseil des 20 octobre et 9 décembre 1654 stipu
laient que ces 11 pouces 1/2 d’eau seraient remis « aux prévôts 
des marchands et échevins de la ville de Paris, pour être avec les 
autres eaux des sources de Belleville et Pré Saint-Gervais dis
tribuées, à sçavoir, un pouce à l’hôtel de Coudé au fauxbourg 
Saint-Germain, et le reste par préférence aux fontaines publiques 
et communautés, selon qu’il serait par eux avisé et arrêté avec 
ceux qui seraient à ce commis et députés par sa Majesté et non 
autrement1. »

Dans toutes les délibérations du bureau nous avons vu inter
venir le procureur du roi et de la ville. Cet officier occupait une 
haute position dans l’administration municipale; c’était lui qui 
étudiait les affaires et préparait un réquisitoire ou des conclusions 
dont il est toujours fait mention dans les délibérations du bu
reau. Nous le voyons intervenir le 16 août 1572 dans l’élection 
de M. Le Charron : il fait partie du cortège qui porte au roi 
Charles IX le résultat de l’élection2.

C’est sur sa réquisition que les projets de pompes du pont 
Notre-Dame présentés par MM. Jolly et de Mance furent ap
prouvés. Ordinairement son intervention est constatée dans les 
termes suivants : « Sur quoy la matière mise en délibération,

1 Voy. ci-dessus, page 105.
2 Voyez page 595.



ouy le Procureur du Roy et delà Ville en ses conclusions, a esté 
arresté et conclud, etc. 1 »

Il faisait au besoin des tournées et des visites des lieux ; c’est 
ainsi qu’il constata le mauvais état des pompes du pont Notre- 
Dame construites par Jolly. «Nous auions reconnu par les des
centes que nous y auions faites en divers temps depuis le mois 
de mars dernier que lad® machine ne trauailloit point... » La 
délibération du bureau commence ainsi : « Nous, ayant esgard 
ausdts remontrances et conclusions dud1 Procureur du Roy et 
de la Ville...2 *»

Au procureur du roi et de la ville était attaché un substitut qui 
le remplaçait dans les affaires de moindre importance ou en cas 
d’empêchement. Il intervenait exactement de la même manière 
dans les délibérations du bureau \

Lors de la liquidation de l’affaire Périer, le procureur du roi 
et de la ville transmit ses conclusions directement au ministre, 
M. de Breteuil, et proposa l’approbation du traité passé avec les 
porteurs d’actions. Il fut chargé de la surveillance de la gérance 
des administrateurs de la nouvelle compagnie comme délégué du 
gouvernement. C’est au dernier procureur du roi et de la ville, 
M. Ethis de Corny, que fut confiée cette pénible mission4.

M. Etbis de Corny mourut dans l’exercice de ses fonctions. 
Il ne paraît pas qu’il ait été remplacé jusqu’au 27 juin 1790, 
époque où cette charge fut supprimée.

Le procureur du roi et de la ville était un haut personnage qui 
marchait sur le même pied que les échevins. Il était nommé par 
le roi.
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Un peu au-dessous de lui, on a vu souvent paraître un fonc
tionnaire qui alors était à la fois architecte et ingénieur. Il por-

1 Voyez pages 255 et 257. Cette dernière citation s’applique à l’acquisition des moulins 
du pont Notre-Dame.

2 Voyez page 259.
5 Voyez page 412.
4 Voyez pages 3G0 et 307.



lait dans l’origine le nom de maître des œuvres de la ville.
C’était un des plus anciens officiers du corps municipal : on ne 

trouve l’origine de sa charge dans aucun auteurct cela se comprend 
très-bien : avant qu’il y eût une administration municipale à Paris, 
c’est-à-dire avant le treizième siècle, on remuait déjà de la pierre 
et du mortier pour le compte de la ville, et celui qui dirigeait 
ces travaux était unmaçon, un maîtremaçonsi l’on veut; c’était le 
maître désœuvrés. L’histoire des antiquités de Paris nous ap
prend qu’en 1257 Pierre de Mousseaux, maître des œuvres de 
la ville, reçut l’ordre du prévôt des marchands et des échevins 
de faire abattre l’église de Saint-Antoine1 ; c’est la plus ancienne 
mention connue de ces trois offices et, d’après ce que je viens 
de dire, Inexistence du premier était la conséquence forcée de 
l’établissement des deux autres.

Depuis le 23 octobre 1499, époque où les délibérations du bu
reau ont été enregistrées, il est souvent question du maître des 
œuvres de la ville dans ces délibérations.

Ainsi, dans deux ordonnances des 15 et 26 mai 1554, il est 
enjoint à cet officier de refaire les regards de Paqueduc du Pré- 
Saint-Gervais, « de faire besongnier en diligence et faire meclre 
des thuyaulx de plomb partout où il sera nécessaire.2 3 »

Pierre Guillain, maître des œuvres de la ville, faisait partie de 
la commission chargée d’examiner le devis général des travaux 
de Paqueduc d’Arcueil \

Le 18 mars 1617, une visite des trésoriers de France sur les tra
vaux d’Arcueil est déclarée nulle, parce qu’ils n’étaient pas ac
compagnés du prévôt des marchands, des échevins « et de leur 
maistre des œuvres.4 »

Dès le règne de Henri 1Y le maître des œuvres était chargé de 
la garde des fontaines alimentées par les aqueducs du Pré-Sainl-
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1 Voyez Malingue, fol. 659, art. sur l’abbaye de Saint-Antoine.
2 Registres de la ville, vol. V et VI, fol. 515 et 86.
3 Voyez page 150.
4 Registres de la ville, vol. XXli, fol. 54.



Gervais et de Belleville. Néanmoins je trouve pour la première 
fois cette dénomination de garde des fontaines adjointe à celle de 
maître des œuvres dans une délibération du 7 juin 1619 : « Il est 
ordonné à Augustin Guillain, maislre des œuvres fie ladite ville 
et garde des fontaines d’icelle, d’emploier ouuriers pour la conti
nuation de la recherche des fontaines.1 »

Augustin Guillain fut chargé de déterminer les emplacements 
des fontaines de distribution des eaux de Rungis, notamment 
de celles du quartier de l’Université, et ensuite de la direction 
des travaux. Son nom paraît dans la plupart des délibérations du 
bureau relatives à ces ouvrages, qui furent terminés en onze années 
vers le 24 août 1624. A cette date le bureau lui accorda « la charge 
et garde des fontaines de Rougis avec 200 Hures tournoys de 
gaiges.2 »

Les 4 avril et 26 décembre 1579, les gages que le maître des 
œuvres recevait en deux parties furent réunis en une seule par 
lettres patentes d’Henri 111. Henri ÏY lui accorda d’autres lettres 
patentes pour la confirmation de ses gages et de ses droits3.

On a vu ci-dessus que Michel Noblet, architecte du roi, maître 
des œuvres de la ville, fut en 1672 un des experts nommés pour 
recevoir les machines du pont Notre-Dame construites par 
M. de Mance. 11 prit une part très-active à cette opération4. En 
juillet 1681, un édit de Louis XIY « érigea en litres d’offices héré- 
dilaires les charges des officiers qui composaient le corps de 
l’Hôtel de ville de Paris; François Noblet, fils de Michel, fut 
pourvu de celui de maître des œuvres de la ville, ayant la garde 
des eaux et fontaines publiques, moyennant la taxe de 4060 li
vres ; ses lettres de provision sont du 9 janvier 1682 ; il mou
rut peu de temps après; ses héritiers eurent l’agrément de 
MM. les prévôt des marchands et échevins pour traiter de la
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1 Registres de la ville, vol. XXII, II. 1799, fol. 343.
2 Registres de la ville, vol. XXIV. H. 1801, fol. 309
3 Traité de la police, t. IV, livre Vf, page 388.
4 Voyez pages 255 et suivantes.



charge avec M. de Beausire : il y fut reçu sans provisions du 
roi, conformément à l’édit de juillet 1681 qui dispensait les 
résignataires de cette formalité.1 2 * »

J’ai donné ci-dessus la teneur d’une lettre, en date du 19 jan
vier 1708, adressée par le prévôt des marchands à Jean Beausire 
dont les diverses fonctions sont énumérées ainsi qu’il suit* :

« M. Jean Beausire, conseiller du Boy, architecte, maître gé
néral, contrôleur et inspecteur des batiments de la Ville, garde 
ayant charge des eaux et fontaines publiques d’icelle... » Le suc
cesseur de Michel Noblet ne portait donc plus le titre de maître 
des œuvres de la ville. Nous en trouvons une autre preuve cin
quante-deux ans plus lard : le rapport sur les travaux de répara
tions de la pompe Notre-Dame exécutés par le sieur Carbonnier 
fut fait par M. Moreau, maître général contrôleur inspecteur des 
bâtiments de la ville, garde ayant charge des eaux et fontaines pu
bliques : le nom de maître des œuvres disparaît encore5. La fonc
tion de maître des œuvres n’était cependant pas supprimée et 
nous voyons, dans la distribution des cannes ou jetons de présence 
qui avait lieu lors des visites des aqueducs, le maître des œuvres 
relégué au rang des huissiers et autres bas officiers4.

L’observation déjà faite à propos de l’intendance des eaux et 
fontaines doit être reproduite ici : il paraît singulier qu’on rende 
héréditaire une charge d’architecte et d’ingénieur. Les conséquen
ces ont été les mêmes dans les deux cas.

Au dix-septième siècle et au commencement du dix-huitième, 
lorsque cette charge était donnée peut-être à un simple maître 
maçon, ce n’était certainement pas une sinécure ; toutes les dé
libérations du bureau en font foi; mais, à partir de l’année 1740, 
le nom de maître général des bâtiments, garde ayant charge des 
eaux et fontaines, est rarement prononcé dans ces délibérations.
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1 Traité de la police, continuation par Leclere du Brillet, t. IV, 1. VI, page 389.
2 Voyez pages 205 et suivantes.
5 Voyez page 285.
4 Voyez page 402.



Les descendants de Jean Beausire n’étaient probablement pas 
nés architectes et ingénieurs, et lorsque les travaux de la ville 
présentaient de sérieuses difficultés, ils cessèrent d’être consultés. 
On s’adressa de préférence à Bélidor, à l’Académie des sciences, 
à de Parcieux et à Perronet.

Cet office fut supprimé en 1790 avec Pancienne municipa-
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lité.

Outre les chefs de service dont je viens de parler, le corps 
municipal comprenait un grand nombre d’autres officiers dont les 
fonctions sont indiquées dans la délibération suivante relative à 
une distribution de cannes ou de jetons de présence, faite le 8 juin 
1764, à la suite d’une visite des égouts et des aqueducs. L’impor
tance de chaque canne donne, dans une certaine mesure, une idée 
de celle de l’officier dans l’ordre hiérarchique.

Etat des cannes distribuées a Mrs les Preuost des Marchands, Échevins, 
Procureur du Roy et de la ville, Avocat de Sa Majesté, Greffier et autres offi
ciers de la ville pour la visite des égouts et des eaux de Rungis, Arcueil et 
du Pré Saint-Gervais en l’année mil sept cent soixante-quatre.

Sçavoir :

A M. Jean-Baptiste-Elie Camus dePontcarré, chevalier, seigneur de Yiarmc, 
Scugy, Reloy et autres lieux, Conseiller d’Etat, Prévost des Marchands, une

15 liv. »canne de quinze livres.....................................................
A M. de Varenne, premier Échevin, une canne de 

dix livres .......................................................................... 10
A M. Poultier, Échevin, une canne de neuf livres. . . 
A M. Philippcs de la Marinières, Échevin, une canne

de neuf livres...................................................................
a M. le Procureur du Roy et de la ville, une canne de

neuf livres. . ...................................................................
A M. l’Avocat du Roy, une canne de quatre livres dix

9

9

9

4 10 solssols

56 liv. 10 solsA reporter,
20
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Report. . ..........................
A M. le Greffier, une canne de neuf livres..................
A M. le Receveur, une canne de neuf livres, mais

attendu la vaccance de l’office. .-....................................
A M. le Conservateur des hypothèques, une canne de

quatre livres dix sols..................,...................................
A M. Mercier, dernier sorti de l’Echevinage, une canne

de huit livres. . ................................................................
A M. Babille, dernier sorti de l’Echevinage, une canne 

de huit livres.......................................................................

56 liv. 10 sols
9 »

Néant.

4 liv. 10

8 »

8 »

Au commissaire des eaux, une canne de six livres. . 
Au colonel des gardes de la ville, une canne de six

6 )>

livres 6 »

Au secrétaire de M. le Prévost des Marchands, une
canne de six livres.............................................................

Au premier commis du Greffe, une canne de cinq
livres ..................................................................................

Au sr Bondreau, commis du Greffe,une canne de cinq 
livres .................................................................................

6 »

5 n

5 »

Au srFagnan, commis à la recette de la ville, une
canne de cinq livres.........................................................

Au sr Reville, pr des comptes, une canne de cinq
livres .................................................................................

Au maître d’hôtel de la ville, une canne de cinq

5

5 »

livres 5 »

Au premier huissier et aux autres huissiers de ser
vice, chacun une canne de quatre livres.........................

Au maître général des œuvres de maçonnerie, une canne
de quatre livres....................................... ... ........................

Au maître des œuvres de charpenterie, une canne de
quatre livres.......................................................................

Au capitaine d’artillerie, une canne de quatre livres. 
A l’ayde major des gardes de la ville, une canne de 

quatre livres.......................................................................

Total, cent soixante-une livres................................

16 »

4 »

4 »

4 »

4 »
161 liv. »

« Le présent Etat a été arrêté par nous Prévost des Marchands et Echevins 
de la ville de Paris a la somme de cent soixante-une livres qui sera payée aux 
y dénommés par le préposé a la recette du Domaine de la ville et passée et



allouée en la dépense de ses comptes sans difficulté en rapportant le présent 
seulement. — Fait au bureau de la ville de Paris, le vendredi huit juin mil 
sept cent soixante quatre. Signé : Camus, De Varenne, Philippes de la Ma
rinières, Poultier, et Jollivet1. »
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Suivant cet état, après le prévôt des marchands venait le pre
mier échevin, puis sur le meme pied les trois autres échevins, le 
procureur du Roi et cle la Ville, le greffier et le receveur. Les 
derniers échevins sortis de l’échevinage étaient classés à un rang 
un peu inférieur. Ce qui parait singulier, c’est que le colonel des 
gardes de la ville élaitfort mal traité; il recevait une canne de 
six livres comme le commissaire des eaux et le secrétaire du prévôt 
des marchands2.

Venaient ensuite les deux commis du greffe, le commis à la 
recette de la ville, le procureur des comptes et le maître d’hôtel 
de la ville, dont la canne était réduite à 5 livres.

On ne comprend pas trop comment l’avocat du roi et le conser
vateur des hypothèques ne recevaient qu’une canne de quatre 
livres dix sols et se trouvaient ainsi presque assimilés aux quatre 
huissiers, au maître général des œuvres de maçonnerie et à celui 
des œuvres de charpenterie, qui recevaient une canne de quatre 
livres.

La modeste situation des militaires est encore mise en évidence 
par la valeur des cannes du capitaine d’artillerie et de l’aide-ma- 
jor des gardes qui ne dépassait pas quatre livres, absolument 
comme celles des bas officiers dont il vient d’être question.

Les attributions du bureau de la ville furent réglées par une or
donnance royale de mars 1669. Jusqu’à cette date le bureau diri
geait les affaires de la Ville avec une complète indépendance.

Mais il n’était plus possible qu’il en fut ainsi avec le système 
* de centralisation qui s’établissait alors. L’auteur du traité de la

1 Registres de lu ville, vol. 95, 1870, fol. 435.
- Le bureau de la ville avait probablement adopté la devise île Cicéron : Cedant arma togal.



police dit naïvement en ce qui concerne le service des eaux : « Sa 
Majesté était trop instruite par elle-même, pour n’y point établir 
les meilleures règles que Ton puisse avoir pour la conservation 
des eaux1. »

Voici les articles 3, 4, 5, 6, 7 et 8 du chapitre 32 de cette or
donnance qui ont motivé cette singulière remarque2 :
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Art. iii. — Afin que les eaux des fontaines puissent venir sans intermis
sion aux regards, et lieux de distribution en ladite ville, seront les aqueducs, 
pierrées, conduites et réservoirs nettoyés et rétablis soigneusement, tant en 
la campagne qu en ladite Ville et aux Fauxbourgs ; et à cet effet sera tenu 
le Maître des œuvres de ladite Ville faire la visite desdits aqueducs, pierrées 
et réservoirs, et faire son rapport au Bureau de la Ville de leur état, et des 
réparations ou accomodemens qui seront à y faire ; et tenir la main à ce que 
les Plombiers et Ouvriers qui seront préposéz par lesdits Prévôts des Mar
chands et Echevins travaillent fidèlement, et exécutent ponctuellement les 
devis et marchez qui ont été faits pour lesdits ouvrages.

Aut. iv. — Afin que la voye publique soit moins embarrassée par les 
tranchées qui seront faites pour le rétablissement des tuyaux de Fontaines 
publiques ou particulières, seront mis Ouvriers en nombre suffisant pour le 
rétablissement des tranchées, le même jour qu’elles auront été ouvertes.

Art. v. — Pour tenir un ordre exact en la distribution des eaux et fon
taines publiques, et faire en sorte que le Public et les Particuliers en reçoi
vent à proportion de la quantité qui sera conduite à chacun regard, seront 
les bassinets des Particuliers ouverts pour des cuivreaux qui ne contiendront 
que la jauge de la concession; et pour empêcher toutes innovations, sera 
mis en chacun regard une plaque de cuivre qui marquera la quantité des 
eaux tant du Public que des Particuliers.

Art. vi. — Et afin qu’il soit continuellement pourvu à l’entretien des Fon
taines, sera fait assemblée par les Prévôts des Marchands et Echevins en 
l’Hôtel de Ville, par chacun mois, si besoin est, en laquelle en presence des 
Conseillers de Ville, Commissaires députez pour les eaux, et de quelques 
personnes notables et intelligens qui seront appelez, les devis et marchez des 
ouvrages qui auront été résolus par les Prévôts des Marchands et Echevins, 
seront rapportez, ensemble les parties des Ouvriers qui auront travaillé aus-

1 M. Lecler du Brillet, Traité de la police, continuation de celui de M. de Lamarc t. IV, 
iv. VI, page 387.

2 Traité de la police, par de Lamarc, t. I, liv. IV, titre lit, pages 585, 1722.
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dites Fontaines pendant le mois précédent ; et faute d’avoir par lesdits ou
vriers fait arrêter leurs parties, au moins dans un mois après que les ouvrages 
auront été parachevez, demeureront déchûs du payement, dont sera mis 
clause expresse dans les devis et marchez.

Art. vii. — Les Prévôts des Marchands et Echevins et Commissaires des 
Eaux se transporteront avec le Procureur du Roy, au moins une fois l’année 
au Pré Saint-Gervais, Belleville et Rungis pour y faire visiter en leurs pré
sences les conduits et regards des eaux publiques ; et sera pareillement fait 
visite des regards de la Ville et Fauxbourgs et du tout dressé Procès-verbal.

Art. viii. — Pour remédier à ce que le temps ne puisse faire perdre la 
connaissance des aqueducs, pierrées, conduites et regards qui ont été faits 
à la campagne, tant pour les eaux de Belleville que pour celles du Pré Saint- 
Gervais dans les héritages de plusieurs Particuliers, et les conduites de plomb 
qui sont dans cette Ville et Fauxbourgs : seront faits des plans exacts de 
toutes lesclites pierrées, aqueducs, puisarts, regards et conduiles des eaux, 
sources et autres, sur lesquels seront marquées les bornes et autres dési
gnations étant sur les lieux, qui en peuvent assurer la connoissance pour 
l’avenir, lesquels plans seront déposez au Greffe de la Ville, pour y avoir re
cours quand besoin sera.

Celte ordonnance du 9 mars 1669 fut rendue pendant la pre
mière prévôté de Le Peletier, et, sans contester le mérite et le savoir 
de Louis XIV, je suis porté à croire qu’elle était en grande par
tie Pœuvre de ce grand magistrat\ Les art. m, iv, v et vin règlent 
surtout les attributions du maître des œuvres, de l’ingénieur de 
la ville. Mais les art, vi et vu concernent plus spécialement le bu
reau, Je prévôt des marchands et les échevins. L’art, vii prescrivait 
une visite annuelle des aqueducs : Le Peletier donna le bon exem
ple et dirigea lui-mème la première, celle du 4 septembre 1669, 
une des plus importantes en raison de la grande sécheresse qui 
désolait la ville depuis deux ans. En voici le procès-verbal. En 
lête se trouve l’annonce de cette visite lue aux prônes des messes

1 Claude Le Peletier, né à Paris en 1630, nommé Prévôt des marchands pour la première 
fois en 1668. Il était alors chevalier, conseiller du Roi, conseiller en la cour du Parlement, 
Président des enquêtes en cette cour. Il succéda à Colbert en 1683 dans la charge de contrô
leur général et mourut dans la retraite en 1685.



des paroisses intéressées. Celle annonce devint une formule qui 
fut adoptée pour les visites suivantes :
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De par les Preuost des marchands et Escheuins de la ville de Paris,
On faict ascauoir que mercredy prochain quatriesme jour de septembre 

deux heures de relevée Nousdit Preuost des marchands et Escheuins de lad0 
Ville nous transporterons aux villages du pré Sl-Geruais et Belleville pour 
connoistre lestât des sources d’Eaux des fontaines publiques de cette dte 
Ville. A ce que ceux qui auront connoissance qu’il y ayt quelques Eaiix qui se 
perdent dans leur conduitte, que quelqun en ayt destourné et les retiennent 
mduement, et reconnu quelques nouuellcs sources etayent des moyens a pro
poser pour laugmentation des anciennes se trouvent ledit jour de mercredy 
audit Village du pré S'-Geruais a ladite heure de deux heures de relouée, Et 
a ecluy de Belleville a trois heures leur déclarant quils seront payez de leurs 
sallaires et recompensez de leurs aduis, ce qui sera publié es prosnes des 
messes parroisialles desdts villages et autres circonuoisins A ce que nul non 
ignore. Faict au bureau de la Ville le. vingt neufuiesme jour d’aoust mil six 
cens soixante neuf.

L’an mil six cens soixante-neuf Le Mercredy quatriesme jour de septembre 
une heure de relouée Nous Claude Lepelletier Chevalier cons1- du Roy en ses 
Conseils et en sa cour de parlement, président des Enquestes de ladt0 cour, 
préuost des marchands, Jacques Belin, conseiller du Roy au siège présidial 
du Châtelet de Paris Nicolas Picques cons1- de ladte Ville Ilenry de Santeul, et 
Réné Accard conseiller du Boy substitut de Monsieur le procureur général au 
parlement Escheuins de ladto Ville de Paris sommes auec le Procureur du Roy 
et de la Ville greffier et receucur d’icelle et le sieur Le Viculx doyen de Messieurs 
les consrs de Ville l’un des commissaires des Eaüx de ladte Ville, transportez 
dud1 hostel de lad,e Ville en deux carosses au village du pré Sainct Geruais ou 
nous sommes arriuez sur les deux heures, Et auons trouué près du regard dud1 
pré S1 Geruais Michel Noblet architecte des bastiments du Pioy, garde ayant 
charge soubs nous des fontaines publiques de ladtc ville et Broutil sieur Du 
Val aussy architecte des bastimens du Roy Et ayant faict faire ouuerture dud' 
regard serions entrez en icelluy et faict jaulger en nostre présence les eaüx 
qui s’y rendent, des sources de Cacheloup, fontaine Saint Pierre et des Mous- 
sins, Et trouué que toutes lesdtHS sources produisoient audit regard six poulces 
d’Eau ou environ Et estant aux regards seroient venus par deuers nous Le 
sieur Curé de Pentin Lequel nous auroit dict qu’il auoit publié aux prosnes



Le dimanche premier jour du présent mois nostre ordonnance et croyoit 
quil y auoit quelq’uns qui auoient dcscouuert des Eaüx et comparoistroient 
par deuers Nous pour nous en donner aduis, ce qui nous auroit donné sujet 
d’aller dans la maison du Sr Troisdames pour entendre les propositions qui 
nous seroient faictes Et y estants seroient comparus par deuant Nous le Lieu
tenant en la Justice dud1 pré Sainct Geruais et Pentin lequel nous auroit dit 
que si nous voullions nous transporter sur la montagne estant entre Pentin et 
Romainuille nous y pourrions trouuer quelques sources qui pouuoicnt estre 
conduittes par pierrées jusques au regard de Cache loup, Quauprès du hois 
des Brieres II y auoit une grande marre qui ne tarrissoit jamais et qu’il 
croyoit pouuoir estre une bonne source, et ayant proposé aud* Lieutenant de 
faire les recherches .et amas des Eaiix et offert de conuenir auec luy dune 
certaine somme pour chacque poulce d’eau quil pourroit nous liurer aud1 re
gard du pré Sainct Geruais et demandé s’yl ne connoissoit personne qui vou
lut traiter auec nous sous ces conditions, Ledit Lieutenant nous auroit dict 
quil ne pouuoit entreprendre de pareilles ouurages et quil ne scauoit aucun 
dans le pays qui voulut sen charger, offroit au cas que nous voulussions y 
mettre des ouuriers, de contribuer de ses soins et de veiller a ce que lesd,s 
ouurages fussent bien et duement faicts. Après quoy ne s’estant présenté 
personne pour faire aucunes propositions, Nousdits Preuost des marchands 
et Escheuins accompagnez comme dessus serions transportez au regard des 
sources de Cache loup, ou nous aurions trouué environ deux poulces et demy 
d’Eau, Et estant montez le long des pierrées desdtes sources et tirant sur Ro
mainuille auons reconnu quelques sources de peu de conséquence qui pou- 
uoient estre conduittes par pierrées au regard de Cache loup. Et nous estant 
delà transportez jusques au bois des Brieres, y aurions trouué une grande 
marre que les habitants dud1 lieu trouuez proches nous auroient dict nestre 
jamais tarie. Et ayant pris le chemin qui dudit lieu conduit à Belleville, Et 
estants entrez dans des terres auons trouué deux puits nouuellcment faicts 
dont le premier auoit un pied et demy deau et dans lautre demy pied seule
ment, Et ayant repris le chemin dud1 Belleuille et entrez dans un petit bois 
qui est a la droite ou Ion auoit monstré trois puits dont deux se seroient 
trouuez auoir trois pieds dEau et lautre estre couuert ce qui nous auroit faict 
estimer quil pouuoit y auoir desEaüx audit endroict, Et nous auroit esté dit 
par lesdts Noblet et Du Yal que lesdles Eaüx qui y seroient ramassées pouuoient 
estre facilement conduittes a la pierrée du regard des Moussins mais que tout 
ce quon pourroit recueillir en cet endroict ne pourroit faire au plus q’un 
poulce d’Eau Et estants ensuitle descendus au regard des Moussins nous 
aurions trouué les Eaüx fort foiblcs ainsy quau regain de a ruelle des Bois,
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ou nous n’aurions trouué que demypoulce d’Eau, duquel lieu sommes allez 
au regard de la lanterne derrière Belleuille ou nous aurions trouué très peu 
d’Eau, Et estants entrezsoubs l’acqueduc serions allez jusques aux Cassequa- 
des que nous aurions trouué fournir très peu d’Eau. Ce faict sommes sortis 
dud* acqucdus par la montée estant proche desdtfiS Cassequades et reuenus 
aud* lieu de Belleuille en la maison du sieur Geruais pour voir syl ny auoit 
personne qui eusse quelque aduis a nous donner pour laugmentation desdtes 
Eaüx suiuant les publications que nous auions faict faire a cest effect au 
prosne de la messe parroissialle dud1 Belleuille estant en laquelle maison 
seroient comparus les marguilliers dud1 Belleuille Lesquelz nous auroient 
assurez que lade publication auoit esté faicte, et quils croyoient que l’on 
pourroit trouuer de leau en faisant quelques recherches sans expliquer pré
cisément les endroicts. Après quoy et avoir ordonné au Maistre des œuvres de 
lade Ville de dresser un deuis desouurages quil y auroit a faire pour recueillir 
les Eaüx que nous auions veües aud* pré Saint Geruais pour prendre ensuitte 
nostre resolution, nous serions remontez en carosse et retournez a Paris. Et 
dressé le présent procès uerbal. Faict les jour et an que dessus Signé Le 
Pelletier Belin, Picques, De Santeul et Accart auec paraphes1.
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Les conséquences de cette visite ont été considérables ; c’est en 
voyant les lieux et en constatant par lui-même le peu d’impor
tance des sources qui alimentaient les aqueducs que Le Peletier 
resta convaincu qu’il n’y avait pas à compter sur ces eaux, sur
tout à la suite d’une grande sécheresse, et qu’il soumit à l’accepta
tion du bureau de la ville les projets des machines du pont Notre- 
Dame présentés par MM. Jolly et de Mance2.

Ces visites se firent assez exactement jusqu’à la fin du dix- 
septième siècle et dans le dix-huitième, jusqu’en 1755. J’ai 
sous les yeux les volumineux procès-verbaux des visites des 2 et 
6 août 1681, du 4 octobre 1685, du 12 septembre 1686 et des 
9 et 16 septembre 1709. Celui du 28 août 1714 est beaucoup 
moins détaillé ; en 1755, la visite n’a plus lieu dans la saison des

1 Registres de la ville, vol. XLY, fol. 53, 54, 55, 56.
2 Voyez pages 243 et suivantes. Les visites des aqueducs étaient annoncées au prône des 

paroisses intéressées dans une sorte de formule dont voici un spécimen.



basses eaux, mais les 25 mai et 7 juillet ; on se contente de con
stater sommairement le produit des aqueducs et de donner les 
noms des personnes qui prirent part au repas préparé par Du
parc, maître d’hôtel de la ville. Le 26 avril 1756, le procès-verbal 
laisse en blanc le nombre de pouces d’eau constatés par le bu
reau, et on pourrait croire que cette visite est restée purement et 
simplement à l’état de projet, s’il n’était dit dans ce procès-verbal 
que les personnes présentes « furent dîner en la maison de M.Le- 
pellelier des Forts à Mesnil-Montant, ouïe repas auoit été préparé 
par le sieur Duparc maistre d’hostel de la ville, de l’ordre du 
bureau \ »

Le 21 juin de la même année, le bureau visite les sources de 
Rungis et le procès-verbal constate seulement que tout a été trouvé 
en bon étal et qu’on a mangé au château de Berny le dîner pré
paré par ledit sieur Duparc.

En 1758, deux autres visites, faites les 19 et 26 juin, ne sont 
pas plus sérieuses : on croirait que le bureau s’est rendu à des 
invitations à dîner du prince de Guise et de M. Lepellelier des 
Forts, si le procès-verbal ne constatait que le repas avait été pré
paré par le même Duparc1 2.

Les visites des aqueducs étaient donc tombées en désuétude 
et nous devons le regretter; car si l’on avait continué à les faire 
avec exactitude, on aurait un document très-important qu’on 
pourrait comparer aux observations si incertaines du régime de 
la Seine faites dans ces temps anciens. On arriverait ainsi à con
stater presque rigoureusement Fabondance des pluies de chaque 
année, ce qui est absolument impossible aujourd’hui, les obser
vations manquant ou étant entachées d’inexactitudes évidentes.

Plus tard, on chercha à stimuler le zèle du bureau en déli
vrant aux personnes qui assistaient aux visites des jetons de

1 Registres de la ville, vol. LI, fol. 281 et suiv.; vol. LU, II : 1829, fol. 552 et suiv.; 
vol. L1V, II : 1851, fol. 52 et suiv. ; vol. LXYI, II : 1845, fol. 220 et suiv.; vol. LX1X, 
H : 1846, fol. 22.

2 Registres de la ville, vol. LXXIX, II : 1856, fol. 186, 205, 589 et 425; vol. LXXX> 
Il : 1857, fol. 572 et 581.
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présence qu’on désignait sous le nom de canne : une canne peut 
être utile pour faire une longue course à pied; cela était moins 
nécessaire quand on usait des carrosses de la Aille. Au lieu 
d’une canne on donnait donc aux visiteurs une simple rémuné
ration en monnaie \

Voici l’état des cannes ou sommes distribuées pour les visites 
annuelles des égouts et des aqueducs1 2 :
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LIVRES

1627 juin 1765..
8 juin 1764.. 

20 juin 1765..
17 juin 1766..
20 juin 1767..
21 juin 1768.. 
20 juin 1769..
22 juin 1770.. 
25 juin 1771.. 
50 juin 1772.. 
50 juin 1775..
19 juillet 1771.
18 juillet 1775 

5 juillet 1776
29 juillet 1777

161
170
165
177
165
171
176
176
176
171

. 171

. 171
160
155

Dans les délibérations qui autorisent ces dépenses, il n’est fait 
aucune mention du résultat des visites, c’est-à-dire du jaugeage 
des sources et de l’état d’entretien des aqueducs.

Plus tard, les cannes furent remplacées par des jetons de pré
sence qu’on distribuait, pour la visite des fontaines de Paris et des 
eaux de Rungis, d’Arcueil et de Belleville, comme pour celles des 
remparts, des ponts, celles du lendemain du jour de l’an chez les 
princes et magistrats et de la présentation des nouveaux élus après 
la prestation de serment. Dans la délibération du bureau du 
12 août 1788, le prévôt des marchands fait remarquer que la dis-

1 J’ai reproduit ci-dessus textuellement l’état des carmes distribuées le 8 juin 1864 aux 
personnes qui prirent part à la visite des eaux d’Arcueil, du l'ré-Saint-Gervais et des égouts. 
Voyez pages 401 et 402.

2 Extraits des registres de la ville.



tribution de ces jetons était négligée depuis plusieurs années et 
qu’il y avait lieu de réparer cette omission.

Le bureau formula ainsi son avis : « Nous avons unanimement 
arrêté, ouï et à ce consentant le procureur du Roi et de la Ville, 
qu’à compter delà dernière prestation de serment et à l’avenir 
chaque membre du bureau aura, pour les huit visites ci-devant 
détaillées, des jetons de présence ainsi qu’il est d’usage dans les 
autres cérémonies1 ». Ces visites étaient donc considérées comme 
de simples formalités.

La dernière trace des visites faites aux fontaines et aqueducs 
se trouve dans un arrêté de Frochot, préfet de la Seine, du 8 fruc
tidor an IX. 11 est dit dans les motifs que, depuis plusieurs années, 
cette visite n’avait pas été faite et qu’elle était devenue indispen
sable. Voici les deux articles de cet arrêté qui intéressent le ser
vice des eaux :

« Article premier. Le 22 de ce mois et jours suivans depuis huit 
heures du matin jusqu’ à quatre heures, il sera procédé à la visite 
générale

1°Des ponts...
2° Des fontaines et des établissemens hydrauliques, dans et 

hors Paris, servant à l’approvisionnement de cette commune, à 
l’effet de reconnaître les prises d’eau et de constater l’état des 
aqueducs, conduits, regards, et des machines hydrauliques, fon
taines de distribution et bâtimens dépendances de ces divers éta
blissemens2. »
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Tant que le bureau des eaux conserva son indépendance, il 
défendit énergiquement la propriété de la ville contre les en
vahissements des propriétaires des terrains voisins des aqueducs 
qui détruisaient les regards, détournaient l’eau des pierrées, 
creusaient des puits dans le voisinage, etc.

Deux ordonnances des 15 et 26 mai 1554 portent que « les

1 Manuscrits des archives nationales, liasse H, 1959, pièce 5J5.
- Ibid., liasse F, 13, 1014.



regards des fontaines à costé du Pré St-Gervais seront refaits et 
restablis1 ».

Une ordonnance du bureau du 6 avril 1618 charge Augustin 
Guillain, maître des œuvres et garde des fontaines de la ville, « de 
la recherche des pierrées ès environs de Belleville sur sablon au 
lieud1 le bois des rigolles2 3 ».

La continuation de ces recherches est prescrite au meme officier 
de la ville par une ordonnance du 7 juin 16195.

Un devis, en date du 26 février 1624, décrit les travaux adju
gés au sieur Séjourné « pour les pierrées nécessaires être faites 
pour ramasser les eaux qui se sont affaissées et destournées à 
Belleville et pour augmenter les fontaines venant dudict village à 
Paris4 ».

En 1670? le bureau adresse au parlement une requête « pour 
avoir permission de faire combler les puys se trouvant le long 
des conduits et thuyaux deseaües des fontaines publicques prove
nant des sources de Belleville et du Pré St-Gervais5 ».

Le 3 octobre 1670, une ordonnance est rendue sur la re
quête du substitut du procureur du roi et de la ville pour faire 
combler un puits construit près des conduites de Paqueduc de 
Belleville6.

Le 8 octobre 1670, M. Ricber, conseiller secrétaire du roi, 
greffier en chef de la Chambre des comptes, et M. Julien Gervais, 
ancien échevin, doyen des quartimers, dressent procès-verbal de 
l’état des conduites de Belleville et du Pré-Saint-Gervais et con
statent que les jardiniers delà Courtille avaient fait plusieurs puits 
le long des conduites, à un pied des tuyaux, qu’il leur était aisé 
de percer. Sur la réquisition du substitut du procureur du roi et 
de la ville, le bureau ordonne que ces puits seront comblés à la
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1 Registres de la ville, vol. V, fol. 515, et vol. VI, fol. 86.
2 Ibid., H. 1799, fol. 188 verso.
3 Ibid., vol. XXII, H. 1799, fol. 543.
^ Ibid , vol. XXIV, fol. 230.
3 Ibid., vol. XLVI, fol. 61 verso.
G Ibid., vol. XLVI, fol. 52.



diligence de Charles Clavier, un des huissiers de la ville, et aux 
Irais et dépens des jardiniers, faisant en outre « deffenses a touttes 
personnes de faire faire aucunes fouilles... ny aucuns puits dans 
moindre distance que celle de dix toises des conduicts des fon
taines publiques à peyne de cinq cens livres d’amende et de 
prison1 ».

Le 9 mars 1671, il est fait ce injonction a touttes personnes qui 
ont des arbres plantez le long des conduicts et pierrées des eaües 
des fontaines publiques ès territoires de Pantin, Belleuille et 
Pré-Saincl Geruais, de les faire incessamment couper et en oster 
les souches et racines qui empeschent le cours desds eaües2 ».

Le 23 mai 1671 nouvelle injonction, ce deffences aux habitons 
de Belleuille et Pré Sainct Geruais de faire aucun puys a peine 
de cent livres d’amende et d’estre lesds puys comblez a leurs 
dépens3 4 ».

Le 7 août 1671, le bureau donne ce commission à Michel Ruelle, 
demeurant à Belleuille, pour couper et arracher tous les arbres 
et troncs qu’il trouvera estre plantés sur ou le long des pierrées, 
des conduits des eaües provenant des sources de Belleuille et 
Pré-Sainct-Gervais*.

Une autre délibération, en date du 22 janvier 1677, fait ressor
tir encore mieux l’étendue des pouvoirs du bureau de la ville. 11 
pouvait prescrire des fouilles et rechercher des eaux dans des 
héritages particuliers, meme en dehors de la ville et dans des 
lieux où il ne possédait ni pierrées ni aqueducs. Je crois devoir 
transcrire cette pièce en entier :
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De par les Preuost des Marchands et Escheuins de la ville de Paris 
Deffences sont faietes ouy a ce requérant le Procureur du Roy et de la 

Ville a tous liabitans et autres personnes avans des héritages dans les terri
toires des villages dcMeudon, Clamard, Issy, Vaugirard et Chastillon, d’em-

1 Registres de la ville, vol. XLYI, fol. 53.
2 Ibid., vol. XLVI, fol. 215 verso.
3 Ibid., vol. XLVI, fol. 340 verso.
4 Ibid., vol. XLVI, fol. 500.



peschcr les recherches que faict par noz ordres le Jongleur des Eaüx estons 
dans lestendue desds territoires destinées pour estre conduites a Paris pour 
lusage du public, de le troubler dans le trauail quil fera pour faire les trous 
et puits nécessaires a cet effect, ny de destourner et emporter les cheuallcts 
dont il se seruira a peyne de cens liures damande sauf aux parrs qui préten
dront quelques desdommagemens pour les trauaux quy seront faicts dans leurs 
héritages a se retirer par d. nous pour leur estre pourueu ainsy que de raison. 
Seront les présentes publiées auprosne des messes paroissialles desdls villages 
et autres lieux quil appartiendra afficher et exécuter nonobstant oppositions 
ou appellations quelconques faictes ou a faire et sans preiudice d’icelles. — 
Faict au bureau delà Ville le vingt deuxiesme janvier mil six cent soixante 
dix sept b
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Le 2 octobre 1679, une ordonnance est rendue, sur la remon
trance et requête du substitut du procureur du roi et de la ville, 
« contre les entreprises de ceux qui faisoient des fouilles et 
tranchées de terre ès enuirons des conduites et pierrées des 
eaües du Pré Sainct Geruais, Belleuille et Romainuille », et 
charge le sieur Lesvesque, un des échevins, de se transporter sur 
les lieux avec le dit substitut pour dresser procès-verbal contre 
les ouvriers qui travaillaient aux fouilles pour leur faire défense 
de continuer à peine de cent livres d’amende et d’emprisonne
ment. Le lendemain, cette ordonnance est notifiée par Marin 
Etienne aux manouvriers travaillant aux fouilles « et parlant pour 
eux au nommé Ogèle fontenier trouvé au-dessus de Belleuille sur 
sablon faisant travailler à ladite tranchée2 ».

Mais à mesure que le bureau sentait ses prérogatives diminuer 
et le pouvoir royal se substituer à l’autorité municipale, son zèle 
se ralentissait et les mesures prises pour la conservation des 
aqueducs étaient négligées. Je ne trouve plus, à partir de 1780, 
dans les registres de la ville, aucune ordonnance analogue à celles 
qui précèdent. Aussi les entreprises des riverains prennent-elles 
des proportions considérables.

1 Registres de la ville, vol. XL1X, fol. 210-211. 
- Ibid., vol. L, fol. 488-489;



L’effet d’une centralisation exagérée se voit surtout dans les 
détails qui sont forcément négligés, tant que ceux qui tiennent le 
pouvoir entre leurs mains n’ont pas créé des administrations 
partielles, pour ainsi dire indépendantes, quoiqu’elles soient 
censées soumises absolument à l’administration centrale. L’aque
duc d’Arcucil, qui appartenait au roi, était donc fort négligé. Au
cune mesure n’était prise pour arrêter les entreprises des rive
rains et faire respecter les énormes zones de servitude dont il a 
été question ci-dessus1. Ceux qui en douteraient seraient certai
nement convaincus en faisant une promenade très-agréable entre 
l’entrée du village del’Hay et la sortie d’Arcueil ; ils trouveraient, 
dans tous les parcs traversés par l’aqueduc de Marie de Médicis, 
des arbres magnifiques dont plusieurs ont certainement plus de 
cent ans, qui étendent leurs racines au-dessus de la voûte de 
l’aqueduc. Aucune administration n’ose aujourd’hui faire dispa
raître ces arbres.

Le sous-sol n’est pas plus respecté, et les carrières où s’ex- 
ploile le calcaire grossier ont traversé le tracé de l’aqueduc en 
un grand nombre de points. Cet abus n’est pas nouveau et 
j’en trouve une preuve très-frappante dans une correspondance 
qui s’est engagée à ce sujet entre le prévôt des marchands et le 
comte d’Angiviliers, surintendant des bâtiments. Le 6 mars 
1782, les inspecteurs Gallon et de Laistre constatèrent qu’une par
tie de l’aqueduc s’était effondrée dans une de ces excavations 
souterraines, que le château d’eau de l’observatoire était à sec et 
qu’on était menacé d’un assez long chômage ; ils en rendirent 
compte « au maître des bâtiments de la ville ». De son côté, le 
comte d’Angiviliers en fut informé par le plombier du roi. Le 
prévôt des marchands et le surintendant des bâtiments furent 
donc saisis en même temps de l’affaire. La cause de l’accident 
était évidente ; les carrières étant mal surveillées, les exploitants 
avaient franchi la zone de servitude de 15 toises réservée de
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Voyez cliap. x, page 214.



chaque côté de l’aqueduc et avaient poussé leurs galeries presque 
sous cet ouvrage. À qui devait incomber la responsabilité de celte 
négligence ?

Le prévôt des marchands, M. de Caumartin, dans une lettre du 
8 mars adressée à M. d’Angiviliers, lui exposait que le public avait 
pris l’habitude de considérer toutes les fontaines comme étant 
comprises dans son service et qu’on faisait peser sur lui toute la 
responsabilité de l’accident. « 11 est fâcheux, ajoutait-il, d’être 
envers la patrie responsable des torts qu’on n’a point contractés 
et encore de contribuer pour cent mille livres par an dans les 
fonds destinés à y parer sans cependant en connaître l’emploi... 
Daignés calmer les inquiétudes personnelles auxquelles je me 
vois en proie, si une des ressources de la capitale se perdait pour 
quelque négligence de ma part à en réclamer la conservation. »

La réponse de M. d’Angiviliers ne se lit pas attendre. Le 
10 mars, il écrivait àM. de Caumartin qu’il avait en même temps 
que lui appris la fâcheuse nouvelle, que l’aqueduc s’était effon
dré sur une longueur d’environ dix toises, entraîné par l’éboule- 
ment des carrières si abusivement fouillées dans toute la plaine 
de Montrouge.

Après d’assez longs développements tant sur les causes et les 
conséquences de l’accident, l’état de l’aqueduc qui se trouvait 
dans toute cette plaine sur un sol excavé et sans consistance, sus
pendu au-dessus de galeries dans lesquelles il n’était pas toujours 
possible de pénétrer à cause des fonlis qui les avaient remplies, 
que sur les nouvelles mesures prises par lui pour la surveillance 
des carrières, il ajoutait : « Il (le roi) a proposé par simple voie 
d’administration unesorte de conseil composé de quatre architectes 
dont l’un a été M. Moreau, maître des bâtiments de votre admi
nistration ». Suivant lui, le bureau devait être tenu parfaitement 
au courant par cet officier et il devait savoir notamment quel était 
l’emploi de sa subvention qui était de deux cent mille livres et 
non de cent mille. « Je me flatte, dit-il en terminant, que vous 

* appercevrés, Monsieur, dans les détails que je viens de vous Ira-
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SUPPRESSION DE L’ANCIENNE MUNICIPALITÉ (1790).

cep mon désir de nous procurer tous les éclaircissements que la 
circonstance vous rend utiles pour instruire le bureau que vous 
présidés et répondre aux plaintes cpie vous redoutés de la part des 
citoyens. »

Il résulte de cette discussion sans conclusion que la surveil
lance des carrières était fort mal faite, cpie les galeries pénétraient 
partout sous la zone de servitude et meme sous l’aqueduc d’Ar- 
cueil, que le garde ayant charge des eaux et fontaines de la Ville 
ne s’en préoccupait pas plus que son collègue l’intendant des 
eaux et fontaines du roi. On n’était plus au temps où messieurs 
de la Ville ne laissaient ni creuser un puits ni planter un arbre 
dans la zone de servitude des aqueducs.

417

Voici comment disparut ce corps municipal si fortement con
stitué aux seizième et dix-septième siècles :

Le dernier prévôt des marchands, Jacques de Flesselles, élu 
le 28 avril 1789, fut massacré le 15 juillet suivant, le lendemain 
de la prise delà Bastille; l’ancienne administration communale 
de Paris fut renversée en meme temps \

Le 16 du même mois, elle fut remplacée par une municipalité 
provisoire, et Bailly fut nommé maire de Paris1 2.

Cette suppression de l’ancienne municipalité fut confirmée par 
les lettres patentes du roi Louis XVI, en date du 27 juin 1790. 
Voici le texte de l’article premier de cet important document :

« Article premier. L’ancienne municipalité de la ville de Paris, 
et tous les offices qui en dépendoient; la municipalité provisoire, 
subsistante à l’hôtel de ville ou dans les sections de la capitale

1 Messire Jacques de Flesselles, chevalier, conseiller de la Grand’ Chambre, maitre 
honoraire des requêtes, conseiller d’État. Les Échevins alors en charge étaient Jean-Baptiste 
Bollault, chevalier de l’ordre du roi, trésorier honoraire delà ville; Charles-Barnabe Sageret; 
Jean-Joseph Vergne, avocat, conseiller du roi, ancien quartinier; Denis-André Rouen, avocat 
au Parlement, notaire. Voy. Histoire générale de Paris, les Armoiries de la ville de Paris, 
t. I, chap. v, page 93.-

2 Jean-Sylvain Bailly, né à Paris en 1736, membre de l’Académie française en 1783, député 
du tiers-état de Paris en 1789, président de l’Assemblée constituante, premier maire de 
Paris, mort sur l’échafaud en novembre 1793.
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connues sous le nom de districts, sont supprimés et abolis : et 
néanmoins la municipalité provisoire et les autres personnes en 
exercice continueront leurs fonctions jusqu’à leur remplace
ment. »

Les offices du procureur du roi et de la Ville et de son sub
stitut se trouvèrent compris dans ce renouvellement général. Ces 
magistrats furent remplacés par le procureur de la commune 
et deux substituts, fonctionnaires élus pour deux ans ; les lettres 
patentes règlent le mode de l’élection.

Le procureur de la commune était nommé, en même temps 
que le maire, par les quarante-huit sections de l’assemblée gé
nérale des citoyens actifs et à la majorité absolue des suffrages. 
Les deux substituts étaient également élus par les quarante-huit 
sections, mais à la simple pluralité des voix et après l’élection 
du maire et du procureur1.

Il ne paraît pas que le procureur de la commune ait eu une 
grande action dans le service des eaux. Néanmoins on a vu qu’il 
fut proposé, le 4 avril 1792, par Pétion, pour représenter la 
commune dans l’assemblée des actionnaires de la Compagnie des 
eaux de Paris2.

La charge de maître des œuvres ayant la garde des eaux des 
fontaines publiques de Paris fut supprimée à la même date, quoi
que ce fonctionnaire 11e soit pas nommé dans les lettres patentes 
du 27 juin 1790. Mais le fait est certain, puisqu’il fut alors rem
placé et que son successeur portait le titre d’ingénieur hydrau
lique en chef; il a déjà été question de M. Bralle, l’unique titu
laire de ces fonctions3.

Je termine ce chapitre par la liste chronologique des Prévôts 
des Marchands, depuis 1268 jusqu’en 1789.
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1 Yoy TiIre l8r, art. xv et tiirc II* art. v, des lettres patentes.
a Voyez page 507.
5 Voyez page 280.
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LISTE CHRONOLOGIQUE

DES PRÉVÔTS DES MARCHANDS

Jehan Augier.
Guillaume Pisdoë.
Guillaume Bourdon.
Jehan Arrode.
Jehan Popin.
Guillaume Bourdon.
Estienne Barrette.
Guillaume Pisdoë.
Jehan Gentien.
Estienne Marcel.
Gentien Tristan.
Jehan Culdoë.
Audouin ClIAUVERON.
Charles Culdoë.

Jean Jouvenel.
JoUVENEL DES UrSINS.

Jehan Culdoë.
Charles Culdoë.
Pierre Gentien.
André d’Espernon.
Pierre Gentien.
Philippe de Brédant.
Guillaume Cirasse.
Noël Prévost.
Hugues le Cocq.
Sire Guillaume Sanguin.
Sire Michel Laillier.
Sire Pierre des Landes.
Maistre Jehan Baillet, conseiller au parlement.
Maistre Jehan Bureau, trésorier de France.
Maistre Dreux Budé, audiencier de France.
Maistre Jehan de Nanterre, président aux requêtes. 
Maistre Henry de Livre.
Sire Michel de la Grange, maître général des monnoies, 
Sire Nicolas de Louviers, seigneur de Cannes, maître 

des comptes.
Denis Hesselin, escuyer, pannetier du Roy.
Sire Guillaume Le Comte, grenetier de Paris.
Maistre Henry de Livre.
Maistre Guillaume de la Haye, président aux requêtes»

12G8
1268
1281
1289
1293
1296
1298
1305

1355
1358
1381

1388
1392
1409
1411

20 janvier 1411 
16 mars 1411 

9 septembre 1413 
10 octobre 1415 

12 septembre 1417 
6 juin 1418 

26 décembre 1419 
12 juillet 1420 
23 juillet 1456 
23 juillet 1438 
23 juillet 1444

18 août 1450
19 août 1452 
16 août 1456 
16 août 1460 
16 août 1466 
16 août 1468

16 août 1470 
16 août 1476 

1476 
1484
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Maistre Jehan du Drac, vicomte d’Aÿ, seigneur de Ma-
rueil.

4

Maistre Pierre Poignant, conseiller au parlement. 
Maistre Jacques Piedefer, avocat au parlement.
Maistre Nicole Viole.
Maistre Jekan de Montmirail, avocat au parlement. 
Maistre Jacques Piedefer, avocat au parlement.
Sire Nicolas Potier, général des monnoies.
Sire Germain de Marle, général des monnoies.
Maistre Eustache Luillier, seigneur de Saint-Mesmin, 

maistre des comptes.
Dreux Raguier, escuyer, sieur de Tunnnelle.
Maistre Pierre Le Gendre; trésorier de France.
Maistre Robert Turquant, conseiller au parlement. 
Maistre *Roger Rarme, advocat du Roy au parlement. 
Maistre Jean Roulard, conseiller au parlement.
Maistre Pierre Clutin, conseiller au parlement.
Maistre Pierre Lescot, seigneur de Lissi, procureur 

du Roy.
Maistre Antoine Le Vite, chevalier, maistre des requestes. 
Maistre Guillaume Budé, seigneur de Marly-la-Ville, 

maistre des requestes.
Maistre Jean Morin, eschevin.
Maistre Germain de Marle, notaire et sécretaire du Roy. 
Maistre Gaillard Sfisame, seigneur de Pisseaux et gé

néral de France.
Maistre Jean Luillier, maistre des comptes.
Maistre Pierre Viole, conseiller au parlement.

1486

1490
1492
1494
Î496
1498

16 août 1500
1502
1504

1506
1508
1510

. 1512
1514
1516
1518

1520
1522

1524
1526
1528

1530
1552
1534 | Maistre Jean Tronson, conseiller du Roy.
1556

Maistre Augustin de Thou, conseiller du Roy.
Maistre Estienne de Montmirail, conseiller au parlement. 
Maistre André Guillart, maistre des requestes.
Maistre Jean Morin, lieutenant civil.
Maistre Louis Gayant, conseiller au parlement.

1558
1540
1542
1544
1546
1548 | Maistre Claude Guyot, secrétaire du Roy.
1550

Maistre Christophle de Thou, secrétaire du Roy.
Maistre Nicole de Livre, secrétaire du Roy.
Monsieur Perrot.
Maistre Martin de Bragelongne, lieutenant particulier.

1552
1554
1556
1558
1560 | Guillaume de Marle, seigneur de Versigny.
1562

Monsieur Guyot, seigneur de Charmeaux. 

Monsieur de Villeroi.

1564
1566
1568



Monsieur Marcel.

| Monsieur le premier président Charron.

Monsieur le premier président Luillier.
Monsieur d’Aubray, secrétaire du Roy.
Maistre Augustin de Tiiou, conseiller d’État.

| Monsieur le premier président de Neuilly.

Messire Nicolas Hector sieur de Pereuse, maistre des 
requestes.

Maistre Charles Boucher, sieur d’Orsay, maistre des 
requestes et président du grand conseil.

Maistre Jehan Luillier, maistre des comptes (confirmé 
par Heuri IV).

| Maistre Martin L’Anglois, maistre des requestes.

Messire Jacques Danès, seigneur de Marly—la-Ville, pré
sident des comptes.

Messire Antoine Guyot, seigneur de Charmeaux, pré
sident des comptes.

Messire Martin de Bragelongne, sieur de Charonne, 
président des requestes. „

Messire François Miron, chevalier, seigneur du Trem
blai, de Lignières, Bonnes et Gillevoisin, lieutenant 
civil.

1570
1572
1574
1576
1578
1580
1582
1584
1586

18 octobre 1590

9 novembre 1592 
1594
1594
1596
1598

1600

1602

1604

1606 Maistre Jacques Sanguyn, seigneur de Livri, conseiller 
au parlement.

Maistre Gaston de Grieu, sieur de Saint-Aubin, con
seiller au parlement.

Messire Robert Miron, sieur du Tremblay, président 
aux requestes.

Maistre Antoine Bouchet, seigneur de Bouville, con
seiller au parlement.

Messire Henri de Mesmes, seigneur d’Irval, lieutenant 
civil.

Messire Nicolas de Bailleul, seigneur de Vattelot-sur- 
Mer et de Soisy-sur-Seine, lieutenant civil.

Messire Christophle Sanguin, seigneur de Livry, prési
dent au parlement.

1614

1616

1618
1620 
1622 
1624 
1626 
1628 
1650 
1632
1634 \ Messire Michel Moreau, lieutenant civil. 
1636

!

26 octobre 1657 
1640

Messire Oudard le Feron, seigneur d’Orville et de Lou
vre en Parisis président aux requêtes.
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Messire Perrot, seigneur de la Malmaison, conseiller 
au parlement.

Messire Macé le Boulanger, seigneur de Mafflé, Quin- 
quempoix, etc., président aux rcquesles.

Messire Jehan Scarron, seigneur de Maudiné-Loignes et 
Boissard, conseiller au parlement.

Messire Jerosme le Feron, seigneur d’Orville et de 
Louvre en Parisis, président aux requestes.

25 février 1641

22 avril 1641

1644

5 mars 1646
1648
1650 | Messire Antoine Le Fevre, conseiller au parlement.
1652
1654

Messire Alexandre de Sève, seigneur de Chatignonville 
et de Chastillon-le-Roy.

1656
1658
1660
1662 Messire Daniel Voisin, seigneur de Cerisay, maistre des 

requestes.1664
1666
1668

Messire Claude le Peletier, chevalier, président aux 
enquestes.

1670
1672
1674
1676

Auguste Robert de Pommereu, seigneur de la Bretesclie, 
conseiller d’Estat.

1678
1680
1682
1684

Henry de Fourcy, chevalier, seigneur de Chessy, pré
sident aux enquestes.

1686
1688
1690
1692 )

Claude Bosc, seigneur d’Ivry-sur-Seine1694 procureur
!| général de la cour des aydes.1696

1698
1700

Charles Boucher, chevalier, seigneur d’Orsay, conseiller 
au parlement.

1702
1704
1706
1708
1710

Jérosme Bignon, conseiller d’Estat.1712
1714
1716

Charles Trudaine, conseiller d’Estat.1718
1720

Pierre Antoine de Castagnere, marquis de Chasteauneuf 
et de Marolles, conseiller d’État.1722

1724
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Nicolas Lambert, chevalier, conseiller du Roy, prési
dent au parlement.

Michel Estienne Turgot, chevalier, seigneur de Sous- 
mons, Bons, Essy, Poligny, Perières, Brucourt, pré
sident au parlement.

Félix Aubry, chevalier, marquis de Yastan, haron de 
Yieuxpont, conseiller du Roy.

Louis Bazile de Bernage, chevalier, seigneur de Saint- 
Maurice, Yaux-et-Chassy, conseiller d’État ordinaire.

Jean-Baptiste-Ei.ie Camus de Pontcarré, chevalier, sei
gneur de Viorme, Seugy, Beloy et autres lieux, con
seiller d’État.

Armand-Jérôme Bignon, chevalier, seigneur et patron de 
la Meaufle, Semilly-le Saussav, Lillebelle et autres 
lieux, conseiller d’État.

Jean-Baptiste François de la Michodière, chevalier, 
comte d’Hauteville, seigneur de la Michodière, con
seiller d’État.

Antoine-Louis Lefebvre de Caumartin, chevalier, mar
quis de Saint-Ange, comte de Moret, seigneur de 
Caumartin, Boissy-le-Châtel, chancelier, garde des 
sceaux.

Louis Lepelletier, chevalier, marquis de Montméliant, 
seigneur de Mortefontaine, Plailly, Beaupré, Othis et 
autres lieux, conseiller d’État.

Messire de Flesselles, massacré la même année et 
remplacé par Bailly qui prit le titre de Maire.

\ 725 à 1729

14 juillet 1729 à 1740

16 août 1740 à 1745

20 juillet 1745 à 1758

1758 à 1764

1764 à 1771

1771 à 1778

1778 à 1784

1784 à 1789

1789

Les élections, d’après ce tableau, étaient régulièrement faites 
de deux ans en deux ans et, jusqu’en 1725, presque toujours dans 
l’année paire. Lorsque l’élection avait lieu dans l’année impaire, 
par suite de la mort du titulaire ou toute autre raison, l’ordre 
était rétabli peu de temps après, et on rentrait dans une année 
paire. Nous en voyons deux exemples très-frappants de 1409 à 
1420 et de 1637 à 1644.

Le document suivant prouve que l’élection avait lieu ordinaire
ment vers le milieu d’août :

« Le lundi 17 d’août dudit an (1450), les Preuostdes marchâds 
et Escheuins, Procureur du Roy, Conseillers, Quartiniers et no
tables Bourgeois delà Yille de Paris, délibérèrent et ordonnèrent 
d’vn commun aduis, que de là en avant on ne pouruoiroit aucun
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des Offices de Preuost des Marchands.et Eschevins qui ne fussent 
nez et natifs de Paris ; et que l’on ne procedderoit plus à l’eslection 
d’iceux en autre iour qu’en celuy du lendemain de la feste de 

* l’Assumption nostre Dame 16 d’Aoust, selon une ancienne cons- 
tume.

« Pour approbation de ceste ordonnance, dès le mesme iour 
on eslut preuost, maistre lean Bureau Trésorier de France, au
quel le samedy 19 d’Aoust en l’an 1452, on fit succéder, M. Dreux 
Budé audiancier de France1. »

Les prévôts étaient indéfiniment rééligibles ^ néanmoins, les 
réélections étaient rares jusqu’à 1558 : on n’en voit que deux 
exemples sur le tableau. Le premier prévôt trois fois réélu est 
maître Sanguyn, (de 1606 à 1612). Turgot a été élu six fois de 
suite. Messire de Bernage huit fois. Il est impossible de ne pas 
voir l’action de la volonté du roi dans ees élections successives 
du même prévôt.

Cette liste permet de faire facilement des recherches intéres
santes : ainsi le travail hydraulique le plus important de la 
dynastie des Valois, la reconstruction de P aqueduc de Belleville 
sur une longueur de 96 toises, a été fait en 1457, et par consé
quent sous la prévôté de maître Jehan de Nanterre, président 
aux requêtes; sire Michel de la Grange, qui, d’après l’inscription 
du regard de la Lanterne2, était alors échevin, devint lui-même 
prévôt en 1466.

1 Antiqvitez et choses plus remarquables de Paris par Nicolas Bonfons MDCVIII fol. 385 verso.
2 Voy. cette inscription page 125 :

Questoit lors prevost des marchens 
De Paris honorable homme
Maistre Mahieu qui en somme 
Estoit surnommé de Nanterre.

Sire Michel qui en seur nom 
Auoit d’une granche le nom.



CHAPITRE XIX

MODE DE DISTRIBUTION DES ANCIENNES EAUX

Les porteurs d’eau à tonneaux, à bretelles. — Importance des premiers jus
qu’en 1673, principalement sous la dynastie des Valois. — Porteurs d’eau 
à bretelles. — Abus du puisage aux fontaines publiques. — Premières 
ordonnances du Châtelet. — Intervention du bureau de la ville. — L’édit 
de 1700 fait rentrer ce service dans les attributions du lieutenant général 
de police. — 1789. La municipalité de Paris est de nouveau chargée de ce 
service. — Porteurs d’eau à tonneaux. — Le puisage dans le fleuve 
est réglé par le bureau de la Ville. — Les pompes des frères Vachette. 
— Jusqu’en 1781, les porteurs d’eau à tonneaux puisent exclusivement 
dans le fleuve, l’accès des fontaines publiques leur est interdit. — Après 
la création de la préfecture de police, le service des porteurs d’eau rentre 
dans les attributions du préfet de police. — Ce service perd beaucoup de 
son importance par le développement de la distribution à domicile. — 
Ordonnances nouvelles. — Les fontaines marchandes. — Les premières 
sont construites par MM. Périer. — Etat actuel. — Diminution du pro
duit. — Filtrage de l’eau aux fontaines marchandes. — Tarifs. — Ré
duction du nombre des porteurs d’eau à tonneaux.

Les anciennes eaux se distribuaient, soit par les porteurs d’eau, 
soit au moyen des fontaines publiques; en outre, un petit nombre 
de concessionnaires privilégiés recevaient l’eau à domicile, cha-
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cun par une conduite spéciale qui était sa propriété; il me reste 
à faire connaître comment fonctionnaient ces trois modes de distri
bution sous la direction des officiers qui constituaient le corps 
municipal. Je commence naturellement par les porteurs d’eau.

LES PORTEURS ü’eAU

Dans le moyen âge, comme aujourd’hui, ces ouvriers se divi
saient en deux classes : les porteurs d’eau à bretelles et les por
teurs d’eau à tonneaux.

Le porteur d’eau à bretelles devait son nom à une sorte de 
bretelle passant derrière son cou à chaque extrémité de la
quelle était suspendu un seau, qu’il soutenait, en outre, avec 
les mains, et dont l’écartement était maintenu par un cerceau. 
Le porteur d’eau parcourait les rues de Paris criant sa marchan
dise. Son cri à Veau-au n’est pas sorti de la mémoire des per
sonnes de mon âge; aujourd’hui, la bretelle est remplacée par un 
bâton recourbé en forme d’arc, que le porteur d’eau passe sur 
son épaule et aux extrémités duquel sont fixés les seaux dans 
une rainure garnie de fer. Cet engin se nomme une courbe ou 
une courte ; il est aplati et élargi dans sa partie moyenne qui 
repose sur l’épaule. Le porteur d’eau n’a pas moins conservé son 
ancien nom. Il ne crie plus sa marchandise et se borne à la 
porter chez ses pratiques.

La voie d’eau, jusqu’à la fin du dix-huitième siècle, était de 
deux seaux contenant ensemble 30 pintes ou 29 litres d’eau ; 
aujourd’hui, elle est réduite à 23 litres1; le porteur d’eau en 
livre trois ou quatre de moins, sous prétexte qu’il ne peut remplir 
entièrement ses seaux; cependant, pour éviter le batillage et les 
fluctuations qui produisent les pertes, il est tenu de fermer ses 
seaux lorsqu’ils sont pleins avec un couvercle en fer ou en bois2.

Le porteur d’eau à bretelles prenait autrefois son eau en des

Voy. page 22 et 545.
Ordonnance de police du 7 août 1860. Art. 25.



points déterminés de la rivière et à la plupart des fontaines 
publiques; le peu d’imporlance du volume qu’il portait et la 
fatigue qu’aurait occasionnée une longue course ne lui permet
taient pas de distribuer l’eau au loin; son commerce ne s’étendait 
qu’à une petite distance du fleuve ou des fontaines de puisage.

Pour se faire une idée de l’importance des porteurs d’eau dans 
ces temps anciens, il faut se rappeler que, jusqu’à la fin du trei
zième siècle, il n’existait dans l’enceinte de Philippe-Auguste que 
trois ou quatre fontaines publiques; les Parisiens, dès qu’ils 
s’éloignaient du fleuve, n’avaient plus à leur portée que leurs 
puits1, et, par conséquent, ne disposaient d’aucune eau propre 
aux usages domestiques les plus importants, au lavage du linge 
et à la cuisson des légumes.

Cette pénurie d’eau retardait Je développement de la Tille, 
surtout dans le quartier de l’Université, dont les rues à fortes 
pentes rendaient le transport de l’eau difficile et dispendieux. 
Les habitants ne pouvaient donc s’éloigner beaucoup du fleuve. 
Avant le pavage des rues, qui remonte au temps de Philippe- 
Auguste2, les tonneaux ne circulaient qu’à grands frais dans 
l’enceinte des fortifications érigées par ce roi. L’amélioration de 
la voie publique et la création des chaussées pavées commença 
vers l’année 1184; elle facilita beaucoup le transport de l’eau de 
Seine, et la Ville put se développer jusqu’à celte enceinte, même 
dans le quartier de l’Université.
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Depuis le règne de Philippe-Auguste jusqu’à celui de Philippe 
*le Valois, l’on n’avait point songé à augmenter l’enceinte de la

1 Voyez chapitre premier.
2 Tout le inonde connaît le passage des Gestes de Philippe-Auguste, dans lequel Rigord 

raconte que le Roi (en 1184), s’étant mis à la fenêtre du palais de la Cité, sentit une odeur 
fétide s’exhaler des boues sillonnées par les chariots 
posito ipsius civitatis, regia auctoritate præcepit quod omnes vici et viæ totius civitatis Parisii 
duris et fortibus lapidibus sternerentur ». (Histoire générale de Paris, Tisserand. Introduction 
du volume intitulé Estienne Marcel, page IVJ

« Convocatis Burgensibus, cum præ-



Ville ; ce fut pour mettre les maisons des faubourgs à l’abri des 
insultes, pendant la guerre dont on était menacé delà part d’E
douard III, roi d’Angleterre, que Philippe de Valois commença à 
creuser une nouvelle enceinte; mais elle ne fut achevée que sous 
le règne de Charles V1.

Cette guerre, à laquelle on a donné le nom de guerre de cent 
ans, qui commença vers 1336 et ne se termina qu’à la rentrée de 
Charles VII à Paris, en 1436, fut une des plus funestes à la 
France, qui fut presque constamment ravagée par l’invasion 
étrangère; on comprend sans peine que tous les travaux publics 
furent absolu ment négligés pendant ces cent ans. Sous les règnes 
relativement plus calmes de Louis XI, Charles VIII, Louis XII, 
François Ier et Henri II, il fallait fermer tant de plaies et réparer 
tant de ruines qu’aucune dépense ne fut faite pour développer la 
distribution de l’eau. Le bureau de la ville mit tous ses soins à 
l’exact entretien de ce qui existait; le travail le plus important 
exécuté vers cette époque fut la reconstruction de l’aqueduc de 
Belleville, sur une longueur de 96 toises, dont il a déjà été fait 
mention2. Il en fut de même pendant les guerres civiles et reli
gieuses qui troublèrent si profondément les règnes des derniers 
Valois; ce ne fut réellement que sous le règne de Henri IV, et 
surtout après la proclamation de l’édit de Nantes (1598), que la 
paix fut consolidée et qu’on put s’occuper des paisibles travaux 
de distribution d’eau.

Tant que la dynastie des Valois se maintint sur le trône, l’eau 
de Seine fut presque le seul complément de l’eau des puits des 
Parisiens. Elle ne pouvait être transportée que par les porteurs 
d’eau à tonneaux qui rendirent ainsi de grands services à la po
pulation. Mais ce mode de transport de l’eau était bien insuf
fisant pour l’alimentation d’une grande ville. Aussi, pendant les 
deux siècles si troublés qui précédèrent l’avénement de Henri IV,
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1 Voyez, sur la carie de l’atlas, le tracé des enceintes successives de Paris.
2 Voy. page 125.



la Ville avait peine à se développer sur les terrains compris 
entre les enceintes de Philippe-Auguste et de Charles V, les mai
sons ne s’y construisaient point faute d’eau; « on y avoit ren
fermé des courtilles, des jardins, des places vagues très-éten
dues.... Ainsi tous ces terrains, où nous voyons aujourd’hui ces 
belles et longues rues si peuplées et ornées de maisons magni
fiques, n’étoient qu’une vaste campagne où il y avoit quelques 
maisons éparses, des moulins et des terres labourables. La ville 
de Paris étoit encore dans cet état sous le règne de Henri IV ; 
ce fut sous celui de son successeur que, les maisons s’étant 
extrêmement multipliées sur le terrain situé au delà de l’enceinte 
de Charles V, on en traça une nouvelle connue sous le nom de 
fossés jaunes. Mais ce ne fut que pendant l’année 1668 et 
les deux suivantes, qu’on forma l’enceinte que nous voyons 
aujourd’hui, ornée d’allées d’arbres1. »

Ce grand accroissement de la Ville augmenta la pénurie d’eau ; 
les maigres fontaines qu’on multipliait dans ces nouveaux quar
tiers étaient insuffisantes, et les porteurs d’eau à tonneaux avaient 
de bien longs trajets à faire pour porter l’eau de Seine jusqu’aux 
maisons nouvelles et même jusqu’à l’enceinte de Charles V; ils 
exigeaient donc une forte rémunération.

On en trouve la preuve dans l’édit de Charles VI, du 3 octobre 
1392. Le roi, après avoir décrit la pénurie d’eau dont on souf
frait alors, ajoute : « Pour-quoy plusieurs personnes qui vouloient 
habiter iceulx lieux, pour la nécessité d’eaus qu’ils avoient, ont 
lessié notre dite ville et sont allés habiter ailleurs, et ceulx qui y 
sont demourez ont pour ce.... souffert très grande misère; et 
convient que à très grant trauail et coust aient de Veaüe de la 
dle rivière de Saine pour leur sustentacion. »
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La construction de l’aqueduc d’Arcueil ne produisit aucune 
amélioration ; le prodigieux accroissement de Paris, sous le

1 Bonamy. Celte dernière enceinte forme aujourd’hui les boulevards intérieurs depuis la 
Madeleine jusqu’à la Bastdle.



règne de Louis XIV, lit qu’on se trouva dans la même disette où 
Ton avait été auparavant1.

C’est sous la prévôté de Le Pelelier que l’enceinte des boule
vards fut construite. En même temps, le bureau de la ville ac
cueillit favorablement les projets de MM. Jolly et de Mance, et, en 
1673, les pompes du pont Notre-Dame permirent bientôt d’ali
menter, tant dans le quartier de l’Université que dans la nouvelle 
enceinte, depuis la rue Royale jusqu’à la Bastille, lin grand nombre 
de fontaines avec une eau propre à tous les besoins domestiques.
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PORTEURS D’EAU A BRETELLES

Les porteurs d’eau à bretelles, qui puisaient l’eau aux fontaines 
publiques pour alimenter les maisons du voisinage, prirent alors 
une grande importance : l’eau de Seine fut distribuée sans qu’il 
fût nécessaire de l’aller puiser dans le fleuve; ainsi, jusqu’en 
1673, la distribution d’eau à domicile fut faite surtout par les 
porteurs d’eau à tonneaux ; à partir de celte époque, les porteurs 
d’eau à bretelles leur firent concurrence. Les habitants de la classe 
ouvrière puisaient eux-mêmes aux fontaines l’eau de Seine néces
saire à certains usages domestiques ; le service des maisons bour
geoises était fait par le porteur d’eau à bretelles comme il l’est 
encore aujourd’hui dans les maisons non abonnées aux eaux de 
la Ville.

Je ne dirai rien du puisage à la rivière par les porteurs d’eau à 
bretelles, qui ne peut donner lieu à de grands abus; mais il n’en 
est pas de même du puisage aux fontaines publiques; la profes
sion de ces porteurs d’eau ayant toujours été absolument libre, 
l’administration n’a aucun moyen d’action sur ces ouvriers.

Il résulte de là que, lorsqu’on les tolère à une fontaine, ils 
s’arrangent tous pour en interdire l’accès au public ; ils y passent 
les uns après les autres en ne laissant aucune place entre eux

1 Bonamy.



pour les autres habitants de la Yille. La répression de cet abus a 
été la préoccupation constante de l’administration, et encore au
jourd’hui le préfet de police est obligé de rendre de temps à auUe 
des ordonnances pour rappeler aux porteurs d’eau que les parti
culiers doivent passer avant eux aux fontaines. Cependant, le pui
sage a perdu beaucoup de son importance par suite du développe
ment de l’abonnement à domicile ; mais, dans les temps anciens, 
les concessions particulières et les fontaines publiques étaient en 
très-petit nombre, ainsi qu’il sera dit dans le chapitre suivant. 
11 fallait donc régler l’accès aux fontaines, non-seulement pour 
les porteurs d’eau, mais encore pour les autres habitants de 
Paris-
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Les plus anciennes ordonnances qui intéressent le service des 
eaux ont eu pour objet d’empêcher les abus du puisage aux fon
taines publiques. L’ordonnance suivante a été rendue sous le 
règne de Charles V, en 1369; nous n’en possédons malheureu
sement que des copies dans lesquelles le style et l’orthographe de 
la pièce originale ont été plus ou moins altérés.

Ordonnance de police concernant les porteurs d’eau qui fréquentent la fontaine 
Saint-Innocent, et qui contient le règlement sur l’usaige de ladite fontaine. 
Sans date, mais vers la Saint-Pierre 1369.

Premièrement, que nul Porteur d’eau vendant eau ne puisse puiser à la 
Fontaine S. Innocent, si elle n’est si garnie d’eau qu’elle vienne à pleins 
tuyaux tout environ ladite Fontaine.

Item, Si laditte Fontaine est toute pleine, si ne pourra mie Porteur d’eau 
prendre eau de laditte Fontaine, hors seulement entre le Soleil levant et le 
Soleil couchant.

Item, Que nulle autre personne né puisse puiser ni prendre eau en icelle 
Fontaine depuis l’heure de couvre-feu sonné, ce n’est jusqu’à lendemain jour, 
se ce n’est en cas de nécessité de feu.

Item, Que nul Porteur d’eau ne pourra ne devra servir nuis Cervoisiers, 
Teincluriers et Marchands de chevaux, se ce n’est seulement pour le vivre et 
manger de leur Ilostel.



Item, Que nul d’iceux Teincturiers, Cervoisierset Marchands de chevaux ne 
puissent par lui ne par Sergens1 venir quérir eau en ladite Fontaine, se ce 
n’est pour son boire et manger.

Item, Supposé que la Fontaine vienne à pleins tuyaux, que nul Porteur 
d'eau ne puisse mettre sa cruche ou ses seaux sur les carreaux, mais les 
tienne sur ses épaules jusqu’à ce que son tour vienne.

Item, Que nul Porteur d’eau ne pourra ne devra avoir tour ou préjudice 
au-devant des Bourgeois ou Ilabitans de la Ville de Paris, ou leurs gens. 

Item, Que nulle personne quelconque ne pourra laver, ne faire laver drap- 
peaux, trippes ou ordures en ladilte Fontaine.

Item, que nul ne puisse abreuver chevaux ou autres bestes en laditte Fon
taine, ne faire environ icelle ordure ne villenie ; et quiconque méprendra ès 
choses dessusdittes, il paiera 5S. d’amende au Roy, et seront les vaisseaux 
acquis au Roy, qui y seront apportez et trouvez outre les heures dessus dé- 
clairées : ainsi signé : J. Lebegue2 * *.
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Une autre ordonnance, à la même date, règle le service de la 
fontaine des Halles. L’article 1er est ainsi conçu :

Premièrement, que nul porteur ou porteresse d’eau vendant eau ne puisse 
puiser à la dite fontaine pour revendre à quelque personne que ce soit5.

Cette fontaine était donc réservée entièrement aux habitants 
de la Ville, qui devaient eux-mêmes y faire les puisages. Son ac
cès était interdit aux porteurs d’eau. Je ne reproduis pas les 
autres articles, qui ont été copiés textuellement sur les articles 
5, 4, 5, 6, 8 et 9 de l’ordonnance précédente.

Une autre ordonnance, du 15 mai 1594, rendue sous le règne 
du roi Charles VI, interdit aux porteurs d’eau l’accès des deux 
fontaines « par devant les bourgeoiz et habitans de la dicte ville

1 Sergens (Serviteurs). Ce mot vient de Serviens. ICette note est sur le manuscrit de la 
préfecture de police.)

2 Cette ordonnance, faite au Châtelet, était transcrite sur le livre vert vieil, fol. 150, et
se trouve encore dans les registres de la préfecture de police ; c’est là que je l’ai fait copier ;
elle a déjà été reproduite dans le Traité de la police, de Delamare, t. Ier, liv. IV, page 582.

5 Faite également au Châtelet, même livre, fol. 152, reproduite par Delamare à la suite 
de la précédente. L’original a été brûlé à la préfecture de police.



de Paris »\ Je la donne entièrement, parce qu’elle me paraît 
bien plus fidèlement copiée que celles qui précèdent.

« Soit crie de par le Roy nre Sre et de par Monseigneur le preuost de Paris. 
Premièrement que nulz marchans foreinz...................................................
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Item que nulz porteurs deaue ne soyent si hardiz de venir quérir eaue en 
la fontaine sainct Innocent ne des halles, par deuantles bourgeoiz et habi- 
tans de la dicte ville de paris, et que les fontaines viengnent a plain tuyau 
sur peine de perdre leurs seaulx et de cinq solzp damende, et que nulz 
clians de chevaulx et ceruoisiers ne soyent si hardiz de puiser eaue esdictes 
fontaines se ce nest es tuyaux damont, sur peine damende arbitraire, et 
aussy es autres fontaines de ladicte ville, que lesdicts porteurs deaue ne prei- 
gnent point deaue deuant les voisins, sur ladicte peine et amende »

Et au doz dudit cry estoit escript ce qui sensuit. Publie souffisamment es 
lieux acoustumez a faire crvs a paris par Jaquet preuost crieur du Roy nre 
Sire, et fu faict ce vendredy xve jour de may lan mil ccc imxx et quatorze. 
(15 may 1394.)

mar-

11 y avait quelque confusion d’attribution clans les règlements 
concernant les porteurs d’eau : les ordonnances qui précèdent 
émanent du Châtelet ; le prévôt des marchands intervenait aussi. 
Sur la réquisition du procureur du roi et de la Ville, un juge
ment fut rendu le 2 octobre 1686, faisant défense aux porteurs 
d’eau d’empêcher les bourgeois et habitants de la ville de pren
dre « par préférence » aux fontaines publiques l’eau dont ils 
avaient besoin, « et de les injurier, frapper et molester, casser 
leurs seaux, pots ou cruches, et défaire naistre pour raison elici 
aucune querelle, bruit et dispute entre eux, proférer aucun blas- 
fesmes et jurements du saint nom de Dieu, à peine d’amende et 
de prison, et du fouet sil y echeoit. »

1 Registres du Châtelet, livre rouge vieil, folio 125. On remarquera que l’orthographe et 
le style anciens ont été respectés dans cette ordonnance, tandis qu’ils ont été rectifiés ou 
même altérés dans les deux pièces qui précèdent. Il semble que l’ordonnance de 1569 
qui existe encore dans les registres de la préfecture de police a été copiée sur le Traité de 
la police, car l’orthographe est exactement rectifiée de la même manière. Ainsi dans les 
deux copies on lit : eau au lieu de eaue., viennent au lieu de viengnent, plein au lieu de 
plain, etc.
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Ce jugement ou plutôt cette ordonnance n’empêcha pas les 
porteurs d’eau d’agir comme par le passe, et, le 15 janvier 1687, 
le prévôt était saisi d’une plainte de plusieurs bourgeois et habi
tants voisins de la fontaine de la rue du Pot-de-Fer, au faubourg 
Saint-Marcel, « de ce que les nommés René, Grasdouble, Orgenat, 
Marie Blanche et autres porteurs d’eau de la dicte fontaine s'y 
attroupaient » et se portaient à des actes de violence, pour empê
cher les habitants du voisinage d’y puiser de l’eau. René, notam
ment, avait battu, jusqu’à effusion de sang, le nommé Florentin 
Prévost, marchand de vin, « arraché et mis sa perruque en pièces, 
proférant contre luy plusieurs injures attroces. »

Sur la réquisition du procureur du roi et de la ville, le prévôt 
des marchands, « ayant égard aux dictes remontrances et conclu- 

ordonna « que par devant le sieur Lenoir, l’un des 
échevins a ce commis, il serait informé à la requête du procureur 
du roy et de la ville, des faicts contenuz en la dicte plainte et con- 
trauenlion faictes par les dicts porteurs deaue. »

11 rappelait son jugement du 2 octobre, et faisait « itératives 
défenses aux dicts porteurs d’eaue d’y contrevenir, à peine de 
punition corporelle. » Cette ordonnance devait être affichée et 
exécutée, « nonobstant opposition ou appellations quelconques 
faictes ou à faire h »

Le 2 octobre 1687, sur la remontrance du substitut du pro
cureur du roi et de la Ville, une nouvelle défense fut faite par le 
prévôt des marchands, « aux porteurs d’eau, d’empescher les 
bourgeois et aultres de puiser par préférance et de faire amas ou 
magazin en leurs maisons des eaües des fontaines, a peine d’a
mende et de prison2. »

A cette occasion, le prévôt délégua aussi un des échevins, 
Jacques de la Mourette, pour que, accompagné des huissiers de 
la Ville, il procédât à une information à la suite de laquelle ils 
amèneraient et constitueraient prisonniers tous les contrevenants

1 Registres de la Ville, vol. LIV, II. 1831, fol. 228.
2 Ibid., vol. LIV. II. 1831, fol. 679.
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« es prisons de la dicte Ville, pour leur être leur procès faict et 
parfaict, à larequeste du procureur du Roy et de la Ville. » Le pré
vôt avait lui-même constaté les délits, dans sa visite annuelle du 
23 septembre; il avait reconnu, notamment à la fontaine de Ri
chelieu, qu’un grand nombre de seaux et de lames de ceinture 
étaient délaissés, et obstruaient la voie publique et les abords de 
la fontaine1.

Le prévôt des marchands admettait donc qu’il entrait dans scs 
attributions de condamner les porteurs d’eau à des amendes et 
même à des punitions corporelles, telles que la prison et le fouet, 
nonobstant appel.
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L’article IV d’un édit, rendu en 1700, fit cesser cette incerti
tude d’attribution, en conférant « au lieutenant général de police » 
le droit de régler « l’ordre qui doit être observé entre les porteurs 
d’eau, pour la puiser et la distribuer. » Le lieutenant général de 
police se hâta d’user de ses nouvelles attributions.

Par une ordonnance du 4 juillet 1698, « mcssire Marc-René 
de Voyer de Paulmy d’Argenson, chevalier, conseiller du Roy eu 
ses conseils, maistre des requestes ordinaires de son hostel, lieu
tenant général de la police de la ville, prévosté et vicomté de 
Paris, « après avoir ouy les commissaires et les gens du Roy en 
leurs conclusions », condamnait les porteurs d’eau Lamontagne, 
fiellehrune, Leschevin, Dordon et Moreau, « chacun en dix livres 
d’amende envers le Roy », pour diverses contraventions commises 
aux fontaines, notamment pour en avoir empêché l’accès aux 
autres habitants de la Ville, avoir fait des approvisionnements 
d’eau dans leurs maisons et chez leurs voisins, etc.

Ce jugement fut publié et affiché dans la même forme que celui 
du prévôt des marchands.

Les mêmes défenses furent renouvelées : 1° par une ordonnance 
du lieutenant de police, messire Voyer d’Argenson, du 25 mai

Registres de la Ville, H. 1831, fol. 079.



1703, rendue notamment contre les porteurs d’eau qui remplis
saient leurs seaux ou puisaient dans le ruisseau avec des sébiles 
l’eau tombée de la fontaine d’un jardin sis rue Garancière, pour 
la vendre aux bourgeois, et contre « plusieurs femmes et fdles 
qui y savonnaient et lavandaient leur linge sur le pavé », et de 
plus les condamnait chacun à 30 livres d’amende.

2° Par un jugement, en date du 22 juillet 1729, de messire 
René Hérault, chevalier, etc., lieutenant général de police, lequel 
s’appliquait surtout aux porteurs et porteuses d’eau de la fontaine 
de la Reine, qui « se battent journellement entre eux, s’invecti
vent par les injures les plus atroces et profèrent plusieurs blas
phèmes....; se rendent tellement maîtres de la dite fontaine, 
qu’il n’est pas permis à aucun bourgeois.... d’en pouvoir appro
cher, encore moins d’y puiser de l’eau. »

Ce jugement, tout en renouvelant les défenses antérieures, con
damnait par défaut « en cent sols d’amende divers porteurs et 
porteuses d’eau contrevenants. »

3° Par une autre ordonnance de messire Hérault, lieutenant gé
néral de police, en date du 14 juin 1731 \

Le corps municipal rentra dans ses anciennes attributions 
après la prise de la Pastille, et, dès le 25 septembre 1789, le pro
cureur du Roi et de la Ville, M. Ethis de Corny, signalait un grave 
abus qui s’était introduit dans le régime des fontaines pendant le 
temps que le lieutenant général de police en avait été chargé.

Par mesure de police et dans l’intérêt de la sécurité publique, on 
enregistrait les noms, surnoms, âges, lieux de naissance et domi
ciles des porteurs d’eau; ils portaient des numéros, et ils étaient 
obligés de se soumettre à certaines règles pour les heures d’arri
vée et de travail. Rien n’était plus sage, suivant le procureur du 
Roi et de la Ville. Mais ce qui, d’après lui, ne pouvait se justi
fier, c’est qu’on accordât à un certain nombre d’entre eux des

1 Voyez pour les quatre ordonnances le Traité de la police de Dclainare, à la suite des 
citations faites ci-dessus.
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permissions exclusives « pour prendre un approvisionnement 
privilégié à certain nombre de fontaines désignées dans un mé
moire » qui lui avait été remis. « Cette.admission des uns, cette 
exclusion des autres, ne peuvent être tolérées plus longtemps.

« Je requiers en conséquence, ajoutait ce magistrat, que 
tous les porteurs d’eau pourront se présenter librement et indis
tinctement à toutes les fontaines appartenant à la Ville....

« Qu’il soit ordonné à ceux.... auxquels il a été délivré des 
permissions exclusives de les rapporter au greffe de l’hôtel de 
Ville pour être supprimées, et ce, dans un délai de trois jours...., 
et.... qu’elles soient déclarées nulles et de nul effet.

« Qu’il soit enjoint auxdits porteurs d’eau de laisser toujours 
approcher avant eux les citoyens qui iront chercher de l’eau pour 
leur consommation personnelle. »

Bailly, maire de Paris, assisté de MM. Dufour, Arron, Vermeil, 
Courtin et Delavigne, avocats, rendit une ordonnance conforme 
aux conclusions du procureur du roi et de la Ville.

Cette ordonnance fut lue et publiée « au son du tambour sur 
tous les ports, lieux et endroits ordinaires et accoutumés de la 
ville, par Louis-Noël Blanchet, huissier audiencier et commissaire 
de police de l’hôtel de ville de Paris, le premier octobre 1789 \ »
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Voici les mesures prises récemment pour régler le puisage aux 
fontaines publiques :

L’ordonnance du 7 août 1860 contient les dispositions suivan
tes, qui'n’ont pas besoin de commentaires :

Art. 24. Les particuliers ont le droit de puiser aux fontaines 
publiques, avant les porteurs d’eau à bretelles ;

Art. 25. Il est défendu aux porteurs d’eau, soit à tonneaux, 
soit à bretelles, de puiser aux bornes-fon*aines, ainsi que dans 
les bassins des fontaines publiques ;

Art. 26. Il est formellement interdit aux porteurs d’eau, soif

4 Manuscrits des Archives nationales, liasse II. 1960, pièce 280.



à tonneaux, soit à bretelles, de frapper leurs seaux et de se servir 
d’instruments bruyants pour annoncer leur marchandise \

Une nouvelle ordonnance, en date du 26 juin 1875, n’est autre 
chose que la reproduction de l’article 24 de celle du 7 août 1860 : 
« Les particuliers ont le droit de puiser aux fontaines publiques, 
avant les porteurs d’eau à bretelles. »

Aujourd’hui, la question a perdu beaucoup de son impor
tance : la ville, dans ces dernières années, a pris une mesure 
qui sauvegarde les intérêts de l’ouvrier. On a construit 254 bor
nes-fontaines à repoussoir, auxquelles les porteurs d’eau n’ont 
pas le droit de puiser; ces fontaines sont affectées entièrement 
aux puisages des autres habitants ; le porteur d’eau à bretelles 
est donc inconnu dans la zone annexée. En résumé, sur 53 fon
taines de puisage et 306 bornes à repoussoir, 33 seulement 
sont fréquentées par les porteurs d’eau à bretelles, et 306 sont 
réservées au public.

Il est absolument impossible de se rendre compte du nombre 
des porteurs d’eau à bretelles. Beaucoup de propriétaires reçoi
vent l’eau de la Ville, seulement dans la cour. C’est souvent 
le charbonnier du coin qui puise l’eau et la monte dans les ap
partements. Le nombre de ces porteurs d’eau est inconnu ; mais 
il tend à diminuer, parce que les distributions d’appartement se 
développent rapidement.
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PORTEURS D’EAU A TONNEAUX

11 ne paraît pas que, dans les temps anciens, les porteurs d’eau 
à tonneaux aient été soumis à aucune règle, si ce n’est pour le 
puisage dans la rivière. L’accès des fontaines publiques leur était 
interdit; ils n’ont jamais pris part aux rixes dont il a été ques
tion ci-dessus : aussi il n’est pas question d’eux dans les ordon
nances du lieutenant général de police, ni dans celles du prévôt 
des marchands. Je n’y vois qu’une seule exception : dans l’ordon-

1 Ordonnance rendue par M. Boittelle, préfet de police.



nance du 14 juin 1731, du lieutenant général de police, le pro
cureur du roi avait constaté que certains particuliers, qui voilu- 
raient de Peau avec des tonneaux, tendaient à s’emparer des 
fontaines publiques, et à en exclure les porteurs d’eau à bretelles. 
Messire Hérault rendit, sur ce réquisitoire, une ordonnance dont 
voici les conclusions :
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« Faisons très expresses inhibition et defenses à tous particuliers qui sont 
dans l’usage de conduire par la Ville de l’eau dans des tonneaux, ou d’en 
avoir pris les places destinées aux carosses et voitures, de puiser aux fontaines 
publiques.

« Leur enjoignons d’aller à la Rivière y remplir leurs tonneaux, aux endroits 
où il est ordonné aux Porteurs d’eau de puiser, avec défenses de troubler ni 
maltraiter les Porteurs et Porteuses d’eau qui se présenteront aux fontaines, 
à peine de cinquante livres d’amende pour la première fois, et de plus 
grande s’il y écliet. Mandons aux Commissaires du Châtelet, et à tous Offi
ciers de Police, de tenir la main à l’exécution de la présente Ordonnance, qui 
sera lue, publiée et affichée aux lieux et endroits accoutumés et notamment 
aux fontaines, à ce qu’aucun n’en ignore. Ce fut fait et donné le quatorzième 
jour de Juin mil sept cent trente et un, signé, Hérault. »

Le bureau de la ville conserva toujours le droit d’indiquer les 
points de la rivière où les porteurs d’eau pouvaient puiser de 
l’eau, aussi bien que ceux où le puisage était interdit ; ainsi une 
ordonnance du 1er juillet 1667, contient le passage suivant : « et 
d’autant que proche des batteaux à lauer lessiues il se faict ordi
nairement un amas d’ordures procédant des savons, auons faict 
deffences ausdicts porteurs d’eau, de prendre de l’eau qu’à la 
teste desdits batteaux de scelles à lauer lessiues.... » cette 
défense fut renouvelée le 30 septembre 1711 \

Le puisage dans le petit bras le long de l’Hôtel-Dieu était éga
lement interdit depuis les Grands Dégrès jusqu’au dessous du 
Pont-Neuf2.

1 Reg. de la ville II. 1820, vol. XL1II, fol. 284 et H. 1844, vol. LXVII, fol. 296.
4 Je me borne à citer quelques-unes des nombreuses ordonnances rendues sur ce sujet.



Une ordonnance du 18 juin 1676 conteste aux commissaires 
du Châtelet le droit de déplacer les bateaux à lessives et enjoint 
aux porteurs d’eau « à peine du fouet » de faire leurs puisages 
ailleurs qu’aux lieux désignés par le bureau \ Ces lieux por
taient le nom de puisoirs; après beaucoup de tâtonnements, leur 
nombre fut fixé à cinq; ils se trouvaient sur les bas ports, sui
vants :
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IUVE DROITE

Au port au plâtre, aujourd’hui quai de la Râpée.
Au port au bled, aujourd’hui quai de l’IIôtel-de-Yille. 
Au port de Recueillage.

RIVE GAUCHE

Au port de l’hôpital-général, aujourd’hui quai d’Austerlitz. 
Au port des Invalides, aujourd’hui quai d’Orsay.

Ces puisoirs étaient fort incommodes. Les chevaux et les voi
tures descendaient dans la rivière, et le puisage était fait avec des 
seaux: outre qu’il était dangereux pour les hommes et les che
vaux, il avait encore l’inconvénient de troubler l’eau, de sorte 
qu’on vendait aux Parisiens un liquide corrompu et d’un aspect 
repoussant2.

Une première tentative d’amélioration de ce mode de puisage 
remonte au 9 mars 1646. Le sieur Charles de UEstang obtint des 
lettres patentes et un arrêt du conseil d’Etat qui l’autorisaient à 
établir dans la Seine, depuis le Mail jusqu’au pont des Tuileries, 
des bateaux « en forme de fontaines et réservoirs pour puiser de 
l’eau claire et limpide dans le lit pur de la rivière ». 11 présenta 
ces titres à la Ville ; l’avis du bureau lui fut favorable et l’auto
risa à vendre l’eau aux porteurs d’eau et aux particuliers à rai
son d’un denier le seau. Cette autorisation n’eut aucune suite3.

25 septembre 1682. — 26 juin 1684. — 27 août 1677. — 20 juillet 1702. — 17 sep
tembre 1717. — 15 juillet 1721. — 25 septembre 1726, etc. (registres de la ville).

1 Reg. de la ville H. 1825, vol. XLVIII, fol. 555 et suivants.
2 Ibid. H. 1820, vol. XLffl, fol. 294.
3 Ibid., U. 1807, vol. XXX, fol. 550.



Le sieur Langlois fut autorisé par le bureau, le 4 juin 1771, à 
établir une pompe dans un bateau, au port de l’hôtel des Invali
des, pour remplir les tonneaux des porteurs d’eau. Cette machine 
était à 30 pieds du bord ; elle remplissait un tonneau en moins 
de deux minutes, et, dans une visite faite le 10 juillet delà meme 
année, le prévôt constatait qu’elle ne troublait ni n’agitait l’eau; 
que son tuyau d’aspiration avait son extrémité placée entre deux 
eaux, de manière à n’attirer ni les corps flottants ni la vase, et, 
qu’en somme, la pompe avait très-bien réussi, qu’elle donnait de 
l’eau aussi belle que possible et en assez grande abondance, pour 
être utilisée en cas d’incendie ; en outre, elle préservait les por
teurs d’eau du danger qu’ils couraient, en descendant à la ri
vière \

Le 24 septembre suivant, le bureau accueillit donc très-favo
rablement une requête du sieur Félix Langlois qui, associé au 
sieur Pierre Vachette, demandait la permission de placer quatre 
autres pompes, à l’instar de la première, aux autres puisoirs des 
porteurs d’eau, c’est-à-dire au Port au Bled, au Port du Recueil
lage, au Port au Plâtre et au Port de l’Hôpital général. « On évi
tera, disaient-ils, les embarras que causent ordinairement les 
porteurs d’eau avec leurs voitures qui s’y trouvent souvent plus 
de vingt à la fois pour attendre leur tour pour avoir de très-mau
vaise eau et y restent fort longtemps à cause de la manœuvre des 
seaux.... On évitera d’ailleurs les accidents qui peuvent arriver 
par l’usage des tréteaux et des planches. »

Voici les passages'les plus importants de la délibération du 
bureau :

« Nous ayant aucunement egard à la de requeste avons permis 
aux suplians d’établir sur la rivière trois pompes sur batteaux de 
quarante pieds de long sur quinze pieds de large au plus chacun 
et de les placer, sçavoir : une au port de l’IIopital, a quinze pieds 
de distance du rivage, audessus des bateaux à lessive du dit Ho-
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1 Registres de la Ville, H. 1874, vol. XCVfl, fol. 197.



pital une autre au Port au Plâtre a douze pieds du rivage.... 
et la troisième et dernière à la partie inférieure du port du Rc- 
cueillage, près et audessus des batleaux a laver lessive qui abou
tissent à l’abreuvoir, Laquelle sera aussi à douze pieds du rivage.» 
On ne pouvait faire droit à leur demande pour le port au Bled ou 
de Grève, parce que la place était prise par un sieur Pacot, au- 

. quel on avait accordé une permission semblable le 20 août de la 
même année \ Les suppliants devaient fournir au public « une eau 
plus pure et un secours assuré en cas d’incendie,... tenir conti
nuellement jour et nuit deux hommes dans chaque batteau pour 
faire le service des dites pompes,... garnir le dessus des quatre 
encoignures de la couverture de barres de fer arrondies... afin de 
faciliter le parage des cordes servant au tirage des coches, gal- 
liotes et autres bateaux. » Ils ne pouvaient « prendre ni exiger 
d’autres salaires plus grande somme que deux sols, quant à celles 
des ports de l’Hôpital et du Plâtre ; et deux sols six deniers en ce 
qui est du port du Recueillage, le tout pour chacun tonneau de 
la continence d’environ deux muids, sauf a augmenter par pro
portion pour ceux qui seraient de plus grande continence1 2 3. »

Le remplissage se faisait donc au prix de dix et douze cen
times et demi par tonneau de 476 litres environ, ce qui fait res
sortir à 20 et 25 centimes le remplissage d’un mètre cube de 
capacité.

Les décisions suivantes ont été prises successivement :

LES ANCIENNES EAUX.442

Le 20 juin 1775, « jugement du bureau de ta Ville qui accorde à Pierre 
Vachette et à Nicolas Gallerond, Entrepreneurs des Machines, sur la rivière 
de Seyne pour remplir les tonneaux des porteurs d’Eau, établis en consé
quence d’autres Jugements des 24 7bre 1771 et 24 7bre 1775, une augmen
tation de rétribution pour le remplissage de ces tonneaux5 — ».

Le 22 août de la même année, « Jugement du Bureau qui autorise Antoine 
Paco et Antoine Nas Lavier, proprietaires du Réservoir pour les porteurs

1 Registres de la Ville, II. 1874, vol. XCVII, fol. 22G.
2 Ibid., H. 1874, vol. XCVII. fol. 256.
3 Ibid., H, 1876, vol. XCIX, fol. 145.



d’Eau a tonneau, au Port de la Grève, de percevoir desdits porteurs d’Eau 
2 sols par muid d’Eau qu’ils prendront audit Réservoir, et en conséquence 
démarquer sur les dits tonneaux leur continance1. »
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Les abus ne tardèrent pas à se manifester. Le Parlement fut 
saisi, le 3 mai 1776, d’une requête des porteurs d’eau contre les 
entrepreneurs des pompes et machines hydrauliques, qui fut 
communiquée au bureau de la Ville2.

D’après l’avis du bureau, le Parlement rendit un arrêt qui dé
fend « aux porteurs et conducteurs d’eau dans la ville et fau
bourgs, de puiser de l’eau ailleurs que dans les puisoirs qui leur 
seront indiqués par le bureau de la ville, sans qu’on puisse les 
obliger d’aller remplir leurs tonneaux aux pompes et machines 
établies sur les bords de la rivière, à moins que ce ne soit volon
tairement de leur part3. »

Ainsi, en 1776, les porteurs d’eau à tonneaux puisaient encore 
l’eau dans la Seine, en descendant dans le fleuve avec leurs 
chevaux et leurs voitures, ou en s’adressant aux compagnies 
qui avaient établi des pompes dans le voisinage de leurs pui
soirs ; ces compagnies, moyennant une modique rétribution, 
remplissaient les tonneaux rapidement et sans aucun danger pour 
les chevaux et pour les hommes.

L’accès des fontaines publiques leur était absolument interdit : 
leurs voitures auraient obstrué les rues, et l’écoulement des fon
taines était si peu abondant que le remplissage des tonneaux 
aurait rendu tout autre puisage impossible.

La Préfecture de police fut créée le 17 février 1800, et le service 
des porteurs d’eau y fut de nouveau attaché. L’interdiction de 
puiser aux fontaines publiques fut renouvelée dans toutes les 
ordonnances, notamment dans celles du 28 juillet 1819 et du

1 Registres de la Ville, II. 1876, vol. XCIX, fol. 221.
2 Ibid., H. 1876, vol. XCIX, fol. 312.

Manuscrits des Archives nationales, II. 1876, fol. 465,



24 octobre 1829. Voici dans quels termes cette interdiction est 
faite dans cette dernière :
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Art. 10 bis (les porteurs d’eau à tonneaux) ne pourront puiser, hors le cas 
d’incendie, qu’aux fontaines dépendantes de l’établissement des pompes à 
feu 1 ou à celles auxquelles l’autorité leur permettrait par suite de s’appro
visionner.

Il leur est interdit de puiser aux fontaines publiques.

Le numérotage, le jaugeage et la visite des tonneaux, les règles 
auxquelles cette industrie est soumise, ont été l’objet de nom
breuses ordonnances de police, rédigées presque toutes dans les 
mêmes termes2. La plus complète est celle du 7 août 1860, dont 
voici les dispositions qui s’appliquent aux porteurs d’eau à ton
neaux :

Art. 6. — Tous les individus qui voudront exercer la profession de por
teur d’eau à tonneaux dans la ville de Paris, ou ceux qui se livrant en ce mo
ment à cette industrie voudront continuer à l’exercer, seront tenus d’en faire 
la déclaration à la Préfecture de police.

Cette déclaration indiquera dans quel endroit le tonneau sera remisé.
Il sera délivré au déclarant, et pour chaque tonneau, un certificat, dit 

feuille de roulage, qui devra être visé par le commissaire de police de son 
quartier ou le maire de la commune dans laquelle il sera domicilié.

Art. 7. — Les porteurs d’eau à tonneaux qui changeront de domicile en 
feront la déclaration à la Préfecture de police, dans le délai de 48 heures, 
après avoir fait la même déclaration, tant au commissaire de police du quar
tier ou au maire de la commune qu’ils viendront de quitter, qu’au maire de 
la commune ou au commissaire de police de leur nouveau domicile.

Les maires et les commissaires de police feront mention de ce changement 
de domicile sur la feuille de roulage.

Il est enjoint, en outre, auxdits porteurs d’eau de faire les mêmes décla
rations dans le même délai, lorsqu’ils changeront le lieu de remisage de leurs 
tonneaux.

1 Les fontaines marchandes dont il sera question ci-après.
2 Ordonnances du 16 août 1815; du 28 juillet 1819 ; du 24 octobre 1829; du 15 mai 1849-, 

du 7 août 1860.



Art. 8. — Lorsqu’un porteur d’eau à tonneaux cessera l’exercice de son 
état, il en fera, dans le délai de 48 heures, la déclaration à la Préfecture de 
police ainsi qu’au commissaire de police de son quartier et au maire de sa 
commune.

Art. 9. — En cas de cession d’un tonneau de porteur d’eau, la déclaration 
en sera faite, dans le délai de trois jours, à la Préfecture de police, ainsi 
qu’au maire de la commune ou au commissaire de police du quartier, tant 
par le cédant que par le cessionnaire.

Art. 10. — Les porteurs d’eau à tonneaux ne pourront puiser, hors le 
cas d’incendie, qu’aux fontaines à ce affectées par l’autorité et où les tonneaux 
pourront être remplis sans gêner ni embarrasser la circulation h

Art. 11. — Au premier avis d’un incendie, les porteurs d’eau à tonneaux 
y conduiront leurs tonneaux pleins, sous peine d’être poursuivis conformé
ment à l’article 475 du Code pénal, § 12.

Art. 12. — Il est défendu aux porteurs d’eau à tonneaux :
1° De traverser les halles du centre avant dix heures du matin, en tout 

temps ;
2° De faire stationner leurs tonneaux sur la voie publique, si ce n’est 

pendant le temps nécessaire pour servir leurs pratiques.
Art. 13. — Les porteurs d’eau à tonneaux ne pourront se servir que de 

conducteurs porteurs d’une carte de sûreté ou d’un permis de séjour et d’un 
livret qui sera délivré à la Préfecture de police, conformément au décret du 
3 octobre 1810.

Art. 14. — Le conducteur d’un tonneau devra toujours.être muni de la 
feuille de roulage prescrite par l’article 6 de la présente ordonnance.

11 sera tenu de représenter cette feuille de roulage, ainsi que des papiers 
de sûreté, à toute réquisition des agents de l’autorité.

Art. 15. — Les porteurs d’eau à tonneaux qui exerceront leur industrie 
dans Paris devront remiser leurs tonneaux dans des locaux situés en dedans 
du mur d’enceinte.

Ils devront remplir leurs tonneaux, chaque soir, avant de les rentrer, et 
les tiendront remplis toute la nuit. Ils pourront faire stationner ces tonneaux 
pleins sur la voie publique, pendant la nuit, mais sur les emplacements à ce 
affectés par l’autorité.

Art. 16. — Les porteurs d’eau à tonneaux sont, conformément à la loi, 
civilement responsables des personnes qu’ils emploient à la conduite de leurs 
tonneaux et à la distribution de l’eau.
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! Fontaines marchandes.



Art. 17. — Tous les tonneaux de porteurs d’eau, traînés à bras ou par des 
chevaux, sont assujettis à un numérotage qui sera effectué par le peintre de 
la Préfecture de police, aux frais des propriétaires.

Le mode qui sera employé pour ce numérotage, ainsi que pour la peinture 
des inscriptions qui devront être apposées sur le fond des tonneaux, sera 
réglé par une ordonnance spéciale.

Art. 18. — Toutes les opérations relatives au marquage, au numérotage 
et à l’effaçage des tonneaux des porteurs d’eau, ainsi qu’à la pose des in
scriptions sur les fonds de ces tonneaux, ne pourront être effectuées que par 
le peintre attaché à la Préfecture de police.

Il est expressément défendu aux porteurs d’eau de s’immiscer dans aucune 
de ces opérations.

Art. 19. — Les brancards des tonneaux, soit à bras, soit à cheval, ne pour
ront avoir, en arrière et au delà des roues, une saillie de plus de 55 centi
mètres.

Art. 20. — Les seaux qui sont placés sur le devant des tonneaux de por
teurs d’eau, soit à bras, soit à cheval, devront être attachés avec des cour
roies en fort cuir, clouées sur le plancher qui supporte lesdits seaux, ou 
renfermés dans des cercles ou des étuis en bois établis à cet effet.

En outre, les anses de ces seaux devront être fixes. Les seaux à anses mo
biles sont interdits.

Art. 21. — Chaque tonneau de porteurs d’eau devra être constamment 
tenu, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur, dans un état convenable de propreté, 
et n’exhaler aucune mauvaise odeur.

La bonde de chaque tonneau devra se fermer assez hermétiquement pour 
que l’eau ne puisse se répandre sur la voie publique.

Art. 22. — Chaque année, il sera procédé à une visite générale des ton
neaux des porteurs d’eau, dans le but de vérifier l’exactitude des déclarations 
de domicile et l’indication des numéros.

Une ordonnance spéciale, qui sera rendue à cet effet, contiendra toutes 
les mesures d’ordre à observer et indiquera l’époque à laquelle cette visite 
devra avoir lieu.

Art. 27. — Les contraventions à la présente ordonnance seront constatées 
par des procès-verbaux ou rapports qui nous seront transmis pour être défé
rés aux tribunaux compétents.
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Fontaines marchandes ou ventes d'eau. Les premières fontaines 
affectées aux porteurs d’eau à tonneaux furent établies par



MM. Périer, de 1781 à 1786 ; on leur donna le nom de fontaines 
marchandes, et, dans la zone annexée, celui de ventes d’eaul, 
parce que le puisage n’y est pas gratuit comme aux autres fon
taines publiques : les porteurs d’eau payent, au profit de la Ville, 
une rétribution qui, avant l’annexion de la banlieue, était de 0 fr. 
90 cent, par mètre cube d’eau et qui, aujourd’hui, s’élève à 
1 franc.
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La première fontaine marchande construite par MM. Périer fut 
très-probablement celle de Chaillot, qui est située à l’ancienne 
entrée du terrain où étaient établis les réservoirs. Ils en érigèrent 
successivement d’autres2 :

Au faubourg Saint-Honoré, place Bauveau ;
Sur les boulevards intérieurs, à la porte Saint-Denis ;
Dans la rue du Temple, presque en face de la rue Notre-Dame- 

de-Nazareth. Cet édifice était probablement une ancienne fon
taine publique transformée.

La fontaine delà place de la Bastille paraît remonter à la même 
époque.

Vers l’année 1800, Frochot, alors préfet de la Seine, en fit 
ériger deux, l’une rue de la Chaussée-d’Antin, presque en face 
de la rue Neuve-des-Mathurins, et l’autre rue de Sèvres, à l’ex
trémité de la rue de la Chaise3.

Je pense que la fontaine de la rue de l’Université remonte aussi 
à la même date.

La plupart de ces premières fontaines marchandes sont aujour
d’hui détruites ou sont remplacées par d’autres.

Pour attirer les porteurs d’eau à leurs fontaines marchandes, 
MM. Périer rachetèrent, au prix de 150 000 francs, les pom
pes établies aux puisoirs de la Seine par les frères Vachette ; 
aujourd’hui, ces puisoirs sont absolument abandonnés, et au

1 Depuis l’annexion on emploie indistinctement l’un ou l’autre nom.
2 Voyez page 346.
3 Manuscrits des Archives nationales, F. 13, 104.



arrondissement.

PRODUIT BRUT
EN

1876I 861

fr.Marché Saint-Martin, fontaine du Marché-Saint-Martin 
(autrefois à la Porte-Saint-Denis et à la rue du Temple) 

Rue du Renard, fontaine du Cloîtrç-Saint-Merry. . . .
Rue, de l’Arsenal, 6, fontaine de l’Arsenal.........................
Réservoir du Panthéon, fontaine du Panthéon...............
Rue de Jussieu, fontaine de Jussieu...................................
Rue de Sèvres et de la Chaise, fontaine de Sèvres. . .
Rue de l’Université, fontaine de l’Université.................
Square Laborde, fontaine de Laborde (autrefois rue de

l'Arcade).....................................................................................
Rue de Courcelles, 13, fontaine de Courcelles.................
Rue de la Boule-Rouge, 8, fontaine de la Boule-Rouge. 
Bue de Maubeuge, fontaine de Maubeuge (autrefois fon

taine de Belhomme)................................................................
Fontaine de Montreuil...............................................................
Boulevard de Picpus, 8, fontaine de Picpus......................
Boulevard d’Italie, 13, fontaine Gentilly.........................
Rue d’Alésia, fontaine de Montrouge..................................
Rue de F Abbé-Groult, 123, fontaine de Vaugirard. . .
Rue des Réservoirs, 4, fontaine de Passy. ......................
Rue Boileau, fontaine d’Auteuil.............................................
Boulevard de Courcelles, fontaine de Courcelles-les-

Ternes........................................................................ ....
Rue Capron, 23, fontaine de Capron....................................
Boulevard de Clichy, 100, fontaine Blanche.....................

I Rues de Tanger et du Département, fontaine d’Isly. , .
• Rue d’Allemagne, 111, fontaine d’Allemagne....................

Boulevard de La Villette, 38, fontaine de la Chopinelte.
Rue Pelleport, fontaine de Belleville.....................................
Boulevard de Charonne et de Ménilmontant, fontaine du 

Père-Lachaise............................................................................

fr.
26782,90 
6 854,70 
3530,80 

401,00 
416,95 

5 754,95 
4 858,85

98 478,65 
28792,30 
11926,55 
5 613,80 
4011,80 

20 780,85 
15483,10

19181,60 
5259,25 

29 599,00

68 662,65 
22 592,50 
64 723,20

1859,70 
2679,00 
2 575,65 

612,25 
2153,10 
3183,05 
2 265,00 

807,15

39 978,50 
10 072,40 

4 643,60
19 966,25
20 519,05 
26075,15

7 077,50 
2 673,50

21 240,55 
59177,40 
42 630,20 
22420,55 
18 943,65 
21450,10 
20 020,30

9 499,55 
4335,40 
6945,70 
2277,05 
3 526,10 
1516,30 
2611,95

1247,3518 887,85

Produit brut de l’année 676 639,15 150314,50

J’ai complété ce tableau en donnant, dans les deux dernières 
colonnes, le produit brut de chaque fontaine en 1861 et en 1876. 

La décroissance des recettes entre ces deux années a été consi-

cun porteur d’eau ne remplit ses tonneaux dans le fleuve.
Les fontaines marchandes étaient donc alors au nombre de sept 

ou huit.
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On a vu que l’opinion des ingénieurs était toute en faveur de 
ce mode de distribution. On multiplia les fontaines marchandes 
qui, malgré la suppression de quelques-unes des moins impor
tantes, sont encore aujourd’hui au nombre de 26. Voici leurs 
noms et leur répartition dans les divers arrondissements de Paris :
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dérable. Ainsi, le produit brut qui, en 1861, s’élevait à 
680 827 fr.l, est tombé en 1876 à 150315 fr. Les fontaines 
du Panthéon, de Jussieu, de Gentilly, d’Auteuil, qui produisaient 
32265 fr., ne donnent plus aujourd’hui que 2 237 fr. et ne font 
pas leurs frais. Ces résultats sont dus au développement de la 
distribution à domicile et aussi à la substitution des eaux de source 
aux eaux de rivière dans le service privé : beaucoup de locataires 
de maisons abonnées aux eaux de la ville s’adressaient cependant 
aux porteurs d’eau, parce que, dans ces dernières années, les fon
taines marchandes ne livraient à la consommation que des eaux 
filtrées. Ces locataires préféraient cette eau filtrée qu’ils payaient 
à raison de 5 fr. le mètre cube, à l’eau trouble ou louche qu’ils 
pouvaient puiser gratuitement dans la cour. Ceci me conduit à 
parler de cette amélioration du service des eaux.
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Filtrage cle Veau aux fontaines marchandes. J’ai dit ailleurs 
que les essais sérieux de filtrage des eaux à Paris ne remontaient 
pas très-loin. Les premiers essais ont été faits à la fontaine de la 
Boule-Rouge, en 1821, par M. Ducommun. Le filtre se composait 
de 4 couches disposées dans l’ordre suivant: éponges, grès pilé, 
charbon, gros sable. Le petit filtre de ménage n’est pas beaucoup 
plus ancien, puisque, vers 1815, l’eau servie sur la table du roi 
était filtrée au papier.

Les filtres employés aux fontaines marchandes de Paris étaient 
de deux sortes : la Compagnie française employait le filtre de 
M. Fonvielle, composé de grès pilé, recouvert d’une couche 
d’éponges; M. Souchon faisait usage des détritus de laine pro
venant de la tonte des draps, que l’on nomme aussi laine 
tontisse.

Le premier essai du système Fonvielle a été fait en présence 
des ministres de l’intérieur et du commerce, le 2 juin 1838. Une 
délibération du conseil municipal du 5 avril 1839 autorisa l’éta-

1 j’ai ajouté à cette somme 4,188 fr., produit de la fontaine de Ghaillot, aujourd’hui sup
primée.
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blissement des premiers fil 1res de ce système à la fontaine de la 
porte Saint-Denis.

L’essai du filtrage à la laine a été fait pour la première fois dans 
la cuvette même du pont Notre-Dame, le 15 juillet 1859, et a été 
poursuivi jusqu’en 1847. Le filtre était à découvert, et l’eau était 
versée à sa surface dans la cuvette ; après avoir traversé le filtre, 
elle ne trouvait d’autre issue que les conduites de distribution. Ce 
filtre pouvait ainsi subir une pression d’une atmosphère qui suf
fisait pour que toute l’eau montée par la pompe (environ 12 litres 
par seconde) fût entièrement filtrée avant d’être livrée à la con
sommation. La première soumission de M. Bernard, qui exploi
tait le brevet de M. Souchon, est du 10 décembre 1846.

Ces essais de filtrage eurent un grand succès. Ils furent appli
qués à toutes les fontaines marchandes; la ville payait le filtrage 
six centimes par mètre cube, et livrait l’eau à raison de quatre- 
vingt-dix centimes aux porteurs d’eau à tonneaux et aux habitants.

MM. Yédel et Bernard, qui représentaient les deux Compagnies, 
ne lardèrent pas à s’associer; ils améliorèrent le filtrage en com
posant un filtre formé d’une couche d’éponges et de laine tonlisse. 
La couche d’éponges, établie à la partie supérieure du filtre, ser
vait de dégrossisseur : elle retenais à peu près tous les limons 
et les matières organiques non dissoutes. J’étais déjà au service de 
la Ville quand cette association se réalisa ; ce fut vers le 15 jan
vier 1861.

Yoici quelles étaient, avant cette fusion des deux Compagnies, 
la forme des filtres et la disposition des matières filtrantes.
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Compagnie française représentée par M> Védel. Le filtre se 
composait d’un tronc de cône en fonte fermé à sa partie infé
rieure, ouvert à sa partie supérieure; l’orifice ouvert portait 
une bride qui permettait, lorsqu’on voulait mettre l’eau en pres
sion, d’y adapter un couvercle en fonte maintenu par des boulons. 
Les matières filtrantes et les vides destinés à faciliter l’entrée et 
la sortie de l’eau étaient ainsi disposés à partir du bas :



0 J O.

3 Vide "empli d'eau à filtrer.o*T

pïÿSS^ïS^ë-sS
!■■"  -  "

i =

i . Disque en tôle perforée.

Éponges.

Grés pulvérisé.

■Mil» Sable de rivière.

Disque en tôle perforée. 
Vide rempli d’eau filtrée.

t

Filtre de la Compagnie française.

1° Yide de 0m,03 de hauteur sous les matières fdtrantes. Con
duite de sortie de l’eau, en plomb de 0m,041 de diamètre intérieur 
et robinet d’arrêt de même diamètre. Disque en tôle ou en fonte 
perforée au-dessus du vide.
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2° Couche de 0m,20 d’épaisseur de sable de rivière très-pur au- 
dessus de ce disque.

3° Au-dessus de ce sable, couche de 0m,25 d’épaisseur de grès 
pulvérisé.

4° Dernière couche fdtrante de 0m,25 d’épaisseur formée d’é
ponges. Au-dessus, deuxième disque de tôle ou de fonte'perforéc.

5° Yide de 0m,20 de hauteur; arrivée de l’eau par une con
duite et un robinet de 0m,041 de diamètre.

Compagnie Bouchon représentée par M. Bernard. Les matières 
fdtrantes étaient renfermées dans un récipient en fonte semblable 
à celui que je viens de décrire. Les disques supérieur et inférieur 
étaient en fonte perforée. Les matières filtrantes se composaient 
entièrement de laine tontisse disposée en trois couches séparées 
par un grillage en fer. La compression de la laine s’opérait au 
moyen d’une vis agissant sur le disque supérieur.
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Vide rempli d’eau à filtrer.

Disque en tôle perforée.

Laine tontisse 1" couche.

Grillage.

Laine tontisse 2e couche.

Grillage.

Laine tontisse 3* couche.

Disque en tôle perforée.
....... v'de rempli d'eau filtrée.

Filtre de la Compagnie Sonchon.

Le filtre Sonchon se nettoyait, lorsque l’eau était trouble, tous 
les jours, et en temps ordinaire tous les 5 ou 4 jours.

Le nettoyage consistait à enlever à chaque fois une certaine 
épaisseur de laine à la première couche sans la remplacer, et à 
continuer ainsi jusqu’à ce qu’elle fût épuisée. On la remplaçait 
alors entièrement et on recommençait tant que la seconde 
couche n’était pas atteinte. Dès que cette couche commençait à 
se charger de vase, on la traitait comme la première. On procé
dait de même pour la troisième, qui n’était renouvelée que tous 
les mois ou tous les deux mois, suivant la saison.

Cette explication fait comprendre la supériorité du filtre des 
Compagnies fusionnées.

En composant ce filtre d’éponges dans sa partie supérieure et 
de laine tontisse en dessous, on n’a plus à nettoyer la laine que

452

Le nettoyage des filtres de la Compagnie française avait lieu 
lorsque l’eau était trouble. . . .

— louche....
— claire (en été)

On se bornait presque toujours à laver les éponges de la
couche supérieure.
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tous les 8 jours, 
tous les 15 jours, 
tous les mois.
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tous les mois ou même tous les deux mois, puisque l’éponge 
retient presque toutes les matières limoneuses et les matières 
organiques non dissoutes. La laine est bien plus facile à nettoyer 
que le grès pilé. Les deux appareils filtrants que je viens de dé
crire sont donc aujourd’hui abandonnés, et les filtres des fontaines 
marchandes, qui ne reçoivent pas l’eau de source naturellement 
limpide, sont tous formés d’éponges et de laine tontisse.
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Le filtrage des eaux aux fontaines marchandes de la ville se fait 
dans des conditions très-avantageuses pour lefiltreur, parce que 
l’eau, en sortant des matières filtrantes, tombe dans un réservoir; 
on dispose donc de toute la charge de la conduite publique au- 
dessus du filtre.

J’ai fait, dans les mois de février et mars 1856, d’intéressantes 
expériences sur le rendement des deux systèmes de filtres. En 
voici les résultats :

Expériences faites à la fontaine de VArcade, le 25 février 
1856. Filtres de la Compagnie française. Section du filtre, 
0mq,500. Filtres en parfait état de propreté.

lre expérience. — Eau de Seine, charge 15m, débit
par seconde..................................................................

Débit en 24 heures..............,.......................................
A. — Pour une surface filtrante de lmc|.....................
R. — Ramené à lm de pression....................................

2e expérience. — Eau de l’Ourcq, charge 16m,28,
débit par seconde..............,......................................

Débit en 24 heures.........................................................
C. — Pour une surface filtrante de lm<1........................
D. — Ramené à une charge de 1111................................

4h39
379.110

758mc
51 me

5^50
475mc
950mc

58mo

Les débits A, B, C et D sont considérables, et je ne pense 
pas qu’on en ait jamais obtenu d’aussi grands avec d’autres fil
tres.

La comparaison des débits B et D prouve que l’eau de l’Ourcq 
se filtre plus facilement que l’eau de Seine, fait connu dans



1re expérience. — Charge 12m, débit par seconde.
— — 12m, —
— — 12m, —

Débit moyen par seconde..............
— en 24 heures............

A. — Débit moyen pour une surface filtrante de lm

4e expérience. — Charge 14m, débit par seconde. . 
— — par 24 heures.

B. — Débit par une surface filtrante de ..............
C. — En ramenant la charge à lm, on a, pour les troi 

premières expériences, un débit en 24 heures de..
D. — Et pour la quatrième........................................

2>,84 
2', 84 
2*,79 
2>,82
244111C
487mc

5>,06
264mc
558mc

4j me

38mc

Quoique moins grands que ceux qui précèdent, les résultats A, 
B, C et D de ces expériences dépassent de beaucoup ceux des autres 
filtres connus. Mais il faut bien le dire, ces expériences ont été 
faites avec des filtres en parfait état de propreté.

Les expériences suivantes ont été faites à la fontaine de Sèvres 
avec le filtre Souchon, dans des conditions ordinaires de pro
preté (18 mars 1856).

Section du filtre, 0mq,29.
lre expérience. Etat du filtre. La troisième couche n’avait pas 

élé renouvelée depuis 45 jours, la seconde depuis 21 jours, et la 
première depuis 5 jours.

le service : lorsque la Seine était trouble on remplaçait Y eau du 
fleuve par l’eau de FOurcq.

Des expériences faites à la fontaine du Panthéon ont démontré 
qu’en supprimant la couche d’éponges on n’augmentait pas 
notablement le débit du filtre, ce qui est très-important, puisque 
la plus grande partie des matières en suspension s’arrête dans ces 
éponges.

Quatre expériences analogues ont été faites le 19 mars 1856 à 
la fontaine de la Boule-Rouge, avec le filtre Souchon, après net
toyage. Section du filtre, 0mq,250.
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0,060

1,00

Eau de Seine filtrée vendue aux porteurs d’eau a ton
neaux, le mètre cube..................................................

La voie d’eau de 18 à 20 litres effectifs........................
Abreuvement d’un cheval. . -....................................
Prix du filtrage payé aux Compagnies française et Sou- 

chon (marché du 1er juillet 1853 au 31 décembre
1858)....................................................... .....................

Depuis l’annexion, le prix du mètre cube d’eau vendu 
aux porteurs d’eau à tonneaux a été élevé à..............
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Charge 21m, débit par seconde, moyenne de deux opé
rations............................................... ............................

Par 24 heures..................... ... ...................................... ...
E. — Débit pour une surface filtrante de lmi, en 24 b.
F. — Débit ramené à une charge de lm........................

01,554 
48mc 

164mc
8mc

2e expérience. Les deux couches supérieures de laine ont été 
renouvelées au moment de l’expérience, la 3e était en place 
depuis 45jours.

Charge 22m,40, débit par seconde, moyenne de deux
opérations......................................................................

Par 24 heures...................................................................
G. — Débit pour une surface filtrante de lmct en 24 h.. 
II. — Débit ramené à une charge de lm.......................

01,958
83mc

235mc
13mc

Les débits E, F, G et H sont bien inférieurs à ceux des deux 
premières séries d’expériences, et cependant ils dépassent ceux 
des autres filtres connus.

L’importance du filtrage de l’eau aux fontaines marchandes a 
décru plus vite que celle de ces fontaines elles-mêmes, parce 
qu’on les alimente avec les eaux de la Yanne et de la Dliuis 
qu’il n’est pas nécessaire de filtrer. Aujourd’hui, on n’opère le 
filtrage qu’aux fontaines de Sèvres, de l’Université et des Réser
voirs.

Tarifs. Avant l’annexion, les prix de vente de l’eau puisée aux 
fontaines marchandes étaient les suivants :

O
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Après l’annexion, le nombre des porteurs d’eau de la 
banlieue s’ajoute à celui des porteurs d’eau de l’ancien
Paris, et le total s’élève à.................................................

En 1876, il est réduit à..............................................

Savoir :
Tonneaux à bras............................................................
Tonneaux attelés............................................................
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Capacité des tonneaux.
HECTOLITRES.

[ Maximum. . 
Tonneaux à bras, j Minimum. .

( Ordinaire, de, 
[ Maximum.. . 

Tonneaux attelés. ] Minimum.. .
f Moyenne. . .

3,95
2,35

3,40 à 3,45 
10,75
4,10
7,43

La Compagnie générale des eaux supporte les frais du filtrage.

Comme celle des porteurs d’eau à bretelles, l’industrie des 
porteurs d’eau à tonneaux s’amoindrit et tend à disparaître par 
suite du développement des abonnements aux eaux de la ville. 

En 1833, au moment de son plus grand développement, le
nombre des porteurs d’eau à tonneaux était de.............. 1216

En 1859, avant l’annexion de la banlieue, il était ré-
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CHAPITRE XX

DISTRIBUTION DES EAUX ANCIENNES

(suite)

De la fin du douzième siècle au commencement du seizième. — Les fon
taines publiques. — A la fin du quinzième siècle, douze fontaines 
dans l’intérieur de Paris et cinq à l’extérieur. — Les concessions d'eau.
— Mode de prise d’eau. — La concession d’eau des Filles-Dieu, 1265.
— 17 concessions à la fin du quinzième siècle. — Seizième et dix- 
septième siècles, jusqu'à la mort de Henri IV. —- Deux fontaines nou
velles dans le seizième siècle. — Fontaines du Tirouer et de Birague. 
Restauration des fontaines sous Henri IV. — 3 fontaines nouvelles. — 
Les concessions d'eau. — Très-peu nombreuses dans le seizième siècle.
— Grande sécheresse de 1538 à 1559. — Lettres patentes de Henri II 
retranchant les concessions. — Il n’est plus question des fontaines et des 
concessions depuis la mort de Henri II jusqu’à l’avènement de Henri IV.
— Suppression des concessions en 1594. — Arrêt du Conseil d’Etat.
— Les concessions sont réduites à 13. — Premières concessions payantes, 
ou à titre onéreux, 1598. — Tableau des concessions en 1607. —Lettres 
patentes du 19 décembre 1608 qui les retranchent, 
sous le règne de Henri IV.

Progrès réalisés

De la fin du douzième siècle au commencement du seizième.

On me pardonnera de consacrer un chapitre de cette histoire 
aux premiers tâtonnements du service des eaux. On se rappellera



qu’à la fin du quatorzième siècle, la ville ne disposait que de l’eau 
des aqueducs de Belleville et du Pré Saint-Gervais, qu’en temps 
de grande sécheresse, ces aqueducs débitaient à peine 200 mètres 
cubes et, en temps ordinaire, 346 mètres cubes d’eau en 24 
heures1. On se contenterait à peine aujourd’hui d’un si petit 
volume d’eau pour une bourgade de 2000 âmes. Paris comptait 
200000 habitants au treizième siècle, et 274000 au quator
zième et au quinzième2 3. Le bureau de la ville avait donc un 
problème bien difficile à résoudre pour répartir équitablement 
ce petit volume d’eau entre un si grand nombre d’habitants. À la 
moindre sécheresse, l’eau manquait partout, et alors on attri
buait toujours aux concessions particulières le dessèchement des 
fontaines publiques ; ce n’était pas sans raison, comme on le 
verra ci-après.
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Fontaines publiques.

Les premières fontaines construites, celles de la Halle et des 
Innocents, furent alimentées en eau du Pré Saint-Gervais. J’ai 
décrit la canalisation jusqu’au prieuré de Saint-Lazare, qui se 
trouvait rue du faubourg Saint-Denis, à peu près à l’emplacement 
actuel du carrefour du boulevard de Strasbourg". La conduite qui 
se détachait de la fontaine Saint-Lazare suivait la rue du faubourg 
Saint-Denis et celle de Saint-Denis jusqu’à la Halle ; le diamètre 
de cette conduite est inconnu. A peu près à la meme époque, les 
religieuses de l’abbaye de Saint-Martin-des-Champs dérivèrent 
leur source de Savies ; j’ai décrit le tracé de la conduite ; elle 
était en poterie depuis le regard Saint-Martin jusqu’à la rue 
Saint-Maur, et en plomb depuis le regard de Saint-Maur jusqu’à 
son entrée dans la rue du Temple, au carrefour des grands bou
levards4; à partir du couvent du Temple, elle se ramifiait: une

1 Voy. p. 88 et suiv.
2 Voy. p. 19.
3 Voy. p. 109 et 118.
4 Voy. p. 129.



des brandies se dirigeait vers l’abbaye Saint-Martin, l’antre, 
paraît-il, suivait la rue du Temple, puisque, suivant Bonamy, 
elle alimentait la fontaine Sainte-Avoie avant d’atteindre la fon
taine Maubuée.

La conduite maîtresse de l’aqueduc de Belleville entrait dans 
la rue Vieille-du-Temple par la barrière du Calvaire1.

D’après cette disposition des conduites maîtresses, l’eau du 
Pré Saint-Gervais alimentait toutes les fontaines publiques sises 
rue Saint-Denis et à l’ouest de cette rue; les fontaines situées a 
l’est recevaient l’eau de Belleville
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Fontaine de la Halle. — Girard attribue à Philippe-Auguste 
l’établissement de cette fontaine qui, suivant lui, remonterait à 
l’année 1222. Mais il n’indique pas les sources où il a puisé 
ce renseignement2 3. Ce qu’il y a de certain, c’est que cette fon
taine, aujourd’hui détruite5, était fort ancienne : j’ai cité le texte 
de l’ordonnance de police de 1369, rendue, par conséquent, sous 
le règne de Charles Y, qui en interdit l’accès aux porteurs d’eau4. 
Ce qui peut justifier l’hypothèse de Girard, c’est que Philippe- 
Auguste aimait beaucoup Paris, et qu’ayant acheté des religieux 
de Saint-Lazare la foire de Saint-Laurent pour la transporter à la 
halle qu’il venait de construire, il acheta en même temps le droit 
d’y dériver une partie de l’eau de la fontaine Saint-Lazare. J’ai 
rapporté textuellement ce que dit Corrozet de l’aqueduc du Pré 
Saint-Gervais qui alimentait cette fontaine; c’est en 1364 que 
cet aqueduc devint la propriété de la ville. Le prieuré de Saint- 
Lazare se réserva une partie de l’eau, dont l’écoulement était

1 Voy. p. 130.
2 Mémoires sur le canal de l’Ourcq, t. II, p. 3.
3 On remarquait deux fontaines sur la place des anciennes halles : l’une était à droite du 

carrefour des rues Montmartre et Montorgueil, sur la place du Pilori, et elle désignée ordi
nairement sous le nom de fontaine du Pilori. C’est probablement là qu’était la fontaine du 
treizième siècle. L’autre qui existe encore, touche à la halle au blé, mais elle est beaucoup 
plus recente. (On devait dire aux treizième et quatorzième siècles, la Halle; au dix-septième 
siècle, les Halles.)

4 Voy. p. 432.



réglé par une ouverture pratiquée dans la conduite maîtresse, 
ayant le diamètre d’un anneau de cuivre ou d’argent attaché sur 
le contre-scel de l’arrêt qui autorisait la transaction1.

LES ANCIENNES EAUX.460

Fontaine des Innocents. — Suivant Bonamy, cette fontaine se
rait la plus ancienne de Paris ; elle serait due à Saint-Louis ; il 
est certain qu’elle existait quatre ans après la mort de ce Roi, 
comme cela résulte d’un accord fait en 1274 entre Philippe le 
Hardi, son successeur, et le chapitre de Saint-Merry, où il est dit 
qu’elle était située vis-à-vis la rue Aubry ou Aubert-le-Boucher, 
c’est-à-dire dans son emplacement actuel2. Il en est fait mention, 
comme de celle des Halles, dans les ordonnances de police de 
13693. Cette fontaine était alimentée en eau du Pré Saint-Gervais 
et il est à croire que Saint-Louis brancha la concession des Filles- 
Dieu sur la conduite qui y dérivait l’eau de la fontaine Saint- 
Lazare ; or, c’est en 1265 que cette concession fut accordée ; la 
fontaine des Innocents doit donc être un peu plus ancienne.

Fontaines Maubuée et Sainte-Avoie. — Bonamy pense que ces 
deux fontaines remontent à la même époque. Dans la relation d’une 
visite des maisons de la censive de Saint-Martin faite en 1320, 
il est fait mention de la fontaine Maubuée comme étant déjà an
cienne. « Je ne doute pas, ajoute Bonamy, que la fontaine de Sainte- 
Avoie, qui était sur le chemin du tuyau qui portait l’eau à la fon
taine Maubuée, ne soit de la même antiquité que cette dernière4. » 
C’est une hypothèse ; si elle est vraie, les deux fontaines auraient 
été alimentées en eau de Savies, et auraient été érigées par les reli
gieux de Saint-Martin-des-Champs. La fontaine Maubuée a été re
construite dans son ancien emplacement à l’angle des rues Saint- 
Martin et Maubuée. La fontaine Sainte-Avoie, récemment recon-

1 Voy. p. 409 et suiv.
2 Bonamy, Mémoire de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, 1154, t. XXX, p. 758.
3 Voy. p. 431 et suiv.
4 Bonamy, Mémoire précité, p. 739.



struite, a été un peu déplacée et se trouve rue du Temple, près de 
la rue des Francs-Bourgeois.
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Fontaine Saint-Leu. — On attribue à Henri de Marie, chance
lier de France sous le roi Charles VI, l’établissement de la fontaine 
Saint-Leu, sise rue Salle-au-Comte, qui a longtemps porté son 
nom. Dans une délibération du bureau du 11 avril 1606, relative 
à une concession au sieur Charles le Comte, il est dit que les 
titres de cette concession, ainsi que ceux de la fontaine qui fïuait 
« pour la commodité publique », remontaient au temps de Char
les VI. Cette fontaine a été détruite avec la rue Salle-au-Comte, 
lorsqu’on a ouvert le boulevard Sébastopol ; elle était à une petite 
distance de la rue aux Ours.

Fontaine Saint-Julien des Ménétriers. — Une délibération du 
bureau, du 9 mars 1646, renferme une indication très-précise 
de l’âge de la fontaine Saint-Julien. « La fontaine sainct Jullien 
seize rue St-Martin au devant de l’Esglise et l’hospital Sainct 
Jullien des Ménestriers1 est une antienne fontaine de Paris et ayant 
trois cents ans ou environ au temps de la dernière closlure de 
Paris du costé de St-Martin2. » Cette clôture de Paris a été faite 
sous le règne de Louis XIII, mort le 14 mai 1645 : la fontaine 
remontait donc à 1543 à peu près, c’est-à-dire à la fin du règne 
de Philippe VI, premier roi de la branche des Valois. Elle était 
alimentée par l’aqueduc de Belleville ou par l’aqueduc de la fon
taine de Savies, comme toutes les fontaines sises rue Saint-Martin 
ou à l’est de cette rue.

Fontaine de l'Apport Baudoyer. — Girard écrit fontaine de la 
porte Baudoyer. C’est une faute. Un devis, dressé le 4 février

1 Cette église et la fontaine étaient situées rue Saint-Martin, à une petite distance de la rue 
Rambuteau ; l’église était du côté des numéros pairs, la fontaine du côté des numéros impairs.

* Registres de la ville, IL 1807, vol. XXX, fol. 359.



1627 pour la reconstruction de cette fontaine et celle de Biraguc, 
désigne ainsi cette fontaine et son emplacement : « Construction 
de deux fontaines, l’une à l’Apport Baudoyer derrière la barrière 
des Sergens1. » Ce mot apport sert encore, dans quelques pro
vinces, à désigner une foire, une fête, et, par extension, le champ 
de foire ou la place où se donnent les fêtes. D’après les traditions 
du service, quelques places dé Paris portaient encore ce nom, 
il y a quelques années. Ainsi la place du Châtelet portait autrefois 
le nom d’apport de Paiùs. Une délibération du Bureau du 24 mai 
1536 fut rendue sur la requête des habitants du quartier, dont 
voici la teneur : « A messieurs les preuost des marchans et esclie- 
uins de la ville de Paris supplie humblement les bourgeois ma* 
nans et habitans de lapporte baudoyer comme de tout temps et 
antienneté ait eu aud1 lieu une fontaine marveilleusement utile 
a la chose publicque et aux particuliers dudit quartier, laquelle 
au moyen de ce quelle na este entretenue de tliuaulx de plomb 
lesquels en aulcuns lieux se sont creuez, a prins son cours a son 
antien allynon tellement quelle ne vient plus audictlieu au grand 
inlerest desds suppliants. Ce considéré il vous plaira en aiant es- 
gard à la commodité de la chose publicque dont estes protecteurs 
faire lever les thuaulx de lade fontaine et iceulx reffaire en ma
nière quelle puisse venir ainsy quelle faisoit auparauant pour 
servir au publicq et vous ferez bien....

« Après la lecture de laquelle requeste a este conceut et déli
béré que Ion doibt remectre le cours de Peaue de lade fontaine 
audict lieu antien dud* Apport Baudoyer ou autre lieu dud1 
quartier le plus commode pourveu quelle ne face preiudice aux 
autres fontaines publicques2. »

Ces deux ^délibérations ne laissent aucun doute sur le nom, la 
position et la haute antiquité de cette fontaine ; elle existait 
certainement au quinzième siècle. La délibération de 1536 et un
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1 Registres de la ville, H. 1802, vol. XXV, fol. 525.
2 Registres delà ville, II. 1779, vol. II, foL 165.



devis remontant à 1627 lui donnent le nom de fontaine de 
Y Apport Baucloyer ; il n’est pas permis de changer ce nom. 
D’après ce devis elle devait être reconstruite à son ancien empla
cement, derrière la Barrière des Sergents.

C’est en 1673 que je trouve la modification du nom de celle 
fontaine : elle est ainsi désignée dans le partage des eaux du 
2 juin de cette année : « Fontaine Saint-Gervais ou porte Bau* 
doyer. » Elle était située au carrefour des rues Saint-Antoine et 
de la Tisseranderie, sur une petite place en face Saint-Gervais, 
près de la rue de Barres.

Les fontaines Maubuée, de Sainte-Avoie, de Saint-Julien des 
Ménétriers et de l’Apport Baudoyer, étaient alimentées en eau 
de Belleville.

FONTAINES ANTÉRIEURES AU QUATORZIÈME SIÈCLE. 4G5

Fontaine Barre-du-Bec. — La fontaine de la rue Barre-du-Bec 
paraît aussi fort ancienne. Cet édifice ayant été démoli, un arrêt 
de la cour du 5 septembre 1602, confirmé par un autre arrêté 
du 2 juillet 1603, en ordonna le rétablissement aux frais de la 
Ville1. D’un autre côté, il n’est nulle part fait mention de son 
origine dans les délibérations du bureau remontant au seizième 
siècle, quoiqu’il y soit souvent question de cette fontaine; elle 
existait donc au quinzième siècle2.

Nous n’avons pas de notions aussi précises sur les fontaines 
du Ponceau3 * 5, de la Reine, de la Trinité et des Cinq-Diamants, qui 
étaient alimentées par l’aqueduc du Pré Saint-Gervais ; les re 
gistres de la Ville ne parlent pas de l’origine de ces fontaines, ce

1 Registres de la ville, H. 1793, vol, XVI, fol. 177.
2 La rue Barre-du-Bec fait aujourd’hui partie de la rue du Temple, entre les rues Croix-de-

la-Bretonnerie et de la Verrerie. La fontaine, aujourd’hui détruite, était du côté des numéros
pairs, plus près de la rue de la Verrerie.

5 Fontaine du Ponceau, rue Saint-Denis, à l’angle delà rue du Ponceau (détruite). Fontaine 
de la Reine, rue Greneta, près de l’angle de la rue Saint-Denis. Fontaine de la Trinité, peut- 
être dans le cimetière du couvent de la Trinité, rue Greneta ? Fontaine des Cinq-Diamants. 
La rue des Cinq-Diamants faisait suite à la rue Quincainpoix entre les rues Aubry-le-Boucher 
et des Lombards. La place de la fontaine n’est pas indiquée sur le plan de Gomboust.



qui porte à croire qu’elles sont plus anciennes que ces registres 
qui remontent à l’année 1499 (règne de Louis XII).
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D’après ce qui précède, il y avait à Paris, vers la fin du quin
zième siècle, douze fontaines publiques. Six de ces fontaines 
existaient en 1380 : ce sont celles de la Halle, des Innocents, 
Maubuée, Saint-Julien, Sainte-Avoie, et de Saint-Leu ; les six 
autres, celles de l’Apport Baudoycr, de la rue Barre-du-Bec, du 
Ponceau, de la Beine, de la Trinité et des Cinq-Diamants sont 
certainement antérieures à la fin du quinzième siècle. En y ajou
tant les cinq fontaines du Pré Saint-Gervais1, de Saint-Lazare, 
des Filles-Dieu, de Saint-Martin et du Temple, situées extra- 
muros, on trouve que les trois aqueducs du Pré Saint-Gervais, de 
Belleville et de Saint-Martin alimentaient alors dix-sept fontaines.

Je dois faire remarquer que les douze fontaines renfermées 
dans les murs de la ville étaient toutes comprises entre la Halle 
et la rue Yieille-du-Temple, principalement aux abords des rues 
Saint-Denis et Saint-Martin, ce qui semble indiquer que c’était la 
seule partie habitée de la ville, comme je l’ai dit ailleurs : le reste 
de la surface comprise dans l’enceinte de Charles Y était occupé 
par des terres arables et des maisons de campagne.

* \

Concessions d'eau.

Les prises d’eau, antérieures au seizième siècle, que nous con
naissons, celles du prieuré de Saint-Lazare et des Filles-Dieu, 
étaient réglées par ce qu’on appelait alors un échantillon, attaché 
au titre même de la concession. On a vu ci-dessus que l’échan
tillon du prieuré de Saint-Lazare était un anneau de cuivre ou 
d’argent attaché par un fil ou lacet de soie à l’arrêt du 4 juillet

1 Fontaine du Pré Saint-Gervais, sur la place publique du village. Fontaine de Saint-La
zare (détruite), à l’emplacement actuel du boulevard de Strasbourg et de la rue du Faubourg- 
Saint-Denis. Fontaine des Filles-Dieu (déiruite), à la porte du monastère, rue Saint-Denis. 
Fontaine de Saint-Martin, à l’angle des rues Saint-Martin et du Vert-Bois. Fontaine du Temple, 
rue du Temple, côte des numéros pairs, près des restes de l’ancien mon a



1564 \ qui réglait la concession ; nous savons aussi que l’échan
tillon d’eau des Filles-Dieu tenait à leur titre. Il est probable qu’au 
seizième siècle les échantillons des établissements religieux et des 
personnages importants étaient aussi des anneaux attachés aux 
titres, car leurs diamètres ne sont pas indiqués dans les délibé
rations du bureau ; telles étaient les concessions de la duchesse 
de Valentinois pour son hôtel Barbette; du couvent de l’Ave-Maria; 
du sieur Almaras, rue des Francs-Bourgeois ; du président Malon, 
rue Yieille-du-Temple ; de demoiselle de Yarade, au Pré-Saint- 
Gervais, et de beaucoup d’autres.

Les orifices de prise d’eau des concessions ordinaires étaient 
fort mal déterminés : jusqu’en 1576, ils étaient de la grosseur 
d'un pois, d'un grain de vesce, d'un ferret d'aiguillette, mesures 
grossières justifiées par l’ignorance systématique des plus grands 
personnages de l’époque.

On croyait que le volume d’eau débité par une ouverture d’un 
diamètre déterminé, pratiquée dans la paroi d’nne conduite, 
était invariable, quelle que fût la charge à laquelle l’eau de cette 
conduite était soumise. On perçait donc un trou de l'échantillon 
accordé, sans s’occuper de cette charge. On a vu ci-dessus les 
conditions imposées à l'évêque de Castres pour la prise d’eau qui 
lui fut accordée en 1528, à la demande de François Ier * ; cette 
formule fut appliquée jusqu’en 1560, ou plutôt jusqu’en 1557, 
date de la dernière concession accordée avant les lettres patentes 
de 1554 de Henri II. Yoici le texte d’un brevet délivré le 10 août 
1557 : « permettons de prendre aud* gros thuau des fontaines 
de la croix du tirouer... près le pillory ung fil d’eau de la gros
seur d’un pois pour faire aller et Huer au dedans de ladte maison... 
à toujours ». Au commencement du dix-septième siècle, la for
mule est un peu moins simple ; voici, par exemple, celle de 
la prise d’eau des Filles-Dieu en 1605 : « Le gros thuiau des-
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1 Voy. p. 109 et 110.
2 Voy. page 103.
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dites fontaines publiques sera percé à l’endroit et viz-à-viz ledict 
monastère et sur icelui sera assiz et posé ung petit thiau qui ira 
respondre dedans iceluy monastère pour y faire fïuer ladicte eaue 
de la grosseur de l’échantillon attaché auxdictes lettres de nos 
prédécesseurs, ci-devant dattées, pour jouyr par icelles reli
gieuses de ladicte eaue modérément pour l’usaige de leur maison 
sans en faire aulcun dégast, à la charge de restriction de ladicte 
eaue en temps de grandes sécheresses et nécessité pour en servir 
le publicq ; et à ceste fin la clef du regard qui donnera l’eaue 
auxdictes religieuses demeurera par devers nous ou de nos 
officiers1. »

Avec un correctif bien simple on était sur la voie d’une excel
lente solution : au lieu de fixer la grosseur de l’ouverture, il 
fallait indiquer le volume d’eau concédé, placer un robinet à la 
jonction du tuyau du concessionnaire et de la conduite publique 
et percer l’œil de ce robinet par tâtonnement, de manière à 
donner au concessionnaire le volume d’eau qui lui était accordé. 
Au lieu de cela, comme on ne tenait pas compte de la pression 
de l’eau dans la conduite publique, on donnait un volume d’eau 
généralement beaucoup plus grand que celui qu’on voulait con
céder et, dans tous les cas, absolument indéterminé.

Lorsque la concession était accordée à un grand personnage, 
la ville prenait la prise d’eau à sa charge : voici, par exemple, 
comment se termine l’ordonnance du 16 décembre 1537 qui 
accorde une concession à M. de la Rochepot, gouverneur de Pa
ris : « et le tout sera faict par le fontainier de lade ville aux 
dépens d’ycelle sans que led1 gouverneur y faisse aucun fraiz2. » 
Lorsqu’il s’agissait d’une personne moins distinguée, la prise 
d’eau était faite « à ses fraiz et dépens. »

Vers la fin du seizième siècle, le diamètre des orifices prati
qués dans les conduites publiques fut réglé en lignes ; on rem-
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1 Registres de la ville, vol. XVI, fol. 633.
2 Registres de la ville, II. 1779, vol. II, fol. 316.



plaça la prise d'eau de la grosseur d’un pois par une ouverture 
de deux lignes et demie de diamètre. Aux concessions delà gros
seur d’un grain de vesce et d’un ferret d’aiguillette on sub
stitua des ouvertures plus petites, probablement d’une ligne et 
demie ou de deux lignes. Plus tard on remplaça le diamètre 
par une superficie égale à son diamètre ; ainsi au lieu à’une 
ouverture de trois lignes de diamètre, on écrivit une ouver
ture de neuf lignes en superficie. On connaissait alors la valeur 
du pouce fontainier et chaque ligne en superficie, débitait ~ de 
pouce. On trouvera les preuves de ce que j’avance dans la dis
cussion suivante des titres de la concession accordée aux 
Filles-Dieu, par le roi saint Louis, fondateur de leur couvent.

CONCESSIONS. LES FILLES-DIEU. 407

Concession des Filles-Dieu. —- Cette concession, la plus 
cienne de toutes, doit être l’objet d’un examen tout particulier : 
nous trouvons dans les délibérations du bureau, non-seulement 
les preuves de sa haute antiquité, mais encore l’indication des 
divers systèmes de prise d’eau qui ont été successivement en 
usage avant l’établissement des châteaux d’eau. Ce couvent était 
situé rue Saint-Denis du côté des numéros impairs, à peu près 
à mi-chemin entre les rues du Caire et des Filles-Dieu.

Je trouve une première mention de celte concession dans une 
lettre de la reine Catherine de Médicis en date du 15 août 1554, 
au dos de laquelle est écrit : « à nos très-chers et bien amés les 
preuost des marchans et escheuins de la ville de Paris. »

Le 14 mai de cette année, le roi Henri II avait supprimé 
toutes les concessions particulières, comme il sera dit ci-après. 
La reine Catherine intervint près du bureau de la Ville en 
faveur « de ses chères et bien amées religieuses. Seroit, dit-elle, 
les priuer d’une grande commodité dont elles joyssent par pre- 
uillége des roys nos prédécesseurs depuys le temps du roy Saint 
Loys 1.......  »

an-

1 Registres de la ville, vol. VI, loi. (JÜ.
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Les concessions d’eau ayant de nouveau été supprimées vers
Ja fin du seizième siècle, une délibération du bureau du 
8 juin 1605, en ordonnant le rétablissement de la fontaine des 
Filles-Dieu, fait connaître la date de leurs litres. « Yen la requeste 
a nous faicte par les prieurs et religieuses du couuant des 
Filles-Dieu contenant que le feu roy Sainct-Loys les ayant fon
dées, leur donna dès lors pour leur usaige et nécessité un droit 
d’eau tirée des fontaines publiques » et « requérant 
nous pleust ordonner que leur dite fontaine sera refaicte.... qu’il 
sera tiré du gros thuiau desdictes fontaines publiques de l’eau
de la grosseur et eschantillon attaché à leurs lettres......

« Yeu le vidimus des lettres dudict feu roy Sainct-Loys dat- 
tées de l'an mil deulx cens soixante et cinq pour la concession 
de ladite fontaine, autres lettres pattentes du roy Charles hui
tième données et enuoyes le vingt et huietiesme febuvrier mil 
quatre cens quatre vingts-quinze portant confirmation de ladicte 

les lettres pattentes du roy Henry second don
nées à Yillers-Cotterets le dix-neuf septembre mille cinq cens cin
quante quatre adressantes a nos dits prédécesseurs, 
sur ce oy le procureur du roy et de la Yille1.. . etc. »

Ainsi cette concession d’eau fut accordée aux Filles-Dieu en

qu’il

concession

Nous,

1265 par saint Louis, et fut confirmée par lettres patentes des 
rois Charles YIII et Henri II du 28 février 1495 et du 19 septem
bre 1554. En 1225, la Yille ne possédait d’autre conduite d’eau 
que celle de la rue Saint-Denis, et le roi saint Louis, pour ali
menter cette concession, avait dû autoriser les religieuses à faire 
directement leur prise d’eau sur « ce gros thuiau » qui condui
sait aux fontaines des Halles et des Innocents l’eau du Pré-Saint- 
Gervais appartenant au prieuré de Saint-Lazare. C’est le premier 
exemple d’une concession raccordée directement sur une ouver
ture pratiquée dans la conduite de la voie publique, sans tenir

' Registres de la ville, vol. XVI, fol. 633. Le couvent des Filles-Dieu était rue Saint-Denis, 
à mi-chemin entre les rues du Caire et des Filles-Dieu.
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compte de la charge de cette conduite et par conséquent sans 
débit déterminé. Ce mode de prise d’eau parait être le seul qui 
ait été en usage sous les rois de la race des Valois, et sous leurs 
prédécesseurs.

Une ordonnance du bureau du 31 juillet 1663, relative à la 
prise d’eau des Filles-Dieu1, nous fait savoir qu’en l’année 1496, 
« eu esgard au petit nombre de religieuses qui lors étoient audicl 
couvent, on auroit limité (la prise d’eau) à la grosseur de certain 
eschanlillon attaché sur le contre-scel desdictes lettres et qui 
paroi t être de neuf lignes (en superficie ou de trois lignes de dia
mètre)i, mais aussi auroit esté permis de prendre la jauge dudict 
eschantillon au passage du gros thuyau 
ladicte jaulge leur donnoit plus grande quantité d’eaue que ne 
faisoient à présent trente lignes prises au réservoir commun de 
la Porte Saint-Denis, d’autant que le gros thuyau estant toujours 
plein à l’endroit dudict passage, l’eaue pressée en iceluy sortoit 
avec impétuosité et couloit d’aultant plus viste à la décharge 
qu’elle en estoit plus proche ; au lieu que dans les bassinets du 
réservoir l’eaue estant seullement à fleur de l’ouverture entre 
foiblement et coule très-lentement. » Par ces considérations le 
bureau accorda aux Filles-Dieu huit nouvelles lignes d’eau à 
joindre aux neuf lignes dont elles jouissaient déjà1 ; mais toutes 
les concessions particulières ayant été retranchées en 1669 et un 
nouveau partage des eaux ayant été fait en 1673, la concession 
des Filles-Dieu fut définitivement fixée à dix lignes d’eau, g du 
pouce fontainier.

Une ordonnance du bureau du 2 août 1623 fait connaître ce 
que c’était qu’une prise d’eau de la grosseur d’un pois : « le 
robinet des Filles-Dieu réduict à deux lignes et tlemye, qui est 
la grosseur ordinaire d’un poix, au lieu de trois lignes et un 
quart qu’il a este trouué2. »

CONCESSIONS. LES FILLES-DIEU.

au moyen de quoy

1 Registres de la ville, IL 1817, vol. XL, fol. 537.
2 Registres de la ville H, 1801, vol. XVIV, fol. 142 et suiv.



Nous n’avons aucune notion sur les concessions qui furent 
accordées antérieurement au règne de Charles VI, si ce n’est 
celle des Filles-Dieu. Il fallait qu’elles fussent assez nombreuses 
puisque, d’après l’édit du 3 octobre 4392 de ce roi1, elles cau
saient une telle pénurie d’eau, que les quartiers de la ville un peu 
éloignés du fleuve étaient abandonnés. Ces concessions n’étaient 
sans doute pas la seule cause de cette détresse; elle était due 
aussi très-probablement à une sécheresse prolongée.

A partir de l’année 1499, tous les titres de concessions furent 
transcrits sur les registres de la Yille. Une ordonnance du 
28 novembre 1553 porte commandement aux propriétaires des 
maisons qui jouissaient des eaux de la Ville de présenter leurs 
litres au bureau. Yoici, d’après celte précieuse pièce, le nom de 
ceux des concessionnaires dont les litres portaient une date anté
rieure à 14992.
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Monsr le général de la Chesnayes. 
Monsr de Lu res.
Monsr de Bobigny.
Monsr de Chartres.
Monsr du Mortier.
Monsr le Connestable.
La maison de Laual.
La vesve (la veuve) Lhermitage. 
Monsr de Ferrières.

En l’hoslel Barbette.
Aux enlfans de la Tourte.
En la maison Luzancy, rue aux Ours. 

| Les Filles-Dieu.
Les Filles-Repentyes.
En la maison de Monsr de Yilleroy.
En l’hostel de Persan.
A Saint-Ladres (Saint-Lazare).

A ces concessionnaires il faut ajouter les religieux de Saint- 
Martin-des-Champs et du Temple qui recevaient les eaux de 
leur fontaine de Savies, ce qui porte à dix-neuf le nombre des 
bôtels des seigneurs et des maisons religieuses qui jouissaient 
des eaux publiques.

Nous trouverons dans la suite de cette histoire quelques con
cessionnaires anciens dont les titres s’étaient perdus dans les 
temps de troubles. En fait, en 1499, les trois aqueducs du Pré-

1 Voy. pages 84 et 85.
2 Registres de la ville, vol. V, fol. 253, verso.



Saint-Cervais, de Belleville et de Saint-Martin alimentaient dix- 
sept fontaines publiques et dix-neuf concessions privées, et il 
faut convenir que c’était bien peu de chose si l’on tient compte 
de la grandeur de la Ville qui renfermait déjà près de 300 000 ha
bitants.

DISTRIBUTION. FONTAINE DU TIROUER. 471

Seizième siècle et commencement du dix-septième siècle jusqu'à la mor>. 
de Henri IV (44 mai 1640)

Cet état de pénurie des eaux se prolongea dans tout le cours 
du seizième siècle sans qu’on ait rien fait de sérieux pour y por
ter remède. Jusqu’à la mort de Louis XII (1er janvier 1515) et 
pendant les premières années du règne de François lRr, les regis
tres de la Ville ne font mention d’aucune amélioration des fontai
nes publiques, ni de nouvelles concessions d’eau. Une grande 
sécheresse, qui commença vers 1558 et se prolongea au moins 
jusqu’à la mort de Henri II, aggrava encore la désastreuse situa
tion du service qui tomba dans un abandon absolu pendant les 
troubles et les guerres de religion qui désolèrent la France sous la 
royauté des fils de ce prince. Les premières années du règne de 
Henri IV furent employées à réparer ces désastres.

Deux fontaines nouvelles seulement furent érigées dans le 
cours du seizième siècle.

Fontaine du Tirouer ou du Tralioir i. — Les registres de la 
Ville ne disent rien de l’origine de cette fontaine.

Il existait autrefois, à remplacement du carrefour des rues 
Saint-Honoré et de F Arbre-Sec, une croix qui portait le nom de 
Croix du Tirouer ou Trahoir ; voici ce qu’en dit Pierre Bonfons : 
« Au lieu maintenant dit le carrefour Guillori, il y avait vn 
pilori, où l’on mettoit les malfaiteurs et leur coupoit quelquefois 
les aureilles. Et en la place, à présent dite, la croix du Tiroir,

Aujourd’hui fontaine de l’Arbre-Sec, n° 57 de la carte de l’atlas,



ou Tiroer, on tiroit (selon Corrozet) les bestes, ou, selon les 
autres, cette Croix, qui est en ceste place fut touiours surnommée 
dit Tiroer, depuis que la Royne Brunehault y fut tirée à quatre 
chevaux soubs le règne cle Clotaire second \ »

François 1er fit construire près de celte croix, en 1529, une 
fontaine qui fut nommée la fontaine de la Croix du Tirouer. 
Elle était située au milieu de la voie publique; ses abords 
furent bientôt envahis par les étaux des bouchers ; les fruitières 
et les vendeuses d’herbes s’installèrent sur les degrés de son 
perron, de telle sorte que ce petit édifice devint dès l’origine un 
obstacle à la libre circulation ; malgré les plaintes des habitants 
du voisinage et même du prévôt des marchands, plaintes qui 
furent portées au Conseil, ce ne fut qu’en 1656 qu’on déplaça 
cette fontaine pour la transporter dans un pavillon construit 
tout à côté vers 1604, par messire François Miron, prévôt des 
marchands*. J’aurai occasion de revenir sur cette fontaine qui 
devint un des principaux châteaux d’eau des eaux du Roi.
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Fontaine de Birague3. — La seconde fontaine créée dans le 
cours du seizième siècle porta le nom de Fontaine de Birague ; 
dans le cours du dix-septième siècle, elle fut désignée sous les 
noms de fontaine en face les Jésuites, fontaine Sainte-Catherine. 
Son nom primitif lui fut rendu plus tard ainsi qu’il sera dit 
ci-après. Elle est aujourd’hui détruite.

^Voici le plus ancien document qui nous soit parvenu sur cet 
édifice :

« En la mesme année (1579), messire Réné de Birague, cardi
nal, chancelier de France, fit achever une fontaine publique 
sise en la grand’rue Saint-Anthoine, près la culture Sainte-Cathe
rine, à l’oposite de la chapelle de Iesuistes, et fit grauer l’escrit

1 Les antiqvités et choses plus remarqvables de Paris, recueillies par M. Pierre Bonfons. 
M.DC.VIII. avec privilège du Roy. fol. 5, verso.

2 Voy. Piganiol de la Force, Description de Paris, t. II, p. 279 et suiv. 
s N° 81 de la carte de l’atlas.
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suiuant sur vne table de marbre, qu’on veoit encores au haut de 
ladite fontaine1.

TRIBUTION. FONTAINES DE BIRAGUE, — DES INNOCENTS.

IIENRICO III

Franciæ et poloniæ rege christianissimo

RENAT. RIRAG.
Sanct.e Romanæ Ecclesiæ Presbit. Cardin. 

Et franc. Cancellar. illustriss. 

Renificio. CLAUD. D’AURRAY. Præfecto 
Mercator. IOHANN. LE COMTE, 

RENAT. RAUDART, IOHAN. GEDOYN, 
PETR. LAISNÈ tribünis plebis

CURANTIBUS.
Anno Redemptionis. M.D.LXXIX.

Et les vers suivants au-dessous :

Hanc deduxit aquam duplicem Riragus in usum : 

Serviat ut Domino, serviat ut Populo.
PüBLICA SED QUANTO PRIVATIS COMMODA, TANTO

Præstat aïiore domus publicus Ukbis amor. 

Renat. Rirag. Franc. Cancell. pub. comm. MDLXXVII.

Fontaine des Innocents. — C’est en 4550 que cette fontaine 
fut reconstruite avec les admirables sculptures de Jean Goujon. 
On y grava l’inscription suivante qui existait encore du temps de 
Girard.

Fontium

Nymphis.

On y ajouta, en 1689, le distique suivant de Santeuil, qui a 
disparu depuis longtemps.

Quos duros cernis simulatos marmore fluctus,
HüJUS NYMPHA LOCI CREDID1T ESSE SUOS.

1 Les antiqvités et choses plvs remarqvables de Paris, recueillies par M. Pierre Bonfons, con 
troolleur au Grenier Magazin de Pontoise, augmentées par frère Iacques du Breul, religieux 
octogénaire de l’Abbaye de Sainct Germain des Prez, Lez Paris, M.D.C.VIIT avec privilège nv 
Roy (Continuateurs de Corrozet).



Le bureau de laYille ne prit aucune part à la construction des 
fontaines de la croix du Tirouer et de Birague, ni à la recon
struction de celle des Innocents. 11 n’en est même pas fait men
tion dans les registres de ses délibérations. Il se borna à faire 
réparer les fontaines existantes qui avaient été fort détériorées 
dans les troubles des quinzième et seizième siècles. J’ai déjà fait 
connaître les mesures prises pour faire fluer l’eau dans la fon
taine Croyx de l’Apport Baudoyer.
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Premières notions de la sécheresse du seizième siècle. — 
Une ordonnance du prévôt des marchands, en date du 6 août 
1538, fut rendue pour régler le débit des fontaines qui liraient 
leur eau de la conduite de la fontaine des Innocents. « A esté 
mandé Jehan de Chou, fontainier d’icelle ville », et il lui fut 
ordonné, en raison de la pénurie d'eau qui existait alors dans 
celte fontaine, de réduire le débit « des aultres fontaines fluantes 
prenant branche sur le gros thuau d’icelle fontaine deslnnocens... 
durant ladite nécessité d’eaue pour ladite fontaine des Innocens » 
étant entendu qu'elles, seraient remises dans leur état dès que 
l’eau reviendrait. En attendant, les fontaines furent fermées par 
une serrure, de laquelle la ville seule avait la clef1.

Par une nouvelle délibération du 26 septembre 1547, Denys 
Hamoy, plombier, fut chargé dè la garde des fontaines dont il 
devait être payé. « Selon les vaccations », il lui fut remis, «parle 
maistre des œuvres de maçonnerie de ladite ville, quatre trous- 
seaulx de clefz, cest a scaueoir deux trousseaulx des halles con
tenant trente-deux clefz, plus deux autres trousseaulx pour les 
fontaines des Innocens et autres contenant trente-trois clefz, 
lequel Hamoy s’est obligé et a promis rendre lesdites clefz touttes 
fois et quantes qu’il plaira à messieurs de la ville2. »

Le 20 janvier 1559, il fut « délibéré et arresté que serait

1 Registres de la ville, II. 4779, vol. Il, fol. 305.
2 Registres de la ville, II. 1781, vol. IV, fol. 64.



faict img pourtraict desdites fontaines et seroit regardé de près 
quelle grosseur d’eaue il étoit convenable auoir a chacune fon
taine particulliere et en serait faict une esquille (esquisse) ou 
échantillon... qui sera mys au bureau de laditte ville pour y auoir 
recours quand besoin sera. Et pour ce faire sera proportionné 
l’eaue des sources et regards des fontaines du Pré Sainct-Gervais 
et Belleuille sur Sablon pour les faire conduire par thuaux 
séparez ès dictes fontaines particullières.1 »

L’époque où ces mesures furent prises correspond à une grande 
sécheresse qui motiva les lettres patentes du roi Henri II, 
en date du 14 mars 1554, et le retranchement des concessions. 
Cette sécheresse fut de très-longue durée, puisque la pre
mière ordonnance du prévôt des marchands qui s’y rapporte est 
du 6 août 1558, et la dernière du 20 janvier 1559. La pénurie 
d’eau se lit donc sentir pendant ces vingt et une années. Nous ne 
savons pas meme si elle ne se prolongea pas au delà; l’étude 
des concessions d’eau fera encore mieux ressortir ce fait.
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Après la mort de Henri II, survenue le 10 juillet 1559, les 
intrigues de la cour des rois ses enfants, et de leur mère 
Catherine de Médicis, les guerres de religion qui s’ensuivirent 
troublèrent si profondément le repos de Paris, qu’il ne fut plus 
question des fontaines publiques jusqu’au règne de Henri IV. 
La tranquillité que ce grand roi ramena avec lui, le retour de la 
confiance, qui fut la conséquence de l’édit de Nantes, donnèrent 
une grande impulsion aux travaux de la paix.

Le bureau de la ville prit les mesures nécessaires pour rétablir 
le cours des fontaines.

Par une ordonnance du 14 octobre 1600, rendue sur les 
remontrances du procureur du roi et de la Ville, le grand prieur 
du Temple et les religieux de Saint-Martin-des-Champs furent 
assignés au bureau de la Ville « pour se voir condemner à faire

1 Registres de la ville, II. 1784, vol. VIT, fol. 10.



refaire leurs fontaines, » Celles-ci ayant été fort négligées 
pendant les troubles, et les conduites se trouvant en mauvais 
état, les fontaines de la ville qu’elles alimentaient ne recevaient 
plus une « si grande affluence d’eaue quelles avaient accoutumé, 
ce qui apportait une grande incommodité au publicq. »

Le prévôt des marchands mit donc ces deux établissements en 
demeure de rétablir le cours de l’eau « en toute dilligence, autre
ment y serait mis ouvriers à leurs dépens1. »
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Une mesure beaucoup plus radicale fut prise l’année suivante. 
Le 23 mars 1601, le bureau convoqua les « conseillers de ville, 
depputez de messieurs des courtz souveraines, corps, colleges, 
communaultez, quartiniers et deux bourgeois de chacun quartier, 
en la grand’salle de l’hostel de la ville pour aduiser aux moiens 
de trouver fonds pour le restablissement des fontaines...

« Sur quoi l’affaire mise en délibération a este conclu par 
arresté que pour restablir les dictes fontaines, le Roy sera très- 
humblement supplié voulloir trouuer bon qu’il soit leué dix sols 
tournois sur chacun muid de vin entrant dans cette ville et faulx- 
bourgs de Paris sur touttes personnes exemptes ou non exemptes 
preuilleges et non preuiileges, laquelle sera baillée à ferme par 
la.dicte ville pour ung an seullement2.... »

Restaurations des fontaines des Halles, Barre-du-Bec et des 
pierrées du Pré-Saint-Gervais. —- On entreprit les travaux 
l’année suivante, sans attendre l’autorisation de lever l’impôt. 
On refit la fontaine des Halles qui tombait en ruines3; toutefois 
on n’y remit l’eau que sous la prévôté de François Miron, c’est- 
à-dire de 1604 à 1606, comme le prouve le distique suivant :

Saxeus agger eram, ficti modo fontis imago:
YlVA MIHI LATICIS MlRO FMJEJNTA DEDIT.

1 Registres de la ville, vol. XV, fol. 411.
2 Registres de la ville, II. 1781, vol. IV, fol. 64.
3 25 février 1602. Registres de la ville, vol. XV, fol. 793.



RESTAURATION DES FONTAINES SOUS I1ENRI IV.

Pierre Guillain, maître des œuvres de la ville, reçut l’ordre de 
rétablir, par des travaux provisoires, le cours de la fontaine Barre- 
du-Bec1. La cour ordonna le rétablissement de cette fontaine 
aux frais de la ville et le retranchement des concessions qui en 
absorbaient l’eau2.

Les travaux de restauration des pierrées du Pré-Saint-Gervais 
furent adjugés « à l’extinction de la chandelle » le 28 mai 1603 
à Bemy Dupuis, manœuvre, au prix de 23 sols la toise cube3.
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L’impôt de 10 sols par muid devin n’était pas encore approuvé. 
Un dissentiment s’était élevé entre le Roi et le prévôt des mar
chands. Les travaux du Pont-Neuf n’étaient pas achevés et le roi 
voulait qu’on y appliquât une partie de cet impôt. Le prévôt 
demandait qu’il fût entièrement réservé pour le rétablissement 
des fontaines et que ce qui restait à faire du Pont-Neuf fût à 
la charge des généralités du ressort du parlement de Paris. Le 
roi lui répondait « que quand il vouldroit imposer sur les dicts 
habitans du plat pays, il le leroit bien » sans le bureau de la 
ville; il ajoutait que trouvant le bureau si refroidi a il feroit 
délaisser l’œuure du dict pont et deschargcroit son peuple des 
dictes trois général liiez du dict impôt du sold pour escu... que 
pour les regards des dictes fontaines il veoioit bien » que le 
bureau ne vouloit point mettre la main à la bourse, mais que 
néanmoins il enverroit ses lettres patentes à la ville, afin de l’au
toriser à appliquer l’impôt de 10 sols par muid de vin à la 
réfection des fontaines.

/

Le Roi tint sa parole et les lettres datées du 14 avril 1605 
furent soumises le 17 du même mois à une nouvelle assemblée 
générale. L’impôt d’un sol par écu à la charge des généralités 
pour l’achèvement du Pont-Neuf était maintenu par le Roi et 
l’impôt de dix sols par muid de vin était autorisé pour le réla-

1 15 juin 4602. Registres de la ville, vol. XV, fol. 854.
2 2 juillet 1605. Registres de la ville, vol. XVI, fol. 177.
3 Registres de la ville, II. 1795, vol. XVI, fol. 147.



blissement des fontaines. Il est vrai que ces lettres patentes 
étaient accompagnées d’une lettre du Roi dans laquelle il insis
tait sur l’irrégularité de l’impôt mis à la charge des généralités ; 
il priait donc le bureau de chercher une autre solution. L’assem
blée se piqua d’honneur et, pour donner satisfaction au Roi, elle 
vota un impôt de 15 sols par muid de vin, tant pour l’achève
ment du Pont-Neuf que pour le rétablissement des fontaines1.
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Quelques fontaines publiques furent construites vers la fin du 
règne de Henri IV.

Fontaine de Saint-Lazare. —Le 7 mars 1605, la concession 
faite au prieuré de Saint-Lazare fut renouvelée, et une prise d’eau 
de quatre lignes de diamètre fut concédée aux religieux de ce 
prieuré « à la charge par les dits relligieux de tenir entre les deux 
portes de leur maison une fontaine pour seruir au publicq. »

Fontaine du Palais. — Henri IV construisit une fontaine dans 
l’ile de la Cité qui en était absolument dépourvue. Nous voyons 
dans la concession accordée à Robert Miron le 29 mai 1606 pour 
sa maison sise rue du Chevalier-du-Guet, que la prise était faite 
sur le tuyau passant rue de Saint-Denis « pour conduire, dit la 
délibération du bureau, l’eau à la fontaine publicque que [nous 
faisons baslir et construire deuant le Pallais. »

C’est donc vers 1606 que la fontaine du Palais fut construite ; 
elle était alimentée par la conduite de la rue Saint-Denis et, par 
conséquent, avec l’eau du Pré-Saint-Gervais.

Elle occupait la place de la pyramide qu’on avait érigée à 
l’emplacement de la maison du père de Jean Châtel ; cette 
maison avait été rasée après la tentative d’assassinat du 27 dé
cembre 1594. L’inscription suivante de la fontaine conservait

1 Registres de ta ville, vol. XV, fol* 518.



CONCESSIONS AU SEIZIÈME SIÈCLE.

la mémoire de ce crime, et du nom de l’auteur de la fontaine, 
François Miron :
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Hic ubi restabant saCri monumenta furoris. 
ElüIT INFANDÜM MlRONIS UNDA SCELüS.

Restauration de la fontaine Saint-Leu. — C’est à la même date, 
le 11 avril 1606, que le bureau accorda une concession de trois 
lignes et demie de diamètre au Sr Charles LeComte, seigneur de la 
Martinière, pour l’usage de sa maison, sise rue Neuve-Saint-Leu, 
pour remplacer celle qui y coulait de temps immémorial « tant 
pour l’usage de la maison que pour la commodité publicque, dont 
les tittres ont cy-devant estés perduz dès le temps du feu roy 
Charles Sixiesme. » La délibération ajoutait « à la charge de faire 
faire par ledict sieur de la Martinière et à ses fraiz et despens, 
ung réseruoir au dedans de ladite maison, de quatre piedz en 
carré en tous sens, a laquelle haulteur de quatre pieds en carré 
sera la descharge pour seruir tant an publicq qu’à l’usage de 
ladite maison. »

Fontaine Saint-Laurent. — a Veu la requeste a lui faicte et 
pillée (présentée) par les bourgeois et habitans des faulxbourgs 
Sainct-Laurent de cette ville de Paris.... » il fut accordé par le 
bureau, le 17 septembre 1607, une concession d’eau « de deux 
lignes et dernyede diamètre.... pour Huer au publicq et commo
dité desdictz habitans. »

C’est ainsi que le bureau améliorait le service des eaux, et 
créait de véritables fontaines publiques, autant que possible aux 
frais des concessionnaires.

Les concessions d'eau.

11 n’est fait aucune mention de prise d’eau nouvelle de
puis le commencement du siècle jusqu’en 1528. C’est au 
il février de cette année que remonte la première, laquelle fut



obtenue, et non sans peine, à la requête de François 1er, pour 
une maison de plaisance que son ami messire Pierre de Montigny, 
évêque de Castres, faisait construire à la Villette; la prise d’eau 
élait de la grosseur d’un grain de vesce1. 11 est très-probable que 
ce commencement du seizième siècle a été sec et que l’alimen
tation des fontaines publiques s’en ressentait; les concessions, 
relativement nombreuses accordées dans les années suivantes, 
indiquent évidemment qu’il n’y avait plus pénurie d’eau. En 
voici l’indication :

LES ANCIENNES EAUX.480

16 avril 1529. On permet à Philbert Babou de rétablir à l’Hotel Clisson 
un cours d’eau de la grosseur d’un pois2.

14 avril 1551. Concession d’un fil d’eau de la grosseur d’un grain de vesce 
à tirer du tuyau des filles Repenties, accordée à messire Jehan de la Barre, 
gouverneur de Paris3.

13 juillet 1552. Concession d’un cours d’eau de la grosseur d’un pois, à 
tirer du gros tuyau de la rue Simon-le-Franc, « à noble homme et seigneur 
maistre Jehan Luillyer, seigneur de Boullencourt, etc., et Prévôt des marchands, 
pour sa maison sise rue Barre du Becq4 ».

7 août 1534. Concession de la grosseur d’un grain de vesce, à tirer de la 
conduite du Pré Saint-Gervais « près les regardz des Mors-Sainclz (aujour
d’hui des Moussins) », à messire Denys Picot, conseiller du Roi. Le petit 
regard établi sur la prise d’eau par le concessionnaire fermait à deux clefs, 
dont l’une restait à la Ville et l’autre « aud1 suppliant5 ».

10 août 1557. Concession de la grosseur d’un pois « à prandre dud1 gros 
thuau des fontaines du Tirouer procédant des sources du pré sainct Gervais.... 
pies le pillory, pour faire aller et Huer au dedans de ladicte maison de la 
rue de l’Arbre Sec aud1 Tronson, conseiller en la cour du parlement, preuost 
des marchans6 ».

16 décembre 1557. Concession d’eau sans indication du diamètre de 
l’ouverture pratiquée dans la conduite publique à Mgr de la Rochepot,

1 Voy. p. 105 et Registres de la ville, II. 1 779, vol. Il, fol. 32.
2 Registres de la ville, H. 1779, vol. II, fol. 34.
5 Registres de la ville, II. 1779, vol. II, p. 85.
4 Registres de la ville, H. 1779, vol. II, p. 108.
5 Registres delà ville, H. 1779, vol. II, p. 145.
6 Cette concession, faite à Jehan Tronson et à ses successeurs à toujours, fut ratifiée par let

tres patentes de François Ier du 13 août 1557. Registres de la ville, H. 1779, vol. II, p. 503 
et suiv.



SÉCHERESSE 1557-1559. LE MARÉCHAL DE SAINT-ANDRÉ.

gouverneur de Paris, pour sa maison sise rue Saint-Antoine, en face l’église 
Sainte-Catherine. Les plombs furent fournis par la Ville, et la délibération 
porte que « le tout sera faict par le fontainier de lad® Ville aux despens 
dycelle sans que led* sr Gouuerneur y faisse aucuns fraiz1 ».
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Grande sécheresse du seizième siècle. — A partir de cette 
date, commence évidemment la grande sécheresse qui a motivé 
les lettres-patentes de Henri II dont il sera question ci-dessous, 
car on ne voit pas, dans les registres de la ville, qu’il ait été 
accordé de nouvelles concessions de 1537 à 1549. C’est sur la de
mande expresse du Roi que les deux prises d’eau suivantes furent 
faites au commencement de l’année 1550 : l’une, pour son ami 
le maréchal de Saint-André; l’autre, pour sa maîtresse Diane de 
Poitiers, duchesse de Valentinois.

Permission des eaux des fontaines à monseigneur le Maréchal de Saint-André.

Du dernier jour de février mil cinq cens cinquante.
Aujourduy sur les lettres missives du Roy envoyées a la Ville de Paris dont 

la teneur ensuit. De par le Roy
Très chers et bien amez. Pour ce que nous avons este advertiz que le gros 

thuyau des eaux des fontaines de la croix du tirouer passe par la maison des 
Filles penitantes, bien proche de la maison de nostre 1res cher et bien ame 
cousin le Sieur de Sainct André, mareschal de France. Et quil pourra advenir 
que lors que nous ferons séjour en nostre Ville de Paris nous pourrions quel
que foys nous y rendre pour adviser a nos affaires priveez et pour nestre 
point importunez, à ceste cause désirant faire acommoder lad® maison, 
mandons et comandons que vous faictes prandre dud1 gros tuyau ung til 
dcaux de la grosseur dung poix et les faictes conduire a voz despens en lad® 
maison et lieux les plus commodes et necessaires pour lusage de noslre 
sin et luy en faictes expedier telles lois de permission que avez coustume faire 
expedier aux austres....

Messieurs les prevost dos marchans et eschevins aprez avoir ouit avis des 
Conseillers de lad® Ville : Ont ordonne que suyvant le voulloir du Roy 
tenu en ses lettres sera prins dud1 gros thuyau desdes cours desdes fontaines

vous

cou-

con-

1 Registres de la ville, H. 1779, l. II, p. 516.
31



de la croix du tirouer ou branches deppendant dicelui estant le plus prochain 
de la maison dud‘ Sieur de Sainct André, la grosseur dung poix deaue et que 
icelle sera conduicte par thuyaulx de plomb jusques en l’hostel dicelui Sei
gneur de Sainct André estant situe en la rue des Filles penitantes, es lieux 
les plus commodes et necessaires pour lusage dudit sieur dans sa maison de 
lad6 Ville; Et que lettres luy en seront expediees de la charge.

....Et aussi que ledit sieur sera tenu faire faire en sade maison ung puys 
si besoing en est1.
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FoJitaine de Barbette pour madame la duchesse de Valentynois.

De par le Roy
Très chers et bien amez nous avons este advertiz que de longtemps et an- 

tienneté y a eu en l’hostel de Barbette apartenant a nostre très chere et bien 
amee cousine La duchesse de Valentinoys ung fil deaux provenant du gros 
thuyau des fontaines venans en nostre ville de Paris du coste de Belleville 
et du pre S1 Geruaiz Et que au moyen de la desmolition et ruyne du basti- 
ment dud‘ liostel qui a este long temps délaissé sans estre repare ni habite 
led1 fil deaue na este entretenu comme il devait estre en son cours acoustume 
Et que les conduilz et thuyaulx en sont depuis rompuz et cassez de sorte que 
ladicte fontaine na plus son cours aud1 liostel Et pour ce que nostre cousine 
a délibéré depuis faire bastir et reparer aud1 lieu et que sera besoing pour sa 
demeure en nostre ville de Paris quant elle yra; En quoy elle desire que aux 
comoditez de lad6 fontaine suyuant le droit qu’elle en a eu nous luy voulions 
bien subvenir : A ceste cause vous mandons et cornandons que vous faictes 
entièrement reparer a vos despens les thuyaulx et conduilz que sera besoing 
reparer et faire de neuf pour ramesner led1 cours deaue de lad® fontaine and1 
liostel de Barbette es lieux les plus comodes pour les services dud1 liostel.

....En quoy faisant vous ferez chose qui nous sera très agréable. Donne a 
Fontainebleaux le Xe jour de février mil cinq cens cinquante signe « Henry ».... 

Et sur lesquelles est escript ce qui ensuy. A noz très chers et bien amez les 
prevost des marchans et eschevins de nostre bonne ville et cite de Paris.

Du XIIIe jour de mars mil cinq cent cinquante.
AUJOURDIIUY En considération des grans louables et recommandables 

plaisirs faicls a ladte Tille et que nous espérons estre coutumez par haulte et 
puissante dame et princesse ayant titre duchesse de Talentinoys..................

1 (Registres de la ville, vol. IV, fol. 172, v°.) y parait, d’après celte ordonnance, que les tilles 
Pénitentes demeuraient alors dans la rue de P Arbre-Sec ou dans le voisinage ; ou verra 
plus loin qu’en 1579 leur propriété passa aux mains de Catherine de Médicis.



SÉCHERESSE 1537-1559. LÀ DUCHESSE DE VALENTIN01S.

Messieurs les prevost des marclians et eschevins de la Ville assemblez au 
bureau de lade Ville En obtempérant au voulloir du Roy et au consentement 
des conseillers de ladc Ville a este permis et octroyé a lad® dame princesse 
dessus désignée prandre du gros thuyau des fontaines de lad® Ville venant du 
Regard estant deuant lliostel dArdoise ung fil d’eaux vives pour ensuytc estre 
conduict et mene en son hostel de Barbette au lieu le plus aise pour le ser
vice de lad® maison et luy en sera expedie lettres pour luy servir a ses jours 
ou ayant cause de renouvellement de ses tiltres perduz.... Ainsi qu’il est 
contenu es lettres missives du Roy ci deuant transcriptes1.
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Il ne fallut donc rien moins que Tordre du roi pour obtenir 
ces deux concessions, tandis que, de 1528 h 1557, les prises 
d’eau particulières étaient accordées avec une certaine facilité. 
J’ai constaté des faits analogues en parlant des fontaines publi
ques : dès l’année 1538, le bureau de la ville prit des mesures 
pour en assurer l’alimentation sérieusement compromise.

Le 2 juillet 1553, le bureau prescrivit à Jean Bougars, fou- 
tianier, « de couper les tuyaux des fontaines afluant en T hostel de 
la vesue de maistre Jehan Tronson.... en l’hostel de maislre Loys 
Gaiant; en l’hostel de feu maistre Nicolas Herbelot; en l’hostel de 
feu maistre Perdrier, et remettre les dts cours d’eaux aux gros 
ihuyaulx servans et coulans pour la chose publicque de ccsle dicte 
ville, le tout suivant les lettres-patentes et voulloir du Roy2. » 

Une autre ordonnance du 28 novembre de la même année, 
porte « commandement être faict aux propriétaires des mai
sons y ayant fontaines, d’apporter incessamment les tiltres 
et permissions. » Cette ordonnance donne les noms des conces
sionnaires qui étaient alors au nombre de vingt3. Ordre fut donné 
au premier sergent de la ville de faire commandement aux inté
ressés de remettre ces titres dans les vingt-quatre heures : « et

1 Registres de la ville, vol. IV, fol. 173 et v°; l’hôtel Rarbette était situé sur remplacement 
des rues Barbette et d’Elzévir; ces rues ont été construites après la vente de l’hôtel par les 
héritiers de Diane de Poitiers.

2 Registres de la ville, vol. V, fol. 354.
J Registres de la ville, vol. VI, fol. 72. Voy. les noms des concessionnaires pages 470

et 480.



leur soit signifié et faict assauoir que à faulte d’auoir fourni ou 
obéi a ce que dessus, que ce temps passé, les conduicts de ces 
dictes fontaines ou thuaulx seront retranchés, remis et restablis 
au conduict public ainsi que la raison le veult1. »

Il ne paraît pas que ce commandement ait produit un grand 
effet, car deux nouvelles ordonnances lurent rendues les 16 et 
24 avril de l’année suivante pour obtenir la présentation des 
litres. Trois concessionnaires seulement : messires Gayant, Iler- 
belot et Luillyer de Boulleneourt, se rendirent à cette invi
tation2.

Ces mises en demeure et toutes les pièces annexes furent 
envoyées au roi Henri II qui, par lettres patentes adressées le 
14 mai 1554 au prévôt des marchands, supprima toutes les con
cessions, à l’exception de celles de quelques seigneurs. Voici le 
texte de ces lettres :

LES ANCIENNES EAUX.484

i

Lettres du Roy Henry II pour retrancher tous les thuiaulx des fontaines
particulières.

Henry, par la grâce de Dieu, roy de France, à nos très chers et bien amez 
les prevost des Marchans et Eschevins de nostre bonne ville de Paris, salut, 
comme après avoir esté duement aduertiz que en plusieurs maisons tant en 
nostre ville quez enuirons y auoit des fontaines particullières prises et desri- 
uées des thuiaulx de canaulx des fontaines destinées pour le publicq, vous 
eussiez ordonné veoir les lettres, tiltres et enseignements par lesquelz les 
propriétaires desdes maisons prétendent permission leur auoir esté donnée 
dauoir et tenir lesdictes fontaines par nous ou noz prédécesseurs, par vous 
ou vos prédécesseurs confirmées de nous ou de nos prédécesseurs et auss'i de 
faire visitation de toutes lesdictes fontaines commanceant à la prise d’icelles 
et aux branches qui en despendent afin de donner a l’aduenir ung bon 
reglement pour l’entretenement et conservation de celles qui sont destinées 
au publicq, et puis ayant faict la visitation, marqué et eschantillonné toutes 
les eaues qui se distribuent des canaulx du publicq esdictes maisons priuées 
et particullieres avec procès-verbal modelle et figurre portant la mesme

1 Registres de la ville, vol. V, fol. 255,
2 Registres de la ville.
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grosseur et esehantillonde ce qui seruiroit tant au publicq que pour l’usaige 
des priuès et particulliers, Auroit este renuoyé le tout par dcuers nous 
pour sur ce vous faire déclaration de nostre voulloir et intention, scauoir vous 
faisons qu’apres auoir veu Ied‘ procès verbail auecq ladicte figure et raodelles 
désirant preferer le bien et utillité du publicq a l’aisance et commodité des 
particulliers et personnes priuées et affin que par ce aprez ils ne usurpent ce 
qui est introduis et destiné pour ledict publicq, auons, par l’aduis et déli
bération d’aucuns princes de nostre sang et gens de nostre priué conseil, 
dict déclaré et ordonné, disons déclarons et ordonnons voulions et nous 
plaist de nostre certaine science, plaine puissance et authorité royal sans 
aultre esgard et respect aux permissions et concessions desdes fontaines qui 
par cy devant ont esté faictes par nous ou nos prédécesseurs par vous ou vos 
prédécesseurs et depuis confirmées de nous ou de nos prédécesseurs et à la 
jouissance qui s’en est ensuyuie en vertu d’icelles, que toutes lesdesfontaines 
priuées et particullieres des maisons de nostre ville, faulxbourgs et es environs 
qui ne seruent aucunement au publicq soient rompues et cassées réellement 
et de faict et le cours d’icelles remis au canal et conduict publicq, excepté 
tant seullement celles dont les conduitz et canaulx distillent es maisons qui 
nagueres furent au feu seigr de Villeroy, et aux maisons de nos très chers et 
bien amez cousins les ducs de Guyse et de Montmorency, nostre très chere 
et très amée cousine la duchesse de Valentynois et de nostre amé et féal con
seiller en nostre priué conseil Mr André Guillard, sieur du Mortier, que nous 
auons exceptez et réseruez, exceptons et réseruons et semblablement celle qui 
distille en l’hospital de la trinité en la rue Sainct Denis de ladicte ville de Paris, 
auquel hospital en sera laissé telle quantité seulement qui sera nécessaire, 
pour la prouision et fourniture dudict hospital et des enfants nourris es icel- 
luy, voulions aussi, que ceulx qui ont les fontaines à l’endroict des mai
sons seruant audict publicq et qui pour leur aysance et commodité attirent 
et prennent les eaux dud1 publicq dedans leurs dictes maisons et jardins, 
pareillement les conduitz qui distillent en icelles maisons et jardins, soient 
rompus et remis aud1 publicq et les regards qui sont faits dedans, ostez et 
estouppés et au lieu d’iceux qu’il en soit faict d’aultres hors icelles maisons 
pour l’ouverture en estre faicte toutes et quantes foys par vous ou ceux qui 
seront par vous commis et députéz ; Sy voulions et mandons que noz pré
sentes lettres de déclaration voulloir et intentions et tout le contenu de ces 
dictes présentes vous faictes entretenir, garder et obseruer lire publier et 
enregistrer es registres du greffe de nostre ville et icelles exécuter de poinct 
en poinct selon que dessus est dict non obstant oppositions ou appellations 
quelconques pour lesquelles nous voulions estre sursis ni différé dont et du
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différend qui en pourroit souldre et mouuoir et estre meu nous auons retenu 
et reserué retenons et reseruons la cognoissance et décision a nous et a nostre 
personne et icelle interdicte de différends a tous noz juges tant de nostre 
cour de parlement que aultres, nonobstant aussi toutes loix constitutions et 
ordonnances a ce anterieures ausquelles nous auons desrogé et desrogeons 
par ces présentes que nous voulons estre signifiiez a tous qu’il appartiendra 
et executees par nostre premier greffier ou sergent de nostre ville qu’a ce 
faire commettons car tel est nostre plaisir.

Donné à Compiegne le quatorze jour de may l’an de grâce mil cinq cens 
cinq1® quatre et de nostre régné le huictieme. Signé par le Roy en son con
seil « Bourdin » et scellees sur simple queue de cire jaulne1.

Ces lettres de déclarations si nettes d’un roi absolu ne furent 
guère respectées. On n’osa toucher aux concessions des puissants 
de la Cour. Le Roi lui-même, avant d’envoyer lesdites lettres, 
donna l’ordre de laisser au général de la Chesnaye « un cours 
d’eau de la grosseur d’un ferret d’esguillette. » (4 mai 1554.)

Après avoir « visité le regard de la fontaine de Monsr l’Euesquc 
de Chaalons, led1 regard estant en son jardin, aboutissant rue 
Saincte-Avoye.... led* preuost des marchans a baillé ledict regard 
en garde and1 Sr Euesque de Chaalons. » (20 juin 1554.)

Les seigneurs et dames influentes agirent en faveur de leurs 
protégés. « Délay fut accordé aux filles pénitentes pour présenter 
leurs tislres et permissions en vertu desquels elles jouissoient 
d’une fontaine étant en leur maison. » (20 juin 1554.)

La reine Catherine de Médicis intervint en faveur des Filles- 
Dieu, ainsi qu’il a été dit ci-dessus.

Les religieuses de l’Ave-Maria obtinrent des lettres-patentes du 
Roi, en vertu desquelles le bureau leur accorda une concession 
d’eau « de la grosseur d’un petit poiy. » La conduite fut posée 
aux frais de la ville. (24 novembre 1554.)

En somme, on se contenta de donner à Jehan Bougars, fontai- 
nier de la ville, l’ordre de couper les tuyaux des concessions « de

1 Registres de la ville, vol. XIV, fol. 597.
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la veuve Jehan Tronson, de Loys Gayant, de Nicolas Ilerbelot, et 
de deffunt messire Pierre Perdrier. (2 juillet 1554.)

Jusqu’au 10 juillet 1559, date de la mort du roi Henri II, le 
bureau lutta plus ou moins heureusement contre ces fâcheuses 
influences pour faire remettre dans les conduites publiques l’eau 
détournée par les concessionnaires. Ainsi, le 25 mai 1558, ordre 
fut donné au fontainier de la ville de remettre l’eau « en l’hostel 
de Monsr le cardinal de Sens, garde des sceaux; » après la mort 
du prélat, il fut ordonné « fair lever la pierre du regard de la 
prise d’eaue de la de fontaine, et la remplire de grauois, et le faire 
répandre pour en oster la cognoissance. » (17 novembre 1560.) 
Le 17 juillet suivant, le bureau chargea « Me Jacques Lecoigneulx, 
procureur en court du parlement, de deffendre les droits de la 
ville et du publicq contre la requeste du sr de Yillemer, fils de 
feu monseigneur le révérend"16 cardinal de Sens. »

Une ordonnance du 21 septembre 1558 porte que le fontai
nier « fera clore le robinet et thuyau de la maison de Saint-Ladre 
(Saint-Lazare) à cause de la pénurie des eaux. » Le 22 sep
tembre de la même année, nouvel ordre de couper « la branche 
d’eaue et thuyau allant à maison de monsr Gayant. » Un ordre 
contraire, en date du 51 acut 1559, prescrit de rétablir cette con
cession « en considération de ce que monsr Loys Gayant.... a 
esté préuost des marchans. »

RETRANCHEMENT DES CONCESSIONS. 1557-1 559.

D’après ce qui précède, il y a concordance complète entre les 
mesures prises de 1557 à 1559 pour supprimer les concessions 
particulières et pour rétablir le mieux possible le cours des fon
taines publiques. Quoique les mots pénurie (Veau soient rare
ment écrits dans les ordonnances,il n’en est pas moins démontré 
que les sources des aqueducs de la ville subissaient depuis 1557 
l’action d’une sécheresse très-intense et d’une durée vraiment 
extraordinaire, puisqu’elle persistait encore vingt et un ans après, 
en 1559. J’ai dit ailleurs que le régime des sources de la ville, 
et en général de tontes les sources du bassin de la Seine, était



exactement le même que celui du fleuve1; la Seine s'est donc 
tenue à de très-bas niveaux de 1538 à 1559. C’est un fait qui ne 
manque pas d’intérêt.

Nous ne savons pas si cette sécheresse se prolongea au delà 
du 10 juillet 1559, date de la mort de Henri II. La même raison, 
qui fit qu’on cessa de s’occuper des fontaines publiques, dé
tourna l’attention du bureau des concessions d’eau : il n’en fut 
plus guère question pendant les troubles et les guerres de reli
gion qui suivirent la mort du Roi. Cependant, deux concessions 
nouvelles furent accordées, en 1576 et 1577, à Mgr de Roissy et 
au sieur de Villequier. En outre, un des échevins fut délégué 
pour visiter le prieuré de Saint-Ladre (Saint-Lazare) afin de lui 
rendre l’eau.

Mais, dès l’année 1578, de nouvelles mesures furent prises 
pour retrancher les concessions. Un règlement, en date du 13 juin
1578, de « la polisse générale establie par le Roy en son chastelet 
de Paris pour le soullagement du peuple, ordonne que les fon
taines et canaulx des maisons particulières, seront rompus, brisés 
et démolis, et que les thuyaux d’icelles seront mis et accomodés 
au service du publicq. »

Une autre ordonnance du 21 novembre 1587 porte que les 
concessions particulières seront supprimées et que les usagers 
présenteront leurs titres.

Il fut cependant fait à la même époque quelques concessions 
particulières, mais à des personnes trop haut placées pour que 
leurs requêtes aient été même discutées. Ainsi, le 19 septembre
1579, il fut enjoint à Guillaume Guillain, maître des œuvres, et 
à Pierre Legrand, fontainier, d’exécuter « touttes affaires ces
santes » les travaux nécessaires « pour faire pisser l’eaue dedans 
le jardin de la Reine, mère du Roi, au lieu où naguère étaient les 
relligieuses pénitentes2. »

1 Voy. p. 41, 99, 172.
2 Plus tard hôtel de Soissons entre les rues du Jour, Coquillière, de Grenelle et des Deux-
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Un partage d’eau entre le seigneur de Yilleroy et la dame de 
Longueville fut autorisé le 10 mars 1585. La nouvelle prise d’eau 
était de deux lignes de diamètre.

Le maître des œuvres reçut, le 8 février 1586, l’ordre de per
cer sur la conduite de la rue Vieille-du-Temple un trou de deux 
lignes et demie de diamètre, prise d’eau accordée par le Roi à 
madame d’Angoulême, « à la charge que la dicte dame fera faire 
tous les thuyaulx et assiette d’iceulx à ses fraiz et dépens. »

Il n’est nullement démontré que la pénurie d’eau dont on souf
frait alors ait été le résultat d’une sécheresse; il est bien plus 
probable qu’elle tenait au mauvais état des conduites publiques 
qui, étant toutes en plomb ou en poterie, avaient dû être très- 
détériorées pendant les guerres civiles. Une des préoccupations 
d’Henri IV, dès son avènement au trône, fut le rétablissement 
des fontaines. Un règlement du châtelet de 1578 ordonnait d’em
ployer au service public les plombs des concessions particu
lières ; une mesure analogue fut prescrite le 6 juin 1594 par le 
bureau de la ville ; il fut enjoint au premier des sergents de 
« saisir et arrester toutes et chacune des marchandises de plombs 
qui arriueront en ceste ville, soit pareaue, soit par terre, pour 
estre emploiés aux réparations des fontaines de ceste ville suiuant 
la volonté du Roy1. »

Le retranchement des concessions fut prescrit par un arrêt du 
Conseil d’Etat dû 25 juillet 1594.

Cette pièce, que je reproduis en entier, ne laisse aucun doute 
sur les intentions du Roi ; il voulait surtout remettre la canalisa
tion de la ville en bon état, et supprimer l’abus des concessions 
accordées aux grands seigneurs, au grand détriment du public.

RETRANCHEMENT DES CONCESSIONS. 1594. 489

Écus, emplacement dont la halle au blé occupe aujourd’hui le centre. La tour où Catherine 
faisait ses observations d’astrologie existe encore. La fontaine de la halle au blé y est accolée. 
La rue du Jour porte aujourd’hui le nom de la rue Vauvilliers.

1 Registres de la ville, vol. XIV, fol. 56.
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Extraict des registres du conseil d’Ëtat.

Arrest du Conseil d'Estat qui ordonne que les fontaines particulières 
seront retranchées et deffenses faictes aux preuost des Marchands et 
Eschevins de donner aulcunes concessions deau aux particuliers.

Le Roy désirant restablir sa ville de Paris en sa première splendeur auroit 
comandé aux preuost des marchands et Eschevins de lad0 ville de Paris de 
faire restablir et remettre les conduit/ et tuyaulx des fontaines de ceste dicte 
ville en leur premier estât et les faire descendre aux reseruoirs publicqz et a 
ce que le peuple de ladicte ville en recoipue la commodité et soulagement 
que Sa Mate desire sans qu’aulcuns particulliers de ladicte ville les puisse 
diuertir par conduitz et tuyaulx particulliers en leurs maisons au preiudice 
des reseruoirs publicqz. Et a ceste fin sade Maté a faict et faict inhibitions et 
deffences a tous particulliers de destourner le cours desdictes eaux pour en 
faire venir en leurs maisons par conduitz et tuyaulx particulliers soubz qquez 
considérations et remonstrances quilz puissent faire, Et ordonne que par le 
Maistre des œuvres de ladicte ville ou aultre officier dicelle ayant charge des 
dictes fontaines toutes les clefz des robinetz seruant a conduire de leau en 
maisons particullieres seront leuéés et ostéés et apportées au bureau de la 
Ville et lesdicts robinetz condampnez et tamponnez de boys ou aultre chose 
généralement, en telle sorte que le cours desdictes eaux ne soye nullement 
diuerty desdicts reseruoirs publicqz, a peyne de deux cens escus damande 
contre le premier contreuenant ; Il enjoinct auvdits preuost des marchans 
et escheuins presens et aduenir dy tenir la main ; auxquelz preuost des mar
chans et escheuins auons faict et faisons deffences de donner aulcunes con
cessions permettre ne souffrir estre faictes aulcunes entreprinses sur le cours 
desdictes fontaines de tenir la main que tout le cours desdictes eaux aile 
auxdicts reseruoirs publicqz qui seront fermez et les clefz mises entre les 
mains des personnes cappables quils y commettront, Et a ce quilz nen puis
sent prétendre cause dignorance de noz voulloir et intentions, voulions ces 
présentes estres enregistrées au greffe de ladicte ville et employées aux or
donnances d'icelle. Faict au Conseil d’Estat tenu à Paris le XXIIIe Juillet 
mil cinq cens quatre vingtz quatorze signe « Fayet1 ».

Cet arrêt du Conseil d’Etat paraît avoir été mieux exécuté que 
les autres. Dès le 20 janvier de l’année suivante, Pierre Guillain, 
maître des œuvres, reçut l’ordre de réduire, d’après leurs titres,

Registres de la ville, vol. XIV, fol. 70.



les prises d’eau des hôtels de Guise, d’O et du Président de Saint- 
Mesmin.

CONCESSIONS A TITRE ONÉREUX. 491

Concessions à titre onéreux. — Quelques concessions furent 
accordées à cette époque, mais elles n’étaient plus gratuites. Le 
sieur Langlois, prévôt des marchands, obtint, le 11 août 1598, 
rue Barre du Bec, une concession de deux lignes d'eau en dia
mètre, moyennant l’abandon à la ville de « la rente de 35 livres 
10 sols à laquelle il avait droit sur le clergé. »

Mlle de Sainte-Beuve, bile de l’ancien prévôt des marchands 
sieur de Boullencourt, reçut en échange de sa concession sup
primée le 1er septembre 1595, une prise d’eau de deux lignes 
en diamètre pour sa maison de la rue Barre du Bec, 
« moyennant contract et donation à la dicte ville des dictes cin
quante livres de rente à prendre sur le clergé. » (17 septem
bre 1601.)

Il fut accordé au sieur François de Villemontée, procureur 
du roi au Châtelet, une concession d’eau de deux lignes en dia
mètre pour sa maison sise rue Sainte-Avoye en reconnaissance 
des bons et recommandables services rendus par son père et par 
lui, et moyennant une rente de vingt livres. L’acte de concession 
portait, en outre, qu’il serait fait rappel des années de jouissance 
pendant le temps des troubles. (13 novembre 1601.)

Le chancelier de Bellièvre reçut deux lignes d’eau en diamètre 
pour sa maison sise rue de Bétizy « en récompense de ses ser
vices et en considération de ce qu’il lui a pieu... faire don à ladite 
ville » d’une partie de sa maison, nécessaire à l’élargissement 
de la rue. (1er septembre 1603.)

Le sieur Loys Beauclerc obtint deux petites lignes d’eau pour 
sa maison sise rue du Grand-Chantier, moyennant 600 livres une 
fois payées. (25 janvier 1605.)

On donna à ces prises d’eau payantes le nom de concessions 
à titre onéreux. Cette dénomination est encore en usage au
jourd’hui.



Je ne vois dans les premières années du règne de Henri IV 
jusqu’à l’établissement de la Samaritaine, que deux concessions 
gratuites accordées, l’une le 5 octobre 1602, à messire Loys Po
tier, sieur et baron de Gesvres, conseiller du roi en son Conseil 
d’Etat, pour sa maison sise rue Tirechappe, et l’autre d’une 
ligne et demie d’eau à maître Nicolas Quetin, conseiller du roi 
au Châtelet, pour sa maison sise « rue des Quatre-Fils-Ed- 
mond. »

LES ANCIENNES EAUX.492

Après l’établissement de la Samaritaine, les concessions fu
rent accordées plus largement ; voici le tableau des concessions 
qui ne furent pas retranchées en 1594.

Noms des Seigneurs et Dames qui prennent de leaue des fontaines de 
la Ville. Cejourdhuy trois may mil vc quatre vingt dix huict (1598).

1. Monsieur le General Beauclerc en sa maison rue des Quatre Filz au long 
de la Trauerse Cudrer.

2. Madame de Guyse en son liostel.
5. Monsieur le President Sainct Mesmyn au carrefour de ladicte trauerse 

ou y a reseruoir publicq.
4. Monsieur le Connestable en son liostel de Montmorency rue du Temple.
5. Monsieur de Poissy en sa maison a lopposite dudict sieur connestable.
6. Monsieur Hennequin Sr de Boynville en sa maison rue Saincte Auoye 

ou y a reseruoir publicq.
7. Monsieur Feron Maistre des Comptes en sa maison rue Barre du Becq 

ou il y a reseruoir publicq.
8. Madame de Montmartin en sa maison rue Sainct Martin devant Sainct 

Martin ou y a ung robinet pour seruir au publicq.
9. Monsieur Lescaloppier rue Trousse Vache ou y a ung reseruoir publicq.
10. Madame la duchesse d’Àngoulesme pr sa maison constre Saincte Ca

therine.
11. Monsieur le President de Charmeau en sa maison rue de Jouy.
12. Monsieur le Tonnelier conseiller de Ville en sa maison en ladicte rue 

de Jouy.
15. Les filles de l’ordre Saincte Claire dicte de l’Aue Maria.
Messieurs les desnommez seront priez de se trouuer mercredy a une heure



apres disner pour délibérer sur les moyens que l’on pourra tant pour la con- 
seruation des eaues des fontaines et recouuremenl des frai/, necessaires.

Faict au bureau de la Ville le Lundy 1111e jour de May rnvc quatre vingt/, 
dix liuict1 (1598).

CONCESSIONS MAINTENUES EN 1594. 495

Ces treize concessions existaient à la date de l’arrêt du Conseil, 
c’est-à-dire en 1594. Celles qui suivent ont été accordées posté
rieurement à cet arrêt.

Registres de la ville, vol.. XIV, fol. 001-
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RETRANCHEMENT DES CONCESSIONS. LETTRES PATENTES DE 1608. 495

Ces 41 concessions, greffées sur les conduites publiques sans 
tenir compte de la charge de ces conduites, étaient évidemment 
trop nombreuses pour un service d’eau aussi pauvrement ali
menté que l’était alors celui de Paris ; à la vérité, la Samaritaine 
desservait le Louvre, les Tuileries et quelques fontaines publi
ques et privées dans l’île de la Cité ; c’était beaucoup sans doute, 
mais cela ne permettait pas de tripler le nombre des concessions 
privées; aussi, nn 1G08, on se vit dans la nécessité de faire un 
nouveau retranchement de ces concessions.

Voici la teneur des lettres patentes de Henri IV, du 19 dé
cembre 1608, qui ordonnent cette rigoureuse mesure ; on remar
quera qu’elles sont pour ainsi dire calquées sur celles du 14 mai 
1554, de Henri II. C’était une formule du bon plaisir du Roi.

Lettres patentes du Roy pour le retranchement des fontaines publiques.

De pau les Pkevost des Mauchans et Escheuins de la Ville de Paius

Il est ordonne que les lettres patientes du Roy du dix neufuiesme du prt 
mois et an pour le retranchement des fontaines particulières de ceste ville a 
Nous addressantes seront enregistrées au Greffe de lade Ville. Faict au Bureau 
d’icelle le Lundy, vingt deuxiesme Jour de décembre mil six cens huict.

ENSUIT la teneur desds lettres.

IIENRY PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NAVARRE 
A nos très chers et bien amez les preuost des marchans et escheuins de nostre 
bonne ville et cité de Paris Salut. Ayant este aduertiz que plusieurs maisons 
tant ez nostre bonne ville qu’ez enuirons auoit des fontaines particulières 
prises et desriuéées des Thuïaulx et canaulx des fontaines destinées pour le 
publicq. Qui par ce moyen diminuoient et emp'eschoient souucnt l’usaige et 
la commodité desdictes eaux publiques, Nous vous aurions ordonné de faire 
visitation de touttes lesdictes fontaines commanceant a la prise dicelles et 
aux branches qui en despendent affin de donner à l’aduenir ung bon regle- 
men pour l’antreliennement et conseruation de celles qui sont destinées au 
public et depuis Ayant faict la visitation marqué essantiellement touttes les 
eaux qui se distribuent des canaulx du publicq esdes maisons priuées et par
ticulières auec le procès verbal modelé et figurre portant la mesme grosseur
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et eschantillon de ce qui peut seruir tant au publicq que pour lusaige des 
particulliers pour le tout nous estre représente et Sur ce vous faire entendre 
nostre voulloir et intention SCAUOIR FAISONS qu’apres auoir faict veoir en 
nostre conseil ledict procès verbal avec lade figure et rnodelle désirant pré
férer le bien et utilité du publicq a la commodité des particulliers AUONS 
de l’aduis de nostre conseil et de nostre certaine science plaine puissance et 
autorité royalle D1CT -DECLARE ET ORDONNE, DISONS DECLARONS ET OR
DONNONS voulions et nous plaist, sans aultre esgard aux permissions et con
cessions des dictes fontaines qui par nous ou noz praidecesseurs ont esté ci 
devant laictes et données ou par vous en vostre charge ou depuis confirmées 
de nous ou de noz praidecesseurs ny a la Jouissance qui s’en est ensuiuye 
en vertu dicelles. Que touttes lesd0S fontaines priuées et particullieres des 
maisons de nostre bonne ville faulxbourgs et es enuirons qui ne seruent 
aulcuncment au publicq soient rompues et cassées réellement et de faict Et 
le cours d’icelles remis au conduict et canal publicq excepte celles dont les 
conduicts et canaulx distillent es maisons de nostre très cher et très ame 
cousin le comte de Soissons, les ducs de Guyse et de Montmorancy, nostre 
très cliere et amee sœur la duchesse dAngoulesme celles des pauvres filles ez 
lave Maria, des filles Dieu, filles penitentes, et l'hospital de la Trinité ez la 
rue Sainct Denis, ensemble celles des Cordeliers refformez dicts Recollets 
aux faulxbourgs Sainct Martin, voulions anssy que ceulx qui ont des fontaines 
a lendroict de leurs maisons seruant aud* publicq et que pour leur aisance et 
comodité attirent et prennent les eaux dudict publicq dedans leurs maisons 
et Jardins soyent rompuz et remis antierement a lusaige publicq Et les re
gards qui sont faicts dedans bouchez et estouppez Et au lieu diceux quil en 
soit faict d’aultres hors icelles maisons pour l’ouuerture en estre faicte ainsy 
qne par vous sera ordonne SY VOULONS ET VOUS MANDONS Que nos prntes 
lettres de déclaration voulloir et intention et tout le contenu en ces dictes 
présentes, vous faictes garder, obseruer et entretenir, lire publier et enregis
trer aux registres du greffe de nostre dicte bonne ville de Paris et iceluy 
exécuter de poinct en poinct selon le contenu en ces des présentes et que 
dessus est dict nonobstant oppositions ou appellations quelzconques pour 
lesquelles ne voulions estre sursy ni différé, dont et des differands qui en 
pourroient survenir nous auons retenu et réserué, retenons et reseruons la 
congnoissance et decision a nous et a nostre personne et icelle interdicte et 
deffendue interdisons et deffendons a tous nos Juges tant de nostre court de 
parlement qu’auttres, nonobstant aussy quelzconques loix constitutions et or
donnances a ce contraires auxquelles nous auons desrogé et desrogeons par 
ces prntes Que nous voulions estre signiffiées a qui se appartient et exécutées



par nostre premier huissier ou sergent de nostre de bonne ville ou aultre 
qu’a ce faire commettons car tel est nostre plaisir. DONNE à Paris le dix 
neufuiesme Jour de décembre l’an de grâce mil six cens huict Et de nostre 
régné le vingtiesme, Ainsi signe « Henry » et plus bas pour le Roy « de 
L’omesnye » Et a costé est escript Registrees au greffe de l’hostel de la Ville 
de Paris. L’ordonnance de Messieurs les preuost des Marchans et Eschevins 
d’icelle le Lundy vingt deuxiesme Jour de Décembre mil six cens huict Et 
signe « Courtin1 ».

DISTRIBUTION. RÉSERVOIRS DES FONTAINES PUBLIQUES. 497

On n’indique dans cetle pièce aucun motif sérieux qui justifie 
le retranchement des concessions. C’est, comme je l’ai dit 
formule qui s’appliquait en toute circonstance ; en cherchant à se 
rendre compte de la situation, on reconnaît qu’il y avait deux 
raisons pour agir comme on l’a fait : le nombre des concessions 
était trop grand et une sécheresse, peut-être très-ordinaire, lit 
ressortir les inconvénients de cette situation et rendit le retran
chement absolument nécessaire pour assurer l’alimentation des 
fontaines publiques.

une

Une amélioration très-importante se généralisa vers cette épo
que. On chercha à établir dans chaque fontaine un petit réservoir 
pour emmagasiner l’eau perdue pendant la nuit et aux heures de 
petite consommation. Souvent on obligeait un concessionnaire à 
établir un réservoir dans sa maison avec un robinet à l’usage du 
public. Le premier exemple d’une concession ainsi réglée que je 
trouve dans les registres de la ville remonte au 16 avril 1529. 
Noble homme messire Philbert Rabou, trésorier de France, fut 
autorisé à rétablir la prise d’eau de la grosseur d’un pois de l’hô
tel Clisson qui lui appartenait « lequel fut tenu entretenir lade 
fontaine jusques à saillir en la rue pour les secours des habitants 
du quartier. »

En rétablissant le 11 avril 1606 une concession de trois lignes 
et demie de diamètre en faveur du sieur Charles Le Comte, sei-

(Registres de la ville, vol. XVII, fol. 416, 417, 418 et 419.)

Z'i
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Coupe du réservoir et élévation de la soupape de la fontaine du Pot-de-Fer.

CODPE.

D
C

E«
•;C

-

SP»

A

H
" PK

~UÊ>.

M

J&
IE

pi.an.

I»

K

El

0)

A, orifice.—D, soupape, —E, D, C, B, levier ouvrant et fermant la soupe B. — K, Gargouille du trottoir. 
L, grille et souillard. — F, robinet à flotteur de la conduite de prise d’eau H, G, F. — G, robinet d’arrêt 
de cette conduite. — F, B, réservoir de la fontaine.



gneur de la Martinière, dont les titres remontaient au temps de 
Charles VI, on lui imposa l’obligation de construire « à ses fraiz 
et dépens, ung réservoir au dedans sade maison de quatre 
pieds carrés en tout sens... pour seruir tant au publicq qu’à 
l’usage de sadicte maison l. » Ce réservoir alimentait la fontaine 
Saint-Leu, une des plus anciennes de Paris.

L’emploi de ces réservoirs se généralisa et toutes les nouvelles 
fontaines en furent munies ; on utilisa ainsi l’eau de ces fontaines 
qui, antérieurement, pendant la nuit et aux heures de petite con
sommation, s’écoulait sans intermittence et par conséquent pres
que toujours en pure perte.

Les orifices d’écoulement des réservoirs des fontaines publiques 
étaient fermés par des soupapes qui s’ouvraient, à la volonté de 
l’usager, au moyen d’une bascule. Voici un de ces appareils qu’on 
voit encore aujourd’hui à la fontaine sise à l’angle des rues Mouf- 
fetard et du Pot-de-Fer. La communication du réservoir avec 
l’orifice A de sortie de l’eau, est fermée par une soupape B qui 
s’ouvre lorsqu’on agit sur le bras du levier EG dont l’extrémité E se 
prolonge jusqu’à l’extérieur. Lorsqu’on cesse d’agir sur ce levier, 
la soupape se ferme par l’action d’un contre-poids.

Cet appareil est trop simple pour que j’en parle plus longue
ment. Mais lorsque l’édifice était plus élevé que celui de la fon
taine du Pot-de-Fer, le réservoir se trouvait habituellement à une 
assez grande hauteur au-dessus du sol ; on attachait alors à l’ex
trémité E du levier une longue tringle en fer qui descendait 
jusqu’à la main de l’usager. Cette tringle était difficile à manœu
vrer; les anciens employés du service ont vu souvent les por
teurs d’eau se suspendre après cette tige pour obtenir un filet 
d’eau qui n’arrivait pas lorsque le réservoir était vide.

DISTRIBUTION. RÉSERVOIRS DES FONTAINES PUBLIQUES. 499

On ne perdait donc plus l’eau aux heures de petite consomma
tion et pendant la nuit; elle s’emmagasinait dans le petit réser
voir de chaque fontaine ; mais, malgré ces incontestables amé
liorations, le système de prise d’eau des concessions était si dé-
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fectueux que, malgré leur très-petit nombre, la moindre séche
resse tarissait le peu d’eau qu’on laissait aux fontaines publiques.

C’est vers l’époque de la construction de l’aqueduc d’Arcueil 
et surtout après l’établissement des pompes du pont Notre-Dame 
qu’on réalisa de grands progrès dans l’art de distribuer l’eau ; 
on put alors amener ce service à un développement que les 
hommes intelligents de celte époque appelaient l’abondance 1.

500

1 Voici l’opinion de Bonamy, qui écrivait en 1754 : « Si l’on ajoute à cette quantité (d’eau 
donnée par les pompes du pont Notre-Dame et les 5 aqueducs) celle que le Roi retire des eaux 
d’Arcueil et de la pompe de la Samaritaine qui peuvent monter à 100 pouces, on sera en état 
de comparer la disette de la ville de Paris, lorsqu’elle était réduite aux seuls aqueducs du Pré 
Saint-Gervais et de Bellcville, avec l'abondance dont elle jouit aujourd'hui. (Bonamy, Mé
moires de l’Académie des inscriptions et belles-lettres, t. XXX, 1754.)



CHAPITRE XXI

DISTRIBUTION DES EAUX ANCIENNES

(suite)

Du 22 décembre 1008 au 18 août 1660. — Sécheresse de 1608 à 1652. —- 
Période d’humidité de 1652 à 1660. — Fontaine du Louvre, 1610. — 
Restauration de l’aqueduc Saint-Martin, 1655. — Baux d’entretien des 
fontaines. — Première adjudication, 1611.— Distribution des eaux d’Ar- 
cueil. — Choix des emplacements, adjudication des travaux de 11 fon
taines, de 1620 à 1626. — Visite de la fontaine de Grève par Louis XIII. 
— 5 fontaines nouvelles alimentées par les anciens aqueducs, 1625 et 
1628. — Reconstruction des fontaines de l’Apport Baudoyer et de Bi- 
rague, 1627. — De la fontaine Saint-Julien, 1646. — Aucune fontaine 
nouvelle 1650-1655. — Partage des eaux trouvées par Bocquet, 1655. — 
Fontaines du quai des Grands-Augustins et du faubourg Saint-Germain, 
1655. — Concessions d’eau. — Introduction du château d’eau et des 
prises d’eau sous charge invariable, détermination du pouce fontainier. 
1625-1624-1655. — Description du château d’eau de la fontaine du 
Tirouer. — Généralisation de ce mode de distribution. — Concessions 
d'eau dans les premières années du règne de Louis XIII. — Concessions 
des eaux d’Arcueil en 1617 avant l’achèvement de l’aqueduc. — Véri
fication des titres 1625-1625. — Nouvelle répartition des eaux du Roi ; 
lettres patentes de 1655. — Concessions des eaux de Belleville et du 
Pré-Saint-Gervais, de 1619 à 1655. —On accorde 4 pouces d’eau au car-
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dinal de Richelieu, 1635. — Nombreux brevets délivrés pendant a pé
riode d’humidité de 1635 à 1660. — Concession d’un pouce d’eau accor
dée à titre onéreux à Fouquet, 1655.

LES ANCIENNES EAUX.

Depuis la mort de Henri IV (14 mai 1610) jusqu'à la grande sécheresse
de 1660 à 1670.

J’ai cherché, dans le chapitre qui précède, à donner une idée 
des premiers essais de distribution d’eau du treizième au sei
zième siècle. D’importantes améliorations furent introduites dans 
le service, sous le règne de Henri IV, mais néanmoins c’est à 
l’époque de l’histoire à laquelle j’arrive, que se réalisèrent les 
plus grands progrès dans la distribution des anciennes eaux.

Jusqu’à l’achèvement de l’aqueduc d’Arcueil, ces progrès fu
rent peu marqués ; c’est à l’intervention de deux hommes d’un 
rare mérite, Thomas Francini, intendant des eaux et fontaines 
du roi, et Augustin Guillain, maître des œuvres et garde des 
fontaines de la ville, qu’on doit attribuer le mode de distribution 
très-rationnel qui fut substitué au système barbare mis en prati
que jusqu’alors. 11 faut dire que les circonstances furent favora
bles, et qu’une pénurie d’eau causée par une longue sécheresse 
vint en aide à ces deux ingénieurs.

C’est très-probablement vers la fin de 1608, à l’époque où 
furent rendues les lettres patentes de Henri IV, que cette disette 
commença ; ce qu’il y a de certain, c’est que depuis la mort de 
ce roi jusqu’en 1616, le nombre des concessions nouvelles fut 
très-restreint; la sécheresse se prononça avec plus d’intensité 
vers 1616, et elle se prolongea jusqu’en 1632.

Restriction des concessions en 1616. — Le 27 juin de cette 
année, le bureau prit la décision suivante : « Attendu la grande 
sécheresse du temps, la diminution des eaues aux prises des
fontaines publicques......dont les bourgeois de ceste dicte ville
reçoivent grande incommodilé, avons ordonné que toutes les



fontaines particullières qui sont tirées des canaulx et thuiaulx pu- 
blicqs seront restreintes pour qque (quelque) temps, et jusques à 
ce que aultrement en ayt esté par nous ordonné » \

Cette sécheresse ne paraît pas avoir été très-grande, puisqu’on 
ne retrancha pas les concessions, et qu’on se contenta de les res
treindre ; néanmoins, nous voyons que l’effet s’en fit sentir 
dans les années suivantes, car aucune prise nouvelle en eau du 
Pré-Saint-Gervais ou de Belleville ne fut autorisée, depuis le 
12 août 1616, jusqu’au 16 juillet 1619. Les brevets concédés 
entre ces deux dates s’appliquaient à l’eau de la Samaritaine, 
dont le produit était indépendant des sécheresses ou à l’eau de 
Rungis, ce qui ne tirait pas à conséquence, puisque l’aqueduc 
d’Arcueil n’était pas encore en service.

En cette même année 1619 fut prise une mesure qui paraît se 
rattacher à cette période de sécheresse : il fut ordonné au maî
tre des œuvres de retrancher les concessions des seigneurs qui 
étaient absents1 2 * * *.
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Retranchement des concessions particulières en 1622, 1623 
et 1631. — Le 26 septembre 1622, sur la requête des reli
gieuses de l’Ave Maria, dont la fontaine était tarie, le bureau 
ordonna le retranchement de toutes les fontaines particulières, 
« affin de faire Huer l’eaue aux fontaines publicques de la ville 
et en la maison et couuent desdictes religieuses de l’Aue Maria. »

1 Registres de la ville, vol. XX, fol. 708.
2 Ordonnance d'arrester les fontaines particullierres des seigneurs qui sont absentz.
De par les preuost des marchons et escheuins de la ville de Paris
11 est ordonné à Augustin Guillain Me des œuures de la ville ayant la charge des fontaines 

d’jcelle de faire promptement arrester le cours des eaues des fontaines de lad6 * ville qui Ruent
es maisons particullieres de quelques personnes que ce soient qui sont absens de ceste ville
Et a ceste fin fermer les robinets des croisées de fer des regards par”, ce qui sera execute no
nobstant oppositions ou appellations quelconques faictes ou a faire auec deffences a touttes 
personnes d’empescher led‘ Guillain en l’execution de la présente ordonnance Et de faire ouuer- 
ture desds Regardz et robinetz sinon dans vingt quatre heures après le retour actuel en ceste 
ville de ceulx qui ont lesd8 concessions et en la prnce (présence) du sr Guillain a peyne 
d’estre decheus de leur droict. Faict au bureau de la ville le vingt-deuxiesme jour d’aoust mil
six cens dix neuf. (Registres de la ville, vol. 22, fol. 385.)



504 LES ANCIENNES EAUX.

Ce retranchement était ordonné seulement « pour quelque temps 
et pendant la sécheresse. »

En 1623, les concessions particulières furent encore retran
chées pendant deux mois, à partir du 11 juillet. Voici l’exposé des 
motifs : « Attendu la nécessité des eaues des fontaines public- 
ques de la ville, à cause de la seicheresse du temps, dont le 
publicq reçoit grande incommodité, auons ordonné que touttes 
les fontaines particullières, à la réserue des maisons de MM. les 
princes, de M. de Montmorency, delà maison de relligieuses de 
l’Ave Maria et des aultres relligions, seront retranchées et re
mises aux canaux publicqs pour deux moys seulement; enjoinct 
à Augustin Guillain, maître des œuvres de la ville, d’exécuter 
promptement la présente ordonnance1 2. «

Les fontaines particulières alimentées en eau de Belleville et 
du Pré-Saint-Gervais, furent encore retranchées en 1631. —Le 
Il septembre de cette année, le bureau rendit l’ordonnance sui
vante : « Attendu la grande seicheresse du temps et que par le 
moyen d’icelle les fontaines publicques sont debeaucoup diminuées 
et altérées dont les habitans de ceste ville reçoivent de grandes 
incommoditez, a esté arresté que rnt (pendant) le reste du pré
sent moys et les moys d’octobre et de novembre prochain, les 
eaues des fontaines du Pré Saint-Geruais et de Belleuille qui fïuent 
ès maisons particulières seront remises ès canaulx publicqs. Et
à ceste fin que le sieur Lestourneau, l’un de nous escheuins se 
transportera avec les maistres des œuures d’icelle en touttes les- 
dictes maisons et icelles fontaines particulières, faire re
trancher en sa pnce (présence) et faire remettre l’eaue esds ca
naulx publicqs

Ce retranchement fut de bien courte durée
» .

car, dès le
3 mars suivant, le bureau rendit celte nouvelle ordonnance : 
« Attendu Paffluance des eaues qui sont à présent es sources

1 Registres de la ville, vol. XXIV, fol. 16.
2 Regietres de la ville, H. 1805, vol. XXIV, fol. 119. 
5 Registres de la ville, H. 1805, vol. XXVI, fol. 416.



des fontaines deBelleuille et du Pré-Saint-Geruais, auons ordonné 
que les fontaines particulières qui ont esté couppées de notre 
ordonnance dès le moys de septembre dernier, à cause de la 
grande sécheresse du temps, seront restablies
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» .

Les années sèches ont donc été très-nombreuses de 1608 à 
1632 : le cours des concessions privées fut suspendu cinq fois 
entre ces deux dates ; pendant ces vingt-quatre années, les 
sources de la ville et par conséquent la Seine se sont rarement 
élevées à leur débit moyen, et sont presque toujours restées au 
dessous.

J’en trouve une preuve très-remarquable dans l’arrêt du con
seil du 5 octobre 1625, relatif à un nouveau partage des eaux de 
Rungis : « Le Roy s’étant fait représenter les brevets et lettres de 
concessions..... et les requestes de plusieurs personnes de com
munauté, tendant à ce qu’il pleut à sa dicte Majesté leur en
concéder quelque partie......, procédant à nouuelle distribution
des dites eaues (de Rungis), tant de trentes poalces que lesdicts 
entrepreneurs sont tenus fournir par le dict bail que des vingt 
poulces qu'ils prétendent avoir de surplus

Les sources qui alimentaient l’aqueduc d’Arcueil débitaient 
donc alors cinquante pouces d’eau ou 960 mètres cubes en vingt- 
quatre heures. C’est ce que Girard et tous les ingénieurs qui lui 
ont succédé dans le service des eaux de Paris ont depuis consi
déré comme le débit moyen de l’aqueduc. Jusqu’à cette date, il 
y avait pénurie, car on ne comptait que sur trente pouces 
d'eau5. Lorsqu’on fît le partage des eaux de Rungis, en 1634, le 
jaugeage des sources donna soixante pouces quarante-cinq lignes ; 
elles étaient alors en crue assez forte.

» .

Longue période d'années humides. — A partir de 1632 com-

1 Registres de la ville, H. 1803, vol. XXVI, fol. 435.
2 Registres de la ville, H. 1802, vol. XXV, fol. 20.
5 Voy., pour tout ce qui concerne les sources d’Arceuil, p. 40 et 41, et p. 171 et suiv.



mence en effet une série d’années extraordinairement humides; 
malgré l’exagération du nombre des concessions, qui furent 
accordées avec une profusion que n’aurait pas justifiée le régime 
des sources, s’il avait été plus exactement connu, on ne se trouva 
plus, jusqu’en 1760, dans le cas d’avoir recours au retranchement 
des fontaines particulières, dont on avait fait un si large usage 
dans les siècles précédents.

Cette période d’années humides se termina par une série de 
grandes crues de la Seine, qui commencèrent en 1649 et dé
passèrent tout ce qui a été constaté depuis 1741 jusqu’à nos 
jours, savoir : crue de 1649, dépassant de lm,16 la crue du 
17 mars 1876, et de 0ra,21 la crue du 3 janvier 1802, la plus 
grande du dix-neuvième siècle. Crue du 25 janvier 1651, dé
passant de lm,33 celle de 1876. Crue du 27 février 1658, la plus 
grande connue, dépassant de 2m,31 celle de 1876 h

J’ai dit ci-dessus qu’à chaque grande crue du fleuve correspond 
une grande crue des sources de la ville, qui soutient leur 
débit bien au-dessus de la moyenne, souvent pendant plus 
d’un an. On est donc certain que, de 1649 à 1660, ces sources 
ont toujours dépassé de beaucoup le débit moyen. C’est ainsi 
qu’on constata très-rigoureusement que le débit des sources 
trouvées par Bocquet vers 1651, s’élevait à vingt-trois pouces 
quatre-vingt-dix-neuf lignes (460 mètres cubes en vingt-quatre 
heures1 2 *). J’ai démontré que, dans une année très-sèche, leur 
débit était tombé à 9 mètres cubes en 24 heures. L’aqueduc 
d’Arcueil, dont le débit total est descendu le 1er septembre 1859 à 
242 mètres cubes ou à douze pouces soixante-quinze lignes % 
donnait, d’après le jaugeage effectué en 1656, par une commission 
dont Francini faisait partie, quatre-vingt-quatre pouces ou 1612 
mètres cubes en vingt-quatre heures4. Je dois faire remarquer

LES ANCIENNES EAUX.506

1 Voy. t. Ier, p. 300.
2 Voy. p. 160 et suiv.
5 Voy. p. 171 et suiv.
4 Voy. p. 164.
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que ce jaugeage de Francini cadrait avec celui que fit son père en 
1634; en effet, on obtint alors, pour le débit total de l’aque
duc 60 pouc. 45 lig.

Ajoutant le produit des sources deBocquet, 23

On arrive exactement au chiffre retrouvé 
en 1656

Bonamy et, après lui, Girard, ont prétendu, non sans raison, 
que le partage des eaux d’Arcueil avait été fait avec une profu
sion inconsidérée. Néanmoins, on peut dire, pour la justification 
des ingénieurs très-distingués de cette époque, qu’ils agissaient 
d’après des observations embrassant trente années. Aujourd’hui, 
bien peu d’ingénieurs pourraient justifier leurs propositions 
par une aussi longue série d’observations.

Ces considérations préliminaires étaient indispensables pour 
l’intelligence de ce chapitre; je reprends l’histoire de la distri
bution de l'eau en suivant le même ordre que dans les chapitres 
précédents.

99

84 pouc. »

Fontaines publiques.

Fontaine du Louvre. — Henri IV avait établi les pompes de 
la Samaritaine pour fournir au Louvre et au jardin des Tuileries 
l’eau qui, avant la construction de cette machine, était dérivée 
des fontaines publiques; néanmoins, d’après un plan remontant 
à 1694, cette eau n’alimentait plus alors que le jardin des Tui
leries1.

C’est peu de temps après sa construction que la Samaritaine 
cessa de donner de l’eau au Louvre. Leroi Louis XIII, ou plutôt 
sa mère, Marie de Médicis, ayant manifesté le désir d’avoir 
au Louvre une fontaine alimentée par les aqueducs de la ville, 
sans doute parce que l’eau de la Seine était peu potable, le 
bureau obtempéra à ce désir, et fit dresser le devis des travaux

1 Voy. chap. XI, p. 227 et 255.



d’une conduite partant de la fontaine du Tirouer et aboutissant 
au Louvre.

Les travaux furent adjugés à l’extinction de la chandelle, le 
13 juillet 1610, au profit du sieur Voisin. Ils furent exécutés aux 
frais de la ville, suivant l’usage admis, lorsqu’il s’agissait d’une 
concession faite à un haut personnage \
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Restauration de l’aqueduc de Saint-Martin.—Le 17 novem
bre de la même année, on réitéra l’assignation faite, le 14 octobre 
1600, au grand prieur du Temple et aux religieux de Saint- 
Martin-des-Champs, de comparaître au premier jour pardevant 
le bureau de la ville, « pour voir ordonner qu’ils seront tenuz de
satisfaire à la sentence...... donnée le seizième octobre mil six
cens, par laquelle de leur consentement ils ont été condampnez 
à faire trauailler aux thuiaulx de leurs fontaines et à l’ordon
nance du vingt-huitièsme novembre mil six cens sept, à eulx si
gnifiées......Sinon qu’ils seront priuez delà jouissance et com
modité de l’eaue, laquelle eaue sera réduicte et mise aux canaulx 
des fontaines publicques de ladite ville

Les registres de la ville ne contiennent aucune pièce qui 
établisse que le grand prieur et les religieux de Saint-Martin-des- 
Champs aient tenu compte de cette mise en demeure : l’inscrip
tion du regard Saint-Martin, que j’ai reproduite page 128, prouve 
le contraire ; d’après cette inscription, c’est en 1633 qu’ils ont 
restauré leur aqueduc, et que l’eau de la source y reprit son cours 
habituel, interrompu pendant longtemps.

» .

Entretien des fontames publiques. — C’est vers l’année 1611 
que je trouve le premier exemple d’un véritable travail d’entre
tien des aqueducs et des fontaines prescrit par le bureau.

1 Registres de la ville, H. 1795, vol. XVIII, fol. 228.
2 Cette mise en demeure est une nouvelle preuve que l’aqueduc Saint-Martin était séparé de 

celui deBelleville jusque dans l’intérieur de la ville. Registres de la ville, H. 1795, vol. XVIII, 
fol. 286.



Trois adjudications successives du bail d’entretien des ouvra
ges hydrauliques, pour six années,ont été tranchées au profit de 
Jehan Coulon, maître plombier : la première le 7 mars 1611 au 
prix de 880 livres tournois par an1; la seconde le 21 mars 1617 
au prix de 1000 livres t. pour an!, et la 5e le 16 mars 1623 au 
prix de 700 liv. t. par an5.

Ces baux d’entretien étaient des traités à forfait. Le devis dressé 
par le maître des œuvres de la ville, définissait simplement les 
travaux à faire, mais ne contenait ni métré, ni série de prix4.
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1 Registres de la ville, H. 1795, vol. XVIII, fol. 516.
2 Registres de la ville, II. 1799, vol. XXII, fol. 56 et suiv.
5 Registres de la ville, II. 1801, vol. XXIV, fol. 77.
4 Voici quelques articles du devis du dernier bail commençant en mars 1625 : « Devis de- 

ouurages qu’il convient faire en l’entretenement des fontaines prouenant tant desenuirons des 
Belleuille sur Sablon que du village du pré Sainct Geruais pour rendre les eaux coullantes et 
claires le plus que faire se pourra tant es regards des sources, reseruoirs publicqs et tlmiaux 
qui conduisent icelles, jusques et compris les robinets des particulières concessions.

« Premièrement. Conuient faire le nettoyment quatre fois l’année et plus s’il est jugé né
cessaire par le me des œuvres, de tous les regards, auges.... vouttes ou acqueducs de pré
sent construitz et qui seront failz pendant la durée du présent bail....

« Item convient entretenir generallement tous les thuiaux, robinetz de cuiure tant publicqs 
que particuliers ou sont les grosseurs concédées, en mettre et fournir de neufs s’il est juge ne 
cessaire par le susdit officier, de pareille matière grosseur eschantillon et pesanteur....

« Rem conuient entretenir les testes de grenaulx et autres, les testes des desebarges estant 
es fontaines....

« Item conuient entretenir generallement tous les huys et portes de menuiserie ensemble 
les ferrures....

« Item conuient entretenir les grandes et petites pierres de couverture qui sont sur les ro
binetz publicqs et des concessions particulières. En mettre et fournir de neufves lors quelles 
seront desfectueuses et écornées des trois coings, au moins de pareille qualité de pierre qui 
est de bas clicquart....»

C’était, on le voit, un devis d’entretien à forfait sans métré ni série de prix qui s’appliquait 
aussi bien aux ouvrages publics qu’aux concessions particulières. Je passe les conditions ba
nales relatives à l’entretien des menus ouvrages, aux visites et constatations de l’état des lieux ; 
voici dans quelle forme l’adjudication était annoncée :

« De par les preuost des marclians et eschevins de la ville de Paris.
« On faict ascauoir que l’entretenement des fontaines publicques de la ville selon qu’il est 

déclaré et speciffie par le deuis cy deuant transcript, sera baillé au rabais et moings disant a 
l'extinction de la chandelle, jeudy prochain seizième jour du présent moys de mars deux heures 
de releuée au bureau de la ville, pour six années conseculiues à commencer du neufiesme du 
présent moys, jjour de l’expiration du precedent bail. » (Suivent les conditions banales.)

« Le dict jour.... s’est présenté Me Anthoine Noël Procureur en l’hostel de céans qui a 
offert d'entreprendre le dict entretenement moyennant neuf cens livres tournois par chacun 
an, cy IXC



Distribution des eaux dûArcueil. — L’aqueduc d’Arcueil, com
mencé en 1612, devait être achevé en quatre ans, c’est-à-dire en 
1616 ; mais les troubles et les guerres suscités par les favoris de 
Marie de Médicis retardèrent les travaux et ce fut quelques années 
après l’exil de cette reine, en 1623 seulement, que les eaux de 
Rungis arrivèrent à Paris.
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Fontaines publiques. — Le 5 juin 1619, l’emplacement du 
regard d’arrivée de l’eau de Rungis fut déterminé « par Me Jehan 
de Donon, contrôleur général des bastiments du Roy, Me Thomas 
Franchine (Francini) ayant charge et commission de la conduite 
desdes eaux, et Augustin Guillain, Me des œuvres de ladite ville \ » 
Je ne reviendrai pas sur ce que j’ai dit de ce regard qui naguère 
encore existait près de l’Observatoire2.

L’année suivante, le 5 mars 1620, Augustin Guillain fut chargé 
par le bureau de désigner les emplacements du quartier de l’Uni
versité qui lui paraissaient les plus convenables pour y établir des 
fontaines, en exécution du même arrêt du Conseil d’Etat du 
5 juin 1619.

Et ce apres auoir demeure une longue espace de temps au siégé sans que aucunes per
sonnes y ayent mis rabaiz.

« Auons faict allumer la chandelle et déclarer aux assistans le premier rabaiz estre de cent 
solz le second de dix liures Et le troisiesme de quinze liures a l’extinction duquel premier feu 
n’a esté mis aucun rabaiz.

« A esté allumé une seconde chandelle. Rabais.... etc.
« A esté allumé une troisiesme chandelle. Rabais.... etc.
« Et sur ce que le feu estoit estinct a esté allumé une autre chandelle. Rabais.... etc.
et a l’instant s’est présente Jehan Coullon plombier ordinaire de la dicte ville, dernier en

trepreneur dudict entretenement qui a aussy mis ledict entretenement audict prix de sept 
cens liures tournovs et requis luy vouloir adjuger audict prix et sur ce avons faict allumer la 
chandelle à l’extinction de laquelle n’a esté mis aucun rabais, au moyen de quoy auons, sur ce 
ouy le Procureur du Roy et de la Ville et en sa présence, adjugé et adjugeons par ces présentes 
le dict entretenement.... moyennant le dict prix de sept cens liures tournoys pour et par cha
cune des dictes six années qui luy sera payé par le Receueur de la Ville de quartier en quar
tier par nos ordonnances et mandements à la charge par le dict Coullon de bailler bonne es 
suffisante caution de bien et duement entretenir lesdicles fontaines et satisfaire audict deuis 
faict et adjugé ledit jour seiziesme mars mil six cens vingt trois. (Registres de la Ville, vol. 
XXI, fl. 1801, fol. 77.)

1 Extrait des registres du Conseil d’État; daté de Tours.
a Voy. p. 208 et suiv.



Voici les emplacements désignés par lui :
1° Au coin de la rue de l’Arbalète, contre la maison des Quatre- 

Evangélistes.
2° Au coin du cimetière Saint-Etienne, près de l’hôtel épiscopal 

de Nevers.
3° A l’encoignure de l’église Saint-Hilaire.
4° A la croix des Carmes, derrière la barrière des Sergents.
5° Contre le mur du collège du cardinal Lemoine.
6° A l’emplacement de l’ancien cimetière, à l’opposite de l’é

glise Saint-Benoît, rue Saint-Jacques.
7° A l’encoignure de l’église des Mathurins.
8° A un petit pont près de la rue de la Buchérie.
9° Au coin de la rue des Poiriers.
10° Entre l’église et la maison de Saint-Cosme.
11° Près de l’hôtel Bonliand (Boban).
12° Au bout de la rue Dauphine, contre le mur d’enceinte de 

la ville.
13° Place Saint-Michel \
Une ordonnance du Prévôt des marchands, en date du 9 sep

tembre 1624, adressée au maître des œuvres, nous fait connaître 
les emplacements adoptés définitivement par le bureau.

« Il est ordonné à Augustin Guillain maistre des œuvres.... de 
se transporter es lieux et places, assauoir : Nostre Dame des 
champs, faulxbourg Saint-Jacques, porte Saint-Michel, près 
Saint-Cosme, Saint Benoist, proche le puits et carrefour Sainte- 
Geneuifeue, Croix des Carmes, rue Saint-Victor, carrefour Saint- 
Seuerin, au bout du pont Saint-Michel, rue de Bussy, deuant et 
dans le parais Nostre Dame, court du Pallais, place de Grèue et 
place Boyalle, qui sont les lieux destinés à mettre fontaines pu
bliques.... 2 »
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1 Registres de la ville, vol. XX, fol. -426 et suiv. Girard dit que les fontaines désignées 
par Guillain étaient au nombre de 14 ; j’ai collationné le tableau qui précède sur le texte même 
de son livre et je n’ai trouvé que les 13 fontaines indiquées ci-dessus.

* Registres de la ville, vol. XXIV, fol. 334.



D’après Girard, ces quinze fontaines auraient été toutes con
struites de 1623 à 1628. Suivant Bonamy, on se serait contenté 
d’en ériger onze. C’est à ce dernier nombre que je suis arrivé 
en consultant les registres de la ville, comme on le verra ci- 
après.

Avant de construire les fontaines, on adjugea dans le cours de 
l’année 1623 les matériaux et ouvrages accessoires, savoir :

1° Les conduites en poteries à Jehan Gobelin et Sébastien 
Jacques, maîtres maçons au prix de huit livres la toise courante 
(4fr,10 le mètre) \

2° Les tuyaux de plomb et la soudure à Jehan Coulon, me 
plombier au prix de deux sols trois deniers la livre de plomb 
(0fr,26 le kilogramme) et de sept sols trois deniers la livre de sou
dure (0lr,77 le kilogramme)1 2.

3° Les tranchées à ouvrir pour la pose des conduites, à Pierre 
Voisin, me paveur au prix de trente-six sols la toise courante, y 
compris pavage et dépavage (0fr,92 le mètre courant).

Les tuyaux en poterie avaient de 7 pouces 1[2 à 8 pouces (de 
Üm,203 à 0m,216) de diamètre.

Le plomb était fourni en table pour les réservoirs et en tuyaux 
pour les conduites. Les tuyaux étaient faits avec du plomb en 
table, roulé suivant le diamètre voulu et soudé longitudinale
ment.
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Il paraît que cette canalisation était achevée en 1624; car

1 Registres de la ville, II. 1801, t. XXIV, fol. 165.
2 Registres de la ville, il. 1801, t. XXIV, fol. 177.
5 Registres de la ville, II. 1801, t. XXIV. fol. 218.
Les prix indiqués ci-dessus permettent de faire une intéressante comparaison avec les prix 

actuels. Voici ceux de notre dernier devis d’entretien.
Le mètre courant de tuyau de bonne poterie de Beauvais (diamètre 

0m,205 à 0m,210) : à l’usine, non compris transport et pose 4fr,50 ; 
le tuyau mis en place coûte à peu près 

Le kilogramme de plomb en table. . . .
Le kilogramme de soudure (un tiers d'étain et deux tiers de plomb). . lfr,50 
Un mètre courant de tranchée de lm,20 de profondeur pour tuyau de 

0m,l 08. .

8fr,00
0fr,65

1fl ,25

;*



le 26 mars de celte année, le maître des œuvres reçut l’ordre « de 
mettre les eaux des fontaines de Rungis appartenant à la ville 
dans les canaulx et ttiuiaux pour en faire l’essay en présence du 
Prévôt des marchands et des échevins1 ». On entreprit ensuite la 
construction des fontaines dans l’ordre suivant :

Trois réservoirs sis, le premier rue Saint-Jacques vis-à-vis l’é
glise Saint-Benoît, le second à la place Maubert et le troisième 
près le puits de Sainte-Geneviève. Ces réservoirs n’avaient aucun 
rapport avec les ouvrages auxquels nous donnons ce nom aujour
d’hui, qui se relient à un réseau de conduites plus ou moins im
portant et ont une capacité suffisante pour les alimenter. C’étaient 
de véritables fontaines publiques munies d’un petit bassin pour 
emmagasiner l’eau pendant les heures de faibles consommations et 
pendant la nuit; plus tard, ces réservoirs furent pourvus de 
châteaux d’eau et d’appareils de jauge. D’après le devis descrip
tif du maître des œuvres, les pilastres de ces édifices étaient 
d’ordre dorique ; ils étaient faits en vue de la décoration des places 
publiques. Ils furent adjugés le 5 octobre 1623 à Pierre Bernard, 
me sculpteur, et à Jehan Gobelin, juré du Roi ès œuvres de ma
çonnerie, moyennant la somme de 12 000 livres tournois2.
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Fontaine de la porte Saint-Michel.—Traité passé de gré à gré, 
le 2 janvier 1624, avec Jehan Gobelin « pleigé et cautionné »

1 Registres de la ville, vol. XXIV, fol. 258.
- Registres de la ville, t. XXIV, fol. 106 v°.
La fontaine construite en face de Suint-Bmoit était située là où se trouve aujourd’hui une 

fontaine à repoussoir contre le mur du Collège de France, place de Cambrai, n° 125 de la carte.
Le puits Sainte-Geneviève était le seul puits public du quartier de l’Université renfermé dans 

l’enceinte de la ville. Il était dans la rue de la Montagne-Sainte-Geneviève, en face de l’École 
polytechnique, entrée des élèves, et a été comblé vers 1840 lorsqu’on a ouvert la rue de 
l’École polytechnique. La fontaine a été détruite aussi à cette époque, parce quelle gênait 
la circulation dans la nouvelle rue. J’ai vu cette fontaine qui, en plan, avait la forme d’un 
grand triangle équilatéral avec pan coupé à chaque angle; c’était donc un petit édifice hexa
gonal irrégulier. Voy. n° 124 de la carte.

Le quartier de l’Université renfermait deux autres puits publics situés hors de l’enceinte : 
l’un rue Contrescarpe (rue du Cardinal-Lemoine), près de la petite place qui forme le carre
four des rues du Cardinal Lemoine, de Lacépède et Mouffetard, et l’autre à l’emplacement 
même de la lontaine du Pot-de-Fer, sise à l’angle des rues du Pot-de-Fer et Mouffetard.
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par Pierre Bernard et Sébastien Jacquet, juré du Roi en l’office de 
maçonnerie \
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Fontaine de Véglise Saint-Cosme. — Traité de gré à gré passé 
le 14 juin 1624 avec Pierre Bernard, maître sculpteur, moyennant 
le prix de 700 livres \

Fontaine de la place de Grève. — La première pierre 
fut posée par le Roi le 28 juin 16243. Les travaux fu-

1 Registres cle la ville, vol. XXIV, fol. 204. Le procès-verbal d’adjudication n’indique pas 
le chiffre de la dépense. Il porte simplement que les travaux seront exécutés conformément

devis « moyennant le prix et somme de neuf livres tournois la thoise. » La fontaine Saint- 
Michel était située presque en face de la rue Monsieur-le-Prince, à l’extrémité de la rue de la 
Harpe, sur l’ancienne place occupée aujourd’hui par le boulevard Saint-Michel; elle contenait 

réservoir dans lequel devaient se réunir toutes les eaux d’Arcueii concédées à la Ville, pour 
se répartir de là dans les divers établissements qu’elles desservaient. Depuis, on a construit 
un autre réservoir, la fontaine de la Demi-Lune, sis rue d’Enfer, près de la rue du Val-de- 
Grâce; les eaux d’Arcueii s’y rendaient en partie pour se distribuer, notamment pour des
servir la fontaine du faubourg Saint-Jacques. Fontaine Saint-Michel n° 109, de la Demi-Lune 
n° 114 de la carte.

2 Registres de la ville, vol. XXIV, fol. 285. La fontaine de l’église Saint-Côme s’élevait en 
façade dans la rue de l’École-de-Médecine, près du carrefour actuel de cette rue et de la rue 
Racine, à une petite distance du tracé du boulevard Saint-Michel. N° 108 de la carte.

5 Voici le récit de cette cérémonie:
Première pierre poséé par le Rotj au bastiment du Louure ensemble a la fontaine en 

la place de Greue venant des Sources de Rongis.

Le Roy est venu en Vhostel de la ville y prendre sa collation.

Le Roy ayant promis a Messieurs les préuost des Marchans et Escheuins de la ville de Paris 
lorsqu’il viendroit mettre et poser la première pierre a son bastiment du Louure, qu’il vien- 
droit aussy poser et mettre la première pierre a la fontaine ordonnéé estre faicte dans la place 
de Greue et qui doibt venir des sources de Rongis et la mettre led'jour et a la sortie prendre 
sa collation en l’hostel de la ville.

Et estants Mesdicts sieurs aduertis que sad8 Ma18 debuoit venir le vendredy vingt huicliesme 
jour de Juin mil bi ° xxiiii (1624) ont donné ordre a tous les préparatifs pour dignement et 
somptueusement receuoir sad8 Ma18 aud' hoslel de la ville.

Premièrement ont faict parer de riches tapisseries les grandes salles et chambres dud‘ hostel 
de ville avec des daiz.

Ont donné ordre a faire faire une superbe collation tant de rochers, confitures exquises* 
grandz saulmons fraiz, truittes saulmonnées, carreaux et grandz broebetz Et a ceste fin ont 
mandé tant Dupont espicier de la ville que la darne Coiffier les aduertissant que Sa Ma'8 sera 
suiuve des princes et seigneurs de sa court.

Ont mandé le Maistre de l’artillerie de la ville auquel ils ont enjoinct de tenir prest l’artil
lerie canons et bouettes (boîtes) de la ville dans la place de Greue pour tirer lors que sad8 
M'8 s’en retournera de l’hostel de ville.

Ont mandé les trante violons et haultbois de la ville, les tambours et trompettes d’icelle.
Ont aussy mandé cent cinquante archers pour eulx tenir dans la place de Greue lors que Sa 

M'8 arrivera

au

un
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Ont acluerty Augustin Guillain Me des œuvres de la ville de tenir les matériaulx prctz dans la 
place de Greue pour poser lad8 première pierre.

Ont faict faire vne descente de charpenterie dans les fondements pour y descendre sade Mle.
Ont faict faire vng marteau et vne truelle d’argent pour mypartir a sade M18 lors du posé

ment de lad8 première pierre.
Et le vingt cinquiesme jour du moys de Juin mil six cens vingt cinq Mesd9 sieurs les Preuost 

des Marchans et Escheuins ont receu lettres de sad8 Ma'8 dont la teneur ensuyt.

De par le Roy,

Très chers et bien amez l’estât présent de noz affaires ne nous ayant permis de partir de ce 
lieu au temps que nous leussions bien désiré pour nous rendre en nostre bonne ville de Paris, 
Nous vous faisons la présente pour vous dire que nous y serons vendredy prochain dieu aydant 
a vne heure apres midy Et a la mesme heure y poserons la première pierre de nostre basti— 
ment du Louure ou vous vous trouverez pour nous assister en ceste action sy ne fautes faictes, 
car tel est nostre plaisir. — Donne à Compiegne le vingt cinquiesme jour de Juin mil vi 8 
xxiiii (1624) Signé « Louis » et au dessoubz « de Lomenye » Et au doz est escript A noz très 
chers et bien amez les preuost des Marchans et Esclmins de nostre bonne ville de Paris.

Aussy tost lesd89 lettres receues mesd* sieurs de la ville ont de rechef veillé et donné ordre 
ausd63 collations tant pour le Roy que pour les princes et seigneurs de sa suitte qu’a tous les 
aultres préparatifs et ont aussy faict expedier mandement a Messieurs de la ville pour assister 
a lad8 ceremonie dont la teneur ensuyt :

Monsieur Sauguin Sr de Liury plaise vous trouuer demain deux heures de relleuéé en l’hostel 
de la ville pour nous assister a receuoir le Roy qui y doibt prendre sa collation vous priant 
ny voulloir faillir. Faict au bureau de la ville le Jeudy xxbii0 (27°) jour de Juin mil vi8 xxiiii 
(1624).

Les Preuost des Marchans et Escheuins de la ville de Paris tous vostres.
Pareil envoyé à chacun de Messieurs les Cons” de la ville.
Aultre mandement envoyé aux trois capitaines des archers de la ville pour eux se trouuer 

avec cinquante hommes de chacune compagnie garniz de leurs hccquetons et hallebardes led 
jour en la place de Greue.

Ledict Jour de Ycndredy xxbiii0 (28e) juin sur les neuf heures du matin est venu enl’hos- 
tel de la ville Monsieur du Rallier capitaine des Gardes de Sa Ma'8 suiuv du sieur de Coste son 
Enseigne et de trante ou quarante archers de la garde du corps auec leurs armes.

Lequel Sr du Rallier parlant a Messieurs de lad8 ville leur auroit dict que par commande
ment du Roy il venoit en cest hostel auec les archers pour empescher touttes sortes de trou
bles et désordres,

A quoy Messieurs de la ville ont dict qu’il estoit le très bien venu lequel sieur du Rallier 
a laissé aud‘ hostel de ville led'sieur de la Coste et ses archers qui se sont saisiz des portes 
et auquel sieur de la Coste a esté baillé et mis en ses mains les clefs de la porte dudict hostel 
de la ville et de la grande salle ou Sad8 Ma'8 debuoit faire la collâon.

Aussy en mesme temps est venu aud' hostel de la ville le Capitaine Jacques auec quarante 
ou cinquante Suisses de la garde de Sa Ma'8.

Sur les vnze heures du matin lad8 grande salle estant richement paréé ont commancé à 
faire drésser lesd8S collations et faist mettre le buffet dargent vermeil doré de lad8 ville.

Environ l'heure dud' midy et vne heure Mesd19 sieurs les préuost des Marchans et Escheuins, 
procureur du Roy Greffier et receueur de la ville sont partis dud' hostel de ville en carosse 
auec leurs habits noirs sans archers ny sergent et allez au Louure et aussy tost seroit ariué le 
Roy venant de Compiegne Et apres que lesd8 sieurs de la ville luy ont faict la reuerence, jcelle 
Ma‘° est alléé mettre la première pierre du bastiinent de son Louure ou estoient présents lesd9 
Jours préuost des Marchans et Escheuins, procureur du Roy Greffier et receueur de la ville et
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tout aussy tost lesds sieurs de la ville sont en diligence reuenus aud1 hostel de ville ou estants, 
auraient lesd5 sieurs preuost des Marchans Escheuins et Greffier pris leurs robes my parties 
et led* procureur du Roy sa robe escarlatte et estantz assistez de Messieurs les Presidents 
Aubry, De Linoy, Amelot, Aubry d'Auuillier, Berthelemy de Bragelogne, de S1 Germain, 
Pariïaict de la Court et Trouchot tous conseillers de la ville sont descenduz sur le perron 
dud1 hostel de la ville pour attendre Sa Mate ayant deuant eulx les sergens de la ville aussy 
vestuz de leurs robes miparties, et enuiron sur les deux heures Sa Ma‘e seroit venue qui aurait 
este rcceue par lesd3 sieurs de la ville auec applaudissement de tout le peuple sonnant les 
trompettes tambours et haultbois, et estoit sadicte Maiesté suiuye de Monsieur le Comte de 
Soissons, Messieurs les ducz de Guyse, de Neuers, de Vendosme, de Mets, de Montbazon gouuer- 

de ceste ville, de l’amiral de Montmorancy, le Grand Escuyer, du marquis de la Yieufuillene ur
superintendant des finances et d’vng fort grand nombre d’aultres princes et seigneurs et a 
l’instant mesme auparauant que d’entrer aud* hostel de ville Mesd” sieurs de la ville ont mené 
et conduict Sad6 Ma*0 a l’endroict destiné pour faire lad6 fontaine dans la Greue ou led* Guil- 
lain M® des œuvres auoil préparé tout ce qui estoit necessaire pour mettre lade première pierre. 
Lequel sieur preuost auroit présente a Sade Mte vne truelle et vng marteau d’argent auec la
quelle truelle sad0 Ma*0 a pris du mortier préparé dans vng bassin d’argent auec led* marteau 
a frappé et coigné pour sceller la première pierre soubz laquelle a esté mis vne inscription 
grauéé sur vne platine de cuiure et quatre médailles d’argent doré, sur lade platine a esté mis 
vne platine de plomb et vne aultre grosse pierre dessus qui a esté incontinent scellée en plomb 
Et contenoit lad0 Inscription ce qui ensuit :

L'inscription est restée en blanc.

Et aussy tost que Sadicte Ma*0 a eu faict prenant son chemin pour aller aud* hostel de ville 
le peuple plein de rejouissance de voir son Roy auec mil acclamations de joye s’est pris a crier 
a haulte voix viue le Roy sonnant les haultbois, trompettes et tambours et l’ont Mesd9 sieurs 
de la ville conduit jusques dans la grande salle, marchant au deuant de Sad0 Ma10 led* Greffier 
de la ville vestu comme dict est de sa robe my partie, Et estant Sad6 Ma*0 entrée dans la grande 
salle auroit esté saluéé par Monsieur le premier president qui l’attendoit Et a esté monstré a 
Sad6 Ma*6 par mondict sieur le préuost des marchans le dessein desd69 deux fontaines l’vne 
pour la Greue et l’aultre pour le parais Nostre Dame Et aussy tost Sa Ma*6 s’est approchéé des 
collations l’vne de rochers et d’vn nombre infiny de touttes sortes de confitures exquises Et 
l’aultre de grandz saulmons, truittes brochetz et carreaux, pastez et touttes sortes de fruietz 
Et est impossible d'auoir veu de longtemps de si belles et superbes collàons dont le grand ro
cher faict artistement jettoit et pissoit de l’eaue fort hault et en plusieurs endroicts a quoy 
Sad6 Ma‘e aui’oit pris vng singulier plaisir, mesme a considérer lesd05 collàons qu’il auroit 
trouuéés très belles, apres que sad0 Ma*0 auroit taslé et gousté de quelques massepins et confi
tures s’estant retiré deux pas en arriéré, les aultres princes et seigneurs et gentilshommes au
raient pareillement faict collâon ou a cause du grand nombre des princes et seigneurs qui y 
estoient et d’aultre peuple qui s’est jeté parmv eulx qui ont faict la presse et confusion de lad6 
collâon ou Sa Ma*0 auroit encore pris vng singulier plaisir, mesme a ouy la musique desd" 
violions de la ville qui ont sonné et joué de leurs ds violions pendant que Sad6 Ma‘e a demeuré 
dans lad6 grande salle et quelques temps apres Sad6 Ma*6 seroit descendue et auroit dict ausd5 
sieurs de la ville qu’elle s’en alloit fort contante, lesquels sieurs de la ville en leurs mesmes 
robes de liuréés auec led* Greffier de la ville ont conduict sadicte Ma*6 jusques dans son carosse 
et en sortant dudict hostel de la ville, l’artillerie, bouettes et canons, ont joué comme aussy 
le peuple auroit crié à haulte voix viue le Roy dont de tout Sad0 Ma*6 a esté très contente 
comme elle la tesmoigné aud5 sieurs de la Ville, laquelle Ma*0 lcd* jour alloit coucher à Ver
sailles.

Et Est à notter que sur led* perron comme le Roy alloit y monter, Mond* sieur le preuost 
des Marchans luy a faict vu petit compliment sur sa bien venue audict hostel de ville.

Aussy Mesd5 sieurs de la ville ont faict donner a desjeuner et a disner tant ausd5 sieur de la



avec celle de la Grève à Jacques Hacqucvil, maître maçon, moyen
nant le prix de 7450 livres tournois1.
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Fontaine du faubourg Saint-Jacques. — Sise dans l’emplace
ment de l’image de Notre-Dame-des-Champs, construite par le 
meme entrepreneur que la suivante, dotée de 25 lignes d’eau.

Fontaine à Vangle des rues Saint-Jacques et Saint-Séverin. — 
Traité passé de gré à gré, le 7 janvier 1625, pour cette fontaine 
et la précédente, avec Pierre Bernard et Jehan Oobelin, moyen
nant le prix de 5000 livres tournois2.

Fontaine en la cour du Palais. — Traité de gré à grêle 11 
mars 1626 avec Jehan Thiriol, maître maçon, moyennant la 
somme de 5000 livres5.

II est très probable qu’on construisit aussi à la même époque 
la fontaine Saint-Victor, sise à l’emplacement actuel delà fontaine 
Cuvier, à l’angle des rues Cuvier et Linné : elle se composait 
d’un simple robinet fixé dans le mur de l’abbaye Saint-Victor. 
C’est en 1686-87 que ce robinet fut remplacé par un petit mo
nument construit suivant la mode du temps.

Coste, Capitaine Jacques que tous leurs soldats tant des gardes du corps du Roy que des Suisses 
de Sade Ma'6. (Fontaine du Parvis Notre-Dame, n° 128 de la carte.) •

(Registres de la ville, vol. XXIV, H. 1801, fol. 290.)
1 Registres de la ville, vol. XXIV, fol. 312. La place de Grève était située le long de la 

façade principale de l'hotel de ville. Considérablement agrandie, elle porte aujourd’hui le nom 
de place de l'hôtel de ville.

2 Registres de la ville, H. 1801, vol. XXIV, fol. 375.
La fontaine du faubourg Saint-Jacques était établie vis-à-vis du n° 269 bis de la rue Saint- 

Jacques, un peu avant le Val-de-Grâce, là où il existe aujourd’hui une borne-fontaine à repous
soir (n° 117 de la carte). M. Adde, inspecteur des eaux, a vu encore cette fontaine en place. 
La fontaine sise à l’angle des rues Saint-Jacques et Saint-Séverin est aussi remplacée aujour
d’hui par une borne-fontaine à repoussoir (n° 127 de la carte).

5 Registres de la ville, H. 1801, vol. XXV, fol. 122.
La fontaine du Palais s'élevait dans la cour du Palais de Justice. Il ne faut pas la con

fondre avec celle érigée du temps de Henri IV par François Miron, sur l’emplacement de 
la maison du père de Jean Chatel, qui était alimentée en eau du Pré-Saint-Gervais. La nou
velle fontaine était alimentée par l’eau d’Àrcueil. Elle était spécialement destinée au service 
du Palais.



Ces onze fontaines étaient alimentées en eau de Rungis; il 
fallait donc traverser les ponts pour conduire l’eau à celles qui 
se trouvaient dans la Cité et sur la rive droite du fleuve. Augustin 
Guillain, le maître des œuvres, proposait de faire passer les 
tuyaux sur le Petit-Pont et le grand pont Notre-Dame. Le bureau 
n’était nullement rassuré sur les conséquences d’une telle inno
vation. Le mercredi 12 mars 1625, il manda par-devant lui :
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« Les srs Francliines (Francini) surintendant des eaues et fontaines du Roy 
et de Lintheair (Lintlaer) me de la pompe du Pont Neuf pour auoir leur aduis 
de l’assiette des thuiaulx des fontaines venant de Rougis et si faisans par la 
Ville passer lesdicts thuiaulx par dessus le petit pont et le grand pont nostre 
Dame.... lesdicts ponts voultes et pilles d’iceulx n’en peuuent recepuoir au
cun dépérissement ny incommodité, lesquels après serment par eulx faict et 
lecture a eulx faicte.... du rapport dudict Guillain faict sur ce subject ont 
iceulx Francliines et de Lintheair dict et tel estre leur aduis, qu’ils ne trouuent 
aucun péril ny inconuénient de faire passer les thuiaulx desdictes fontaines 
par dessus les dicts deux ponts et neantmoings pour oster tout subiect de 
craincte et de soupçon, l’on peut faire lesdicts thuiaulx plus forts et plus 
espois qu’à l’ordinaire ou bien pour plus grande précaultion l’on peut faire 
des esuiers de pierre de taille dans lesquels l’on peut asseoir lesdicts thuiaulx, 
lesquels esuiers auront leurs pentes pour la décharge des eaues d’un costé et 
d’autre desdicts ponts1. »

Telle est l’origine des galeries et caniveaux que nous établissons 
aujourd’hui sur les ponts pour y faire passer nos conduites.

Enfin, le 14 août 1630, Augustin Guillain reçut du bureau 
l’ordre de dresser les devis de deux petites fontaines qui devaient 
être alimentées aussi en eau de Rungis, pour la commodité des 
habitants du quai des Augustins et des abords de Saint-Germain* 
l’Auxerrois*, mais les fontaines ne furent pas construites à cette 
époque.

Pendant qu’on s’occupait ainsi de la distribution des eaux de

Registres de la ville, t. XXIV, fol. 405. 
Registres de la ville, H. 1805, t. XXYI, fol. 275.



Rungis, on ne négligeait pas les autres quartiers de la ville ali
mentés par les anciens aqueducs.
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Fontaine du Châtelet. — Une petite fontaine en forme de pyra
mide fut érigée à la porte de Paris, ou plus correctement à l’Ap
port de Paris (aujourd’hui place du Châtelet). Les travaux furent 
exécutés, en vertu d’un traité de gré à gré en date du 10 mai 1625, 
par Pierre Bernard, maître sculpteur, moyennant la somme de 
200 livres tournois. Cette fontaine devait être alimentée par Peau 
du Pré-Saint-Gervais l.

Fontaine du marais du Temple. — Une autre ordonnance du 
bureau, en date du 26 juillet 1624, autorisa les habitants du ma
rais du Temple à construire à leurs frais une fontaine publique 
alimentée par Peau de Belleville. Cette fontaine est probablement 
celle de PEchaudé, sise rue Vieille-du-Temple au carrefour de 
la rue de Poitou *.

Reconstruction des fontaines de Vapport Baudoyer et de Bi- 
rague.—Le 4 février 1627, on adjugea au rabais et à l’extinction 
de la chandelle, les travaux de reconstruction des fontaines de 
l’apport Baudoyer, derrière la barrière des Sergents, et de Birague, 
dite aussi de Sainte-Catherine, rue Saint-Antoine, en face des 
Jésuites. Cette adjudication fut tranchée au profit de Jehan Chériot, 
maître maçon, qui offrait d’abord d’exécuter les travaux pour 
12 000 livres et qui, à l’extinction de la troisième chandelle, 
réduisit ses prétentions à 6100 livres tournois 3.

Le distique suivant fut gravé sur la fontaine de Birague :

SlCCATOS LATICES, ET ADEMPTITM FONTIS HONOREM 

Officio Ædiles RESTITUERE SUO.

OB REDITUM AQUARUM

1627.

1 Registres de la ville, H. 1801, t. XXIV, fol. 87.
’2 Registres de la ville, vol. XXIV, fol. 305.
3 Registres de la ville, vol. XXV, fol. 325.



Fontaine et réservoir de la rue de Paradis. — Cetle fontaine 
fut édifiée contre le mur de la cour des armes de Y hôtel de Guise. 
Le devis dressé par Augustin Guillain porte la date du 16 juin 1628. 
Les travaux furent adjugés, le 50 du même mois, au sieur Mesu
reur, moyennant la somme de 1990 livres tournois \
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Reconstruction de la fontaine Saint-Jidien-des-Ménétriers*. — 
Cette fontaine, une des plus anciennes de Paris, avait été détruite 
par messireLe Lièvre, propriétaire d’une maison voisine, sise rue 
Saint-Martin, en face de l’église de Saint-Julien-des-Ménétriers. 
Le bruit des porteurs d’eau l’incommodant, il avait obtenu du bu
reau l’autorisation de tirer un filet d’eau de la fontaine Saint-Leu 
pour l’alimentation de son hôtel, et en distribuait quelque peu à 
ses voisins, puis avait coupé la conduite de la fontaine Saint-Ju
lien, dont le robinet existait encore dans son ancien emplace
ment. De là grandes réclamations des habitants du voisinage qui 
ne recevaient, par les porteurs d’eau de Seine, qu’un liquide 
souillé par les égouts et les déjections des riverains du fleuve. 
La maison passa entre les mains de plusieurs propriétaires suc
cessifs qui ne tinrent aucun compte des plaintes de leurs voisins. 
Le bureau, dans sa délibération du 9 mars 1666, décida que la 
fontaine serait rétablie dans l’emplacement où elle avait ancien
nement coulé5.

De 1650 à 1655, on n’érigea aucune fontaine nouvelle dans 
l’intérieur de l’enceinte de la ville ; à l’extérieur, on reconstruisit 
le regard du Pré-Saint-Gervais, sous la prévôté de messire Jérôme 
Leféron, président aux enquêtes, comme le prouve l’inscription 
qu’on voit encore sur la façade de cette fontaine. Messire Leféron

1 Registres de la ville, II. 1802, vol. XXV, fol. 595. La rue de Paradis fait aujourd’hui 
partie de la rue des Francs-Bourgeois, entre les rues Vieille-du-Temple et du Chaume. 
L’hôtel de Guise était situé au carrefour de la rue du Chaume.

2 Cette fontaine avait été érigée en 1546, sous le règne de Philippe de Valois. Voy. p. 461. 
5 Registres de la ville, H. 1807, vol. XXX, fol. 559.



fut élu prévôt une première fois en 1646, et une seconde en 1648; 
c’est donc à cette époque que remonte cet édifice tel que nous 
le voyons encore aujourd’hui.

Cette fontaine est le regard collecteur de toutes les pierrées de 
l’aqueduc du Pré-Saint-Gervais. Elle renferme de plus un châ
teau d’eau qui distribue, par bassinets, une partie de l’eau de 
l’aqueduc à quelques habitants de la localité. C’est le seul châ
teau d’eau qui subsiste encore dans la distribution d’eau de 
Parisi.

Je n’ajouterai rien de plus à ce que j’ai déjà dit de cet ouvrage 
en décrivant l’aqueduc.
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On a vu que, dans le partage des eaux de Rungis, effectué en 
1656, on attribua à la ville une partie de celles que Bocquet avait 
découvertes vers 1651. On évaluait alors cette part de la ville 
à 9 pouces, 121 lignes 1/2.

On s’empressa d’en faire la distribution2.
Le 7 septembre 16553, le bureau décida qu’on construirait la 

fontaine projetée sur le quai, devant le couvent des Grands-Au- 
gustins, dont il a été fait mention ci-dessus4, qu’on en érigerait 
une autre au faubourg Saint-Germain et que deux gros robinets 
seraient posés, l’un au regard de la porte Saint-Denis et l’autre au 
regard des Blancs-Manteaux.

Le volume d’eau dont les fontaines avaient été dotées en 1655 fut 
augmenté, ainsi qu’il suit, par délibération du 29 juillet 1656 :

1 Voy. l’inscription p. HO, et la description du château d’eau, p. 117 et 158. Il existe ce
pendant encore un autre château d’eau, celui de l’ancienne fontaine Saint-Benoit (voy. 
p. 515 et n° 125 de la carte) : il est renfermé aujourd’hui dans l’intérieur du Collège de 
France et n’alimente plus qu’un seul bassinet, celui de M. Oger, propriétaire de la maison 
voisine. La conduite privée passe du château d’eau à la maison du concessionnaire en traver
sant le mur mitoyen.

2 Voy. le partage des eaux de 1656, p. 164 et suiv.
3 Registres de la ville, H. 1813, vol. XXXVI, fol. 186.
4 Voy. p. 518.



AUGMENTATIONS.

POUCES. LIGNES.

AUGMENTATIONS ET DOTATIONS NOUVELLES.

Fontaine rue Notre-Dame-des-Champs (faubourg Saint-
Jacques), 48 lignes au lieu de 25..................................

Fontaine du Puits-Saiute-Geneviève, GO lignes au lieu de 56
Fontaine place Maubert, 49 lignes au lieu de 36..............
Fontaine Saint-Séverin, 60 lignes au lieu de 49..............
Fontaine du Palais, 36 lignes au lieu de 25......................
Fontaine du Parvis-Notre-Dame, 56 lignes au lieu de 25. 
Fontaine Birague, devant les Jésuites, 72 lignes au lieu

de 49..................................................................................
Fontaine en projet près de l’abbaye Saint-Germain. . . . 
Fontaine nouvellementbâtie près delaporteSaint-Germain. 
Fontaine en construction devant le couvent des Grands-

Augustins................................................................ ... . .
Fontaine en projet au faubourg Saint-Marcel.....................
Fontaine en projet place Royale..........................................
Fontaine Maubuée (alimentée avant 1656 en eau de Belle- 

ville), 72 lignes pour la fontaine, le reste pour des
concessions.........................................................................

Fontaine Sainte-Avoie, 72 lignes pour la fontaine, 1 pouce
16 lignes pour des concessions........................................

Fontaine Saint-Julien (alimentée avant 1656 en eau de
Belleville)..........................................................................

Fontaine des Cinq-Diamants (alimentée avant 1656 en eau
du Pré-Saint-Gervais)........................................................

Fontaine des Innocents, augmentation...............................

Total

Messieurs de la ville ajoutaient à ces...................................
Eaux publiques des anciennes fontaines suivant l’arrêt

de 1635..........................................•...............................
Eau concédée à la même date..............................................
Ils réservaient pour les pertes.............................................

Distribution totale des eaux de Rungis. . . .

Ils évaluaient la quantité totale de ces eaux attribuée à la 
ville à.......................................................................... ... .

Il restait donc à distribuer,

Dofit « lesdils sieurs crurent a propos de disposer au proffîct

%
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DISTRIBUTION. RÉSERVOIRS.

(le la ville, pour aucunment recouurer les deniers qu’elle avoit 
contribué audit travail, et ordonnèrent à cet effet qu’il seroit faict 
assemblée de messieurs les conseillers de ville, commissaires 
députez pour les eaux, pour leur donner aduis de ce que dessus 
et auoir sur ce leur aduis1. »

Les sécheresses, qui commencèrent en 1660, prouvèrent que 
messieurs de la ville s’étaient trompés et que l’eau dont ils pou
vaient disposer était loin d’atteindre 19 pouces 49 lignes, chif
fre inférieur cependant à la concession officielle qui était de 21 
pouces 50 lignes2.

Ce tableau nous fait encore comprendre l’utilité des réservoirs. 
Les fontaines les plus richement dotées, telles que les fontaines 
Maubuée et Sainte-Avoie, ne recevaient qu’un demi-pouce d’eau, 
ou 9597 litres en 24 heures. Il fallait 9 secondes pour obtenir un 
litre d’eau et, par conséquent, 90 secondes pour remplir un seau 
de 10 litres, temps beaucoup trop long; avec un réservoir, on pou
vait porter l’écoulement à 1 litre par seconde et remplir le 
même seau en 10 secondes, ce qui ne pouvait donner lieu à 
aucune plainte.

Messieurs de la ville comprenaient donc toute l’importance des 
réservoirs et une de leurs préoccupations était d’empêcher les 
porteurs d’eau de les vider en faisant chez eux des approvision
nements d’eau. C’est ce que nous avons vu, notamment dans 
l’ordonnance du bureau du 2 octobre 1687 faisant ce défense aux 
porteurs d’eaux d’empescher les bourgeois et aultres de puiser 
par préférance, et de faire amas ou magazin, en leurs maisons, 
des eauës des fontaines à peine d’amande et de prison3. »

Lorsqu’une nouvelle fontaine était construite, on la complétait 
donc par un réservoir. Ainsi quand, en 1657, les nouvelles fon
taines du faubourg Saint-Germain, près de la rue de la Boucherie 
et du quai des Grands-Augustins, furent achevées, André Ra-
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1 Registres de la ville, II. 1813, vol. XXXVI, fol. 316.
2 Voy. p. 165.
5 Registres de la ville, II. 1831, vol. LIV, fol. 679.
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meau, Me plombier, fontainier de la ville, reçut l’ordre d’y con
struire immédiatement des réservoirs\

Concessions d'eau.

Améliorations du système de prise d'eau. — C’est à celle 
époque de l’histoire des eaux de Paris qu’on trouva le mode 
rationnel de prise d’eau qui fut appliqué depuis jusqu’au 
14 avril 1837, date de la révocation définitive des concessions 
perpétuelles. Je vais chercher à donner une idée des progrès de 
celte partie de Part de l’ingénieur, et à démontrer comment on 
arriva peu à peu à supprimer ces prises d’eau dont le débit ne 
pouvait être connu, puisqu’on ne tenait aucun compte de la 
charge de la conduite publique sur laquelle était soudé le bran
chement du concessionnaire.

Une petite amélioration fut introduite dans le service vers 
1618. Voici quelle était alors la formule adoptée pour définir la 
prise d’eau : « Et sur ce ouy, le procureur du Roy et de la ville, 
auons au dict sieur.... donné, concédé et octroyé, donnons, con
cédons et octroyons par ces pntes (présentes), un cours d’eaue 
de la grosseur de.... lignes à prendre.... et à cette fin sera 
souldé sur le gros tliuiau publicq qui passera le plus proche et 
commode de sa maison, un petit thuiau pour conduire et Huer 
l’eaue dans icelle maison1 2.... »

La prise d’eau était alors réglée par le diamètre de l’ouverture 
pratiquée dans la conduite publique. Comme dans cette définition 
il n’est pas question du robinet d’arrêt posé sur le petit tuyau 
près de cette prise d’eau, on pouvait donner à l’œil de ce 
robinet tel diamètre que l’on voulait. C’est ce que messieurs de 
la ville voulurent constater, et Augustin Guillain reçut d’eux, le 
24 novembre 1618, un ordre ainsi conçu : « Lever les tournants

1 Registres de la ville, H. 1814, vol. XXXVII, fol. 199.
2 Registres de la ville, H. 1799, vol. XXII, fol. 215. Titre de concession de Me Christophe 

Martin, conseiller du Roi, receveur de la Ville, en date du 15 août 1618.



des robinetz et nous faire description, en forme de carte, des gros
seurs et eschantillons dont iceulx tournans sont percez et pour 
eet effect faire ouuerlure et fermeture qu’il conuiendra et de tout 
donner aduisdela conformité ou disparité des grosseurs mention
nées ès titres.... le tout pour y être pourvu par nous ainsi qu’il 
sera aduisé pour le mieulx....1 »

A la suite de cette visite, la définition du mode de prise d’eau 
fut ainsi modifiée : « Et pour ce faire, sera assis un petit thuiau
sur le gros thuiau pnblicq._passant le plus proche de ladicte

pour l’assiette duquel petit thuiau sera faict un coulde 
à icelui petit thuiau, de deux poulces de hault qui sera souldé sur 
ledict gros thuiau, auquel petit thuiau y aura un robinet de cui
vre, le tournant duquel y sera percé d’un trou de.... lignes de 
diamètre qui sera la grosseur de l’eaue que nous accordons à... .' » 

Les concessions furent ainsi réglées par le diamètre de l’œil du 
robinet d’arrêt dont la vérification était toujours facile, tandis 
qu’en les réglant, comme on le faisait avant cette visite, par le 
diamètre du trou percé sur la conduite publique, toute vérification 
devenait impossible après la soudure du branchement du conces
sionnaire; il était donc facile de doubler ou de tripler frauduleu
sement la concession sans qu’il fût possible de le constater. On 
était sur la voie d’une grande amélioration qui n’a été réalisée à 
Paris que deux siècles après : ainsi que je l’ai dit ci-dessus, il 
suffisait, pour jauger équitablement la concession, d’indiquer sur 
le titre le volume d’eau accordé, et non le diamètre de l’œil du ro
binet, qui aurait été percé par tâtonnement de manière à débiter 
ce volume d’eau. On aurait eu ainsi le robinet de jauge qui a 
servi à Paris, dans ces dernières années, à la distribution des 
eaux de Seine et de source, et qui sert encore pour les petits abon
nements ; ce robinet de jauge est monté sur la conduite privée le 
plus près possible de la maison de l’abonné. Cette solution est
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maison

1 Registres de la ville, II. 1799, vol. XXII, fol. 267.
- Extrait du titre de concession de « damoiselle Denise Lcprestre veufve de feu M. Pierre de 

Pleurs ». 15 juillet 1620. Registres de la ville, II. 1799, vol. XXII, fol. 480.



bien préférable au jaugeage dans un château d’eau qui est aussi 
rigoureusement exact, mais qui a l'inconvénient d’entraîner 
l’abonné dans de grandes dépenses pour rétablissement de sa 
conduite, et d’encombrer le sous-sol des rues par cette petite 
canalisation.
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Deux améliorations très-importantes remontent encore à la 
même époque. Au lieu de retrancher les concessions à chaque 
sécheresse, on se contentait ou de les restreindre, ou de fermer 
celles des seigneurs absents, ou de les suspendre pour deux mois. 
Ce dernier système était le meilleur; car, dans les plus grandes 
sécheresses, telles que celles que nous subissons depuis 1857, il 
est rare que la pénurie du service dure plus de deux mois par an1.

L’autre progrès réalisé consistait à obliger chaque concession
naire à établir un robinet près de l’orifice du tuyau de la con
cession et à le fermer toutes les fois qu’on n’avait pas besoin d’eau 
dans la propriété. On se réservait, dans le brevet, de suspendre 
la concession en temps de basses eaux. Voici comment ces deux 
clauses étaient formulées : « A la charge d’user de la dite eau 
modérément et de tenir le robinet fermé ad ce que l’eaue ne fine 
et coule sinon quand l’on en aura affaire; et encores à la charge 
de la restrinction, lors et quand la nécessité de la sécheresse du 
temps le requerra pour servir au publicq2. » Ces clauses 
n’existent plus dans les brevets à partir de 1625.

Quoique ces améliorations fussent très-réelles, elles laissaient 
néanmoins subsister le vice radical de la distribution : la charge 
de la conduite publique restait indéterminée au point où se fai
sait la prise d’eau et messieurs de la ville ne connaissaient pas 
le volume d’eau qu’ils délivraient à chaque concessionnaire. Ils le 
savaient bien, car voici ce que je lis dans une ordonnance du

1 Registres delà ville, vol. XXIV, fol. 534.
- Registres de la ville, vol. XXIV, fol. 185. Coocessiou à messire de Haequcvillc, 20 no

vembre 1623.



2 août 1623 : « Ordonnons que les prises et dérivations parti- 
cullières seront tant à présent qu’à Paduenir assizes dans les ré
servoirs publics et à l’endroit de chacun, ung bassin particulier 
auquel sera le trou percé de la grosseur concédée et mis à 
haulteur de la force de l’eau, et au cas que les fontaines particu
lières ne soient proches lesdits réservoirs publicqs, sera faict un 
carré de maçonnerie ou de bois contre le coing de rue le moings 
incommode pour y être dériué les prises des fontaines les plus 
adjacentes, en bassinets particulliers. Et de la haulteur que 
dessus, le tout à la diligence dudit Guillain et fraiz et dépens de 
la ville....1 »

Il est bien probable que cette innovation était due à Guillain, 
car un an après, le 28 septembre 1624, cet ingénieur adressa au 
bureau un rapport dans lequel se trouve le passage suivant :

« J’ay trouuéque les concessions octroyées cy-dessus, pour 
les différentes hauteurs et disproportions du nyueau, ne se pou- 
uoir dériuer et applicquer.... sy ce n’est dans certains augels qui 
seront faicls dans les réseruoirs publics (châteaux d’eau).... sous 
la clef et fermeture de nous, pour y reigler et visiter à toute heure 
les dériuations selon que le cas y eschet, en quoy faisants, nul 
ne peut apporter dommage au publicq et particulier en suiuant la 
ligure et modelle par nous faicts et à vous présentez....2 »

Guillain supprimait donc les anciennes prises d’eau, faites sous 
une charge indéterminée. Il y substituait la distribution par châ
teaux d’eau, où il est facile d’obtenir une charge invariable, et 
il réalisait un autre progrès non moins grand, en faisant écouler 
l’eau accordée au concessionnaire, non pas par une conduite fichée 
dans la paroi du château d’eau, comme faisaient les Romains, 
mais dans un auget ou bassinet en cuivre du fond duquel par
tait cette conduite. On donna à cette invention le nom de prise 
d'eau par bassinet. Toutefois, ce nom ne fut pas appliqué im*
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1 Registres de la ville, II. 1801, vol. XXIV, fol. 142 et suiv.
* Registres de la ville, vol. XXIV, fol. 340.



médiatement. La formule des brevets de concessions fut modi
fiée ainsi qu’il suit :

a Lesquelles.... lignes d’eau seront prises au regard de la 
fontaine de.... ou de quelque autre regard le plus proche et com
mode pour estre conduites par ung thuiau particulier en ladicte 
maison. » Le passage suivant des lettres patentes du 26 mai 
1635 prouve que, dès l’origine, les eaux de Rungis furent distri
buées par bassinet. « Nous voulions et ordonnons que par Augus
tin Guiilain, maistre des œuvres, etc., pour esuiter tels abus et 
entreprises, vous aiez a faire promptement trauailler pour ré
former toutes les prinses d’eaues des fontaines de Belleuille et du 
pré Sainct-Geruais et les réduire par bassinets dans les regards 
publicqs comme il est praticqué aux concessions des fontaines 
prises sur les eaux de Rungis \ »

L’invention de Guiilain fut donc mise eu pratique, dès l’origine 
de la distribution des eaux de l’aqueduc d’Accueil. Mais c’est 
seulement à partir de 1635, et même quelques années plus tard, 
que l’expression prise d’eau par bassinets fut introduite dans les 
titres de concession.

Comment étaient disposés ces bassinets dans l’origine? C’est 
ce qu’il est difficile de dire; l’œuvre d’Augustin Guiilain, fon
taines et châteaux d’eau, ayant absolument disparu aujourd’hui, 
toute constatation est devenue impossible..

J’ai démontré qu’au temps de Louis XIII on connaissait très- 
exactement la valeur du pouce fontainier, dont le produit était 
alors fixé à 19344 litres en 24 heures2; cela semble indiquer 
que l’ingénieur italien Thomas Francini était pour quelque chose 
dans l’invention de la distribution par bassinet. Ce qui corrobore 
cette opinion, c’est que le produit en 24 heures du pouce fonlai- 
nier admis aujourd’hui, 19195 litres, est presque le même que 
celui de l’once d’eau romaine, 20217 litres. Dès cette époque, les
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1 Registres delà ville, H. 1804, t. XXVII, fol. 535.
■ Voy. la note de la page 50 et le fac-similé du plan manuscrit du plateau de Rungis repro

duit à la même page.



centres de tous les orifices de distribution d’un château d’eau 
étaient donc sur la même horizontale et à six ou sept lignes au- 
dessous du plan d’eau, et il est probable que cette disposition était 
due à Thomas Francini.

Il est dit, dans le procès-verbal de jaugeage des eaux qui servit 
de base au partage de 1634, que, le 20 octobre de la même année 
les sources de Rungis débitaient 60 pouces un quart et un sei
zième, et que, dans le partage des eaux de 1656, il se trouva au 
château d’eau du faubourg Saint-Jacques 84 pouces bien cou
lants surchargés chacun de six lignes. MM. Francini faisaient 
partie de la Commission dont les autres membres étaient des con
seillers du Roi et des trésoriers de France. Dans cette commis
sion, MM. Francini étaient seuls capables de faire les jaugeages1.

La distribution d’eau, par bassinet ou château d’eau, est rigou
reusement exacte; on donne à l’usager le volume d’eau qui lui 
est concédé, ni plus ni moins. Cependant, ce mode de distribu
tion est inapplicable dans les grandes villes, comme Londres ou 
Paris, dans lesquelles l’eau est distribuée dans toutes les mai
sons : les rues seraient trop étroites pour contenir le réseau des 
conduites privées.
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Les anciens châteaux d’eau de Paris ont donc disparu, à l’excep
tion d’un seul, celui du Pré-Saint-Ger vais, et bientôt on n’aura 
plus aucune notion de ce système de distribution, qui était très- 
rationnel aux dix-septième et dix-huitième siècles, où les con
cessions n’étaient pas nombreuses. Il n’est donc pas inutile d’en 
donner une idée nette et, pour cela, je ne puis mieux faire que de 
décrire l’ancien château d’eau de la fontaine du Tirouer ou du 
Trahoir, aujourd’hui fontaine de P Arbre-Sec.

Cette fontaine, suivant Piganiol de la Force, fut reconstruite en 
1636, au coin des rues Saint-IIonoré et de l’Arbre-Sec, et devint 
le château d’eau des eaux d’Arcueil sur la rive droite de la Seine2.

1 Voy. p. 162 et 164.
2 Voy. p. 472, n° 56 de la carte.
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Elle fut rebâtie de nouveau en 1775, dans le même emplace
ment, sur les dessins de Soufflot. Elle existe encore aujourd’hui 
au n° 111 de la rue Saint-Honoré ; la façade principale et le robi
net de la fontaine sont sur la rue de T Arbre-Sec. L’édifice se divi
sait en trois étages et le château d’eau occupait le plus élevé. Les 
figures suivantes sont des réductions de la gravure faite sur les 
dessins de Soufflot.

En voici l’explication .
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Château d’eau de l’Arbre-Sec.

PLAN. Fig. 1.
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A, arrivée de l’eau. — D, E, F, bâche du château d’eau. — 1, 2, 3, etc., bassinets.

NOMS PEINTS SUR LE MUR VIS-A VIS DE CHAQUE BASSINET

DOTATION DOTATION

pouces, lignes. pouces, lignes.
1 Fontaine................................................
2 L’ancienne Monnaye.........................
5 L’hôtel du Moulin..............................
4 L’hôtel Charot (Clîarrost) . . . .
5 Case vacante .......................................
6 Idem.................................................
7 Idem.................................................
8 L'hôtel des Fermes..........................
9 Le Grand Conseil..............................

10 M. de la Rapinière et l’hôtel

1 Grammont..........................................
11 L’hôtel des Postes..............................
12 L’hôtel d’Aligre..................................
15 Les Écuries d’Orléans.....................
14 L’hôtel de Bullion..........................
15 MM. de l’Oratoire..............................
16 Regard de la place des Victoires.
17 Le Palais-Royal..................................
18 Regard des Grandes-Écuries, dit

Regard-Brûlé.............................. .
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Château cl'eau (fig. 1). — Ce château d’eau est désigné par les 
lettres AD EF. L’eau arrivait par la conduite publique A et tom
bait par deux étages d’ouvertures dans la bâche DE F du château 
d’eau. Son niveau supérieur était réglé par un tuyau de trop-plein 
CB qu’on voit à la figure 2. En cas d’insulfisance d’eau, ce 
niveau pouvait s’abaisser au-dessous de l’orifice du trop-plein.
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coupe. Fig. 2.

A, tuyau d’amenée de l’eau. — D, bâche de distribution du château d’eau, — G, H, bassins intermédiaires 
pour détruire la fluctuation de l’eau. — C, B, tuyaux de trop-plein.
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Arrivée de l’eau dans le château d’eau.

L’eau arrivée dans la bâche DE F s’écoulait dans 18 bassinets



par 18 ouvertures circulaires en mince paroi ayant la section 
nécessaire pour débiter sous une charge de sept lignes au-dessus 
du centre le volume d’eau concédé. Chaque bassinet est dési
gné sur le plan par son numéro d’ordre ; au fond, est figuré 
l’orifice de la conduite du concessionnaire. Ce château d’eau est 
détruit ; sur le mur, on lit encore le nom de chaque usager peint 
en rouge. Le bassinet n° 1 recevait un pouce d’eau destiné à la 
fontaine publiques

LES ANCIENNES EAUX.532

Arrivée de Veau (fig. 2). — En sortant du tuyau A, l’eau tom
bait dans deux petits bassins G et II avant de se déverser au point 
1) de la bâche D E F de la figure 1. Ces deux bassins intermé
diaires détruisaient le batillage dû à la chute de l’eau qui aurait 
absolument faussé le jaugeage. Cependant le calme produit 
n’était pas suffisant, car, en tombant du bassin II dans la bâche 
D E F, l’eau produisait encore quelques fluctuations ; c’est donc 
depuis la reconstruction de la fontaine par Souffïot, en 1775, 
qu’on a établi entre le bassin II et la bâche D une lame métal
lique par-dessous laquelle l’eau passe sans vitesse et sans pro
duire aucun mouvement en tête des bassinets. Cette lame métal
lique existait dans la fontaine Gaillon l, et on la voit à la fontaine 
du Pré-Saint-Gervais, où se trouve l’unique château d’eau qui 
reste encore dans la distribution de Paris.

Faisceau des conduites privées (fig. 3). — Ce faisceau traver
sait les deux étages intermédiaires en descendant dans le ca
veau de l’édifice dont voici le plan; là, il se divisait en deux 
parties : l’une, comprenant trois conduites, se dirigeait vers la 
rue de l’Arbre-Sec ; l’autre, composée de onze conduites, suivait 
la rue Saint-Honoré. Les tuyaux les plus importants étaient le 
n° 18, qui alimentait le regard des Grandes-Ecuries débitant 
11 pouces 125 lignes d’eau, elle n° 17, qui conduisait 8 pouces

1 Voy. Introduction, p. 86.



Ml

Rue de l’Arbre-Sec,

Conduites de distribution.

533CHÂTEAU D’EAU DE LA FONTAINE DU TRAHOIR.

PLAN. Fig. 3.

ItSIlî*

Ru
e S

ai
nt

-H
on

or
é.

Tv

14slîl

I

K

/

s/
N

£fl

N



d’eau au Palais-Royal. Trois des bassinets étaient vacants. (Voy. 
fig. 1.)

Les onze conduites, posées dans une rue aussi étroite que la 
rue Saint-Honoré, étaient réellement encombrantes. Lorsqu’une 
fuite d’eau se manifestait par un enfoncement du pavé ou l’inva
sion d’une cave, il était aussi difficile de découvrir la conduite 
endommagée que d’en reconnaître le propriétaire. Souvent, par 
maladresse ou par malveillance, les ouvriers blessaient une autre 
conduite. L’importation des châteaux d’eau, qui fonctionnaient 
depuis si longtemps en Italie, n’en était pas moins un grand pro
grès, mais on voit sans peine que la distribution à domicile au
rait été absolument impossible dans la rue Saint-Honoré, si, 
au lieu de 15 concessionnaires privilégiés, on avait eu à des
servir toutes les maisons de la rue par des conduites spéciales.

Ce château d’eau est aujourd’hui détruit, et les différents étages 
de la fontaine sont occupés par les bureaux de l’inspection 
des eaux.

D’après le plan de Souffïot, cette fontaine n’avait pas de réser
voir où s’emmagasinât l’eau surabondante aux heures de petite 
consommation. Cependant, un ancien employé m’a assuré qu’il en 
avait vu un à l’étage supérieur de l’édifice. On ne voit pas trop 
à quoi pouvait servir ce réservoir, qui contenait quelques mètres 
cubes d’eau, puisque la fontaine a toujours coulé jour et nuit. 
Cette question est sans intérêt, et il n’y a pas lieu d’éclaircir ce 
point resté obscur.
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La distribution par bassinets permit cependant de multiplier 
beaucoup le nombre des concessions 5 elle offrait de tels avantages 
à l’administration municipale qu’elle fut bientôt généralisée.

Les lettres patentes du 26 mai 1655 prouvent qu’avant cette 
date elle avait été appliquée à toutes les concessions des eaux 
de Rungis. Depuis, des mesures furent prises pour quelle fût 
adoptée pour les eaux des autres aqueducs. Aussi, sur 154 con
cessions accordées du 21 février 1637 au 22 août 1660, 128 por-



tent dans leurs titres que la prise d’eau sera faite par bas
sinets.
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J’ai démontré que, dès le temps de Louis XIII, les orifices qui 
alimentaient les bassinets des châteaux d’eau étaient, comme au
jourd’hui, soumis à une charge de six à sept lignes d’eau au- 
dessus de leur centre '.

Il résultait de là que tous les concessionnaires anciens, dont 
les prises d’eau travaillaient sous des charges indéterminées, 
mais souvent supérieures à 8 ou 10 mètres, et qui recevaient 
plusieurs mètres cubes d’eau en 24 heures pour quelques lignes 
d’ouverture, se trouvèrent réduits, par l’introduction des bas
sinets, à 133, 266, 399, 532 litres en 24 heures pour une, 
deux, trois ou quatre lignes fontainières. Cette modification, on 
le comprend sans peine, souleva de très-nombreuses réclama
tions, et la Ville se vit contrainte par les communautés reli
gieuses et les grands seigneurs d’augmenter les ouvertures, 
quoique les brevets ne portassent aucune charge déter
minée.

Dès le 27 juin 1635, le bureau fut saisi d’une plainte très- 
vive des Pères Récollets, et il décida « que la fontaine des dits 
Pères Récollets, du faulxbourg Saint-Martin, attendu la nécessité 
urgente qu’ont les dits religieux d’auoir de l’eaue à suffisance et 
sans tirer à conséquence, sera rattachée au gros thuiau des fon
taines de la dite ville, de la mesme grosseur et au mesme lieu 
qu’elle auoit auparauant Vestablissemenl du dict bas
sinet 1 2 3. »

Pour M. le président Aubry, doyen des conseillers de l’Hôtel de 
ville, on se contenta, le 14 janvier 1636, déporter la concession 
à douze lignes en superficie5. Le 29 janvier suivant, on aug
menta la charge d’eau des bassinets du regard Sainte-Catherine

1 Voy. p. 30 et 528
2 Registre de la ville, H. 1804, vol. XXVII, fol. 329.
3 Registres de la ville, II. 1804, vol. XXVII, fol. 391.



(fontaine Birague), où cette prise d’eau avait lieu, en augmentant 
le diamètre du tuyau d’amenée \

Enfin, le 4 août 1656, on profita de la distribution des eaux 
trouvées par Bocquet, pour accorder d’importantes augmentations 
à l’abbaye Sainl-Germain-des-Prés pour les prisonniers, aux reli
gieux Cordeliers du faubourg Saint-Martin, aux capucins du fau
bourg Saint-Honoré, à la Maison professe des Pères Jésuites, au 
collège Du Plessis (la Sorbonne), aux Pères de la Charité, faubourg 
Saint-Germain, à l’IIôtel-Dieu de Paris, aux Filles pénitentes, à 
M. le maréchal de l’Hôpital. Messieurs de la Ville ne s’oublièrent 
pas : le prévôt (mcssire Alexandre de Sève) reçut quatre lignes 
d’augmentation et chacun des échevins en exercice deux lignes i 2.
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Concessions d'eau.

On se conforma, pendant les premières années du règne de 
Louis XIII, aux sages mesures adoptées par Henri IV : on se 
montra très-réservé pour accorder de nouvelles concessions; 
d’après les pièces que j’ai sous les yeux, une seule, de deux lignes 
de diamètre, fut donnée le 27 juillet 1615 à maître Jacques San- 
guyn, seigneur de Livry, etc., prévôt des marchands, pour sa 
maison de la rue Barre-du-Bec. Mais, de 1611 à 1657, on rétablit 
dix-sept prises d’eau privées, retranchées pendant les troubles3.

i Registres de la ville, H. 1804, vol. XXVII, fol. 392.
3 Registres de la ville, II. 1813, vol. XXXVI, fol. 521.
3 En 1611 :
Rétablissement de la prise d’eau du sr Leféron dans l’endroit où elle se trouvait avant les

troubles.
— — de M. de Versigny, rue Vieille-du-Temple.

En 1612 :
Rétablissement de la concession du sr de Roissy, Grande rue du Temple.

— de l’ancienne concession du sr de Bonneuil.
— — — de Bercy.
— — — de M. le Président, rue des Mauvaises-Parolles.
— — — du sr de la Martinière.

En 1613 :
Rétablissement de la concession de M. le Président de Sambeville. 

— — du sr Puget.



L’ordonnance du bureau du 2 août 1623,* dont j’ai déjà cité 
un passage, nous donne d’intéressants détails sur l’état de la dis
tribution de l’eau à cette époque. Voici d’abord l’exposé des 
motifs :
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« Yu la requeste à nous prntée (présentée) par les relligieuses de l’Ave 
Maria de ceste ville de Paris que les Bourgeois et habitans des enuirons des 
fontaines publicques de Sainct Innocent, croix du tirouer, trousse vache et 
Maubuéé, contenant qu’ayant esté cy-devant accordé plusieurs fontaines par
ticulières et jusques au nombre de quarante huict prises et desriuées des 
timiaulx et canaulx des fontaines destinéés pour le publicq, cela auroit telle
ment diminué lesdes fontaines publicques que la plus part d’icelles estoient 
sans eau, même les particulliers non contans de jouir de leur concession, ils 
auroient ou la plupart, pris et usurpé plus grande quantité d’eaues qu’il ne 
leur est accordé, ce qui causoit de grandes et insupportables incommodités 
auxdes relligieuses et au publicq....»

Il y avait donc deux causes de pénurie d’eau, la grande sé
cheresse que j’ai décrite ci-dessus, et un abus de distribution. 
Le bureau chercha à faire disparaître la dernière de ces causes. 
11 réduisit les prises d’eau particulières, en les ramenant à la 
grandeur fixée par les titres et brevets.

Le tableau suivant fait connaître les dimensions des prises 
d’eau des usagers et les réductions opérées, d’après les brevets de 
concession.

En 1614 :
Rétablissement de la concession de Me Jehan de Bordeaulx, rue des Quatre-Fils.

— — du sr Lescuyer, rue des Prouvelles.
— — de M. le Président Gayant, rue des Prouvaires.

En 1615 :
Rétablissement de la concession du sr Quetin, en faveur du sr Vyon, rue des Quatre-Fils.

— — de M. Le Lièvre, pour sa maison sise rue Saint-Martin.
— — du sr de Villemontée, pour sa maison sise rue Saint-Avoie.

En 1617 :
Rétablissement de la concession du sr Almaras, rue des Francs-Bourgeois; échantillon porté

par le titre.
— — de M. le Président Malon, rue Vieille-du-Temple, « pour

fluer de la grosseur d’eau, au désir et suivant la con
cession ».

— de Demoiselle de Varade, au Pré Saint-Gervais, « id. ».
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PRISES D’EAU 

RÉDUITES D’APRÈS LES 

BREVETS

2 lignes 
1 ligne 1/2 

2 lignes 
2 lignes 
2 lignes 

1 ligne 1/2
1 ligne 1/2

2 lignes 1/2

DIMENSIONS 
DES PRISES D’EAU AU

Jour de la visite

2 lignes 1/2
3 lignes de diam.

2 lignes 1 /2 
2 lignes 3/4 
2 lignes 1 /2

2 trous de 2 lign.
2 lignes 1/2 
4 lignes 1/2 

' trou de 7 lignes 
de haut sur 0 

( de large.
2 lignes 1/2 
2 lignes 1 /4

4 lignes en diam. 
trou de 7 lignes '

de haut sur 5 
lignes 1/2 de 
large.

3 lignes
2 lignes 1 /2
3 lignes 1/2
2 lignes 1/4
3 lignes 1/4 

5 lignes
3 lignes 1 /4 

3 lignes 
2 lignes 1 /2 
2 lignes 1/2 
2 lignes 1 /2 
2 lignes 3/4 

^ réglé comme l’hô
tel de Guise à 

même observ.

NOMS DES USAGERS

Feu sieur de Vienne....................
Feu président de Jombaull.. . . 
Les sœurs xAlmiras et du Ilamel.
Sieur Feydeau.. .........................
Sieur Vignier................................
Sieur Malon..................................
Sieur Quetin................................
Hôtel-de-Guise..............................

!Sieur l’IIourdeaux, 2 petites lignes

Dame Belassiz..............................
Carmélines de l’hôtel de Chaaions. 
Sieur de Poissy............................

2 lignes
2 lignes
3 lignes

Sieur de Yillemontée1 2 lignes de diam.
I

Sieur Gosnier................................
Sieur de Varades..........................
Sieur de Charbonnières...............
Dame Dampmartin.......................
Récollets de Saint-François.. . . 
Religieux de Saint-Lazare. . . .
Les Filles-Dieu2...........................
Hôpital de la Trinité...................
Filles-Pénitentes..........................
Religieuses de Sainte-Catherine.
Sieur de Pleurs...........................
Président Gayanl.........................

Hôtel de Montmorency. ..... j
Hôtel d’Angoulême.....................

1 ligne 1/2 
2 petites lignes 

2 lignes 
2 lignes

1 ligne 1/4 
4 lignes

2 lignes 1/2 
2 lignes 1/2 
1 ligne 1/2 
1 ligne 1/2 
1 ligne 1/2
1 ligne 1/2

2 lignes 1/2 

2 lignes 1/2

Le sieur Morant, possesseur de la Roquette, fut obligé de con
struire, à ses frais et dépens, conformément au devis dressé par 
Augustin Guillain, un regard en pierre de taille muni d’un robi-

1 II y avait de plus une dérivation au profit d’un voisin, le sr Brice, qni n’avait aucune con
cession. On obligea le sr de Villemontée à déplacer le regard qui était chez lui et à en re
mettre les clefs aux officiers de la Ville.

2 Voyez page 469.



net; on lui accorda dix lignes d’eau « pour aller audit lieu de la 
Rocquette »; le surplus fut recueilli par un tuyau appartenant à 
la ville.

En outre, le bureau prescrivit des mesures plus rigoureuses 
pour réprimer de grands abus.

La concession du président de Saint-Mesmin était passée aux 
mains du sieur Duru, médecin ; d’après les titres, elle devait des
servir et l’hôtel Saint-Mesmin et un robinet destiné au public. Il 
paraît que le propriétaire s’était approprié toute l’eau ; car le bu
reau ordonna qu’il serait posé deux robinets, l’un percé, confor
mément au titre, d’un trou de trois lignes, pour les besoins de 
l’hôtel, l’autre pour le public; les conduites furent séparées, et 
on pratiqua dans le regard une ouverture, dont la clef était entre 
les mains des officiers de la ville, afin que « lorsqu’il sera besoin 
de faire trauailler dans la dicte fontaine publique, on ne soit sub
jet d’entrer dans le logis dudit sieur Duru. »

Des mesures analogues furent prises à la fontaine de la rue 
Barre-du-Bec ; on obligea les héritiers de « la veufue du feu sieur 
Le Féron et la veufue du feu sieur de Saincte Bœufue » à poser 
un robinet spécial dont l’œil était percé selon leur titre, pour 
les besoins de leurs hôtels, et à déverser le surplus de l’eau 
dans la fontaine publique.

Le sieur Lelièvre fut tenu de rétablir l’écoulement de la fon
taine de Saint-Julien-des-Ménélriers, « à la charge par ledit sieur 
Le Lièvre d’en prendre dans sa maison pour son usage et de ses 
domestiques » \

Enfin, l’héritier du sieur de la Martinière fut tenu de remplir 
les obligations qui lui étaient imposées par son titre de conces
sion, c’est-à-dire de construire dans sa maison un réservoir pour 
alimenter la fontaine de Saint-Leu2.

C’est dans cette ordonnance que, pour la première fois, on
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Voy. p. 520. 
Voy. p. 499.



prescrivit de transporter les prises d’eau dans les regards des 
fontaines publiques, et de les établir sous des charges détermi
nées1.

Cette ordonnance nous donne une idée très-nette de l’état de 
la distribution avant l’arrivée des eaux d’Arcueil. Sur quarante- 
huit prises d’eau particulières, trente-trois exigèrent des réfor
mes graves.

En outre, elle éclaircit un point resté obscur jusqu’ici : 
qu’était-ce que ces regards publics établis dans des propriétés 
closes de murs? Nous voyons, d’après ce qui précède, que, dans 
l’origine, le propriétaire en possédait les clefs, qu’il usait et abu
sait de l’eau à sa volonté, et que l’ordonnance de 1623 fit rentrer 
ces clefs dans les mains des officiers de la ville, ce qui permit 
de régler les prises d’eau2.

L’exécution de toutes ces prescriptions exigeait un véritable 
courage, et il est douteux qu’elles aient été mises en pratique 
d’une manière générale; il est certain qu’on n’en tint aucun 
compte au couvent des Filles-Dieu : la réduction de leur prise 
d’eau aurait donné six lignes un quart en superficie, et le 51 juil
let 1663, cette prise d’eau fut trouvée de neuf lignes en super
ficie.
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Eaux d’Arcueil. — La première concession d’eau de Run- 
gis, dont il soit fait mention dans les registres delà ville, est 
celle qui fut accordée, le 10 juin 1617, sur la demande du roi, à 
messire de Marillac, conseiller du roi en son conseil d’Etat, pour 
sa maison, sise rue Saint-Jacques, près de l’église des Carmé
lites; l’échantillon de la prise d’eau était d’un quart de pouce.

De ce jour au 21 juin 1624, il fut accordé, en y comprenant

1 Registres de la Ville, H. 1801, vol. XXIV, fol. 142 et suiv.
2 II existe encore trois regards du même genre sur une des ramifications de l’aqueduc de 

Belleville, les regards du Marais, Lecousteux et du Chaudron. Les clefs sont entre les mains 
de nos agents et eux seuls en disposent. Les prises d’eau des propriétaires sont invariablement 
réglées. (Voy. la note au bas de la page 135.)



celle de M. de Marillac, vingt-six concessions des eaux de Run
gis, dont neuf à des communautés religieuses, et cinq à des col
leges et autres établissements publics. Plusieurs de ces conces
sions étaient fort importantes ; je citerai notamment celle de 
Mgr de Sillery, chancelier de France, qui recevait un pouce et 
demi d’eau à son château de Berny, près de Rungis.

L’aqueduc d’Arcueil n’était pas encore en service et, avant de 
distribuer Peau de Rungis, on jugea qu’il était utile de vérifier 
les titres de concession. Voici le dispositif d’un arrêt du conseil, 
du 21 juin 1624, qui prescrivait cette vérification.
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« Le Roy estant en son conseil a ordonné et ordonne que touttes les per
sonnes de quelque qualité et conditions qu’elles soient qui ont obtenu de 
Sa Majesté des breuets et lettres de concession de lade eaue seront tenues les 
représenter devant les sieurs de Bullion et Marillac conseillers audit conseil, 
a ce commiz et députez par Sa Mate, dans quinzaine apres la signification qui 
sera faicle du présent arrest aux trésoriers de France de la généralité de Paris, 
prévost des marchans et escheuins de lade Ville et affiche qui en sera mise 
par les carrefours et lieux accoustumez et jusques a ce, defend Sa Mate ausds 
trésoriers de France et intendant de ses fontaines de faire aucune deliurance 
de Iade eaue a quelque personne que ce soit, et a faute de représenter dans 
led1 temps leds breuets et lettres Sa Mate les a des a présent reuoquez et reuo- 
que.... Faict au conseil d’estat du Roy, Sa Mate y séant, a Compiegne le xxie 
(2 Ie) jour de juin mil vi c xxiiii (1624). Signé Loménie1. »

Tous les brevets de concessions des eaux de Rungis accordés, 
soit sur la part de la ville, soit sur celle du roi, furent révoqués, 
par un arrêt du conseil d’État du roi, du 3 octobre 16252, et 
par lettres patentes , du 26 mai 16353 4, données en exécution de 
Pacte de partage de 1634 \ On trouvera cette dernière pièce à la 
page 162 ; je me borne donc ici à indiquer sommairement l’em
ploi de quarante-trois pouces d’eau dont le roi pouvait disposer :

1 Registres de la ville, H. 1801, vol. XXIV, fol. 289.
~ Registres de la ville, II. 1802, vol. XXV, fol. 20.
3 Registres de la ville, H. 1804, vol. XXVII, fol. 535.
4 En exécution de deux arrêts du Conseil d'Etat du 20 octobre et du 9 décembre 1634.
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Au château de Berny, aux successeurs de feu sieur chan
celier de Sillery, au lieu d’un pouce 1/2.....................

Au château de Gentilly, aux successeurs de feu sieur
président Séguier, au lieu d’un 1/2 pouce.....................

Aux Capucins du faubourg Saint-Jacques..........................
Aux religieuses Carmélines (Carmélites) de ce faubourg,

tant pour le couvent que pour M. de Marillac..............
A la Reine-mère pour son palais et son hôtel.....................
Au palais du Louvre, au palais et jardin des Tuileries. .
A l’hôtel de Soissons.............................................................
A l’hôtel de Longueville......................................... ... . . .
Au sieur Président de Maisons.............................................
Au sieur de Lavrillière..........................................................
Au grand réservoir de la Croix-du-Trahoir, aux Prévôt des 

marchans et Échevins, pour être distribués avec les eaux 
de source du Pré-Saint-Gervais et Belleville....................

Total

La ville était tenue de délivrer un pouce d’eau au prince de 
Condé, au Petit-Luxembourg. Le reste devait être réparti entre 
les communautés et les fontaines publiques, selon qu’il serait 
avisé et arrêté par le bureau et « ceux qui seroient à ce 
députés et commis par Sa Majesté. »

Les lettres patentes du 26 mai 1635 avaient principale
ment pour but de mettre la ville en demeure de faire ce 'par
tage.

Le 10 juillet 1635, le bureau décida que ces lettres patentes 
« scellées sur simple queue, du grand sceau de cire jaune, se
roient enregistrées au greffe de la dicte ville, pour estre exécu
tées de poinct en poinct, selon leur forme et teneur. » En même 
temps, il députa M. le président Aubry, M. Barthélemy, sieur 
d’Ommelles, maître des comptes etM. Sainctot, sieur de Vemars,
conseiller de la ville, « pour, conjointement avec lesdss5S Preuost 
des marchans et eschevins, procéder au faict de la dc commis
sion des fontaines Quoi faisant dresseront au plus tost un es
tai de la distribuon des eaux desdictes fontaines sans s’arrester
aux concessions qui ont cy deuant esté accordées et dont aucuns
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PRE-SAINT-
GERVAIS

1619. .
1620. . 
1621. . 
1622. .
1623. .
1624. .
1625. .
1626. .
1627. .
1628. .
1629. .
1630. .
1631. .
1632. .
1633. .
1634. .

22 1 13Totaux. 31

Total général. . 67

Registres de la ville. H. 1804, vol. XXVII, fol. 333. Pièce annexée aux lettres patentes 
2 Extraits des registres de la ville de 1619 à 1635.
î

sont en possession, attendu la révocàon qui en est faicte par les 
d* lettres

Je n’ai pas trouvé cet état dans les registres de la ville : a-t-il 
été dressé? S’est-on contenté d’accorder de nouvelles concessions, 
suivant l’ancien usage, lorsque l’occasion s’en présentait? C’est 
ce que nous ne pouvons savoir. Il résulte, du reste, de la délibéra
tion du bureau, qu’on ne devait tenir aucun compte des brevets 
de concessions d’eaud’Arcueil, accordés de 1617 au 10 juillet1635, 
puisqu’elles étaient révoquées par lettres patentes.
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»\

Concessions d'eau de Belleville, du Prê-Saint-Gervais et de 
la Samaritaine, de 1619 à 1635. — Ces concessions n’ayant 
pas été révoquées par les lettres patentes de 1635, je dois faire 
au moins l’énumération de celles dont les brevets ont été délivrés 
après la sécheresse de 1616, jusqu’à l’époque où ces lettres 
patentes furent données :

Tableau des eaux de Belleville et du Pré-Saint-Gervais, etc., concédées de
1619 à 1635 2.
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Sur ces soixante-sept brevets, dix étaient des rétablissements 
d’anciennes concessions retranchées, quatre étaient concédés à 
des communautés religieuses, deux à des établissements divers, 
quatre stipulaient simplement des augmentations d’eau ; un 
de ces brevets était accordé pour une indemnité de terrains 
et un autre à titre onéreux. Le bureau avait donc délivré qua
rante-cinq concessions nouvelles, ce qui ne pouvait se justifier 
que par l’abondance des eaux : une telle prodigalité n’aurait pas 
été possible dans la longue période de sécheresse du règne de 
Henri II, celle de 1619 à 1635 était donc beaucoup moins intense.

Parmi ces concessions, une seule, celle accordée au cardinal 
de Richelieu, le 2 décembre 1633, pour sonhôtel de la rue Saint- 
Honoré, doit attirer particulièrement notre attention.

Elle était de quatre pouces d’eau, ou de 76mc,78 en vingt-quatre 
heures ; c’était une lourde charge pour un service si pauvrement 
doté : Peau ne put lui être délivrée qu’en 1635 \
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1 Voici la délibération du bureau de la Ville :

Distribution des qtialre poulces d'eau accordés au cardinal de Richelieu.

De par les prenost des marchans, escheuins et commissaires depulez pour lexecution des 
lettres pattentes du Roy en forme de Commission sur le faict de la distribution des eaues des 
fontaines de lad6 ville.

Procédant par nous a la distribùon des quatre poulces deaue dont Monseigneur le Cardinal 
duc de Richelieu a eii agréable que la ville luy ayt faict concession dès le deuxiesme jour de 
décembre mil vi° xxxiii (1033) auons ordonné attendu la perte et diminution des eaues des 
fontaines publicques de la ville du costé de Belleuille et pré S1 Geruais qui ne peut permettre 
d’en tirer telle quantité que l’on s’estoit promis pour le contantement de son Eminence, qu’il 
sera pris deulx poulces sur la quantité deaue que le sieur Francini Intendant general des eaues 
et fontaines de Sa Mat6 doit fournir a lad6 ville dans le regard de l’amas des eaues prouenans 
des sources de Rongys seiz proche les tranchées du faulxbourg Sainct Jacques suiuant l’arrest 
du Conseil du Neufuiesme décembre dernier passé et commission sur le faict de la distribution 
desd65 eaues addressée a lad6 ville du xxvj° (26e) may en suiuant signée : « Louis » et plus bas : 
par le Roy « de Lomenye » et scellée du grand sceau de cire jaulne pour estre lesd9 deux poul
ces d’eau mis et incorporez dans le gros thuiau qui conduict les eaues dudit Rongis au regard 
de la Croix du Tirouer et la distribuer au bassin des eaues ordonnéés pour l’hostel et jardin 
de son Eminence sans aucun retardement et pour le surplus ordonnons a Augustin Guillain, 
M° des œuures garde et ayant charge des fontaines de lad6 ville qu’il ayt a mettre présentement 
es thuiaulx que lad6 ville a faict poser pour la conduicle des eaues de son Eminence du costé 
de la nouuelle closture et adjonction de lade ville cent soixante lignes deaue prouenant des 
sources du pré Sainct Geruais pour Huer dans l’hostel dudict Seigneur en attendant que par la 
recherche qui se faict des eaues du costé de Belleuille et pré Sainct Geruais il soit entièrement 
pourueu au faict de lad* concession de l’une ou plusieurs desd69 sources au choix et option
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PRÉ-SAINT- ET PRÉ-

BELLEVILLE GERVAIS SAINT-GERVAIS SAMARITAINE INDÉTERMINÉARCUEILANNÉES

1635. . .
1636. .
1637. .
1638. .
1639. .
1640. .
1641. .
1642. .
1643. .
1644. .
1645. .
1646. .
1647. .
1648. .
1649. .
1650. .
1651. .
1652. .
1653. .
1654. .
1655. .
1656. .
1657. .
1658. .
1659. .

3239 572 1Totaux. 5

Total général. . 154

Dans ces cent cinquante-quatre concessions, on compte : 
quinze renouvellements ou confirmations d’anciens brevets, 
trente-six augmentations et une diminution des volumes d’eau

dud‘ seigneur Cardinal lequel ayant agréable de receuoir la totalité desd03 eaues desd*3 sources 
de Belleuille et pré Sainct Geruais sera au mesme temps rebaillé a lade ville par ledict sieur 
de Franciny les deux poulces deaue venans des fontaines de Rongis et jceulx remis aux Ca- 
naulx publiez de lad0 ville. Faict au bureau de la ville ce huictiesme jour d’octobre mvi* xxxv 
(1655) (Registres de la ville, II. 1804, vol. XXVII, fol. 366.)

55
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Suite des concessions d'eau.

TABLEAU DES CONCESSIONS ACCORDÉES DE 1633 AU 18 AOUT 1660.
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portes sur les anciens titres, quatre nouveaux brevets accordés 
à des communautés religieuses, huit à des établissements hos
pitaliers ou à des collèges, quatre-vingt-dix â des particuliers. 
Sur ces quatre-vingt-dix brevets, un était accordé pour indem
nité de terrain, quatre à titre onéreux; quatre-vingt-cinq étaient 
gratuits.

Cent vingt-lmit concessions avaient leur point de départ dans 
un regard ou château d’eau, et, d’après les titres, étaient réglées 
par bassinets. Les brevets sont moins explicites pour les vingt- 
six autres concessions, mais on sait qu’elles partaient du château 
d’eau d’une fontaine et, dès lors, il est très-probable qu’elles 
étaient jaugées comme les premières.

Le tableau qui précède embrasse vingt-cinq années. La moyenne 
des concessions nouvelles était donc de 6,16 par an. En 1656, le 
nombre des nouveaux brevets s’élevait à vingt-trois et dépassait 
considérablement cette moyenne : c’est alors que se lit la distri
bution des nouvelles sources trouvées par Bocquet ; les eaux 
de Rungis fournirent l’eau accordée par dix-huit de ces brevets. 
L’année suivante, on fit encore onze concessions de ces nou
velles eaux.

Les grandes crues de la Seine de 1649 et 1651 correspondaient 
certainement à de fortes recrudescences des sources des trois 
aqueducs, car on accorda en 1651 douze concessions, dont cinq 
d’eau de Rungis et cinq d’eau des autres aqueducs et, en 1655, 
quatorze brevets nouveaux, dont cinq d’eau de Rungis et sept 
d’eau des autres sources.

Les années 1655, 1656, 1658, 1659, 1640, 1642, 1645, 
1644, 1645, 1646,1647, 1648, 1650,1652, 1654, devaient, 
au contraire, correspondre à des abaissements de débit des 
sources et, par conséquent, du fleuve, puisque le nombre des 
concessions nouvelles y reste au-dessous de la moyenne, et 
même est nul pour deux de ces années 1644 et 1647. Je dis 
probablement, car nous voyons qu’en 1649 un seul brevet nou
veau a été accordé, quoique nous sachions qu’une grande crue

LES ANCIENNES EAUX.546



DISTRIBUTION. GRANDES EAUX DE 1649 A 1658.

a désolé Paris dans le mois de février de cette année ; mais on 
ne doit pas oublier qu’on était alors en pleine guerre de la Fronde, 
et que cette ridicule prise d’armes troubla, de 1648 à 1653, 
les premières années du règne de Louis XIV; elle a certainement 
retardé le développement du nombre des concessions.

Dans tous les cas, les sécheresses étaient peu prononcées et 
peu durables, car le régime des sources dans son état normal, 
bien connu aujourd’hui, n’aurait pas permis d’accorder un si 
grand nombre de concessions. Si, de 1632 à 1659, 
retranchement général ou partiel des concessions particulières 
n’a été nécessaire, c’est un fait qui doit être attribué à un de 
ces phénomènes météorologiques à longue période, à une série 
d’années généralement très-humides qui sont la contre-partie de 
ces séries non moins nombreuses d’années sèches dont on a vu 
un exemple sous le règne de Henri II et dont un autre exemple 
non moins remarquable peut être cité au dix-neuvième siècle, 
de 1857 à 1875.

547

aucun

La grande crue des eaux de l’aqueduc de Belleville est positi
vement signalée dans la délibération du 4 juin 1655, dans la
quelle le bureau accorda à Fouquet, surintendant des finances 
et ministre d’Etat, une concession d’un pouce d’eau à prendre 
sur le gros tuyau de la rue du Temple, moyennant la somme de 
10.000 livres : « Monsieur le Preuost des marchans y a faict 
entendre le soing que l’on auroit eu depuis quelque temps à faire 
faire de nouvelles fouilles et recherches des eaues publicques de 
ladite ville, tant du costé de Belleuille et du Pré Sainct-Geruais 
qu’aux sources de fontaines de Bungis qui auoient produict quan
tité desdites eaux.... »

C’était une illusion, car, quelques années après, le débit de l’a
queduc de Belleville tombait à 5 pouces 52 lignes (102 mètres 
cubes en 24 heures1), quantité bien insignifiante et qui ne pou-

1 Yoy. p. 88.



vait justifier une nouvelle concession d’un pouce d’eau. Ce que 
lePrévôl attribuait aux recherches de la ville était donc dû à une 
série sans exemple d’années humides. Tout le bureau partageait 
la manière de voir du Prévôt, car « ouy et ce consentant le pro
cureur du Roy et de la Ville on donna, concéda et octroya audit 
surintendant un cours d’un poulce d’eaue, prouenant de la 
nouvelle recherche faicte du costé de Belleuille à prendre par bas
sinet au regard le plus proche et commode pour ledit hostel (de 
larue du Temple), qu’il lui plaira de choisir pour y estre mené 
et conduict par un thuiau particulier pour l’usage et commodité 
d’iceluy, à ses frais et despens et à ccste fin ordonné que ledit 
sieur procureur général sera couché et employé dans l’estât de la 
nouuelle distribüon des eaues pour pareille quantité d’un poulce 
pour par luy en jouir, ses hoirs ou ayant cause possesseurs dudict 
hostel a toujours et perpétuité, moyennant la somme de dix mil 
limes qu’il lui a pieu en payer à ladite ville.... outre et par
dessus les douze lignes à lui cy deuant concédées (le 22 nov. 
1652)....1 »
: Cette curieuse pièce ne laisse aucun doute sur la parfaite sécu
rité dans laquelle on se complaisait alors ; on croyait au succès 
des recherches faites par Bocquet ou par la ville, aux sources de 
Rungis, de Belleville et du Pré-Saint-Gervais. Il semble étonnant, 
qu’un savant aussi distingué que Bonamy soit tombé dans la 
même erreur; mais j’ai dit ci-dessus qu’il vivait aussi à une 
époque d’extrême humidité2.

LES ANCIENNES EAUX.548

Mesures prises pour l’entretien des nouvelles fontaines. — Le 
13 août 1624, le bureau, en considération des services rendus par 
Pierre Guillain, maître des œuvres, et par son fils Augustin, con-

1 Registres de la ville, 11. 1815, vol. XXXVI, fol. 135.
2 « Trente ans après la distribution des eaux d’Arcueil, on travailla à faire de nouvelles 

fouilles dans les environs de Rungis, et ces recherches ne furent point infructueuses, puis
qu'on 1050 l’aqueduc d’Arcueil conduisait au château d’eau quatre-vingt-quatre pouces d’eau,

lieu de cinquante qu’on avait trouvés lors de la construction. » (Bonamy, Académie des 
inscriptions et belles-lettres, t. XXX, 1754.)
au



DISTRIBUTION. ENTRETIEN DES FONTAINES.

céda à ce dernier la « charge et garde des fontaines » de la ville, 
alimentées par les sources de Rungis, avec deux cents livres tour
nois de gages \

Une ordonnance du bureau, en date du 23 juillet 1625, fait 
« deffences très espressement a tous lauandiers, lauandieres et a 
toutes autres personnes de lauer aulcuns linges ny faire lessiues 
aux fontaines publicques de la ville ny proche ny ès environs 
d’icelles..., le tout a peine de prison et du fouet. Ce qui sera 
affiché à icelles fontaines ad ce que personne n’en pretende cause 
d’ignorance....* »

Le devis d’entretien des fontaines nouvelles fut dressé par le 
maître des œuvres et remis au bureau le 22 novembre 1625; 
messieurs de la ville s’adressèrent à plusieurs plombiers qui de
mandèrent « grandes sommes par chacun an ; » puis à M. « Fran- 
chine (Francini), intendant des fontaines du Roy, » mais sans 
plus de succès. Dans ces circonstances délicates, messieurs de la 
ville ne virent rien de mieux que de confier cet entretien à l’au
teur même du devis, à Augustin Guillain, « auions aussi mandé, 
disent-ils, ledict Augustin Guillain et a luy offert de lui bailler le- 
dict enlretienement, recognoissant qu’il s’en pourroit mieux ac
quitter que nul autre, pourvu qu’il se contente d’un juste pris et 
modéré, le quel Guillaiu a dit que de vérité, il estoit tout nottoire 
les plaintes qu’estoient faites contre Jehan Coulon, adjudicataire 
de l’entretenement desdictes fontaines venans de Relleuille et du 
Pré-Sainct-Gervais et que pour la fontaine de Rungis, il ne falloit 
pas tomber en pareils inconvénients.... »

Guillain demandait donc neuf cents livres tournois par an, pour 
entretenir les fontaines nouvelles, conformément au devis dressé 
par lui-même; sur quoi messieurs de la ville se récrièrent et lui 
remontrèrent que c’était un prix excessif et qu’il le fallait modérer. 
Enfin après un long débat, on finit par s’entendre et le 24 novem-

549

1 Registres de la ville, H. 1801, vol. XXIV, fol. 309. 
* Registres de la ville, II. 1801, vol. XXIV, fol. 514.



bre 1625, l’entretien des dites fontaines fut «baillé et adjugé» à 
Augustin Guillain, pour neuf années, commençant le 1er janvier 
1626, an prix de six cents livres tournois par an1.

11 ne viendrait à l’idée de personne aujourd’hui de charger 
d?une entreprise de travaux publics l’ingénieur auquel la rédac
tion du devis de cette entreprise aurait été confiée, à moins que 
ce devis n’eût été contrôlé et vérifié par un autre ingénieur.

A partir de 1625 jusqu’en 1660 les registres de la ville ne 
font plus mention de l’entretien des fontaines.

LES ANCIENNES EAUX.550

1 Registres de la ville, II. 1802, vol. XXV, fol. 32.



CHAPITRE XXII

DISTRIBUTION DES EAUX ANCIENNES

(suite)

De 1060 à 1790. Sécheresse s et grandes eaux. — Sécheresse du 18 août 
1600 à 1669 inclusivement. — Etat moyen des eaux de 1670 à 1680. — 
Période d’humidité de 1680 à 1714. — Pas de sécheresse de 1714 à 
1732. — Etablissement de l’échelle du pont de la Tournelle. — Le zéro est 
fixé au niveau des basses eaux de 1719. — Années où le fleuve s’abaisse 
au-dessous de ce niveau. — Les plus grandes sécheresses du dix-huitième 
siècle sont celles de 1741-1742 et de 1765-1766-1767. — Le dix-hui
tième siècle est en général humide. — Illusions qui sont résultées de ce 
fait. — Volume moyen de la distribution suivant Bonamy. — Perturba
tions produites dans le service par les grandes crues du fleuve de 1740 
h 1764. — Tableau de la distribution des eaux anciennes du 2 juin 1673.

Du 18 août 1660, à la fin du dix-huitième siècle.
Sécheresses et grandes eaux. Je n’ai rien à ajouter à ce que 

j’ai dit de la grande sécheresse du 18 août 1660 à la fin de 1669 ; 
cette sécheresse dissipa toutes les illusions qu’on se faisait 
alors sur l’abondance des eaux des aqueducs d’Arcueil, de Bel- 
leville et du Pré-Saint-Gervais. Ainsi qu’on le verra plus loin,



PRÉ-SA IM- 
GERVAIS.

BELLEV1LI.E.

Pouces. Pouces.

2802
2476
3032

»

»

ARCDEIL.

Pouces.

563
64
64

120
100
126
125

90

TOTAUX.

MÈTRES CUBES
i \l.

24 HEURES.

JAUGEAGES EN POUCES D’EAU

ANNEES.

Août 1681. . . 
Octobre 1681 . 
Septembre 1686 
Septembre 1690 
Septembre 1691 
Septembre 1709 
Septembre 1713 
Août 1714 . . .

Voy. pages 88 et suiv.
Registres de la ville, vol. LI, LU, LIV, LVI, LXVI, LXIX. 

5 Perte notable d’eau constatée par le bureau.
2

une partie des eaux concédées fut retranchée par une ordonnance 
du bureau du 18 août 1660, et la sécheresse devenant de plus en 
plus intense, un arrêt du Conseil d’Etat, du 26 novembre 1666, 
révoqua toutes les concessions.

J’ai fait connaître le partage des eaux de Belleville et du Pré- 
Saint-Gervais du 22 mai 1669, d’après lequel les deux aqueducs 
ne portaient ensemble, à cette date, que 200 mètres cubes d’eau 
en vingt-quatre heures1.

Le partage des eaux du 2 juin 1673 indique, pour les deux 
aqueducs, une portée totale de 384 mètres cubes en vingt-quatre 
heures ; il y avait donc déjà une grande amélioration.

De 1673 à 1680, je ne trouve dans les registres de la 
ville aucune donnée sur la portée des aqueducs. Mais il est 
certain qu’il n’y a pas eu de basses eaux comparables à celles 
de 1668, 1669 et 1670. Car Bonamy, qui a cité cette dernière 
sécheresse comme tout à fait extraordinaire, n’aurait pas manqué 
de relater le fait, s’il s’en était produit une semblable de 1673 
à 1680.

Voici, d’après les registres de la ville, les jaugeages exécutés 
de 1681 à 17142.
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ANNÉES HUMIDES A PARTIR DE 1671. 555

Pour bien apprécier ce tableau, il faut se rappeler que le débit 
moyen des aqueducs de Belleville et du Pré-Saint-Gervais est 
évalué par Girard, par vingt-quatre heures, en nombre rond,

290 mètres cubes. 
960

à
et celui d’Àrcueil, à............................
Portée moyenne des trois aqueducs, en

vingt-quatre heures........................ .
Malgré les pertes d’eau constatées par le bureau, dans les 

jaugeages du tableau qui précède, les débits des trois aqueducs 
dépassent de beaucoup la portée moyenne donnée par Girard. 
Comme les grandes sécheresses sont toujours dues à plusieurs 
années consécutives peu pluvieuses, on peut déjà conclure de 
l’examen de ce tableau que, de 1673 à 1714, il n’y a pas eu de sé
cheresses bien intenses, comparables à celle de 1669, par exem
ple ; d’ailleurs, s’il en avait été autrement, Bonamy l’aurait dit.

1250 mètres cubes.

Nous arrivons à une époque où le régime de la Seine est 
mieux connu ; c’est en 1732 que commencent les observations 
des hauteurs du fleuve à l’échelle du pont de la Tournelle; le zéro 
de cette échelle a été placé au niveau des basses eaux de 1719 
et je ne fais pas une hypothèse en disant qu’à cette date de 1732 
c’étaient les plus basses eaux dont on connût des repères certains. 
Depuis on a constaté que le fleuve pouvait descendre bien au- 
dessous de ce zéro ; cela résultera de ce qui va suivre. On a donc 
la certitude que, de 1719 à 1732, et certainement dans les 
cinq ou six années précédentes, le fleuve n’est pas descendu 
au niveau du zéro de l’échelle du pont de la Tournelle, et par
conséquent s’est constamment tenu au-dessus du niveau des 
plus basses eaux connues : il est impossible qu’il en ait été 

les sources elles-mêmes se soient tenues au-ainsi sans que
dessus de leur plus bas débit : on peut donc dire aussi qu’il 
n’y a pas eu de grandes sécheresses de 1714 à 1732, et que 
la portée des aqueducs est restée, de 1610 à 1732, au-dessus 
des bas débits de 1668 et 1669.



En 1753 et 1754. le bureau exigea la présentation des litres 
de concession, en raison de la grande sécheresse et de la diminu
tion du produit des aqueducs ; malheureusement les registres 
delà ville ne donnent pas les débits des aqueducs pendant ces 
deux années. L’année suivante, en 1755, la visite des aqueducs, 
fort négligée depuis plusieurs années \ fut faite avec plus de 
soin: on constata que la portée des deux aqueducs était aug
mentée et qu’elle s’était relevée à 18 pouces, ce qui corres
pond à 545 mètres cubes en vingt-quatre heures, chiffre nota
blement plus élevé que la moyenne1 2. En 1738, on ne fît pas 
de jaugeage ; mais on constata que les sources étaient très- 
abondantes 5.

Il n’y a donc incertitude que sur la portée des aqueducs de la 
ville pendant les années 1735 et 1734; nous savons seulement 
qu’elle ne s’élevait pas à 545 mètres cubes en vingt-quatre heures; 
c’est ce qui résulte de la discussion qui précède. Mais je trouve, 
dans le mémoire de Bonamy, la preuve qu’elle dépassait de beau
coup les débits constatés en 1669.

Ce savant écrivain, pour démontrer que les deux aqueducs de 
Belleville et du Pré-Saint-Gervais ne donnaient qu’une quantité 
d’eau bien insignifiante pour une si grande ville, cite le fait 
suivant: «En 1741 ces deux aqueducs ne fournissaient que 
vingt-huit pouces d’eau (537 mètres cubes en vingt-quatre 
heures), et l’année suivante ils n’en donnèrent que seize3 
(507 mètres cubes en vingt-quatre heures).

Il est évident qu’aux yeux de Bonamy ces deux débits étaient 
plus faibles que tous ceux qu’on avait constatés depuis long
temps. S’il en avait été autrement, si les jaugeages de 1753 et 
1754 avaient donné des quantités d’eau plus petites, Bonamy 
les aurait cités et n’aurait pas parle de ceux de 1741 et 1742; 
ainsi, en 1753 et 1754, la portée des deux aqueducs s’élevait au-
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1 Registres de la ville, II. 1856, vol. LXXIX, fol. 186.
2 Registres de la ville, II. 1857, vol. LXXX, fol. 372.
5 Bonamy, mémoire précité, page 741.



ANNÉES SÈCHES DU DIX-HUITIÈME SIÈCLE.

dessus de 307 mètres cubes en vingt-quatre heures, et par 
conséquent dépassait de beaucoup celle de l’année 1069 qui 
s’est abaissée à 200 mètres cubes1.

De 1732 à 1800, le niveau du fleuve s’est abaissé assez sou
vent au-dessous du zéro de l’échelle du pont de la Tournelle. 
Voici, d’après les registres de la police et de la navigation, les 
années où ce fait a été constaté.

555

ABAISSEMENT 
AU-DESSOUS DU ZÉRO

1741 0UM5
0m,08
0m,14
0“\03
0m,03
0m,05
0m,27
0m,08

1742
1743
1753,
1765,
1766
1767
1778

Mais ces abaissements du niveau du fleuve, au-dessous des 
basses eaux de 1719 ou du zéro de l’échelle du pont de la Tour
nelle, sont bien insignifiants si on les compare à ceux de ces 
derniers temps, de 1857 à 1874; on trouve, dans ces dix-huit 
années, une série de sécheresses sans exemple, pendant lesquelles 
les abaissements constatés ont été jusqu’à lm,14 au-dessous du 
zéro de l’échelle du pont de la Tournelle. J’ai fait voir que les 
débits des deux aqueducs de Belleville et du Pré-Saint-Gervais, 
pendant cette sécheresse si intense, étaient tombés à 155 mètres 
en vingt-quatre heures 3.

Si on compare ces dix-huit dernières années à la période d’an
nées sèches comprise entre 1660 et 1670, on reconnaît que le 
dix-huitième siècle tout entier a été humide. On s’est donc fait, 
vers 1754, la même illusion sur la portée des aqueducs que 
dans le milieu du dix-septième siècle.

Voici en effet comment Bonarny évaluait alors le volume des 
eaux distribuées à Paris.

1 Voy. page 95.
2 Voy. t. Ier, p. 325.
3 Voy. page 98.
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« On a supputé eu 1758 que les pompes du pont Notre-Dame, 
qui font seules l’aisance et la richesse d’une aussi grande ville 
que Paris, donnaient environ 8000muids d’eau; en supposant 
que les trois aqueducs en fournissent, année commune, 50 pouces, 
leur produit journalier doit être de 2 666 muids et par consé
quent le total des eaux huantes chaque jour sera de 10 666 muids 
pour la ville; si l’on ajoute à cette quantité celle que le Roi 
relire des eaux d’Arcueil et de la pompe de la Samaritaine, qui 
peuvent monter à 100 pouces, l’on sera en état de comparer la 
disette de la ville de Paris, lorsqu’elle était réduite aux seuls 
aqueducs du Pré-Saint-Gervais et de Belleville, avec l’abondance 
dont elle jouit aujourd’huil. »

Constatons d’abord que la capacité du muid admise par Bonamy 
est très-différente de celle donnée par M. Périer, qui est de 250 
pintes ou 258 litres 2. Bonamy estime que 50 pouces d’eau don
nent en vingt-quatre heures 2 666 muids; en évaluant le pro
duit du pouce d’eau, en vingt-quatre heures, à 19 195 litres, la

valeur du muid serait de 19 195 X 50 = 560 litres. En ad-2 666
mettant ce nombre, on trouve, pour le volume total des eaux dis
tribués en vingt-quatre heures :

MET. CUBES.

pompe du pont Notre-Dame 8000 X 0,560 = 2880
produit des aqueducs 50 pouces.......................

Eaux du Roi (produit de l’aqueduc d’Arcueil et de la Samari
taine) 100 pouces......................................................

Pour la ville 960

1920

Produit total 5760

Cette supputation est absolument erronée : on a pris, pour le 
produit des pompes du pont Notre-Dame, le résultat des jaugeages 
faits en 1758 après la réparation de ces machines par Bélidor,

1 Bonamy, mémoire précité, page 750.
3 Voy. note de la page 343.



c’est-à-dire lorsqu’elles étaient remises à neuf: Girard, ingé
nieur en chef du service des eaux, évalue le produit moyen des 
aqueducs et des pompes du pont Notre-Dame et de la Samari
taine, au commencement du dix-neuvième siècle, à 2 572 mètres 
cubes d’eau en vingt-quatre heures.

Je ne veux discuter ici que le débit attribué aux aqueducs. 
Bonamy l’évalue à 50 pouces retranchant les 24 pouces 50 lignes 
attribués à la ville dans le partage des eaux de Rungis, il reste 
25 p. 94 lignes, ou 440 mètres cubes en vingt-quatre heures, 
pour le débit en année commune des aqueducs de Belleville et 
du Pré-Saint-Gervais ; le débit moyen ne dépasse pas, d’après 
Girard, 290 mètres cubes en vingt-quatre heures. Bonamy, dans 
sa supputation, évalue donc le produit de ces deux aqueducs 
au double environ de la moyenne réelle, et l’erreur qu’il com
met, dans son calcul du volume total d’eau distribuée à Paris, 
est au moins aussi grande \

Ainsi, au dix-huitième siècle, on se faisait les mêmes illu
sions, en temps de très-basses eaux, sur la portée des aqueducs, 
que dans le milieu du dix-septième, et celle erreur tenait à ce 
que, dans ce siècle, on ne connaissait pas ce qu’il faut appeler 
les basses eaux de la Seine.

PERTURBATIONS PRODUITES PAR LES GRANDES EAUX. 557

Perturbations produites par les grandes crues du fleuve. Si 
la sécheresse se constatait par de grands abaissements du niveau 
du fleuve et de la portée des aqueducs, les grandes eaux et les 
débâcles produisaient des effets bien autrement désastreux, 
notamment de longs chômages des fontaines, en suspendant le 
fonctionnement des roues et en détériorant les pilotis des pompes 
du pont Notre-Dame et de la Samaritaine. Les grandes crues du 
dix-septième siècle, étant toutes antérieures à la construction des 
pompes du pont Notre-Dame, n’ont eu d’action que sur celles de 
la Samaritaine ; les deux établissements hydrauliques existant au

1 Voy. page 3 78.



contraire au dix-huitième siècle, les crues suivantes ont été très- 
préjudiciables au service des eaux.

LES ANCIENNES EAUX.558

MAXIMUM A 
l’echelle DU PONT 

DE LA TOURNELLE

Crues de mars 1711 (De Parcieux)
— du 26 décembre 1740 (Id.).
— 23 mars 17511.
— 5 février 17602,

— 9 février 1764,
suivant. .

— 4 mars 1784,
— 7 février 1799

7,62
7,90
6,67
5,85

les registres de la ville3.
Pasumot..........................

I Buache.............................

6,96
7,09
7,32
6,66
6,97

J’ai décrit ailleurs 4 la crue du 26 décembre 1740, qui est 
peut-être la plus grande connue du fleuve5.

Ces grands débordements se sont succédé à de courts inter
valles et ont tous été de longue durée ; ils ont donc certaine
ment causé de graves avaries aux pompes établies sur le fleuve 
qui étaient la principale ressource du service des eaux. C’est ce 
qui résulte de tous les rapports du temps dont j’ai donné des 
extraits et notamment du mémoire des commissaires de l’Aca
démie des sciences6.

Ce chapitre étant surtout destiné à jeter du jour sur la fin assez 
compliquée de ^histoire des eaux anciennes de Paris, je le ter
minerai par l’état général de la distribution des différentes eaux 
de cette ville, en juin 1673. Ce tableau fait connaître le nom de 
toutes les fontaines et de toutes les concessions qui existaient 
alors.

1 Registres delà ville, vol. XCIII, fol. 419.
2 Ibid., H. 1868, vol.'XCI, fol. 419.
3 Jbicl., H. 1870, vol. XCIII, fol. 370.
4 Voy. tome Ier, page 297 et suiv.
5 Celle du 27 février 1058 s’est élevée à la vérité à 8m,81 ; mais c’est une crue de débâcle 

qui a emporté plusieurs ponts, et dont par conséquent la hauteur a pu être augmentée très- 
notablement par les embâcles qui se formaient en amont de ces ponts : ce n’est peut-être pas 
une crue naturelle, mais ses effets n’ont pas moins été d’sastreux.

6 Voy. chapitre XIV, page 278.



0 8 
0 20

0 6

Fontaine Sainct-Victor quy se prend à la fontaine du 
fauxbourg Saincl-Mafcel.

2Public.............................................................................
Le jardin royal des simples suiuant l’arrest du conseil 

du xix (19) octobre 1671 (Jardin-des-Plantes). . .
L’abbaye Sainct-Victor. ...............................................
La Pitié et l’Hospital gnal (la Salpétrière)..................
Concessions à prendre sur le thuyau passant. La

maison de Saint-Magloire.........................................
Les Chartreux...............................................................

6A reporter, , , , .

Fontaine Nostre-Dame-des-C/iamps qui se prend à un re
gard derrière les chasteaux. (Château d’eau d’Accueil 
près de l'Observatoire.)

Pour le public. .............................................................
Les religieuses Sainte-Marie.........................................
Les Feuillantines..........................................................
Les Ursulines................................................................
Les Bénédictins anglois.................................................

Au regard rue des Marionnettes, derrière la maison de 
la Prouidence.

La maison de la Prouidence, par acte passé le treize 
aoust mil six cens soixante-douze. ........

Les Gobelins...................................................................
Le jardin des Apoticaires (aujourd’hui école de phar

macie, rue de l’Arbalète).. . -................................

Fontaine fauxbourg Sainct-Marcel qui se prend au regard 
derrière la Prouidence.

2

2Public.............................................................................
Les Ilospitallières de Sainct-Juilien et Basilics suiuant

l’acte du 27 octobre 1672.......................................
L’hospital de la Miséricorde.........................................

DISTRIBUTION. PARTAGE DES EAUX, 1073. 559

Estât général de la distribution des eaues des sources de Rungis, pré Sainct- 
Gervais, Belleuille et de celles gui sont éleuées de la riuière de Segne tant pour 
fontaines publicques que concessions faictes aux communautez et particuliers.

An PUBLIC AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

DISTRIBUTION DES EAUX DE RUNGIS A COMMENCER 

AU CIIASTEAU DES EAUES, TOUR LES FONTAINES PUBUICQUES SUR LE PIED 

DE VINGT POUCES.

PRIMO.

Au chasteau des eaues.

Pour le port Royal 0 10
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0 56 
0 24

0 6

1
0 72

0 72

0 12

0 20

O 20 
0 20

AUX CONCESSIONS

pouces, lignes.

1 75

4 141
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AU PUBLIC

Pouces, lignes.

6Heport
Monsieur Voisin..................
Les Feuillans..........................
La maison de M. Demorangis,

Regard de la porte Sainct-Michel.

Public de Sainct-Michel................................................
Collège des Jésuittes (aujourd’hui lycée Louis-le-

Grand).......................................................................
La Sorbonne..................................................................
Les Jacobins (autrefois derrière la fontaine entre les

rues Saint-Jacques, Cujas et de la Harpe.).............
Monseigneur le prince (de Coudé, hôtel du petit

Luxembourg).............................................................
Madame d’Eguillon..................................... ...
L’abbaye de Sainct-Germain à cause de l’eschange des

eaues de Cachan.......................................................
Les prisons de Sainct-Germain (dans l'abbaye de Saint-

Germain-des-Prés)........................................ . . .
L’hospital des Petites-Maisons (aujourd’hui square de

la rue de la Chaise)..................................................
L’hospital des incurables (rue de Sèvres, entre les

rues du Bac et Vanneau)........................................
Le noviciat des Jésuittes (probablement rue de Sèvres?) 
Les Carmes deschaussés (rue de Vaugirard entre les

rues Cassette et d’Assas)........................................
Collège d’Harcourt (lycée Saint-Louis)........................
Madame de Périgny...................................................
Les petits Augustins (aujourd’hui École des beaux-

arts). ........................................
Monsieur Amy................................................................

2

Fontaine publicque de Sainct-Benoist qui se prend à la 
porte Sainct-Michel.

Public.............................................................................
Collège de Beauvais.......................................................
Monsieur Cramoisy. ......................................................
Monsieur Bignon............................................................
Les Maturins qui se prennent sur le thuyau passant 

rue des Maturins........................................................

2

Fontaine Saincte-Geneviefve qui se prend à la porte 
Sainct-Michel.

Public. 2
A reporter, 12
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AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes.

4 141

0 10 
0 6 
0 10 
0 6 
0 6 
0 10

6 28

36

DISTRIBUTION. PARTAGE DES EAUX, 1 6 73.

AU PUBLIC

Pouces, lignes.

Report,
Le collège du Plessis sur le thuyau passant rue Fro-

mentel.................................................................
Le college des Grassins.........................................
Le college de Nauarre.............................................
Le college de la Marche...........................................
Le college de L’aon.................................................
Les Carmes..............................................................

„ 12

Fontaine Sainct-Cosme qui se prend à la porte Sainct-Michel.

Public.....................................................................
Monsr de Mesgrigny.................................................
Monsr Bullion..........................................................
Monsieur le président Ru Tillet...............................
Monsr Ferrand lieut1 part1,................................... ...
Monsieur Joly..........................................................
Les Cordeliers..........................................................

1

Fontaine Sainct-Germain qui seprend à la porte Sainct-Michel.

Le public est des eaues de la riuîère........................
Madame Boutillier des eaues de la riuière...............
Monsr de Liancourt..................................................
Monsr du Plessis-Guénégaud...................................

» »

Fontaine de la Charité qui se prend à la porte Sainct-Michel.

Monsr le Gouuerneur...............................................
L’hostel de Chevreuse par acte................................
La Charité...............................................................
Monsr Talon.............................................................
Monsr Tambonneau.. . ..........................................

Totaux de la rive gauche de la Seine. . 15 »

(rive droite)

Au regard de la grande Escurie par contract du 22 juin 
1671 et par arrest du Cons. du 25 juillet audit an.

Pour la fontaine deuant le Pallais-Royal...................
Pour la fontaine deuant les Capucins......................

1
1

Fontaine rue Trauersine.

Pour nions1' de Lonnoy suiv1 le contract du xiiii (14) 

A reporter........................ 2
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Fontaine Notre-Dame qui se prend au regard du 
petit pont.

2Public................................................
Mous1 Larcheuesque.........................
Monsr Leuesque d’Orléans...............
La maison de M. l’abbé de la Moite
Monsieur Lagnier..............................
Monsr Fournier..................................

Fontaine Sainct-Seuerin qui se prend par embranchement 
sur le thuyau passant.

2Public..................................................................................
Le petit Chastelet.........................................................

Fontaine de la place Maubert qui se prend à la fontaine 
Sainct-Seuerin.

0 20

2Public.............................................
Monsieur le président de Nesmond
Monsieur Bignon aduat g1.............
Monsr de Vauromy........................
Maison de M. Martin....................

0 10 
0 10 
0 10 
0 10

8 1 90A reporter,
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AU TUBL1C AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

2Report..................................
décembre 1671 et Pacte de concession du bureau 
de la ville du xxii (22) janvier 1672.......................

Totaux de la rive droite de la Seine. . 2

1
1

Totaux pour les deux rives. . 15

Total général de la distribution d’eau d’Arcueil. . 22 pouces 28 lignes

7 28

SECUNDO. — DISTRIBUTION DES EAUES DE LA RIUIÈRE 

QUI s’eSLEUENT PAR MACHINE SUR LE PONT NOSTRE-DAME. POUR LE 

QUARTIER DE LA RUE SAINCT-JACQUES VINGT POUCES,

Au regard du j>etil pont contre VIIostel-Dieu quy se prend 
au regard du moulin sur le pont Nostre-Darne.

Pour l’Hostel-Dieu..................................................... ... 0 72

Fontaine du Palais qui se prend au regard du petit pont.

Public.............................................................................
Monsieur le Président...................................................
La Chambre des comptes..............................................
Monsr de Paris...............................................................
Les Bernabites sur le thuyau passant. n.....................

2
0 20 
0 20 
0 6 
0 10
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0 10
0 58

0 24

POUR LE QUARTIER DE LA RUE SAINCT—DENIS, VINGT POUCES.

Au regard de la porte (l'apport) de Paris qui se prend au 
regard du pont Rostre-Dame.

Pour le public de la petite fontaine.....................
Pour les prisons du grand Cliastelet.....................

Fontaine Sainct-Innocent qui se prend au regard de la 
porte de Paris.

Public.....................................................................
La maison de M. le premier Président, rue Aubry-

le-Boucher...........................................................
Les relligieuses de Saincte-Caterine..........................
Monsieur Geruais.....................................................

Fontaine la Reyne qui se prend à la fontaine 
Sainct-Innocent.

Public........................
L’hospital de la Trinité.

A reporter.
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AU PUBLIC AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

Report, 8 1 90

Fontaine de la porte Sainct-Germain quy se prend au 
regard du petit pont.

Public...............................................................
Madame Boutillier en vertu du traité du..........

2
1

Fontaine du petit marché Sainct-Germain quy se prend 
par embranchement sur le thuyau passant.

Public, 2

Fontaine de la Charité quy se prend à la fontaine 
Sainct-Germain.

Public...........................
L’hostel de Chevreuse.. , 
Monsieur le Gouverneur,
Monsr Talon................
Monsr Tambonneau.. .

3
1
0 30 
0 20 
0 10

Fontaine deuant le colege des Quatre-Nations qui se prend 
à la fontaine Sainct-Germain.

Public, 2

Totaux. . 17 4 6

Total général. . 21 pouces G lignes
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Fontaine Maubuée quy se prend à la fontaine 
Sainct-Seruant.

Public.. 
M. Morel.. 
M. Mallet

2Public.

Fontaine Sainct-Leu qmj se prend à la fontaine de la Reyne.

Public.............................................................................
Les relligieuses pénitentes...........................................
M. de Fourille................................................................
M. Guillois.....................................................................
M. de la Briffe................................................................
L’hostel des Indes.........................................................

2

Public.................
Monsr de Bellieure 
Monsr le Treux.. 
Monsr de la Porte.

Totaux. . 18 1 56

Total général. . 19 pouces 56 lignes

Regard de l’hostel de Soissons.

0 12 
0 12 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10

L’hostel Seguier............................................................
L’hostel de Soissons......................................................
Monsr le duc de Lesmes...............................................
Monsr Berrier.................................................................
Monsr Bullion.................................................................
Monsr Heruart................................................................

Nota que pour l’utilité publique et décoration du quartier, 
au lieu dudit regard faire une fontaine publique ou seront les 
concessions ; l’encoignure de la chapelle de la Reyne y seroit 
très-propre ou seroit un poulce d’eau de retranchement sur la 
fontaine de la Halle ou de la Reyne.

Fontaine du coing de Rome quy se prend à la fontaine 
de la Reyne.

LES ANCIENNES EAUX.504

AU rUBLIC AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

0 588Beport
0 6 
0 10

Monsieur de Santeuil 
Monsr de Coaslin. . .

Fontaine de la Halle qui se prend à la fontaine 
Sainct-lnnocent.
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POUR LE QUARTIER DE LA RUE SAINT-ANTOINE VINGT POUCES.

Fontaine de la Grèue quy se prend par embranchement 
sur le thuyau passant.

Public.............................................................................
Hostel de la ville par embranchement sur le thuyau 

passant.......................................................................

A

Fontaine porte (apport) Baudoyer quy se prend au regard 
du moulin du pont nre-Dame.

Public......................................
Hospital du Saiiic.t-Esprit. . 
La maison de M. Barentin. .
M. de la Barre.......................
M. le président de Fourcy. .
L’hostel d’Aumont..................
L’hostel de Lorraine. . . . . 
Relligieux Sainct-Antoine.. .
M. de Tezeau..........................
M. Hotman..............................
M. de Creil..............................
L’Aue-Maria............................
Madame la présidente Nicolay,
Mr de la Place.........................
L’hostel de Vieuille................

A

Fontaine deuant les Jésuittes [fe Birague) qui se prend à la 
fontaine Sainct-Geruais ou porte Baudoyer.

Public.............................................
Les Jésuittes..................................
L’hostel d’Esduiguières................
Les Célestins..................................
Les Minimes.....................................
Sainte-Marie...................................
M. Malo.............................................
La Charité des femmes.....................
Les Filles de la Croix.....................
Madame la princesse de Guémenéé
Religieux Sainte-Caterine.............
L’hostel d’Albret........................... ...
L’hostel de Sully..............................
Madame Chauigny............................
Madame Deschameaux.....................
M. le duc de Chaunes.....................

A

A reporter, 12
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AU PUBLIC AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes
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0 22 
0 G

0 6

M. le comte de Charost
M. Clienelon.................
M. Olivier.....................

LES ANCIENNES EAUX.SGG

AD PUBLIC AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

Report, 12 2 75 
0 8 
O 6 
0 6 
0 12 
0 6

M. de Fraibel...............
Madame de Renty. . . 
Mgr l’euesque de Tarbes 
L’hostel de Carnaualet. 
M. Yalo.........................

Fontaine cleuant la Bastille qui se prend à la fontaine 
devant les Jésuittes.

Public 4

Totaux. . IG 2 111

Total général. . 18 pouces 111 lignes 

Les trois distributions d’eau de Seine. . 59 pouces 29 lignes

TERTIO. — DISTRIBUTION DES EAUES DU PRÉ ÏAINCT-GERUAI8 

SUR LE PIED DE DOUZE POULCES.

Au regard des Moussines.

A un regard sur le chemin derrière la Villette.

A M. Roytiin

A'un regard derrière la Villette.

L’abbaye de Saincte-Perrine...................
Mr de la Rohr...........................................

Fontaine Sainct-Laurens qui vient du Pré Sainct-Geruais.

Public.............................................................................
Les religieux récolets....................................................
M. Ragnensan.............. ... .............................................

2

Fontaine Sainct-Lazare.

2Public.............................................................................
Les prestres Sainct-Lazare par acte du 23 novembre

1672...................................................................
Les sœurs grises............................................................

Fontaine porte Sainct-Denis.

2Public,

G26A reporter.
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Fontaine des Petits-Pères qui se prend à la porte 
Sainct-Denis.

Public................
Les Petits-Pères 
M. Gotman.. . 
M. de Lonnoy.

5

Regard de l'hoslel Mazarin.

L’Iiostel Mazarin., 
Monsieur Colbert. . . .

Fontaine deuant le Calvaire.

Public...........................
Religieuses du calvaire 
L’hostel de Turenne.. .

A reporter.

1 90Totaux. . 10

Total général de l’eau du Pré Saint-Gervais. . 11 pouces 90 lignes

Lorsque les eaux du Pré-Saint-Geruais seront réduites à six pouces, il faudra cpie 
les fontaines de Saint-Laurent, de Saint-Lazare, porte Saint-Denis, Petits-Carreaux 
et les Petits-Pères, aillent seulement des eaux du Pré-Saint-Geruais et les autres 
fontaines de Saint-Innocent, la Halle, niôtel-de-Soissons, fontaine de la Keyne, de 
Saint-Leu et du Coing-de-Rome iront des eaux de la rivière.

AD U B LIG AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

QUARTO. — DISTRIBUTION DES EAUES DE BELLEUILLE SUR LE PIED 

DE IIUICT POUCES.

5G7DISTRIBUTION. PARTAGE DES EAUX, 1673.

AU PUBLIC AUXCONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes»

Report 626
Les Filles-Dieu. . . . 
La Magdelaine. . . . 
Saincle-Élisabeth. . . 
Les Pères de Nazareth

0 10 
0 6 
0 6 
0 4

Fontaine des Petits-Carreaux qui se prend à la porte 
Sainct-Denis sur le thuyau passant.

Public.............
Madame Roland,

1
0 4
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0 10
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Fontaine rue Samcl-Louis qui se prend à celle du Calvaire.

Public......................................................................
M. Boucherat........................ ..................................
M. de Villasert..........................................................

1

Fontaine de l’Esgout quy se prend à celle du Calvaire.

Public...................................................................
Les Capucins.....................................................
Les Filles-Bleuës...................................................
Hostel d’Estrée.....................................................

1

Regard des Blancs-Manteaux qui se prend à la fontaine 
de l’Esgout.

M. Le Tel lier.............
L’hostel d’Angoulesme. 
L’bostel d’Effiat. . . .
M. de la Croix............
L’hostel d’Albret. . . . 
Les Blancs-Manteaux. .
Les Cordeliers............
M. Bétault..................
M. le Camus...............
M. Leclerc.................
L’hospital Sainct-Louis

Fontaine Neufue qui se prend à la fontaine de l’Esgout.

Public......................................................................
Hostel de Guise.......................................................
M. le président le Coigneux. ....................................
M. le président Mole................................................
Les Carmélittes........................................................
M. de Bichebourg....................................................
M. Bormesson..........................................................
M. de Guénégaud.....................................................

Fontaine de Paradis qui se prend à la fontaine Neufue.

Public. ....................................................................
M. le président de Nouion........................................

1

1

5A reporter.
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AD PUBLIC AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes.

Beport, 1 15
M. le président Baileul
M. Pusson..................
M. Houssay..............
M. de Guénégaud.. . ,

0 10 
0 10 
0 6 
0 6
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Fontaine Sainte-Auoye qui se prend à la fontaine Neufue.

Public.............................................................................
Monsr le président Mesmer..........................................
L’hostel d’Auaux............................................................
M. de Caumartin...........................................................
M. Le Féxon...................................................................
M. deMontmors........................................«,.................
Sainte-Auoye.................... . .......................................
M. Minier, rue Michel-le-Comte..................................
Madame la nourisse du Roy..........................................

1

2 93Totaux. . 6

Total général de l’eau de Belleville. . 8 pouces 93 lignes

Total général de la distribution de Paris en 1673, 101 pouces 86 lignes 
dont 82 pouces pour le public et 19 pouces 
86 lignes pour les concessions.

« Faict et arresté par nous Prévôt des marchands, Echevins et conseillers de ville, 
commissaires depputez, pour la distribution des eaux des fontaines publiques de la 
ville de Paris, le deuxième jour de juin mil six cens soixante treize. Signé Le Pele- 
tier, Pasquier, Richer, Belin, Lambert et Godeffroy1. »

Ce tableau nous fait connaître des faits très-importants.
1° Le volume d’eau distribué à Paris, en temps moyennement 

humide, était compté, en 1673, à 100 pouces d’eau environ ou à 
1 920 mètres cubes en vingt-quatre heures.

L’eau de Seine, élevée par machines au pont Notre-Dame, figure 
dans ce nombre pour 60 pouces ou pour 1 152 mètres cubes en 
vingt-quatre heures. On a vu ci-dessus qu’il s’en fallait de beau

1 Registres de la ville, vol. XLV1I, fol. 324 et suiv.
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AU PUBLIC AUX CONCESSIONS

Pouces, lignes. Pouces, lignes

Report, 5 1 55 
0 4 
0 4 
0 4 
0 6

Religieux de Sainte-Croix
M. Coquille.......................
Les Carmes des Billettes.
M. Marin,.........................
Madame Barillon..............
M. Dormesson..................
La Mercy..........................
Madame Lonnuet.............

0 3
0 4 
0 4 
0 4
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Université......................
Saint-Germain . . .
Palais......................
Saint-Denis.............
St-Martin et Temple. 
Saint-Antoine . . . . 
Villette, Pré - Saint- 

Gervais, etc. . . .

Totaux. . . 49 8 2001209 8

Dans le quartier de l’Université, les concessions étaient accor
dées surtout aux communautés religieuses, aux collèges et aux 
établissements hospitaliers :

Les prises d’eau particulières y étaient peu nombreuses. Les 
communautés jouissaient aussi d’un grand nombre deconcessions 
dans les quartiers Saint-Denis, Saint-Martin, du Temple et Saint- 
Antoine.

3° On se faisait alors de véritables illusions sur le rendement

1 Voy. page 265.

coup que le rendement des machines fût aussi élevé, surtout de 
1673 à 1700 L

L’eau d’Arcueil est comptée pour 22 pouces 28 lignes (426 
mètres cubes en vingt-quatre heures) ; l’eau du Pré-Saint-Ger- 
vais, pour 11 pouces 90 lignes (223 m. cub. en 24 heures) ; 
l’eau de Belleville, pour 8 pouces 93 lignes (166 m. cub. en 24 
heures).

2° Le nombre des concessions porté au tableau est le résumé 
de tous les retranchements et rétablissements de prises d’eau 
véritablement indéchiffrables que j’ai signalés ci-dessus à partir 
des lettres patentes de Henri II.

En 1673, ce nombre s’élevait à 200.
En voici le tableau :
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICSCOMMUNAUTÉS CONCESSIONS TOTAUX.QUARTIERS
PARTICULIÈRES.RELIGIEUSES.

COLLEGES. HOSPICES. HIVERS.
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dos pompes Notre-Dame; mais, en somme, les fontaines publiques 
prenaient les quatre cinquièmes de l’eau qu’on était censé dis
tribuer, les concessions un cinquième seulement. Les services 
publics étaient donc d’autant mieux desservis que, sur 200 con
cessions, 74 étaient accordées aux communautés religieuses, aux 
collèges et aux hospices qui s’administraient librement, mais 
n’étaient pas moins considérés comme de véritables établisse
ments publics.

4° On comptait 36 fontaines de puisage, toutes pourvues de 
château d’eau à l’exception d’une seule. Il y avait, en outre, 
11 regards qui étaient sans fontaines, c’est-à-dire qui distri
buaient l’eau par des conduites spéciales, soit à des fontaines 
plus ou moins éloignées, soit à des particuliers. Le nombre total 
des châteaux d’eau était donc de 46. Plusieurs de ces châteaux 
d’eau furent érigés depuis 1624 pour la distribution des eaux 
par bassinet, conformément aux prescriptions des lettres pa
tentes du 26 mai 1635

On se servit pour cela des anciens regards des conduites, 
souvent sans qu’une délibération du bureau ait paru nécessaire, 
et on continua à désigner ces petits édifices sous le nom de 
regard.

Voici, dans l’ordre du tableau, les regards qui furent ainsi 
transformés de 1624 à 1675 :

DISTRIBUTION. REGARDS INDÉPENDANTS DES FONTAINES. 571

Regard rue des Marionnettes, derrière la maison de la Provi
dence. — Ce château d’eau fut désigné depuis sous le nom de 
regard de la Providence. Il fut supprimé, comme les autres 
ouvrages du même genre, après le rachat des concessions gra
tuites, vers 18542.

Regard de la grande Écurie. — Cet ouvrage était situé près 
de la fontaine de l’Echelle, dont il sera question ci-après, dans

1 Voy. page 528.
2 Sis rue de l’Arbalète, n° 11 de la carte.



l’emplacement occupé par la rue de Rivoli ; il ne figure pas sur 
la carie Gomboust (1656) et est nommé pour la première fois 
dans le partage des eaux de 1673 ; il exislait encore en 1775, 
lorsqu’on a reconstruit la fontaine de l’Arbre-Sec sur les dessins 
de Souffïot, portait alors le nom de regard des Grandes-Ecuries 
ou de Regard-Brulé, et distribuait 11 pouces 125 lignes d’eau \ 
11 était détruit en 1857, au moment du rachat des concessions. 
Ce regard appartenait au Roi ; c’était par permission spéciale du 
Roi, et notamment en vertu d’un arrêt du conseil du 23 juin 
1671, qu’il distribuait trois pouces d’eau pour le service de la 
ville.
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Regard du Petit-Po?it contre VHôtel-Dieu. — Ce regard, dont 
il ne reste aucune tradition dans le service, est détruit depuis 
longtemps.

Regard du collège des Quatre-Nations. — Ce collège occupait 
l’emplacement du palais de l’Institut. Le regard n’alimentait que 
la fontaine sise sur le quai, qui a été remplacée par les lions 
bien connus du public. Ces lions ont eux-mêmes cessé de verser 
de l’eau dans leurs vasques en 1863.

Regard de Vhôtel cle Soissons. — Situé rue Coquillière, près 
de l’angle le plus rapproché de Saint-Eustache, il ne doit pas 
être confondu avec la fontaine construite beaucoup plus tard, 
au pied de la tour de Catherine de Médicis : cette tour était 
alors dans les jardins mêmes de l’hotel. Le regard n’existait pas 
en 1656, car il ne figure pas sur la carte de Gomboust 1 2.

Fontaine du coin de Rome. — Sise dans une impasse qui 
formait le prolongement de la rue au Maire et qui portait le nom

1 Voy. page 550.
2 Regard de Soissons, n° 20 de la carie.



de coin de Borne. Elle s’alimentait au regard de la fontaine de 
la Reine ou Grenetat, et par conséquent recevait l’eau du Pré- 
Sain t-Gervais.
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Regard de Vhôtel Mazarin. — Sis contre la Bibliothèque, à 
l’angle des rues Yivienne et Neuve-des-Petils-Champs, il a été 
supprimé vers 1855, lors du rachat des concessions h

Fontaine et regard du Calvaire. — Il ne reste dans le ser
vice aucune tradition sur cette fontaine, qui était fort ancienne; 
elle existait certainement en 1656 puisqu’elle figure sur la carte 
de Gomboust. Elle était adossée au mur du couvent des Filles- 
du-Calvaire, dans la rue de ce nom, côté des numéros pairs, à 
une petite distance du carrefour actuel des rues de Bretagne et 
de Turenne. C’était dans le regard de cette fontaine que se ren
daient toutes les eaux que la ville tirait de l’aqueduc de Belle- 
ville. Ce regard devint un des châteaux d’eau les plus importants 
de la ville.

1 N° 47 de la carte.



CHAPITRE XXIII

DISTRIBUTION DES EAUX ANCIENNES

(suite)

Fontaines -publiques de 1660 à 1806. — Entretien. — Construction de 
nouvelles fontaines, après l’établissement des pompes Notre-Dame, 22 avril 
1671. — Distiques de Santeul gravés sur ces fontaines. — Reconstruction 
de la fontaine Sainte-Avoie, 1682. — Regard de l’impasse de Jouy en 
1684. — Fontaine Saint-Michel, 1683. —Fontaine Saint-Yictor, 1687. 
— Démolition de la fontaine du Palais, 1686. — Fontaine Boucherai, 
1698. — Regard Soubise, 1706. — Fontaines construites après la restau
ration des machines du pont Notre-Dame, de 1706 à 1720. Fontaines des 
Blancs-Manteaux, Birague (reconstruction), dn grand Châtelet, de l’An- 
nonciade, de Montmorency, Garancière, de Grenelle, de Saint-Germain des 
Près, du Chaudron, Basfroid, Trogneux, de la petite Halle, du marché 
Lenoir. — Reconstruction de la fontaine Maubuée, 1733. — Inscriptions 
rédigées par le bureau de la ville, 1708, 1716. — Fontaines du marché 
Saint-Martin, 1768. — Abandon de l’entretien des fontaines; disette d’eau 
qui s’ensuit, 1795, 1796. — Restauration des anciennes fontaines et 
reconstruction de nouvelles.

Entretien des fontaines publiques. — Depuis l’année 1623, 
époque de la dernière adjudication du bail d’entretien à forfait 
des fontaines dont il a été fait mention dans le chapitre XXI ?



je ne trouve dans les registres de la ville, jusqu’en 1665, 
aucune preuve établissant que ce mode d’entretien ait été main
tenu; il est probable néanmoins qu’il n’a pas été abandonné, car 
une ordonnance du 9 avril 1663 approuve l’adjudication passée 
en faveur du sieur Alexandre Mazeline, maître plombier et fontai- 
nier « del’entretenement des fontaines publicques de ladicte ville 
provenant des sources de Belleuille et du Pré Sainct-Geruais, en
semble celuy de la fontaine publicque du Paliais, de celle de la 
grande buuette et conciergerie venant du pont Neuf pour le temps 
et espace de six années qui ont commencé au premier jour d’auril 
présent mois, moyennant le prix et somme de trois cens liures 
par chacun an1.... »

C’était un forfait absolu sans série de prix et sur simple des
cription des ouvrages, absolument comme au commencement du 
dix-septième siècle.
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Démolition cle la fontaine du parvis Notre-Dame. — La grande 
sécheresse, qui commença à se faire sentir vers le milieu de l’été 
de 1660, ne permit pas d’ériger de nouvelles fontaines. Le bureau 
décida, le 14 lévrier 1665, qu’on démolirait le regard et réservoir 
du parvis Notre-Dame qui n’avait jamais reçu d’eau depuis sa 
construction, parce qu’il était avantageusement remplacé par un 
autre ouvrage semblable, « attenant l’église de Saint-Jean-le- 
Rond », et parce qu’il était fort gênant « les jours de fêtes solen
nelles où les vénérables doyen, chanoines et chapitre de l’église 
Notre-Dame éloient obligez d’aller processionnellement hors la 
dicte église2. »

Lorsque les projets des pompes du pont Notre-Dame présentés 
par Jolly et de Mance furent approuvés, le bureau décida que de 
nouvelles fontaines publiques seraient érigées ; voici, d’après Car-

1 Registres de la ville, H. 1817, vol. XL, fol. 517.
2 Registres de la ville, 11. 1819, vol. XLII, fol. 117.



rêt du conseil d’État du 22 avril 1671 approuvant le projet pré
senté par le bureau de la ville\ les emplacements de ces fontaines.

1 Ilue du faubourg Saint-Marceau.
2 Rue du faubourg Saint-Victor1 2.
3 Place du Palais-Royal.
4 Rue Saint-Honoré, au-dessus de l’église Saint-Roch, près le

couvent des capucins.
5 Rue Richelieu.
6 Aux Petits-Carreaux.
7 Contre le mur des Petits-Pères augustins, rue du Mail.
8 Au carrefour hors la porte Dauphine.
9 Au petit Marché du faubourg Saint-Germain.

10 An carrefour de la Charité, rue Taranne.
11 A la Croix-Rouge.
12 Place du collège des Quatre-Nations.
13 Place Dauphine.
14 Place de la Bastille.
15 Au bas de la rue Saint-Martin, à la pointe de la rue d’Ar-

netal5.
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Fontaines des Carmes. —11 fut de plus décidé que la fontaine 
des Carmes serait reconstruite, place Maubert, en un lieu plus 
commode.

Messieurs du bureau étaient autorisés à placer a de nouvelles 
conduites et tuyaux de plomb plus capables », à ouvrir les fouilles 
nécessaires, à construire les bassins et réservoirs des nouvelles 
fontaines et, pour indemniser la ville de toutes ces dépenses, à 
« vendre les eaux restantes appartenant à ladite ville et faire, 
pour raison de ce, telles concessions, traités et conuentions qu’ils 
estimeront à propos, et ce qui sera à cet égard fait et ordonné par 
lesdits préuost des Marchands et escheuins sera exécuté nonob
stant oppositions ou appellations quelconques, dont sy aucunes 
interuiennent, Sa Majesté s’en est réseruée la connoissance, et 
icelle interdite à tous autres juges4. »

1 Registres de la ville, vol. XLVI, fol. 265.
2 Réception des travaux en 1687.
3 Les fontaines n°31, 3,4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12,13 et 14 étaient en service en 1673.
4 Registres de la ville, vol. XLVI, fol. 265.



CONSTRUCTION DE FONTAINES NOUVELLES, 1071-1673.

La tuyauterie fut adjugée, le 28 avril suivant, à Adam Chariot 
et Jean Allaiu, plombiers, au prix de « 15 liures dix sols par cha
cun cent de plomb neuf employé et mis en place ; de treize sols 
pour chacune liure de soudure ; pour chacun cent de plomb 
vieil, la somme de quatre livres pour la fasson et employ d’ice- 
luy. »

Voici quelques clauses du devis qui peuvent intéresser les 
ingénieurs.

« Les thuyaux auront quatorze à quinze pieds de long sy faire 
se peut ou au moins douze pieds, les emboitures desquels seront 
suffisamment ouuertes affin que le passage soit aussi ouuert à 
l’endroit des nœuds que dans le corps des thuyaux, lesquels 
nœuds seront bien faits et bien cuiurés et n’excéderont au dehors 
au plus sçauoir : les nœuds des thuyaux de trois pouces, quatre 
liures de soudure, ceux de quatre pouces, six liures au plus, et 
les petits thuyaux de moindre grosseur à proportion.... »

Le délai de garantie était de six années, et, pendant ce délai, 
les entrepreneurs étaient tenus de refaire à leurs frais toute rup
ture ou cassure des tuyaux.

Ce traité est signé Le Peletier, Chariot et Allain \

577

Toutes les nouvelles fontaines, à rexccption de celle de Saint- 
Victor, furent immédiatement construites et étaient en service à 
l’époque de la grande répartition des eaux, le 2 juin 1(375.

Fontaine clés Cordeliers. De 1656 à 1675. — Cette fontaine, 
sise près de la porte Saint-Germain, dans la rue des Cordeliers, 
est mentionnée comme étant en projet en 1656, à l’époque de 
la répartition des eaux d’Arcueil. Elle est nommée dans le par
tage général des eaux du 2 juin 1675; elle a donc été construite 
entre ces deux dates1 2.

1 Registres de la ville, vol. XLV1, fol. 277, V°.
2 Voy. le partage des eaux du 2 juin 1075, chapitre XXII. La fontaine des Cordeliers a
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Fontaine du Petit-Marché-Saint-Germain. — Ne figure pas 
sur la carte de Gomboust (1656). Nommée pour la première 
fois dans l’arrêt du conseil du 22 avril 1671. Cette fontaine 
était probablement située entre la place de la foire Saint-Germain 
et l’ancien marché Saint-Germain ; si cette hypothèse est vraie, 
on y aurait substitué, au centre du marché actuel qui remplace 
la foire et l’ancien marché Saint-Germain, la fontaine delà Paix, 
érigée d’abord sur la place Saint-Sulpice vers 1610.

LES ANCIENNES EAUX.

Reconstruction de la fontaine de Sainte-Avoie. — Cette antique 
fontaine fut reconstruite en 1682 par messire René de Marillac. 
Ce seigneur bâtissait un hôtel rue Sainte-Avoie et le regard de

été supprimée en 1876 pour faire place au boulevard Saint-Germain; elle était à l'angle des 
rues de l’École-de-Médecine et Larrey, n° 103 de la carte.

Voici les distiques de Santeul qui furent graves sur les façades de quelques-unes des nou
velles fontaines.

La fontaine de la rue Saint-Honoré, située entre quatre monastères près des capucins et 
de l’église Saint-Koch, portait l’inscription suivante qui fait allusion au voisinage de ces éta
blissements religieux :

TOT LOCA SACRA INTER, PURA EST QUÆ LABITUR UN DA ; 
HANC NON 1MPURO, QUISQUIS ES, ORE BIBAS.

On lisait sur la fontaine des Petits-Pères :

QUÆ DAT AQUAS, SAXO LATET HOSPITA NYMPHA SUB IMO ; 

SIC TU, CUM DEDERIS, DONA LATERE VELIS.

Sur la fontaine de la Charité, rue Taranne:

QUEM PIETAS APERIT MISERORUM IN COMMODA FONTEM, 
INSTAR AQUÆ, LARGAS FUNDERE MONSTRAT OPES.

Sur la fontaine des Cordeliers :

URNAM NYMPHA GERENS DOMINAM PROPERABAT IN ÜRBËM, 

IIIC STETIT, ET LARGAS LÆTA PROFUDIT AQUAS.

Et sur la fontaine de la place Maubert, reconstruite en 1074 en remplacement de celle des 
Carmes :

QUI TOT VENALES POPULO LOCUS EXHIBET ESCAS, 

HIC PRÆBET FACILES, NE SUIS URAT, AQUAS;



la fontaine était adossé contre la façade ; « elle faisoit saillie dans 
la ditte me de tout son corps qui rétrécissoit le passage en cet 
endroict, étoit fort incommode au publicqet désagréable à la vue.» 
Messire de Marillac offrit au bureau de la reconstruire à ses frais 
à l’alignement de son hôtel, en concédant à la ville, pour le ser
vice du château d’eau, l’escalier d’une petite maison dépendant 
de sa propriété. Le bureau accepta cette proposition le 29 oc
tobre 1C82 et accorda à messire de Marillac une concession de 
six lignes d’eau pour l’indemniser de ses dépenses. Le projet et 
le devis delà nouvelle fontaine furent dressés par Jean Beausire1.

Ce qu’il y a de remarquable dans cette reconstruction de la 
fontaine, c’est la servitude consentie par messire de Marillac, qui 
laissait librement circuler les agents de la ville dans sa propriété, 
pour débarrasser la façade de son hôtel de la saillie qu’y formait 
le corps de la fontaine. Ces servitudes n’étaient pas rares à cette 
époque, j’en ai déjà cité plus d’un exemple : les réservoirs des 
fontaines de Saint-Leu, de Saint-Julien des Ménestriers, étaient 
dans des propriétés particulières ; le 13 août 1674, le bureau 
donnait acte au sieur Dorival que l’escalier et la chambre condui
sant à l’étage supérieur de la fontaine Saint-Denis faisaient par
tie de sa maison et non de la fontaine. En construisant cet 
édifice qui n’avait pas moins de 50 pieds (9m,75) de haut, on 
n’avait pas trouvé cl’autre moyen d'accéder à l’étage supérieur \
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Château d’eau du cul-de-sac de la rue de Jouy, 5 décem
bre 1684. — Le château d’eau de la fontaine du cimetière Saint-

i Registres de la ville, II. 1829, vol. LU, fol. 74. Le distique suivant dù à Santeul futgravé 
sur cette fontaine :

CIVIS AQUAM PETAT IIIS DE FONTIBUS ; ILLA BENIGNO 

DE PATRUM PATRIÆ MUNERE, JUSSA VEAIT.

ce qui veut dire, sans doute, que, par ordre du bureau, la fontaine avait été munie d’un ré
servoir et d’une soupape qui s’ouvrait à la volonté des usagers. La fontaine de Sainte-Àvoie a 
été reconstruite en 1840, rue du Temple, à quelque distance de son ancien emplacement occupé 
par la rue de Rambuteau. N° 72 de la carte.

2 Registres de la ville, II. 1824, vol. XLVII, fol. 742.



Jean1 était le point de départ d’un grand nombre de conduites 
privées dont les réparations exigeaient, sur la voie publique, 
l’ouverture fréquente de tranchées fort incommodes pour les 
passants.

On résolut de remplacer une partie de ces tuyaux par une 
conduite unique s’étendant du regard Saint-Jean à un regard in
termédiaire. Le bureau se transporta sur les lieux pour en déter
miner l’emplacement, et il ne trouva rien de mieux que le cul- 
de-sac de la rue de Jouy. Mais cette impasse n’était pas large et 
on se trouvait dans un grand embarras pour ériger l’édifice. 
Messire Henry de Fourcy, comte de Chessy, prévôt des mar
chands, offrit alors de faire le château d’eau au-dessus de la porte 
cochère de son hôtel qui donnait sur le cul-de-sac. Le bureau 
accepta en ces termes cette proposition : « Ony ledit procureur 
du Roy et de la Ville en ses conclusions, auons de son consente
ment reçu les offres aduantageuses à ladite ville et au publicq et 
en conséquence permis et permettons par ces présentes audit 
messire Henry de Fourcy, preuost des marchands, de faire con
struire led1 regard à ses dépens dans led1 bâtiment de son liosteî
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1 II est boa de remarquer que c’est pour la première fois qu’il est question, dans cet ou
vrage, de la fontaine du regard du cimetière Saint-Jean.

Le cimetière Saint-Jean avait été établi, vers 1571, sur l’emplacement de l’hôtel de Pierre 
de Craon, qui assassina, en cette année, le connétable de Clisson. L’hôtel fut rasé et le ter
rain donné à l’église Saint-Jean en Grève, qui en fit un cimetière. En 1416, Charles VI y au
torisa l’établissement de quatre étaux de bouchers; 55 ans plus tard, Louis XI permit d’en 
établir trois autres. Sur la carte de Gomboust gravée en 1656, on lit le nom de cimetière 
Saint-Jean ; les sept étaux de bouchers y sont figurés, mais on n’y voit pas de fontaine. La 
fontaine de l’apport Baudoyer y est parfaitement indiquée, en face de l’église Saint-Gervais 
tout près du cimetière. On peut voir, au chapitre XXII, qu’il n’est point encore question de la 
fontaine Saint-Jean, dans le partage des eaux du 2 juin 1675. Le service du quartier se faisait 
par la fontaine de l’apport Baudoyer, qui en outre fournissait l’eau nécessaire à la fontaine 
Birague. Au contraire, à partir de 1684,1e nom de la fontaine de l'apport Baudoyer dispa
rait; il ne figure plus sur la carte du traité de la police de Delamare, imprimée en 1758. 
La fontaine Saint-Jean y est indiquée dans l’intérieur du cimetière. Il semble donc que 
la vieille fontaine de l’apport Baudoyer, très-gênante sur une voie publique en raison de son 
énorme château d’eau, ait été déplacée de 1675 à 1684 et reportée dans la vaste place du 
cimetière Saint-Jean; on n’en a conservé aucune tradition dans le service des eaux. Le regard 
et la fontaine Saint-Jean n’ont été supprimés qu’après le rachat des concessions vers 1844 ; 
ils portent sur la carie le n° 75. On peut considérer leur construction comme un simple dé
placement de fontaine et appliquer le même numéro à la fontaine do l’apport Baudoyer, 
qu’ils ont évidemment remplacée.
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estant au-dessus de la porte cochère qui a issue sur ledit cul-de- 
sac de lade rue de Jouy1 * * *. » Les plombs des conduites particu
lières supprimées furent employés à construire la conduite 
unique qui reliait les deux châteaux d’eau.

Le procès-verbal de réception des travaux du château d’eau 
fut approuvé par le bureau le 2 décembre 1692 *.

Ces servitudes et communautés de passages n’étaient pas tou
jours sans inconvénients. Le 20 janvier 1683, messire Jean 
Hélissanl, premier échevin, en visitant les fontaines du Palais- 
Royal sises à l’extrémité des rues Traversine et Saint-Ovide, vou
lut constater l’état d’un regard de cette fontaine qui était enclavé 
dans le jardin des Capucins. 11 fut fort surpris de trouver la porte 
ouverte et la serrure levée et emportée. Séance tenante, il fit une 
sorte d’enquête pour reconnaître raideur du délit; mais les bons 
pères répondirent tous qu’ils n’en avaient aucune connaissance, 
et il dut se borner à constater le fait par un procès-verbal. Nous 
avons encore beaucoup de regards des anciens aqueducs qui sont 
construits dans des propriétés particulières ; au moyen d’une 
petite concession d’eau on obtenait facilement le droit de traver
ser sans indemnité des parcs et des propriétés précieuses. Mais, 
en somme, on payait fort cher cette petite économie parles abus 
de toute sorte qui se développaient autour de ces points de com
munauté. Nos aqueducs modernes sont tous sur un terrain appar
tenant à la ville.

DISTRIBUTION. FONTAINE DE SAINT-MICHEL, 1685.

Fontaine de la porte Saint-Michel5.—Celte fontaine, construite 
vers 1624 au haut de la rue de la Harpe, fut réédifiée, après la

1 Registres de la ville, II. 1830, vol. LUI, fol. 223. C’est la première fois que nous voyons 
signaler dans ces registres l’incommodité qui résultait de la pose d’un si grand nombre de 
conduites sous le sol des rues.

Registres de la ville, H. 1834, vol. LVII, fol. 84. Ce château d’eau est supprimé. N° 76 de
la carte.
. 5 Registres de la ville, II. 1829, vol. LI, fol. 179. On grava l’inscription suivante sur cette 
fontaine :

HOC IN MONTE SUOS RESERAT SAPIENTIA FONTES l 
NE TAMEN PURI RESPÜE FONTIS AQÜAM.



démolition de la porte Saint-Michel, en vertu d’une adjudication 
passée en 1680 en faveur du sieur Odile Tarade, architecte et en
trepreneur des bâtiments du roi. Les travaux comprenaient 
l’aqueduc ou plutôt la conduite d’adduction de l’eau, la fontaine, 
et, suivant l’usage alors admis, un petit édifice contenant le 
château d’eau dans son étage supérieur; c’était une reconstruc
tion complète ; ces ouvrages furent reçus le 20 janvier 1685 par 
Jean Deschalleaux, « commis à l’exercice de la charge de maistre 
des œuures1 ». Le caveau était en communication avec les fon
dations de l’ancienne porte Saint-Michel. Lorsque la fontaine a 
été définitivement démolie pour faire place au boulevard Saint- 
Michel, nous avons, à partir du grand égout du boulevard, 
M. l’ingénieur Buffet et moi, fait construire une galerie souter
raine qui conduit à ces curieuses ruines.
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Fontaine Saint-Séverin.— Restaurée ou, pour mieux dire, 
reconstruite sur l’ancien plan à partir des fondations. Les travaux 
furent adjugés au sieur Michel Deschamps le 12 octobre 1685, 
moyennant la somme de 1 490 livres ; le devis porte la signature 
de Beausire2.

Fontaine Saint-Victor. 12 avril 1687. — Cette fontaine con
sistait en un simple robinet établi dans le mur de l’abbaye, en 
face du jardin du roi; on y substitua un édifice construit suivant 
la mode du temps, dans le même emplacement. Les travaux 
furent adjugés, le 17 septembre 1686, moyennant 1 780 livres 
au même Michel Deschamps, et furent reçus le 12 avril suivant

1 Registres de la ville, H. 1828, vol. LI, fol. 57. N° 109 de la carte.
2 Registres de la ville, II. 1850, vol. LIII, fol. 601. Ce distique de Santeul se lisait sur la

façade :

DUM SCANDUNT JÜGA MONTIS ANIIELO PECTORE NYJIPHÆ, 
1IIC UNA È SOC1IS, VALUS AMORE, SEDET.

La fontaine Saint-Séverin, n° 127 de la carte, est aujourd’hui détruite et remplacée par 
une borne-fontaine à repoussoir.



avec augmentation de 661 livres 10 sols pour travaux supplé
mentaires \ •

DISTRIBUTION. FONTAINE DE RICHELIEU, 168G. 583

Lafontaine du Palais, érigée du temps de Henri IV sur l’em
placement delà maison du père de JeanChatel, à côté de l’église 
des Barnabites, ne recevait plus d’eau depuis plus de dix ans ; 
elle tombait en ruine et de plus était un véritable obstacle à la 
circulation. Il ri’y avait aucune utilité à la remettre en service, 
les habitants du voisinage puisant l’eau qui leur était nécessaire 
dans la fontaine de la cour du Palais; le bureau décida donc, le 
12 mars 1686, qu’il convenait de démolir cette fontaine et d’em
ployer les matériaux et les tuyaux « dans le fauxbourg Sainct- 
Viclor, audit carrefour de la Pitié, au pied du mur de la Tour de 
la Glosture de l’abbaye de Sainct-Victor ou autre endroict qui sera 
jugé plus à propos....2 »

Reconstruction de la fontaine de Richelieu, 25 mai 1686. — 
Sur la réquisition du procureur du Roi et de la Ville, le bureau 
décida qu’on mettrait en adjudication les travaux de restaura
tion de la fontaine de VÉchaudé, sise rue de Richelieu. Le 
devis fut dressé par Jean Beausire, sans métré, ni série de prix, 
ni détail estimatif. Cette adjudication à forfait fut tranchée, le 
21 juin de la meme année, au profit de Michel Deschamps. 
Celle fontaine occupait l’emplacement de la fontaine Molière. 
Le bâtiment du château d’eau existe encore; il sert de loge
ment et de bureau à un employé du service des eaux5.

1 Registres de la ville, II. 1831, vol. LIV, fol. 56 et 344. On grava sur la nouvelle fontaine 
le distique suivant dù à Santeul.

QUÆ SACROS DOCTRINÆ APERIT DOMUS INTIMA FONTES;

CIVIBUS EXTER10R DIVIDIT URBIS AQÜAS.

La fontaine Saint-Victor, n° 122 de la carte, est remplacée par la fontaine Cuvier.
2 Registres delà ville, H. 1850, vol. LIII, fol. 764.
5 Ibid., fol. 876. Ne confondez pas celte fontaine del’Échaudé de la rue Richelieu et celle 

de l'Échaudé au Marais. La nouvelle fontaine portait l’inscription suivante :

QUI QUONDAM MAGNUM TENU1T MODERAMEN AQUARUM 

RICHELIUS, FONTI PLAUDERET IPSE NOVO

La fontaine Molière, qui remplace celle de Richelieu, porte le n°47 de la carte.
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Construction de la fontaine Boucherat, 25 mai 1698.— Le bu
reau, par contrat du 7 août 1695, avait concédé deux pouces d’eau 
de Belleville à Jean Beausire, « à la charge par lui et sa femme 
dénommée and1 contrat, de faire bastir à leurs fraiz et dépens 
un corps de regard et conduite de fontaine qui seroit appelé 
Bouchemt, au carrefour et rencontre des rues Boucherai et Bosc, 
suivant l’arrest du conseil d’État du 25 novembre 1694, avec 
les regards, bastiments et conduictes de plomb.... » L’un des 
deux pouces d’eau devait servir à l’usage du public du nouveau 
quartier du Marais, en coulant nuit et jour; l’autre, aux époux 
Beausire et « à leurs hoirs et ayants cause ». Avec l’autorisation 
du bureau, ils pouvaient vendre tout on partie de ce pouce d’eau, 
à la condition « que les deniers qui en proviendraient seraient 
employés à la construction des bastiments, regard et conduite de 
ladte fontaine ».

Usant de cette faculté, les époux Beausire vendirent à messire 
Hierosme de Laguerre, conseiller du roi, receveur général et 
payeur des renies du clergé de France, pour le prix de 
4000 livres, quarante lignes d’eau à prendre par bassinet au 
regard de la fontaine de l’Echaudé. Le contrat, en date du 25 
avril 1698, fut ratifié par le bureau le 25 mai suivant, à la con
dition que les 4000 livres provenant de cette vente seraient 
versées entre les mains de l’entrepreneur de la fontaine Bouche- 
rat, ainsi que le demandait Jean Beausire dans sa requête1.

La fontaine Boucherai existe encore aujourd’hui au carrefour 
des rues deTurenne et Chariot, dans l’état où elle a été construite 
par Jean Beausire.

LES ANCIENNES EAUX.

1 Registres de la ville, II. 1836, vol. L1X, fol. 570. N° 68 de la carte. Après la paix de 
Riswick on grava sur cette fontaine l’inscription suivante :

FAUSTA PARISIACAM, LODOICO REGE, PER URBEM 

PAX UT FUNDET OPES, FONS ITA FUND1T AQUAS.

Dans les documents du service des eaux, il est dit, à tort suivant moi, que la fontaine 
Boucherat a été construite en 1733.



Vers la meme époque on reconstruisit quelques ouvrages peu 
importants.
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La fontaine publique, sise vis-à-vis le prieuré de Saint-Lazare, 
au faubourg Saint-Denis, « estoit de nulle valeur par son ancien
neté et caducité ». 11 fut décidé qu’elle serait remplacée par un 
regard dont les travaux furent adjugés le 4 septembre 1699 au 
sieur Claude Jarry, maître-maçon, au prix de 500 livres et à la charge 
que ces travaux seraient terminés dans un délai de trois mois1. 
Cet ouvrage est aujourd’hui démoli.

Le regard de fontaine qui existait dans l’enclos des Récollets 
fut reconstruit « à l’un des angles de leurs anciennes buanderies». 
Les travaux furent adjugés au sieur Croquoison le 15 mars 1700. 
L’enclos des Récollets était situé rue du Faubourg-Saint-Martin, 
vis-à-vis de l’emplacement actuel de la gare du chemin de fer de 
l’Est2.

A la suite des travaux de restauration des pompes du pont 
Notre Dame par Rennequin, plusieurs fontaines publiques an
ciennes furent reconstruites, et on en érigea quelques nouvelles.

Reconstruction dé un regard en remplacement de la fontaine 
de la rue de Paradis. Récolement des travaux le 12 février 1706. 
— L’élargissement de cette rue ayant exigé la démolition d’une 
partie de Dhôtel de Guise et de la fontaine qui y était adossée, au 
tournant de la rue du Chaume, on décida que cette fontaine serait 
démolie et qu’un regard serait érigé contre une maison voisine. 
Messire François de Rohan, prince de Soubise, propriétaire 
de l’hôtel de Guise, offrit « au public le terrain nécessaire pour 
former un pan coupé au tournant de la rue du Chaulme et l’es
pace nécessaire au dedans de l’enceinte d’iceluy hôtel pour y pla-

1 Registres de la ville, H. 1858, vol. LXI, fol. 35 et suiv. N° 21 de la carte.
3 Registres de la ville, II, 1858, vol. LXI, fol. 165. N° 20 de la carte.



cer le regard qui seroit construit à ses dépens suiuant les dessins 
qui en seroient donnés par le maître des œuvres de la ville.... » 
Les travaux furent exécutés aux frais du prince; le récolement 
en fut fait par le maître des œuvres en présence du prévôt des 
marchands, des échevins, « du procureur du Roy et de la Ville 
et du greffier d’icelle». L’avis du maître des œuvres était que 
le tout avait été bien et dûment exécuté, et il se chargea 
de la clef ducf regard « comme garde et ayant charge des fon
taines publiques de ladte Ville ». Le procès-verbal portait la date 
du 10 février 1706 et, le 12 du même mois, le bureau « donna 
acte aud1 seigneur, prince de Soubise », de la réception des tra
vaux \

On grava sur ce regard l’inscription suivante encore lisible 
aujourd’hui, sur une plaque de marbre noir et en lettres autre
fois dorées.
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UT DARET HUNC POPULO FONTEM UERTABAT UTERQUE 

SUBIS1US POSUIT MŒNIA, PRÆTOR AQUAS.

præfecto CAROLO COUCHER D’ORSAY,
æuilibus MARTI NO JOSEPHO CELLIER, ANTONIO BAUDIN et IIENRICO BOUTET

FROCURATORE ET ADUOCATO REGIS ET URRIS NICOLA GU1LLELMO MORIAU,
scrib. JOANN. BAPTIST. TAITBOUT, 

quæstore NICOLA BOUCOT.

anno MDCCVI

L’hôtel de Guise est occupé aujourd’hui par les archives na
tionales. Le pan coupé, avec porte du regard, fronton, table de 
marbre, existe encore aujourd’hui et en très-bon état, au carre
four des rues des Francs-Bourgeois et du Chaume2.

1 Extrait des registres du conseil d’Étot du 21 avril 1705. Dans l’exposé des motifs il est 
dit que cette fontaine, par sa position au tournant de la rue du Chaume, était une cause d’em
barras et en outre quelle donnait « occasion aux gens malpropres d’y venir faire et apporter 
des ordures »; de sorte que les porteurs d’eau, les habitants et artisans du quartier préfé
raient aller prendre de l’eau aux fontaines du cimetière Saint-Jean, ou du regard des Blancs- 
Manteaux. La rue de Paradis fait aujourd’hui partie de la rue des Francs-Bourgeois entre les 
rues Vieille-du-Temple et du Chaume.

2 Registres de la ville, II. 1841, vol. LX1V, fol. 312 et suiv. N° 73 de la carte.



Construction (Vune fontaine en la place élargie de la rue des 
Blancs-Manteaux, 4706-1719. — Les habitants du quartier 
ayant abandonné, comme il est dit ci-dessus, la fontaine de la 
rue de Paradis qui, d’ailleurs, était remplacée par un simple 
regard, un arrêt du conseil d’Etat du 3 août 1706 ordonna que 
la rue des Blancs-Manteaux serait élargie et que la fontaine de 
cette rue serait reconstruite1. Mais le regard ou château d’eau 
donnait de l’eau à huit concessionnaires : les Blancs-Manteaux, les 
religieuses hospitalières, MM. Le Pelletier à l’hôtel d’Effiat, Du- 
bouchet au lieu de M. de la Briffe, le président Langlois, Le 
Clerc, Duplessis au lieu de M. de Reims, de Beausergent. Le gros 
tuyau a^ant été coupé au pied de ce regard en raison de son 
état de péril, les concessionnaires adressèrent au bureau la 
requête suivante : « Jusqu’à ce que la ville soit en état de leur 
donner Peau par bassinet à la cassette de ce regard après sa 
reconslruction, il pourroit leur estre permis de prendre l’eau 
directement sur le gros tuyau en la jaugeant par un robinet 
enfermé dans une petite cassette que chacun en particulier 
feroit faire chez soi, dont la clef seroit entre les mains du garde 
des fontaines de la ville et un autre robinet sur la branche près 
le gros thuyau pour pouuoir arrester l’eau de chacun en particu
lier lorsqu’il arriuera quelques fautes et n’estre pas obligé d’ar- 
rester le tout pour un seul. »

Le bureau rendit une ordonnance, en date du 21 janvier 1715, 
qui autorisait les branchements directs sur le gros tuyau, « à la 
charge de la suppression de tous les embranchements après la 
reconstruction dud1 regard pour y estre rejaugés suivant leurs 
concessions2 ».

La fontaine ne fut en réalité construite qu’en 1719, à la suite 
d’une convention, en date du 6 juillet de celte année, faite entre 
le bureau de la ville et les révérends pères des Blancs-Manteaux,

DISTRIBUTION. FONTAINE DES BLANCS-MANTEAUX, 1 706-1 709. 587

1 Registres de la ville, II. 1841, vol. LXIV, fol. 445.
2 Ibid., II. 1846, vol. LX1X, fol. 172. C’était notre robinet de jauge bien meilleur que les 

bassinets des châteaux d’eau.



dont le monastère touchait à la partie de la rue ;\ élargir. Ils de
vaient céder une partie de leur immeuble pour cet élargissement. 
Les prévôt des marchands et échevins, considérant que « le Roy, 
par arrest du 3 août 1710, rendu en son conseil, avoit ordonné 
qu’au lieu du regard d’eau il seroit construit une fontaine pu
blique, pour remplacer celle de la rue de Paradis qui avoit esté 
supprimée», abandonna aux révérends pères les matériaux de 
l’ancien mur de clôture et versa entre leurs mains, en louis d’or 
et espèces ayant cours, une somme de 13 000 livres, à la charge 
par eux de refaire leur mur au nouvel alignement, de réparer 
l’ancien regard et de construire la fontaine d’après les plans et 
élévations joints au traité, sur les terrains abandonnés par la 
ville à leur monastère1 2.

Cette fontaine n’est plus en service, mais le bâtiment, et notam
ment sa façade, existent encore.
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Reconstruction de la fontaine de Birague, 1707. — Cette fon
taine, une des plus importantes de Paris, avait été reconstruite 
une première fois en 1627 *. Vers le commencement du dix-hui
tième siècle, elle était dans un état de vétusté qui rendait sa 
reconstruction absolument nécessaire.

Avant de mettre la main à l’œuvre, on prit les mêmes mesures 
qu’à la fontaine des Blancs-Manteaux : on autorisa les concession
naires qui puisaient dans ce château d’eau à se brancher direc
tement sur la conduite publique. Voici les passages les plus im
portants de la délibération du bureau ; le nom de fontaine de 
Birague était tombé en désuétude, elle est désignée dans la déli
bération sous le nom de fontaine Sainte-Catherine devant les 
Jésuites.

De par les Preuost 
de la ville, Me Jean Beausire

Sur ce ouy et consentant le Procureur du Roy et 
tiendra la main a ce que les particuliers qui

1 Registres de la ville, H. 1818, vol. LXXI, fol. 72. N° 74 de la carte.
2 Voy. page 519.



ont droit d’auoir de l’eau par bassinet au regard de la fontaine publicque 
de Sainte-Calberine rue Saint-Antoine douant les Jcsuiltes que nous auons 
ordonné estre reconstruit de neuf a cause de sa vieillesse et caducité, lesquelz 
particuliers s’etans présentez au bureau et Nous ayans demandez la permis
sion de brancher a leurs dépens sur le gros thuyau public qui conduisoit 
l’eau cy-deuant aud‘ regard, pour qu’en attendant la reconstruction ils puis
sent auoir de l’eau pour l’usage et commodité de leurs maisons, ce que 
nous leur aurions accordé verbalement sans tirer a conséquence, a la charge 
que dès aussitost que nous ordonnerons le renouuellement de cette conduilte 
ils seront tenus chacun en droit de retirer leurs embranchemens et de faire 
pour raison le tout à leurs dépens 
a’huy deuxiesme may mil sept cent sept. Signé : Boucher d’Orsay, Melin, 
Boulet, Scourjon et Denis1.
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Fait au bureau de lad,e ville ccjour-

La fontaine fut reconstruite en forme de tour pentagonale telle 
qu’elle existait encore il y a quelques années, dans la rue Saint- 
Antoine, vis-à-vis la rue de Sévigné (naguère rue Culture-Sainte- 
Catherine), et le lycée Charlemagne (autrefois les Jésuites), à 
l’extrémité d’une petite place plantée d’arbres qui porte encore 
le nom de place de Birague. La réception des travaux eut lieu 
le 16 mai 1707, comme le prouvait une inscription gravée sur 
une plaque de cuivre.

Girard pense que c’est alors que la fontaine reçut le nom de 
Sainte-Catherine ; c’est une erreur, je trouve le nom de Sainte- 
Catherine ou de fontaine devant les Jésuites dans les brevets de 
tous les concessionnaires qui avaient leurs bassinets dans ce châ
teau d’eau. Ainsi, d’après une ordonnance du prévôt des mar
chands du 14 janvier 1636, le maître des œuvres augmenta le 
trou de la concession du président Aubry, « le tout au lieu et 
endroictde son bassinet dans la fontaine publicque dite de Sainte- 
Catherine, rue Saint-Antoine2».

J’en trouve une autre preuve dans la délibération suivante 
rendue sur la requête des religieux de Sainte-Catherine, présentée

1 Registres de la ville, II. 1842, vol. LXV, fol. 115.
2 Registres do la ville, II. 1804, vol. XXVII, fol. 591.
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au bureau à l’effet d’obtenir le rétablissement des lettres S et C 
(Sainte-Catherine), gravées sur l’ancienne fontaine.

Veu la requestc portée par les Rclligieux prieur et Couuent de Saintc-
Catlicrinc du Val des Escoliers de cette ville contenant que...... dans l’esten-
due de leur Censiue les suplians ont antiennement donné à la ville la place 
ou estoit construite la fontaine de Birague, dite de Sainte-Catherine sur la
quelle estoient insculpez vne S et vn C aux quatre coins de ladte fontaine.... 
que depuis le bureau ayans trouué à propos d’augmenter ladte fontaine et de 
la faire construire à neuf, les suplians demandoient... que les mesmes mar
ques de leur Censiue fussent mises sur ladte fontaine nouuellement construite 
et sur deux des bornes qui l’enuironnent comme auant la reconstruc- 

auons ordonné que sur les deux bornes faisans faces et les 
plus proches de la maison des supplians il soit graué les deux lettres S et 
C pour marquer les droits des suplians. — Fait au bureau de la ville le 
25 aoust 1708 \

tion

C’est, suivant Girard, vers la fin du dix-huitième siècle que 
la fontaine reprit le nom du chancelier de Birague, son fonda
teur.

Ce petit édifice était fort élégant; il a malheureusement été 
détruit lorsqu’on a prolongé en 1856 la rue de Rivoli jusqu’à la 
rue Saint-Antoine. J’ai reproduit sur la planche ci-contre, d’a
près Girard, l’élévation, la coupe et le plan de cette fontaine 
et de son château d’eau. Sur chaque face on lisait, suivant 
Piganiol de la Force, les distiques suivants :

oc
Première face.

PRÆTOR ET ÆDILES FONTEM HUNC POSUERE, BEATI 
SCEPTRUM SI LODOIX, DUM FLUET UNDA, REGAT.

Deuxième face.

ANTE HABUIT RAROS, HABET URBS NUNC MILLE CANALÈ5 
DITIOR ; HOS SUMPTUS OPPIDA LONGA BIBANT.

1 Registres de la ville, H. 1843, vol. LXVI, fol. 20.





r -dis
M

Fig. 2.Fig. I.
g» 11

1
7 7! 1:

1 JJ 11
■ÏS222 IF <•

El eu alto tu Coupe sur La - Iàx/tlh AB.n. prùinpaJe

twTîvh \
AT- \« I1

I
» Ti Ém iI ir K>l

: U
XJ

s. ' /j h
ym jOL m

iht

'
F

[r T

:

p (H
LsSswLlm S : ^^SsjçST ind .........»

Si§§Fig.5.
Projection horucontaZe.

sur tu ce EcheU^ J

Cuvette de
double de IaXJ«i' c-'FFl

die U iliUion. mm
m

!

-Æ

Fig.4.
J

1^.5. Plan du jL r Eloge !
R e ~ - de, - C&

TWffRW^jiV ,•çl e

WÊ9 i■ ' >
B■r 'b i-...>i ~r

o

- -f-
Fig. 6.

aiiiii»!
!

r HH liiiiiiiiik
O^Lh

/H.t

n c:S S3&■ ■ '•'- ! i 3â? t\:
\- o 1° w

i -t
).Wiffl

; Plan dvLm
■

m fr*ya 5l F'l‘J ’ **
/t>ru><-ipaie Jiuf

i4—£ 4_iF-*-1-

\

\\ie 591.

H-MJlhës. FONTAINE DE BIRAGÜE 
OU DK SF CATHERINE.

Jïïip Trailleij à Paris

ïsskssî^

il

J

Mil

erni
5

J * •;
R

4-

*



DISTRIBUTION. FONTAINE DE BIRAGUE, INSCRIPTIONS 591

Troisième face.

EBIIÎE QUEJI FUNDIT I>URU5I CATIIARINA LIQUOREM, 

FONTE SI AT VIRGINEUM, NON NISI PURUS, ADI.

Quatrième face.

NAIAS EXESIS SIALE TUTA RECESSERAT ANTRIS. 

SED NOTASI SEQUITUR, VIX REPARATA, VIAM.

Cinquième face

CIVIIUJS 1IINC UT YOLVAT OPES, NOVA MUNERA, LARGAS, 

NYSIPHA, SUPERNE FONS DESINIT IN FLUVIUM.

« Ces inscriptions sont, dit-on, d’un religieux qui.faisoit des 
vers très-facilement et qui avoit beaucoup d'esprit, mais qui, 
d’ailleurs, étoit sans élévation et sans goût1. »

Le château d’eau qu’on voit sur la coupe et sur les plans a 
pris un grand développement après la construction des pompes 
du pont Notre-Dame. En 1837, époque du rachat des conces
sions, il était considéré comme un des plus importants de 
Paris.

La disposition des bassinets était très-différente de celle de la 
fontaine de l’Arbre-Sec. La figure 3 représente la projection ho
rizontale de la cuvette et fait voir qu’ils étaient rangés en forme 
de pentagone au milieu de la voûte de l’étage supérieur. Les 
tuyaux de plomb de chaque concessionnaire, se détachant des 
bassinets, pendaient jusque dans les caves de l’édifice où ils se 
divisaient en deux faisceaux G et D se dirigeant de chaque côté 
vers la rue Saint-Antoine. D’après le plan, il y avait, du temps 
de Girard, 31 bassinets, dont 17 étaient concédés et 14 étaient 
vacants. La figure 2 montre aussi l’arrivage de l’eau et les deux 
bassins dans lesquels elle tombait successivemeut pour amortir 
les fluctuations et le batillage. Cette disposition est la meme, à 
la forme près des bassinets, que celle du château d’eau de la fon
taine de l’Arbre-Sec, décrite pages 530 et suivantes2.

1 C’est le poëte Santeul que Piganiol de la Force traite si durement.
2 La fontaine de Birague porte le n8 81 de la carte.
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Regard Lesdiguières. — A ce château d’eau ou en ajouta un 
autre plus petit, consistant en un bassin de plomb et une cassette 
(cuvette) et bassinets de distribution placés contre le mur du 
petit bôtel de Retz, sis à l’angle de la rue Saint-Antoine et de la 
rue qui porte le nom de Lesdiguières, près de la Bastille. Ce 
château d’eau fut construit par Paule Françoise Marguerite de 
Gondy de Retz, duchesse douairière de Lesdiguières, moyen
nant confirmation d’une concession de vingt-deux lignes d’eau 
qu’elle tira du nouveau château d’eau.

Cette cuvette de distribution complémentaire avait pour effet 
de diminuer le nombre des conduites particulières qui sillon
naient la rue Saint-Antoine1.

Nous avons vu déjà un premier exemple de celte simplification 
de la distribution dans le château d’eau du cul-de-sac de Jouy, 
construit par le prévôt des marchands, messire de Fourcy, pour 
soulager le château d’eau du cimetière Saint-Jean.

LES ANCIENNES EAUX.

Fontaine de Louis-le-Grand. — Fontaine d’Antin (décret du 
2 mai 1806). —Fontaine Gaillon. — Cette fontaine fut con
struite aux frais du Roi. M. de Chamillart, contrôleur général 
des finances, posa la première pierre le 20 mai 1707On grava 
sur la façade le distique suivant de Santeul :

REX LOQUITÜR, CADIT E SAXO FONS, OMEN AMEMDS : 

INSTAR AQÜÆ, O CIVES, OMNIA SPONTE FUIENT.

R y avait en outre une autre inscription composée par le bu
reau et gravée sur une plaque de cuivre ; on la retrouvera plus 
loin. Cette fontaine a été reconstruite en 1827. Elle est encore 
en activité, le château d’eau est détruit3.

Construction du regard du grand Châtelet, 4 -février 1708.

1 Regard Lesdiguières, n° 85 de la carte.
2 Registres de la ville, vol. LXV, fol. 22. Fontaine Gaillon, n° 44 de la carte.
3 Voyez p. 86 de l’introduction.



— Le château d’eau ou regard construit au sommet d’une petite 
tour à l’angle de la rue de la Boucherie et de l’apport de Paris (place 
du Châtelet), étant bas et trop petit, ne donnait ni assez d’eau ni 
assez de charge « tant pour l’usage du chIet (châtelet) et des pri
sonniers qui y étoient détenus qu’aux autres endroits qui de- 
uoient estre fournis par ce réseruoir ». D’ailleurs la tour n’ap
partenait pas à la ville et les officiers du Châtelet payaient, par 
an, 35 livres de loyer aux propriétaires, ce qui ne paraissait pas 
convenable.

En conséquence, le roi, en son conseil, ordonna la démolition 
de ce château d’eau et accorda aux prévôt des marchands et 
échevins l’autorisation de le remplacer par un regard construit 
contre les murs du grand Châtelet1.

DISTRIBUTION. FONTAINE COLBERT, 1 708. 593

Regard de la fontaine Colbert, 12 juillet 1708. —«Pour l’uti
lité du quartier des rues des Petits-Champs, de Richelieu, Yivien 
et autres adjacentes», le bureau jugea convenable de construire 
dans la rueColbert un regard et une fontaine publique avec cuvette 
et bassinets, autrement dit, avec un château d’eau. Le sieur 
Scourjon, échevin, fut dépêché sur les lieux avec le procureur du 
roi et de la ville à l’effet de choisir un emplacement. 11 ne trouva 
rien de mieux qu’un terrain où le seigneur Desmaretz était occupé 
à construire un réservoir pour l’usage et commodité de sa maison. 
Ce seigneur consentit gracieusement à ce que le bureau fît élever, 
sur son terrain aux frais de la ville, un château d’eau et en outre, 
pour son usage personnel, un réservoir où tomberaient les eaux 
de sa concession et en même temps le trop-plein du château 
d’eau. Ce château d’eau et le réservoir restaient à perpétuité 
la propriété du sieur Desmaretz, « de ses hoirs et ayans-cause », 
sans qu’ils fussent chargés des frais d’entretien, mais aussi sans 
pouvoir troubler la ville dans sa jouissance2 3.

1 Registres delà ville, II. 1832, vol. LXV, fol. 287. Ce regard, détruit en même temps que
la forteresse du Châtelet, a été remplacé par la fontaine du Palmier.

3 Registres de la ville, II. 1842, vol. LXV, fol. 369. N° 48 de la carte.

38



Cette fontaine existe encore : le bâtiment du château d’eau est 
occupé par un agent du service des eaux.

LES ANCIENNES EAUX.594

Regard de VAnnonciade, 29 novembre 1710. —Sur la requête 
présentée par messire Michel Le Pelletier et la prieure supérieure 
et religieuse du couvent de l’Annonciade Céleste, un nouveau 
château d’eau fut construit dans la rue Culture-Sainte-Catherine, 
sur un terrain livré parles religieuses, pour desservir le public, 
leur couvent et l’hôtel Le Pelletier1. Ce regard est détruit.

Fontaine du haut de la rue Montmartre, dite Desmaretz, 
10 juillet 1713. — L’utilité d’une fontaine et d’un château d’eau 
au haut de la rue Montmartre était généralement reconnue. Sur le 
rapport du sieur Desmaretz, le roi étant en son conseil ordonna 
que cette fontaine et son château d’eau fussent construits « sur 
une place deuant un fossé joignante le bastion de l’ancienne porte 
Montmartre1 3 » au carrefour des rues Saint-Marc et Feydeau. On 
donna d’abord à cette fontaine le nom de Desmaretz*. Plus lard on 
y substitua celui de Montmorency. Par contrat passé le 28 juil
let 1713, le duc et la duchesse de Montmorency s’étaient engagés 
à construire cette fontaine. Néanmoins, il paraît, d’après une 
délibération du 2 mai 1715, qu’elle « a esté faite des deniers delà 
ville». La pose de la première pierre eut lieu le 2 mai 1715, comme 
nous l’apprend une inscription gravée sur une table de cuivre par 
l’ordre du bureau et dont la teneur a été conservée dans les regis
tres de la ville. Cette cérémonie fut faite « au bruit des tambours, 
trompettes et autres acclamations des peuples du quartier qui 
désiroient depuis longtemps l’eau de cette fontaine5. » L’eau cessa 
d’y couler le 30 décembre 1857 et elle fut supprimée par arrêté 
du 15 septembre 1859.

1 Registres de la ville, II. 1842, vol, LXVII, fol. 108 et suiv. La concession des religieuses 
fut portée de 4 à 6 lignes pour l’abandon de leur terrain. N° 78 de la carte.

2 Registres de la ville, II. 1845, vol. LXVIII, fol. 234.
3 Yoy. page 608. N* 49 de la carte.



Fontaine Garancière, 11 septembre 1715. —Cette fontaine fut 
construite en vertu d’un traité passé entre « très-haute, très- 
puissante et exelante princesse madame Anne Palatine de Bauière 
veuue de très-haut, très-puissant et exelent prince monseigneur 
Henry Jules de Bourbon prince de Coudé, et me Hiérosme Bignon, 
conseiller d’Etat ordinaire, prévôt des marchands». La princesse 
était propriétaire du petit Luxembourg, où elle recevait un demi- 
pouce d’eau d’Arcueil tirée du château d’eau de la fontaine Saint- 
Michel. Elle proposa au bureau d’y ajouter un pouce d’eau dont 
elle ferait jouir ses voisins de la manière suivante :

Elle s’engagea à dégraveler la conduite de son hôtel de telle sorte 
que l’eau de sa concession ainsi augmentée arrivât sans difficulté 
dans son réservoir, dont le trop-plein se déversait dans un bassin 
beaucoup plus grand, construit de l’autre côté de la rue deYau- 
girard, dans la basse-cour du Palais. De là, l’eau devait se 
rendre dans un troisième bassin situé également dans cette basse- 
cour, mais dans le voisinage de la rue Garancière, où la fontaine 
devait être établie. La princesse se chargeait de toute la dépense. 
Le bureau accueillit favorablement cette proposition en se réser
vant, en cas d’inexécution du traité, de retirer le pouce d’eau 
concédé à la princesse1.

Cette communauté de réservoir, de conduites et même d’eau 
est eerlainement très-extraordinaire et ne serait plus possible 
aujourd’hui à Paris; on en trouve encore quelques exemples en 
province. J’ai fait construire dans mon village une petite fon taine 
dans des conditions analogues.

La fontaine Garancière existe encore aujourd’hui ; elle est de
venue la propriété de la ville de Paris, qui l’alimente en eau du 
canal de l’Ourcq. On y lit l’inscription suivante :

DISTRIBUTION. FONTAINE GARANCIÈRE, 1715. 595

1 Registres de la ville, H. 1840, vol. LXIX, fol. 346.

•r
.



LES ANCIENNES EAUX.596

AQUAM
A PRÆFECTO ET ÆDILIBUS ACCEPTAM

HIC

SUIS IMPENSIS CIVIBUS FLUERE VOLUIT 
SERENISSIMA PRINCEPS ANNA PALAT1NA EX BAUARIIS 

RELICTA SERENISSIMI TRINCIPIS
HENRICI JULIl BORBONIt, trikcipis condœi

ANNO DOMINI MDCCXV

Le 9 mai 1808, le général Eslourmel signalait la privation où 
se trouvait le quartier Sainl-Snlpice, depuis que la fontaine Garan- 
cière n’était plus alimentée (la privation durait depuis trois ans) ; 
il demandait le rétablissement de l’inscription qui ornait cette 
fontaine et rappelait les bienfaits de la princesse Palatine deBavière, 
sa fondatrice, dont les « vandales révolutionnaires ont fait gratter 
le nom et les litres, ainsi que du prince, son mari, comme si ce 
monument, dont une pierre principale est détachée depuis 
quinze jours, n’était pas l’œuvre de la princesse. »

L’interruption que subissait l’écoulement de cette fontaine 
provenait de ce qu’elle n’était point considérée comme une pro
priété de la ville de Paris, mais bien comme une dépendance du 
palais du Sénat établie pour recevoir seulement le trop-plein des 
eaux du petit Luxembourg.

Le préfet de la Seine rejetait donc sa part de responsabilité dans 
la question en arguant de ce fait; d’un autre côté, les devis dressés 
en 1808 par l’ingénieur hydraulique évaluaient à 3150 francs les 
dépenses qu’il faudrait faire pour en rendre le service permanent, 
et ce chiffre élevé ne paraissait pas justifié par les avantages que 
le public pourrait retirer de cette fontaine.

Les choses en étaient arrivées au point que sa démolition parais
sait imminente, quand, cédant aux sollicitations du général Es- 
tourmel et des habitants du quartier, se fondant d’ailleurs sur les 
intentions de l’empereur qui, loin de vouloir diminuer le nombre 
des fontaines publiques, donnait tous ses soins à l’augmenter, le 
ministre de l’intérieur décida en principe, le20 septembre 1808,



« que la-fontaine de la rue Garancière serait disposée pour être 
alimentée continuellement comme les autres fontaines publi
ques », et, le 2 novembre 1809, le préfet de la Seine fut invité à 
pourvoir à la dépense des 3150 francs qu’exigeraient les répara
tions sur le fonds du budget de 1808.

Les travaux furent exécutés à la tin de 1809 par l’ingénieur 
hydraulique en chef Bralle, et d’après ses devis1.

DISTRIBUTION. FONTAINE DE GRENELLE, 171 5, 1 746. 507

Fontaine de Grenelle. 1715-1746. — Un arrêt du Conseil du 
2 mars 1715 ordonna qu’une fontaine publique et un regard 
seraient construits au carrefour des rues du Bac et de l’Université, 
conformément au plan présenté par le bureau et « que le proprié
taire de la place sur partie de laquelle led‘ regard seroit construit 
remetroit incessament ses titres, mémoires et pièces entre les 
mains desds Prévost des Marchands et Eschevins que Sa Majesté a 
pour ce commis et députés pour estre, le dédommagement dud1 
propriétaire, réglé en la manière accoustumée2. »

Cet arrêt souleva une très-vive opposition dans le quartier et 
un autre arrêt du 10 octobre 1724 décida que la fontaine serait 
construite dans la rue Saint-Dominique ou dans une rue voi
sine".

Son emplacement fut définitivement fixé rue de Grenelle, du 
côté des numéros impairs, à une petite distance de la rue du 
Bac. Un traité en date des 6 mars et 21 décembre 1759 chargea 
Edme Bouchardon de la décoration du monument. La fontaine 
est fort peu remarquable, mais sa décoration est justement con
sidérée comme un chef-d’œuvre de sculpture.

Malheureusement la rue de Grenelle est trop étroite pour que 
l’œil embrasse l’ensemble du monument; je ne puis m’em
pêcher de regretter que, parmi tant de millions dépensés pour 
l’embellissement de la ville, on n’en ait pu trouver trois ou

1 Archives nationales, F 13, 1002, liasses.
2 Registres de la ville, H. 1846, vol. LXIX, fol. 200. 
s Ibid., H. 1851, vol. LXXIV, fol. 41.



quatre pour créer une place convenable en face de l’œuvre de 
Bouchardon. Un petit square aurait été mieux placé là que ceux 
qu’on a construits dans tant d’autres localités moins peu
plées.

Ces belles sculptures ont été et sont encore l’objet de l’admi
ration générale ; en 1746, après l’achèvement des travaux, le 
bureau rendit l’ordonnance suivante, dont la teneur, malgré sa 
naïveté bourgeoise et peut-être à cause de cette naïveté, dut tou
cher plus vivement le grand artiste que la modeste pension via
gère de 1 500 livres qui lui fut accordée1.

LES ANCIENNES EAUX.598

Ce jour nous Prévost des marchands et Echevins de la ville de Paris as
semblés au Bureau de ladite ville avec le Procureur du Roy et de la ville 
pour les affaires d’icelle, ayant considéré que les ouvrages de sculpture en 
marbre et en pierre qui avoient été ordonnés par nos prédécesseurs suivant 
les marchés faits au bureau par actes des six mars et vingt-trois décembre 
mil sept cent trente-neuf avec le Sr Edme Bouchardon, sculpteur ordinaire du 
Roy, pour la décoration de la fontaine construite dans la rue de Grenelle, 
quartier Saint-Germain des Prés étoient si parfaitement achevés et d’une si 
grande beauté, que ce monument élevé à la gloire de Sa Majesté feroit con- 
noître dans les tems les plus reculés le goût de ce siècle et à quel point de 
perfection l’art de la sculpture a été porté par ledit Sr Bouchardon, qu’un 
ouvrage aussi digne de l’admiration générale méritoit également de cette ville 
capitale une marque de reconnoissance envers le Sr Bouchardon, qui puisse 
en même temps exciter l’émulation de tous ceux qui s’adonnent aux arts et 
transmettre à la postérité un exemple des récompenses que méritent leurs 
talens et leurs veilles, lorsqu’ils atteignent à un degré de perfection capable 
de faire honneur au goût et à la magnificence de ce grand Royaume; sur 
quoy la matière mise en délibération, avons du consentement du Procureur 
du Boy et de la ville accordé au Sr Edme Bouchardon, sculpteur ordinaire du 
Roy, une pension viagère de quinze cens livres à compter de cejourd’huy, 
laquelle lui sera payée de six mois en six mois par Jacques Boucot, Ecuyer, 
Conseiller du Roy, Receveur des Domaines, dons, octrois et fortifications 
de la ville, en rapportant par lui ces présentes pour la première fois seule
ment. — Fait au bureau de la ville ledit jour onze lévrier mil sept cent

1 Voir à l’atlas l’élévation de la fontaine de Grenelle.



quarante-six. — Signé : De Bornage, Sauvage, Iluct, Duboc, Brion et 
Moriaui.

DISTRIBUTION. FONTAINE DE GRENELLE, 1715, 1 746. 599

Ce monument est heureusement dans un parfait état de con
servation2; on lit encore aujourd’hui l’inscription suivante gravée 
sur une plaque de marbre noir au-dessus de la fontaine.

DUM LUDOYICUS XV
POPULI AMOR ET PARENS OPTIMUS 

PUBLICÆ TRANQUILLITATIS ASSERTOR 

GALLICI IMPERII FENIBUS 

INNOCUE PROPAGATIS 

PACE GERMANOS RUSSOSQUE 

ENTER ET OTTOMANOS 

FELICITER CONCILIATA 

GLORIOSE SIMÜL ET PACIF1CE 

REGNABAT

FONTEM HÜNC CIVIUM UTILITATI 

URBISQUE ORNAMEKTO 

COJNSECRARUNT

PRÆFECTÜS ET ÆDILES

ANNO DOMINI 
MDCGXXXIX •

Yoici dans quels termes M. l’architecte Legrand écrivait au 
ministre de l’intérieur en lui proposant, en 1803, de faire net
toyer ce monument.

Paris, ce 7 thermidor an XI.

L’architecte des monumens conservés sous le rapport des arts 
au Ministre de l’intérieur.

Citoyen Ministre,

L’abandon dans lequel on a laissé pendant la révolution la belle sculpture 
de la fontaine de Grenelle, l’un des plus précieux monumens de notre archi
tecture française, nécessite une réparation faite avec soin et intelligence, 
sous la direction d’un statuaire, pour laver les figures et enlever les lichens, 
la mousse et la poussière qui s’attachent au marbre et les rongent ; vous ne 
pouvés confier celte opération à un artiste plus expérimenté que le Cen Masson, 
aujourd’hui chargé de l’entretien des figures du Palais du gouvernement et

1 Registres de la ville, II. 1861, vol. LXXXIV, fol. 555.
* Voyez l’atlas.



j’ai l’honneur de vous proposer de m’autoriser à la lui confier; la dépense 
qui pourra en résulter en frais d’ouvriers et d’échafaudages ne me paraît pas 
devoir excéder 5 à 600 francs et l’on ne peut la différer sans compromettre 
le chef-d’œuvre de Bouchardon.

Il est également convenable de faire supprimer les enseignes et écriteaux 
dont quelques particuliers logés dans ce bâtiment se permettent de couvrir le 
sous bassement, ce qui forme une bigarrure qui interrompt la décoration d’un 
monument public et blesse l’œil des gens de goût; je vous prie donc de me 
donner l’ordre de faire disparaître ces enseignes et écriteaux.

Signé : Legrand.

LES ANCIENNES EAUX.600

Le 2 thermidor an XI.

Le Ministre de l’intérieur autorise le citoyen Legrand, architecte des mo- 
numens réservés sous le rapport de l’art à faire réparer et nettoyer les 
sculptures de la fontaine de Grenelle et à faire enlever les écriteaux qui la 
déparent1.

Fontaine et regard an dedans de l'abbaye Saint-Germain- 
des-Prés, 2 juillet 1716. — Voici encore un exemple de ces fon
taines publiques établies dans une propriété particulière.

Les prieur et religieux de l’abbaye royale de Saint-Germain- 
des Prés ayant fait bâtir plusieurs maisons dans la cour de leur 
monastère, les nombreux habitants de cette singulière colonie 
étaient obligés d’aller puiser Peau qui leur était nécessaire à 
deux fontaines fort éloignées, celle de la Charité ou Taranne 
et celle des Cordeliers vers la porte Saint-Germain. Le bureau 
autorisa les dits prieur et religieux à construire une fontaine 
munie d’un réservoir et d’une cuvette dans l’intérieur de leur 
propriété, et y fit conduire un pouce d’eau, dont cent lignes 
furent affectées à l’alimentation de la nouvelle fontaine et de celle 
de la Charité, et dont les quarante-quatre lignes restantes, aussi 
bien que le trop-plein du réservoir, s’ajoutaient « à la quantité 
de lignes dont ils (les religieux) avoienl droit de jouir par titres, 
pour l’usage et la commodité de leur dit monastère ». Les tuyaux

1 Archives nationales, liasse F 15, 910. N* 95 delà carte.



qui conduisaient l’eau à la fontaine de la Charité furent posés aux 
frais de l’abbaye, qui fut, en outre, chargée de leur entretien 
pendant trois ans \

A l’expiration de ce délai, le 3 juin 1620, les prieur et reli
gieux adressèrent une nouvelle requête au bureau pour être dé
chargés de cet entretien.

Cette décharge, qui correspond à ce que nous appelons une 
réception définitive, leur fut accordée; on ne laissa aux frais de 
l’abbaye que l’entretien de quelques murs et de la charpente de 
l’édifice8.

Lafontaine de l’Abbaye a été détruite, en 1867, pour faire 
place au boulevard Saint-Gerinain.

DISTRIBUTION. FONTAINE DU CHAUDRON, 1717. 601

Fontaine clu Chaudron, 16 septembre 1717. — Joseph Chau
dron, marchand de vin à la Villelte, obtint l’autorisation de con
struire à ses frais un regard de fontaine, dans lequel il se 
réserva le droit de prendre par bassinet quatre lignes d’eau du 
Pré-Sain t-Ger vais.

Les plans et dessins de ce regard furent dressés par le maître 
des œuvres de la ville et les travaux furent reçus le 16 février 1718. 
Le bureau « donna acte au supliant de ce qu’il avoit mis la fon
taine en question en bon estât, au désir du jugement rendu au 
bureau de la ville le 16 septembre 1717, auquel état il fut tenu 
de l’entretenir pendant trois années, conformément audit juge
ment3. »

Cette fontaine resta en service jusqu’en 1861, époque où l’eau 
du Pré-Saint-Gervais cessa d’y couler; elle était située à l’angle 
des rues du Faubourg-Saint-Martin et de Lafayette. On avait dé
naturé le sens de son nom : elle aurait dû porter le nom de son 
fondateur, mais au lieu de fontaine Cliaudi'on, on l’appelait fon
taine du Chaudron. Elle est aujourd’hui démolie.

1 Registres de la ville, H. 1846, vol. LX1X, fol. 594.
2 Ibid., II. 1848, vol. LXXI, fol. 250. N° 99 de la carte.
3 Registres de la ville, II. 1847, vol. LXX, fol. 518, V°. Voy. page 119 et n° 19 de la carte.
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Les cinq fontaines du faubourg Saint-Antoine. — Fontaine 
Bas froid, 17 août 1719. — Le bureau avait décidé que cinq fon
taines seraient construites dans le faubourg Saint-Antoine, une 
entre autres au carrefour des rues de Basfroid, de Charonne et 
de Saint-Bernard. Mais avant de la construire, on jugea nécessaire 
« de concilier les alignements pour le redressement et eslargisse- 
ment des rues de Basfroy et Saint-Bernard.... Le Boy étant en 
son conseil de l’avis de M. le duc d’Orléans régent, a ordonné et 
ordonne.... que les alignements de la fontaine qui doit estre con
struite au carrefour et ès encoignures des rues de Charonne et 
Basfroid seront donnez en présence des Srs Preuost des Mar
chands et Eschevins et du Sr Fournier de Montagny, président 
trésorier de France1 2 3... »

Les registres de la ville ne font plus mention des autres fon
taines du faubourg Saint-Antoine, si ce n’est dans une réponse à 
une pétition présentée au régent en 1724, par une compagnie 
qui prétendait avoir le droit de construire des machines sur toutes 
les rivières du royaume a.

Deux des fontaines du faubourg Saint-Antoine, qui paraissent 
anciennes, portent les noms suivants : fontaine de Charonne, 
aidrefois fontaine Trogneux, à l’angle des rues de Charonne et 
du faubourg Saint-Antoine3 ; fontaine de Montreuil, autrefois 
fontaine de la Petite-Halle, à la pointe formée par la rencontre 
des rues du Faubourg-Saint-iVntoine et de Montreuil4. Ces fon
taines sont encore en service. Une quatrième fontaine, qui n’existe 
plus, portait au commencement du siècle le nom de fontaine du 
marché Lenoir, ou tout simplement du marché Saint-Antoine. 
L’emplacement de la dernière fontaine du faubourg Saint-Antoine 
est inconnu, et il est probable qu’elle n'a jamais été construite, 
car, en ce qui concerne le faubourg Saint-Antoine, il n’est fait

LES ANCIENNES EAUX.

1 Registres de la ville, H. 1848, vol. LXXI, fol. 98. Fontaine Basfroid, n° 87 de la carte.
2 Voy. page 299.
3 N° 89 de la carte. Décret du 2 mai 1806.
4 N* 91 delà carte. Décret du 2 mai 1806.



mention, dans le décret du 2 mai 1806 de l’empereur Napo
léon 1er, que des quatre fontaines: Basfroid, Trogneux, de la 
Petite-Halle et dü marché Lenoir.

Cette dernière fut érigée sur un terrain de 4 430 toises car
rées, vendu par les abbesse, prieure et religieuses de l’abbaye 
royale de Saint-Antoine des Champs; cette vente fut confirmée 
par lettres patentes du 17 février 1777.pour y créer un marché. 
Le bureau de la ville fit une très-vive opposition à la création 
de la fontaine1. Il est certain que, le 28 février 1789, il n’a
vait pas encore fourni l’eau nécessaire à son alimentation, 
comme le prouvent les lettres patentes de Louis XVI qui portent 
cette date; le roi se vit réduit à prélever, en faveur de la fon
taine, 25 lignes d'eau sur les 50 lignes formant la dotation de l’ab
baye. Yoici, du reste, la teneur des passages les plus importants 
de ces lettres patentes; on n’oubliera pas que l’emplacement de 
l’abbaye Saint-Antoine des Champs est occupé aujourd’hui par 
l’hôpital Saint-Antoine.
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Lettres patentes du Roy constatant que la fontaine qui devait être con
struite dans le marché Saint-Antoine ne l’a pas été faute de pouvoir être ali
mentée par les eaux de la pompe Notre-Dame, ainsi qu’il est établi par 
lettres patentes du 17 février 1777, et ordonnant 
quante lignes d’eau accordées à l’abbaye royale de Saint-Antoine des 
Champs-les-Paris par acte du quatre septembre mil sept cent quatre-vingt- 
quatre, il en sera distrait vingt-cinq lignes pour fournir l’eau nécessaire 
à la fontaine qui sera construite sur la place dudit marché et dont les frais 
de construction et entretien, ainsi que ceux de la conduite des eaux seront 
seulement à la charge des préuost des marchands et escheuins de notre 
bonne ville de Paris, seront au surplus nos lettres [patentes du dix-sept 
février mil sept cent soixante-dix-sept exécutées en tout ce qui n’y est pas 
dérogé par ces présentes2... »

« que sur les cin-

Les quatre fontaines du faubourg Saint-Antoine étaient en ser-

1 Registres de la ville, H. 1877, vol. C, fol. 156.
2 Archives nationales, liasse II, 19G0, pièce n° 104.



n i iiiiiiiiiiiniï à
Hét. :

' r iV'v:1.!-
IKi i

ÉiPi
USÉ P!;

riV

m■,>r
/ 'C-flHWt '1^âj

■r^U'
j

Ir.

*1
®r/\ y§

p ' î

Lïik.''' iSS- j~r~
MiJBp-- - ^ ,^l_1 ^ 

iiii|ll!iiiii:iiil!lillllllll|i|||ll!llilll!i||!llllll« il iMÜiuniiiiiniiii

............................. .... .III—Il l|l

il

rr

!

■'

i.

! i';

Ou'

Reconstruction de la fontaine Maubuée, 1753. — Une ordon
nance du bureau de la ville, en date du 2 juin 1755, abandonna 
aux époux Moreau le petit bâtiment où se trouvait la fontaine 
Maubuée et son château d’eau, à la charge par eux de faire 
struire cette fontaine, de l’entretenir, et en outre de verser une re-

recon-

Vov, chap. XXIV.
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vice au commencement du dix-neuvième siècle, car elles ne sont 
pas nommées dans un rapport du 28 décembre 1810 du bureau 
des bâtiments civils1, dans lequel il est dit « que toutes les fon
taines ordonnées par le décret du 2 mai 1806 sont achevées et 
en activité. » Ce rapport ne mentionnant pas ces quatre fontaines 
parmi celles qui avaient dû être réparées, il est clair qu’elles exis
taient et huaient en 1806, puisqu’elles sont clairement désignées 
dans le décret du 2 mai de cette année.

LES ANCIENNES EAUX.
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devance annuelle de trois livres entre les mains du receveur de 
la ville. Un jugement du 6 juillet 1753 donna acte aux époux 
Moreau de l’exécution des travaux1.

Ainsi disparurent les restes du bâtiment primitif de cette fon
taine, une des plus anciennes de Paris, puisqu’elle est certaine
ment antérieure à l’année 1520 \

L’éddîce construit par les époux Moreau sert aujourd’hui de 
support à la maison sise à l’angle des rues Saint-Martin et Mau- 
buée3. Le château d’eau est détruit et la fontaine est remplacée 
par un simple robinet à repoussoir. On voit encore sur la façade 
de cet angle, du côté de la rue Saint-Martin, quelques vestiges de
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décoration dont le style ne laisserait aucun doute sur Yépoque de 
la reconstruction de l’édifice même, si nous ne connaissions pas 
la délibération du bureau.

Archives de l’inspection des eaux de Paris. 
2 Voy. page-460. 
s N° 122 de la rue Saint-Martin.



Sur la façade de la rue Maubuée, on remarque une magnifique 
reproduction du navire des armes de la ville, que je donne 
page 604.

Ce n’est plus la barque de rivière des Nautæ parisiaci, c’est 
un vaisseau à trois mâts, voguant toutes voiles déployées, qui 
la remplace. Je crois devoir rapprocher de ces armes celles qui 
sont gravées sur la fontaine du Yertbois (ancienne fontaine de 
l’abbaye Saint-Martin) et qui ne sont pas moins remarquables.

Ce sont deux splendides faussetés qui altèrent complètement 
le sens si net de la barque de rivière à laquelle la ville devait son 
rapide développement, puisque vers le treizième siècle la rivière 
était la seule voie ouverte à son commerce, la seule par laquellle 
elle reçût les aliments, les vins, les bois, le fer, nécessaires à ses 
habitants déjà nombreux1 2.
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Inscriptions rédigées par le bureau de la Ville. — Les in
scriptions gravées sur les façades des fontaines étaient alors en 
grande faveur. J’ai donné, en décrivant chaque fontaine, les 
inscriptions latines qu’on y lisait, et notamment les distiques de 
Santeul.

Le bureau de la ville se laissa entraîner dans ce courant de la 
mode et se donna la satisfaction d’immortaliser les noms de ses 
membres par des inscriptions gravées sur des feuilles de cuivre 
ou des plaques de marbre noir; on a vu ci-dessus celle qui 
ornait l’entrée de la tour des pompes du pont Notre-Dame8 ; 
j’ai trouvé, dans les registres de la ville, huit inscriptions re
montant aux prévôtés de messires Charles Boucher et Hiérosme 
Bignon. Il m’a paru d’autant plus utile d’en reproduire ici le 
texte que les tables de marbre sont aujourd’hui détruites. Plu
sieurs des fontaines, qui existent encore à Paris, portent les rec-

1 Je dois ces belles gravures à l’obligeance de M. Tisserand, chef du service historique de la 
ville, qui a bien voulu mettre les bois à ma disposition. Elles figurent aux page* 71 et 72 du 
tome premier de l’ouvrage intitulé les Armoiries de la ville de Parist

2 Voy. pages 265, 266.



tangles de pierre de taille sur lesquels étaient scellées ces plaques 
avec l'inscription en lettres dorées1.

Les inscriptions sur plaque de cuivre sont peut-être encore
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Voici ces inscriptions avec toute la naïveté de leur style bourgeois.

1707. Fontaine Louis-le-Grand 

Du règne de Louis-le-Grand, quatorzième de ce nom

De la 4e Preuoté de Messire Charles Boucher seigneur d’Orsay et autres lieux consr du Roy 
Preuôt des marchands et echeuinage d’Antoine Melin Ecuier conseiller du Roy Quartinier, 
Henri Boulet Ecuier conseiller du Roy notaire au Châtelet, Guillaume Scourjon conseiller du 
Roy quartinier et Nicolas Denis Ecuier huissier ordinaire du Roy en tous ses conseils ;

Etans Nicolas Guillaume Moriau Ecuier consr du Roy, son procureur et de la Ville et auocat 
de sa Majesté en l’hôtel de Ville ; Jean-Baptiste Taitbout, ecuier conseiller du Roy, conserua- 
teur des hypothèques et Greffier de cette ville et Jacques Boucot Ecuier consr du Roy, Recc- 
ueur des domaines des octrois de ladte ville.

La construction du corps et regard de cette fontaine publique nommée de Louis-le-Grand, 
a esté faite des deniers du Roy et par les ordres desd,s sieurs Preuôt des marchands et eche- 
uins et la première pierre de l’encoigneure extérieure à droite de la place et carrefour de 
Saint-Augustin a esté posée par haut et puissant seigneur monsr de Chamillart ministre et 
secrétaire d’état trésorier des ordres de sa majesté et controleur général des finances, ou 
ctoient presens MM. les Preuôt des marchands écheuins et principaux officiers du bureau de 
la ville au bruit des tambours trompettes et autres acclamations des peuples du quartier qui 
désirent depuis longtemps cette fontaine publique procurée par led* seigneur de Chamillart, la
quelle cérémonie a esté obseruée après auoir trouué toutes les lignes tendues et matériaux pré
parés en conformité des dessins faits par Me Jean Beausire consr du Roy architecte maître gé
néral contrôleur et inspecteur des batimens de lad,a ville garde ayant charge des eaux et fon
taines d’icelle.

Soit gravée sur une table de cuivre le contenu ci-dessus, de la grandeur et proportion qui 
sera marquée par le maître général des batimens pour estre placé suivant sa destination.

Fait au bureau de la Ville le 13 mai 1707, Signé : Boucher d’Orsay, Melin, Boutet, Scour
jon et Denis (Registres de la ville, 1842, vol. LNV, fol. 122).

1708. Fontaine des Innocents

QUOS DURO CERNIS SIMULATOS MARMORE FLUCTUS, 
HUJUS NYMPHA LOCI CREDIDIT ESSE SUOS.

Du Règne de Louis XI11I

Ce Regard un des plus beaux ornemens de l’antique a esté réparé pour contenir vne plus 
grande quantité d’eau auec vn Récipient plus eleué pour en donner aux quartiers les plus 
éloignez de la ville.

Delà 4°Preuôté de Messire Charles Boucher, Chevalier seigneur d’Orsay et autres lieux, 
Consr du Roy en sa Cour de Parlement Preuost des marchands et echeuinage de Guillaume 
Scourjon Ecuier Consr du Roy quartinier, Nicolas Denis Ecuier huissier ordinaire du Roy en 
tous ses Conseils d’Estat priué et finances, Etienne Perichon Ecuier Consr du Roy et de 
l’hôtel de cette ville notaire au Châtelet et Jacques Pijart Ecuier.

Estans Nicolas Guillaume Moriau Ecuier Consr Procureur du Roy et de la ville et auocat de 
Sa Majesté en l’hotel de ville, Jean-Baptiste Taitbout Ecuier Cons' de Sa Majesté, Conserualeur
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enfouies dans les fondations des fontaines. Les dalles de marbre
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des hipoteques et greffier d’icelle et Jacques Boucot Ecuier Conseiller du Roy Receueur. 
De par les Preuost des Marchands........
M* Jean Beausire Conseiller du Roy, architecte, Me général Controlleur et inspecteur des 

batimens du Roy, garde ayant charge des eaux et fontaines publiques d’icelle, Nous vous 
mandons de faire grauer et dorer l’inscription de l’autre part sur une table de marbre noir et 
placer dans l’espace des deux auant corps du Rez de Chaussée du regard de la fontaine des 
Sls Innocents, en face de la rue S1 Denis, au-dessous du cordon du premier ordre d’architec
ture
Scourjon, Denis, Perichon, Pijart. (Registres de la ville, II. 1842, vol. LXV, fol. 295.)

Fait au bureau de la ville le 10e jour de januier 1708. Signé : Boucher d’Orsay,

1708. Regard du Châtelet 

Du Règne de Louis Xllll

Le Regard cy a costé y a esté construit en vertu d’arrest du Conseil d’Etat de sa Majesté 
pour donner plus d’eleuation aux eaux et les conduire aux quartiers les plus éloignez.

De la 4° Préuoté de Messire Charles Boucher Chevalier seigneur d'Orsay et autres lieux 
Consr du Roy en sa Cour de Parlement, Preuost des Marchands et Echeuinage de Guillaume 
Scourjon Ecuier Conseiller du Roy Quartinier, Nicolas Denis Ecuier huissier ordinaire du 
Roy en tous ses Conseils d’Etat priué et finances, Etienne Perichon Ecuier Consr du Roy et de 
l’hostel de cetle ville Notaire au Châtelet et Jacques Pijart Ecuier, Estans Nicolas Guillaume 
Moriau Ecuier Consr, Procureur du Roy et de la ville, Jean-Baptiste Taitbout Ecuier Conseiller 
de Sa Majesté Conserualeur des hypotecques et greffier d’ycelle et Jacques Boucot Ecuier 
Conseiller du Roy, Receueur.

De par les Préuost des Marchands........
M* Jean Beausire, Nous vous mandons de faire grauer et dorer l’inscription cy-dessus 

sur une table de marbre noir et placer contre la grosse tour du Châtelet joignant led‘ regard...
Fait au bureau de la ville le 25e may 1708. Signé : Boucher d’Orsay, Scourjon, Denis, 

Perichon. (Registres delà ville, II. 1842, vol. LXV, fol. 558.)

4708. Regard et fontaine Colbert

Du Règne de Louis XI\

Ce Regard et fontaine publique a esté construit de neuf
En la 4° Prenoté de Messire Charles Boucher Chevalier Seigneur d’Orsay et autres lieux 

Consr du Roy en sa cour de Parlement Preuost des Marchands et Escheuinage de Guillaume 
Scourjon Ecuier Conseiller du Roy quartinier, Nicolas Denis Ecuier huissier ordinaire du Roy 
en tous ses Conseils d’Eslat priué et finances, Etienne Perichon Ecuier Consr du Roy et de 
l’hôtel de cette ville notaire au Chlet et Jacques Pijart Ecuier.

Estans Nicolas Guillaume Moriau Ecuier Conseiller, Procureur du Roy et de la ville et auocat 
de sa Maiesté en l’hôtel de ville, Jean Baptiste Taitbout Ecuier Consr do sa Majesté conser
vateur des hipotecques et greffier d’icelle Et Jacques Boucot Ecuier Consr du Roy. Receueur.

De par les Preuost des Marchands et Echevins de la ville de Paris,
M* Jean Beausire. Nous vous mandons de faire grauer et dorer l’inscription cy dessus 

sur vne table de marbre noir et placer au-deuant de la fontaine que nous auons fait construire 
de neuf rue Colbert et ce par les ouuriers ordinaires de la ville, de la grandeur et caractère 
suiuant les mesures qui en seront par vous données en tenant la main a ce que le tout soit 
ponctuellement exécuté pour sur vostre certificat et avis estre par nous ordonné ce que de
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noir ont été détruites très-probablement dans les premières an-
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raison. Fait au bureau de la ville Ce jeudy|26 juillet 1708. Signé : Boucher d’Orsay, Scourjon, 
Denis, Perichon, Pijart. (Registres de la ville, II. 1842, vol. LXV, fol. 387.)

1715. Fontaine de la rue Montmartre, pose de la première pierre

Du règne de Louis le Grand 
quatorzième du nom

Do la 4* Preuosté de M* Ilierosme Bignon Chevalier Consr d’Etat ordinaire,
De l’Escheuinage d’Hector Bernard Bonnet Ecuyer Consr du Roy et de la ville, René François 
Couet de Montbayeux Ecuyer auocat en parlement et ez Con8ils du Roy, Jacques de Beyne 
Consr du Roy quartinier, Et Guillaume de Laleu Ecuyer Consr du Roy notaire au Châtelet de 
Paris, Estant Nicolas Guillaume Moriau Ecuyer Consr du Roy, son Procureur et de la ville Et 
auocat de sa Majesté en l’hôtel de ville

Jean baptiste Jullien Taithout Ecuyer ConsrduRoy, Conseruateur des hypoteques et Greffier 
de cette ville

Et Jacques Boucot Ecuyer Consr du Roy, Receueur des domaines, dons, octrois et fortifi
cations de lad' ville.

La Construction du bâtiment du corps et regard de cette fontaine publique nommée Des- 
maretz a esté faite des deniers de la ville par les ordres desd5 sieurs Preuost des Marchands et 
Escheuins. Le Reseruoir et glacière y contenus par eux donnez en eschange àMe. Desmarelz 
pour ceux qui luy appartenoient au Regard de la fontaine de la Rüe Colbert Et la première 
pierre de ce batiment en a esté posée par lesd' S” Preuost des Marchands et Escheuins au Nom 
de haut et puissant seigneur Me Nicolas Desmaretz Chevalier Marquis de Maillebois, de Bleuy 
et du Rouuroy, Baron de Chateau Neuf en Thimerais, seigneur de Couuron Et autres lieux 
Consr ordr* du Roy en tous ses Consls et au Coneil Royal, Commandeur des ordres de sa 
Maj" et Controlleur general des finances de France, Assistez des principaux officiers du Bureau 
de la ville au bruit des tambours, trompettes et autres acclamations des peuples du quartier 
qui désirent depuis longtemps l’Eau de cette fontaine publique procurée par led‘ seigneur 
Desmaretz :

Laquelle Ceremonie a esté obseruée apres auoir trouué toutes les lignes tendües et matériaux 
préparez en conformité des desseins faits par Me Jean Beausire Consr du Roy et architecte, 
M8 général Controlleur et Inspecteur des batimens de lad8 ville garde ayant charge des Eaux 
et fontaines publique d’icelle. Soit graué sur vne table de cuiure le contenu cy dessus de la 
grandeur et proportion qui sera marquée par le M° général de nos batimens pour estre placée 
suiuant sa destination. Fait au bureau de la ville ce trente auril mil sept cent quinze. (Registres 
de la ville, II. 1846, vol. LXIX, fol. 235.)

1715. Fontaine Montmartre ou de Montmorency 

Du Règne de Louis quatorze

Ce Regard et fontaine publique a esté construit de neuf
De la quatriesme preuoté de Messire hiérosme Bignon Chevalier Consr d’Etat ordinaire, et 

de l’Escheuinage d'ilector Bernard Bonnet Ecuyer Consr du Roy et de la ville, René François 
Couet de Montbayeux Ecuyer aduocat en parlement et en ses conseils du Roy, Jacques de 
Beyne Ecuyer Conseiller du Roy quartenier et Guillaume de La Leu Ecuyer Conseiller du Roy 
notaire au Châtelet de Paris,

Etans Nicolas Guillaume Moriau Ecuyer Conseiller du Roy, son procureur et de la ville 
et auocat de sa Majesté en l’hotcl de ville, Jean Baptiste Julien Taitbout Ecuyer Conseiller du
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nées de la révolution. J’en ai trouvé une sorte de preuve aux ar
chives nationales, sur le procès-verbal d’une visite des regards
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Roy, Greffier en chef et Conseruateur clés hypotecques de cette ville Et Jacques Boucol Ecuyer 
Conseiller du Roy, Receveur des domaines dons et octroys et fortiffications de lad0 ville.

De par les Preuost des marchands et Escheuins de la ville de Paris,
Nous vous mandons de faire grauer et dorer l’inscription cy dessus 

sur une table de marbre noir et placer au-deuant de la fontaine Desinaretz que nous auons fait 
construire de neuf en hault de la rue Montmartre, Carrefour S‘ Marc et de Feydeau, et ce par 
les ouuriers ordinaires de la ville de la grandeur et caractère suiuant les mesures qui en seront 
par nous données en tenant la main à ce que le tout soit ponctuellement exécuté, Pour sur 
votre certificat et auis estrepar nous ordonné ce que de raison. Fait au bureau de la ville le 
septiesme juin mil sept cent quinze. Signé : Bignon, Bonnet, De Beyne et de La Leu (Registres 
de la ville, II. 1846, vol. LXIX, fol. 208).

Me Jean Beausire

1715. Fontaine Saint-Cosme.

Du Règne de Louis 14

Ce Regard et fontaine publique a este reconstruite de neuf
De la quatriesme Preuoté de Messire hierosme Bignon Chevalier Consr d’Estat ordinaire, et 

de l’Esclieuinage d’Hector Bernard Bonnet Ecuyer Conseiller du Boy et de la ville, René 
François Coüet de Montbayeux Ecuyer aduocat au parlement et ez Conseils du Boy, Jacques 
de Beyne Ecuyer Conseiller du Roy Quartinier et Guillaume de La Leu Ecuyer Consr du Roy, 
notaire au Châtelet de Paris,

Etans Nicolas Guillaume Moriau Ecuyer Conseiller du Roy, son Procureur et de la ville et 
auocat de sa Majesté en l’hostel de ville, Jean Baptiste Julien Taitbout Ecuyer Conseiller du 
Roy, greffier en chef et conseruateur des hypotecques de cette ville, Et Jacques Boucot Ecuyer, 
Conseiller du Roy, receveur des domaines, dons et octroys et fortiffications de lad0 ville,

De part les Preuost des Marchands et Escheuins de la ville de Paris,
Me Jean Beausire

sur vne table de marbre noir, et placer au deuant de la fontaine S1 Cosme que nous auons fait 
reconstruire de neuf rue des Cordeliers, et ce par les ouuriers ordinaires de la ville, de la 
grandeur et caractère suiuant les mesures qui en seront par nous données en tenant la main 
a ce que le tout soit ponctuellement exécuté, pour sur votre certificat estre par nous ordonné 
ce que de raison. Fait au bureau de la ville le septiesme juin mil sept cent quinze. Signé: 
Bignon, Bonnet, De Beyne, De La Leu (Registres de la ville, H. 1846, vol. LXIX, fol. 269).

La rue des Cordeliers porte aujourd’hui le nom de rue de l’École- de-Médecine.

Nous vous mandons de faire grauer et dorer l'inscription cy dessus

4716. Fontaine Garancière.

De la première année du règne de Louis quinze

De la 4e Preuoté de Messire hierosme Bignon Chevalier Consr d’Etat Preuost des Marchands, 
Et de l’escheuinage de Jacques de Beyne Ecuier Consr du Roy quartinier, Guillaume de La Leu 
Ecuyer Cons' du Roy notaire, Simon Fayolle Ecuyer Consr du Roy en l’hostel de ville, Charles 
Damien Foucault Ecuyer Consr du Roy, son procureur et auocat de la ville, Jean Baptiste Tait
bout Ecuyer Consr du Roy, Greffier, et Jacques Boucot Ecuyer Consr du Roy, Receueur.

Cette fontaine a esté construite des deniers de son altesse madame La Princesse, Et l’eau 
donnée par la ville En faveur du public.

Soit fait à la diligence du maitre général des batimens de la ville ce quinze juillet mil sept



de l’aqueduc de Belleville, remontant au 18 fructidor an II. Voici 
quelques passages de ce procès-verbal :

« Visitte des fontaines de Belleville faite conjointement avec le 
citoyen Rondelet, membre de la commission des travx publics, Le
grand controlleur des travaux de la Ville, Coffinet inspecteur de 
ces mêmes travaux et Delaîstre inspecteur des fontaines.... Etat 
des réparations et autres ouvrages à faire à chacun des regards 
dénommés ci-dessous. »

« Au regard Saint-Maur, il existe une plaque sur laquelle se 
trouve une inscription à la louange des ci-devants Prévost des 
Marchands et Echevins. 11 paroit convenable d’enlever cette plaque 
et de la déposer au magasin de la Ville... à supposer qu’elle en 
mérite la peine.

... Poser une dalle d’environ 5 pieds sur 2 pieds sous les tuyaux 
du public pour poser les seaux... »

Les commissaires continuaient leur tournée, en s’arrêtant à 
chaque regard et indiquant les menus travaux à faire et les pla
ques gravées à enlever. Le procès-verbal porte les signatures sui
vantes : Coffinet, Legrand et Poyet, architectes. Il est probable que 
des mesures semblables furent prises dans l’intérieur de la ville
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cent seize. Signé : Bignon, De Beyne, De La Leu, Fayolle, Et Foucault (Registres de la ville, 
II. 1846, vol. LXIX, fol. 589).

4716. Fontaine de l’Abbaye

En la première année du règne de Louis quinze

De la 4* Préuôté de Messire hierosme Bignon Chevalier Consr d’Estat ordte, Preuost des 
Marchands; Et de l’Escheuinage de Jacques de Beyne Ecuyer Consr du Roy quartinier, Guil
laume de Laleu Ecuyer Conseiller du Roy notaire, Simon Fayolle Ecuyer Conseiller du Roy 
en l’hotel de ville, Charles Damien Foucault Ecuyer Conseiller du Roy notaire ; Etant Nicolas 
Guillaume Moriau Ecuyer Conseiller du Roy, son procureur et auocat de la ville, Jean Baptiste 
Julien Taitbout Ecuyer Conseiller du Roy greffier et Jacques Boucot Ecuyer Conseiller du Roy, 
Receueur.

Le Batiment de cette fontaine a esté construit des deniers de la Mence conuentuelle de cette 
abbaye et l’eau donnée par la ville en faueur du public tant au dedans et de l’intérieur de 
leur cour que du dehors.

Soit fait à la diligence du M* Général des Batimens de la ville le vingt deux Juillet mil sept 
cent seize. Signé : Bignon, De Laleu, De Beyne, Fayolle et Foucault (Registres de la ville, 
H. 1846, vol. LXIX, fol. 596).
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et que toutes les plaques en marbre noir des fontaines furent de
scellées à cette époque.

LES ANCIENNES EAUX.

Du 6 juillet 1753 jusqu’à la fin du dix-huitième siècle, je ne 
trouve dans les registres de la ville presque aucune pièce inté
ressante relative aux fontaines. J’ai reproduit textuellement la 
délibération du bureau relative à la pension accordée à Bou- 
chardon. Les deux dernières fontaines dont il soit fait mention 
dans les registres de la ville sont celles du marché Saint-Martin.

Fontaines du marché Saint-Martin, 12 juillet 1768. — I/abbé 
de Breleuil ayant cédé à l’abbaye de Saint-Martin-des-Champs 
l’emplacement de son hôtel prieural et à la ville un grand terrain 
vague tenant à cet hôtel, à la condition qu’on y construirait un 
marché et deux fontaines, ce contrat fut approuvé par lettres 
patentes en date du 25 mars 1765, enregistrées au parlement le 
29 avril suivant.

Le 12 juillet 1768, le marché était construit et ouvert et il n’y 
manquait plus que les deux fontaines. Une convention fut faite 
entre le prévôt des marchands et les échevins de la ville, d’une 
part, et Dom Jean-Antoine Deomarlin, prieur claustral, Dom 
François-Xavier Bacoulon , etc., prêtres religieux de l’étroite 
observance de l’ordre de Cluny, d’autre part, pour l’établisse
ment de ces fontaines, complément indispensable du marché.

D’après cette convention, on devait construire deux fontaines 
vis-à-vis l’une de l’autre, alimentées, l’une en eau de Belleville, 
l’autre en eau de Seine ; à cet effet, le prévôt des marchands et 
les échevins livraient aux religieux de Saint-Martin-des-Champs 
un demi-pouce d’eau de Belleville jaugé dans le bassinet que 
l’abbaye possédait au regard de Sainl-Maur, et un demi-pouce 
d’eau de Seine dans une cuvette de jauge construite sur un 
terrain cédé par l’abbaye, ha ville se chargeait de la conduite 
de l’eau depuis les deux cuvettes de jauge qu’elle devait établir 
à ses frais, jusqu’aux piédestaux, également érigés par elle et où



l’eau était délivrée au public. Le trop-plein des deux fontaines 
était abandonné au prieur de Saint-Martin et au grand prieur 
du Temple.

Il était expressément stipulé que la ville rentrerait'en pos
session de l’eau dans le cas où ces fontaines seraient suppri
mées. Cette convention fut convertie en acte notarié le 12 juil
let 1768 \
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Les 9 janvier et 12 mars 1773, la ville fil acquisition d’un ter
rain vers le carrefour des rues du Faubourg-Saint-Honoré et des 
Saussaies, pour y construire une fontaine. Mais je ne pense pas 
qu’il ait été donné suite à ce projet1 2 *.

Regard Dufort. — Ce château d’eau, sis rue des Vieux- 
Augustins, actuellement rue d’Argout, était encastré dans une 
maison derrière l’emplacement actuel de la caisse d’épargne, à 
peu de distance de la rue Coquillière. On n’avait aucune notion, 
dans le service, sur l’origine de cet ouvrage : en relevant les 
concessions à titre onéreux j’ai constaté qu’il avait été construit, 
vers 1740, par Pierre Grimond ou Grimot Dufort, lequel fut en 
outre chargé de son entretien et reçut à titre d’indemnité, le 
18 février 1739 et le 13 septembre 1740, une concession de 
12 lignes d’eau. Lors du rachat des concessions, en 1855, les 
descendants de M. Dufort reçurent, pour toute indemnité de leur 
concession l’emplacement du regard, dans la propriété duquel 
ils rentrèrent5.

En décrivant les anciennes fontaines de Paris, je me suis 
basé jusqu’ici sur des documents incontestables; mais je ne

1 Registres delà ville, II. 1872, vol. XVC, fol. 358. Il ne restait plus dans ces derniers temps 
qu'une seule des deux fontaines portant le n° 00 de la carte.

Cette fontaine a été détruite ainsi que le vieux marché Saint-Martin, le 27 août 1866, par 
la construction de la rue de Réaumur.

2 Registres de la ville, II. 1875, vol. XCVI1I, fol. 98.
5 Regard Dufort, n° 52 de la caitc.



puis établir d’une manière aussi certaine l’origine de celles qui 
suivent :
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Fontaine d’Auteuil. — Sise sur la vieille place d’Auteuil, à 
l’angle des rues de La Fontaine et d’Auteuil. Très-ancienne fon
taine, la plus ancienne peut-être de Paris, alimentée par une 
source du voisinage1.

Regard et fontaine de la Porte-Saint-Denis. — Le regard 
était fort ancien, et il est probable qu’il fut converti en château 
d’eau vers 1635. Une ordonnance du bureau du 7 septembre 
1655 prescrivit d’y adapter un robinet de puisage; cette 
fontaine, d’après le partage des eaux de 1673, distribuait deux 
pouces d’eau du Pré-Saint-Gervais : mais où était-elle située? 
C’est ce qu’il convient d’examiner.

Avant 1668, elle ne pouvait être voisine de la Porte-Saint- 
Denis : les boulevards Saint-Denis et Saint-Martin n’étaient 
point encore dans l’enceinte de Paris, et la porte monumentale 
n’était pas construite. D’après la carte du traité de la police 
gravée en 1738, la fontaine Saint-Denis était située rue Saint- 
Denis au point où les rues Blondel et Sainte-Foy y débouchent 
aujourd’hui ; c’est aussi l’avis de Girard , qui donne à la fontaine 
construite en ce point les noms de fontaine Saint-Denis ou 
des Filles-Dieu. En consultant les pians de l’inspection des eaux, 
j’ai reconnu qu’il y avait une conduite de trois pouces, posée 
dans les rues Blondel et Saint-Martin, pour relier cette fontaine à 
celle du Vert-Bois. Mais, d’un autre côté, le distique suivant de 
Santeul semble indiquer que cet édifice était très-voisin de la 
porte monumentale :

NYMPHA TRIUMPIIALEM SUBLIMI FORNICE PORTAM 

ADMIRATA SUIS GARRULA PLAGDIT AQUIS.

1 Fontaine d’Auteuil, n° 92 de la carte.



Si la naïade avail été logée au carrefour des rues de Sainte- 
Foy et Blondel « son babillage ne se serait pas fait entendre à la 
Porte- Saint-Denis.

Dans le cours du dix-neuvième siècle, il y avait une fontaine 
marchande à la Porte-Saint-Denis. Avait-elle été construite sur 
une place vague? Remplaçait-elle la fontaine de puisage de la 
porte Saint-Denis? n’était-elle autre chose, comme le prétend 
Girard, que l’antique fontaine des Filles-Dieu? Je ne trouve 
aucun document sur ce point, ni dans les archives, ni dans les 
traditions de l’inspection des eaux. 11 reste donc quelque incer
titude sur la position de la fontaine Saint-Denis.

Fontaine du Vert-Bois ou de Saint-Martin. — Fontaine du 
Temple (treizième siècle). — Ces deux fontaines, sises, la pre
mière à l’angle des rues Saint-Martin et du Vert-Bois1, et la se
conde près de l’angle des rues du Temple et de Vendôme, n’étaient 
pas la propriété de la ville : elles appartenaient aux religieux 
de Saint-Martin-des-Champs et du grand-prieuré du Temple, 
de sorte qu’il n’en est pas question dans les registres de la 
ville, et nous ne savons pas «à quelles époques précises elles 
furent édifiées ou reconstruites. Tous les auteurs admettent 
qu’elles remontent au treizième siècle, et j’ai adopté moi-môme 
cette hypothèse2. D’après les traditions du bureau la fontaine 
actuelle et le regard établi dans une des tours de l’enceinte de 
l’Abbaye de Saint-Martin-des-Champs auraient été construits par 
la ville en 1712 ; cela paraît douteux : l’inscription, reproduite à 
la page 128, prouve que la ville n’était point encore en possession 
des deux fontaines en 1722. La tour du Vert-Bois où fut établi 
le château d’eau ne fut cédée à la ville par les religieux de 
Saint-Martin-des-Champs que le 27 septembre 1740, moyennant 
une concession de douze lignes d’eau. Une délibération du bu
reau du 18 mars 1773 nous fait connaître que les concessions
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1 Sur la carte de Gomboust, rue du Gaillard-Boys.
2 Voy. page 464; voy. aussi Girard, t. II, p. 6.



d’eau des deux prieurés furent réglées par une convention nota
riée du 23 mai 1733. Ils avaient donc abandonné à la ville leur 
aqueduc Saint-Martin et les fontaines publiques qu’il alimen
tait, puisqu’ils se contentaient de simples concessions d’eau de 
Belleville, tirées du regard de la Roulette ou de Saint-Maur. Peut- 
être est-ce à cette époque que fut construit l’édifice actuel de la 
fontaine : on a vu qu’il y a une grande analogie entre les armes 
qui y sont sculptées et celles qui décorent la fontaine Maubuée 
reconstruite en 1733. La fontaine du Temple fut sans doute 
réédifiée vers la même époque, car elle portait le distique suivant 
qui ressemble beaucoup à ceux de Santeul :
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QUEM CERNIS FOPJTEM, MALTHÆ DEBETÜR ET URBI : 

PRÆBUIT HÆC UNDAS, FRÆBUIT ILLA LOCUM.

Fontaine clu Ponceau (quinzième siècle). — La fontaine du 
Ponceau, sise à l’angle des rues Saint-Denis et du Ponceau, est 
une des plus anciennes de Paris1; comme elle était dans l’inté
rieur de l’enceinte de Charles Y, mais très-près de la porte, 
c’était là que les rois et reines de France s’arrêtaient lorsqu’ils 
faisaient leur rentrée solennelle à Paris par [la rue Saint-Denis; 
c’était là aussi que le bureau faisait de son mieux pour les rece
voir dignement; à chaque entrée de Roi, avant le dix-septième 
siècle, il est fait mention de la fontaine du Ponceau. Yoici par 
exemple ce qui s’y passa à l’entrée de la Reine Isabeau de Bavière 
à Paris le 20 juin 1389. « Après ce veu la Reyne de France et les 
Dames vindrent tout le petit pas devant la fontaine en la rüe 
Saint-Denys, laquelle fontaine estoit toute couuerte et parée d’un 
drap de fin azur, peint et semé de fleurs de lys d’or, et les pilliers 
qui environnoient la fontaine, armoyez des armes de plusieurs 
hauts et puissants seigneurs.... donnoit cette fontaine, par ses 
conduits, clairé et piement très-bon et par grands rieux et avoit là 
autour de la fontaine ieunes filles très-richement ornées, et sur

1 Voy. le tableau des concessions à titre onéreux, chap. XXV.



leurs chefs, chapeaux d’or bons et riches, lesquelles chan- 
loient tant mélodieusement que douce chose et plaisante estoit 
à l’ouyr et tenoient en leurs mains hanaps d’or et couppes 
d’or et offroient et donnoient à boire à tous ceux qui boire vou- 
loient1. »

La fontaine n’est pas nommée dans cette charmante descrip
tion, mais son emplacement est clairement désigné.

A l’entrée de Louis XI après son sacre, le 51 août 1461, la 
fontaine est désignée par son nom : a estoient à la fontaine de 
Ponceau hommes et femmes sauvaiges qui se combatloient.... et 
si y avoit encores trois belles filles faisant personnaiges de se- 
raines (sirènes) toutes nues, et leur veoit-on le beau tetin droit 
séparé, rond et dur qui estoit chose bien plaisante, et disoient 
de petits motets et bergerettes2. »

La fontaine du Ponceau existait donc en 1589, on n’en saurait 
douter. Elle a été reconstruite en 1605, par François Miron, pré
vôt des marchands, en même temps qu’il rectifiait la rue et 
qu’il faisait à ses frais revêtir de maçonnerie l’égout du Ponceau. 
En 1810, Girard, ingénieur en chef du service des eaux, la dé
plaça et la transporta à l’angle des rues du Ponceau et de l’Egout, 
moyennant une dépense non autorisée de 11461 fr. 59 cent. 
De nombreuses plaintes s’élevèrent contre cette construction, 
et le conseil général des ponts et chaussées consulté déclara à 
l’unanimité que la fontaine « était mal placée, tant sous le rap
port de l’art que sous celui de la commodité publique, et indiqua 
la place de la Fidélité comme plus convenable à cet établisse
ment. »

Girard s’opposa de toutes ses forces à ce nouveau déplace
ment ; il fallait, selon lui, laisser la fontaine où elle était et payer 
à l'entrepreneur les 11461 fr. 59 c. qui lui étaient dus. Le 
conseil général des ponts et chaussées, consulté de nouveau,

DISTRIBUTION. - FONTAINE DU PONCEAU. 617

1 Le cérémonial françois 1649, par Théodore et Denys Godefroy.
2 Les chroniques de Jean de Troyes : voy. la collection de mémoires publiés par MM. Mi- 

chaud et Poujoulat, t. IV, p. 250.



modifia son premier avis; le 8 avril 1813, le conseiller d’Etat, 
ministre de l’intérieur, avisa le préfet du maintien de la fontaine 
et de l’autorisation de payer l’entrepreneur1 ».

La fontaine du Ponceau fut définitivement supprimée par un 
arrêté préfectoral du 26 juin 1832.
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Fontaine de VÉchaudé. — En 1624, les habitants du Marais- 
du-Temple furent autorisés par le bureau à établir une fontaine 
qui leur était indispensable2. J’ai supposé que cette fontaine 
était celle de Y Échaudé, qui est encore en activité à l’angle des 
rues Vieille-du-Temple et de Poitou, parce que les autres fon
taines du quartier du Temple, à l’exception de celle des Hau- 
driettes, ont une origine et un nom bien déterminés, et par con
séquent ne peuvent être confondues avec celle qui fut construite 
en 1624. Celte fontaine est donc celle de l’Écbaudé ou celle 
des Ilaudriettes.

Le partage des eaux de 1669 est la plus ancienne des pièces 
qui me sont passées entre les mains, où la fontaine de l’Échaudé 
soit désignée sous ce nom; on y nomme aussi le regard de 
l’Egout. Ces deux ouvrages étaient très-voisins l’un de l’autre, 
puisqu’ils se trouvaient tous deux rue Yieille-du-Temple, à 
l’origine du ruisseau fétide qu’on appelait déjà l’égout de cein
ture; sur une carte de Gomboust cette origine est désignée par 
le mot égoust. Le regard de l’Égout avait une grande impor
tance en 1673 : il alimentait les principales fontaines du quar
tier; la fontaine de l’Échaudé n’est même pas nommée dans 
l’état de la distribution du 2 juin de cette année. Il n’est plus 
question du regard de l’Égout dans le dix-huitième siècle; il est 
probable que la fontaine de l’Échaudé fut restaurée, sinon re
construite, dans les dernières années du dix-septième siècle ou 
au commencement du dix-huitième, du temps de Santeul, car

1 Archives nationales, FO-597 (liasse). Fontaine du Ponceau, n° 65 de la carte.
2 Voy. page 519.
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grava sur sa façade le distique suivant composé par ceon
poète :

HIC, NYMPHÆ AGRESTES, EFFUNDITE CIVIBUS URNAS 

URBANAS PRÆTOR VOS FACIT ESSE DEAS1.

Le regard de la fontaine de l’Échaudé, ainsi restaurée, de
vint un des principaux regards des eaux de Belleville.

Fontaine des Haudriettes, située à l’angle des rues des Yieilles- 
Haudriettes et du Chaume. — D’après les traditions* du service, 
la rue des Yieilles-Haudriettes portait, en 1636, le nom de rue 
de La Fontaine, en raison d’une fontaine que la ville y avait fait 
construire. Cette fontaine était-elle celle qui fut érigée en 1624? 
C’est ce qu’il est difficile de prouver. Elle existait en 1656, car 
elle figure sur la carte de Gomboust dans l’emplacement où 
elle est encore aujourd’hui. Dans le partage des eaux du 2 juin 
1673, elle est désignée sous le nom de Fontaine-Neuve. Ce n’est 
point une hypothèse, car, d’après ce partage, la Fontaine neuve 
recevait son eau de celle de l’Egout par une conduite qui des
servait en route le regard des Blancs-Manteaux : il n’y a que la 
fontaine des Haudriettes qui satisfasse à cette condition.

Cette fontaine a été reconstruite vers 1770 sur les dessins de 
M. Moreau, contrôleur inspecteur des bâtiments delà ville, garde 
ayant charge des eaux et fontaines publiques. Elle n’a pas été 
modifiée depuis et est encore en activité2.

Fontaine Saint-Louis ou fontaine Royale. — Cette fontaine a 
été construite en remplacement de celle que, dès le commence
ment du dix-septième siècle, on voulait ériger au milieu de la 
place Boyale, pour l’alimenter en eau de Rungis. Elle n’était pas 
encore construite en 1656, car elle ne figure pas sur la carte de 
Gomboust; en outre, on lit la phrase suivante dans la délibé-

Fontaine de l’Échaudé, n° 70 de la carte. 
Fontaine des Haudriettes, n° 71 de la carte.



ration du bureau du 29 juillet de cette année, relative au par
tage des eaux de Rungis : « El en cas que l’on bastisse une 
fontaine publicque à la place Royalle, conformément au résultat 
de mil six cens trente cinq, y sera distribué quarante neuf lignes 
d’eau. »

Mais elle existait en 1673, car dans la distribution des 
eaux du 2 juin de cette année, on lit : « La fontaine, rue 
Saint-Louis, qui se prend à celle du Calvaire. » Elle distribuait 
un pouce d’eau au public, et en outre six lignes à M. bou
cherai, et six lignes à M. de Yillasert. Elle était donc pourvue 
d’un château d’eau. Elle fut reconstruite une première fois, à la 
fin du dix-septième siècle, et dom Félibien donne le devis des 
travaux qui porte la date du 21 décembre 16941.

Elle fut ornée des vers suivants de Santeul qui font allusion 
à la richesse des quartiers de la place Royale et de Saint-Antoine, 
habités alors par les plus riches et les plus puissants seigneurs 
de la cour.
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FELIX SORTE TUA, NAIAS AMABILIS, 

RIGNUM, QUO FLUERES, NACTA SITUM LOCI, 

CUI TOT SPLENDIDA TECTA 

FLUCTU LAMBERE CONTIGIT.

TE TRITON GEMINUS PERSONAT ÆMULA 

CONCHA, TE CELEBRAT NOJ1INE REGIAM 

HAC TU SORTE SUFERBA 

LABI NON ERIS IMMEMOR.

Cette aimable naïade et les tritons qui sonnaient ses louanges 
avec leurs conques étaient du reste fort laids ; l’édilité parisienne 
n’a guère mieux réussi en reconstruisant la fontaine en 1847. 
Enclavée dans la propriété de M. Ozenne, rue de Turenne, n° 11, 
elle est encore en activité aujourd’hui3.

Fontaine de VÉchelle. — Cette fontaine était alimentée par

1 Voy. Dora Félibien, (orne IV, page 319.
2 Fontaine Saint-Louis, n° 79 de la carte. Reconstruction : arrêté préfectoral du 6 septembre

1837.



les eaux du roi, et il n’en est pas fait mention dans les registres 
de la ville. Elle était située, d’après la carte du traité de la po
lice (1758), à la rencontre des rues de l’Echelle et Saint-Louis, 
à peu près dans l’emplacement de la rue de Rivoli. Elle y est 
désignée sous le nom de fontaine da Diable. Dans le service des 
eaux on la nommait aussi Fontaine Saint-Louis. Elle existait en 
1656, car elle figure sur la carte de Gomboust.

Yoici, d’après le rapport du 5 septembre 1806 de l’ingénieur 
en chef hydraulique, quel était le désir de Napoléon Ier qui la 
fit reconstruire : « Il voulait que les eaux de la fontaine de 
l’Echelle coulassent, pendant l’été, dans le ruisseau de la-rue 
de Rivoly et qu’elles prissent, pendant l’hyver, lorsque les 
glaces offrent des dangers sur le pavé, une direction souterraine 
pour aller se verser dans l’égout qui règne sous la même rue 
de Rivoly1.... »

Bralle évaluait à 2400 francs les menus travaux à faire pour 
réaliser le désir de l’Empereur; la dépense effective s’éleva à 
2582 francs.

La fontaine de l'Echelle ne manquait pas d’élégance. C’était 
une pyramide à section trapézoïdale soutenue par des Tritons; 
elle a été détruite en 1854 par l’ouverture de la rue de Rivoli.
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Fontaine des Fossés-Saint-Bernard. — Le nom de cette fon
taine ne figure, ni sur la carte de Gomboust, ni dans le tableau 
du partage des eaux du 29 juillet 1656, ni dans celui du 2 juin 
1675. Elle n’existait donc pas encore à cette dernière époque; 
la carte du traité de la police la désigne sous les noms de fon
taine des Fossés-Saint-Bernard ou des Bons-Enfants. Elle était 
située à l’angle des rues des Fossés-Saint-Bernard et Saint- 
Nictor. Enfin, elle est nommée dans le décret du 2 mai 
18062.

1 Archives nationales, liasse F. 15-1002, n° 53 de la carte.
2 Fontaine des Fossés-Saint-Bernard, n° 125 de la carte.



Fontaines du Temple. — Il ne faut pas confondre ces fon
taines avec l’antique édifice du treizième siècle, dont il a été 
parlé ci-dessus : la vieille fontaine du Temple, sise près du carre
four des rues du Temple et de Vendôme, a été convertie en fon
taine marchande vers la fin du dix-huitième siècle, ou au com
mencement du dix-neuvième. Les deux fontaines modernes ont 
été construites plus tard, peut-être pour la remplacer. Le 
décret du 2 mai 1806 et l’ouvrage de Girard ne parlent que 
d’une seule fontaine située près du palais du Temple; c’était la 
fontaine de puisage du treizième siècle, qui touchait aussi au pa
lais. Quoi qu’il en soit, les deux fontaines modernes ne méritent 
pas qu’on en parle plus longuement; elles ont été démolies 
en 1857. La fontaine marchande, qui remplaçait la vieille fon
taine, a été supprimée en 1865, pour faire place à la rue de Tur- 
bigol 2 3.
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Regard des Enfants-Rouges. — Ce château d’eau, sis vers 
l’angle des rues des Enfants-Rouges et Portefoin, fut certaine
ment construit vers 1756, car, parmi les concessions à titre oné
reux, j’en trouve une de 12 lignes accordée le 20 mars de 
celte année au directeur de l’hospice des Enfants-Rouges, pour 
avoir laissé établir un regard dans une maison de cet établis
sement*. Ce regard a été supprimé vers 1855 après le rachat des 
concessions.

Fontaine de la butte Saint-Roch. — Simple borne-fontaine à 
repoussoir, sise au sommet de la butte des Moulins, vers la ren
contre de la rue de ce nom et de la rue de l’Évêque. Elle a été 
détruite en 1877, pour faire place à l’avenue de l’Opéra. Elle est 
désignée dans le décret du 2 mai 18065.

1 Les deux fontaines modernes du Temple portent le n° 67 de la carte. La vieille fontaine 
en était assez voisine pour qu’on lui donne le même numéro.

2 Voy. chap. XXV le tableau des concessions à titre onéreux. N° 69 de la carte.
3 Fontaine de la Bulte-Saint-Roch, n° 46 de la carte.



Fontaine de Jarente, située au fond de l’impasse de la Pois
sonnerie, rue de Jarente. — il n’est fait aucune mention de l’ori
gine de celle fontaine, ni dans le décret du 2 mai 1806, ni dans 
aucune des pièces antérieures qui me sont passées sous les yeux; 
d’après les traditions du service sa fondation remonterait à 17001. 
Elle fut reconstruite en 1783 sur les dessins de M. Carron, 
architecte du marché Sainte-Catherine érigé à la meme date.
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Regard des Feuillants. — Sis rue d’Enfer à l’angle de l’école 
des Mines, supprimé en 1852, date du rachat des concessions 
qu’il alimentait2 *.

Regard de la place des Victoires. — Affecté principalement à 
la distribution de la part attribuée à Bocquet dans le partage 
des eaux d’Arcueil du 23 mars 1656. C’était le plus important 
des châteaux d’eau de Paris : on n’y comptait pas moins de 
51 concessionnaires en 1836.11 a été supprimé vers 1855, après 
le rachat de la dernière concession5.

Regard du Pot-de-Fer. —Sis à l’angle des rues de Vaugirard 
et Bonaparte. Supprimé vers 1851 : l’unique concession qu’il 
desservait, à l’angle des deux rues, a été reportée sur la conduite 
publique4, et est encore en activité.

1 Fontaine de Jarente, n° 80 de la carte.
a Regard des Feuillants, n° 111 de la carte.
5 Regard de la place des Victoires, n° 51 de la carte.
* Regard du Pot-de-Fer, n° 105 de la carte.



CHAPITRE XXIV

DISTRIBUTION DES ANCIENNES EAUX

(suite)

Fontaines de puisage construites depuis 1789. — Les fontaines publiques 
sont négligées de 1789 à 1800. — Disette d’eau de 1795 et 1796. — 
Décret du 2 mai 1806 indiquant les fontaines en activité et celles à 
construire. — Fontaines construites dans le dix-neuvième siècle. — 
Fontaine de la pointe Saint-Eustaclie. — Fontaine Desaix. — Fontaine 
du Châtelet. — Fontaine de Mars. — Fontaine de l’Éléphant. — Fontaine 
égyptienne. — Fontaine de la Paix. — Fontaines de l’Institut. — Fon
taine de la halle au Blé. — Fontaine de l’esplanade des Invalides. — 
Fontaines construites au dix-neuvième siècle dont les archives ne font pas 
mention. — Tableau chronologique des anciennes fontaines.

État des fontaines publiques dans les dernières années du 
dix-huitième siècle. — De 1789 à 1806, les préoccupations 
politiques, le péril dans lequel se trouvait la France menacée 
de toutes parts par l’invasion étrangère, détournèrent l’attention 
publique du service des eaux, on Fa déjà vu ci-dessus. Les 
fontaines publiques furent également abandonnées. A peine 
trouve-t-on dans les liasses des archives quelques rapports des



ingénieurs au ministre de l'intérieur pour obtenir Fautorisation 
d’exécuter de petits travaux de consolidation indispensables, par 
exemple un « rapport sur la nécessité de réparer le souillant 
de la fontaine de Richelieu, alors dans un état de dépérissement 
qui en rendoit son approche impraticable et dangereux. »

Au bas est écrit :
« La dépense évaluée à 200 livres est approuvée.
« 8 ventôse an III1. »
J'ai sous les yeux une quantité de petits dossiers relatifs à des 

travaux qui ne sont guère plus importants.
Cette centralisation excessive, qui faisait remonter jusqu’aux 

chefs de l’administration les plus minimes affaires, amena promp
tement la ruine des fontaines. Tout travail d’entretien devient 
impossible lorsqu’il faut une autorisation ministérielle pour faire 
les réparations courantes ; lorsque les ouvrages qui servent à 
l’adduction et à la distribution de Feau ne sont pas entretenus au 
jour le jour, ils tombent promptement en ruines.
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Pénurie cVeau à Paris en 1795 et 1796. -—Cet abandon des 
fontaines publiques amena une disette d’eau incroyable. La 
liasse F13-1013 des archives contient environ 900 pièces re
latives au tarissement des fontaines et aux plaintes adressées à la 
commission des travaux publics par toutes les sections de 
Paris.

Les habitants devaient alors recourir aux porteurs d’eau qui ne 
craignaient pas de faire payer la voie 40 et 50 sols.

La commission des travaux publics, pressée par le ministre de 
Fintérieur et par les habitants qui se plaignaient chaque jour de 
cette disette, avait résolu, en vendémiaire an IV (1796), de 
faire connaître au public, par une affiche placardée dans Paris, 
les causes du tarissement des fontaines, lesquelles étaient indé
pendantes du bon vouloir et des efforts de la commission. Ces

Archives nationales, F3, 1015. Liasse.
■40



causes, dont le détail se trouve dans de nombreux rapports, 
pouvaient "se résumer ainsi :

1° Les dégâts commis parles débâcles dernières qui, en bri
sant les parties principales de la pompe du pont de la Raison 
(Notre-Dame), en avaient interrompu le service pendant plu
sieurs mois.

2° Les ravages produits par les longues gelées sur la totalité des 
conduites.

3° L’état de vétusté des pompes qui nécessitait des répara
tions presque continuelles.

4° Les variations de niveau delà rivière qui forçaient à relever 
ou à baisser les roues, ce qui demandait plusieurs heures chaque 
fois, pendant lesquelles le service se trouvait interrompu.

5° La difficulté de se procurer le nombre d’ouvriers nécessaire 
pour mener tous les travaux à la fois. Cette difficulté était telle 
qu’on avait proposé d’établir contre les ouvriers fontainiers des 
bons de réquisition.

6° Le peu de pluie tombé pendant les cinq derniers hivers, 
ce qui avait réduit au-dessous du quart le produit ordinaire des 
sources de Belleville, du pré Le Pelletier (Saint-Gervais) et d’Ar- 
cueil et généralement de toutes les sources.

7° La rareté des combustibles qui n’avait pas permis de faire 
usage des pompes à feu qui entretenaient tous les porteurs d’eau 
à tonneau.

8° Le prix excessif de la voie d’eau qui tenait à ce que les 
citoyens comme les porteurs d’eau étaient obligés d’aller puiser 
l’eau à la rivière, les fontaines étant taries.

De nombreuses pétitions demandaient l’établissement de 
nouvelles fontaines; mais elles étaient rejetées sans exa
men par la raison qu’on ne pouvait alimenter les fontaines exis
tantes.
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Décret du 2 mai 1806.— Lorsque la confiance fut rétablie, 
des mesures furent prises pour remettre les fontaines en bon



état. Tel a été le but du décret du 2 mai 1806, que je reproduis 
en entier en abrégeant seulement les noms des fontaines.
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Au palais de Saint-Cloud, le 2 mai 1806.

Napoléon, Empereur des Français et roi d’Italie ;
Sur le rapport de notre ministre de l’intérieur, nous avons dé

crété et décrétons ce qui suit :

TITRE PREMIER

• Art. 1. A dater du 1er juillet prochain, l’eau coulera dans toutes 
les fontaines de Paris le jour et la nuit, de manière à pourvoir 
non-seulement aux services publics et aux besoins particuliers, 
mais encore à rafraîchir l’atmosphère et à laver les rues.

Art. 2. Les vingt-neuf fontaines suivantes continueront d’être 
alimentées par la pompe Notre-Dame; savoir :

Fontaine des Audriettes.
— du marché Saint-Martin.
— du Temple.
— de l’Échaudé.
— des Enfants-Rouges.
— Boucherat,
— de Birague.
— Saint-Louis.
— des Tournelles.
— Trogneux.
— Basfroid.
— du marché Lenoir.
— de la petite Halle.
— du Ponceau.

Fontaine Maubuée.
Sainte-Avoie.
Saint-Leu.
Grenetat.
Saint-Denis.
Saint-Martin.
Saint-Côme.
Saint-Séverin.
Saint-Benoît.
Sainte-Anne ou du Palais, 
de la place Haubert, 
des Fossés-Saint-Bernard. 
Saint-Victor, 
du marché Saint-Jean, 
des Blancs-Manteaux.

La pompe de la Samaritaine continuera d’alimenter les fon
taines suivantes :

Fontaine de l’Échelle.Fontaine de la croix du Trahoir. 
— Desaix.



Art. 3. Les pompes à vapeur de Gliaillot fourniront journel
lement de l’eau aux dix fontaines ci-après désignées :
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Fontaine des Capucins.
— de la Butte Saint-Roch.
— de Richelieu.
— de Colbert.
— d’Antin (Gaillon).

Fontaine de Montmartre.
— des Petits-Pères.
— des Innocents.
— du Pilori.
— De Médicis (Halle au Blé).

Les pompes à feu du Gros-Caillou fourniront journellement de 
l’eau aux cinq fontaines ci-après désignées :

Fontaine de l’esplanade des Invalides.
— de Grenelle.
— de la Charité.

Fontaine de Saint-Germain-des-Prés. 
— des Cordeliers.

Il sera fait immédiatement aux pompes à vapeur de Chaillot et 
du Gros-Caillou toutes les rectifications et améliorations dont elles 
sont susceptibles, pour en augmenter le volume et en régulariser 
la distribution.

Il sera procédé également, sans délai, aux travaux nécessaires 
pour établir les branchements et faire des raccordements conve
nables, afin que les pompes à vapeur fournissent de l’eau aux fon
taines indiquées par le présent article.

Art. 4. Il sera fait, en outre, toutes les dispositions nécessaires 
pour que les pompes à vapeur puissent alimenter les fontaines 
désignées par l’article 2, dans le cas où le service des machines 
hydrauliques du pont Notre-Dame et du Pont-Neuf serait momen
tanément interrompu.

Art. 5. Les fontaines

Dn Pré Saint-Gervais. 
De Sainte-Périne.
Du Chaudron.

Des Récollets. 
De Saint-Lazare. 
De Saint-Maur,

continueront d’être servies, quant à présent, par les eaux de Bel- 
leville et du Pré Saint-Gervais.

Les fontaines
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Saint-Michel.
De Sainte-Geneviève.

Dn Pot-de-fer. 
Des Carmélites,

continueront d’être servies par les eaux d’Arcueil.
Art. 6. La dépense en combustibles et en réparations annuelles 

qu’occasionneront les dispositions ci-dessus ordonnées, sera ac
quittée sur le produit de l’eau vendue au profit de l’établissement 
des pompes à vapeur, et sur les abonnements qui pourront être 
faits pour longues années.

TITRE II

Art. 7. Il sera érigé dans la ville de Paris, quinze nouvelles 
fontaines dont les projets seront soumis à l’approbation de notre 
ministre de l’intérieur.

Elles seront établies dans les emplacements ci-après désignés, 
savoir :

Dans le marché des Jacobins, rue Saint-Honoré;
Au château d’eau de la place du Tribunal ;
Au-dessus de l’égout, place des Trois-Maries;
Sur la nouvelle place à l’extrémité du Pont-au-Change;
Au pied du regard Saint-Jean-le-Rond, adossé à une des faces 

latérales de l’église Notre-Dame;
Au pied du regard des Lions-Saint-Paul ;
Rue de Popincourt, vis-à-vis la caserne;
Rue Saint-Dominique au Gros-Caillou, vis-à-vis la caserne ;
Sur la place du Palais des Arts ;
Rue de Sèvres, aux Incurables ;
Sur la place du carrefour des rues de Vaugirard, d’Assas et de 

l’Ouest ;
Sur la place Saint-Sulpice ;
Sur la place au devant du Lycée Ronaparte, rue de Caumartin;
Rue Mouffetard, entre les rues Censier et Fer-à-Moulin ;
Au carrefour qui termine la rue du Jardin des Plantes ;
Art. 8. Ces fontaines seront alimentées par les pompes à va-



peur et par les établissemen Is hydrauliques actuellement exis
tants, et il sera fait tous les branchements et raccordements 
nécessaires à cet effet,
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TITRE III

Art. 9. — Les frais de premier établissement, branche
ments, raccordements, communications et autres, nécessités par 
les dispositions du présent décret, seront supportés par le Tré
sor public.

Une somme de cinq cent quarante mille francs sera mise, 
pour cet objet, à la disposition de notre ministre de l’intérieur, 
sur les fonds particuliers de son ministère.

Art. 10. — Tous les matériaux actuellement existants dans 
les magasins de la ville de Paris et mis en réserve pour les 
établissements hydrauliques, seront exclusivement employés 
aux travaux ordonnés ci-dessus et autres y relatifs.

Art. 11. — La ville de Paris supportera, à l’avenir, tous les 
frais d’entretien.

Art. 12. — Nos ministres de l’intérieur, des finances et du 
Trésor public, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret.

Signé : NAPOLÉON.

Par l’Empereur :
Le Secrétaire (TÉtat, signé : Hugues B. Maret1.

Construction de la fontaine de la Pointe-Saint-Eustache en 
remplacement de la fontaine du Pilori ou des Halles, 1806. — 
L’antique fontaine de Philippe-Auguste, reconstruite une première 
fois vers 1605 par François Miron*, était absolument en ruine

1 Extrait des minutes de la secrétairerie d’État. 
a Voy. page 470.



en 4796, an moment de la grande pénurie des eaux. D’après un 
rapport de Bralle, les dalles de l’intérieur de l’édifice étaient 
brisées et laissaient un libre passage à l’eau qui s’infiltrait dans 
les fondations, l’escalier en bois qui conduisait au réservoir tom
bait de vétusté; on ne pouvait sans danger laisser la fontaine 
dans cet état de dépérissement. Sur ce rapport est inscrite la note 
suivante : « L’ingénieur hydraulique est autorisé à faire d’ur
gence les réparations nécessaires1.»

Il ne paraît pas que cette restauration ait été bien sérieuse; 
car une décision du ministre de l’intérieur,en date du 20 juin 1806, 
portait que « la fontaine du Pilory serait transférée à laPointe- 
Saint-Euslache, que cette opération serait liée avec celle de l’é
rection de nouvelles fontaines ordonnée par le décret impérial du 
2 mai, et que les plombs, cuivres et autres matériaux de cette 
ancienne fontaine, seraient employés à la nouvelle2. »

L’emplacement choisi était le pan coupé qui se trouve au car
refour des rues Montmartre et Montorgueil, bien connu sous le 
nom de Pointe-Saint-Eustache. Le projet fut dressé par Bralle 
et la sculpture fut confiée à Beauvallet. Cette fontaine, dit 
M. Amaury-Duval, fut vivement critiquée dans les journaux par 
les gens de goût, et souleva une vive opposition des habitants 
du voisinage; cette difficulté fut tranchée, comme cela se faisait 
alors, par une simple décision du ministre de l’intérieur. La fon
taine se composait d’une urne renfermée dans une niche, qui 
versait son eau dans une petite vasque, le tout recouvert d’un 
toit donnant à l’édifice l’aspect cl’une guérite. Des bornes dispo
sées en arc de cercle autour de la fontaine protégeaient les por
teurs d’eau. La dépense s’éleva à 28 472 francs-; une simple 
borne - fontaine aurait coûté 3 ou 400 francs, et aurait été 
plus commode. Cette fontaine a été démolie vers 4856 pour faire 
place aux Halles centrales.
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1 Archives nationales, Fl3-1005 (liasses).
* Fontaine Saint-Euslache, n° 58 de la carte.



Fontaine Desaix, 1805. — Cetle fontaine, élevée sur la 
place de Thionville, aujourd’hui place Dauphine, à la mémoire 
du général Desaix, par les soins d’un comité de souscripteurs, 
fut inaugurée le 28 prairial an XI, jour anniversaire de la mort 
du général Desaix et de la bataille de Marengo.

Le gouvernement, qui resta totalement étranger à l’érection 
de ce monument, et ne voulut pas contribuer à son alimentation, 
permit cependant que, pour l’inauguration, un filet d’eau fût tiré 
d’une des conduites de la Samaritaine, en attendant la construc
tion, sous la troisième arche du Pont-Neuf, d’un bélier hydrau
lique inventé par Montgolfier, qui devait fournir 80 000 pintes 
ou 4 pouces d’eau pour l’alimentation de la fontaine. Ce bélier 
hydraulique n’a pas été exécuté.

Le décret du 2 mai 1806 porte que « la Pompe de la Sama
ritaine continuera d’alimenter la fontaine de la Croix-du-Trahoir, 
rue Saint-Honoré, et donnera de l’eau à la fontaine Desaix. » 

Ce monument était fort médiocre ; voici ce qu’en dit M. Amaury- 
Duval : « Desaix n’était point l’enfant gâté de la fortune... son 
étoile était nébuleuse... Un sort fâcheux l’aurait-il donc poursuivi 
au delà du tombeau ! Jusqu’ici le mauvais goût a présidé à tous 
les monuments érigés en son honneur. Nous signalons cette fon
taine comme un exemple dangereux à suivre, parce qu’elle est 
l’ouvrage d’un homme de talent, de M. Percier, chef de la plus 
nombreuse école d’architecture. »

La principale décoration delà fontaine était le buste du géné
ral couronné par le génie de la guerre. Le soubassement était 
orné de bas-reliefs et de deux génies en demi-ronde bosse écrivant 
dans des cartouches les noms des principales victoires du général. » 

Cette fontaine a été démolie en 1875, en meme temps que les 
bâtiments de la préfecture de police, qui masquaient la façade 
nouvelle du Palais de Justice. Elle était en fort mauvais état, et 
les inscriptions suivantes étaient devenues presque illisibles1.
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1 Archives nationales, F15-1015 (liasses). N* 101 de la carte.
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L. CII. ANT. DESAIX
NÉ A AYAT, DÉPARTEMENT DU PUY DE DOME 

LE XVII AOUT M.DCCLXIIi;

MORT A MARENGO

LE XXV PRAIRIAL AN VIII DE LA RÉPUBLIQUE

M.DGCC.
CE MONUMENT LUI FUT ÉLEVÉ 

PAR DES AMIS

DE SA GLOIRE ET DE SA VERTU 

SOUS LE CONSULAT DE BONAPARTE 
l’an DIX DE LA RÉPUBLIQUE

M.DCCCI1.

LANDAU, KEIIL, VVEISSEMBOURG 

MALTE

CIIEBREIS, EMBABÉ,

LES PYRAMIDES,

SEDIMAN, SAMANHOUT, RENÉ, 

THÈBES,

MARENGO

FURENT LES TÉMOINS DE SES TALENS 

ET DE SON COURAGE.

LES ENNEMIS
l’appelaient LE juste;

SES SOLDATS, COMME CEUX DE BAYARD 

SANS PEUR ET SANS REPROCHE,

IL VÉCUT 

IL MOURUT 

POUR SA PATRIE.

Fontaine du Châtelet (24 juillet 1806). — On a nu ci-des
sus qu’un regard ou château d’eau fut érigé en 1708 contre le 
mur du Grand-Châtelet, pour remplacer celui de l’apport de 
Paris qui était devenu absolument insuffisant. Cet édifice fut 
supprimé lorsqu’on démolit l’antique forteresse du Grand-Châtelet 
qui rendait impraticables les abords du Pont-au-Change. D’après 
le décret du 2 mai 1806, on devait remplacer ce regard par une 
fontaine construite à la descente de ce pont.

Une décision du ministre de l’intérieur du 24 juillet 1806 
modifia cette disposition du décret : la fontaine fut construite 
au centre de la place nouvelle créée par la démolition de la for



teresse. Les travaux entrepris en octobre 1806, sous la direc
tion de Bralle, furent terminés en mai 1808.

La décoration de cette fontaine fut confiée à M. Boizot, sta
tuaire. Le prix convenu était de 28 000 francs. Il fut porté à 
35000 francs, en raison de la perfection du travail de l’artiste. 
« M. Boizot, dit le rapport au ministre, jaloux de faire un mo
nument, avait d’abord accepté le prix de 28 000 francs; toutes 
les figures de proportion de 2m,27 (7 pieds), à dire (sic) la 
Renommée qui couronne le tout et qui est en plomb, les orne- 
mens devaient être en pierre tendre de Confians, mais pour plus 
de solidité M. Bralle a jugé à propos de les faire en pierre dure ; 
d’employer le bronze au lieu de plomb pour les quatre têtes de 
poissons qui jettent l’eau; de faire des couronnes sculptées au 
bandeau de la colonne, et dans les intervalles qui devaient être 
cannelés, d’y faire sculpter des attaches de feuilles de palmiers, 
ouvrage long et minutieux; de plus, de former un grouppe de 
nuages et têtes des vents supportant la Renommée.... »
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« Au 18 octobre 1808, une somme de mille francs fut payée 
à un sieur Caldelary pour avoir imprégné tout le monument de 
la fontaine, sculptures et constructions, d’un encaustique pré
servateur, qui en offrant parfaitement le ton de la pierre devait 
contribuer à en garantir la durée1. »

Le 21 avril 1858,1a fontaine du Châtelet a été transportée d’une 
seule pièce dans l’axe du nouveau Pont-au-Change, M. l’archi
tecte Davioud a modifié l’ornementation de sa base ; le reste de 
l’œuvre de Boizot a été respecté, et est encore une des fontaines 
monumentales les plus élégantes de Paris. La fontaine de puisage 
a été supprimée à la même époque2.

Fontaine de Mars, sise rue Saint-Dominique, au Gros-Caillou.

1 Archives nationales, Fl2-1005 (liasses).
2 La fontaine du Châtelet est connue aussi sous le nom de fontaine du Palmier; elle porte 

sur la carte le n° 60.



— Cette fontaine est ainsi nommée, parce que Mars et Hygie y son 
représentés en demi-ronde bosse, sans doute en raison du voisi
nage de l’hôpital militaire.

Le 27 mars 1807, M. Bralle, ingénieur hydraulique en chef, 
autorisé parle Ministre à traiter de l’acquisition de la portion de 
terrain devenue nécessaire pour la nouvelle fontaine, termina l’af
faire en payant entre les mains des sieur et dame Cloud, proprié
taires, la somme de 3600 francs1.

Ce petit édifice, un des plus lourds de cette époque de mauvais 
goût, fut achevé peu de temps après cette acquisition. Il est placé 
dans une sorte de retraite rectangulaire ménagée dans l’aligne
ment de la rue, en face de l’hôpital militaire du Gros-Caillou.

DISTRIBUTION. — FONTAINE DE L’ÉLÉPIIANT. 055

Fontaine de la Bastille ou de VÉléphant. — D’après un décret 
du 16 mars 1808, deux fontaines devaient être érigées, l’une 
sur la place de la Concorde, l’autre sur celle de la Bastille. Un 
crédit de 200 000 francs fut d’abord affecté à cette double con
struction, mais un autre décret du 20 juillet suivant réduisit le 
crédit à 120000 francs.

La fontaine de la Bastille devait avoir la forme d’un éléphant 
gigantesque, idée bizarre à laquelle l’Empereur tenait tellement, 
que la première pierre de l’édifice fut posée en présence des auto
rités et de l’administration municipale de Paris, le 2 décem
bre 1808, jour anniversaire de son couronnement. Voici la copie 
d’une lettre qu’il écrivait sur ce projet :

Madrid, 21 décembre 1808.

Monsieur Cretet, j’ai vu par les journaux que vous avez posé la première 
pierre de la fontaine de la Bastille. Je suppose que l’Éléphant sera au milieu 
d’un vaste bassin rempli d’eau, qu’il sera très-beau et dans de telles dimen
sions qu’on puisse entrer dans la tour qu’il portera; qu’on voie comment les 
anciens s’y plaçaient et de quelle manière ils se servaient des Éléphans En-

1 Archives nationales, F,s!-1005 (liasses). — La fontaine de Mars porte le n° 95 de la 
carte.
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voyoz-moi (aussi) le plan de cette (l’autre) fontaine qui représentera une belle 
galère trirème (celle de Demetrius, par exemple) qui aura les mêmes dimen
sions que les trirèmes des anciens. On la placerait au milieu d’une place pu
blique ou dans tout autre endroit pour l’embellissement de la capitale. L’eau 
jaillirait tout autour. Vous sentez qu’il faut non-seulement que les architectes 
fassent des recherches pour la construction de ces deux fontaines, mais qu’ils 
se mettent d’accord avec les antiquaires et les savans, afin que l’Eléphant et 
la galère donnent une représentation exacte de l’usage qu’en faisaient les 
anciens. Mon intention est de me servir de l’eau de l’Ourcq pour embellir le 
jardin des Thuileries par des cours d’eau et des cascades, et les Champs-Ely
sées et leurs environs par d’immenses pièces d’eau qui soient aussi grandes 
que le jardin des Thuileries, et sur lesquelles il puisse y avoir des bateaux de 
toutes les espèces. Sur ce, je prie Dieu qu’il vous ayt en sa sainte garde.

Signé : NAPOLÉON.

En 1809, M. Alavoine, architecte, fut chargé par le directeur 
général des musées, le chevalier Denon, de la rédaction du projet 
de celte fontaine ; un petit modèle fut exécuté, d’après le dessin 
qu’il en ht, par MM. Montony et Bridant. La construction d’un 
grand modèle fut ordonnée en 1812.

Le 22 juin 1814, le total de la dépense faite sous la direction 
du chevalier Denon, pour la confection du modèle de l’éléphanlct 
l’établissement des ateliers et machines, s’élevait à 153 669 fr. 58, 
selon les comptes réglés et remis au ministère. Pour achever la 
fontaine, il restait à dépenser 450000 francs.

Les événements ultérieurs (1814-1815) firent abandonner ce 
projet de fontaine conçu par Napoléon Ier. On doit peu regretter 
que ce singulier monument soit resté à l’état de projet1.

La fontaine Égyptienne, ou par abréviation VÉgyptienne, 
1808-1810. — Cette fontaine fut construite en vertu du décret 
du 2 mai 1806, sous la direction de Bralle. On eut la singu
lière idée de faire copier par Beauvalet la belle statue en marbre 
pentélique du musée du Capitole, trouvée dans les ruines de la

1 Archives nationales, F13-883.



villa Iladriana près de Tivoli, et qu’on suppose représenter Anli- 
noüs; cette statue ne porte d’autre costume que la coiffure et la 
pagne caractéristiques des Egyptiens. On a placé dans chacune 
de ses mains un vase d’où sort un filet d’eau, ce qui permet de 
remplir deux seaux à la fois.

La copie deBeauvalet ne manque pas de mérite, mais la fon
taine est peu remarquable. Elle renfermait autrefois un château 
qui a été supprimé.

La fontaine égyptienne est encore en activité; elle est située rue 
de Sèvres, contre l’extrémité de l’hospice des Incurables, du côté 
de la rue Vanneau. Les 89 mètres de terrain nécessaires à son 
établissement furent cédés au gouvernement le 19 mai 1806, par 
l’administration des hospices, à laquelle il fut accordé en échange 
une concession perpétuelle de 12 lignes d’eau1.

L’abréviation du nom de cette fontaine a donné lieu à une sin
gulière méprise : l’employé chargé de faire l’épure du château 
(Veau, trompé par cette désignation VÉgyptienne, a pourvu Anti- 
noüs de formes féminines; tout le monde sait que le favori d’Ha
drien n’était pas une femme2.

DISTRIBUTION. — FONTAINE DE LA PAIX, 1810. 637

Fontaine de la Paix, 1806-1810. — Le décret du 2 mai 1806 
prescrivait la construction d’une fontaine sur la place Saint-Sul- 
pice ; elle fut commencée dans le cours de cette année, sous la 
direction de M. Destournelles. Cet architecte étant mort en 1807, 
les travaux furent achevés, vers 1810, par M. Voinier.

Dans la liasse des archives où il est fait mention de cette fon
taine, on trouve la lettre suivante d’un anonyme, communiquée 
par M. de Montalivet, ministre de l’intérieur, au directeur des 
travaux publics de Paris : Parmi les fontaines récemment faites, 
« la plus ridicule est celle de la place Saint-Sulpice ; à cet égard, 
l’opinion n’est pas partagée; aussi celui qui l’avait commencée

1 Arrêté du ministre de l'intérieur du 30 octobre 1810. — Archives nationales, F13-1005 
(liasses).

- Fontaine Égyptienne, n° 96 de la carte.



étant décédé, son successeur, trouvant le projet si déplacé, resta 
plus d’un an sans la continuer, et il lui fallut des ordres précis 
pour l’achever. Depuis que la place se trouve très-agrandie par la 
destruction de plusieurs maisons, cette fontaine est mille fois 
plus ridicule et déshonore le goût du beau \... »

Cet édifice, si maltraité par l’écrivain anonyme, a été trans
porté, il y a déjà plusieurs années, au milieu du marché Saint- 
Germain. 11 a été remplacé sur la place Saint-Sulpice par une 
fontaine monumentale qui sera décrite dans le volume suivant 
de cet ouvrage.
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Je n’ai pas trouvé d’autres documents sur les fontaines con
struites de 1806 à 1810. Cependant, toutes celles qui sont indi
quées dans le décret du 2 mai 1806, et même celles qui devaient 
simplement être restaurées à la suite du long abandon dont il a 
été question ci-dessus, furent mises en service entre ces deux 
dates. C’est ce que prouve la pièce suivante.

Fontaines exécutées en vertu du décret du 2 mai 1806. Situa
tion des travaux au 28 décembre 1810. — Le tableau suivant a 
été dressé par le bureau des bâtiments civils, en réponse à diverses 
questions du ministre de l’intérieur :

Les fontaines construites ou restaurées sur les dessins et sous la direction 
immédiate de l’ingénieur en chef hydraulique sont celles ci-après désignées, 
et elles ont coûté, savoir :

1° La fontaine érigée sur l’emplacement de l’ancienne for
teresse du grand Châtelet (fontaine du Palmier).....................

2° Celle construite rue Saint-Dominique, au Gros-Caillou,
en face de l’hôpital de la garde impériale................................

5° La fontaine de la pointe Saint-Eustache, entre les rues
Montorgueil et Montmartre.........................................................

4° Celle de la place des Trois-Maries, quai dit de l’École. .

A reporter. ;.............................

FR.

148 598,00

78 510,00

28 472,00 
19 065,00

274 445,00

Archives nationales, F)3-887.



Report.......................................
5° La fontaine de la rue de Sèvres, près de l’hospice des

Incurables, dite fontaine égyptienne..........................................
6° Celle de la rue de Vaugirard, à l’angle de la rue du

Regard..........................................................................................
7° La double fontaine adossée au bâtiment de l’ancienne

pharmacie centrale des hospices, parvis Notre-Dame...............
8° La fontaine très-simple de la rue des Lions-Saint-Paul, 

mais qui avait nécessité l’établissement d’une conduite partant
de la rue Saint-Antoine. .............................................................

9° L’établissement des conduites qui portent l’eau de la 
Seine dans les bornes placées aux angles de la fontaine des 
Innocents, où puisent les porteurs à bretelles, l’eau que jette
la gerbe n’étant point reconnue potable....................................

10° La restauration de la fontaine de la rue de l’Échelle 
qui, quoique construite depuis longtemps, n’avait jamais
donné d’eau............................................................

11° L’établissement d’une fontaine de distribution au Châ
teau-d’Eau, place du Palais-Royal, qui, jusques-là, ne renfer
mait que des réservoirs intérieurs pour alimenter le palais des
Thuileries................................ *....................................................

12° La construction de la fontaine de la rue du Jardin-des-
P1 antes, au marché aux Chevaux................................................

13° Celle de la rue Gensier, près la rue Mouffetard.............
14° La fontaine-borne de la rue du Roule, en face de celle

Neuve-de-Berry............................................................................
15° L’établissement des conduites qui portent l’eau à la 

fontaine du lycée Bonaparte (dont sera parlé cy après pour la
construction)................................................................................

16° Pareil établissement de conduites pour la fontaine du 
palais des Beaux-Arts, dont la dépense de construction fera
l’objet d’un article séparé...........................................................

17° Autre établissement de conduite pour la fontaine de la
place Saint-Sulpice......................................................................

18° Construction d’une fontaine rue Popincourt..................
Honoraires de M. Bralle, ingénieur en chef hydraulique. .
En sorte que la construction ou la restauration des fon

taines exécutées sous la direction de cet ingénieur a occa
sionné une dépense de................................................................
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274 445,00

29 856,00

45 765,00

11 016,00

29 549,00

7 429,00

2 582,00

5 760,00

27 077,00 
18 296,00

1 541,00

8 775,00

9 100,00

14 900,00 
32 890,00 
29 641,00

548 422<00
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Report 548 422,00
A y ajouter

La construction proprement dite de trois autres fontaines, 
qui a eu lieu sur les dessins et sous la direction d’archilectes 
particuliers, savoir :

1° Pour la fontaine adossée au lycée Bonaparte, confiée à 
M. Brongniart..............................................................................

2° Pour la fontaine achevée, mais non encore alimentée du 
palais des Beaux-Arts, construite sur les dessins et sous la di
rection de M. Vaudoyer, en dépense connue jusqu’à présent.

3° Enfin pour la fontaine de la place Saint-Sulpice, con
struite sur les dessins de feu M. Destournelles et sous la direc-

4 851,91

16 850,96

tion de M. Yoinier 43 354,24
Total général

« Toutes les fontaines ordonnées par le décret du 2 mai 1806 sont ache
vées et en activité, à l’exception de celle du palais des Beaux-Arts, à cause 
des nouveaux travaux à faire aux conduites d’eau et aux bâches destinées à 
recevoir les eaux que jetteront les lions antiques1. »

. . 613 209,11

Le crédit ouvert par le décret du 2 mai 1806, pour la recon
struction et la restauration des fontaines, s’élevait à 540000 fr. 
Peu de temps après, on reconnut qu’il était insuffisant, ce qui 
motiva le décret suivant :

A Bayonne, le 20 juillet 1808.

Napoléon, empereur des Français, roi d’Italie et protecteur de 
la Confédération du Rhin. Sur le rapport de notre ministre de 
l’intérieur, nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

Article 1er. — Sur le crédit de deux cent mille francs destinés 
aux fontaines à construire sur les places de la Concorde et de la 
Bastille par le budget de l’exercice 1808, décrété le 16 mars der
nier, il sera distrait une somme de quatre vingt mille francs 
pour acquitter les dépenses de l’entier achèvement des autres 
fontaines de Paris, dont l’érection a été ordonnée par décret du 
2 mai 1806.

1 Archives nationales, F 13-1002 (liasses).



Article 2. — Nos ministres de l’intérieur et du trésor public 
sont chargés de l’exécution du présent décret.

DISTRIBUTION. — FONTAINE DE L’INSTITUT, 1812. Cil

Signé : Napoléon \

Le crédit ouvert fut ainsi porté à 620 000 francs, et 11e fut 
pas absorbé entièrement ; les dépenses ne s’élevèrent qu’à 
613209 francs.

Fontaines du palais des Beaux-Arts (de VInstitut). — Celte 
fontaine a remplacé celle du collège des Quatre-Nations, démolie 
à une époque inconnue.

Un rapport présenté au ministre de l’intérieur, le 24 dé
cembre 1811, par le bureau des bâtiments civils, fait connaître 
« que les fontaines du palais des Beaux-Arts, faisant partie de 
celles ordonnées par le décret impérial du 2 mai 1806, ont coûté, 
après vérification des mémoires, la somme de 32471 francs, au 
lieu de 12000 francs, somme à laquelle le Conseil des bâtiments 
civils avait fixé la dépense à faire, dans un de ses conseils de dé
cembre 1806.

« Le sr Vaudoyer, architecte bien connu, après avoir dressé 
trois projets différents, dont le premier représentait une fontaine 
de Minerve, et le second une sorte de château d’eau à élever de
vant la place du Palais, présenta enfin le projet adopté où figu
raient des lionnes, dont l’exécution fut confiée, après plusieurs 
entreprises malheureuses, aux usines du Creusot. »

O11 lit dans un autre rapport que « la fontaine du palais des 
Beaux-Arts, dont la disposition est simple et ingénieuse, est géné
ralement goûtée par le public ; l’exécution en a été difficile et très- 
soignée, et peut être considérée à l’égard de l’architecte Yaudoycr 
comme un travail extraordinaire qui mérite une récompense2. »

1 Extrait des minutes de la secrétairerie d’Étal. 
a Archives nationales, F13 1002 (liasses). — N° 100 de la carte.
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Les travaux, plusieurs lois interrompus, paraissent avoir duré 
plus de quatre ans — de 1806 à 1811.

Cette fontaine a été supprimée en 1863.
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Fontaine de la Halle-au-Blé. — En 1499, messire Robert de 
Framezelles vendit deux mille écus d’or aux Filles pénitentes un 
vaste terrain compris entre les rues Coquillière, du Jour, des 
Deux-Feus et de Grenelle, que Louis XII lui avait donné.

Catherine de Médicis en devint propriétaire par voie d’échange, 
en 1572, et chargea son architecte Jehan Ballant d’y ériger un 
vaste hôtel et une tour ou elle devait faire ses observations 
d’astrologie. On a vu que, le 19 septembre 1579, il fut enjoint 
au maître des œuvres d’exécuter, « toute affaire cessante, » 
les travaux nécessaires « pour faire pisser l’eau dedans le jardin 
de la Reine, mère du Roy, au lieu où naguère étoient les reli
gieuses pénitentes1. »

Les héritiers de Catherine de Médicis conservèrent cette pro
priété jusque vers l’année 1601, et la vendirent alors à Cathe
rine, sœur de Henri IV. Elle passa ensuite dans les mains de 
Charles de Bourbon, comte de Soissons ; depuis cette époque, elle 
prit le nom à’Hôtel de Soissons. L’hôtel et la tour existaient encore 
en 1656, car ils figurent sur la carte de Gomboust. A la mort du 
prince deCarignan, auquel elle était échue en partage, cette pro
priété passa aux mains de ses créanciers qui, en 1748 ou 1749, 
firent démolir fhôtel, à l’exception de la tour. En 1755, la ville 
de Paris acheta le terrain pour y construire la halle au blé, dont 
les premières assises furent posées en 1763, et qui fut achevée en 
trois ans, sous la prévôté de messire Camus de Pontcarré, seigneur 
de Yiarmes et autres lieux, et sous la conduite de Lecamus de 
Mézières, architecte. C’est seulement en 1812 qu’on érigea la pe
tite fontaine de puisage qu’on y voit encore aujourd’hui. L’histoire 
de cette propriété et de cette colonne-fontaine est relatée dans

Voy. page 48S<



l’inscription suivante qui, malheureusement, n’est pas gravée, 
mais simplement peinte sur une plaque de marbre noir :

DISTRIBUTION. - FONTAINE DE L’ESPLANADE DES INVALIDES. 645

IN BASI TURUIS HUJUS E REGIARUM ÆDIÜM 

RELIQÜIIS EXSTANTIS, QUOD INSIGNE OPUS 

A JOIIANNE BULLANT ARCHITECTO 

ANNO POST J.C. 1572 ÆDIFICATUM, ANNO AUTEM 

1749 BESTRUCTUM, UT IN FRUMENTARIAS 

NUNDINAS CONVERSBM SIT UTILITATI CIVIUM ET 

HUJUSCE FORI ORNAMENTO, PRÆFECTÜS ET ÆDILES 

FONTEM INSTAURAVERÜNT ANNO M.DCCC.XII.

La fontaine a donc été construite en 1812. La tour de Cathe
rine lui donne un très-grand caractère. Elle est encore en activité \

Fontaine de Vesplanade des Invalides, 1819-1840. — Le 
19 juillet 1819, le Conseil d’administration de l’hôtel des Invalides 
demandait que le piédestal du Lion de Saint-Marc, demeuré inutile 
depuis que le lion était rentré à Venise, fût démoli et remplacé 
par un simple bouillon d’eau.

Après la présentation de plusieurs projets jugés trop mauvais 
ou trop dispendieux, on accepta celui de M. l’architecte Alavoine, 
qui proposait de construire un simple bassin avec un bouquet de 
fleurs de lis en fonte dorée, placé au centre et formant jet d’eau. 
La dépense était évaluée à 5685 fr. 28, déduction faite du prix 
des matériaux de démolition du piédestal.

Les travaux étaient achevés en 1820, mais la fontaine n’était pas 
alimentée et on dut la couvrir de terre pour la préserver de la gelée.

Enfin, en 1822, on se décida à y dériver un simple filet 
d’eau de la conduite du Gros-Caillou. L’effet fut jugé médiocre, 
mais à cela le Préfet de la Seine répondait « que jamais 
la pompe du Gros-Caillou ne produirait un volume d’eau 
suffisant pour alimenter cette fontaine dans la proportion 
énorme qu’on réclamait, quand même les produits de cette pompe 
seraient exclusivement employés au service de la fontaine dont il

Cette fontaine porte le n° 57 de la carte.



s’agit. » Il ajoutait que le résultat pourrait sans doute être obtenu 
un jour au moyen des eaux de l’Ourcq, mais que l’époque de 
eette distribution était encore éloignée, et qu’en attendant on ne 
pouvait disposer de l’eau de la pompe du Gros-Caillou, à peine 
suffisante pour les besoins des quartiers du faubourg Saint-Ger
main et Saint-Jacques.

Cette fontaine sans eau était dégradée par les malfaiteurs et les 
actions atmosphériques. On dut la réparer en 1823, 1825, 1854, 
1835 et 1836. Le bouquet de fleurs de lis était remplacé par un 
piédestal en plâtre portant le buste de Lafayette.

Enfin, le 21 novembre 1840, le ministre des travaux publics 
autorisa la démolition de ce bassin qui, par sa position au centre 
de l’esplanade, pouvait gêner la cérémonie de la translation des 
cendres de l’empereur Napoléon Ier1.
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Parmi les nouvelles fontaines à ériger en vertu du décret du 
2 mai 1806, il s’en trouve plusieurs qui ont été construites sans 
qu’on en trouve aucune mention dans les archives de l’inspection 
des eaux. Je me contente de les indiquer sommairement ici.

Nouvelle foiitaine du Parvis Notre-Dame. — On a vu qu’en 
1665 la fontaine du Parvis Notre-Dame fut démolie parce qu’elle 
était gênante pour le clergé2. Le décret du 2 mai 1806 prescrivit 
de la rétablir au pied du regard de Saint-Jean-le-Rond, situé 
entre deux piliers de la cathédrale très-voisins de la façade. On 
érigea ces deux fontaines de chaque côté de la porte des bureaux 
de l’Assistance publique, à gauche de l’avenue conduisant à la 
cathédrale. Elles ont été démolies et remplacées par la borne-fon- 
aine de puisage qui est encore en activité contre un des murs 

de la place du Parvis3.

1 Archives nationales, F14 597 (liasses). — Cette fontaine n’est pas indiquée sur la 
arte.

4 Voy. page 575
5 Fontaine du parvis Notre-Dame, n° 128 de la carte.



Fontaine du marché Saint-Honoré.— Cette fontaine est encore 
en activité ; c’est un édifice très-lourd qui ne mérite pas qu’on en 
parle plus longuement ; elle a été inaugurée très-probablement en 
même temps que le marché, en 18101 2.

DISTRIBUTION. — FONTAINE DU ROULE. 645

Fontaine Cerisier. — Son emplacement est ainsi indiqué dans 
le décret de 1806 : Rue Mouffetard, entre les rues Ccnsier et Fer 
à-Moulin. Cette fontaine a été supprimée pour faire place aux 
rues Monge et des Feuillantines \

Fontaine des Lions-Saint-Paul. — A été construite, conformé
ment au décret, au pied du regard des Lions-Saint-Paul. Celte 
fontaine est aujourd’hui démolie3.

Fontaine Poliveau. — Sa position est ainsi désignée dans le 
décret : Au carrefour qui termine la rue du Jardin des Plantes. 
Cet emplacement se trouve aujourd’hui à la rencontre des rues 
Geoffroy-Saint-Hilaire, Poliveau et Censier. L’édifice fort peu élé
gant ressemble à une énorme borne en pierre de taille ornée 
d’un aigle couronné en demi-ronde bosse. La fontaine esl encore 
en activité4.

Fontaines de Sainte-Croix. — Construction ordonnée par le 
même décret, sur la place au devant du lycée Bonaparte, rue de 
Caumarlin. Ces fontaines ne sont plus en activité5.

Fontaine du Roule. — Prescrite par le décret du 2 mai 1806. 
Simple borne-fontaine placée dans un angle rentrant de la rue du 
Faubourg Saint-Ilonoré, entre les rues de Berri et de Billault. 
Aujourd’hui supprimée6.

1 Fontaine du marché Saint-Honoré, n° 45 de la carte.
2 Fontaines Censier, n° 120 de la carte.
3 Fontaine des Lions-Saint-Paul, n° 85 de la carte.
4 Fontaine Poliveau, n° 121 de la carte.
5 Fontaines de Sainte-Croix, n° 42 de la carte.
6 Fontaine du Roule, n° 41 de la carte.



Fontaine Saint-Ambroise. — D’après le même décret, con
struite rue Popincourt, près l’église de Saint-Ambroise. Aujour
d’hui démolie1.
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Fo?itaines du quai aux Fleurs. — Construites vers 1828, sur 
les dessins de M. Molines, architecte. Ces fontaines, par suite de la 
suppression de la place du Quai aux Fleurs, sont aujourd’hui 
transférées place Walhubert, à l’entrée du Jardin des Plantes. 
Elles ne sont pas en service2.

Je résume cette histoire des fontaines de Paris par le tableau 
chronologique suivant :

1 Fontaine Saint-Ambroise, n° 80 de la carte.
a Fontaines du quai aux Fleurs, n° 129 de la carte.



I/Vers 1222, par Phi- 
Fontaine delà Halle.) lippe-Auguste?exis- 
Fontaine du pilori. .) tait en 1569. 1605, 

par François Miron.
Érig. par saint Louis; 
existaiten 1274; or-JOriginairernent 
née par J. Goujon en? l’angle des rues St- 
1550 ; restaurée en> Denis et aux Fers. 
1708; déplacée etlRueSaint-DenisSqua- 
reconstruiteen 1788 1 re des Innocents. .

Démolie en 1806 et 
I transportée à la 

’ J pointe Saint-Eus- 
‘ [ tache.

459
A peu près dans l’em-j Pré-Saint-Gervais . 

placement de la) Seine. . . .
Halle aux poissons.) Arcueil. . .

432
476
650

] Pré-Saint-Gervais .ÿ Aujourd’hui fontai
ne monumentale. 
Château d’eau sup
primé en 1840.

460
l Fontaine des Inno

cents...........................
Arcueil.
Seine.
Ourcq.

473
607

/
et modifiée en 1868 

Treizième siècle par 
les religieux de 

Fontaine Maubuée . A Saint - Martin-des 
I Champs ?
V struite en 1733. ..
I Construite três-pro-)
[ bablement en mê-j

me temps que lairtue du Temple,n°58,é Bolleville 
précédente dans lel incrustée dans la) Arcueil

i
|Angledes rues Saint-'

Martin et Maubuée,! 
n° 122 de la ruei 

Saint-Martin. . . . Ourcq

Belleville 
Arcueil . 
Seine. .

61 (Encore en activité.
recon-l

460
Fontaine Sainte-Avoie'72 treizième siècle ; re-| propriété de MM 

construite en 1682;! Rousseau frères. . 
en 1840 déplacée et 1

Encore en activité.578 Seine.
Ourcq.

reconstruite . ... I 
^Fontaine Salle-au-^Sous Charles VI par' 

le chancelier de 
Fontaine de Saint-) Marie ; en 1606, pari 

Charles Lecomte. 
Quatorzième siècle; 
fin du règne de Phi
lippe VI ; longtemps 

I détruite; reconstrui
te en 1646................

Existait en 1389; 
1605 , reconstruite

) . Démolie pour l’ou- 
. verture du boule- 
; vard de Sébastopol.

Belleville . . 
Seine. . . . 
Ourcq. . . .

461 Comte62 ' Rue Salle-au-Comte.,479
Leu

IRue Saint - Martin,' 
t côté des n0’impairs, l 

près de la rue del 
| Rambuteau . . . .

Bellev’lle . . . 
Arcueil . . . . 
Seine..................

461.. » Fontaine Saint-Julien 
des Ménétriers . .

*/Démolie, époque in- 
‘ connue.520

1
1Angle des ruesSaint-’ 

par Irançois Miron;) Denis et du Pon- 
1810, reconstruction

Supprimée par ar- 
j rété préfectoral du 

26 juin 1832.

463
Fontaine du Ponceau.63 Belleville616

ceau..........................

/Rue Saint-Antoine, à 
I droite, près de l’é- 

Fontaine de Rapport/Existait à la fin diA glise Saint-Gervais 
) Boudoyer, rempla-l quinzième siècle ; ) à l’entrée du 

cée par la fontaine reconstruite en 1536 j ché Saint-Jean. Fon- 
Saint-Jean.................et 1627.......................... / taine Saint-Jean dé

truite par la rue de 
Rivoli.........................

\ par Girard

’F Belleville 
1 /Arcueil. 

Seine..

Fontaine et regard 
Saint-Jean suppri
més en 1842.

ma75

I

Fontaines construites dans l'enceinte de Charles V. Treizième, quatorzième et quinzième siècles.

NUMEROS

1

2

3

4

5

6

7

8

DATES JN'OM MODERNENOMS SUCCESSIFS
NOMS DES EAUXDE LA CONSTRUCTION DE LA

LOCALITÉ OU L’OUVRAGE 

SE TROUVE 

OU SE TROUVAIT

ÉTAT ACTUELETDE
DES RECONSTRUCTIONS 

OU RESTAUHATIONS 
SUCCESSIVES CONNUES

d’alimentation
LA FONTAINE
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Existait à la fin du
Rue du Temple, en
tre la rue de la Bre- 
lonnerie et de la>Belleville 
Verrerie (ancienne 
rue Barre-du-Bec)..

Rue Saint-Denis, an
gle de la rue Gre- 
nétat..........................

I quinzième siècle; 
Fontaine Barre-du-J reconstruction pre-

II n’en est pas fait 
| mention dans le 
I partage des eaux 
. du 2 juin 1673.

Bec scrite par un arrêt] 
de la cour du 5 sep-| 
tembre 1602. .

Fontaine de la Reine(Existait avant la fin' 
ou Grenétat . . . . ( du quinzième siècle.

(La fontaine existe 
'3 encore, mais n’est 

( plus en activité.

(Pré-Saint-Gervais. 

Ourcq......................

Existait avant la fin 
du quinzième siè-[Rue Grenétat. . . .

Fontaine de la Tri-i 
* nité .............................. Pré-Saint-Gervais. .

11 n’est pas fait men
tion de ces deux 
fontaines dans le 

Pré-Saint-Gervais. .\ Parta8e des eaux 
‘(Arcueil

cle
Construite avant la 
fin du quinzième 
siècle ; il en est fait] 

l mention dans le. 
| partage des eaux del 

1656 ..........................

Fontaine des Cinq- 
Diamants..................... |Rue Quincampoix. de 1673.

I
Fontaines et regards construits avant le seizième siècle hors de l'enceinte de Philippe-Auguste, mais

dans l’enceinte actuelle.

I Très - ancien chû-^

16 j de La Villelte . . . des eaux du 2^ iuhil tuelle de Paris, prcsfPré-Saint-Gervais. .J château d’eau sup- 
(Regard des Jardins.. ( JG7_ ) de la rue de Mexico. J ( primé vers 1828.

(Regard de Sainte-Pé-/Très-ancien regard,
1 rine, plus tard im-) château mentionné 
J portant château 1 dans le partage dos 
' d’eau............................ v eaux du 2 juin 1673.

I IRegard sur le chemin Dans l’enceinte ac- Délruit vers 1869;/13 \ «8
( 566

lEntrela rue deMeaux 
J et l’emplacement dejPré-Saint-Gei vais. . 

1 Montfaucon ....
118 ! ,814 Supprimé en 1866.566

Fontaine Saint-Lau-/Très ancienne fon [Rue (lu Faulj0,lrS*
vis-Saint-Martin 

à-vis la gare du) Pré-Saint-Gervais. . 
chemin de fer de

466 laine convertie en 
Fontaine et regard) château d’eau le 15 
des Récollets. . . .1 mars 1700.................

rent,
15 20 Supprimés.584

l’EstI
Cette fontaine exis-1 
tait en 1364; con-| Entre les deux portes 

vertie en château) du prieuré de Saint-Pré-Saint-Gervais. .
d’eau le 4 septem-1 Lazare...................... )
bre 1699 .................. I

109
2 Fontaine et regard 

de Saint-Lazare. . .
16 466 Supprimés.

584

/A la porte du monas-\
I tère, rue Sainl-De-J
\ nis, entre les rues/ 

en J f
< des Filles-Dieu et\Pré-Saint.-Gervais . .
j du Caire ; suivant!
[ Girard, vers la rue]
\ Sainte-Foy..................j

Détruite; il n’en est 
plus question dans 
le partage des eaux 
de 1673.

Fontaine des Filles-j Probablement 
Dieu............................... 1265?. . . .

46417 »

Treizième siècle; date 
des reconstructions

„„ Fontaine et château) ’^oimues,peut-être/Vers l’angle des rues Eau <]e
63 i d’eau du Vert-Bois. 3 S !( Saint-Martin et du

1 en 1712? et 1140 par! Vert-Bois................. uu cq.............................
les religieux de St-]

Martin........................

Encore en activité ; 
château d’eau dé
truit.

464
18

615

I I

NUMEROS DATES NOM MODERNENOMS SUCCESSIFS
NOMS DES EAUXDE LA CONSTRUCTION DE LA

LOCALITÉ OU I.’OUVRAGE 

SE TROUVE 

OU SE TROUVAIT

ET ÉTAT ACTUELDE
DES RECONSTRUCTIONS 

OU RESTAURATIONS 
SUCCESSIVES CONNUES

d'alimentation
LA FONTAINE

\
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/Fontaine de la Croix-
l du Tirouer.................
IFontaine et château 
\ d’eau du Trahoir . 
/Fontaine de l’Arbre-

1329, par François I";\ •
reconstruite en 1636/A l’angle des rues! 
avec château d’eau) Saint-Honoré et de^ 

‘I et en 1773 sur les 1 l’Arbre-Sec ....
1 dessins de Soufflot./

Pré-Saint-Gervais. . 
Samaritaine. . .

J Arcueil
■Ourcq

Sec.
1579, par le cardinal 
de Birague ; recon
struite avec château 
d'eau en 1627 par 
Me Bailleul ; recon
struction en 1707..

Fontaine de Birague. 
Fontaine et regard 
de Sainte-Catherine, 
devant les Jésuites.. 

Fontaine de Birague.

Rue Saint-Antoine, 
vis-à-vis de la rue 
de Sévigné ....

Belleville 
Arcueil. . 
Seine . .

■
Emplacement de la

1606, par Henri IV. | maison du père de Pré-Saint-Gervais . . 

, JeanChâlel. ...
Au centre de la place) Pré-Saint-Gervais . .

Arcueil, Ourcq.. . .

Fontaine du Palais. .

Fontaine du Louvre. . 15 juillet 1610 . .»
j du Louvre.I

(Château d’eau dé- 
■ truit. Fontaine en

core en activité.

létruits pour faire 
place à la rue de Ri
voli en 1836.. . .

Détruite en 1686.

Détruite; époque in
connue.

471
529

472
519

478
583

507

20

21

22

23

Fontaines érigées depuis la distribution des eaux d’Arcueil jusqu'à la construction des pompes 
du pont Notre-Dame de 1023 à 1071.

'Détruits ; rempla
cés aujourd’hui 

| par une borne- 
fontaine. Le châ- 

I teau existe encore 
et alimente une 
seule concession.

Fontaine et regard de(1623, adjugés le 25iDans ^""placement, 
Saint-Benoit ) octobre à Pierre) du collège de Fran-fArcueil.

Fontaine de Cambrai’./ Bernard et Jelian ce- Place de Cam' Ourcq .
Gobelin..................... I Lrai..............................

513
24 125560

1623, adjugée le 23\ 
octobre à Pierre!

( Bernard et Jehan/Place Haubert.. . . 
I Gobelin ; déplacée!
) vers 1673................. /
,1623, adjudication du\

Fontaine et château 
d’eau de la place
Maubert.....................

Fontaine des Carmes.

513 Arcueil. 
I Seine . 
Ourcq .

25 562 126 Démolis.
576

Fontaine et château 
d’eaudu puits Sainte-
Geneviève ..................

Fontaine de Sainte- 
Geneviève ..................

23 octobre; déplacée J Ëxtrémilé de la 
il y a quelques an-f 
nées lorsqu’on aj 
percé la rue de l’É-' 
cole-Poly technique, i

rue513 Fontaine encore en 
| activité. Château 

d’eau détruit.

de l’École-Polytecli-( Arcueil26 124
560 nique, en face de( Arcueil et Seine. . . 

l’entrée des élèves.. *%

Cette antique fon-’ 
taine était située

/Convertie en fon- 
l taine marchande 
J vers le commence- 

' ] ment du dix-neu
vième siècle ; au
jourd’hui détruite.

vis-à-vis de la rue 
'Treizièmesiècle?pro- Notre.Dame de Na_
) priété des Templiers 

1 puis du grand prieu- 
,ré du Temple.. .

près de Eau de Savies. . .464 zareth ,
1 angle des rues du: 

' j Temple et Béranger] 
! (autrelois rue Ven- 
\ dôme).........................

19 » Fontaine du Temple.
615

1
Fontaines construites dans le cours du seizième siècle et au commencement du dix-septième jusqu'à

la distribution des eaux d’Arcueil.
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1624, Jehan Gobelin;\Boulevard Saint-Mi-'
reconstruite de 1680/ chel, à peu près en/Arcueil..........................
à 1683, par Odilei face de la rue delArcueil et Seine. . . 
Tarade, architecte.; Monsieur-le-PrinceJ

Fontaine et regardi 
de la porte Saint- :

Détruits pour faire 
■ place au boulevard 

Saint-Micliel.

«7 j ^
l 581

109
Michel

/14 juin 1624, panRue de l’École-de-\ 
Fontaine et regard) Pierre Bernard ; re-l Médecine, près du/

10828 Arcueil Détruits en 1836.
••• construite le 7 juin^ boulevard Saint-Mi- 

1715
Saint-Côme .

chel
Fontaine de la place
de Grève......................

Fontaine de la place 
de l’IIôtel-de-Ville .

Première pierre po
sée par Louis XIII 
le 28 juin 1624. . .

1624, adjugée le 24 
août à Jacques Han- 
quetil, démolie en 
1665; reconstruite 
de 1806 à 1810 .

1625, 7 janvier, traité 
‘ \ avec Pierre Bernard

1 et Jehan Gobelin .

(Place de l’Hôtel-de-(Arcueil 
| Ville

Détruite; époque in
connue.

29 514 (Seine.

516 Fontaine du Parvis-' 
Notre-Dame.................;

Place du Parvis-No- 
Dame..........................

(Arcueil. 
Ourcq . Encore en activité.30 128575

! 644

' i
Fontaine duFaubourg- 
Saint-Jacques. . . 

Fontaine des Carmé
lites ..............................

Rue Saint-Jacques, 
côté des n°‘ pairs, 
près du Val-de- 
Grâce..........................

Détruite; rempla- 
| cée par une borne- 
| fontaine à repous- 
, soir.I
Détruite; rempla- 

I cée par une borne 
fontaine à repous
soir.

31 117517 Arcueil.

avec!i 1625, traité
Pierre Bernard et/A l’angle des rues)‘Arcuei! 
Jehan Gobelin le 7> Saint - Jacques 
janvierjreconstruite Saint-Séverin . . . Ourcq 
en 1685.....................

Fontaine de Saint-Sé
verin ..........................

51732 127 et Seine.582

Fontaine en la court

, . . , „ . i avec Jehan Thiriot.
Fontaine de la Sainte-j ’
Chapelle......................)

Dans la cour du Pa
lais de Justice, vers 
la Sainte-Chapelle..

517 'Arcueil. . . 
iSeine. . . .

33 Détruite.562

/Simple robinet vers 
Fontaine et château) 1626, fontaine con- 
d’eau de Saint-Victor( struite de 1686 à Rue Cuvier, â l’angle Arcueil 

de la rue Linné . . (Ourcq .
34 122 .Encore en activité.Fontaine Cuvier. . ,f 1687; reconstruite!

j en 1840..................... j

-jo i 519 j (Fontaine de l’apport j 1623, 10 mai, traité (Place de l'Apport-de-
( 593 ) { de Paris....................... | avec Pierre Bernard. 1 Paris............................ Pré-Saint-Gervais . . Détruite en 1708.

NOMS DES EAUXDE LA

LOCALITÉ Oü L’OUVRAGE 

SE TROUVE 

OU SE TROUVAIT

ÉTAT ACTUEL
d’alimentation

NOM MODERNEDATESNUMEROS

/1628, 3 juin, adjugé
Fontaine de la rue del au sieur Mesureur ; Carrefour des rues

73 Paradis......................... < reconstruit 12 fé- des Francs-Bour-
Regard Soubise . . .1 vrier 1706, parle geois etdu Chaume.

} prince de Soubise .
(Fontaine des Grands-j 1655, 7 septembre, )Quai des Grands-Au-j

Augustins..................... ) décision du Bureau. ( gustins....................... (
/Même décision du!
I Bureau, regard de/ 

la porte Saint-De-lPorte Saint-Denis. . 

nis converti en fon
taine..........................

Existe encore àl’an- 
I gle des Archives 
| nationales; n’est 
, plus en activité.

Détruite, époque in
connue.

520 Belleville 
Seine . .

57
585

38 Arcueil

521 Fontaine de la Porte- 
Saint-Denis.................

Démolie, époque 
inconnue.

39 Pré-Saint-Gervais. .614

0

Fontaine du Marais-)1624, 26 juillet, par Carrefour des ruesi
les habitants du Ma- Vieille-du-Templeetrel,eville 

Fontaine de l’Échaudé) raisdu Temple. . . de Poitou................. ! uicq .

519
56 568 70 < du-Temple Encore en activité.

618
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Fontaines construites depuis la mise en service des pompes du pont Notre-Dame.

Fontaine du faubourg\ I. „ , , I
I Saint-Marceau.. . . (Arrêt du conseil d’É-1 a"D e es ru!îs) 
(Fontaine du Pot-de-j tat du22 avril 1671 °U Ctal et ' U|

/Arrêt du conseil d’E-'
Fontaine de la placel tat de 1671; re- 

i du Palais-Royal. . .1 construit en 1719 
1,4 Regard du 

. Royal . . ,

Arcueil. 
.Seine. .

lEst encore en acti- 
j vite.119

Pot-de-Fer . .
Fer

Ancienne place du]Arcueil. . . .
> Palais-Royal, vis-à-[Seine................

vis de la façade. . lOurcq . . . .

Détruits par l’agran
dissement de la 
place.

Palais- par le Régent ; 
restauré de 1806 à 
1810..........................

Emplacement vendu 
17,000 fr. le 4 juin 

( 1873 au proprié
taire de la maison 
n' 237.

A cessé vers 1800 
d’être fontaine de 
puisage; aujour
d’hui fontaine ino- 

( numentale.

Fontaine des Capu
cins ..............................

Fontaine Castiglione.

Rue Saint-IIonoré, n° 
237, près de la rue 
Castiglione ....

Arrêt du conseil d’É- 
tat du 22 avril 1671

Seine.
(Ourcq43

Arrêt du conseil d’E
tat de 1671 ; re- A la pointe des rues' 
construite en 1686 ;^ de Richelieu et Tra- 
dernière
struction 1844. . .

Fontaine de Richelieu. 
Fontaine Molière. . .

Seine................
Ourcq . . . .47

versière. . .recon-

/ Certainement dans 1er
Pelils- Arrél du conseil d’É- P"*”*™»* d« .
. . .( t,t du» avril ICTt.i roe "«“S»"1. Pre-Samt-Gervaisl. .] 

avant la rue Pois
sonnière....................

Place des Petits-Pè-
Arrêt du conseil d’É-\ res, en face de l’é-/Seine 
tat du 22 avril 1671.) glise Notre-Dame-ÎOurcq 

l des-Victoires. . . .)

Fontaine des 
Carreaux. .

Depuis longtemps 
détruite.

»

I
^ Fontaine des Petits- 

Pères .......................... Démolie en 1836.

I

1633, 7 septembre, 
décision du Bureau;

. . Angle des rues desl Belleville.i regard des Blancs- „ .
/4 tame des Blancs- Manteaux converti garnis-Manteaux et Seine. . .

Manteaux-................. en fontaine; recon- Vie.lle-du-Temple.. Ourcq. . .

struite, 1706-1719 .

Château d’eau et fon- Existent encore, mais 
ne sont plus en ac
tivité.

521
40 587

Fontaine de la porte Existait en

libération du 
juillet. . . .

1656; dé- Rue de l’École-de- 
29 Médecine, angle de 
. . la rue de Larrey. .

Détruite par le bou
levard Saint-Ger
main en 1876.

Arcueil
Ourcq

522 Saint-Germain . . . 
Fontaine des Corde
liers..............................

41 105577
i

/Probablement vers \ 
(Regard de la place des) 1656. Distribution/ Supprimé vers 1857, 

après le rachat des 
concessions.

Arcueil, 
Seine .

Place des Victoires .42 626 51 Victoires de l’eau attribuée à
Bocquet.....................

Délibération du 14 
février 1665, rela- 

1 tive à la démoli
tion du regard du\®n^re ^eux piliers de 
J parvis Notre-Dame,! 1 église Notre-Dame. 
' décret du 2 mai]
! 1806............................./

Supprimé vers 1837, 
après le rachat des 
concessions.

Regard de Saint-Jean- 
le-Rond......................

575 Arcueil. . . . 
Seine................

43 127 bis
629

I
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NOMS DES EAUXDE LA CONSTRUCTION DE LA
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SE TROUVE 
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OU RESTAURATIONS 
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d’alimentation
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/Probablement
Fontaine hors la porte) Arrêt du conseild'É-t Dauphine,vers l’an- 

tat du 22 avril 1671.) gle de la rue Con

trescarpe .................

rue
|11 n’est pas probable que cette fontaine 

ait été construite; il n’en est fait men- 
| tion que dans l’arrêt de 1671.

Dauphine

IAu bas de la rue Saint- 
» Martin, à la pointe 

d’Arnetal.....................

Arrêt du conseil d’É-III n’est pas probable que cette fontaine ait été construite; il 
tat du 22 avril 1671. ( n’en est fait mention que dans l’arrêt de 1671.

Arrêt du conseil' 
d’État du 22 avril.Fontaine du petit mar

ché Saint-Germain , ,
_ , . . . A 16/1; remplacée parFontaine du marche , „ . , ,

la lontaine de la

Saint-Ger-)Seine. 
................. (Ourcq

576 Marché 
I main ,

50 [Encore en activité.97
657

Saint-Germain . ' ‘ Paix,
Fontaine près de l’ab
baye Saint-Germain. 

» /Fontaine de la Cha- 
I riié..............................

Projet vote, 7 sep-\Rue Taranne, côté'w ^ /Démolie en 1873
tendue 1665; arrêt) des n°‘ pairs, près)*^.^............................ ) pour faire place au
du conseil d’État del de la rue des Saints-i’ ............................ ) boulevard Sairit-

(Fontaine Taranne. . .) 1671 j Pères- n"18 et 20’'  ' Germain’

(Fontaine de la Croix-lArrêt du conseil d’É-|n est peu ■probable que cette fontaine ait été construite; il
tat de 1671 . . . . j n’en est question que dans l’arrêt de 1671.

Arrêt du conseil de\
1671; décret du 2/
mai 1806; a été rrm->Palals de l’Institut, Seme. 
placée en 1812 par sur le ^ • • • •|0urc(I 

les lions de l’Institut/
Arrêt du conseil de)

Fontaine de la place! 1671; reconstruites p]ace Dauphine; a Arcueil
Dauphine.....................\ inaugurée en 1803,) été un peu déplacée Seine. ,

Fontaine Desaix . . ./ sous le nom de fon-) en 1803..................... Ourcq
taine Desaix. . .

51

Rouge

En 1863, les lions 
I ont cessé de verser 
i de l’eau dans leurs 

vasques.

Fontaine du collège 
des Quatre-Nations .’ 

Fontaine de l’Institut.

576
611

100

Démolie en 1875 
pour démasquer le 
Palais de Justice.

57655 101
652

Supprimé vers 1851, 
après le rachat des 
concessions.

Regard de la Provi-j 
| dence............................|

Partage des eaux du 
2 juin 1673 ....

/Regard de la Grande-(Construction proba- 
\ Écurie, distribution! ble en 1624 ; contrat 

» ( des eaux du roi, sauf) du 22 juin 1671; 
i 2 pouces fournis par) partage des eaux de
j la ville......................... ) 1675 ........................... . |

# j Regard du Petit-Pont, (Partage des eaux, 2 /Près du Tetit-Pont,) 
) près de l’Hôtel-Dieu. ( juin 1875 ......... j dans la Cité. . . . j

55754 118 Arcueil.■Rue de l’Arbalète . .571

Près de la fontaine deV
l’Échelle, sur l'ein-/arcueil.........................) Démoli, époque in-

placement de la ruclp10ijai)iement Seine, connue, 
de Rivoli................... /

56155
571

Détruit, époque in
connue.

56 562 Seine

Rue Coquillière, vers

57 Regard de l’hôtel de) Partage des eaux du) l’angle le plus voi- 
) Soissons..................... ) 2 juin 1673 . . . .1 sin de Saint-Eusta-(Seine

364 'Pré-Saint-Gervais. . Supprimé, époque 
inconnue.572 ( cbe

Au bout de la rue au)
M (Fontaine du coin de)Partage des eaux du] Maire, dans la cour|Pré-Saint-Gervais. . 

I Rome
Détruite, époque in
connue.

58 564
2 juin 1873 ... .i de Rome, autrefois (Seine

coin de Rome . . .
Arrêt du conseil d’É
tat, 1671 ; recon
struite conformé
ment au décret du 
2 mai 1806. . . .

Fontaine devant lai
I Bastille.....................
^Fontaine des Tour-' 

4 nelles..........................

Rue des TournellesÀ 
angle de la nouvelle)

Encore en activité.84 Seine59 576 prise surla place) 
de la Bastille ... J
rue

A l’angle des rues|Pré.Sain, Gervais (Supprimévers 1842, 
, Vivienne et Neuve-'GeiV31S- ’j après le rachat des 

j des-Petits-Champs . t ............................ I concessions.

/ 47 tjs) Regard de l’hôtel Ma-) Partage des eaux du 
) 1S( zarin............................. ) 2 juin 1673 . .60

I i ! I

576

576

NUMEROS

576

576

NOM MODERNEDATESNOMS SUCCESSIFS
NOMS DES EAUXDE J.A CONSTRUCTION DE LA

LOCALITE OU L’OUVRAGE 

SE TROUVE 

OU SE TROUVAIT

ÉTAT ACTUELETDE
DES RECONSTRUCTIONS 

OU RESTAURATIONS 
SUCCESSIVES CONNUES

d’alimentation
LA FONTAINE
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NUMEROS

592
607

595

610

DISTRIBUTION. — TABLEAU DES FONTAINES. 653

DATES NOM MODERNENOMS SUCCESSIFS
NOMS DES EAUXDE LA CONSTRUCTION DE LA

LOCALITÉ ou l'ouvrage 

SE TROUVE 

OU SE TROUVAIT

ÉTAT ACTUELETDE
DES RECONSTRUCTIONS 

OU RESTAURATIONS 
SUCCESSIVES CONNUES

d’alimentation
LA FONTAINE

/Inconnu. Sans doute 
Fontaine et regard duj Partage des eaux du) rue des Filles-du-j
Calvaire........................j 2 juin 1673 . . . Calvaire, vers le bou-|

[ levard..........................

Détruits, époque in
connue.belleville.»

/Fontaine rue Saint-^Partage des eaux du\Rue de Turenne, n°j
1 Louis..........................! 2 juin 1673; recon-r 11, enclavée dans la/
/Fontaine Royale . . struile en 1694 et[ propriété de M. 0-j 

Fontaine Saint-Louis, j en 1847
Probablement vers!

Belleville 
Seine. .

1 Ourcq .
Encore en activité.

zenne

1636 ; partage des
A l’an^edesiruesdes:Roi,evi^,

» Vieillies- Haudriet-}» 
tes et du Chaume. . I UfCd '

Fontaine Neuve . . . î , „ . .J eauxdu2 juinl6i3;l 
71 /Fontaine des IlauA ., . 1 reconstruite

driettes
Encore en activité.vers/

1770 ou 1775, pari
M* Moreau................./

/Construit parmessire! 
1 Regard du cul-de-sac) HenrydeFourcy,pré-/ Supprimé versl833, 

après le rachat des 
concessions.

76 de Jouy, rue deJouy.j vôt des marclmnds[ImpaSSe rUG deJouy' 
de 1684 à 1692 . .)

25 mai 1698; con-j 
. struite sur le dessin!

I de Jean Beausire. . j 
J1707 ; construit pari 
I Marguerite de Gondy A l’angle des rues 

Regard Lesdiguières. / de Retz, duchesse) Saint - Antoine et 
I douairière deLesdi- Lesdiguières. . . . 
V guières. . .
/4 février 1708 ;

Seine

l
Belleville. 
Seine. . . 
Ourcq . .

A l’angle des rues de 
Turenne et Chariot.

68 Fontaine Boucherat Encore en activité.

Supprimé vers 1840, 
après le rachat des 
concessions.

85 Seine

COU-'
Regard du grand Châ-l verti en fontaine en

[Aujourd'hui fon
taine monuincn 
taie.

telet 1806; 
d’une pièce au cen-, 
tre de la place le 21 ' 

k avril 1858. ....

transporté ,Place du Châtelet. .|Seine.
Ourcq

60
Fontaine du Châtelet. 
.Fontaine du Palmier.

La fontaine est en- 
I core en activité ; 
i le château est dé- 
. truit.

• • -lïïïa&ï: «r;48

29 novembre 1710; 
construit sur la re
quête de Mme layRue de Sévigné. . . 
prieure de l’Annon- 
ciade

Supprimé vers 
1853, après le rachat 

( des concessions.

Regard de l’Annon- 
ciade............................. 1

78 Seine.

-
/Fontaine du haut de!

I la rue Montmartre. _. .
49 Fontaine Desmaretz. -J ^

/Fontaine de Montmo-
\ rency.............................
(Font"' Louis-le-Grand 

107 jFontaine Gaillon. .
Fontaine d’Antin. . .

BellevilleA l’angle des rues 
Saint-Marc et Fey-1 Seine 
deau

Supprimée par ar
rêté du 15 septem
bre 1859.Ourcq

Aujourd’hui fon
taine monumen
tale.

/Construite en 1715 ; 1^, „
reconstruite en 1827 ace al on •

Seine
Ourcq

/Il septembre 1715;'
[construite par la Rue Garancière. . .■
1 princesse Anne-Pa-fRue de Vaugirard, Arcueil 

latine de Bavière;/ entre les rues Ga-lOurcq . 
restaurée par Brallel rancière et Férou. . / 
en 1809..................... 1

107 Fontaine Garancière. 
Regard du Petit- 

| Luxembourg. . . . .

Encore en activité. 
Regard supprimé 
vers 1853.

106

Il

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72
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NUMEROS DATES NOM MODERNENOMS SUCCESSIFS
NOMS DES EAUXDE LA CONSTRUCTION DE LA

LOCALITÉ OU L'OUVRAGE 

SE TROUVE 

OU SE TROUVAIT

ÉTAT ACTUELETDE
DES RECONSTRUCTIONS 

OU RESTAURATIONS 
SUCCESSIVES CONNUES

d’alimentation
LA FONTAINE

1715-1746. En 1759,
Bouchardon fut „ , „ ,, , Arcueil95 Fontaine de Grenelle.< chargé de la déco-f J*6,0 1Cn. Pres)Seine 

1 . ° , „ i de la rue du Bac. .
ration de cette fon
taine ..........................

22juillet 1716 parles 
religieux de l’ab
baye Saint-Germain 
des Prés....................

75 597 ■Encore en activité.
Ourcq

Fontaine et regard au' 

i dedans de l’abbaye 
99 < Saint-Germain-des-

I Prés..............................

jFontaine de l’Abbaye.

(Regard de la Demi- Première mention de 
114 ) Lune des Chartreux./ ce regard, visite 

Regard de la Demi-i des fontaines du 9 
... J septembre 1709.. .

Supprimés en 1867 
| pour faire place au 
| boulevard Saint- 
, Germain.

Arcueil
Place Gozlin .... Seine . 

) Ourcq.

600
71 611

Rue d’Enfer, dans 
un renfoncement en Arcueil 
demi-cercle du murjscine . 

de clôture des Char-\Ourcq , 
treux.......................... /

75 Démoli en 1854.

Lune. . .
I I1717-1718; construit,. „

par Joseph Chau-i an° c rUCS/Belleville 
dron, marchand de ?aubourS ' Saint - 
vin à La Villette. . 1 Martin et Lafayette.

17 août 1719; con-vA l'angle des rues de\
! struction prescrite/ Charonne, de Bas-/Belleville. . . .

”/ par arrêt du conseil( froid et de Saint-tSeine..................
Bernard..................J

En service en 1724; 1A l’angledes rues de) Belleville. . . .
reconslruitede 1806) Charonne et du fau->Seine..................
à 1810

A cessé de couler en
i 1861.60176 Fontainedu Chaudron.19

Seine

602 Fontaine Basfroid.;. ‘ (Supprimée77 87 en 1865.

d’Etat.

^ (Fontaine Trogneux. . 
(Fontaine de Charonne

60278 Encore en activité.
bourg Saint-Antoine/Ourcq • • • • 

N’était pasen service,>A la pointe formée* 
mais probablement/ par les rues Fau-

Fontaine de la Petite- 
Halle ..........................

(Belleville. 
Seine . . 
Ourcq . .

Encore en activité.60279 91
Fontaine de Montreuil/I v

en construction eny bourg-Saint-Antoine 
et de Montreuil . .1724 .

Fontaine du marché/17 février 1777, 
Saint-Antoine. . . .! sion du terrain; 

Fontaine du marché) mise en service, 28 

février 1789. . . .

CCS-'
Dans l’emplacement 
de l’hôpital Saint- Seine 
Antoine......................

60580 Supprimée.»

Lenoir
1756, directeur de j 

. l’hospice des En- 
i fants-Rouges ....
1740, par Grimond(Rue d’ArS0ut’ de,r; 
Dulort......................nerela Calsse de‘

Supprimévers 1855, 
après le rachat dos 
concessions.

Rétrocédé aux héri
tiers Dufort en 
1855.

gg (Regard des Enfants- 
Rouges......................... *

Au coin de la rue 
Porlefoin..................

Belleville. 
Seine . .

62281

Prés-Saint-Gervais . 
Seine..........................

82 52615 Regard Dufort. . . .
pargne

12 juillet 1768, con-'
p , • , , ,i vention passée entreFontaine du marche! , , r . .

\ le bureau de la ville,! „„ 1 Saint-Martin . . . . , .
bb jp , . . . (les religieux de'/Fontaine du vieux) _ . .. . , I

! ,, p . ... I Saint-Martin et lemarche Saint-Martin.f , ,
grand prieur du
Temple......................

/Supprimée le 27 
^ août 1866 pour 

| faire place à la rue 
, de Réaumur.

(Le vieux marché' 
Saint-Martin était à| 
côté du marché ac-l 

l tuel.............................

(Belleville 
•Seine . . 
(Ourcq . .

61285

Fontaines de puisage construites dans le cours du dix-neuvième siècle.

1 /En rempl. de la font”\Pan coupé de la Pointe\
58 P~onta'ne de la Pointe! des Halles ou du Pi-/ St-Eustache formée/Seine .......

Saint-Eustache • • • / lori; décis.ministér.l par les rues Mont-(Ourcq.........................
I du 20 juin i806 . J martre, Montorgueil/

Démolie en 1856, 
lorsqu’on commen
ça les travaux des 

, Halles centrales.

84 650
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NUMEROS NOM MODERNEDATESNOMS SUCCESSIFS
NOMS DES EAUXDE LA

LOCALITÉ OU L’OUVRAGE 

SE TROUVE 

OU SE TROUVAIT

DE LA CONSTRUCTION
ÉTAT ACTUELETDE

DES RECONSTRUCTIONS 
OU RESTAURATIONS 

SUCCESSIVES CONNUES

d’alimentation

LA FONTAINE

/Autrefois à l’angle' 
Ancienne fontaine;! des rues Saint-Louis 
origine incertaine ;\ et de l’Échelle, à 
existait en 1656 ;< peu près au carre- 
reconstruite de 1806J four des rues de 

l’Échelle et de Ri
voli.............................

Décret du 2 mai. Rue Saint-Domini- 
1806; 27 mars 1807,1 que, en face delSeine 

') autorisation d’ache-i l’hôpital militaire du Ourcq 
l ter le terrain. . . ) Gros-Caillou. . . .,

Fontaine Saint-Louis. 
Fontaine du Diable. . 
En dernier lieu fon
taine de l’Echelle. .

Démolie en 1854 
pour faire placo à 
la rue de Rivoli.

Seine
Ourcq

85 620 53

à 1810

(86 634 95 Fontaine de Mars . Encore en activité.

. Onasimplementfait 
le modèle en plâtre 
de cette fontaine.

Eléphant de la place'Décret du 16 mars )p]ace (je ]a Bastille, 
de la Bastille. . . .1 1808 ..........................|87 635 »

Fontaine Égyptienne Décret du 2 mai jRue de Sèvres, con- 
ou simplement l’É-V 1806; construite de) tre l’hospice des In- Seinc

Ourcq
88 636 96 Encore en activité.

gyptienne.................
Fontaine des Trois-
Maries...........................

Fontaine de Saint- 
Germain-l’Auxerrois.

1808 à 1810. . . .) curablesI
\

j Place du quai de l’É- 
j cole.............................

Seine
Ourcq Supprimée.89 638 55 Décret du 2 mai 1806

Détruite. On a trans
porté l’édifice au 

j Luxembourg, der- 
! riôre la fontaine 
j du Cyclope. 
Démolie vers 1843, 
après le rachat dos 
concessions.

Démolie.

A l’angle des rues du 
Décret du 2 mai 1806 Regard et de Yau- 

girard.........................

Seine
urcq

90 639 97 Fontaine du Regard.. O

Fontaine des Lions- 
Saint-Paul ..................

| Fontaine du marché 

aux chevaux ....

Fontaine Censier. . . Décret du 2 mai 1806

Seine . . 
(Ourcq . .

Rue des Lions-Saint- 
Taul..........................

91 659 83 jDécret du 2 mai 1806'

Ancien marché aux
chevaux.....................

Rue Censier, près de ISeine .
la rue Mouffetard. (Ourcq . 

Faubourg Saint-Ho- 
Décret du 2 mai 1806( noré, près de la rue 

de Berri.................

639 121 bis92 Décret du 2 mai 1806 »

Démolie.93 645 120

Simple borne-fon
taine détruite.

Seine . 
Ourcq .

94 645 41 Fontaine du Roule. .

ii
Fontaine Saint-Am
broise .......................... (

Fontaines du lycée Bo
naparte .....................

Fontaine Sainte-Croix.

Rue Popincourt, près ISeine . 
de Saint-Ambroise. (Ourcq. 

Rue de Caumartin,
Décret du 2mail806{ conire le lycée Bo-

95 646 86 Démolie.Décret du 2 mai 1806

Seine . . 
lOurcq . .

iNe sont plus en ac- 
i tivité.

96 645 42
napartei Angle des rues Poli- 

Décret du 2 mai 1806 veau et Geoffroy- 
I Saint-llilaire. . . . 

j Halle aublé, au P'ec*)§ejne 
Décret du 2 mai 1806; de la tour de Ca- Qurc^ ’

lArcueil 
i Ourcq .

Encore en activité.97 645 121 Fontaine Poliveau . .

Fontaine de la Halle 
au blé..........................

98 642 57 Encore en activité.
therine de Médicis.I

/Décretdu2 mai 1806;
Fontaine de l’espla-\ demande du conseil/Au centre de l’Es-

nade des Invalides. .1 d’administrationdesl planade.....................
. Invalides, 1819. . . )

Démolie, décision 
ministérielle du 
21 novembre 1840.

99 643 94 'Seine

Boulevard du Port- 
Royal, près de la 
rue du Faubourg- 
Saint-Jacques .

Fontaine des Capucins „ 
o . , . /Construite
Saint-Jacques. ... 1

100 » 115 Arcucil . Supprimée en 1868.en 1848.
I

v
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NUMÉROS NOM MODERNEDATESNOMS SUCCESSIFS
NOMS DES EAUXDE LA CONSTRUCTION DE LA

LOCALITÉ OU L’OUVRAGE 

SE TROUVE 

OU SE TROUVAIT

ÉTAT ACTUELETDE
DES RECONSTRUCTIONS 

OU RESTAURATIONS 
SUCCESSIVES CONNUES

d’alimentation
LA FONTAINE

Arrêté préfectoral duj Près du lycée Char-» 82 Fontaine Charlemagne101 Encore en activité.Ourcq
19 août 1840.. . . lemagne

Fontaine de la Ro-l Construite parla ville, 
* 83 j quette.......................... j en 1839....................... Encore en activité.Rue de la Roquette. Ourcq102

Rue de Charenton, 
près de l’hôpital >Ourcq 

’ ( Sainte-Eugénie. . . )

Arrêté préfectoral dut 
23 août 1844.. .

103 90 Fontaine de Charenton! Encore en activité.

II
Fontaine dont l’origine est incertaine.

fRegard Pascal, peut-J 
118 bis< être regard de l’En-|lnconnu 

î fant-J ésus.................. 1

Supprimé vers 1853, 
après le rachat des 
concessions.

104 > Impasse des Vignes. Arcueil

! /D’après le service,
ÎFontaine de Jarentej ordonnance du Bu-/Au fond de l’impassel 
| ou de la Poissonnerie reau de 1700; re-t delà Poissonnerie.^ 

construite en 1873. )

Belleville 
Seine . 
Ourcq . .

105 623 80 Encore en activité.

Service supprimé le 
19 août 1853. Le 
bâtiment exisle en
core, mais va dis— 

. .paraître. 
fDdtruit en 1852, à 
' l’époque du rachat 
I des concessions. 
/Transportées à l'en- 
l trée du Jardin des 
< Plantes, place Wal- 
I liubert.Ne sont pas 
V en service.

j Fontaine de l’École de 
Médecine......................

Place de l’Ecole-de- 
Médecine..................

Ourcq106 103 bis Dix-neuvième siècle.

En face de l’École des),
Mines......................... (Arcuei1623107 111 Regard des Feuillants.

Deux fontaines du Marché aux fleurs>)
marché aux fleurs. Conslruites C11 1828' transPortées place,Ourcq

Walhubert................

108 646 129

Je ne trouve aucune notion clans le service sur les deux re
gards suivants, si ce n’est la date de leur suppression :

109. Regard Faron. —Desservait, rue des Deux-Porles-Saint- 
Jean, la concession à titre onéreux concédée le 1er novembre 1660 
à messire Barantin. Ce regard fut supprimé vers 1840 avec la 
concession.

\ 10. Regard Reynel. — Desservait une concession de 50 li
gnes d’eau dont Colbert jouissait rue Neuve-des-Pelils-Ghamps,

656 LES ANCIENNES EAUX.
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depuis le 17 septembre 1668. Supprimé avec la concession le 
20 janvier 1849.

Les fontaines et regards suivants ont été oubliés dans le ta
bleau qui précède :

111. Fontaine Saint-Bernard ou des Bons-Enfants, à l’angle 
des rues des Fossés-Saint-Bernard et Saint-Victor. Existait en 
1757. N° 125 de la carte. Détruite époque inconnue.

112. Regard du Pot-de-Fer. Sis à l'angle des rues de Bonaparte 
et de Vaugirard. N° 105 de la carte. Supprimé en 1850.

115. Fontaine Saint-Rock. Sise -au sommet de la butte des 
Moulins. N° 46 de la carte. Supprimée en 1877, pour faire place 
à l’avenue de l’Opéra.

A ces fontaines et regards, tous situés dans l’intérieur des forti
fications, s’ajoutent les regards sis exlra-muros qui serventencore 
ou ont servi de château d’eau. Us sont désignés à la fin du tableau 
du rachat des concessions.

RÉSUMÉ. — FONTAINES DE PUISAGE. 057

Les dix-neuf fontaines suivantes ne portent pas de numéros sur 
la carte de l’Atlas ;

n° 1 du tableau chronologique. 
n° 6 —
n° 11 —
i»° 12 —
n° 17 —
u° 19 —
n° 22 —
n° 25 —
n° 29 —
n° 58 —
n° 59 —
n° 48 . —
n° 55 —-
n° 56 —-
n° 57 —
n° 58 —
n” 61
n° 80 —
n° 87 —

Fontaine de la Halle........................
— Saint-Julien-des-Ménétriers
— de la Trinité.....................
— des Cinq-Diamants....
— des Filles-Dieu.................
— du Temple........................
— du Palais (ancien) ....
— du Louvre.........................
— de la place de Grève. . .
— des Grands-Augustins. . . 

Regard de la porte Saint-Denis. .
Fontaine des Petits-Carreaux. . . . 
Regard de la Grande-Écurie . . .

— du Petit-Pont....................
— de l’hôtel de Soissons. . .

Fontaine du coin de Rome.............
Regard du Calvaire.....................

Fontaine du marché Saint-Antoine.
— de l’Éléphant..................

42



n° 59 
n° 62 
n° 63 
n° 65 
n° 68 
n° 72 
nu 73 
n° 78 
n° 79 
n° 86 
n° 88 
n° 97 
n» 98 
n° 101 
n° 102 
n° 105 
n° 105

5 du tableau chronologique.u°
n° 4 
n° 20 
n° 26 
n° 50 
n° 54

Fontaine Maubuée,
Sainte-Avoye............................
de l’Arbre-Seo........................
Sainte-Geneviève..................
du parvis Notre-Dame. . .
Cuvier........................................
de F Échaudé...........................
du Pot-de-Fer.........................
du marché Saint-Germain.
des Tournelles........................
Saint-Louis..............................
des Haudriettes......................
Boucherat.................................
Colbert.......................................
Garancière................................
de Grenelle..............................
Trogneux..................................
de la Petite-IIalle..................
de Mars.....................................
Égyptienne...............................

Poli veau....................................
de la halle au Blé.................
Charlemagne...........................
de la Hoquette......................
de Charenton..........................
de Jarente................................

Elles ont cependant été construites, mais elles n’ont pas laisse 
de tradition dans le service. Celle de l’Eléphant n’a existé qu’à 
Fétat de modèle.

Les quatre fontaines suivantes ne paraissent pas avoir été con
struites, quoiqu’elles soient nommées dans les délibérations du 
bureau.

LES ANCIENNES EAUX.658

Fontaine hors la porte Dauphine,
— au bas de la rue Saint-Martin à la pointe de la rue

Darnetal.
— de la Croix-Bouge.

On compte encore vingt-six fontaines de puisage en activité, 
savoir :
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Les trois fontaines suivantes sont détruites, mais sont rempla
cées par des bornes-fontaines à repoussoirs :

RÉSUMÉ. — FONTAINES UE PUISAGE. 059

Fontaine de Saint-Benoît.
— des Carmélites.
— de Saint-Séverin

n° 24 du tableau chronologique 
n° 31 —
n° 32 —

Quatre sont devenues des fontaines monumentales, savoir:

Fontaine des Innocents
— Molière.. . .
— du Châtelet. .
— Gaillon. . . .

. n° 2 du tableau chronologique.

. n° 47 —
. n° 67 —
. n° 71 —

Ainsi, sur les 113 fontaines anciennement construites, 53 sont 
encore en activité, 80 ne sont plus en service.

Depuis vingt ans, j’ai vu disparaître un grand nombre de ces 
fontaines et sans que l’opinion publique s’en soit émue. Rien ne 
prouve mieux que ces petits édifices ont fait leur temps, et que, 
dans les quartiers riches de l’ancien Paris, la distribution d’eau 
par des orifices publics est devenue à peu près inutile : presque 
toutes les maisons sont abonnées aux eaux de la ville, et aucun 
propriétaire ne tolérerait même une borne-fontaine de puisage 
adossée à sa maison.

Dans les quartiers habités par la classe ouvrière, et notam
ment dans toute la zone annexée, les bornes-fontaines à repous
soir sont au contraire très-demandées, et les propriétaires offrent 
souvent le terrain nécessaire à leur installation. Mais personne 
ne souffrirait ces petits édifices si recherchés par nos pères autre
fois, si méprisés aujourd’hui.

Outre les 26 anciennes fontaines de puisage qui restent en
core, on comptait dans l'ancien* Paris, au 51 décembre 1876, 
75 et, dans la zone annexée, 231 bornes-fontaines à repoussoir, 
indépendamment de 54 fontaines Wallace qui sont répandues 
dans toute la ville, soit en totalité 386 appareils de puisage. 
Au commencement du siècle, d’après le décret du 2 mai 1806,



ou n’en comptait que 57, pour une population trois fois moin
dre, il est vrai. Cependant aujourd’hui les deux tiers des mai
sons reçoivent les eaux de la ville. Les fontaines et les châteaux 
d’eau ne distribuaient autrefois que 8081 mètres cubes d’eau 
par jour1; maintenant on en dépense jusqu’à 500000 mètres, 
tant pour les services publics que pour le service privé, et avant 
peu d’années ce volume sera porté à 400000 mètres cubes. Cela 
prouve combien le besoin de l’eau s’est développé depuis soixante- 
dix ans.
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Les anciennes fontaines de Paris, à l’exception de trois ou quatre, 
ne sont point des monuments à imiter; à côté des vastes hôtels 
des quartiers du Marais et Saint-Antoine, elles ressemblaient un 
peu trop au nain de la foire qu’on met à côté du géant, son com
pagnon, pour en faire ressortir l’énorme stature. Quand elles sont 
adossées aux maisons surtout, les cheminées et les pans de mur 
qui les surmontent forment avec elles un ensemble des moins 
harmonieux. Néanmoins, elles contribuent, avec tous les vieux 
édifices, à faire disparaître ce cachet d’uniformité si mortellement 
ennuyeux des villes modernes et ces longues perspectives des 
rues rectilignes, où le piéton a pendant une demi-heure devant 
les yeux un édifice quelconque qu’il voit grandir à mesure qu’il 
s’approche, ce qui lui ôte au moins le plaisir de la surprise, et 
presque toujours celui de l’admiration, même lorsque le monu
ment en est digne.

Ce n’est donc pas sans chagrin que je vois disparaître les uns 
après les autres ces restes de l’art des temps antiques ; à chaque 
pierre ornée d’une sculpture, quelque fruste qu’elle soit, qui 
tombe sous le marteau du démolisseur, il me semble que la ville 
déchire elle-même ses titres de- noblesse, et que nous prenons 
pour modèle le type d’une grande ville américaine découpée en 
magnifique damier par des rues qui donnent au moins le sen-

1 Voy. page 578.



liment de l’angle droit, quelque épaisse que soit la boîte os
seuse du cerveau du promeneur.

Ce livre n’est point un traité d’architecture; mon service ne 
s’élève pas au-dessus de la borne-fontaine et je ne veux pas 
qu’on m’applique le proverbe : Ne ultra crepidam, sutor. 
Néanmoins j’ai voulu reproduire par la photogravure ce que 
tout le monde voit disparaître avec une si complète indiffé
rence, les restes de nos antiques fontaines. On les trouvera à 
l’atlas auquel je renvoie ceux qui s’intéressent, comme moi, à 
ces vieilles choses. Ces photogravures sont de simples procès- 
verbaux ; aucun dessinateur ne peut reproduire avec une telle 
fidélité ce que ces petits monuments offrent de bon et de mau
vais. Malheureusement, tous les restes des fontaines des trei
zième, quatorzième, quinzième siècles ont disparu. Depuis long
temps il ne reste rien de l’architecture des fontaines de Philippe- 
Auguste et de saint Louis. C’était autrefois une déplorable habi
tude d’habiller à la mode du jour les édifices qu’on restaurait ou 
qu’on reconstruisait ; on peut dire, à la louange de notre époque, 
qu'en restaurant les anciens monuments on en respecte main
tenant le style autant que possible; mais il n’y a pas plus de 
cinquante ans qu’on a fait ce sacrifice au bon sens.

Le seizième siècle nous a laissé la belle décoration de la fon
taine des Innocents, due au ciseau de Jean Goujon, et la tour des 
jardins de l’hôtel de Soissons, où Catherine cherchait dans les 
astres la justification de ses crimes.

Les démolisseurs n’ont rien respecté de ce qui nous restait 
du dix-septième siècle; ils ont détruit entièrement l’œuvre de 
ces officiers du roi et de la ville, ingénieurs-architectes de père 
en fils, les Guillain et les Francini. On a dû faire place aux 
voies nouvelles dans les jardins du Luxembourg, en rangeant de 
côté la belle fontaine de Médicis ; et, soit dit en passant, je re
grette un peu qu’en la déplaçant on n’ait pas conservé intacte 
l’œuvre de l’architecte de Marie de Médicis. Le dix-huitième 
siècle est noblement représenté par la fontaine de Grenelle, chef-
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d’œuvre de notre célèbre sculpteur Bouchardon. Il reste aussi 
d’assez nombreuses fontaines dues à Jean Beausire, qui donnent 
une idée très-nette de l’architecture bourgeoise de cette époque. 
Les premières années du dix-neuvième siècle nous ont laissé 
quelques belles fontaines, notamment la colonne du Châtelet 
et la Léda de la rue du Regard. Celle-ci aussi a fui devant les 
démolisseurs, et on lui a ouvert un asile dans les jardins de 
Marie de Médicis. Le mauvais goût caractéristique de cette époque 
se montre, avec sa naïveté grotesque, dans quelques-unes des 
fontaines qui sont restées debout.

Les ouvrages plus modernes rentrent dans la classe des fon
taines monumentales; ils seront donc décrits dans le volume sui
vant, consacré à l’histoire des eaux nouvelles.
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CHAPITRE XXY

DISTRIBUTION DES EAUX ANCIENNES

(suite)

De 1(360 à 1865. — Concessions. — Brevets de Colbert et de Louvois, 
1662. — Révocation des concessions, 1666. — Prévôté de Le Peletier, 
1668, 1676. — Pas de concessions nouvelles jusqu’en 1670. — Partage 
des eaux de 1669. 149 concessions. — Partage des eaux du 2 juin 1675.
— 201 concessionnaires recevant 18 pouces 96 lignes d’eau. — Ordon
nance du Bureau autorisant la vente de 20 pouces d’eau, 1675. — Tableau 
chronologique des concessions accordées à titre onéreux, de 1554 à 1816.
— Lacunes de ce tableau à partir de 1755. — Faits particuliers se ratta
chant aux concessions. — Concessions accordées aux échevins sortant 
d’exercice. — Suppression des concessions, 1856-1865. — Lettre de 
M. de Rambuteau, 50 juillet 1856. — Le conseil d’État donne un avis 
défavorable, 14 avril 1857. — Biais trouvé par l’administration muni
cipale. — Tableau des concessions à titre onéreux à l’époque du rachat.
— Tableau des concessions à titre gracieux à la même époque. — Ce rachat 
termine l’histoire des eaux anciennes.

Concessions. — La grande sécheresse décrite au chapitre XXII 
commençait à se faire sentir vers 1660. Une ordonnance du bu
reau de la ville, en date du 18 août de cette année, révoqua douze



concessions el en restreignit trois autres, d’où il résulta une éco
nomie d’eau de quatre-vingt-six lignes qui furent remises dans 
les canaux publics1. Cette mesure était motivée par l’affaiblisse
ment des fontaines que le bureau attribuait à la sécheresse de 
l’année, et à un abus grave : lorsque la maison d’un concession
naire passait dans d’autres mains, 
était contraire «à la règle admise.

Ce retranchement et cette restriction des fontaines particuliè
res ne produisit point de grands résultats, car le jour même où 
il fut prescrit, le 18 août, le bureau accorda dix concessions nou
velles, débitant 50 lignes d’eau. Les 5 et 20 novembre 1660, 
et 22 février 1661, on délivra encore trois brevets ; de sorte que, 
six mois après avoir gagné 86 lignes d’eau par le retranchement 
des concessions, on en avait retiré 90 des fontaines publiques 
par la délivrance de nouveaux brevets. On continua le même 
système en 1661,1662,1663,1665 et 1666, et, à la fin de celte 
dernière année, le public avait perdu 212 lignes d’eau.

Parmi les concessions faites à cette époque, deux doivent atti
rer particulièrement notre attention. Le 8 novembre 1662, le 
bureau concéda 12 lignes d’eau (lrac,60 en 24 heures) à Colbert 
et au marquis de Louvois. Yoici les considérants de ces brevets :
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y laissait l’eau, ce quiou

Brevet de Colbert. — « A ces causes sçavoir faisons qu’en 
considerâon des obligâons que tous les ordres de la ville ont à 
Me Jean-Baptiste Collebert, baron de Seignelay, conseiller ordi
naire du Roy en ses conseils et au conseil royal de Sa Maiesté, 
intendant des finances de France, pour la conservâon du fond 
des rentes constituées sur l’hostel commung de ladicle ville, de 
l’assistance que le publicq a reçue par ses soins pendant la disette 
des grains de l’année dernière, et des services importans qu’il 
a rendus et rend encore à présent à l’Eslat dans l’administrâo'n 
des finances, avons donné....2 »

1 Registres de la ville, H. 1815, vol. XXXVIII, fol. 570.
2 Registres de la ville, H. 1817, vol. XL, fol. 124 et 127.



RÉVOCATION DES CONCESSIONS, 1666.

Brevet cle Louvois1. — «A ces causes sçavoir faisons qu’én 
considerâon des grands et importans services rendus à la per
sonne du Roy, à l’Estal et à la ville de Paris en particulier, et dont 
nous espérons la continuation par Me Michel Le Tellier, chevalier, 
marquis de L’Ouvoy, seigneur de Ghaville et autres lieux, con
seiller du Roy en ses conseils, secrétaire de ses commandemens, 
ministre d’Estat, avons, ouy et à ce consentant le Procureur du 
Roy et de la Ville, donné, concédé, etc.... »

GG5

La sécheresse devenant de plus en plus intolérable, toutes les 
concessions d’eau furent révoquées par un arrêt du Conseil d’Etat 
du 26 novembre 1666 *. 11 n’est nullement question de la séche
resse dans cette pièce; on attribua la pénurie des fontaines pu
bliques à l’abus de l’eau dans les maisons et aux jets jaillissants 
établis pour le plaisir. On 11e voit pas d’ailleurs comment les

1 Registres de la ville, II. 1817, vol. XL, fol. 124 et 127.
2 Voici la teneur de cet arrêt :

Arrest du Conseil d’Estat portant reuocation de touttes concessions d’eau faictes par mes
sieurs les preuost des marchands et escheuins. — Extraict des Règres du Cons1 d’Estat.

Sa Maiesté ayant esté informéé de l’estât ou se trouuoient a présent les fontaines public- 
ques,Queles unes ne fournissoient plus d’eau Et les autres en sy petite quantité que les habi
tants desabonne ville de Paris ensouffroient beaucoup d’jncommodité ce qui prouenoit des dif
férentes concessions qui auoient esté cy devant faictes par les Preuost des marchands et esche
uins de ladicte ville tant a aucuns princes, Officiers de la Couronne, Compagnies souueraines 
qu’ausdicts Preuost des marchands et Escheuins officiers et bourgeois de ladicte ville, Ce 
qui a esté porté a un tel excedz que le publicq manquant d’eau plusieurs particuliers en abon
dent dans leurs maisons non seulement par Robinetz mais par des jects jaillissants et pour 
le plaisir; Ce qui estoit un desordre auquel estant necessaire de remedier et de pouruoir aux 
besoings du grand nombre de peuples qui habittent cette grande ville et les faire jouir d’vne 
chose sy necessaire pour la vie, Sa Maiesté estant en son Conseil a reuocqué et reuocque 
touttes les concessions qui ont esté faictes par les dicts Preuost des Marchands et Escheuins 
soit des eaues qui prouiennent des Sources de Rungis soit de celles de Belleuille et du Pré 
Sainct Gervais; ordonne Sadicte Maiesté que touttes les eaues des dictes fontaines seront dis— 
tribuéés au publicq, Et a cet efl'ect que tous les bassinets qui ont esté mis au bassin publicq 
qui les reçoit aux regards des fontaines et les thuyaux qui conduisent aux hostelz et maisons 
particulières seront ostez desdicls regardz et couppez d’jceux mesmes les thuvaulx hantez 
sur les thuyaux publieqs et les ouuertures bouchéés et souldéés; Enjoinct Sadicte Maiesté aux 
Preuost des Marchands et Escheuins de tenir la main a l’execution du présent arrest qui sera 
exécuté Nonobstant oppositions ou appellations quelconques et sans préjudice d’jcelles dont 
sy aucunes interuiennent Sa Maiesté s’est reserué la connaissance et a son Conseil et jcelle in
terdicte a touttes ses autres cours et juges; Faict au Conseil d’Estat du Roy, Sa Maiesté y 
estant, Tenu a Sainct Germain en lave le vingt sixiesme jour de nouembre mil six cens soi
xante six. — Signé : « de Guenegaud ». Registres de la Ville, H. 1820, vol. XLII1, fol. 100.



particuliers pouvaient, par abus, consommer une plus grande 
quantité d’eau que celle qui leur était concédée, puisque la prise 
d’eau avait lieu par un orifice d’une grandeur déterminée et sous 
une charge qui ne pouvait dépasser sept lignes au-dessus du 
centre de l’orifice. Aussi pendant les sécheresses, lorsque l’eau 
devenait moins abondante, la charge qui déterminait l’écoule
ment diminuait, les concessions s’appauvrissaient absolument 
comme les fontaines publiques. Lorsque l’arrêt dit : « Ce qui a 
esté porté à un tel excedz que le publicq manquant d’eau, plu
sieurs particuliers en abondent dans leurs maisons...., » c’est 
une simple formule qui s’appliquait toutes les fois qu’il y avait 
sécheresse. Ce qui était vrai, c’est que le nombre des conces
sions était excessif et nullement en rapport avec la portée des 
aqueducs en temps de basses eaux.

Malgré cette révocation, sept nouvelles concessions furent ac
cordées, du 11 mai 1667 au 14 août 1668 : deux aux hôpitaux de 
la Trinité et des Petites-Maisons, et d’autres, disent les brevets, 
à des personnes de mérite. Le public perdit encore 66 lignes 
d’eau.

Vers le milieu d’août 1668, Le Peletier fut nommé prévôt des 
marchands, et, pendant sa première prévôté, aucune concession 
nouvelle ne fut accordée ; on ne délivra même que quatre brevets 
dans le cours de l’année suivante, c’est-à-dire du 16 août 1670 au 
16 août 1671.

J’ai donné ci-dessus l’état de la distribution des eaux de Run- 
gis, des Prés-Saint-Gervais et de Belleville en 1669, après la ré
vocation des brevets1. Je ne reviendrai pas sur cette partie de 
mon travail. Voici quels étaient alors le nombre des concessions 
et le volume d’eau distribué :

NOMBRE
1)ES CONCESSIONS

VOLUME D’EAU 
pouce» lignes.

85Eau d’Arcueil................
— de Belleville...............
— du Pré-Saint-Gervais

Totaux.. . .

57
29 1

149 10 10
i Voy. p. 89, 90, 91 et 109.
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PRINCES
ET PERSONNES

ÉTABLISSEMENTS GRANDS DE DISTINCTION 

DIVERS SEIGNEURS ET DIVERSHOPITAUX

126 o 25
6 21»»
65 11»

COMMUNAUTES 
RELIGIEUSES COLLEGES

Eau de Bungis................ 31
—• de Belleville............  1
— du Pré-Saint-Gervais

6
»
»

Eau d’Arcueil........................
— de Belleville...................
— du Pré-Saint-Gervais . .
— des pompes Notre-Dame

50 96 24 575
149Total

Si l’on tient compte des mœurs du temps, cette répartition pa
raîtra toute naturelle. C’étaient surtout les communautés religieu
ses et les grands seigneurs qui résistaient aux mesures prises 
pour révoquer les concessions particulières. Quant aux collèges et 
aux hôpitaux, ils étaient et seraient encore aujourd’hui respectés 
comme étant d’utilité publique, absolument comme les fon
taines.

On ne fit, comme je viens de le dire, aucune concession d’eau 
nouvelle pendant les premières années de prévôté de Le Peletier. 
A partir du 10 janvier 1671, on recommença à accorder des 
brevets. La sécheresse avait-elle cessé? comptait-on sur le pro
duit des pompes Notre-Dame, dont les projets étaient adoptés en 
principe? C’est ce qu’il est difficile de dire aujourd’hui. En fait, 
du 10 janvier 1671 au 18 juillet 1675, 25 concessions nouvelles 
furent accordées, savoir :

Six de ces brevets étaient délivrés à des communautés religieu
ses, un aux administrateurs de l’Ilôtel-Dieu, et les autres à de 
hauts personnages, parmi lesquels il faut compter :

Le duc de Mazarin1, qui obtint 56 lignes d’eau pour son palais

1 Ce n’est pas le cardinal de Mazarin qui est ainsi désigné : la concession est du 10 jan
vier 1071, et Mazarin est mort à Vincennes le 9 mars 1661.
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Ces 149 concessions non révoquées étaient ainsi réparties :
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sis rue Neuve-des-Petils-Champs, au coin de la rue « Vivien ».
Michel Le Tellier, marquis de Louvois, pour son hôtel de la 

rue Richelieu, un pouce d’eau à lui vendu parle nommé Pierre 
Mouesain, bourgeois de Paris, « faisant partie de deux pouces et 
demy acquis par ledit Mouesain, de Me Geoffroy Bocquet1 2. »

« Marie de Rohan, princesse, duchesse de Chevreuse, com
tesse de Montforl-l’Amaury, veufue de messire Claude de Lor
raine, prince et duc de Chevreuse», 1 pouce d’eau des pompes 
Notre-Dame, et 12 lignes d’eau deRungis pour son hôtel de la rue 
Saint-Dominique.

Le duc de Luynes, 6 lignes en superficie, pour son hôtel de la 
rue Saint-Dominique.

Casimir, « roi de Pologne et de Suède », abbé commendataire 
de Sainl-Cermain-des-Prés, 72 lignes d'eau de Rungis, pour 
l’abandon fait à la ville de la fontaine Pesée, à Cachan*.

Pour conduire l’eau au palais Mazarin et à l’hôtel de Colbert, 
le bureau ordonna, le 18 février 1671, de démolir certains ouvra
ges appartenant à la ville « en la rue Viuien, » contre le mur du 
palais Mazarin, et lit construire dans le mur un regard ne faisant 
poinL saillie sur l’alignement pour y faire passer les tuyaux3. 
Avant il fallait tirer de l’eau du grand regard de la porte Saint- 
Denis.

En se reportant à la page 539, on trouvera l’état général des 
concessions particulières, avec les noms des concessionnaires, au 
2 juin 1673. D’après ce tableau, le nombre des concessions s’éle
vait à 201, qui étaient ainsi réparties :
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1 Voy. p. 164 et 165.
2 Registres de la ville, II. 1823 et 1824, vol. XLVI et XLYII. Pour ce qui concerne la 

fontaine Pesée, voy. page 1G1.
5 Registres de la ville, II. 1823, vol. XLVI, fol. 195.



Pouces, lignes.

56 sur la rive gauche..........................
1 sur la rive droite............................

20 sur la rive gauche et dans la Cité..
58 sur la rive droite............................
20 concessions.......................................
46 concessions.......................................

28Eau d’Arcueil

Eau de Seine

Eau du Pré-Saint-Gervais.
Eau de Belleville..............

Totaux................... 201 concessionnaires recevant

90
93

18 96

Vers la meme date, une mesure fort sage fut prise par le bureau; 
il fut décidé que, pour faire rentrer la ville dans les déboursés fait, 
par elle pour construire les pompes dupont Notre-Dame, acqué
rir les deux moulins dudit pont et entretenir les machines, 
vendrait vingt pouces d’eau au public.

Voici le texte même de cette ordonnance :

on

Ordonnance pour la vente en deniers comptans ou en rentes de 20 poulces 
d'eau prouenans des machines du pont Notre-Dame.

Et sur ce que Monsieur le Preuost des marchands a remonstré a la Com
pagnie que touttes les fontaines publicques estant fournies d’eaue suffisam
ment, et les particuliers quy ont des concessions jouissant de leur distribu
tion, il restoit encore une très grande quantité d’eau dont la ville pourroit 
disposer quy pouroit seruir au remboursement des sommes quy scroient 
empruntées pour l’aquisition desdits moulins et pour l’entretien des ma
chines, ouy le Procureur du Roy et de la Ville en ses conclusions, la matière 
mise en desliberalion, a esté unanimement arresté et conclud que Messieurs 
les Preuost des marchand/, et Escheuins auec Messieurs les Conseillers de 
ville commissaires députez pour la distribution des eauës des fontaines 
publicques de la dicte ville pourront vendre jusques a la quantité de vingt 
poulces d’eauë prouenant desdictes esleuâons par poulce, demy-poulce et 
quart de poulce, scauoir le poulce moyennant six mil liures en deniers 
comptans ou cinq cens liures de rente, racheptables de dix mil liures, et 
des aultres quantitez a proportion, pour estre les deniers en prouenans em
ployez au rachapt des rentes constituéés pour l’aquisition desdits moulins et 
les arrérages des rentes quy seroient constituéés au proffict de ladicte ville 
pour lesdictes eauës employez a l’entretien des machines suiuant la conuen- 
tion quy a esté faicte auec lesds De Mance et Joly l.

1 Registres de la ville, II. 1824, vol. XLVII, fol. 45.8. 50 juillet 1075.
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Le prix du pouce d’eau fixé à 500 livres de rente rachelable 
à 10000 livres était trop modéré, puisque l’acquéreur rece
vait 19mc,195 par jour, ou 7006 mètres cubes par an ; la ligne 
d’eau ressortait à 5 fr. 47 par an, rachelable à 69 fr. 40 ; le 
mètre cube ne coûtait que 0 fr. 07. Aucune distribution d’eau 
ne peut aujourd’hui être faite à si bas prix, même en tenant 
compte de la différence de la valeur de l’argent. Les porteurs 
d’eau ne pouvaient en livrera ces conditions, cela est évident. Le 
puisage aux fontaines publiques par les domestiques coûtait en
core plus cher ; et cependant du 2 juin 1673 au 12 janvier 1693, 
c’est-à-dire pendant vingt ans, aucune concession à prix d’ar
gent ne fut accordée, ni peut-être demandée, du moins on ne 
trouve aucune mention d’une demande de ce genre dans les re
gistres de la ville: c’est un fait très-extraordinaire : tonies les 
concessions gratuites étant accordées à la noblesse d’épée ou de 
robe, ou à la haute bourgeoisie, et les concessions à titre onéreux 
étant au contraire à la disposition de tous ceux qui avaient l’ar
gent nécessaire pour les payer, on ne comprend pas comment, 
dans une ville aussi riche que Paris, on ait tant hésité à profiter 
des avantages offerts par le bureau.

Il n’y a pas de doute à mes yeux, c’est au prix élevé des prises 
d’eau par bassinets qu’il faut attribuer ce résultat. Pour faire 
ces prises d’eau, le concessionnaire devait poser une conduite 
spéciale en plomb depuis le bassinet mis à sa disposition dans 
le regard le plus voisin de son immeuble, jusqu’à sa maison. 
Malgré le bas prix du plomb, les travaux de canalisation ne 
laissaient d’être fort chers.
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Canalisations faites aux frais de la ville, prix élevé de ces 
canalisations. — En général cette dépense était supportée par le 
concessionnaire; cependant, dans certains cas, lorsqu’il s’agis
sait notamment d’un membre de l’échevinage très-distingué, le 
bureau mettait à la charge de la ville les travaux de canalisa
tion. C’est ce qui eut lieu notamment à la sortie de l’échevinage de



messire Armànd-Hiérôme Bignon, prévôt des marchands. L’or
donnance par laquelle le bureau lui accorda douze lignes d’eau 
en superficie et laissa à la charge de la ville la dépense de 
5000 livres exigée pour « la construction d’un réservoir, ou- 
uerture des tranchées, pavement et thuyaux de plomb, » est basée 
sur les services rendus par lui : « ayant réfléchy, dit le prévôt, 
sur les services importants que Messire Hiérôme Bignon, cheva
lier, conseiller d’Etat ordinaire, prevost des marchands, a rendus 
à la ville en plusieurs occasions.... (entre autres) la continuation 
de la gratification de douze mil liures que le clergé auoit coutume 
de payer aux officiers du corps de ville à chaque renouuellement 
des contracts pour le paiement des rentes assignées sur le clergé, 
laquelle auoit esté retranchée et a depuis esté rétablie par les 
soins de moud1 sieur Bignon, nous écheuins auons arresté, etc» 
(Ordonnance du 7 juillet 1716). Cette dépense s’éleva, comme je 
viens de le dire, à 3000 livres ; c’est le seul document de ce genre 
que je trouve dans les registres de la ville. Il est donc très- 
précieux puisqu’il nous fait connaître dans une certaine mesure 
le prix de toute cette petite canalisation du service privé qui 
rayonnait autour d’un château d’eau.

Si l’on tient compte du prix élevé de l’argent à cette époque, 
on voit combien était onéreux le mode de prise d’eau par bassi
net. L’hôtel de Messire Hiérôme Bignon était situé rue Neuve- 
Saint-Augustin, près de l’emplacement actuel du passage Choi- 
seul, et par conséquent à 125 mètres à peine de la fontaine 
Louis-1 e-Grand (fontaine Gaillon), où se trouvait son bassinet, et 
cependant la dépense s’éleva à 3000 livres. Un concession
naire ordinaire, un échevin, par exemple, recevant en sortant 
d’exercice quatre lignes d’eau valant 800 livres, était obligé d’en 
dépenser quatre fois autant et parfois beaucoup plus pour jouir 
de sa concession. Gela fait comprendre pourquoi les concessions 
à titre onéreux furent si lentes à prendre faveur, et pourquoi la 
ville, pour développer ses recettes, ne se chargeait pas des Irais de 
canalisation, excepté dans des cas fort rares, par exemple, lors-
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qu’elle croyait accorder ainsi une sorte de rémunération de ser
vices rendus1.

Le tableau suivant fait connaître les concessions à titre oné
reux qui sont désignées dans les registres de la ville ou dans les 
archives de l’inspection des eaux.
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1 Kegislres de la ville, II. I486, vol. LXIX, fol. 584. L'avance des 5000 livres necessaires 
pour conduire l’eau avait été faite par le Sr Bartheluiy Uourdet, auquel elle fut remboursée 
en vertu de cette ordonnance.



Livres. Livres.

Salle-au-Comte.. 14 mai 1554. . 4 l ettres patentes de Henri II. 

» 35,10 s. de rent.

Duc de Guise

Langlois, prévôt des marchands. . . août 1598. . 2 de diam.

D' de Sainte-Beuve, en remplacement) 
i d’une concession gratuite de la gros-i 
| seur d’un pois accordée à son père! 

M* Jehan Luiliyer, seigneur de Boul-j 
lancourt, prévôt des marchands, le
13 juillet 1532...........................................:

François de Villemontée...........................
Loys Beauclerc..............................................
Chancelier de Bellièvre..............................
Anthoine Lecamus.......................................

Robert Miron................................................. 1

Charles Malon................................................

id. 50 de rente.>Barre-du-Becq. . 17 septem.1601

25 de rente.Sainte-Avoye. . . 
du Grand-Sentier.
de Bctisy...............
Vieiile-du-Temple 
du Chevalier-du-

Guet...................
Vieille-du-Temple

id.13 novein. 1601 
25 janvier 1603. 
1" sept. 1603. 
20 juillet 1603.

29 mai 1606. . 

3 juillet 1606.. 

des Prouvelles. . 12 août 1606..

600id.
Indemnité de terrain.

25 de rente.
id.

1 1/2 dédia. »

50 de rente.id. »

50 de rente.id.
^Abandon d’une( 
) fontaine. 1

Jehan Lescuyer 500id.

du Four, près St-/Eustache.. . ,|14 aout iG06" 

De Marie, seigneur de Persigny. . . . | Vieille-du-Temple 20 déeem. 1605 
D” Marie Charpentier, veuve de feu Jac-/ 

ques Dampmartin.................................... )

Forget, baron de Mafle 50 de rente.id.

6002 de diam. »

Indemnité de 
terrain. i

(50 de rente, 

de rente. 

Partage des eaux d’Arcueil.

à ia Villette. . . 2 août 1621...

Jean et Mathieu Bourlon, cons” du roy [Maueonseil. ... 21 octob. 1650.

Neuve-des-Petits-

id.

1404 de diam.

De Tanlay. 21 octob. 1634.Champs. . . .
Boutillier, seigneur de Chavigny. . . . Hôtel-Saint-Paul.. |8 octob. 1633..

Arrêt du Con-eil
id.

tson hôtel (banque)20 oet., 9 nov. 
de France). . .VI634; 9 déeem. 

( 1653.

19 mai 1636.. .

De la Vrillière 56 id.

Boulard
Jacques Tubeuf, s' de Blanzac, consr du. Neuve-des-Petits-

I Champs. . . .
^devant le portail f ^ 

des Cordeliers.. v 
village du Pré-St-L ^ ^ 

Gervais. . . . \ * '

Augustin le Maistre, cons' du roy. . . Saint-Martin. . .. 14 août 1651.

78 Conditions inconnues.Barbette.

36,10 s. derent.6 6 de rente.7 août 1642.. .roy,

Henry de Bullion, cons' du roy. . . . 6,5 s. de rente. 25 de rente.4

Petitbon, maître chirurgien à Paris. , j Travaux. 600id.

Trop-plein du 
dSaint- 300)>regar 

Julien.. . .
«

De la Bussière, probablement vente de
Bocquet?......................................................

Nicolas Fouquet, surintendant des fi
nances, ministre d’État. .'

Collège du Plessis

^Quai Malaquais. . 1656-1657. . . 

jdu Temple.. . . 4 juin 1653. .

Conditions inconnues.524

| 10.000144 69

Conditions inconnues.8.en Sorbonne. . . 4 août 1656. .

54

9

2

3

82

26

85

8

91

90

43

\

ruiïNOMBREDATENOM
NOM DU PROPRIÉTAIRE DEDE

DE LA RUE DE LA LIGNE'
d’eau
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PRIXDATE NOMBRENOM
NOM DU PROPRIÉTAIRE DE DE

DE LA RUE DE LA LIGNE
d’eau

LIGNES DEAULA CONCESSION TOTAL

Jacques-IIonoré Barantin 
Jean de Mesgrigny, mar

quis de Vendœuvre.. .

des Deux-Portes., 

des Poitevins.. .

3 décem. 1660. 6 Conditions inconnues.

20 déc. 1660. . 9 iJ.

juaget.
de Richelieu. . . 1" juin 1656.. 42.1 id.

Mouesain, bourgeois de 
Paris..................................

Vente 
des eaux 
d’Arcueil, 

concédée à 
I Bocquct,
en 1656 suiv.^Place des Victoi-, 

, le partage 
des eaux.

Id. 288Id. id.

Croix-des-Petits- 
Champs . . . . 

Richelieu. . . .j

fô décem. 1683. 
( 1692-1694. .

25
Lafeuillade id.16

Bonnet. . . .

De Tourmont. 
De Soyencourt

12 sept. 1685.. 6 id.
res

6 id.id.id.
626 mars 1689.. id.id.
619 novem. 1692 id.Vide-Gousset. . .

Notre- Dame-des- 
Victoires.. . . 

Abbaye de Saint- 
Germain. . . .

• . .

Marquis de Lhôpital, . .
Casimir, roi de Pologne, abbé de Saint- 

Germain-des-Prés....................................

8 id.19 août 1692. .

En échange de la fontaine Pesée.728 août 1672. .

Services rendus à la ville.128 novem. 1662.pour son hôtel..lay, intendant des finances,

Michel le Tellier, marquis de Louvois. Francs-Bourgeois. id.128 novem. 1662.

TABLEAU CHRONOLOGIQUE

DES CONCESSIONS A TITRE ONÉREUX A PAliTIR DU 2 JUIN 1673.

PRIXDATE NOMBRENOM
NOM DU PROPRIÉTAIRE DE DE

DE LA LIGNE
d’eau

DE LA RUE LA CONCESSION LIGNES D’EAU TOTAL

Livres.Livres.

Construction du regard de Jouy.Henri de Fourcy, comte de Chessy, pré-j
vôt des marchands. . ..........................

Charles Vireau, sieur des Espoisses,(du Grand-Chan- 
cons' du roy

jCul-de-SaedeJouy 2 décem. 1692. 652

120012 mars 1693.. 8 15039 tier
7 FrBaïvinede Lam0,Sll°n’ marqUiS dejhôt. d’Angoulème 123 mars 1694. . Confirmation.

Chanoines réguliers du prieuré de( 
Saiute-Catherine-la-Culture................. 1

4 mai 1694.. . 4 Cession de terrain.»
13

Construction de la fontaine 
Boucherai.

14
17 août 1695. . 104iJean Beausire, »

38
93
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PRIXNOMBREDATENOM
NOM DU PROPRIÉTAIRE DEDE

DE LA LIGNE
d’eau

DE LA RUE LA CONCESSION LIGNES D’EAU TOTAL

Livres. Livres.
IHierosme de la Guerre, cons' du roy,

payeur des rentes du clergé...............
Bénigne du Jardin, greffier en chef du^ 

Parlement

100 400055 4025 mai 1698. .»

2000167à la Villelte.... 16 sept. 1698..

15 janv. 1699. 

15 janv. 1699..

Pierre Langlois, maître ordinaire en lai „ chambre des comple............................. |Fr.„c,Emarge.,s. 17 juillet 1099.

Marie de Baïze, veuve Macloud Maralde.vAubry-le-Boueher 29 janv. 1700.. 
Antoine Ribère , cons' d’État ordi-/Cul-de-sac de la

12'
Charles Renouard, sF de la Touanne,/Neuve-Saint-Au-

gustin................
Jean de Sauvion, cons', secrétaire dujNeuve-Saint-Au-

gustin. . . . .

150012912cons' d’État

150012512roy

10006 167

50 livres de rente.2
»))»»

rue des Blancs-)Manteaux.. . > juillet «00..naire et cons' d’honneur au Parle-| 
ment............................................................ . 400805

Louis-Alexandre Croiset, cons' du roy,lNeuve-Saifit-Au-i
guslin................

400676|6 juillet 1700..prés" aux emjuêtes
lÉlienne Moulle, 

taire du roy
écuyer, cons', secré- 90065 1506de l’Homme-Armé 

Pierre de Tourmont, cons' du roy. . . Saint-Dominique.

20 juillet 1700.

5 août 1700.. . 
17 août 1700. .

9001506
200504Religieux du collège de Cluny................PL delà Sorbonne

^François Procope Couteaux, bourgeoisiNeuve-des-Fossés-t 
( de Paris...................................................... ) Saint-Germain, j

Pierre de Paris, cons' du roy, et dame, IT. , ,
Hôtel de Rieux. .
rue Garancière. .

800200425 16 sept. 1760..

8001008Françoise de Paris, veuve de François 
du Gué, cons'du roi en son vivant. .

François Crevon, .bourgeois de Paris
échevin...................................................

Pauvres filles de l’institution du Sau-iVendôme au Ma-

9 mars 1702. .

500’/Fg. Saint-Denis. 18 mai 1702. . 754

rais jlO juillet 1702.

Pierre Savalet, cons' du roi, notaire,jSaint-Antoine(hô-C„ ,
tel de Beauvais) > v "

. ^Hotel de Gulse (ar‘i 16 juillet 1705. 
I chives)...............

11 juin 1706. .
12 juillet 1706.

20 déc. 1706. .

5 livres de rente.10 2veur,

25 livres de rente.8ancien échevin

Construction du regard Soubise.

Échange avoc la ville. 
Conditions inconnues.

62 François de Rohan, prince de Soubise. 20

François Guyot, marquis de Brausauge. Richelieu. . . .
Moreau et Melin............................................
Jean-Paui Lombard, cons', trésorier 

du duc de Bavière..................................

25 15
58 8Saint-Martin. . .

| Argenteuil. . . . 16092008

Jean-Baptiste de Gomond, cons' en latô’Enfer, près les
Chartreux. . .

5001251" févr. 1707. 4cour des aides, et son épouse. . . .
222 4000024 Goureau, seig' de la Prontière................ Hôtel Gaillon.. .

Michel-François Guyhou, s' de Bourlon,!Place Louis-le
çons' du roy

Jacques Boulet, chanoine de l’Église ca-[]\eUve-des-Petits-

21 juin 1707. . 

12 juillet 1707.

180

200 600050
Grand

150 12001" août 1707.. 8thédrale de Langres...........................
Nicolas Desmaretz, clr cons' ord'” du

roy, directeur des finances.................
Guillaume Clavareau, cons' du roy, 

payeur des rentes...................................

Champs. . . .

50001502 août 1707. . 20Vivienne

1 4 p. en jouir 
■ ’lsa viedurant.

|Serpente 25 1008 août 1707.

)Joseph-Jean-BaplisleFluerriant, s' d’Ar-jl 
menouville, direct, gén. des finances.)

5000150Plâtrière............... 11 août 1707. .

Cul-de-sac rue St-;Antoine. . . .(« août 1707. .

Claude-François de la Croix, cons' dul 
roi, receveur général des finances de^Saint-Antoine.. . 1er sept. 1707.. 
la généralité de Moulins........................'

71 20

6 livres de rente.Les sœurs de la Société de la Croix.. . 2

( 100 livres de rente rachctable 
à 2000 livres.106
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Toussaint Bellanger, consr du roy, no-i
taire à Paris............................................... j

Religieuses hospitalières de la Charitéj
des femmes.................................................

Jules-FrançoisMazarini-Mancini,filsaîné(Hôtel de Nevers,
du duc de Nevers....................................

Jean-Louis de Lestandart, marquis de 
Bully, gouverneur de Menim...............

15 sept. 1707..
les Jacobins.

|près la pl. Royale 9 décem. 1707.

20 nov. 1708. .
rue Richelieu..

du Pot-de-Fer. . 27 mars 1709. .

M* François Régnault, ancien écheviiAGrand-Chanlierau L., . . 
j et doyen des quartiniers........................ \ Marais................. ) J
Paul-Étienne Brunet de Rancy, écr, seig'j^p11 l,LS_luesSt^- 

. ni , D{ Catherine et ded Eury-le-Ghasteau. •••••••«] j,j£, j

1709..

26 juin 1709. .

Ilérouard |Caisse d’épargne. 
Michel-François Guiliou sr de Boulon,(placede Louis-le-

2 septem. 1709. 

25 février 1710.
consr du roi..............................................

I Lazare-Louis Thiroux, écuyer, fermier
général........................................................

Vincent de Beausergent, écuyer, consr 
du roy, trésorier général des gardes
françaises et suisses...............................

Claude-Joseph le Fay, gouverneur de la(Culture-Sainte-Ca-
therine...............

maison à porte co
chère r. Vivien.

Grand,

18 juillet 1710.iMichel-le-Comte..

Sainte-Groix-de-la-i 
Bretonnerie.. .1

10 sept. 1710..

50 déc. 1710. .
ville d’Aire

jl7 janvier 1713
Claude Boucher, prieur de Villars. . .

Antoine-Charles, « duc de Gramont, pair 
de France, souverain de Bidacle, etc.,
et sa dame »..............................................

Pierre-Benoit Morel, président de la
cour des aides............................................

Durand.............................................................
Augustin de Massac, ancien avocat au 

Parlement. . ...................................

place deLouis-le-( 
Grand.................*

11 avril 1715. .

27 fèvr. 1714..Blancs-Manteaux. 

jVaugirard. . . . 

des Cordeliers. .

23 mars 1714..

15 mars 1715..

Ursin-Camus Durand, chevr, cons'du roy J , ,,
i j n . . (de Yaugirard.. .en la cour du Parlement........................) 25 mars 1715..

Richard Cancelier, bourgeois de Paris.]de Saint-Antoine. 
Louis-Alexandre Cioiset, cbevr, marquis 

d’Éliau, cons' du roi, président ho” 
au Parlement............... .....................

24 nov. 1714. .

Neuve-Saint-Au
gustin . . . .

|à la Yillette. . .

8 août 1715. .

16 sept. 1717.. 

15 sept. 1717. . 

12 août 1717. .

Chaudron, marchand de vin....................
Antoine d’Aufresne, m* masson ordin'6

de la ville...................................................
Guillaume de la Leu, ancien échevin. |Saint-Denis.. . .
Dame Françoise Lemarchant, veuve de4

maître Nicolas Dongois, greffier en [de Seine................
chef du Parlement, et ses fils.. . . , )

Isidore-Marie Lotin de Cliarny, châle- Bcautreillis etPe-/„ . .
lain de Cbauny........................ J tlt-M„,c. . . . [« lu>“ ■ •

même maison. . 13 nov. 1719. .

| Sainte-Apolline. .

27 mars 1719..

même,

100 400

Conditions inconnues.

100 400

200 1200

250

133, 8 sols, 8 d.

Construction du regard.

600150

Conditions inconnues.

1800225

Damoiselle Élisabeth Bidault de Salnoue. Louis-le-Grand. . 4 décem. 1719.

Jacques Lafouasse, procureur au Parle- de la porte Saint-L,
i „ , aj aecem • 1

ment............................................................. [ Germ.-des-Pres

6000300

6000500

12000300

1200300

Livres. Livres.

30 liv. de rente rachetable à 600 liv.

Redevance de 5 livres.
Livres.Liv» es.
2000200

1200ICO

50 500

150 450

Conditions inconnues.

2000200

50087

200 600

Redevance de 10 livres.

Redevance de 40 livres.

•200 5200

6
2

10

12

6

3
22

10

6

5

6

4

16

4

6

4

6

4

' 2

4

4

4

8
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Livres. Livres.

300 3000

300 1200

5000300

6000500

300 2100

200 2000

2400500

500 1800

200 12400

300 7200

300 3600

1100 400

1200300

3600300

300 2400

1800300

3600500
1200500

Indemnité de terrain.

1200
Indemnité de terrain. 
Conditions inconnues.

200

id.

2400200
1000200

Indemnité.

id.

id.

Conditions inconnues.

1600200

Girard-Michel de la Jonchère, trésorier 
général de l’extraordin. des guerres.

^Charles Fu, architecte ordinaire de son
t A. R. le duc d’Orléans............................
Religieuses du monastère royal des^plusieursmaisons 

Feuillants, ordre de Cîteaux

Saint-Honoré.. . 16 février 1720.

jdes I.ions-St-Paul. 21 juin 1720, .

jll juillet 1720.
rue Sl-IIonore. 

Pierre-Louis-Alexandre de Bourbon, (Hôtel de Toulouse, j 
comtede Toulouse, duc de Penthièvre,j rue des Petits-fl6 juillet 1720.

amiral de France.....................................
Jacques-André Pupille, chr, vicomte de

Monteil.........................................................
Louis-Antoine Moriau, écuyer, cons', se

crétaire du roy, ancien colonel.. . .
| Jean-Baptiste Marlin d’Artaquielte. . . de Richelieu. . . 12 août 1720. . 
Pierre Pougin de Novion, bourgeois dejNeuve-des-Petits-

Paris.............................................................
Paul Ballin, éc', cons' du roy, not" au 

Châtelet, ancien échevin........................

87
Champs

Saint-Louis.. . . 8 août 1720. .

53 9 août 1720. .

59 17 sept. 1720.. 

20 sept. 1720..

Champs. . . .

ILouis-Léon Pajot, s' d’Osembray, inten-JHôtel Villeroy,rue 
dant général des postes........................ I des Bourdonnais (50 7 mars 1721. .

'Alexis, comte de Châlillon, grand bail- 
ly d’Hagueneau, maître de camp, gé
néral de la cavalerie légère de France.

Thomas Tesnières, anc. garde du corps
des marchands joailliers.......................

lAnne Hariédge, veuve du sr Jean Ybag-ÎNeuve-des-Petits-L
mette corne* du palais royal................ j Champs. . . .1

,1 Quartier de la pl.)
.) Louis-le-Grand. j

Saint-Domii ique- 
Saint-Germain

|7 juillet 1721.. 

27 août 1722..

60 décem. 1722.

François de la Pierre, s' de Talhouet, 
baron de Coetman, cons' du roy. . 

Louis de Bretagne, prince de Rohan
Chabot, prince de Léon..........................

Pierre Dodun, receveur général des fi-

15 avril 1723..

ÎChât.desBruyères 12 juillet 1725.

[Richelieu.. . . 22 sept. 1727..

19juin 1728. . 
19 sept. 1730..

27 août 1733..

67
nances,

Charles Arrault, avocat au Parlement.. Ides Capucines.. . 
5 Pierre Ringard-Baigneur, locataire. . .(duroide Sicile.. 
^ iLes religieuses de l’Annonciade-CélestejCulture-Sainte-Ca-

(confirmation)........................................... ( therine. . . .
S' de la Rue duCan, secrétaire du roy.
Hôpital des-Enfants-Rouges.......................
Demoiselle Morel.........................................

25 octobre 1755 
20 mars 1736.. 
12 juillet 1737.

octob. 1757.

»

»
Grand-Chantier. .49

( Renard-Sain t-Sau- j 
f veur...................Deçàse44

Alexis-Madelaine-Rosalie duc de Châtil- 
lon, gouverneur du dauphin. . . .

Étienne-Olivier de Montluçon...................
Religieux dominicains, faubourg Saint- 

Germain, charge de construire un ré
servoir..........................................................

Pierre-Grimand Dufort, constructeur de
2 réservoirs................................................

Religieux de Saint-Martin-des-Champs, 
abandon de la tour de la fontaine, 
rue du Vert-Bois et Saint-Martin. . . 

Bazinville........................................................

1" juin 1737. . 

12 juillet 1738.16

12 août 1740. .

jcoq-Héron. . . .j 18 février 1739 
13 sept. 1740..

31
33

Monas’ère,rueSt-| 
Martin................

27 sept. 1740..

5 février 1742.Vendôme.11
(Julien Oré, entrepreneur des 
f de la ville..............................

bâtiments
70 23 aviil 1746..»
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2498

Abandon à la ville de Paris 
de la fontaine Pesée.

Conditions inconnues.

id.

id.
id.

id.

id.
id.

Indemnité de terrain.

/Part, des eaux.' 
Arrêts du con-, 
seil des 20 oc
tobre et 9 déc.l 
1634..................

Territoire de Ru 
gis..................

n-
Giraudon, 576

l Princesse de Beauvau, princesse de Ro-’
milly.............................................................. I

Princesse de Beauvau................................. |
Brolier............................................................... i
Saintot.........................................
Fief d’Arcueil (Rubentelle)...................

2
Territoire d’Ar-( 

1 cueil................... 1
7id.

10
48
72

DucdeVilleroy (ancienne concession du)j Territoire de Gen- 
tilly....................

id. 48

Abbaye de Saint-Germain-des-Prés etiTerritoire d’Ar-L» . . 
/ hameau de Cachan...................................( cueil.................... \ J n 1671. . 144

Livres.Livres.

Indemnité.

1800150

2400200
1800200
1800200

1200135
5200200

Conditions inconnues.

CONCESSIONS A TITRE ONEREUX EXTRA-MUROS

EAU D’ARCUEIL

Indemnités de terrain lors de la construction de l'aqueduc

Louis-Antoine Boitillé de Boissy, con
struction d’un regard dans son hôtel, 

e Eynard, comte de Clermont-

du Bouloi. . . . 20déeem. 1747 16

ÎPhilipp 
( Tonnerre

1257 4 décem. 1750.»
12Louis Morpret.................................................

Directeur de l'Institut et de l’Oratoire.. 
Marc-Antoine de la Haye de Bazinville.. 

jJean-Baptiste-Marie de Brion, marquis
1 de Noailles.................................................. <
(Dame Marie de Saint-Pierre, veuve dej
1 Rarthelmy Thoynard............................... 1
Duret.................................................................
Lejay..................................................................
Mourlain..........................................................
Hervard............................................................
De la Crosnière.............................................
Régie des poudres et salpêtres...............
Boucheron.......................................................

24 avril 1751..
Richelieu...............14 janv. 1751..

5 février 1752.

»
968
9»

936 . 5 août 1752. .»

1687 13 sept. 1754..»

Braque45 92 août 1569. . 
Parc-Royal. . . . 1700-1733. . . 101

21 Louvois
Saint-Honoré.. . 17 août 1758..

714 juin 1756. .
19 7

Porte-Foin.. . . 22 mars 1767.. 
de l’Orme. ... 25 sept. 1768..

. . 24 juin 1769..
'Notre-Dame-des-/ao .. a_„a 

..... 28 avril 1778..I Victoires.. . .)
[Amelot....................(5 août 1778. .

40 12
1255 bis

Vendôme12 4
64 Danneville ou Dainville. . . 5
80

Descoutes.
Mangin.

485
place Cambrai. . 9 mars 1780. . 

iFossés - Montmnr-i
415

4 mai 1781.. .Oblef 650 tre.
22 mai 1816. . 
Titre inconnu.

Louvois.................
Traversière. . . .

Perrignon 
Viel. . .

22 57
929

C>78 LES ANCIENNES EAUX. 1
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ici.
Indemnité acq. de sources. 

Conditions inconnues.

105
106
102
111 id.»

105 id.9

104 2 Conditions inconnues.

CONCESSIONS DIVERSES A PARTIR DE 1733. G79

PRIXDATE NOMBRE' NOM
NOM DU PROPRIÉTAIRE DE DE

DE LA RUE DE LA LIGNE
d’eau

LIGNES D’EAULA CONCESSION TOTAL

Livres. Livres.

EAU DU PRÉ S.4INT-GERVAIS ET DE BELLEVILLE

36 id.108
30 id.109
25 id.110

6 id.107

(PI. du Pré-Saint- î Gervais. . . J5'"'" ,65’' 
du Pré-St-Gervais 1641...............

Veuve Héron

Péron. . 
Lois.. . 
Rélichon

1759id.
Platrière-Pré. . . 
Grande-Rue 

Belleville.. . . ^ 
Grande-Rue du) 

Pré-St-Gervais. )

3 juillet 1715. 
t,e 29 juillet 1777Maufroy,

Auré d’Aideville.....................

Inconnu (cité Henri Divers)
Gamart...................................
Inconnu (villa du Pré).. .

Inconnu. . .

id. id.
id. id.
id. id.

Concessions diverses à partir de 1735. — Vers cette époque 
on remarque un relâchement général clans les services des eaux 
de la ville. L’intervention du pouvoir central dans les affaires 
municipales, et surtout l’ordonnance royale de juillet 1681 qui 
érigea, en titres d’offices héréditaires, les charges des officiers 
du corps de l’Hôtel de Ville, devaient conduire rapidement â ce 
résultat1. Chacun ne s’occupa plus alors qu’à simplifier son ser
vice; c’est ce qui fait comprendre pourquoi, à partir de 1753, les 
titres de concessions d’eau cessèrent d’être enregistrés au greffe 
de la ville; ou trouve les dossiers disséminés dans le carton 
Q1 —10902 des archives nationales. Il m’a paru peu utile d’en 
faire le dépouillement, même pour les concessions à titre oné
reux. J’ai cependant ajouté aux documents relevés dans les re
gistres de la ville seize concessions dont la dernière porte la date 
du 15 mai 1759.

J’ai complété le tableau avec des documents que j’ai trouvés 
dans les archives de l’inspection des eaux, notamment en y ajou
tant les concessions correspondant aux neuf pouces cent vingt

1 Voy. p. 399, et toute la fin du chap. XVIII.
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et une lignes et demie d’eau attribués à Bocquet dans le partage 
des eaux d’Arcucil1. Quoique ces documents soient exacts, ils 
sont cependant incomplets en ce sens qu’ils ne font connaître ni 
l’origine de la propriété des eaux, ni le prix de la vente, ni 
le nom du vendeur. Il peut meme se faire que certains titres 
soient purement et simplement des acles de mutation.

LES ANCIENNES EAUX.G80

Prix de la ligne d'eau. — Le prix de la ligne d’eau varie 
beaucoup dans le tableau qui précède. Il se trouvait fixé à 
69 livres 8 sols par l’ordonnance du 30 juillet 1673. On re
connut bien vite que ce prix était trop faible, et la ligne d’eau 
fut toujours vendue, à de rares exceptions près, de 100 à 
222 livres.

Une délibération du bureau, en date du 8 avril 1709, fit cesser 
cette anomalie; elle se termine ainsi : « pourquoi auons arresté 
qu’à l’avenir il ne sera plus vendu aucune des eaux de la ville 
à quelque personne que ce soit que sur le pied de deux cens 
livres la ligne pour en jouir par les acquéreurs leurs héritiers 
et ayant cause à perpétuité, et cent livres de chacune ligne pour 
les acquéreurs à vie2. »

A partir de cette date, le prix de la ligne d’eau s’élève presque 
toujours sur le tableau de 200 à 300 livres. Le petit nombre 
de lignes d’eau vendues à 100 francs et même au-dessous, 
doivent être considérées comme concédées à vie.

Faits particuliers se rattachant aux concessions. — La pre
mière concession à litre onéreux dont je trouve trace dans les re
gistres de la ville, à partir de l’ordonnance du 30 juillet 1673, fut 
accordée, le 12 mars 1693, à Charles Vireau, sieur dps Espoisses, 
secrétaire conseiller du roi, à dame Marie Martin de la Roche, son 
épouse, et à la vicomtesse Ricoul, sa belle-mère, pour leur mai
son de la rue du Grand-Chantier. Elle était de huit lignes d’eau

1 Voy. p. 164 et 165.
3 Registres de la ville, H. 1845, vol. LXVI, fol. 113.



et le prix fut fixé à 1200 livres, suivant l’offre des impétrants ; 
cette concession était transmissible « à leurs hoirs et ayant cause, 
possesseurs de ladite maison, à toujours et perpétuité \ » Ce prix 
de 1200 livres était plus élevé que celui fixé par l’ordonnance 
de 1709, qui, pour huit lignes d’eau, aurait été de 555 livres 
11 sols.

A partir de cette date de 1675, nous voyons se développer len
tement l’habitude d’acheter l’eau, soit à prix d’argent, soit par 
des cessions d’immeubles. Ainsi, le 4 mai 1694, les chanoines 
réguliers du prieuré de Sainte-Catherine-la-CuIlure cédèrent à 
la ville le terrain sur lequel était érigée la fontaine Birague, moyen
nant une concession de quatre lignes d’eau qui leur fut accordée 
en augmentation de quatre autres lignes dont ils jouissaient \

Une concession du même genre fut accordée le 26 janvier 1699 
à messire Iliérôme de la Guerre, conseiller du roi, payeur de 
rente du clergé, qui contribua pour 4000 livres à la construction 
de la fontaine Boucherat, moyennant quarante lignes d’eau à 
prendre par bassinet au regard de l’Echaudé sur le pouce d’eau 
accordé à Jean Beausire qui s’était chargé de la construction de 
cette fontaine.

Un autre brevet de concession à titre onéreux fut délivré à de 
singulières conditions « à dame Marie Debaize, veufue de Ma- 
cloud Maralde viuant bourgeois de Paris ». Le 29 janvier 1700, on 
confirma « la jouisance de quatre lignes et on ajouta deux au
tres lignes à prendre sur le gros thuyau public de la rue Saint- 
Denis, à la charge par la supliante et ses successeurs posses
seurs de ladite maison (sise rue Aubry-le-Boucher) de payer sui- 
uant ses offres par chaque année et par auance la somme de trente 
livres au payement de laquelle ladite maison sera et demeurera 
hypotbecquée*. »

C’est le seul exemple que je connaisse d’un immeuble frappé

- DISTRIBUTION. - FAITS PARTICULIERS. 681

1 Regislres de la ville, H. 1834, vol. LY1I.
2 Idem.

3 Registres de la ville, H. 1858, vol. LXI.



d’hypothèque pour assurer le payement du prix annuel d’un 
abonnement d’eau. Le bureau craignait de n’êlre pas payé en 
accordant des concessions annuelles, et c’était une des raisons 
qui lui faisait aliéner les eaux publiques.

LES ANCIENNES EAUX.682

1er septembre 1689. — Parmi les concessions qui ne peuvent 
être considérées comme absolument gratuites et qui ne figurent 
pas sur le tableau des concessions à titre onéreux, il faut citer 
l’abandon de deux pouces d’eau du nouveau regard de Cacheloup1 
au sr Le Bret, seigneur de Pantin. La ville était en procès depuis 
longtemps avec ce seigneur, qui accusait le prévôt des marchands 
d’avoir détourné des eaux qui lui appartenaient, pour les con
duire dans le vieux et le nouveau regard de Cacheloup. Une pre
mière transaction avait eu lieu le 19 août 1639 ; le plaignant et 
la ville devaient prendre chacun la moitié des eaux du vieux Ca
cheloup. Mais il n’avait été tenu aucun compte de cette transac
tion : bien loin de là, la ville avait depuis détourné d’autres 
sources sur lesquelles le sr Le Bret prétendait avoir des droits.

L’affaire se termina en 1689 par une nouvelle transaction : le 
1er septembre de cette année, le bureau concéda au sr Le Bret 
deux pouces d’eau à prendre dans le regard du nouveau Cache- 
loup, en se réservant le droit de rechercher les eaux qui pou
vaient se trouver sur les terres de ce seigneur \

Depuis que le service des eaux existe, les tuyaux et appareils 
de plomb ont toujours tenté les voleurs. Aujourd’hui, c’est la 
police qui se charge de découvrir les auteurs des vols et les recé- 
leurs, et je dois dire qu’elle n’y réussit guère. Autrefois on avait 
recours à un moyen qui n’était pas plus efficace, aux monitoires. 
En voici un curieux exemple :

Vols de thuyaux de plomb et de cuuette de distribüon (12 juin

1 Regards du vieux et du nouveau Cacheloup, nos 1 et 2 de la carte.
2 Registres de la ville, II. 1832, vol. LV, fol. 442 et suiv.



1691). — Les dames de la Roquette s’étant plaint que l’eau 
qu’elles tiraient par bassinet du regard de la Roquette ne leur ar
rivait plus, « une visite faite par le Me des œuures de la ville 
dans ledit regard lui fit constater que l’on auoitvolé la cuuelte de 
distribution des dites religieuses, ainsi que plusieurs thuyaux 
de plomb ; en continuant sa visite dans d’autres regards, il trouua 
que l’on auoit essayé de forcer sans pouuoir y parvenir, la ser
rure du regard de Belleville où se fait la prise des eauës.... »

Une ordonnance du 12 juin 1691 commit pour en dresser 
procès-verbal le s’ Presty, échevin, et comme les vols paraissaient 
devoir se renouveler dans les regards de la ville, on fit publier 
« un monitoire en forme de droict » ainsi conçu :

DISTRIBUTION. — MONITOIRE. 685

MONITOIRE

« Officialis Parisiensis omnibus Rectoribus et Vicariis seu in eorum 
recusationem omnibus presbyteriis et notariis nobis subditis salutem in 
Domino. Nous vous mandons de bien et diligemment admonester de nre 
(nostre) part et autorité sous peine d’excommunication par trois dimanches 
consecutifs ès prosnes de vos esglises paroissialles, comme par la teneur des 
pntes. Yeu
quidams s’estans transportez au regard de la Roquette, sceis dans les vignes 
de Belleuille qui receoit des eaues publiques de lad6 ville auroient forcé en
trois endroicts et rompu le cachet qui estoit a la porte dudit regard..............
scauent les noms, surnoms, demeures et qualités desds quidams, leurs com
plices, malfaicteurs et adherans, ou les choses susdictes ont esté transportées, 
par qui et chez qui, que peut estre deuenu la cuuette et thuyaux de plomb, 
ou ils peuuent estre présentement en tout ou partie, ceux qui ont achepté 
led1 plomb et barres de fer en partie et combien, et gcnerallement qui des
faits cy dessus, circonstances et dépendances en ont veu......Ils ayent a venir
a reuelalions quant aux quidams, malfaicteurs complices et adherens a satis
faction par soy ou par autruy dans six jours apres la troisiesme publication 
des présentés au publicateur d’icelles, autrement nous vserons a l’encontre 
d’eux des censures ecclesiastiques et selon la forme de droict, nous nous 
seruirons de la peyne d’excommunication. — Datum Parisiis sub sigillo

Tous ceux et celles qui scauent que certains



curiæ nostræ, anno Domini millesimo sexceniesimo nonagesimo primo 
secundci die mensis julliy ‘. (2 juillet 169t.) »
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30 juin 1692. — Les vols de plomb et de cuveUes conti
nuèrent, et, le 30 juin 1692, une nouvelle ordonnance du prévôt 
des marchands commit le sr Tardif, eschevin, « à faire un rapport 
sur des vols commis au regard de la fontaine de l’Eschaudé, et 
des effractions commises aux regards de Belleuille et du Pré-Saint- 
GeruaisL »

21 juin 1707. — Une concession de 222 lignes d’eau fut ac
cordée au sr Ilierosme Goureau, chevalier, seigneur de la Pron- 
tière, pour son hôtel de Gaillon, sis près de la fontaine Louis-le- 
Grand. Voici les conditions principales de celte concession, la 
plus importante de celles qui figurent au registre de la ville. Le 
suppliant recevait par bassinet un pouce d’eau du regard de la 
fontaine Louis-le-Grand, et un quart de pouce du regard de la 
rue Colbert et conduisait l’eau à ses dépens dans son hôtel. La 
ville prenait à sa charge la construction d’un réservoir doublé de 
plomb. Le prix de la concession était de 40 000 livres .

Celte concession ne fut pas longtemps intacte. Le4 juillet 1707, 
le bureau accordait au sr François Morissct, sieur de la Cour, 
conseiller du Roy, procureur général de l’hôtel des Invalides, le 
quart de pouce accordé au sr Goureau, dans le regard Colbert, 
pour le conduire à ses frais et dépens dans sa maison de la rue 
de Richelieu. Il est vrai que, par compensation, une délibération 
du 15 du même mois accordait au sr Goureau le trop-plein de la 
fontaine Louis-le-Grand.

27 août 1733. — A la requête de Madame la prieure de l’An- 
noneiadc-Célcsle, une nouvelle fonlaine fut érigée en 1710 dans

1 Registres de la ville, II. 1855, vol. LVI, fol. 228. 
* Registres de la ville, II. 1855, vol. LVI, fol. 487. 
5 Registres de la ville, H. 1842, vol. LXV, fol. 140.



la rue Cullure-Sainte-Calherine, sur un terrain cédé par la com
munauté1. Cette affaire ne se termina que vingt ans plus tard. 
Je trouve dans les registres de la ville un jugement du bureau, en 
date du 27 août 1735, qui accorde aux religieuses de l’Annon- 
ciade pour la cession de leur immeuble les avantages sui
vants :

1° 4 lignes d’eau accordées par brevet du 5 octobre 1605, à 
M. Jean de Vienne, pour sa maison à la Couture2 Sainte-Cathe
rine, devenue la propriété de la communauté.

2° 2 lignes par brevet du 29 novembre 1710, en considération 
de l’abandon fait à la ville « d’une place pour un regard de fon
taine en lade année 1710, lequel regard a été adossé contre le 
mur de l’hôtel Pelletier, rue Culture-Sainte-Catherine, et encore 
de l’abandon du thuyau de leur conduite des eaux de Belle- 
uille, qu’elles preuoient au regard de la fontaine de l’Eschaudé. »

5° 2 autres lignes par brevet du 50 janvier 1715, confirmatif 
des six premières lignes.

CONCESSIONS ACCOUDÉES A TITRE D'INDEMNITÉ. 085

19 septembre 1730. — La seule concession qui fut, je le crois 
du moins, accordée à un établissement de bains figure au nom 
du s1 Ringard, baigneur à Paris, locataire d’une maison sise rue 
du Roi-de-Sicile. J’aurai occasion de parler ci-dessous des éta
blissements de ce genre et du mode d’alimentation très-onéreux 
des bains dont les exploitants, les barbiers étuvistes, jouissaient 
d’un fort mauvais renom.

15 mai 1759. —On voit figurer au tableau d’assez nombreu
ses concessions d’eau accordées en payement d’indemnité, de 
dommage ou de terrain : en voici un exemple qui figure au 
tableau des concessions a titre onéreux.

Le sr Lois, escuyer, controlleur aux changes de la monnoye,

1 Voy. p. 595.
2 Coulure au lieu de culture, expression encore Irès-usitée dans certaines parties de la 

Bourgogne,



était propriétaire de sources d’eau qui se rassemblaient dans des 
regards particuliers, situés à droite et à gauche des bords du che
min qui conduit de la grande rue du Pré-Saint-Geruais au grand 
chemin de Romainville et de Belleville. Il les céda à la ville en 
échange de la quantité de trente et line lignes d'eau en superficie, 
à prendre au regard de la prise des eaux du Pré-Saint-Gervais, pour 
sa maison sise dans la grande rue du village1.

Aujourd’hui les concessions sont annuelles; les aliénations 
d’eau sont absolument interdites, et une indemnité du genre de 
celle du sieur Lois ne pourrait être accordée.
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18 mars 1773. — Le bureau de la ville rendit une ordon
nance relative à l’hôpital Saint-Louis, dans laquelle nous trou
vons, en ce qui concerne le service des eaux, plusieurs documents 
d’autant plus importants que cet hôpital, situé extra-muros, ne 
ligure dans aucun partage d’eau. Je transcris en note cette dé
libération tout entière2.

1 Registres de la ville, H. 1868, vol. XCI, fol. 225. Cette concession est encore en service.
2 Deliberation portant concession a tems d'Eau de Belleville a l'Hotel Dieu pour l'hôpital 

S1 Louis, qui dépend dudit Hôtel Dieu. — Du Vendredy, dix huit Mars 1773.
Ce jour, Nous Prévost des Marchands et Echevins de la ville de Paris, assemblés au bureau 

de la Ville avec le Procureur du Roy et de la Ville, Mr le Prévost des Marchands a dit : 
Qu’ayant rendu compte au Bureau de la ville de la lettre que lui a écrite Mr le Procureur Gé
néral le 11 du présent mois, pour que la ville par vne suite de ses soins charitables voulût 
bien procurer a l’hôpital S‘ Loüis des eaux avec assés d’abondance pour le service des mala
des que le desastre de l’Hotel Dieu y a fait transférer, et dont le nombre des a présent est 
considérable et par la suitte peut aller jusqu’à mille et au delà, secours que cette translation, 
quoique momentanée rend indispensable ; le Bureau s’est empressé de donner des ordres au 
Maître General des Batimens de la Vilie a l’effet de visiter les acqueducs et Regards de Belle
ville, reconnoître la quantité des Eaux, examiner le tout et en dresser son raport contenant 
son avis; Que le maître general des Batimens a rempli sa mission et nous a remis son rap
port en datte du 16 du présent mois. Que nous y avons vû avec satisfaction que sans porter 
préjudice aux concessions appartenantes aux Religieux de S‘ Martin des Champs et au Grand 
Prieuré de France, et résultantes de la Convention faite entre les ds Grand Prieuré de France, 
l’Abaye et Prieuré de S‘ Martin des Champs et la ville, devant Marchand et son Confrère, 
Notaires a Paris le 23 May 1733, qui demeureront conservées et sans inconvénient pour le 
grand Egout dont presque toute la superficie se trouve voûtée, et lequel consequemment 
exige une moindre abondance d’Eau que le service de la Pompe seule peut d’abord lui four
nir, et qui sera a 200 toises au-dessous augmentée par les eaux dudit hôpital qui tomberont 
dans ledit egout, on pourroit accorder a la maison de S‘ Loüis 1° la portion des Eaux de 
Belleville qui apartient a la ville au regard de la Roullette, rue S‘ Maur; 2° et une portion 
des Eaux du pré S‘ Gervais, ajoutée aux 12 lignes dont l’vsage a été de tout tems accordé



L’hôpital Saint-Louis était donc une annexe de l’Hôtel-Dieu ; 
c’était « une simple maison destinée pour les épidémies et con
tagions, sans malades habituels, » qui se contentait de 12 li
gnes d’eau, tirées du regard du Pré-Saint-Gervais, auxquelles 
s’ajoutait une quantité d’eau à peu près égale provenant de l’aque
duc Saint-Louis1, environ 3 mètres cubes en 24 heures, à peu
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par la ville audit hôpital S‘ Louis, a prendre a la fontaine des Recollets; Qu'a la vérité, cette 
‘ derniere partie opérera une diminution d’Eau que seront obligés de suporter les habitans des 

quartiers de S‘ Martin et de S* Lazare, mais qu’il ne doute pas que si la Charité nous porte a 
accorder actuellement ce secours aux pauvres malades, nous ne serons pas moins attentifs, 
comme chargés de veiller au bien être de nos concitoyens, a pourvoir a ce que lesdits mêmes 
habitans, aussitost que les circonstances le permettront, rentrent en jouissance d’une portion 
d’Eau dont par nécessité ils auront été privés.

Sur quoi, la matière mise en délibération, oüi et ce consentant le Procureur du Roi et de 
la Ville, nous avons arrêté et délibéré, arrêtons et délibérons qu’il sera accordé, comme nous 
accordons par ces présentes, audit Hôpital S‘ Loüis, l’usage et concession de la portion des 
Eaux de Belleville qui apartient a la Ville au Regard de la Roulette situé rue S‘ Maur, ensem
ble vne partie des Eaux du Pré S1 Gervais qui demeurera ajoutée aux douze lignes dont 
l’vsage a de tous les teins, été accordé par la Ville audit Hôpital, a prendre a la fontaine des 
Recollets, et ce jusqu’à concurrence d’un pouce et suivant les besoins dud‘ Hôpital ; a cet effet 
avons permis à Motel Dieu de placer et établir un tuyau de plomb au Regard de la Roulette, 
pour y prendre et conduire a ses frais et despens la portion des Eaux de Belleville, qui, pré
lèvement fait de ce qui est concédé au Grand prieuré de France et a la maison des Religieux 
de S‘ Martin, apartient a la Ville et a été jusqu’à présent conduit et versé dans le réservoir de 
l’Egout et a la reserve encore de 12 lignes ou environ seulement pour les besoins et l’usage 
de lade maison et établissement du Réservoir de l’Egout, pourquoi sera destiné vn bassinet 
avec déversoir dans la Cuvette dudit Regard, pour la délivrance desdites Eaux de Belleville à 
S‘ Loüis. Et a l’égard de la portion desdites eaux du Pré S1 Gervais dont nous jugeons conve
nable d’augmenter la concession dudit Hôpital S* Loüis, elles seront versées et distribuées 
par vne jauge dans le bassinet et tuyau déjà établi et apartenant audit hôpital dans lade fon
taine des Recollets, a la délivrance desquelles Eaux le Maitre general des Batiments, Garde 
ayant charge des fontaines et les ambulans depositaires des clefs des Regards et distributions 
seront chargés de veiller : pour jouir, faire et disposer par le dr Ilotel Dieu desdes Eaux au 
profit et pour l’vsage exclusif des besoins pressans et essentiels de la Maison et hôpital 
S* Loüis, en tel état d’abondance ou de diminution que soient les de8 Eaux de Belleville, et 
jusqu’à la concurrence d’vn pouce au total, de celles du Pré S1 Gervais, pendant tout le tems 
du séjour qu’y feront les malades, ou a perpétuité, si cet hôpital reste et demeure formant 
tout ou partie d’vne maison d’Hôtel Dieu chargée de mille malades y est moindre que la 
quantité ci-dessus, la ville poura faire diminuer la quantité des Eaux de l’une ou l’autre 
source en proportion, pour rendre au public et aux autres citoyens l’vsage desdites eaux dont 
Nous les privons en considération des besoins de l’Hôtel Dieu, et qu’enfin si cette maison re
devient, comme elle l’étoit depuis longtems, une simple maison destinée pour les Epidémies 
et contagions, sans malades habituels, les nouvelles concessions ci-dessus seront retirées dans 
les mêmes vües et la maison de S* Loüis sera réduite aux douze lignes qui lui ont été de 
tous les tems délivrées a la fontaine des Recoilets. Fait au bureau de la Ville les d* jour et 
an, Signés : de la Michodiere, Bellet, Viel, L. D. Sprote, Quatremere et Jollivet. (Registres de 
la ville, vol. XCVII1, H, 1875, fol. 131 et sts.)

1 Yov. p. 150 et 131.



près ce qu’on délivre à Paris aujourd’hui pour une maison habitée 
bourgeoisement.

En temps d’épidémie, l’Hôtel-Dieu y déversait son trop-plein, 
qui en 1773 dépassait mille malades. On ne pouvait évidemment 
pourvoir aux besoins d’une telle augmentation de consommateurs 
avec 3000 litres d’eau par jour. Le bureau porta la concession à 
un pouce (19195 litres). De plus, il abandonna à l’hôpital toute 
l’eau de Belleville laissée disponible dans le regard de la Rou
lette ou de Saint-Maur par les concessions des religieux de 
Sainl-Martin-des-Champs et du grand prieuré du Temple, et par 
le service du grand égout1. Ce grand volume d’eau devait être 
réduit au fur et à mesure que le nombre des malades diminue
rait, et se trouver ramené à 12 lignes lorsque l’épidémie aurait 
cessé.

Cette concession temporaire privait d’eau les habitants du quar
tier du faubourg de Saint-Martin et de Saint-Lazare; mais le prévôt 
promettait de l'aire en sorte qu’aussitôt que les circonstances le 
permettraient, les usagers rentrassent en jouissance « d’une por
tion de l’eau dont par nécessité ils auraient été privés. » Cette 
administration à la papa, qu’on me passe le mot, était très-bien 
admise alors.

Le fait le plus important est la convention faite entre la ville et 
les religieux de Saint-Martin et du Temple, le 23 mai 1733, de
vant Marchand et son collègue, notaires à Paris, d’après laquelle ils 
tiraient l’eau nécessaire à leurs couvents du regard de la Roulette 
ou de Saint-Maur. Il semble, d’après cela, qu’ils avaient, à cette 
date, cédé leur aqueduc à la ville, et nous avons vu qu’ils com
plétèrent cet abandon en livrant au bureau, le27 septembre 1740, 
le regard du Château d’Eau du Vert-Rois, moyennant une 
nouvelle concession de 12 lignes d’eau. Ainsi s’éclaircit 
ce dernier point resté obscur de l’histoire de l’aqueduc de 
Belleville.
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Concessions aux échevins. — L’usage s’était introduit, à par
tir du 16 août 1710, d’accorder une concession de 4 lignes 
d’eau aux échevins sortant d’exercice. Cet usage, vers 1753, fut 
régularisé. Dès l’origine, la concession était faite aux échevins 
« pour en jouir par eux, leurs héritiers, successeurs et ayans 
cause à perpétuité pour l’usage des maisons où ils demeuroient ; » 
mais il était énoncé dans les brevets « qu’en cas de vente ou 
de mutation desds maisons, les acquereurs ou propriétaires 
d’icelles, à tout autre titre qu’à litre successif, ne pourraient jouir 
desds quatre lignes d’eau qu’en payant au domaine de la ville la 
somme de cent livres pour chacune d’icelles. »

Le bureau déclara, dans une délibération datée du 21 juil
let 1733 et renouvelée le 20 avril 1734, « que celte clause et 
charge n’a pu et dû, ne peut et doit, ne pourra et ne devra être 
entendue à l’auenir que des mutations desdiles quatre lignes 
d’eau en superficie, en totalité ou en partie, tant, à l’égard de 
ceux à qui lesclits brevets ont été accordés, actuellement viuans, 
qu’aux successeurs et ayans cause de ceux qui sont décédés, de 
même cpie si ladite clause ou charge avoit été ainsy exprimée.... »

Les échevins pouvaient donc vendre leurs maisons sans aucun 
droit de mutation pour l’eau dont ces maisons étaient pourvues. 
Lorsqu'au contraire ils voulaient céder à des tiers, à tout autre 
titre qu’à titre successif, le volume d’eau dont ils disposaient, le 
droit de mutation était exigible. Le bureau fit jouir de la même 
faveur les anciens membres de l’échevinage et leurs ayants 
cause \

On facilita cette régularisation des titres au moyen de deux 
formules imprimées dans lesquelles il n’y avait plus que des 
blancs à remplir.

Sur l’une, le procureur du roi et de la ville déclarait qu’il ne 
s’opposait pas à la confirmation du brevet, dans les termes de 
l’ordonnance du bureau du 20 avril 1734; l’autre était la cou-
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firmation même de la concession, faite par le bureau conformé
ment à cette ordonnance1.

LES ANCIENNES EAUX.

1 Voici le texte de ces deux pièces. Les lettres en italique sont écrites à la main dans les 
blancs de la formule imprimée :

Formule de l'ordonnance du Bureau.

Veu au Bureau de la Ville, notre Jugement du vingt-un Juillet dernier, le Brevet du douze 
aoust mil sept cent dix sept par lequel il a été donné concédé et octroyé a Hector Bernard 
Bonnet Ecuier Conseiller du Boy et de la Ville de Paris, ancien Echevin, de la de ville, un 
cours de quatre licjnes d'eau en superficie.............................................................................................

Notre Délibération du vingt auri! dernier par laquelle nous auons dit et déclaré, que ce 
n’est que par pure erreur, que depuis le seize aoust mil sept cens dix, teins auquel ceux qui 
Nous ont précédés dans l’Echeuinage, ont commencé d’obtenir un cours de quatre lignes 
d’Eau en superficie, pour en jouir par eux, leurs Heritiers, Successeurs et ayans cause, a per
pétuité, pour l’vsage des maisons où ils demeuraient, il a esté énoncé dans les Brevets qui 
leur ont été expédiés, que néanmoins en cas de vente ou de mutation des dites maisons, les 
Acquéreurs ou Propriétaires d’jcelles, à tout autre titre, qu’à litres successifs, ne pourraient 
jouir des dites quatre lignes d’Eau, qu’en payant au Domaine de ladite ville la somme de 
cent livres pour chacune d’jcelles; et que cette clause ou charge n’a pù et dû, ne peut et 
doit, ne pourra et ne deura être entendue à l’avenir, que des mutations des dites quatre lignes 
d’Eau en superficie, en totalité ou en partie, tant à l’égard de ceux à qui lesdits Breuets ont 
été accordés, actuellement viuans, qu’aux Successeurs et ayans cause de ceux qui sont décé
dés, de même que si ladite clause ou charge auoit été ainsi exprimée, ladite Délibération por
tant encore, qu’à l’auenir, elle sera ainsi exprimée dans les Breuets, que Nous pourrons 
accorder, tant a chacun de ceux qui Nous ont précédés dans l’Echeuinage, a qui nous n’en 
aurions pas encore fait expédier, et même à leurs successeurs, qu’à chacun de ceux qui pour
ront être appellés à l’avenir audit Echeuinage. Lesdits Breuct et délibération représentés par 
Hector Bernard Bonnet,

Conclusions du Procureur du Roy et de la Ville, Nous auons de son consentement, main
tenu et confirmé, maintenons et confirmons Hector Bernard Bonnet...........................................
dans la propriété d’vn cours de quatre lignes d’eau, en superficie, prouenant des eaux de la 
Rivière pour en jouir par luy, ses successeurs et ayans cause à perpétuité; en conséquence, 
Ordonnons qu'il sera employé pour ladite quantité, dans l’Etat de distribution qui sera par 
Nous fait; et qu’elle sera deliurée, par vne ouverture de jauge, faite dans vn bassinet particu
lier, à celle des Fontaines, ou à celui des Regards qui lui/ sera le plus commode; à la charge 
néanmoins, qu’en cas de mutations de la totalité ou de partie, lesdits ayans cause, à tout 
autre titre qu’à titres successifs, seront tenus de payer la somme de cent liures, pour chacune 
des dites quatre lignes d’Eau en superficie, à la Recette des Domaine, Dons, Octrois et Forti
fications de la ville ; à la charge encore que tant luy que ses successeurs et ayans cause 
seront tenus d’en faire et entretenir la conduite, par vn Tuyau particulier, à leurs frais et 
dépens, à prendre à la sortie des dites Fontaines ou des dits Regards; Ordonnons en outre 
qu’en cas de mutations, de la totalité ou de partie, lesdits successeurs seront aussi obligés 
d’obtenir notre Confirmation, à l’effet d’être immatriculés en leurs noms audit Etat, et lesdits 
ayans cause pareillement tenus d’obtenir de Nous un Breuet portant nouuelle Concession, 
Si donnons en mandement au Garde ayant charge des Eaux et Fontaines publiques de cette 
ville, de tenir la main à l’exécution des présentes. En témoin de quoy. Nous auons fait met
tre a ces Présentes le Scel de la Préuosté des marchands. Fait et donné au Bureau de la 
ville le onziesme jour de may mil sept cens trente quatre.

Formule de l'avis du procureur du roi et de la ville.

Veu le Jugement du Bureau de la Ville du vingt-un Juillet dernier, le Brevet du 12 aoust

ï



Les anciens échevins se hâtèrent de profiter de cet avan
tage ; cinquante mutations environ furent faites du 17 août 
1753 au 18 août 1754. Les dossiers sont conservés aux ar
chives nationales, chacun d’eux renferme l’ancien brevet ma
nuscrit et en outre les deux formules imprimées, c’est-à-dire le 
nouveau titre et l’avis du procureur du roi et de la ville à 
l’appui; les échevins nouvellement nommés ne se laissèrent pas 
oublier et le même carton renferme 86 dossiers, relatifs aux con
cessions accordées aux échevins du 5 avril 1735 au 23 janvier 
1789. On y trouve en outre les brevets de 10 autres concessions 
gratuites faites à divers particuliers.

Habituellement, le bureau mettait à la charge de l’échevin les 
travaux de canalisation, depuis le château d’eau jusqu’à sa mai
son. Ainsi je vois que, le4août 1711,4 lignes d’eau en superficie 
furent concédées à MM. Claude le Roy et Pierre Chauvin à leur 
sortie de l’échevinage, avec faculté de les prendre aux regards 
les plus voisins de leurs maisons, mais à leurs frais et dépens.

La même mesure s’applique dans les années suivantes à cha
que échevin, et de plus on introduit dans les brevets la clause 
relative au droit de 100 livres à payer par ligne d’eau à chaque 
mutation de la propriété faite « à tout autre titre qu’à titre suc-
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mil sept cens dix sept, par lequel II a été donné, concédé et octoyé h Hector Bernard Bonnet.
Je n’empêche pour le Roy et la ville que le ST Hector Bernard Bonnet.....................................
Soif maintenu et confirmé dans la propriété d’vn cours de quatre lignes d’Eau en superficie, 

provenant des Eaux de la Riuière pour en jouir par luy, ses successeurs et ayans cause à per
pétuité; en conséquence, qu’il soit ordonné qu'il sera employé pour ladite quantité, dans 
l’Etat de distribution, qui sera fait par le Bureau D qu’elle 1 uy sera déliurée par vne ouucr- 
ture de Jauge, faite dans vn bassinet particulier, à celles des Fontaines, ou à celui des Re
gards qui luy sera le plus commode; à la charge néanmoins, qu’en cas de mutations de la 
totalité ou de partie, lesdits ayans cause, à tout autre titre qu’à litres successifs, seront tenus 
de payer la somme de Cent livres pour Chacune des dites quatre lignes d’Eau en superficie, à 
la Recette des Domaine, Dons, Octrois et Fortifications de la Ville; à la charge encore que 
tant luy que ses successeurs et ayans cause seront tenus d’en faire et entretenir la conduite, 
par vn Tuyau particulier, à leurs frais et dépens, à prendre à la sortie desdites Fontaines ou 
desdits Regards, Comme aussi qu’en cas de mutations, de la totalité ou de partie, lesdits suc
cesseurs seront aussi obligés d’obtenir la confirmation du Bureau, à l’effet d’être immatri
culez en leurs noms audit Etat, et lesdits ayans cause pareillement tenus d’obtenir un Bre- 
uet dudit Bureau, portant nouvelle Concession. Fait ce huit may mil sept cent cens trente- 
quatre.



ccssif, »clausedont la modification a motive les ordonnances du 
21 juillet 1753 et du 20 avril 1734 \
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Suppression des concessions particulières.

C’est en 1836 que cette affaire s’engagea. Je trouve aux Ar
chives une pièce extrêmement importante : Un Rapport du 
comte de Rambuteau, Préfet de ta Seine, au 'ministre de Vin
térieur, au sujet de la demande de révocation des concessions 
particulières. Cette pièce fait connaître la manière dont l’af
faire était alors envisagée à la ville, et de plus elle est annotée 
par M. Ch. de Rémusat, alors sous-secrétaire d’Etat au mi
nistère de l’intérieur; elle est donc très-intéressante, et j’en 
reproduis les passages les plus importants, avec les annotations 
de M. de Rémusat.

Paris, le 30 juillet 1856.

Monsieur le Ministre,

L’attention de l’administration municipale de la ville de Paris est depuis 
longtemps portée sur d’anciennes concessions particulières des eaux de Paris 
dites concessions perpétuelles, sur l’abus et l’irrégularité de ces concessions 
et sur le droit et l’obligation pour la ville d’en faire prononcer la suppres
sion. Le Conseil municipal, par une délibération du 24 juin dernier prise 
à l'unanimité et que j’ai l’honneur de vous transmettre ci-jointe, a demandé 
que cette révocation fût prononcée. Je viens appuyer près de vous, monsieur 
le ministre, les conclusions de celte délibération fondée sur les motifs sui
vants :

1 es eaux de Paris ont diverses origines. Celles que l’on appelle les an
ciennes eaux sont les seules dont le service ait été grevé de concessions par
ticulières.

Le Préfet définit ces eaux anciennes : elles comprennent 1° cel
les de la Ville, amenées par les aqueducs du Pré-Sainl-Gervais 
et de Relleville, ou élevées pour les pompes du pont Notre-Dame, 
auxquelles on doit ajouter celles attribuées à la ville dans les par-

Archives nationales, litres domaniaux, Seine, Q' 1090' (cartons).



tages des eaux d’Arcueil, de 1654 et 165G1; 2° les eaux du Roi 
comprenant le reste des eaux d’Arcueil et de la Samaritaine.

Il est inutile de rappeler qu’à ces anciennes eaux l’État réunit en 1789 
celles des pompes à feu, aucune concession particulière de la nature de celles 
qui nous occupent n’a jamais été faite sur ces dernières. Toutes ces conces
sions portent sur les anciennes eaux du Roi et de la Ville.

Le préfet démontre ensuite que, dès le douzième siècle, plu
sieurs personnages en crédit avaient obtenu des concessions de 
ces eaux anciennes, et que les abus qui résultaient de ces dé
tournements des eaux publiques étaient tels que nos Rois n’a
vaient trouvé d’autre moyen d’y remédier, lorsqu’ils devenaient 
par trop criants, que de supprimer toutes les concessions. Il 
cite notamment l’édit du 9 octobre 1592 de Charles VI2, les 
lettres patentes des rois Henri II, Henri IV, Louis XIII et Louis XIV, 
Il ajoute :

Ainsi, monsieur le ministre, ces actes sont fondés sur ces principes 3 : 
1° que les eaux de Paris tant royales que municipales sont essentiellement 
propriété publique inaliénable, exclusivement destinées à l’usage des fon
taines, des palais et autres établissements soit de l’État soit de la Ville; 2Û que 
si contrairement au principe d’inaliénabilité des eaux il était accordé des 
concessions particulières, elles étaient essentiellement révocables par l’admi
nistration qui les a en effet révoquées à plusieurs reprises4;

3° Enfin que la même autorité administrative qui accordait les concessions 
avait seule le droit de prononcer sur les contestations qu’elles faisaient naître, 
qu’il était défendu aux cours et tribunaux d’en connaître, le Roi s’en étant 
réservé la connaissance ainsi qu’à son conseil.

1 L’aqueduc d’Arcueil est attribué 'a l’empereur Julien ; le Pré-Saint-Gervais aux moines 
de Saint-Laurent, quinzième siècle, et Belleville aux moines de Saint-Martin, treizième siè
cle; nos rois en disposèrent jusqu’au quinzième siècle de leur propre mouvement, comme de 
leur propre chose.

2 Cet édit ne prouve rien en faveur du principe de l’inaliénabilité, Charles VI retirait aux 
uns pour donner aux autres ; ainsi firent tous ses successeurs, voir la curieuse ordonnance de 
février 1401, par laquelle le roi fait exactement ce que veut faire ici la ville de Paris, celle-ci 
avec bien plus de raison que l’autre.

3 Ils ne sont fondés que sur le besoin, la faveur ou le bon plaisir du moment.
4 Certainement elles étaient révocables en droit, mais non dans les termes, car l’échevi

nage en faisait à titre perpétuel pour les concessionnaires, ses successeurs et ayant droits 
à toujours. Voir les concessions faites à MM. de Trudaine, nouveau prévôt, et Daviau, ancien 
échevin. (Ces quatre notes sont de M de Rémusat.)
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C’est sous l’empire de ces règlements que les concessions particulières ont 
été faites, et ces règlements ne sont point abrogés.

Les canaux et principalement les dérivations qui en sont faites au profit 
des particuliers, sont formellement subordonnés par la loi à la juridiction 
du conseil d’État1. Or le décret du 4 septembre 18072 qui réunit toutes les 
anciennes eaux de Paris au service du canal de l’Ourcq, sous l’administration 
du préfet de la Seine, ne fait point de distinction entre les eaux par rapport 
à leur origine et les soumet toutes, quelle que soit leur provenance, au ré
gime des ponts et chaussées comme faisant partie du domaine public, ce qui 
les soumet à la juridiction administrative d’après les lois nouvelles et d’après 
les anciens règlements.

Si ce principe était contesté par les autres communes de France, il ne 
pourrait l’être pour la ville de Paris qui se trouve placée dans une position 
exceptionnelle, comme siège du gouvernement. C’est ainsi que les eaux de 
cette ville sont d’abord destinées au service public des établissements de l’Étal.

Aucune prescription3 ne paraît pouvoir être opposée aux droits de la ville 
sur ses eaux publiques; mais comme mesure de simple précaution j’ai, au 
mois de février 1854, fait contre les propriétaires qui jouissent actuellement 
des anciennes concessions des actes interruptifs des possessions qui pour
raient à tort ou à raison être invoquées comme de nature à produire prescrip
tion. Ces actes ont été faits devant le conseil de préfecture pour réserver à 
l’administration sa compétence; bien que l’administration municipale n’y 
ait vu que de simples mesures de précaution, il en résulte cependant la né
cessité d’une solution sur les questions que ces mesures soulèvent.

Les principes d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité des eaux publiques 
de la ville de Paris ont été clairement établis dans une consultation de l’avocat 
de la ville aux conseils du Roi dont je joins un exemplaire à mon rapport.

Ceux de la juridiction administrative ont été récemment reconnus et appli
qués par le conseil d’État4.

Les eaux de Paris étant en effet essentiellement destinées au service public, 
aucune administration n’a pu en aucun temps en aliéner valablement la
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1 Oui, pour le régime et la police des eaux; mais non pour les questions de propriété.
2 Voir aussi le décret du 2 mai 1806.
3 Comme on ne prescrit pas contre son titre, c’est le titre qu’il faut apprécier ici, et le 

titre ne peut prévaloir contre les moyens de la cause ;

c’est le cas de la maxime :
Melius non habere titulum quant vitiosum.

4 Cette décision paraît ne laisser aucun doute sur la compétence. (Ces quatre notes sont de 
M. de Rémusat.)



moindre partie, surtout à titre gratuit et sous ombre de services, par 
autorité, faveur ou importunité.

Comment concevoir qu’un service, qui exige à la charge de la commune 
des dépenses journalières, puisse lui être imposé perpétuellement au profit 
des particuliers et au détriment du public? On comprend facilement que si 
chaque génération avait pu et pouvait encore aliéner successivement et à 
toujours des parties notables des eaux publiques, ce service cesserait bientôt 
d’être une propriété commune, et la masse des eaux convertie en pro
priétés privées ne laisserait à la cité que les charges de son entretien.

C’est ce que nos prédécesseurs avaient sagement prévu et ce qui serait 
infailliblement arrivé, s’ils ne s’étaient réservé le droit de révoquer leurs 
concessions, ainsi qu'ils Vont fait, par les actes ci-dessus énumérés1.

Les concessions particulières dont il s’agit qui grèvent encore le service des 
eaux de Paris ont été faites soit par le Roi, soit par la Ville, le plus grand 
nombre à titre gratuit, quelques-unes à titre onéreux. Les litres de plusieurs 
n’ont point été représentés à l’administration.

J’ai l’honneur de mettre sous vos yeux, monsieur le ministre, quelques 
actes de concession à titre gratuit et à titre onéreux.

Les ministres, les personnages éminents et en crédit, le prévôt des mar
chands et les échevins sont pour le plus grand nombre les titulaires primi
tifs des concessions à titre gratuit.

Ces concessions faites le plus souvent pour des hôtels désignés avaient 
un caractère d’inféodation et de privilège qui n’a échappé à la suppression 
des abus semblables que par oubli, ou parce qu’on a regardé tout le ser
vice des eaux comme participant de la nature foncière.

Le prix de la vente des eaux dans les concessions onéreuses n’était point 
fixe, et l’on pourrait dans plusieurs d’entre elles découvrir les effets du cré
dit et de la faveur. Ce prix a varié de 50 à 200 livres la ligne. Ces variations 
étaient, le plus souvent arbitraires et basées sur des considérations particu
lières que le bureau de la ville appréciait à son gré. En droit rigoureux, je 
ne regarde pas ces concessions comme mieux fondées que les concessions 
gratuites. Tous les actes de concession à quelque titre que ce soit sont enta
chés de nullité, puisque ces eaux publiques étaient inaliénables; mais je 
crois que si la Ville usait de son droit de refuser le service de ces concessions 
à titre onéreux, à l’origine, il serait équitable qu’elle indemnisât les ayant 
cause actuels. L’administration municipale sera disposée à examiner dans 
cet esprit les titres de cette nature qui lui seront représentés.
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Quant aux concessions accordées gratuitement, elle demande leur révo
cation sans indemnité.

Les circonstances dans lesquelles l’administration municipale fait cette 
demande sont absolument les mêmes que celles qui ont motivé en divers 
temps les anciennes ordonnances de révocation et rendent de nouveau cette 
mesure urgente.

Les besoins du service des eaux se sont en effet considérablement accrus avec 
la population et les usages nouveaux de la civilisation. Les fontaines, le lavage 
des rues, celui des égouts et les autres services de la salubrité exigent un 
volume d’eau tel que, malgré les travaux de dérivation exécutés par la Ville, 
la quantité des eaux publiques dont elle dispose est encore au-dessous de ses 
besoins. D’un autre côté les établissements hydrauliques des anciennes eaux 
sur lesquels reposent les anciennes concessions ont de beaucoup diminué de 
produit : quelques-uns ont disparu comme la Samaritaine et l’une des pompes 
Notre-Dame.

Enfin, il est surtout à remarquer que les anciennes eaux sur lesquelles 
portent les concessions particulières sont encore les seules qui alimentent 
un grand nombre de quartiers de Paris et notamment les quartiers élevés des 
faubourgs Saint-Jacques et Saint-Marceau, une grande partie du faubourg 
Saint-Germain, etc
produit diminué des eaux, interrompent aussi le service public des fontaines 
et autres établissements de l’État ou de la Ville dans ces quartiers, et sou
lèvent les plaintes les plus vives et les plus justes de la population.

Telles sont, monsieur le ministre, les considérations qui ont engagé l'ad
ministration municipale à demander la révocation des anciennes concessions 
des eaux de Paris.

Un grand nombre de ces concessions ont été faites par des actes de l’auto
rité royale : la révocation me paraît devoir être prononcée par une ordon
nance du Roi, ce qui sera d’ailleurs conforme à l’ancienne jurisprudence 
administrative.

En conséquence, monsieur le ministre, d’après la délibération du conseil 
municipal de la ville de Paris, du 24 juin dernier, j’ai l’honneur de vous 
proposer de provoquer une ordonnance royale de révocation des concessions 
particulières des eaux de Paris.

Agréez, monsieur le ministre, l’hommage de mon respect.
Le pair de France, préfet de la Seine,

Le Cte de Rambuteau1.
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que les concessions absorbent souvent en totalité le

Manuscrits des Archives nationales, Seine, 18, fol. 5, cartons.



D’après le préfet, le service des eaux de Paris était basé sur 
trois principes incontestables :

1° La juridiction administrative en matière contentieuse du 
service des eaux était la seule qui pût être admise;

2° Les eaux de Paris étant destinées essentiellement au service 
public, aucune administration n’avait pu en aliéner valablement 
la moindre partie ;

3° Les concessions perpétuelles accordées à titre gracieux, et 
même les concessions à titre onéreux, étaient toutes révocables 
sans indemnité.

Le premier de ces principes ne saurait, en effet, être contesté ; 
j’ai donné dans le cours de cet ouvrage les édits et les lettres pa
tentes des rois de France qui ne laissent aucun doute sur ce 
point. J’ai déjà fait remarquer que cette jurisprudence était fixée 
dans la plupart des lettres patentes par la même phrase ; c’est 
ainsi qu’on lit dans celles de Henri II du 14 mai 1554 : « Sy 
voulions et mandons que nos présentes lettres de déclaration, 
voulloir et intentions.... exécuter de poinct en poinct selon que 
dessus est dict non obstant oppositions ou appellations quelcon
ques pour lesquelles nous voulions estre sursis ni différé et du 
different qui en pourroit souldre ou mouuoir et estre meu nous 
auons retenu etréserué, retenons etréseruons la cognoissance et 
décision à nous et à nostre personne et icelle interdicte de diffé
rends à tous nos juges tant de nostre cour de parlement que aul- 
tres,non obstant aussi toutes loix et constitutions et ordonnances 
à ce antérieures auxquelles nous auons desrogé et desrogeons par 
ces présentes.... car tel est nostre plaisir. »

La même clause se retrouve dans les lettres patentes de Henri IV 
du 19 décembre 1608; à part quelques mots vieillis qui ont été 
retranchés, et quelques modifications d’orthographe assez mal
heureuses, la rédaction est presque la même.

La clause correspondante des lettres patentes du 26 mai 1635 
de Louis XIII est rédigée dans des termes un peu différents mais 
non moins nets : « et ce qui sera exéculté ensuite d’icelles
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(lettres patentes) ensemble le dit estât de distribüon qui sera 
arrestez eslre le tout enrgré (enregistré) au greffe de la dicte ville 
pour y auoir recours quand besoing sera de ce faire, vous don
nons pareillement commission et mandement spécial, non ob- 
stant oppôons (oppositions) ou appellâons quelconques pour 
lesquelles et sans préjudice d’icelles ne voulions estre différé, dont 
si aucuns interuiennent nous en auons retenu et réservé la 
cognoissance en noslred1 conseil et interdisons a toute nostred6 
cour et juges, mandons à nostre procureur et de nostre bonne 
ville, tenir la main à l’exécution de ces pntes circonstances et 
dépendance, car tel est nre plaisir...\ »

Une modification importante est introduite dans cette rédac
tion : le roi retient et se réserve « en son conseil » la cognoissance 
des affaires concernant les eaux de Paris.

Les lettres patentes de Louis XIV du 26 novembre 1666 con
tiennent la même réserve2.

Ces actes du bon plaisir des rois de France ayant aujour
d’hui force de loi, la compétence des tribunaux administratifs en 
ce qui concerne le service des eaux de Paris ne saurait être con
testée. Ainsi se justifie le premier principe admis par le préfet 
de la Seine dans son rapport du 50 juillet 18563.

Mais il n’est pas aussi facile de justifier la seconde proposition; 
les eaux anciennes de Paris étaient destinées essentiellement au 
service public, dit le préfet ; cela est absolument contestable, il n’y 
avait point de services publics à Paris avant la distribution des 
eaux de l’Ourcq. On ne lavait ni les rues, ni les trottoirs, ni les 
ruisseaux, ni les égouts. Il n’y avait d’autres fontaines monu
mentales que celles des jardins du Luxembourg et des Tuileries 
alimentées par les eaux du Roi ; toutes les eaux de la ville étaient 
donc réservées au service privé. Elles étaient livrées à domicile
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1 Lettres patentes d’Henri II, voy. p. 485 et suiv.; lettres patentes d’Henri IV, voy. 
p. 496.

2 Registres de la ville, II. 1804, vol. XXVII, fol. 555.
3 Idem.



par le porteur d’eau ; moyen barbare, qui ue se justifiait que par 
le petit volume d’eau dont on disposait. La distribution par con
cessions était bien préférable. L’administration agissait donc dans 
son droit, soit en créant de nouvelles fontaines, soit en accordant 
des concessions; mais il est absurde de dire que les habitants 
de Paris étaient condamnés à perpétuité aux porteurs d’eau.

La troisième proposition était vraie en partie : jamais les con
cessions gracieuses ou gratuites n’auraient dû être accordées et par 
conséquent on ne pouvait mieux faire qu’en suivant l’exemple 
des rois de France, en les supprimant sans indemnité. Mais il 
n’en était pas de même des concessions à titre onéreux. Elles 
étaient le résultat de contrats librement acceptés par les deux 
parties ; il n’est pas sérieux de- dire que le bureau n’avait pas 
le droit de faire de telles conventions ; l’on ne voit pas ce qui 
pouvait s’y opposer. C’était un acheminement vers le système 
rationnel de distribution des eaux destinées au service privé, à 
la distribution à domicile; les concessions gratuites étaient ré
servées aux personnages influents, les concessions payantes ap
partenaient à tous ceux qui avaient en caisse la somme nécessaire 
pour les obtenir : c’était une mesure libérale pour l’époque, et 
si le système n’a réussi que médiocrement, il faut s’en prendre 
au mode de distribution qui était d’une application dispendieuse 
et difficile. Les acquéreurs de concessions payantes étaient donc 
dans une position très-nette; la validité des contrats passés entre 
eux et le bureau de la ville était incontestable; même après le 
décret du 4 septembre 1807, qui avait fait rentrer les eaux de 
Paris dans le domaine public, on ne pouvait abroger ces conces
sions sans une expropriation pour cause d'utilité publique.

Cette utilité était évidente : avec une bien petite dépense la 
ville de Paris, si riche alors, pouvait élever l’eau nécessaire pour 
alimenter les concessions à titre onéreux; mais elle devait faire 
disparaître à court délai ces longues conduites du service privé 
qui encombraient le sol des rues les plus importantes, et pour 
cela il fallait qu’elle rachetât les contrats.
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Ce n’esl cependant pas sur cette raison que fut basée la de
mande de révocation des concessions. 11 n’en est même pas ques
tion dans le rapport précité de M. de Rambuteau. Néanmoins il 
n’est pas douteux qu’il fallait arriver à la révocation des conces
sions particulières demandées par le préfet de la Seine. L’affaire 
fut déférée au Conseil d’Etat, qui émit l’avis suivant dans sa 
séance du 14 avril 1837 :

LES ANCIENNES EAUX.

Les Membres du Conseil d’Etat composant le comité de l’intérieur et du 
commerce, qui, sur le renvoi ordonné par M. le ministre de l’intérieur, ont 
examiné la question de savoir s’il y a lieu de révoquer, purement et simple
ment, par une ordonnance royale, toutes les concessions particulières, dites 
perpétuelles, anciennement accordées sur les eaux des fontaines publiques 
de Paris ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 24 juin 1856 ;
La proposition du Préfet de la Seine du 31 juillet suivant;
Le rapport du chef de la section administrative des communes et hospices, 

du 7 mars dernier;
Vu les anciens édits et règlements sur les eaux de Paris;
L’ordonnance royale, rendue au contentieux, le 23 octobre 1835;
Vu le décret du 4 septembre 1807 :
Considérant que la ville de Paris fonde sa demande en révocation de toutes 

les concessions particulières, sur l’insuffisance actuelle des eaux destinées 
au service commun des habitons et aux besoins de la salubrité, sur ce que 
ces eaux, étant du domaine public, seraient, par cela même, inaliénables et 
imprescriptibles et que les concessions particulières qui ont été faites, par 
abus, n’ayant jamais dû porter que sur la surabondance des eaux existantes, 
n’auraient jamais pu constituer que des jouissances précaires et subordon
nées au service public; que dès lors ces concessions seraient essentiellement 
révocables, qu’elles devraient être révoquées aujourd’hui que la surabon
dance n’existe plus et que leur révocation devrait être prononcée par ordon
nance royale puisqu’elles avaient eu lieu par suite d’édits, lettres patentes 
et autres actes de l’autorité royale, et que déjà l’ordonnance rendue au con
tentieux, le 23 octobre 1855, a déclaré que la matière n’était pas de la com
pétence des tribunaux;

Considérant, sur la demande du Conseil municipal, que l’utilité, la néces
sité même de rendre à la ville de Paris le complet et entier usage des eaux



abusivement détournées du service public, par des concessions particulières, 
ne peuvent être contestées ;

Considérant toutefois que plusieurs de ces concessions, fondées sur des 
titres et appuyées sur une longue possession, semblent avoir donné naissance 
à des droits d’usage ou de servitude qui, s’ils n’étaient pas du ressort des 
tribunaux civils, par l’exception tirée de la nature de la chose sur laquelle 
ils s’exercent, tomberaient nécessairement sous la juridiction contentieuse 
des conseils de préfecture et du Conseil d’État;

Qu’il paraît donc difficile de révoquer directement, par une ordonnance 
générale, comme le demande la ville de Paris et par la voie purement admi
nistrative, les concessions dont il s’agit ;

Que la mesure proposée serait loin d’ailleurs d’avoir les avantages que 
semble en attendre le Conseil municipal ; qu’en effet l’ordonnance de révoca
tion, attaquée au contentieux par chaque habitant dont elle viendrait blesser 
les intérêts, donnerait lieu à autant de procès qu’il y a d’origines diverses 
dans les jouissances des concessionnaires ;

Que cette mesure générale n’aurait donc pas pour résultat de rendre plus 
promptement à la ville les eaux dont elle est privée et que, plus tard, les 
décisions particulières du Conseil d’Etat, prises sur le recours des parties, 
pourraient se trouver en désaccord avec les principes généraux de l’ordon
nance qui aurait été rendue ;

Considérant, sur la proposition contenue dans le rapport, qu’une décla
ration d’utilité publique évidemment dirigée contre les concessionnaires 
aurait le grave inconvénient de préjuger, en quelque sorte, en leur faveur, 
la question de propriété des eaux ; car la question d’utilité publique ayant 
pour but l’expropriation, et l’expropriation ne pouvant porter que sur de véri
tables propriétaires, il deviendrait difficile de contester cette qualité à ceux 
dans la personne desquels on semblerait l’avoir reconnue d’avance par la 
déclaration proposée;

Considérant, sur l’ensemble de l’affaire et sans qu’il soit besoin d’exami
ner la législation ancienne sur la révocabilité des concessions des eaux pu
bliques ni la portée de l’ordonnance rendue au contentieux, le 23 octobre 
1835, ensuite d’un arrêté de conflit par lequel la question de propriété des 
eaux était formellement réservée ;

Que le décret du 4 septembre 1807, qui a réuni toutes les eaux de Paris 
dans une seule administration, sans distinction des eaux anciennes et nou
velles, a imposé à cette administration l’obligation de présenter un nouveau 
projet de distribution générale de toutes les eaux existantes; •

Que cette obligation contenue dans l’acte même en vertu duquel la ville
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de Paris possède la plus grande partie de ses eaux, n’a pas encore été rem
plie;

Qu’en se conformant à cette disposition impérative du décret, la ville de 
Paris trouvera tout naturellement l’occasion de rendre à l’usage public et 
commun les eaux qui en ont été abusivement détournées ;

Qu’en effet, en procédant aux travaux nécessités par cette nouvelle dis
tribution générale, la ville de Paris pourra supprimer les branchements par
ticuliers établis pour le service des concessions particulières ; qu’alors il 
arrivera de deux choses l’iine : ou bien que le propriétaire de la maison au 
profit de laquelle les eaux étaient détournées, reconnaissant la nature du titre 
en vertu duquel il jouit, se pourvoira devant l’autorité administrative; ou 
bien que, se fondant sur la longue possession, il actionnera la ville devant 
les tribunaux ordinaires ; que dans le premier cas, la ville se défendra au 
fond devant l’autorité qu’elle croit compétente; que dans le second, le préfet, 
de la Seine pourra, s’il le juge convenable, revendiquer la cause et élever le 
conflit; que le Conseil d’État, régulièrement saisi, fixera les principes de la 
matière et que l’ordonnance qui sera rendue deviendra la règle des tribunaux 
et de l’administration ;

Par ces motifs, sont d’avis :

1° Qu’il n’y a pas lieu de faire prononcer, par une ordonnance générale, 
la révocation des concessions particulières des eaux de Paris;

2° Qu’il n’y a pas lieu de faire déclarer d’utilité publique le projet d’une 
nouvelle distribution des anciennes eaux de Paris ;

3° Qu’il y a lieu d’inviter le préfet de la Seine à présenter, dans le plus 
court délai, un projet général de distribution, dans Paris, de toutes les eaux 
existantes, pour ledit projet être soumis à la sanction royale, conformément 
à l’article 10 du décret du 4 septembre 1807.

Signé : Tournoüer, rapporteur, et Maillard, président1.

Le dispositif de cet avis repousse les propositions de la ville, 
puisqu’il déclare qu’il n’y a pas lieu de provoquer, par une or
donnance générale, la révocation des concessions, ni de faire dé
clarer l’utilité publique de la mesure.

En demandant l’étude d’un projet complet de la distribution 
de toutes les eaux existantes, le Conseil pensait sans doute que,

Manuscrits des Archives nationales, cartons (Seine, 18, fol. 3. Eaux, n° 47 105).
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dans l’exécution des travaux, on se heurterait contre la difficulté 
résultant du réseau des conduites particulières, et que les me
sures à prendre constitueraient une sorte de jurisprudence, qui 
serait réglée par le Conseil d’Etat, et serait certainement acceptée 
par tous les tribunaux.

Le projet fut en effet dressé par MM. Emmery, directeur du 
service des eaux, Mary et Lefort, ingénieurs du même service. Je 
n’en parlerai point ici, puisque ce projet se rattache essentielle
ment à la distribution des eaux nouvelles. On arriva au retran
chement des concessions, en refusant aux usagers l’autorisation 
de pratiquer des fouilles sous la voie publique pour réparer leurs 
conduites lorsqu’il s’y déclarerait une fuite, un engorgement ou 
une avarie quelconque. Lorsque ee cas se présentait, on barrait la 
conduite, et l’usager, privé d’eau, était obligé d’entrer en pour- 
parler avec la ville; si la concession était gratuite, la ville payait 
au propriétaire la valeur de la conduite h prix débattu ; en cas de 
désaccord, elle lui permettait de l’enlever. Lorsqu’il s’agissait 
d’une concession à titre onéreux, elle payait en outre au proprié
taire une somme de 200 francs par ligne d’eau. Ces conditions 
étaient équitables : avec l’intérêt du prix du rachat, l’usager pou
vait obtenir un abonnement d’eau du canal de l’Ourcq au moins 
égal en volume à sa concession, et il se trouvait déchargé de 
l’entretien de la conduite. Le rachat des concessions marcha donc 
assez rapidement.

Commencé vers 1857, il fut à peu près terminé vers 1868. Les 
tableaux qui suivent donnent la situation des concessions à titre 
onéreux au moment du rachat.
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562

45
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O
DU SERVICE SUPPRESSION

NOMS DES CONCESSIONNAIRES DATES

DES TITRES

PRIMITIFS

562

Regard Dufort. 
113 sept. 1754.

27 lD" Marie de St-Pierre 
V* de Barthélémy. . 
Thoinard....................

Brunier, rue Coq-Hé
ron, 5...........................

Moricet, rue des Fos
sés-Montmartre, 6. . 

Gruyer, ruedesVieux- 
Augustins, 8................

28 Seine 16 »»»))
29

30 Obled 4 mai 1781. Seine 6 »»
Sans autre indemnité que 

i l’abandon du regard.Grimond Dufort. . .51 Seine 4 avril 1855..18 févr.1739.

2 sept. 1709. 
13 sept. 1740.

29 nov. 1691.

4

' jcaissed’Épargne.. . . jHérouard...............
Grimond Dufort..

32 Seine
Seine

id.27sept. 1855.22 »
53

iDemonjay, rue Vide-i 
! Gousset, 4.................... '34 Clérambault.. . . Seine 6 »»» »

Fontaine de VÉchaudé.
(De Laguerre.................(Cosson, rue d’Anjou^b mai 1698. i
(Duc de Mongelas. . . ( au Marais, 8............... (22 sep. 1732.)

Denière, rue d’Or-i 
léans, 9. . . >5 a0ut 1752

10 déc. 1853. 6 juillet 1853. 128740Seine 8900 f

36 Lecamus. 14 fév. 1853.Seine Inconnue.. . 2899 12001

Fontaine de l’Échelle.
Farina, rue Saint-Ho- 14 juin17l3. jSeine et 
noré, 353

37 Bellanger et Bullière.. j 144 1837
(15sep.l707) ArcueiP

Regard des Enfants-Rouges.
rue du Grand-»

38 Beausire, 17 août 1695. 184626 27 juil. 1846.Seine » »
Chantier, 5...................

Rue du Grand-Chan-Bailleul et des Espoisses j
59 12 mars 1693. »» » »»

tier, 14,
iGarreau, rue Porte-(40 Delà Crosnière. . . 22 mars 1767. 12Seine 12 mars 1853.» » »'( Foin, 11..............

I
Regard de Saint-Faron.

» rue des Deux-, 
Portes-Saint-Jean.. J

41 Barantiu. 3 déc. 1660.. I Seine 6 vers 1840.. . » » »

Fontaine Gaillon.
Guyot, rue Neuve-St-'

(De Salnoue (damoi-1 Augustin, 43; Bertin 4déc. 1719et 
( selle Elis. Bidault).. j de Vaux, rue Louis- 20marsl809.)

42 4 déc. 1848.. 3000f,00Seine 20 »»
le-Grand, 10...............

Perrin, rue de la Mi- 
chodicre, 4.................

js juin 1756.43 Paget. Seine 24 1855 » )) y>
897
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Religieuses de l’An-ÎGrand, rue du Gr; 
nonciade Céleste?. . ( Chantier, 8.. . .

(Mêmes noms, rue du 
"/ Grand-Chantier, 4. . 

( » rue du Grand-

Renaud et Olivier. .

Demoiselle Morel. . 'j Chantier, 6.

rue de Bra-))
Duret

1 que, 2 . 
[De Vogué.Thiroux

9

6
iO

(on ne 
dessenr.

6
6

55 «bis

55 De Charny

897

Fontaine Grenelât.
’Dallcmagne, rue dul 
1 Renard-St-Sauveur,>25 oct. 1737. Inconnue.. .Seine 4De Case44 » » »

11

Fontaine des Haudriettes.

Regard Lesdiguières.
(Le Dentus, rue deBeau-16 juin-13 nov.

1719.............. 1
Seine

treillis, 4..................... <
Régie des poudres et’ 
salpêtres, rue de|25 sept. 1768. Seine

l’Orme,

»

»

825,00

582,70

1000f,00 »

Payés 2493 fr.

'2 août 1569. Seine

18 juil. 1710. Seine

27 (ou 17) août.) 
1733-8 avril( Seine 

1698 ... .)

16 nov. 1709. Seine

12 juil. 1757. Seine

40 Inconnue.. . 24juin 1840.

12 »»

1046

Fontaine des Innocents.
(Gervais, ruedesBour-( 

’ ( donnais, 12, . . . J
.7 mars 1721.D’Osembray.. . . »

rue Saint-De-,»
12 avril 1717.Delaleu, »

nis, 97 et 99.. . .

45

46

47

48

49

Seine 24 Inconnue.. .

1840Belleville 12

Regard de Jouy.
|Hast, rue de Jouy, 11. |2 déc. 1692. Seine 
V” Barre, rue Geoffroy-(
Lasnier......................... 1

2 mars 1853.652 De Fourcy. »»))

vers 1813.10Seine9 août 1720.Moriati.53 » »»

Fontaine Saint-Leu.
rue Salle-au-,»

il4 mai 1554. »))54 |De Guise,
Comte, 16.

»»
»»

4janv. 1855.. 26 déc. 1854. »
Inconnue.. . » »

14 janv. 1858. 1000f,00

1200f,0014 avril 1857.»

» »»

4Seine »»

INDEMNITEDATESC/5W
POUR RACHAT

DE L’ARRÊTÉM DE LA

I a Ewce CESSATION DE -
§ I «o

DU SERVICE SUPPRESSION

NOMS DES CONCESSIONNAIRES DATES

DES TITRES

AU MOMENT
PRIMITIFSPRIMITIFS

DU RACHAT
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NOMS DES CONCESSIONNAIRES
INDEMNITÉDATES1O I'OLR RACHAT

DE L’ARRÊTÉg DE LA 2 Uë aCESSATION 1)E
g1o O

DU SERVICE SUPPRESSION

DATES

DES TJTRES

PRIMITIFS

,1046 1. i
Regard des Lions-Saint-Paul.

18 (le ti-j
[21 juin 17'20. Seine tre porte'26 avril 1843. 17 avril 1843. 

U lignes. )

Mallard, ruedesLions- 
| St-Paul, 14-16. . . . 1,2001,0056 Fu. »

Fontaine Saint-Louis.
/Barbet, rue Saint-'

Comte de Clermont-l Louis, 16......................
Tonnerre.

>4 déc. 1750.57 Seine 12 »»» »
Legrand de Vaux,rue 
Saint-Gilles, 15. . .

Fontaine Maubuée. 
. . |Rue Saint-Martin, 85. J12 juil. 1706. j

Regard Mazarin.

58 IMoreau et Mélin.. Seine 18138 y>»

IGodon, rue Neuve-des- 
’[ Petits-Champs, 13.. .59 Non servie en 1842.. . .Pougin de Novion.. ,17 sept. 1720 Seine 6 »»

iDuehesnes, rueNeuve- 
' j des-Petits-Champs, 15.1 

i Marchoux, rue Neuve-’)

60 Non servie en 1842. . .Anne Ilariedge. . . 2 déc. 1722. Seine 4 »

14 avril 1855.61 Colbert. 8 nov. 1662 ? 6Seine *»
des-Petits-Champs, 5.

I i
Regard Soubise.

i Archives, rue du, 
‘1 Chaume........................Rohan-Soubise. . .62 Remplacée par une concession illimitée.16 juil. 1705. 

J20 juil. 1700.

40Seine

» rue de l'Hom- 
me-Armé, 1.................

63 Moulle. Seine 6 »» »

Fontaine des Petits-Pères.
» rue Notre-Dame- 

des-Victoires. . . .
61 Danneville. 3 N’était plus servie en 1842.28 avril 1778. Seine

Regard du Pot-de-Fer.i
Boulay de la Meurthe, 
rue de Vaugirard,58.

65 Durand. 23mars 1714 Arcueil 6 Encore en service » »

Regard Reynel.
1 Marchoux, rue Neuve-),. , 

des-Petits-Champs, 4rsepl-1668-Colbert.66 Seine 20janv. 1849.50 )»

1195
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INDEMNITE
POUR RACHAT

DATES

DE L’ARRÊTÉDE LA

CESSATION DE

DU SERVICE SUPPRESSION

NOMS DES CONCESSIONNAIRES DATES

DES TITRES

PRIMITIFS

1195 1.

Fontaine de Richelieu.
(Desprès, rue de Riche-

"( lieu, 21.................... .
(Descharmes rue de Ri-

' ( chelieu,35.................
Hourier, rue Traver- 
sière, 33......................

|22 sept. 1727.Dodun. Seine 1367 Inconnue.. . 1» »

SeinePcies de l'Oratoire.. 14janv. 1752.68 9 Inconnue.. .

SeineViol. 3C9 14avril 1857. 200 f. 450 f.J) »

Fontaine Taranne.
|23 avril 1740. |

Fontaine du Trahoir (de VArbre-Sec).

Seinerue Taranne, 25.|Aurée(ou Oré). . . .| *70 9 fév. 1855. .8 175» »

/Fleurian (ou Fleur- 
71 | riant) d’Armenon-] 

1 ville...............................

i
'Poste aux lettres, rueill (ou 12) 
i J.-J.-Rousseau, 79. . ( août 1707. .1

^Marchoux, rue Vi-(

[ vienne, 6..................... 1

Seine 20 Remplacée par une concession illimitée.

(Non servieen j 
( 1842. . . . (

72 Colbert. 19 sept. 1668. Arcueil 18 » »

Regard des Victoires.
^oureuff, rue de Ri-( 
I chelieu, 89..................1

1" juin 1656.Paget Arcueil73 58 » » »
'Véro Bruych et Bou-\
I lard, passage Véro-)3 déc. 1683. Arcueil 25 3sept. 1847.» »

De la Feuillade. . . .( Dodat,74
|Dame Charlemagne,’ 
t place des Victoires, l.(
.Barthélemy, place des(
i Victoires, 7................. (
.Charles Boutrou, place] 
i des Victoires, 5. . . (
.Rathier, place des Vie-)

’) toires, 3......................... (
(Dartois, rueVide-Gous-j
( set, 4............................(
( Saivres, rue Notre-]

Marquis de l’Hôpital. .] Dame-des-Victoires,

( 16................. !
Dainville........................ jFerret r.Notre-Dame-L8avril lm

( des-Victoires, 18. . . )
faget...............................| Labiche, r. du Mail . . | ior juin 1756.

Do la Vrillière............. [Banque de France. . . |9 déc. 1635.

(Bailly, place des Vie-]
1 toires, 8.......................

Arcueil 13» Indemnité inconnue.

12 sept. 1685.Bonnet. 675 id. id.»»

De Tourment. 12 sept. 1685. 12006id.76 17janv.l848. »

26 mars 1689.De Soyencourt. . . 677 id. Inconnue.. . » »»

Clérambault.. . . 19 nov.1691. id.78 6 id. » »i)
15 juillet et 

|l9 août 1692.
id. 6 id. s»79 «

Seine 600 40080 3 18 juil. 1816. 

9 juin 1857..Arcueil81 8004 1*59 »
1634 Seine82 40 1859 »» »

83 Arcueil 26 janv. 1855. 

18juinlS57..

36 9000 »»
id. 40 t/2 30001818 »

U95 1/2
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Regard des Victoires (suite).
Larible, r. Croix-des-( 

I Petits-Champs, 55. J
» »

,30 oct. 1692. 
4" sep. 1694.De Lafeuillade. . . . Demonche.84 »

iBobé, rue de Riche-| 
lieu, 10........................ '

» »

Prises d’eau sur conduites. Ordinairement conduits de la rue.

Fayom de Vilgray, rue
Amelot, 2....................

De Salnoue (demoi-iArgevedo, rue de la 
selle Élis. Bidault). ./ Tisseranderie, 21.. .

87 Comte de Toulouse. . [Banque de France.. . [ 16 juil. 1720.
lLinet,rueCulture-Ste-]l*r déc. 17751 

.j Catherine, 28; rue de) et 16 juin 
l’Égout-St-Faul, 19. . j 1676. . . . 

Taillebosq, rue Saint-
Antoine, 9..................

Ancienne école nor
male, collège Louis- 

'| le-Grand, Horai rue 
St-Jacques.. . .

Pellapra, quai Mala-11656-1657.-12
quais, 17..................... 1

Cordier, rue des Ma-I
thurins, 10..................'

Mazouyé, rue deMénil-
montant, 83................

Perrignon, rueNeuve-

5 août 1778. Seine 183485 Descoutes. »

20 déc. 1848. 9504 déc. 1719 Seine 29 août 1849. id.

Aujourd’hui conces. payante Conduite Colbert.Seine

Seine 1840Lesueur et Colbert.88
115 sept. 1775. Seine Vers 1813. .89 Lesueur.

90 Aujourd’hui concession indéfinie.ArcueilCollège Duplessis. . r4 août 1656.

* 'Ii
20 nov. 1844.Arcueil Conduite de l’Institut.

déc. 1790. .

SeineDe la Bussière. . . . 27 mars 1837 

17 avrill855.

91 Indemnité inconnue.»
15flor. an IX. Bellerille » »

128ôf,34)“de 
/ l’Opéra.

Seine Mars J860 . . 16 nov. 1860.| St-Augustin................ |
(De Salnoue (demoi-lGressiet, rue St-Sé-j 
| selle Élis. Bidault).. | bastien, 32-34. . . .(

»

Seine 1843 31 janv. 1843.4 déc. 1719.92

Odent, rue du Temple
’Î17 août 1695. Seine 185593 | Beausire

(De Salnoue (demoi-(Lenoble,r. Traversière 
selle Élis. Bidault). .( St-Honoré, 15. . . .

102.
,4 déc. 1719. 160026 mars 1852.Seine 1850

!
PRISES D’EAU EXTRA-MUROS

Regard de la Pirouette, aqueduc d’Arcueil.

'La commune de Run-, Partage des 
(eaux,arrêtdu 
ICons. 20 oct.l 
Jet 9 déc. 1634.)

gis.
95 Giraudon. Encore en activité.Arcueil1 Richard 

\Ausias.

1495 1/2

l,r oct. 1859.

576

253» 1/2

1" déc. 1849. 425 f.Arcueil 2 »

4id. » » »

10» )) »
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Prés-St-
Gervais

id.»

id.Gamard

id.»

9Veuve Héron. 
Gamart.. . . 
Péron. . . . 
Loïs................

2
id.9

31

id.Auré d’Aideville.. . .

Regard du Pré-Samt-Gervais (château d eau).

Encore en activité.11Bélichon. . .
I rue Plàtrière, 18.. .
Marlier, même rue,20. 3juilletl715. 
Bigot, même rue, 22..

; Desclos, même rue, 30.,
3juinl627. . 

La commune du Pré-jl622 - 1628..

.1641 . . . . 
15 mai 1759..

St-Gervais

[Auré d’Aideville, gr
I rue du Pré..............
(Cité Henri.Divers.gr
f rue du Pré.............
(Asile communal, gr
( rue du Pré.............
Villa du Pré. Divers.

»

»

»

102

103
104
105
106

107

108

109

110

Aqueduc de Belleville. Conduite du regard des Marais.

iMaufroy, grande rue de( 
1 Belleville.................... 1

111 Vers 1851.. .Belleville » »»» »»

Total, 3020 1/2

Ces 3020 lignes 1/2 d’eau font 20 pouces 140 lignes 1/2 ou 403 mètres cubes en 24 heures.

Regards n°‘ XIX et XX, même aqueduc.

:La commune de Gen-lMêmepartag.
. .( indemnité.. Encore en activité.101 Duc de Villeroy. . . Arcueil 48

tilly. • • •

Regards n0* XIII, XIV, XV et XVI, même aqueduc.

Sieulle . 
Gosselin 
Jenson.

Partage des 1 
leaux 20 oct.l 
et9déc 1634.)Arcueil 

Marquis de Laplace. . /(Indemnitéde 
Madame Besson. . . .(terrain).. .

2Princesse de Beauvau.!97 7
Encore en activité.Brotier.. . . 

Sainlot. . , . 
Fief d’Arcueil.

1098
4899
72100 1

Fontaine Pesée, même aqueduc.

Abbaye de St-Germain-/Stroupe, Baillemont,! 
des-Prés. (Hameau de) Rousseau, Baspail, la)22 juin 1C71. 
Cachan,

Encore en activité.96
commune. I

2330 1/2

6
36

30

25

Arcueil 144
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Il y a dans ce tableau beaucoup de lacunes : ainsi, l’on n’a pas 
toujours indiqué l’époque où chaque concession a cessé de fïuer ; 
on pourrait donc croire que plusieurs sont encore en activité; en 
réalité, dans l’intérieur de la ville, il n’y en a plus qu’une seule 
qui donne de l’eau. Elle est desservie par la fontaine Cambrai 
(autrefois fontaine Saint-Benoît). La conduite ne traverse pas la 
voie publique; par conséquent, elle n’est pas gênante et peut 
être conservée indéfiniment comme curieux spécimen de l’an
cienne distribution.

On remarque une autre lacune qui n’est pas plus regrettable : 
le prix du rachat des concessions n’est pas toujours indiqué. On 
peut facilement le calculer en multipliant par 200 le nombre de 
lignes de concessions. Il restera néanmoins toujours une inconnue 
qu’on ne peut déterminer : c’est le prix du rachat des conduites 
particulières. Quelques concessionnaires les ont relevées à leurs 
frais, la plupart les ont laissées à la ville à prix débattu. Beau
coup de ces conduites en plomb sont encore sous le sous-sol de la 
voie publique1.

On a attaché fort peu d’importance au rachat des concessions 
situées extra-muros. On compte encore sur l’aqueduc d’Arcueil sept 
anciennes concessions en activité, qui sont aujourd’hui, d’après le 
tableau, divisées entre quatorze usagers. Sur les aqueducs du Pré- 
Saint-Gervais et de Belleville, on en trouve dix qui sont dans le 
même cas et sont subdivisées entre un très-grand nombre 
d’usagers.

Il n’y a aucun intérêt à supprimer ces dernières concessions 
puisque les eaux de ces aqueducs sont perdues dans les égouts. 
Les eaux d’Arcueil pourraient être utilisées dans Paris, mais il est 
difficile de supprimer ces concessions : on ne voit pas trop com
ment les usagers pourraient s’alimenter autrement.

LES ANCIENNES EAUX.712

1 Ces lacunes tiennent à ce que les Archives de la direction des eaux ont été détruites. Le 
tableau qui précède a été relevé aux Archives de l’inspection des eaux. Les noms et le nombre 
des concessionnaires y sont très-complets, puisque les états ont été relevés à chaque fontaine 
par les soins des inspecteurs. Mais on comprend sans peine que les arretés du préfet ne leur 
aient pas été notifiés avec une complète exactitude.



La perle d’eau est d’ailleurs absolument sans importance pour 
la ville.

Le nombre des concessions à litre onéreux était de 110 seule
ment au moment du rachat : beaucoup de titres avaient été per
dus, c’est ce qu’on reconnaît facilement en comparant l’état qui 
précède au tableau chronologique des abonnements à titre oné
reux1.

Sur 166 noms de concessionnaires qui figurent sur ce dernier 
tableau, 93 seulement se retrouvent sur l’état du rachat ; 73 titres 
avaient donc disparu, et si l’on considère les événements qui se 
sont accomplis dans notre pays depuis une centaine d’années, 
événements qui ont si fortement atteint la plupart des familles 
riches, cette disparition des titres ne paraîtra pas surprenante.

Le tableau suivant comprend les concessions à titre gracieux 
qui existaient au moment de la suppression vers 1837. On y a 
compris les concessions dont les usagers jouissaient sans aucun 
titre; elles sont faciles à reconnaître, parce que la date du titre 
manque à la colonne n° 6. Sur 204 usagers qui figurent à ce 
tableau, 117 n’avaient pas de titres. Parmi ces usagers dont les 
titres étaient perdus, il y en avait un grand nombre sans doute 
qui jouissaient de concessions obtenues à titre onéreux.

SUPPRESSION DES CONCESSIONS A TITRE GRACIEUX. 713

Yoy. p. 675 et suiv.



Culture-Ste-Catherine. 1853

id.

id.
id.

1854

Regard des Annonciades.

Fiché-Vcrdot,Guillain

LefèvreLhuillier

Guillou . 
Gravoy . 
Charlard,

Massillon
»

DATES

Fontaine Sainte-Avoye.

La Trémoille 
De Roissy. .

Hébert . 
De Virac, 
Marquis.

Sainte-Avoye,19 18517 »»
id. 1650188 » ))
id. 184039 »)) »

Fontaine Basfroid.

Perrot de Chezelles. . JPopincourt.Augrand, 1631 181510 9»

Fontaine de Birague.

Bidel Chaussée des Minimes. 
Culture-Ste-Catherine.
Place Royale.................
Saint-Antoine ..... 
Culture-Ste-Catherine. 
Saint-Antoine ....
Roi-de-Sici)e................
Culture-Ste-Gatherine

Bidel..............................
Guillain..........................
Dyel............................ ....
Malo (Joseph-Paris). .

1637 1815411 »
1627312 )> »))
1650 1815613 »»

Ranson ..........................
Huet de Torigny. . . 
Collège Charlemagne, 
'’rison de la Force. . 
Caserne des Pompiers

17228 185414
415 »

Les Jésuites 18421816 »
4017 » »*
3018 »»

Fontaine des Blancs-Manteaux.

Ste-Croix-de-la-Bre-1 1733 ) 
tonnerie......................^ 1774 j19 14 Quatremère Lemans 1846

Francs-Bourgeois. . . 
Blancs-Manteaux. . . 
Homme-Armé. . . .

20 12 1846Charolais » ))
421 Blondel. . . 

Lespinas.se .
» *» »

22 16263 Lhuillier »»

2 p. 119 1.

Fontaine de l’abbaye Saint-Germain-des-Prcs.

Prison.Abbaye36 J Place de l’Abbaye. . .| 1671 18521 »

NOM
NOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

5

NOMBRE
K0' •

DEd’ordre
LIGNES d'eau

21

LES ANCIENNES EAUX.714

ÉTAT DES CONCESSIONS D’EAU A TITRE GRACIEUX

a l’époque de la suppression, 1857-1863

Nota. — Les concessions dont les titres étaient perdus sont comprises dans ce tableau. Elles sont faciles 
à reconnaître : la date du titre ne figure pas dans la colonne n° 6.
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Fontaine des Carmélites. 

» Guyot de Fernon. . .

Bénédictins anglais. . Mayer..........................

Saint-Jacques . . . . | | 1855
L 1673id. 18541755

1750id.Cochin . Cochin 18521782
Guitton. 

• Jadras. . 
Gélarié , 
Hubert 
Chardel.

Ursulines 1848»
Enfer » »

id. » »
1768Dames Saint-Michel.. Dames Saint-Michel . Saint-Jacques . . . 1850'/ 1807

2 p. 119 I.
Fontaine des Blancs-Manteaux (suite).

1784
Chariot 1810De Caumartin . . .20 *X 1785

Compag. d’assurances.
Leféhure......................
Fournier......................
Jacquemard-Biette. .
Deslondres..................
jBounin..........................
Tricatel..........................

id. 18425 4)))
id.20 1845J»» »

Boucherat. 18364»
id. 184710» »

Vendôme 
Vendôme 
Dupuis .

5 »» » »

8 1835X » ))

I

Fontaine Castiglione (des Capucins).

Place Vendôme . . 
Saint-Honoré. . . .

Chancellerie.................
Bavoux ..........................
Dufour..........................
Ministère des finances 
Ministère de la justice.

3658 xX
De Mouchy,59 8 »»»

id.440 XX
Rivoli..........................
Place Vendôme . .

541 » X»»
4042 »

Château d'eau du Palais-Royal.

:St-Tliomas-du-Louvre. 
iFroids-Manteaux. . .

1736Brunier Deurbroucq1043 X))

!
Fontaine Colbert.

1708 1855Filles-Saint-Tliomas . 
Grange-Batelière. . . 
Richelieu.....................

20 Bignon On slow . . . 
Opéra. ! . . 
Bibliothèque, 
Lecouteux. .

44
7245 X »)» »
2546 » » 1768id.47 12 Bignon

5 p. 1311.

\

Fontaine de Cambrai (Saint-Benoît). 

4 JCollégc de Trégnier. JCollége de France . .lPlace Cambrai. . .30 X X

DATES
NOM

NOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

3

NOMBREH-
DE

d’ordre
LIGNES D’EAU

2I
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/ 1625

1Hautefeuille 1850

1665
1625^erpente et des Deux-( 

I Portes-Sainl-André .
1852

1675 1855
1700

1852Harpe..............................
École-de-Médecine. . » ))

Debure (P.)

Debure..........................
^Moutard-Martin . . .

Donjal et Talon . . .

id.

»

Fontaine Saint-Cosme.

d’Enfer
lan XIIl|

id. »

» »

Regard des Feuillants.

(Ancien couvent des 
j Feuillants.................. 18521262

1265 ))»
864 »

9 p. 085 I.

Bodereau.....................
École de dessin . . .

Fontaine des Cordeliers.

1636
Desiroyes 1657 1851SeineLiancourt

1640
Saint-André-des-Arts. | 1626 
Éco!e-de-Médecine. .

1851Veuve Roussel. . . . 
École de Médecine. .

Lu Tillct......................
Collège de Bourgogne. » »

DATES

Regard Dufort.

[Verdelet

^Bretagne

Prince de Montbazon.|Demongy 

Geoffroy d’Assy . .

1641 18551355 »
IMarché des Enfants-

* ( Rouges.....................
Hôtel de Sillery . . .

177856 »»1»

id.1057 »»»

Fontaine de l’Échelle.

(Doux. . . 
’ jllauioy . . 

Dumenil. . 
Periac. . .

* " ‘jdu Dauphin
Baron de Breteuil . 1784 184158 36»

Saint-Honoré. . . 
Saint-Honoré . .

59 »»»
60 » ))

Regard des Enfants-Rouges.

Garreau, Portefoin j 1760 I 1853André461 »
1736

id. 1853Turgot1861 bis »
1740

5 p. loi 1.

NOM
NOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

3

NOMBRE
S°-

DEd’ordre
LIGNES d’eau

21

21»

18»
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12»
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Fontaine Gaillon.

[Neuve- Sainl-Augustin 
Neuve-Saint-Augustin' 1716

! et Choiseul..................
Place Vendôme . . . 1750
Michodièro.................
Neuve-des-Capucines. 
Neuve-Saint-Augustin 
Neuve - des - Petits - 

' Champs........................

i
Duclianoy 
Louvet .

d’Oxclles 1818

Boulogne . . . . 
Chamaillard. . .

Laimans . 
Perrin . . 
De Septeuil

1849
1704 1835

1835» »

^r. Bignon . . , 
• De Tresmes. . .

1708’jLarouette 1862
1729

DATF.S

Fontaine Sainte-Geneviève.

Collège de Navarre. . IÉcole polytechnique . Descartes......................
» Collège de la Marche, de la Montagne . . .

161870 72 »
71 4» »

Fontaine de Grenelle.

|De Framerville. . . . Bac 

Gaudelet

72 12 j Lambert......................
Ancien couvent des 
Récollettes.................

1729 1847»

73 6 Grenelle 1855»

Fontaine Grenela.

16374 de la Bistrade. . . . Dallemagne74 Renard-Saint-Sauveur »
1733 II

Fontaine de la Halle-au-Blé.

Rafart............................
..................Moreau .......
................. Veuve Dujardin . . .

75 8 J.-Jacques-Rousseau.
Babille..........................
Montmartre.................

» » » »
Babille . 
Delaporte

76 11 18491763»
677 1756J» »

Fontaine des Haudriettes.

78 12 Potier de Gesvres . . 
Galand........................ .

Braque ..........................
Braque..........................
Vieilles-Haudriettes. .

18541691»
79 4 Lagrange......................

Barbicr-Saint-Hilaire. 
Tixier.............................

1653 1810
80 12 id. 1612 1837»
81 Darlu12 id. 1672 1837»

I*Fontaine des Innocents.

82 12 |De Villeroy Gervais Bourdonnais, 1655 I 1840»

Fontaine Saint-Jean.

1628
83 12 1692Bazin-Langlois. . . . Petit-Ivelin Temple 1842»

1694
84 De Nicolaï. . 

Geoffroy. . .
Bourgtibourg . . . . 16266 Poyet.

Marlot.
1837»

85 id. 184112 »

11 p. 078 I.

NOMBRE
H"

DE

d’ordre LIGNES d'eau

21
9 p. 085 I.

NOM
NOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

3

TABLEAU DES CONCESSIONS GRACIEUSES SUPPRIMEES. 717
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14 p. 0091.

Fontaine Saint-Michel.

[ 1733 | 1855Séminaire Saint-Louis Caserne de vétérans . 

Collège de Clermont. Lycée Louis-le-Grand.

Général Jamin. . . . 

Collège d’Harcourt. . Lycée Saint-Louis . .

d’Enfer,
1638

Saint-Jacques . . . 

de la Harpe. . . .

»
1 1740

»»»
1755 1853id. 1777

rue et place de la Sor-( 
1 bonne.......................... 1

1734Sorbonne

École communale et 
prison des jeunes dé
tenus ..........................

»

Ancien couvent des' 

Jacobins ......................
1852des Grès. »

Regard de Joug.

| 1676 | 1853Fourcy

Damour,

Hast. Jouy
1659

id.Petit 18391662
Geoffroy-Lasnier. . . j 1711Moriot Barre 1813

1628
Lebardeur. id. 1855Veuve Lefèvre. . . 1651

Regard Lcsdiguières.

12 Mansard Tournelles 1700 181091 »»
1624

92 Lesdiguières Cerisaie, 16278 1810» »
1630

Couvent des Célestins.93 60 Caserne de cavalerie.» »» »

Regard des Lions-Saint-Paul.

94 40 De Fieubert, Gruyer et Garnier . . Quai des Célestins. . | 1678 J 1842

1842

»
162395 25 Beaumarchais . . . Happey id.»
1624

Fontaine Saint-Louis.

96 12 Bolivet | 1773 | 1843Saint-Louis» »
166697 10 Boucherat. . . id.» »»
1676

Fontaine Maubuée.

98 8 Hurel. Bourdin 1840| Saint-Martin 1774»

11 p. 0781.

Regard Saint-Jean-le-Rond.

^onnard......................
^Vergnon ......................

Cloître-Notre-Dame. . 
Clianoinesse..................1286 »

1837I I

DATESNOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

3

NOMBRE
N°*

DE

d’ordre
LIGNES d'eau

21

LES ANCIENNES EAUX.718
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18 p. 052 I.

Regard du Pot-de-Fer.

De Pont-Carré. . . | 1693 1851Boulay de la Meurlhe. Vaugirard 

Ratier de Montaleau.
Vieux-Colombier et du I 

; Four..............................( »

120
121

Regard du Petit-Luxembourg. 

Ancien couvent . . . Caserne. . . Vaugirard. 1783 1855
1632

Ancien hôtel Richelieu VaugirardPetit-Luxembourg. . 1641 »
1646

■Nast.............................. '
(Renouard...................... |
(Caserne de gendar-| 
k merie ........

Terrât. •Tournon 1656 1853

Fontaine des Petits-Pères.

JMesgrigny......................
Couvent des Petits- 
Pères............................

(Veuve Aviat 

Caserne. .

|Fossés-Montmartre. .J 1660 1855
Notre-Dame-des-Vic- »»
toires

DATES
NOM

14 p. 009 1.

Fontaine Montmartre ou Montmorency.

1 1737 1 { 1747 | *12 Feydeau.105 Bosc» »

i I
Regard du Palais.

Hôtel du préfet de po-(8 Hôtel du l"président. Palais-de-Justice. . .106 » »»
lice

I
Regard Paradis ou Soubise.

Couvent des Blancs- ( 
Manteaux..................... 1

I de Paradis et des 
Blancs-Manteaux . .

. Chaume..........................
Paradis..........................
Chaume.........................
Paradis ..........................

. Sainte-Croix-de - la- 1646 
. Bretonnerie.

107 8 Mont-de-Piété. . »»
108 18406 Béranger y>»

6 Desmarest. 
Demesmes 
Lecamus .

109 »» » »
110 4 » »»

12111 » »
Couvent Sainte-Croix-(Baronne de Vaux. . 
de-la-Bretonnerie. . (Mme Davaux. . . .

112 18464»
1733

Regard Pascal.

Couvent des Sœurs 
Saint-Thomas. . . . V^nCS' 

SéminaireduSt-Esprit Postes.

113 6 1853» » »
114 4 1758 1853» »

NOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

3

NOMBREN"
DE

d’ordre
LIGNES D’EAD

21
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DATES
NOM

NOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

3

NOMBRES"
DE

d’ordre
LIGNES d’eaü

21
18 p. 0521.

Fontaine du Pot-de-Fer.

Hôpital de la Miséri
corde ..........................

17381 (Garde de Taris . . . Mouffelard122 16» 1767« I■ II
Regard de la Providence.

123 Dames de la Providence Vaillant 
Bouldat,

18186 Arbalète.» ))
École de pharmacie..124 173510 1854id.»

Fontaine des Récollets.

125 12 1772 I 1813Lamichaudière. . . jFaubourg-St-Martin.. j» »

Fontaine de Richelieu.

126 9 Vieil Villequier 
Javon. .

Richelieu» y>»
127 9 id.» »» »

Fontaine Saint-Séverin.

128 j Saint-Jacques . . . .J » jAumont,») »
« •

Regard des Sourds-Muets.

12129 | Couvent St-Magloire.. j . . jSaint-Jacques . . . . |Sourds-muets . .I » »»

Fontaine Taranne.

iPourra..........................
,Pichart..........................
.Comte de Castellane.

des Petits-Augustins. 
Seine...............................

1641
1755

Macé .... 
Leboulanger.

8 1852130 »
id.

tde Chevreuse 
|de Luynes. .

1672 1855131 1 18 Saint-Dominique. .

Quai Malaquais. . . . 
Saint-Guillaume. . .

'[de Luynes. ’ 1678
132 16 De Créquy. . 1701» »

4133 1854Grimaldi de Monaco . 
Gallilet..........................

Dépôt d'artillerie . .

iBrocard..........................
f Arcais.............................

» »
9134 Bac,» »

iCouvent St-Thomas-, 
1 d’Aquin......................1

12135 1855Bac. . .

1854136 12 des Saints-Pères. . .)) »

Delaporte12137 id.» » ))))
138 24 1847Saint-Dominique. . . 

Petits-Augustins. . .

Duc de Crécy .... 

École des Beaux-Arts.

)) »»
^Couvent des Petiis- 
| Augustins.................... 1

159 18478» »

20 p. 1051.
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Fontaine Saint-Victor.

Cuvier ......
Censier......................
P. de l’Ermite. . .

Blacque.......................
Couvent des 100 Filles 
Couvent de Ste-Pélagie

1787» »
Les hospices, 
Prison. . . .

1836»
» y>

Regard des Victoires.

De la Feuillade. . . . VeroBruycketBoulard
» De Déclion..................
» Finet..............................

Grenelle.........................
Richelieu......................
Vrillière.....................
Neuve - des - Petits - 
Champs et passage 
des Petits-Pères. . .

Vrillière......................
N.-Dame-des-Victoires 
Fossés-Montmartre. . 
Placé des Victoires. . 
Neuve-Saint-Augustin

Choiseul.........................
,Fossés-Montmartre. . 
[Pelit-Reposoir. . . . 
Neuve-Saint-Augustin 
Victoires ......................

1847»
»»

» »

Ilomicart . »»

llerpin..................
Messageries . . .
Morisset.................
Pedelabonde. . .
Flope.....................
Rigaut.................
Demaine . . . .

»»
1846»

»»
»»

1848»

VaufrelandDesgranges 1703

1848Sivat ..........................
Matheron.................
Ternaux.....................
Cheron......................
Bailly..........................
Laroy, Pierre . . .

»»
»»

id. »))»
Vrillière......................
Place des Victoires . 
Vivienne......................

» »
1857

DATES

AQUEDUC D ARCUEIL. 

Regard XIII.

| ArcueilDerainbure | » | 1833

supprimée.

4164 »
Maison dite Clos d’Ar-10163 »» cueil. . .

23 p. 0311.1/2

46

20 p. 103 1.

Fontaine du Trahoir.

|Saint-Roman .... |Arbre-Sec 
Laffite . .
Pons . . .
Jarry. . „

| 1700|Delaleu. 
i Delessert 
« Pons . . 
'Bullion .

9 1852140
Coq-Héron »

id. 18501141 »
. . .1 Saint-Honoré................

tOrléans-Saint-Ilonoré.
| Saint-Honoré ....

Dame Froment . . . i Bouloi et des Coquilles 5
Fieffe..............................
Delepin ..........................
Caisse d’amortisse

ment . .......................

1850i
Ducharlay 167212142 »»

Bouloi 18341143 »»>»
Grenellei
Oratoire,Couvent de l’Oratoire. 183330144 »

I I

24»

10»
3*

24
4»

40 1/2
12

NOM
NOM DU CONCESSIONNAIRENOMBREN°‘

DE
d’ordre ANCIENLIGNES D’EAU

/
321
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Aqueduc.

i
Hospice des Enfants-, 

1 Trouvés......................1
Pères de l’Oratoire. . Enfer168

169
170
171

185a

1855
1855
1855

Couv. du Bon-Pasteur 
Couvent de laVisitation 
Bonmatin.....................

DATES

Château d’eau d’Arcueil.

Couvent du 
Grâce . .

Couvent des Capucins [Hospice du Midi. . . 
Couvent de N.-Dame-/ 
des-Champs ....

^ ''e ^Hôpital militaire. . .172 Saint-Jacques . . . . 

Champ-des-Capucins. 

Port-Royal. . . . . .

2 * »
173 1 1617 1852»

174 120 Hôpital de la Maternité 1816 1852»

I
Regard des Chartreux.

Ancien couvent deslJardin botanique de/_ 
Chartreux................... \ l’École de Médecine.1) n C1175 60 1735» »

I
SOURCES EU NORD.

Regard du Cacheloup

16592176 De Forceva Saint-Genis à Pantin 1833»
1789

i i
Regard des Jardins<

177 | Flandres^à la Villette). j » J16 ITaveau 1828»

Conduite du Chaudron«

(d’Allemagre (à la Vil-, 
1 lettc).......................... 1

encore 
en service

178 4 De la Tour du Pin. .» »
30 p. 0761.1/2

25 p. 0511.1/2

Regard XXV.

,Ilospice de Laroche-, 
1 foucauld...................... 1

166 Roule d’Orléans . . .15 1866» )) »

I
Regard XX.

(La commune. . . 
’/Dufaut.................

' jGentilly167 Dame de Villeroy48)) » »
i

.vil
NOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

3

NOMBRES°‘
DE

d’ordre
lignes d’eau

21

24»

8»
8»
8»

722 LES ANCIENNES EAUX.
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DATES
NOM

NOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

3

NOMBREJjO.
DE

d’ordre
lignes d’eau

1 2
30 p. 0761.1/2

Regard Beaufds. 

Jacob.................. Graud’ruede Delleville170 i ! 1863»
;

Fontaine du Pré.

^Grand’rue duPré(villal 
\ du Pré)......................I 11180 23 Divers)) J»

1
PRISES D’EAXJ SUR CONDUITES.

Conduite Saint-Denis.

publique. |Assistance 
Ruelle . .
Cordier. .

, Sœurs Saint-Vincent j 
1 de Paul ......................

4181 )»
>Rue Saint-Apolline. .Daufresne,4 1855182 1717»

4183 » »
20 du Bac184 1853

Conduite du Val-de-Grâce.

Uelestre. . . . . jSaint-Jacques . . . . j183 1 » ))

Conduite de la rue des Lombards. 

Sle'?Del: Ancien couvent 
1 Catherine.. . .

des Lombards. . . 1832186 mi : »»»

1 i
Conduite de l’Opéra.

JPérignon jNeuve-Saint-Augustinj » 1860187 57 »»

Conduite de la rue de Vaugirard.

en
Plaee de l’Odéon. .Théâtre de l’Odéon. .Ancien hôtel de Condé. 1631188 1 ( serrice 

1770 inconnueRiehelieuDelarivière. . . . Cabart . .4189 »

Conduite Colbert.

RichelieuCrosnier,10190 inconnue»)»
en

Duc de Tenthièvre. . Banque de France. . Vrillière. 
Dames Saint-Thomasj 
de Villeneuve. ... 1 

Rolland......................... 1

École des Mines. . .

Henriau..................... ....
Séminaire St-Sulpice.
Couvent du Temple. .

12 1776191 service
Sèvres, 1853»6192 »»
Enfer, 18524193 »»

en
id.6194 »»» 1 service 

inconnueFour-Saint-Germain . 
Place Saint-Sulpice. . 
Rue du Temple . . .

4193 »»
34196 » »»

démolie1197 »»»

33 p. 1141.1/2

TABLEAU DES CONCESSIONS GRACIEUSES SUPPRIMÉES.

de
 la

su
pp

re
ss

io
n

es
 du tit

reë
70

g

g I H 
Ëg

§ 
2w



DATES
NOM

NOM DU CONCESSIONNAIRE

ANCIEN

3

NOMBRE
N0’

DE

d’ordre
LIGNES d’eau

21
33 p. 1111.1/2

PRISES D’EAU INCONNUES

Darne de la Vrillière. Hôtel de l’Infantado. Saint-Florentin. . . . | 178i | »
1637 )

'/ 1662 (

56198

F rancs-Bourgeois .199 12 De l.ouvois, Lebas, 1813

Cour des Fontaines..41 Richomme. . 
Bertrand . .

£00 »
Paschalis201 4 St-François-au-Marais 1635 1813

1708 )
1729 *)

Neuve-Saint-Augustin | 
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Parmi les 204 concessions portées à ce tableau, deux sont en
core en activité : l’une dessert la maison deM. Boulay delà Meur- 
the, sise au coin des rues de Yaugirard et Bonaparte. Elle tirait 
son eau autrefois du regard du Pot-de-Fer. L’autre alimente la 
maison de Mme la Tour du Pin, 15, rue d’Allemagne ; elle tirait 
son eau du regard du Chaudron. Aujourd’hui ces deux conces
sions sont branchées directement sur la conduite publique voi
sine, comme les abonnements ordinaires.

Les autres concessions à titre gracieux ont été supprimées sans 
indemnités : on s’est contenté de rembourser aux usagers la valeur 
de leurs conduites, dans les mêmes conditions que pour les conces
sions à titre onéreux.

En résumé, au moment du rachat il existait 112 concessions à 
titre onéreux, débitant 20 pouces 140 lignes et demie d’eau, et 
204 concessions à titre gracieux, débitant 54 pouces 110 lignes 
et demie d’eau, soit en totalité 516 concessions, débitant 55 pou
ces 107 lignes d’eau, ou 1056 mètres cubes en vingt-quatre 
heures.

Les bains. — Parmi les concessions dont les titres sont tran
scrits sur les registres de la ville, une seule fut accordée, le
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19 septembre 1730, à un baigneur, Pierre Ringard, rue du Roi- 
de-Sicile. Elle figure sur le tableau des concessions à titre oné
reux, page 677, et sur celui du rachat, page 704; elle fut des
servie jusque vers 1813. La veuve de Ringard exerçait aussi la 
profession de baigneuse étuviste en 1754 et son établissement 
existait encore vers 1856.au moment de la construction de la 
rue de Rivoli, dans le passage des bains, rue Saint-Antoine, 
n° 79, lequel passage débouchait rue du Roi-de-Sicile, vis-à-vis 
la rue Pavée. C’est certainement le plus ancien établissement de 
bains alimenté avec les eaux publiques de Paris.

Le bureau ne tenait probablement pas beaucoup à développer 
cette industrie alors fort mal famée, car il fixa à 1200 livres le 
prix de quatre lignes d’eau demandées par Pierre Ringard. Celui- 
ci, faisant valoir sa qualité de principal locataire, en offrait 600 li
vres; d’après l’ordonnance du 8 avril 1709, la somme à payer 
aurait dû être réduite à 400 livres. Malgré son prix élevé, celle 
concession mettait Pierre Ringard dans une position bien meil
leure que ses confrères ; les 4 lignes d’eau ou 532 litres lui coû
taient 3 sols environ par jour, tandis que les autres étuvistes 
payaient le même volume 2 livres 10 sols aux porteurs d’eau. 
L’établissement était du reste fort modeste ; avec 532 litres d’eau 
on ne pouvait servir plus de trois ou quatre bains par jour. 
Deux baignoires suffisaient à la rigueur pour cela. Les autres 
baigneurs étuvistes n’étaient pas plus grandement montés et de 
plus étaient fort peu nombreux. Voici, d’après les documents du 
temps, quelle était la situation de celte industrie en 1692 :

« Les Barbiers Baigneurs qui tiennent des Bains, des Etuves 
et des dépilatoires pour la propreté du corps humain, sont mes
sieurs du Pont et Mercier, rüe de Richelieu, Jordanis, rüe d’Or
léans, du Bois, rüe Saint-André, du Perron, vieille rüe du Temple, 
de la Cour, rüe des Marmousets, etc.

« Les Dames sont baignées chez M. Du Bois par mademoiselle 
son épouse.

« Il y a encore des Etuves de l’ancien usage, rüe de Marivaux et
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rüe du Cimetière Saint-Nicolas-des-Champs, où les gens de mé
diocre condition vont chercher quelques secours pour les dou
leurs et rhumatismes1. »

La plus grande partie de la population ne prenait donc pas de 
bains et s’en faisait une étrange idée ; on les considérait comme 
une sorte de remède dont on ne faisait pas usage impunément. 
J’en trouve la preuve dans le même opuscule.

« Ces douleurs (les rhumatismes), celle de la sciatique, etc., 
sont infailliblement guéries par l’usage des Baignoires et Etuves 
vaporeuses de nouvelle invention, qui se tiennent au jardin me- 
decinal de Pincourt entre la pointe Saint-Loüis et la porte Saint- 
Antoine.

« C’est une sorte de machine dans laquelle on est baigné sans 
être dans l’eau, et en laquelle on sue aussi abondamment que l’on 
veut sans être à sec, ce qui fait que son usage ne cause, ni la con
stipation clu ventre et la faiblesse cle la poitrine comme les bains 
ordinaires, ni les évanouissements, la chaleur intérieure, et la 
difficulté de respirer, qui sont les suites ordinaires des étuves 
échauffées par le feu de bois ou d’esprit de vin. »

Au milieu du dix-huitième siècle, l’industrie des bains était à 
peu près dans le même état. Voici ce que je lis dans le Joiwnal 
du Citoyen, publié à la Haie en 1754, page 186.

« Il n’y a point à Paris, comme il y avait à Pmme, de maisons 
publiques, faites particulièrement pour les bains, autres que celles 
des baigneurs étuvistes, chez lesquels on se baigne séparément et 
commodément pour la propreté et la santé, et qui prennent en 
pension les personnes qui s’y veulent baigner. Ces baigneurs 
sont :

« Madame Buttay, baigneuse pour les dames, rue Mont
martre. On paye 12 liv. et 6 liv. quand on prend les bains de suite. 

« Sylvain, rue Saint-Anne; Gagne et U Étourneau, rue de Ri-

1 Le Livre commode, contenant les adresses de la ville de Paris pour l’année bissextile 
1692, page 54. Cet opuscule, qui valait bien 50 ou 40 sols en 1692, se vend aujourd’hui 
1000 francs.



chelieu, etc.; Girard, rue de l’Université; Perry, rue Jacob; 
Reingard, rue Guenegaut; Benizy, rue du Sépulcre; la veuve 
Reingai'd, rue Saint-Antoine, etc.

« Les personnes de la première considération et les riches ont 
dans leurs palais et maisons des appartements de Bains, où tout 
ce qui peut convenir est réuni ; et ceux à qui les facultés ne per
mettent pas ces somptuosités, ont chez eux des Baignoires de 
cuivre élamé, enfermées dans des sophas, canapés et autres ameu
blements ; ces baignoires sont si artistement composées, qu’elles 
servent d’ornement dans les appartements.... Lorsqu’on ne peut 
avoir de ces dernières, et que la santé exige le bain, on loue des 
baignoires de cuivre chez les Chaudronniers, moyennant 25 sols 
par jour et 18 liv. par mois, ou des baignoires de douves reliées 
chez les Tonneliers, moyennant 8 sols par jour et 10 liv. par 
mois. »

Les baigneurs formaient une corporation sous le nom de bar- 
biers-étuvistes. Le maître de l’établissement s’appelait spéciale
ment le baigneur et tenait son privilège du roi ou d’un des 
officiers de sa maisonl.

Les barbiers étuvistes étaient très-mal famés ; on lit dans le 
livre des arts et mestiers d’Etienne Boileau, rédigé au treizième 
siècle : « que nul ne nule dudit mestier ne soustiengne en leurs 
mesons ou esluves bordiaus de jour ne de nuict... reveur (cou
reur) ne autres gens diffamez de nuict. » Les publications des dix- 
septième et dix-huitième siècles se taisent sur ce point délicat; 
on comprend sans peine pourquoi : on ne touche pas volontiers à 
une de ces industries décriées; tout le monde la connaît, quel
ques-uns la font vivre, personne n’en parle. Les écrivains mo
dernes ont été moins réservés. Yoici ce qu’en dit M. Walchenaer 
dans les mémoires touchant Mme de Sévigné :

« Voulait-on disparaître un instant du monde, fuir les impor
tuns et les ennuyeux, échapper à l’œil curieux de ses gens; on
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allait chez le baigneur; on s’y trouvait chez soi, on était servi, 
choyé; on s’y procurait toutes les jouissances qui caractérisent le 
luxe ou la dépravation d’une grande ville. Le maître de l’établis
sement et tous ceux qui étaient sous ses ordres, devinaient à vos 
gestes, à vos regards, si vous vouliez garder l’incognito ; et tous 
ceux qui vous servaient et dont vous étiez le mieux connu pa
raissaient ignorer jusqu’à votre nom. »
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L’usage des bains chauds était fort peu répandu, même dans la 
classe riche. Si Henri IV était affecté d’une odeur de gousset 
dont il plaisantait lui-même, si madame la princesse1 avait, sui
vant Saint-Simon, un gousset fin qui se faisait suivre à la piste,
11 est permis de croire que cela tenait à ce que nos rois eux- 
mêmes n’abusaient pas des bains.

Les gens du peuple ne pouvant payer un bain 6 et 12 livres, 
ni louer des baignoires à 25 sols, ni même à 8 sols par jour, de
vaient se contenter des bains de rivière; d’après le Journal du Ci
toyen dont j’ai déjà cité quelques passages, ces bains étaient dis
posés autour d’un bateau couvert d’une banne2, près duquel 
étaient plantés une vingtaine de pieux dans une enceinte de
12 toises de long sur 2 de large, fermée de planches et aussi cou
verte d’une banne : on y descendait par une échelle. Il en coûtait 
trois sols pour se baigner ainsi en commun. On y fournissait des 
serviettes à raison d’un sol et, dans les bains de femmes, des 
chemises à raison de trois sols. Il fallait avoir l’attention d’y 
faire garder ses habits.

Ces bains en commun ne convenaient guère aux gens riches. 
Au port Saint-Paul, au Mail, à la Râpée, au port de la Tournelle, 
à celui de l’Hôpital, au quai du Louvre et à la Grenouillère, les 
bateliers choisissaient les endroits les plus commodes pour y plan
ter quatre pieux qu’ils couvraient d’une toile. Au milieu de cette

1 Anne de Bavière, bru du grand Condé.
2 Suivant Littré, banne est le mot propre pour désigner la toile grossière dont on se sert 

pour préserver du soleil et de la pluie les passagers ou les marchandises d’un bateau.



espèce de cabane ils plantaient un autre pieu pour se tenir au- 
dessus de l’eau. Ces cabanes, où les baigneurs descendaient par 
une échelle, portaient le nom de Gore. Les daines s’y faisaient 
descendre sûrement, commodément et secrètement par les femmes 
des mariniers à raison de 24 à 30 sols par heure. On prenait aussi 
des bains en pleine eau, en se faisant accompagner d’un batelet 
couvert d’une banne.

Cela ne ressemblait guère à nos écoles de natation si commodes 
et si agréables et explique pourquoi nos ancêtres faisaient un si 
rare usage des bains.
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A l’époque où disparaissait la dernière concession qui ait été 
rachetée, celle de Jean Beausire, c’est-à-dire en 1863, et la der
nière concession gracieuse qui ait été supprimée, celle de messire 
Hiérosme Bignon (en 1868), il ne restait rien des anciennes 
eaux. Les aqueducs du Pré-Saint-Gervais et de Belleville versaient 
déjà leurs eaux dans les égouts; les machines de la Samaritaine 
et du Pont Notre-Dame étaient démolies ; les pompes à feu des 
frères Péricr avaient cédé leurs places à des machines plus puis
santes ; les fontaines de puisage disparaissaient l’une après l’au
tre à chaque percement de rue; sous la pression des locataires, 
les propriétaires s’habituaient peu à peu aux abonnements d’ap
partements, au grand détriment des porteurs d’eau.

L’eau de la ville, réservée autrefois pour les hôtels des riches 
et qui, dans la maison du petit bourgeois et de l’ouvrier, se distri
buait si parcimonieusement qu’elle suffisait à peine à la boisson 
et aux besoins domestiques les plus impérieux, se répandait, de
puis J 830, dans les ruisseaux des rues, lavait les égouts, ali
mentait des établissements de bains, chose presque inconnue à 
Paris au dix-huitième siècle, des lavoirs publics, et une multi
tude d’établissements industriels, les chemins de fer notamment. 
Elle entrait à flots et à peu de frais dans les maisons particulières.

En un mot, tout était changé : aqueducs, machines, usages de
l’eau.



L’aqueduc d’Arcueil seul est resté avec l’affectation primitive 
de ses eaux, qui alimentent surtout les jardins de Marie de Médi- 
cis et les fontaines du palais du Luxembourg.

C’est donc bien vers 1868 que se termine l’histoire des anciennes 
eaux de Paris. Celle des eaux nouvelles commence avec le siècle ; 
l’espace de temps compris entre ces deux dates doit être consi
déré comme une époque de transition dont j’ai esquissé rapide
ment les principaux traits pour ne plus revenir sur l’emploi 
qu’on faisait encore des eaux anciennes.

LES ANCIENNES EAUX.730



EXPLICATION DES PLANCHES

DE L’ATLAS

Planche I. — Carte générale comprenant :
1° Les anciennes enceintes de Paris;
2° Vaqueduc romain de Chaillot, cliap. Il, de la page 25 à la 

page 52 du texte ;
5° IJ aqueduc romain dJ Arcueil, chap. 111 et IV, de la page 35 

à la page 82 ;
4° Vaqueduc du Pré-Saint-Gervais et de Belleville, chap. V et 

VI, de la page 82 à la page 146 ;
5° IJ aqueduc d’Arcueil, chap. VII, VIII et IX, de la page 147 à 

la page 215 ;
6° La distribution des anciennes eaux de Paris, avec la posi

tion des fontaines et regards;
7° L’arrivée à Paris du canal de l’Oureq ;

de Vaqueduc de la Dliuis ; 
de Vaqueduc de la Vanne ;

8°
9°
10° Vaqueduc de ceinture ;
11° Les conduites de refoulement des machines et les réser

voirs ;
12° La distribution d’eau des bois de Boulogne et de Vin- 

cennes.



Les ouvrages modernes tels que le canal de l’Ourcq, les aque
ducs de la Dhuis et de la Vanne, etc., seront décrits dans le vo
lume suivant.

Je n’ai rien à ajouter ici à ce que j’ai dit, dans le texte, des 
anciens aqueducs et des machines de la Samaritaine et du pont 
Notre-Dame.

Il me reste donc à décrire l’ancienne canalisation.
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Ancienne canalisation. —Nos conduites de distribution mo
dernes sont sans solution de continuité depuis leur origine dans 
le réservoir, jusqu’à un point quelconque du réseau; l’eau dans 
ces conduites conserve donc toute la pression due à l’altitude du 
réservoir, déduction faite des pertes de charge produites par les 
frottements, ce qui facilite beaucoup la distribution.

Les anciennes conduites n’étaient pas disposées ainsi; elles 
déversaient toute l’eau qu’elles portaient dans la cuvette de chaque 
regard qu’elles traversaient; la charge de l’eau à la sortie d’un 
regard se trouvait ainsi réduite à la différence de niveau du 
trop plein de la cuvette et du sol de la rue.

Les regards de distribution n’avaient donc aucune analogie 
avec les puisards qui portent aussi ce nom, qui, enfouis sous le 
pavé des rues, permettent de visiter les aqueducs et les parties 
délicates de la canalisation, notamment les robinets d’arrêt : dans 
l’intérieur de la ville, ces édifices formaient saillie au-dessus du 
pavé des rues. Plus lard on compléta la cuvette par ce que les 
Romains appelaient un château d’eau (castellum), en disposant 
sur le même plan horizontal les bassinets d’où partaient les con
duites des usagers. J’ai fait la description complète du château 
d’eau de la fontaine de P Arbre-Sec1. Je n’ai rien à ajouter à ce 
que j’en ai dit ; le tableau qui se trouve au bas de la page 5o0 
fait voir que ce château d’eau, outre la fontaine de l’Arbre-Sec et 
les conduites de onze concessionnaires, alimentait trois regards

Voy. pages 529 et suivantes.



publics, ceux de la place des Victoires, du Palais-Royal et de la 
Grande-Ecurie. C’était à la fois, pour me servir de l’expression 
romaine, un château d’eau public et un château d’eau privé.

Chaque regard tirait donc son eau d’un autre regard du voi
sinage. Il y avait une expression consacrée pour cela ; dans le 
tableau de répartition des eaux qu’on trouve dans les registres 
de la ville, on lit par exemple : « Fontaine de la Reyne qui se 
prend à la fontaine Saint-Innocent1. » Ce qui veut dire que la 
fontaine de la Reine tirait son eau du regard de la fontaine Saint- 
Innocent.

Un très-petit nombre de fontaines ou regards s’alimentaient 
directement sur la conduite publique. L’expression consacrée est 
alors « qui prend son eau sur le tuyau passant ».

On peut donc, au moyen des tableaux de répartition des eaux 
donnés dans le texte, déterminer la disposition des conduites et 
la direction dans laquelle marchait l’eau d’un regard à l’autre. 
Les conduites étant coupées à chaque regard, celte direction de 
l’eau était invariable.

Cette explication était nécessaire pour l’intelligence de la 
description suivante de l’ancienne canalisation de Paris, que j’ai 
faite au moyen du partage des eaux du 22 mai 1GG9 et du 2 juin 
16752.

Le numéro qui, dans cette description, suit chaque nom de re
gard est celui qui désigne cet ouvrage sur la carte. On peut donc, 
au moyen de ces numéros, suivre le tracé des conduites et se 
rendre compte des regards et fontaines qu’elles alimentaient.

J’ai conduit, dans le texte, l’eau du Pré-Saint-Gervais jusqu’au 
prieuré de Saint-Lazare, faubourg Saint-Denis, l’eau de Belleville 
jusqu’à l’entrée de la rue des Filles-du-Calvaire et celle d’Arcueil
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1 « Estât général de la distribution, etc. » 2 juin 1095, page 5G5.
2 C’est encore un point à noter, car il n’en est pas ainsi dans nos distributions modernes : 

les conduites d’un réseau do distribution étant toutes reliées les unes aux autres,sans solution 
de continuité, l’eau y coule tantôt dans un sens tantôt en sens contraire, suivant que les 
pertes de charges augmentent ou diminuent dans telle ou telle partie du réseau.



jusqu’au château d’eau de l’Observatoire; c’est à partir de ces 
trois points que je vais décrire l’ancienne canalisation.
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Eau du Pré-Saint-Gervais. — Au partage du 22 mai 1669 
cette eau alimentait encore toutes les fontaines situées à l’ouest 
de la rue Saint-Martin, sauf celle du Trahoir

Le premier regard, celui de la porte Saint-Denis, se prenait à 
la fontaine Saint-Lazare. Les fontaines de la rue Saint-Denis, du 
Ponceau (63), de la Reine ou Grenetat (64), des Innocents (59), 
tiraient leur eau du regard Saint-Denis, soit par une conduite 
unique, déversant ses eaux successivement dans chaque château 
d’eau, soit plus probablement, en raison du peu de pente de la 
rue Saint-Denis, par autant de conduites qu’il y avait de fontai
nes. Les fontaines de la Halle (58), de Saint-Leu (62), de l’apport 
de Paris (du Châtelet 60), se prenaient à la fontaine des Inno
cents par trois conduites séparées; l’ancienne fontaine du Palais 
au regard de l’apport de Paris, et le regard de l’hôtel de Soissons 
à la fontaine de la Halle.

D’après le partage du 2 juin 1673, l’eau du Pré, à partir du 
regard de la porte Saint-Denis, alimentait la fontaine des Petits- 
Pères (50), qui se prenait au regard de la porte Saint-Denis par 
une conduite suivant la rue de Cléry.

La fontaine des Petits-Carreaux se prenait sur le « thuyau pas
sant », c’est-à-dire sur cette conduite de la rue de Cléry. Après 
avoir alimenté la fontaine des Petits-Pères, cette conduite se pro
longeait jusqu’au regard de l’hôtel Mazarin, au coin des rues 
Vivienne et Neuve-des-Petits-Champs, où elle laissait trente-six 
lignes d’eau pour cet hôtel et dix-huit lignes pour « monsieur Col
bert; » elle se terminait au palais du cardinal de Richelieu où elle 
versait cent soixante lignes d’eau avant la mort du cardinal, mais 
où elle ne versait plus rien en 1669 et 1673.

Eau de Belleville. Celte eau était conduite dans le regard du 
Calvaire; elle alimentait en 1669 et 1673 la fontaine Saint-



Louis (79) et le regard de l’Égout, près de la fontaine de 
l’Echaudé (70). Les regards des Blancs-Manteaux (rue Yieille- 
du-Temple, 74) et des Haudrieltes (71) se prenaient au regard 
de l’Égout par deux conduites spéciales. La fontaine de Paradis 
(regard Soubise, 73) et la fontaine de Sainte-Avoye (72) se pre
naient à la fontaine des Haudrieltes, également par deux con
duites séparées.

En 1669, l’eau de Belleville alimentait, en outre, les fontaines 
Maubuée (61) qui tirait son eau du regard Sainte-Avoye, et Saint- 
Julien des Menestriers qui se prenait à la fontaine Maubuée.

Plus tard, la fontaine Boucherat (68) tirait son eau du regard 
de l’Éctiaudé, et le regard des Enfants-Rouges (69), de la fontaine 
des Haudrieltes par des conduites spéciales.
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Eaud’Arcueil. Partage des eaux de 1669, avant la construc
tion des pompes Notre-Dame.—Du regard du châteaud’eau (116), 
partaient deux conduites, l’unede 0m,250, l’autre deOm,216 qui, 
suivant la rue d’Enfer, aboutissaient au regard de la porte Saint- 
Michel (109); une troisième conduite qui se détachait du même 
château d’eau, suivait la rue du Val-de-Grâce et alimentait un 
regard qui devint bientôt fort important, celui de Notre-Dame- 
des-Champs ou des Carmélites (117). Cinq concessions restaient 
directement branchées sur les tuyaux passants de la rue d’Enfer.

Du regard de la porte Saint-Michel partaient cinq conduites 
qui alimentaient les fontaines suivantes :

Fontaine Saint-Benoît (fontaine Cambrai, 125).
Fontaine Saint-Côme (108), rue des Cordeliers, aujourd’hui rue 

de l’École-de-Médecine.
Fontaine Sainte-Geneviève (124), en face l’École polytechnique.
Fontaine Saint-Séverin (127).
Fontaine de la Porte-Saint-Germain (des Cordeliers, 105).

La fontaine delà Grève se prenait sur le tuyau passant sur le 
Petit-Pont et le pont Notre-Dame1. Ce tuyau alimentait probable-

1 Voy. page 518.



ment la fontaine de l’apport Baudoyer (75), dont le regard four
nissait l’eau nécessaire à la fontaine deBirague.

Je ne vois pas nettement comment étaient alimentées 
les fontaines de la place Maubert (126), du parvis Notre- 
Dame (128), de la cour du Palais (la Sainte-Chapelle 102), des 
Grands-Augustins ; il est certain que ces fontaines recevaient l’eau 
d’Arcueil dans l’origine.

Après la construction des pompes Notre-Dame, les fontaines 
suivantes cessèrent d’être alimentées par les eaux d’Arcueil : 
fontaines de la cour du Palais, du parvis Notre-Dame, Saint- 
Séverin, de la place Maubert, des Cordeliers, de la Grève, de 
l’apport Baudoyer, de Birague. Cette économie d’eau permit de 
construire les fontaines et regards suivants : regard de la Provi
dence (118, vis-à-vis PEcoleNormale), qui se prenait aufaubourg 
Saint-Jacques, dans le regard des Carmélites, par une conduite 
suivant à peu près le tracé actuel de la rue des Feuillantines ; la 
fontaine du Pot-de-Fer (119) ou Saint-Marcel, qui tirait son eau 
du regard de la Providence; la fontaine Saint-Victor (122) qui se 
prenait à la fontaine du Pot-de-Fer.

De la fontaine Saint-Michel se détacha une sixième conduite 
qui alimenta la fontaine de la Charité ou Taranne (98) et, en 
passant, la fontaine du Petit-Marché-Saint-Germain.

Plus tard, une septième conduite fut dirigée du même regard 
Saint-Michel au regard du petit Luxembourg (106) et à la fon
taine Garancière (107).

Vers la même époque on construisit rue d’Enfer le regard de 
la Demi-Lune (114), qui reçut une partie des eaux d’Arcueil pour 
alimenter les nombreuses maisons religieuses du quartier, les 
Feuillants, les Chartreux, St-Magloire, etc.
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Eau montée par les pompes du pont Notre-Dame, dans la cité 
et sur la rive gauche. — Un regard construit sur le Petit-Pont 
tirait son eau directement de la tour des pompes du pont Notre- 
Dame. 11 alimentait, par trois tuyaux différents, la fontaine du



Parvis-Notre-Dame (128), la fontaine du Palais ou de la Sainle- 
Chapelle (102), et la fontaine de la porte Saint-Germain (des 
Cordeliers, 103). La fontaine du marché Saint-Germain s’alimen
tait directement sur la conduite publique. Il en était de même de 
la fontaine Saint-Séverin (127); ce dernier regard fournissait, par 
une conduite spéciale, l’eau nécessaire à la fontaine de la place 
Maubert (126). La fontaine Taranne (98) était alimentée partie 
en eau d’Arcueil qu’elle tirait, comme je viens de le dire, du re
gard Saint-Michel, et partie en eau de Seine, que lui fournissait 
le regard des Cordeliers.

Sur la rive droite.— Le regard de l’apport de Paris (place du Châ
telet) s’alimentait directement à la tour des pompes Notre-Dame.

11 fournissait l’eau nécessaire au grand regard des Innocents 
(59) qui, par deux conduites différentes, alimentait les fontaines 
de la Reyne (64) et des Halles; le regard de l’hôtel de Soissons se 
prenait sur celte dernière.

La fontaine du Coin-de-Rome, sise à l’extrémité de la rue 
au Maire, tirait son eau de la fontaine de la Reine. Il en était de 
même de la fontaine Saint-Leu (62); la fontaine Maubuée s’ali
mentait dans un regard dont je n’ai pu trouver trace, celui de la 
fontaine Saint-Servant.

La fontaine de l’apport Baudoyer, remplacée plus tard par la 
fontaine Saint-Jean (75), se prenait à la tour des pompes Notre- 
Dame par une conduite qui alimentait en passant la fontaine de 
Grève. Lafontaine de Birague (81) se prenait au. regard de l’ap
port Baudoyer, et alimentait par deux conduites spéciales le re
gard Lesdiguières (85) et la fontaine de la Bastille (aujourd’hui 
des Tournclles, 84).
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Eaux du roi. — La Samaritaine envoyait directement l’eau 
qu’elle montait au jardin des Tuileries*, par une conduite spé
ciale suivant le quai; une autre conduite alimentait au besoin le

1 Yov. page 252.
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regard de la Croix-du-Trahoir (fontaine de Y Arbre-Sec, 56), sise ' 
à l’angle des rues Saint-Honoré et de l’Arbre-Sec.

Les eaux cVArcaeïl que le roi s’était réservées dans les parta
ges de 1634 et 1656, et deux pouces cent huit lignes des eaux 
concédées à Bocquet, se rendaient aussi au regard de la rue de 
l’Arbre-Sec par une conduite spéciale dont le tracé n’est pas bien 
connu. Delà les eaux de Bocquet se dirigeaient vers le regard des 
Victoires (51), et celles du roi vers les regards de la Grande-Écurie 
et du Palais-Royal (54), par trois conduites séparées.

Les conduites qui reliaient ainsi les uns aux autres les re
gards et les fontaines étaient généralement en plomb ; cependant 
on a trouvé sous les conduites en plomb de la rue d’Enfer des 
conduites en poterie de môme diamètre entièrement remplies 
d’un dépôt de carbonate de chaux. Les conduites de fonte étaient 
plus rares encore. J’ai vu des conduites en fonte à brides carrées 
qui paraissent remonter au temps de Louis XIV, avant les frères 
Péruès, le diamètre des conduites ne dépassait pas 0m,250.
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Planche II. — Aqueduc romain d'Arcueïl. — Profil des ri
goles secondaires :

1° Aqueduc concédé par Louis XIII au maréchal d’Efliat, pages 
48 et suiv. du texte;

2° Grande rigole de Wissous, pages 54et suiv. du texte;
3° Petite rigole de Wissous, pages 56 et suiv. du texte;
4° Rigole de Rungis, pages 58 et suiv. du texte.

Planche III. — Aqueduc romain d’Arcueil. — Aqueduc de 
Marie de Médicis :

1° Profil de l’aqueduc romain, pages 71 et suiv. du texte;
2° Profil de l’aqueduc de Marie de Médicis, pages 197 et 

suiv. du texte.

Planche IV. — Indication des regards des aqueducs du Pré- 
Saint-Gervais et de Belleville.
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Regard de l'aqueduc de Belleville.Regard de l’aqueduc du Pré-Sainl-Gcrvais.

22 Regard de la Lanterne.
23 Regard Reaufils.
24 Regard des Cascades.
20 Regard de la Planchette.
27 Reg. de la prise des eaux de Belleville.
28 Regard des Messiers.
29 Regard de la Roquette.
30 Regard des Pctites-Rigolles.
31 Regard Saint-Martin (ancien).
32 Regard des Grandes-Rigolles.
33 Regard des Envierges.
34 Regard des Blancs-Bardoux (Blanche-

Bardou).
35 Regard du Chaudron
36 Regard Lecouteux.
37 Regard des Marais.
38 Regard des Saussayes.
39 Regard Décadaire.

1 Regard du Vieux-Cacheîoup.
2 Regard du Nouveau-Cacheloup.
3 Fontaine du Trou-Carré.
4 Regard des Bruyères.
5 Fontaine Saint-Pierre.
0 Regard du Trou-Morin.
7 Regard des Marchais.
8 Regard des Moussins (Mors-Saincts).
9 Regard de Bernage.

10 Regard de la Ruelle-des-Bois.
11 Regard du Pont-Carré.
13 Regard de la prise des eaux du

Pré.
14 Regard des Chauves-Souris.
15 Regard des Noyers.
1G Regard des Jardins.
17 Regard Basancourt.
18 Regard Sainte-Périne.

Planches V et VI. — Regards de Vaqueduc d’Arcueil.

A Puits de Paray.
B Fontaine du village de Rungis.
C Regard de la Pirouette, à Rungis. 
D Regard des Sources.
1 Regard Royal de Rungis. 

a Canal de l’Église. 
b Canal de Paray. 
c Canal du Carré. 
d Tuyau de superficie. 
e Bonde de fond.

11 Regard entre FHay et Arcueil.
12 Regard près d’Arcueil.
13 Regard en amont du pont-aqueduc.
14 Regard en aval dupont-aqueduc.
15 Regard dans Arcueil.
16 Idem.
17 Regard après Arcueil.
18 Idem.
19 Regard sur le territoire de Gentilly.
20 Regard de Gentilly.
21 Regard près le chemin d’Arcueil.
22 Regard.
23 Regard de la ferme de la Santé.
24 Regard à Montsouris.
25 Regard derrière l’hospice de Mont

rouge.
26 Regard dans Paris.
27 Château d’eau de l’Observatoire.

2 Regard.
o Regard de Fresnes,
5 Regard.
6 Regard.
7 Regard avant l’Hay.
8 Regard dans l’IIay.
9 Regard après l’Hay.

10 Regard entre l’Hay et Arcueil.

Fontaines publiques. — Les 14 planches de l’atlas du n° 7 au 
n° 20 inclusivement, représentent 22 des anciennes fontaines



qui sont encore en activité. Je n’ai pas cru devoir donner l’image 
des 13 fontaines suivantes :
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Fontaine Sainte-Àvoye.
— Sainte-Geneviève.
— du Parvis-Notre-Dame.
— des Tournelles.
— Saint-Louis.
— Colbert.
— Garancière.

Fontaine Trogneux.
— de la Petite-Ilalle.
— de la Roquette.
— Saint-Benoît.
— des Carmélites.
— Saint-Séverin.

Cinq de ces fontaines sont de simples bornes-fontaines à re
poussoir; la décoration des sept autres est dépourvue de tout 
mérite.

Je dois faire remarquer qu’en général, depuis le rachat des 
concessions, il n’était nullement nécessaire de construire des châ- 

• teaux d’eau au-dessus des fontaines ; toutes celles qui ont été 
construites depuis 1837, ne devraient donc faire qu’une très- 
petite saillie au-dessus du sol, juste ce qu’il faudrait pour placer 
un seau, c’est-à-dire être réduites à la hauteur d’une borne-fon
taine. Les fontaines Saint-Louis, de Charlemagne, de la Roquette, 
de Charenton, construites depuis 1837, sont donc de véritables 
hors-d’œuvre que rien ne justifie. Il va sans dire que cette 
observation ne s’applique pas aux fontaines qui ont un caractère 
monumental, qui sont de véritables œuvres d’art, telles que les 
fontaines des Innocents, Gaillon, Molière, Cuvier, etc.

Plusieurs des fontaines restées debout portent encore la plaque 
de pierre de taille sur laquelle était scellée la table en marbre 
noir où étaient gravées et dorées des inscriptions analogues à 
celles des pages 607, 611 du texte. On voit très-nettement sur 
les héliogravures celles des fontaines du Pot-de-Fer, Boucherat, 
de l’Échaudé, Maubuéc, du Vert-Bois, des Haudriettes, et de 
Jarente. Ces deux dernières ayant été reconstruites en *1775 et 
1783, il est évident que cette mode a persisté jusqu’à la Révolu
tion et meme au delà, puisqu’on lit une inscription sur la table
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de marbre noir de la fontaine de la Halle-au-Blé construiteen 1812. 
J'ai donné celles qui sont encore gravées :

A la fontaine du Pré-Saint-Gervais 
Au regard de Soubise, Archives.. . 
A la fontaine de Grenelle..............

1646
4706
1739

Planches Vil et VIII, fontaine des Innocents. — Pages 460, 
473 et 607 du texte. Celte fontaine existait certainement en 
1274 et probablement en 1265. Elle a été construite par saint 
Louis. Il ne reste rien de cet ancien édifice; nous savons seule
ment qu’il était alors à l’angle des rues aux Fers et Saint-Denis 
où il a été reconstruit vers 1550 et décoré par Jean Goujon. La 
fontaine avait une façade dans l’alignement de chaque rue. La 
plus petite, celle de la rue Saint-Denis, était supportée par une 
arcade. Deux arcades semblables soutenaient la façade de la rue 
aux Fers. Les figures en demi-ronde bosse de Jean Goujon étaient 
disposées de chaque côté de ces arcades ; il y en avait donc cinq, 
deux sur la façade de la rue Saint-Denis, trois sur celle de la rue 
aux Fers; un grand panneau en pierre avec figures en demi- 
ronde bosse était disposé sous chaque arcade ; un bas-relief 
non moins important s’étendait au-dessus de chaque voûte.

Vers 1788, lorsqu’on supprima le cimetière des Innocents, 
M. Six, architecte, adressa à M. de Breteuil, alors ministre, un 
mémoire où il exprimait l’avis que la fontaine devait être trans
férée au centre de la place substituée an charnier. Cette idée fut 
tellement goûtée que M. Six reçut une récompense et que la fon
taine fut reconstruite sur un plan nouveau dans son emplace
ment actuel. Les travaux furent dirigés par MM. Legrand et 
Molinos, architectes des monuments historiques1.

On y transporta les sculptures de Jean Goujon, en les plaçant 
comme dans l’ancienne fontaine. Il suffit de jeter les yeux sur 
la photogravure de la planche YII pour reconnaître qu’il fallait

1 M. Amaury Duval.
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quatre panneaux verticaux et huit horizontaux, et Jean Goujon 
n’en avait fait que cinq et trois de chaque sorte. Un sculpteur ha
bile, M. Pajou, fut chargé de la décoration complémentaire. C’était 
une rude tâche : on n’imite pas les chefs-d’œuvre de grâce et de 
naïveté de La Fontaine, du Corrègeetde Jean Goujon.

On peut dire, à l’honneur de l’artiste, qu’il s’en est tiré aussi 
bien que possible.

Jean Goujon avait choisi celte excellente pierre demi-dure de 
Paris, connue sous le nom de Banc-Royal, qui est inaltérable 
lorsqu’on l’emploie dans un lieu sec, à l’abri des atteintes des 
passants. On constata que ces chefs-d’œuvre si fragiles avaient 
été transportés et remis en place sans avaries. Mais dans son 
emplacement nouveau, la fontaine était plus accessible, moins 
facile à surveiller que dans l’ancien, et la buée qui se produit, 
comme chacun sait, au-dessus de toute chute d’eau, en baignait 
continuellement les parois.

Un rapport de l’inspecteur général de la voirie du 11 frimaire 
an IV (179G) fait savoir au ministre « que la fontaine des Inno
cents dont la sculpture est due au célèbre Jean Goujon est sur le 
point d’être dégradée parles enfants qui... finissent par parvenir 
dans la partie supérieure de cette fontaine où l’on observe que 
les figures des bas-reliefs sont dégradées avec des couteaux ». 
Quatre mois après le ministre autorisa la pose d’une barrière, 
puis d’une grille.

Les photogravures VII et YIII reproduisent fidèlement, sur 
chaque figure, les nombreuses maculations dues à l’action de la 
poussière et de l’humidité, et les érosions produites par la buée; 
heureusement, jusqu’ici, ces dégradations sont peu profon
des.

MM. Legrand et Molinos laissaient tomber l’eau de chaque 
arcade dansune vasque construite au-dessous. Dans la dernière res
tauration, pour donner plus de relief à la fontaine, on a fait épa
nouir l’eau en lames minces sur les bords de six bassins disposés 
en gradins ; elle arrive ainsi dans un septième bassin situé au



Les grands bas-reliefs posés sons les arcades de la fontaine de 
MM. Legrand et Molinos étaient baignés par les lames d’eau qui 
tombaient dans les vasques. On reconnut qu’ils se dégradaient 
rapidement et on prit parti de les démonter et de les transporter 
dans une des salles du Louvre. Celte sage mesure aurait dû être 
appliquée à l’œuvre entière de Jean Goujon. Je sais que ce projet 
fut discuté à la dernière restauration; chaque pièce de la fontaine 
devait être remplacée par une copie. Une malheureuse question 
de propriété fit échouer cette proposition. Ces belles sculptures 
restent donc exposées à l’action destructive de l’air humide. On 
a, dit-on, durci la pierre en la silicatisant ; si cela est vrai, il 
a fallu enlever les lichens, les mousses, et gratter les sculp
tures jusqu’au vif. Paris est peut-être la seule ville du monde 
où les travaux de ce genre se Lissent avec adresse; mais, quel
que habile que soit l’ouvrier, son grattoir enlève toujours quel
que chose : les nez, les lèvres et les paupières s’amincissent; 
les figures perdent la jeunesse et la grâce de leurs contours, les 
draperies leur ampleur; cela est inévitable et très-regrettable.

’ai examiné avec beaucoup d’attention les trois bas-reliefs 
transportés au Louvre; d’après le livret, ils seraient en pierre 
de liais; cela me paraît douteux : le grain du calcaire est 
trop grossier. Il semble que ces sculptures aient été grattées, 
car on n’y voit aucune trace des maculations produites par un 
long contact de l’eau, ni des érosions qui ont décidé l’adminis
tration à transporter ces belles pièces au Louvre.

La planche YII représente la fontaine dans son emplacement ac
tuel, et les deux figures en demi-ronde bosse qui décoraient autre
fois la façade de la rue Saint-Denis, et qui se trouvent encore 
en face de cette rue. La figure de droite était à l’angle de la rue 
aux Fers; les trois autres figures sculptées par Jean Goujon et

47*

niveau des allées d’un square qui aujourd’hui entoure la fon
taine. Ces travaux ont été terminés en avril 1860 par M. l’architecte 
Davioud, sous la direction de M. l’ingénieur en chef Alphand.
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une de celles dues à Pajou sont représentées sur la planche VIII; 
la figure n° 1 était à l’angle de la rue Saint-Denis; la ligure n° 2 
était entre les deux arcades.

C’est «\ la fontaine des Innocents que les eaux du canal de 
l’Ourcq se montrèrent pour la première fois aux yeux des Pari
siens. La Beuvronne, un des affluents de ce canal, fut intro
duite le 2 décembre 1808 dans le bassin de la Villette, et ses eaux 
coulèrent à la fontaine le 15 août 1809.
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Planches IX etX. —Fontaine de Médicis, jardin du Luxem
bourg. — La fontaine primitive, érigée sur le dessin de Jacques 
Desbrosses, architecte de Marie de Médicis, est aussi ancienne 
que le palais lui-même; dans l’origine, elle n’avait d’autre orne
ment que les congélations et les niches qu’on voit sur la plan
che IX; la statue de Vénus qui s’élève au-dessus de la chute d’eau 
a été ajoutée depuis par M. de Gisors, l’ancien architecte du 
palais. La statue colossale de fleuve est due à François-Joseph 
Duret, grand-père de M. Durct, membre de l’Institut, auteur de 
la belle statue en bronze de la fontaine Saint-Michel, et celle de la 
naïade à Claude Bamey ; et comme le premier de ces deux artistes 
est né à Valenciennes en 1728 et le second à Dijon en 1754, il 
paraît certain que ces deux figures n’ont été ajoutées à la fontaine 
que vers la lin du dix-huitième siècle.

Lorsqu’on ouvrit la rue de Médicis sur le terrain du Luxem
bourg, il fallut déplacer la fontaine pour la conserver dans les 
jardins. On y fit des modifications assez importantes : on y ajouta 
les deux statues des niches latérales, la statue colossale en bronze 
de Polyphôme, et par-dessous le joli groupe d’Acis et Galathée. 
Les armes des Bourbons et des Médicis ont été sculptées entre 
les deux statues colossales. Malheureusement, les armes des 
Médicis sont à gauche du spectateur et celles des Bourbons à 
droite, ce qui est contraire à la règle. On croirait, d’après cette 
disposition, que c’est un prince de Médicis qui a épousé une 
princesse de Bourbon.



Celte fontaine, transportée à l’extrémité du bassin des Platanes, 
est du plus charmant effet, quoique ce bassin ait été un peu rac
courci par l’ouverture de la rue. La jolie photogravure de la plan
che X en donne une idée très-nette.

C’est à M. de Gisors qu’on doit cette belle restauration qui 
remonte à 1864. Le groupe de Polyphème et celui d’Acis et Ga- 
lathée et, je le crois, les deux statues des niches sont dus à 
M. Ottin.
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Planche XI. — Les trois fontaines qui figurent sur cette planche 
ont été construites dans le dix-septième siècle, sur les pro
jets des maîtres des œuvres de la Ville, Michel Noblet et Jean 
Beausire; celle de l’Echaudé, vers la fin de ce siècle; celle du Pot- 
de Fer, en vertu de l’arrêt du Conseil du 22 avril 1671 ; la fon
taine Boucherat a été terminée le 25 mai 1698.

Elles donnent une idée très-nette de cette architecture bour
geoise du Bureau de la Ville, qui n’accordait rien au luxe, mais 
faisait solidement tout ce qui était nécessaire.

Fontaine de VÉchaudé. —Sise à l’angle des rues Vieilles-du- 
Temple et de Poitou. Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai dit de 
cette modeste fontaine pages 519, 568 et 618 du texte.

Fontaine du Pot-de-Fer. —Sise à l’angle des rues Mouffetard 
et du Pol-de-Fer. Voyez ce que je dis de celte fontaine pages 498- 
576 du texte.

Fontaine Boucherat. — Sise au carrefour des rues de Tu renne 
et Chariot. Voyez page 584 du texte.

Planche XII.—Fontaine de VArbre-Sec, autrefois fontaine de la 
Croix du Tirouer ou du Trahoir, sise au coin des rues Saint-IIo- 
noré et de l’Arbre-Sec. Construite par François 1er en 1529 ; recon
struite avec château d’eau en 1636 dans son emplacement ac-
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lucl, puis enfin par Soufflot en 1775; avant 1792, elle était 
spécialement affectée à la distribution des eaux du Roi. Quoique 
simplement ornée de congélation, cette fontaine ne manque pas 
d’élégance et serait très-remarquée si elle n’était accolée à des 
bâtisses beaucoup trop élevées dont les tuyaux de cheminée la 
déparent absolument. La statue delà façade, rue'Saint-Honoré, 
est fort jolie. (Voyez pages 471 et 529 du texte.)
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Même planche. — Fontaine de Jarente ou de la Poissonnerie, 
page 105 du texte, sise au fond de l’impasse de ce nom, con
struite, suivant les traditions du service, vers 1700, reconstruite 
en 1785 par Caron en meme temps que le marché Sainte-Cathe
rine. Quoique très-simple, cet édifice est élégant et produirait un 
bon effet s’il n’était situé au fond de l’impasse fort malpropre 
de la Poissonnerie et adossé à des édifices d’une grande hauteur 
et très-mal tenus.

Même planche. —Fontaine des IIaudriettes, pages 568 et 618 
du texte, située à l’angle des rues des Vieilles-Haudriettes et du 
Chaume, existait en 1636 probablement, et certainement en 1656, 
puisqu’elle figure sur la carte de Gomboust. Reconstruite vers 
1770 ou 1775 sous la direction de Moreau, maître général, contrô
leur, inspecteur des bâtiments de la Ville, etc. L’observation faite 
au sujet des deux précédentes est applicable à cette fontaine. 
Quoique fort simple, elle ne manque pas de mérite et serait re
marquée sans le voisinage des édifices auxquels elle est accolée. 
La figure de naïade en demi-ronde bosse qui se trouve au bas 
est très-jolie.

Planche XIII. — Fontaine Maubuée, sise au carrefour des 
rues Maubuée et Saint-Martin, reste de l’édifice reconstruit en 
1735, incrusté dans l’angle de la maison n° 122 de la rue Saint- 
Martin. Voir les pages 460 et 604 du texte.



Même planche. — Fontaine du Vert-Bois sise rue Saint-Martin 
vers l’angle delà rue du Vert-Bois. La fontaine est bien conser
vée et les sculptures sont très-soignées. Le château d’eau était 
dans la tour, vénérable reste des fortifications du couvent. Voir 
les pages 464-615 du texte.
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Même planche. — Fontaine de Charlemagne. Sise rue de 
Charlemagne, construite en 1840. Voir le tableau des fontaines, 
page 656 du texte.

Planches XIV et XV. — Fontaine de Grenelle, pages 597 et sui
vantes du texte, sise rue de Grenelle, n° 59, près de la rue du Bac.

La planche XIV est la réduction par la photogravure de trois 
gravures de l’ouvrage de Blondel1 qui elles-mêmes étaient la re
production de dessins de Bouehardon. Elle fait voir, par le 
plan, l’élévation et les coupes de l’édifice, qu’il est sans profon
deur. Le château d’eau était établi dans le vide qui existe der
rière la partie saillante de la façade; il ressemblait beaucoup à 
celui de la fontaine de Birague, mais était moins important. La 
fontaine se composait de quatre robinets qui versaient et versent 
encore un filet d’eau dans des vasques ; tout cela ne mérite pas 
qu’on s’y arrête plus longuement; la seule partie importante de 
la fontaine est sa décoration. La rue de Grenelle est si étroite, qu’il 
a été impossible d’en faire une photographie d’ensemble ; il a fallu 
diviser la photogravure en trois parties qui, n’étant pas prises du 
même point de vue, ne forment point un ensemble en perspective. 
Je les ai donc fait séparer sur la planche XV.

Dans l’entre-colonnement de la partie saillante de l’édifice se 
trouve la plaque de marbre noir sur laquelle a été gravée et dorée 
l’inscription de la page 599 du texte.

La statue qui s’élève au centre est la ville de Paris ; à scs pieds 
sont couchées à sa droite la Seine, à sa gauche la Marne.

1 Blonde), Architecture française, 1752.



Les quatre saisons sont figurées par les grandes statues des 
parties courbes de Tédifice et les bas-reliefs placés au-dessous. 
Ces bas-reliefs ont été souvent reproduits. Les armes de France 
sont dessinées sur le fronton de la planche IV ; elles sont rempla
cées dans la planche XV par une couronne de feuillage. C’est la 
seule mutilation qu’on ait à regretter dans ce bel ensemble et 
heureusement elle n’est pas bien importante.

C’est Turgot qui, en 1759, pendant sa cinquième prévôté, signa 
le traité passé avec Bouchardon. Ce fut messire de Bernage, élu 
prévôt le 26 juillet 1745, qui, le 11 février 1745, pendant sa se
conde prévôté, signa l’ordonnance du bureau accordant à Bou
chardon une pension viagère de 1500 livres.
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Planche XVI. — Fontaine égyptienne. Sise rue de Sèvres, 
contre l’hospice des incurables, près de la rue Vanneau. Encore en 
activité.

Même planche. -— Fontaine cle VÉléphant. Construite en plâtre, 
au centre de la place de la Bastille, sur les dessins de M. Al avoine. 
Aujourd’hui détruite.

Même planche. — Fontaine Poliveau. Sise au carrefour des 
rues Geoffroy-St-lIilaire, Poliveau et Censier. Encore en activité.

Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai dit de ces trois fontaines, 
pages 655, 656 et 645 du texte.

Planche XVII. — Fontaine de la Halle an Blé. Sise au pied de 
la tour de Catherine de Médicis, contre la Halle au Blé, au carre
four des rues de Viarmeset de Vannes. La tour a été construite 
en 1572 par Jehan Bullant, architecte de Catherine de Médicis; 
la fontaine, en 1812. Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai dit de cette 
élégante tour-fontaine, pages 641 et 642 du texte.

Même Planche. — Fontaine de Charenton; tableau de la page



656 du texte. Construite en 1844 en vertu d’un arrêté préfectoral 
en date du 15 août 1844.

EXPLICATION DES PLANCHES DE L’ATLAS. 749

Planche XVIII. — Fontaine du Regard, pages 629 et 658 du 
texte. Érigée par Brade, de 1806 à 1810, en exécution du dé
cret du 2 mai 1806, à l’angle des rues de Vaugirard et du Regard ; 
la sculpture est de Vallois. C’était une des jolies fontaines de 
Paris : le groupe de Léda est excellent et ne blesse pas plus le 
regard, quoi qu’on en ait dit, que tant d’autres ouvrages en 
pierre ou en marbre que personne ne songe à critiquer.

Elle était menacée de destruction par l’ouverture de la rue de 
Rennes. M. de Gisors, architecte du Luxembourg, offrit l’hospitalité 
à l’œuvre de Vallois ; en reconstruisant la fontaine de Médicis en 
1864, il y incrusta ces jolies sculptures.

Planche XIX. — Fontaine de la Paix. Sise au marché Saint- 
Germain; construite de 1808 à 1810, sur les dessins de M. Des- 
lournelles, par M. Voinier. Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai dit 
de cet édifice page 657 du texte.

Même planche. — Fontaine du Châtelet ou du Palmier, pa
ges 592 et 655 du texte. Autrefois fontaine du Grand-Châtelet. 
Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai écrit dans le texte, sur l’élégant 
ouvrage de Bralle et de Boizot.

Pour n’y plus revenir, je dois dire comment cette fontaine 
de puisage est devenue une fontaine monumentale.

Après l’achèvement du boulevart de Sébastopol, il fut décidé 
que la fontaine du Palmier cesserait d’être une fontaine de pui
sage, qu’elle serait transférée au centre de la place du Châtelet, 
dans l’axe du pont au Change, et que des mesures seraient prises 
pour y débiter une plus grande quantité d’eau.

Le 21 avril 1858, la fontaine fut transportée d’une seule pièce 
par soixante hommes, en dix-huit minutes, à une distance de 
12"‘,40de son ancien siège. Le 19 mai suivant, elle fut exhaussée



de 3m,50 au-dessus du sol, par cent trente-six hommes. L’opération 
dura de sept heures du matin à quatre heures et demie du soir. Un 
nouveau socle fut construit sous la colonne de Boizot ; on élargit les 
narines des dauphins ; les quatre sphinx et les trois bassins dispo" 
sés en gradins furent ajoutés à la décoration de la fontaine. Ces 
difficiles travaux furent exécutés par M. l’architecte Davioud, sous 
la direction de M. l’ingénieur en chef Alphand. J’ai été chargé de 
fournir l’eau nécessaire.
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Même planche. — Fontaine cle Mars, page 635 du texte. Sise 
rue Saint-Dominique, en face de l’hôpital militaire du Gros-Caillou. 
Construite par Brade de 1807 à 1810, en vertu du décret du 
2 mai 1806. Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai dit dans le texte, 
de cette fontaine peu élégante.

Planche XX. — Fontaine Gaillon, pages 592 et 607 du texte. 
Sise place Gaillon, à l’angle des rues Port-Mahon et de la Miclio- 
dière. Autrefois fontaine Louis-le-Grand. Désignée sous le nom de 
fontaine d’Antin dans le décret du 2 mai 1806.

La première pierre de l’ancienne fontaine fut posée le 20 mai 
1707, par messire de Chamillart, contrôleur des finances. L’édifice 
moderne a été construit en 1828, comme nous l’apprend l’inscrip
tion suivante gravée sur sa façade :

PRISTIiWM-FOÎSTEM-ANGVSTIORI—AREA-JAM-AMPLIFICATA 

COMMVN1—VTIL1TATI—VRBIS—QVE-ORÎUMENTO

MAJDS-RESTITVERVNT-PRÆFECTUS-ET-ÆDIRES.

anno-M DCCC XXVIII

Le projet de Yisconti, les sculptures décoratives confiées à 
Combette et Derre, et le groupe du Triton dû à Jacquet, sont excel
lents, et cependant cette jolie fontaine laisse le promeneur abso
lument indifférent, ou plutôt n’attire pas ses regards.

Même planche. — Fontaine Molière, page 582 du texte. Sise à



l’angle des rues de Richelieu et Molière (rueTraversière) ; autrefois 
fontaine de Richelieu. Cet ancien ouvrage a été reconstruit en 
1844, comme l’indique l’inscription de la façade. Les dessins 
sont de Visconli. Les deux grandes figures en marbre qui repré
sentent la Comédie grave et la Comédie légère sont dues à l’ha
bile ciseau de notre grand sculpteur Pradier; c’est dire qu’elles 
sont fort belles. La statue en bronze de Molière est de Seurre 
aîné ; elle est devenue pour ainsi dire le type de la personnalité 
de Molière, dont on ne possède qu’un médiocre portrait. Au-des
sous on a gravé l’inscription suivante, qu’on peut lire à la loupe 
sur la photogravure :
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A
MOLIÈRE
NÉ A TARIS

LE XV JANVIER SIDCXXII 
MORT A PARIS

LE XVII FÉVRIER M DC LXXIII

SOUSCRIPTION NATIONALE

En somme, cette fontaine est d’une belle invention et très-bien 
exécutée; mais l’immense pan de mur contre lequel elle est ados
sée, les tuyaux de cheminée qui le surmontent, l’urinoir qu’on a 
cru devoir placer contre la Comédie légère, dans l’angle rentrant 
de la rue Richelieu, nuisent beaucoup à ce charmant édifice, qui 
est peu remarqué par le public.

Même planche. — Fontaine Cuvier, page 582 du texte. Sise à 
l’ailgle des rues Linné et Cuvier ; autrefois fontaine Saint-Victor.

L’ancienne fontaine fut érigée en 1686 et 1687, sur les dessins 
du Rernin, ce qui est assez singulier, car ce célèbre artiste est, 
comme on le sait, mort à Rome en 1680. Mais, dans le long séjour 
qu’il fit en France, il n’est pas impossible qu’il ait laissé le projet 
qui a été exécuté après sa mort. Celte fontaine, dont je n’ai vu que 
de médiocres dessins, avait les qualités et les défauts de l’in



venteur, et a été vivement critiquée par les partisans de l’art clas
sique.

La fontaine moderne a été érigée sur les dessins de A. 'Vigou
reux. La statue de l’Histoire naturelle, qui est fort belle, malgré la 
maussade tête de lion qu’on y a accolée est de Fcuchère; les ani
maux et ornements, dont le fouillis laisse un peu à désirer, sont 
de Pomateau.

On lit au-dessus de l’édifice cette inscription :
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A GEORGES CUVIER

L’exécution de cette fontaine est très-soignée. Mais le grand 
batiment auquel elle est accolée lui nuit beaucoup, et en somme 
elle fait encore moins d’effet que les fontaines Gaillon et 
Molière.

Celte description prouve ce que j’ai dit ailleurs ; les anciennes 
fontaines de Paris ne sont pour ainsi dire pas remarquées du pu
blic, qui les voit disparaître avec la plus complète indifférence, et 
cependant quelques-unes d’entre elles, et notamment les trois qui 
figurent sur la planche XX, sont des ouvrages très-distingués; 
celte indifférence du public tient à ce que ces fontaines sont 
presque toutes soudées à d’énormes maisons qui, malgré leur peu 
de mérite, attirent l’œil du passant par leur masse. Les fontaines, 
à moins qu’elles n’aient l’ampleur de celle de Grenelle, ne doi
vent donc pas être accolées à d’autres édifices ; en voici une autre 
preuve ; à quelques pas delà fontaine Molière, s’élève la fontaine 
Louvois, qui est aussi de Yisconti, dont le dessin est excellent, 
mais qui, sous le rapport de l’exécution, laisse beaucoup à désirer, 
puisque c’est un simple moulage en fonte; et cependant le pro
meneur qui a passé, sans la regarder, devant la fontaine Molière, 
si bien composée et exécutée, s’arrête devant la fontaine Louvois 
et l’admire avec raison, non-seulement parce qu’elle est élégante, 
mais surtout parce qu’elle est isolée au milieu d’un square et 
qu’elle ne subit pas l’effet peu harmonieux du contact d’un autre 
édifice.



Planches d’écritures. J’ai cru devoir donner des spécimens des 
diverses écritures du Livre rouge viel du Châtelet, et des regis
tres de la Ville où j’ai puisé la plupart des documents qui ont servi 
à la rédaction de cet ouvrage.

Voici comment ces fac-similé ont été gravés. Les parchemins 
originaux sont devenus trop noirs pour être photographiés. On a 
donc calqué l’écriture avec du crayon très-noir, et on a pu 
ainsi la reproduire par la photogravure.

L’écriture des deux pièces du quatorzième siècle est fort belle. 
La première, l’édit de Charles VI, est justement considérée comme 
la base de l’administration des eaux de Paris; je l’ai donc repro
duite en entier avec l’écriture du temps, qui serait très-lisible avec 
un peu d’étude, sans les abréviations. Mais si l’on n’a pas la clef 
de ces abréviations, la lecture devient impossible. Par cette rai
son, j’ai dû donner une traduction de cet édit en caractères 
ordinaires.

L’écriture des registres de la Ville devient très-mauvaise 
dans le seizième siècle : la lettre de Catherine de Médicis est un 
affreux grimoire lorsqu’on la compare au cry du Roy du qua
torzième siècle qui termine la page ; l’écriture du temps d’Henri IV 
n’est pas beaucoup plus belle. Vers le milieu du dix-septième siè
cle, les grands jambages disparaissent et l’écriture devient nette 
et lisible ; j’ai donc, pour la commodité du lecteur, fait reproduire 
en caractères ordinaires l’édit de Charles VI, les lettres de Fran
çois Ier, de Catherine de Médicis et d’Henri IV, le cry du Roy, le 
rapport d’Augustin Guillain, et l’ordonnance du bureau relative à 
une concession d’eau accordée à Fouquet. Cela ne m’a pas paru 
nécessaire pour les deux pièces du dix-huitième siècle, dont l’écri
ture est très-belle et surtout très-lisible.

Ces fac-similé sont d’une entière exactitude. Je me suis cepen
dant permis une modification peu grave; les lettres de Fran
çois Ier, de Catherine de Médicis et d’Henri IV ont été copiées sur 
les registres de la Ville et, par conséquent, ne sont pas des auto
graphes, à l’exception des signatures qui ont été calquées sur des
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pièces authentiques. La signature île Fouquet, planche XXVlï, est 
aussi le calque d’une pièce authentique.
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Planches XXI et XXII. — Edit de Charles VI, du 9 octobre 
1592, qui supprime les concessions d’eau particulières.

J 3 Tl
Lettre faisant mcnçôn des fontaines de par (paris).

Charles par la grâce de Dieu Roy de France - Sauoir faisons a tous pre^ 

sens et auenir / Que comme entre les autres cures et solicitndes que Nous 

auons pour- bien gouuerner noz subgiez et la chose publique de rire (noslre) 

Royaume Nous auons singulière affection entente et volente que nrc bonne 

ville de paris /en la quelle est nre principal siège de nre dit Royaume soit 

bien gouuernee / et que nre bon et loyal peuple dicclle se accroisse tousiours 

et soit aisie de ce que luy est necessaire a la suslentacion de leurs vies / Car 

de tant comme elle sera mieulx pueplee et habitée de plus de gens / et que 

anre (à noslre) dit pueple sà (sera) mieulx pourveu de ce qui est necessaire 

pour leur sustentacion la RenÔmee dclle sera plus grant / la quelle Renom

mée redonde alaugmentacion de nre gloire et exultacion de nre hautesse et 

seigneurie / Et comme par la voix publique de nredit pueple de nre dicte 

bonne ville Nous ait este insinue agrant clameur Que combien que par la grant 

amour et faueur que noz prédécesseurs Roys ont eu tousiours a nre dicte 

ville et au pueple dicelle / certains conduiz ou tuyaux aient este ordenez par 

Jauete (l’auctorité) de noz diz prédécesseurs de tel et si long temps quil nest 

mémoire du contraire pour faire venir et descendre les eaues de certaines 

fontaines en aucuns lieux publiques de nre dicte ville pour subuemr a la né

cessite de nre dit pueple / especialment aux beux nommez la fontaine Saint 

Innocent la fontaine maubue / et la fontaine des halles de nrc dicte Ville / 

esquelz lieux les eaues souloient venir /atele et si grant habondance que nre 

dit pueple espiàlment (especialement) celle qui habite enuiron lesdiz beux qui 

sont lomg de la nuiere de Saine et dautres eaues conuenables aboirc et a 

vser pour viure / en estoit nourry et soustenu Neantmoins aucun personnes 

qui ont eu aucte (auctorité) deuers noz diz prédécesseurs et nous / les queles 

ont fait édifier grans et notables hostelz et édifices en nre dicte Ville / ont 

obtenu de noz diz prédécesseurs et de Nous par leurs puissances et jmpor- 

tumtez ou soubz umbre daucuus estas ou offices quilz ont euz enuers noz diz 

prédécesseurs et Nous ou autment (autrement) licence de prendre et appli

quer aux singuliers vsages deulx et de leurs diz hostelz pluss plies (parties) 

des eaues venans aux lieux aessus declerez / Et sur ce ont obtenu comme
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len dit / lects (lettres) de noz diz prédécesseurs et de Nous faites en laz de 

soye et cire vert / Soubz vmbre des quelcs licence et 1res (lettres) ilz ont fait 

en pluss (plusieurs) lieux parcier les conduizet tuiaux par les quels les dictes 

eaues ont acoustume venir aux lieux dessus diz / Et ont fait faire condiuz et 

tuiaux / pour aler en leurs diz hostelz / Dont par ce les eaues qui auoient 

acoustume venir aux diz lieux publiques ont este sy apeticiees que 

desdiz lieux sont deuenues du tout ament / et en autres en tele diminuôn 

que apcincs en y vient il point / Pour quoy plusieurs psonries (personnes) 

qui souloient habiter enuiron yceulx lieux pour la neccessite deaues qui'z 

auoient / ont lcssie nre dicte ville et sont alez habiter ailleurs / Et ceulx qui 

y sont demourez ont pour ce souffert par long temps et encores sueffrent très 

grant mise / (misère) Et conuient que a ts (très) grant trauail et coust aient 

de leaue de la dicte Riuière de Saine pour leur sustcntaçôn / la quelle chose 

a este et est fte (faite) en grant lésion et détriment de la chose publique de 

îire dicte ville et en grant diminucion de nre pueple dicelle / et la quelle quant 

elle est venue a nre congnoissance Nous amoult despieu et non sans cause / 

Pour quoy Nous voulans tousiours pourueoir alacroissement de nre dit pueple 

de nre dicte ville / et sembleront (semblablement) aux nécessitez dicelly, es- 

piàlment (spécialement) aceste qui touche la sustcntacion de leurs vies Eu sur 

ce aduis et deliberacion / auesques noz ts (très) chicrs et tsainez (très-amés) 

oncles et frère les Ducs de Berry de Bourgne Dorleans et de Bourbon / et au

tres de hresanc / auonsordene et voulons et ordenons de nre ctaine (certaine) 

science par ces pntes (présentes) que les conduys et tuyaux desdictes eaues 

soient restituez et remis en lestât en quoyilz souloient estre danciennete par 

telle manie (manière) que les eaues puissent venir continuelment aux lieux 

publiques dessus diz / en tele habondance se faire se peut / comme elle sou* 

loit faire /sique les lieux denuiron yceulx puissent estre plus pueples et habi

tez / et que le pueple qui y habitera en puist auoir asouffisant habondace Et 

que tous auts (autres) côduis et tuyaux faiz pour diuertir les dictes eaues ou 

les apeticier cornent que ce soit soient du tout rompus et casses / Si que par 

ce ne puist plus venir empeschemt (cmpeschement) aux principaulx conduis 

par les quelz les dictes eaues vont aux lieux publiques dessus declerez et de 

nre dicte science / et par l’auis et conseil de noz diz oncles et frère et auts 

(autres) de nre sanc / auons rappelle casse anulle / et reuoquic rappelions cas

sons anullons et reuoquions du tout tous preuilleges toutes grâces licences dont 

octroys pmissions (permissions) souffrances et usagez obtenus et obtenues 

par laucte (l’auctorité) de noz diz prédécesseurs et de nous ou autment par 

quelqs personnes que ce ait este ou soit de quelque aucte (auctorité) que ilz 

vsent ou aient vse Excepte en tant comme touche Nous et noz diz oncles et

7r>5

en aucuns
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frere de Berry de Bourg"6 Dorleans et de Bourbon pour noz hostelz et les 

leurs assis en lire dicte ville de paris / Et toutes 1res (lettres) sur ce ftcs (faites) 

soubz quelque fourme de paroles ne pour quelconques causes et considora- 

côns que elles aient este et soient fies (faites) Exceple celles que ont obte

nues noz diz oncles et frere ou leurs prédécesseurs / qui par auant eulx ont 

tenus leurs diz hostelz / auons ordene voulons et déclarons estre de nul effect / 

comme empetrees et obtenues par jmportumte et contre le bn (bien) pu

blique de nre dicte ville de pans Et se il auenoit que au temps auemr nous don- 

mssions licence / Chartres ou 1res quelconques a aucunes personnes de auoir 

aucuns conduis ou luiaux ou aucune partie de leaue des fontaines dessus dtes 

ainsy corne noz diz prédécesseurs et nous auons fait au temps passe / nous 

considéré que telz dons sont très preiudiciables et contraires au bien et utilité 

de la chose publique de nre dicte ville voulons ordenons et déclarons des 

maintenàt pour lors que a la dicte licence ne a noz lectrcs que sur ce oc- 

troyeriens ne soit aucunement obey Et pour ce que nous desirons moult noz 

présentes volente et ordenance estre mises a execuicôn nous mandons et en- 

ioingnons si expressément que plus pouons et comectons par ces pûtes a 

iire procureur general en nre parlement / Au preuost de paris / et au comiz 

a gouuerner loffice de la preuoste des marchans de nre dicte ville ou a leurs 

heuxten(ans) pns et auemr et a chun deulx que nos volente et ordenance 

dessus déclarées / mettent a execucôn de fait pnteme et le plus tost que faire 

se pourra / sans aucune faueur ou delay et sans reccuoir aucuns a oppôn (op

position) ne deferer a appellacion ou appellacions que quelconques personne /

de quelque estât ou aucte (auctorité) que elle soit face ou vuille faire pour 

occasion des choses dessus dictes et icelles nos volente et ordenance tiegnent 

et gardent ou facent tenir et garder a tousiours pr (par) telle manie (manière) 

que nre dit pueple naît jamaiz cause de pour ce faire aucune clameur pdeuers 

(par devers) nous / mandons aussi a tous noz justiciers officiers et subgiez / 

que aux diz comiz et a leurs députez es choses dessus dictes et es deppendances 

obéissent et entendent di(/zjgemment / Et que ce so(i)t fer(m)e chose et es- 

table a tousiours Nous auons fait métré j (a ces lettres n)re scel - Donne a saint 

Denis en France le ixe jour d’octobre lan de grâce mil ccc quatre vingt (e)t 

(douze et le treiziesm)e de nre régné — Amsy signées en la marge de des- 

soubs — Par le Roy pns (présents) messs les ducs de berry de bourge (bour

gogne (et d'or)lcans (et de bourbo)n le sire de coucy le viconte de meleun 

et autres / — J de sanctis. ~

t Collacdn faite a lorigmal scelle a double queue et las de soye et cire vert

G. Bouart.Par moy
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Les lettres et mots écrits en italique et entre parenthèses sont 
ceux qui sont effacés et que les réactifs n’ont pu faire reparaître.
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Planche XXIII. — Lettre de François Ier au bureau de la ville 
au sujet de la concession de Vévêque de Castres, 26 novembre 
1528.

DU JEUDY vingt sixiesme jour de nouebre (novembre) dud (du dict) an 

(mil cinq cents vingt huit).

AUJOURD’HUI En lhostel de ceste ville au bureau duquel estoient mcssrs 

les preuost des marchans et quatre escheums sont venuz de par le Roy 

messrs les presidens le Yiste et Clutin / pareillement Monsr de La Cour gen

tilhomme de la maison dud. seigneur par lesquelz le Viste et La Cour ont 

este pntees (présentées) 1res (lettres) missiues du Roy adressantes les vnes 

ausd. preuost des marchans et escheums bourgeois et habitans de ceste ville 

de Paris Et les autres aud. le Viste Desquelles la teneur ensuyt A NOZ très 

chers et bien amez les preuost des marchans escheums bourgeois et habitans 

de nre (nostre) bonne Ville et cite de Pans / De par le Roy / Très chers et 

bien amez Nous auons este aduertiz que nostre ame et féal conseiller leuesquc 

de Castres veult faire bastir a la Villette quelque maison de plaisir ou nous 

pourrions quelque foys aller passer le temps Et pour ce quil y a faulte deaue 

quy est lune des prmcipalles commodités requises a vue maison Et que lcaue 

des fontaines quy va en vre (vostre) ville ne passe point plus lomg que a vng 

ject darc de luy II nous a suppliez vous faire requeste que pour lamour de 

nous vous luy vuedlez octroyer de leaue de lad. fontaine pour passer par sad. 

maison la grosseur dun poix tant seullement A ceste cause et que attendu 

la maladie dud. euesque de Castres Nous ne le pouuons pour ceste heure 

employer ailleurs que en vre (vostre) ville ou nous desirons quil face son 

principal séjour vaccant ad ce que nous luy auons commande pour noz 

affaires Et que au moyen de sad. malladie son principal esbat se pourra 

prandre en lad. maison / Et quelque foys le nre Nous vous pryons très affec

tueusement que en faueur et pour lamour de nous vous luy vueillez accorder 

lad. requeste. Et en ce faisant soyez seurs que vous nous ferez tout autant 

de plaisir que sil estoit question de beaucoup meillheure et plus grande chose 

Comme nous auons commande a nre ame et féal le seigneur de la Cour gen

tilhomme de nre chambre vous dire et faire entendre de nre part de quoy 

nous vous prions le volloir croire comme nous mesmes Très chers et bien 

amez nous prions nostre Seigneur vous tenir en sa saincte garde Donne a

Assemblée de ville.

Lres missiues du Roy 
pour faire bailla 
cours des eaues de 
fontaines de paris a 
lesuesue de castres 
en sa maison de la 
villette letz paris.



758 LES ANCIENNES EAUX.

sainct Germain en Laye le vingt deuxiesme jour de nouembre nul cinq cens 

vingt huit.

(Ainsi signe) : Françoys 

(Et au-dessoubs) : Robertet

Planche XXIV. — Lettre cle Catherine de Médicis au bureau 
de ville pour la fontaine des Filles-Dieu, 15 août 1554.

De par la Royne

Très chers et bien amez Noz clieres et bien amees les Religieuses et couuenl 

iadfoniame des filles ^cs ^1 les dieu de lire (nostre) ville de paris Nous ont faict remonstrer que 

vous les voulliez contraindre a remectre le cours dune fonlame quelles ont 

en leurd couuent au cours comug (commun) desd fontaines de lad ville 

de Paris Quy s(er)oit les priuer dune grande commodité dont Ils joyssent par 

preuilleige des Roys noz prédécesseurs depuiz le temps du Roy St Loys estans 

en cela fondez de bons et antiens tiltres Et dautant que pour estre lad com- 

paignie desd filles dieu deuoteet aux pneres desquelles Nous desirons estre 

participans tant quil nous est possible Nous aurions a grant plaisir que ceste 

si grande coinoditc de leurd fontaine ne leur feust ostee sans grande occasion 

ou neccessitc A ceste cause Nous vous prions et mandons que vous nayiez a 

riens inouer en cela ne les troubler en lourd joyssance jusques a ce que leur 

longue possession entendue et leur tiltres veuz II en soit par le Roy monsei

gneur à son retour delà guerre ou 11 est a put (présent) occuppe entièrement

Lres de la Royne en-

dieu.

ordonne Et gardez dy faire faulte / Donne a Compiegne le xbe (15e) jour 

daoust mbc hui (1554)

(Signé) Caterune.

Et au doz desd Ires (lettres) est escript A noz très chers et bien amez les 

puost (preuosl) des marchons et escheuins de la ville de pis (Paris).

« Cry » concernant les porteurs d’eau, 15 may 1594.

« Soit crie de par le Roy nre Sre et de par Monseigneur le preuost de Paris. 

Premièrement que nulz marchans foreinz.....................................................................................Dos porteurs deauc et 
fontaines.

Item que nulz porteurs deaue ne soient si hardiz de venir quérir eaue en 

la fontaine sainct Innocent ne des halles, par deuant les bourgoiz et habi- 

tans de la dicte ville de paris / Et que les fontaines viengnent a plain tuyau 

sur peine de perdre leurs seaulx et de cinq solsp damende / et que nulz mar
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ehans de chevaulx et ceruoisiers ne soyent srhardiz de puisier eaue esdictes 

fontaines se ce nest es tuyaux damont sur .peine damende arbitraire et 

aussy es autres fontaines de ladicte ville, que lesdietz porteurs deaue ne prei- 

gnent point deaue par deuant les voisins, sur ladicte peine et amende ».

Et au doz dudit cry estoit escript ce qui sensuit. Publie souffisamment es 

lieux acoustumez a faire crys a paris par Jaquet preuost cneur du Roy nre 

Sire / Et fu fait le vendredv xve jour de mav lan (mil ccc) infx et quatorze. 

(15 may 1394).

EXPLICATION DES PLANCHES DE L’ATLAS.

Planche XXY.— Lettre d'Henri IV au prévôt des marchands 
pour le rétablissement des fontaines (12 mars 1601).

Henry par la grâce de dieu Roy de france et de Nauarre A noz amez et 

feaulx les preuost des Marchans et eschenins de nre bonne ville de paris 

salut / Puis quil a pieu a dieu nous donner la paix unmerselle en nostre 

royaulme Qui est le plus grand bien et le plus grand contentement que nous

eussions peu souhaitter a noz subgicctz /............................................................................................

Nous sommes resoluz pour y recepuoir moings djneommodite et d’auan- 

tage de contentemt, dy apporter toute l’economie quil nous sera possible.

.............................................................................Et de faire restablir ce qui est fort necessaire

a nre santé et celle de tous noz subiectz de lad. (ladite) ville la comodite des 

fontaines deiue viues quy soûl loient sortir en diuers endroictz djeelle /. .

....................................................................Ce que nous vous ordonnons très expressément,

Et vous donnons pr (pour) ce faire plain pouuoir puissance auctorite com

mission et mandem (mandement) spal (spécial) par cesd. (cesdictes) pntes 

(présentes) Car tel est nre plaisir. Donne a paris le douzme jour de mars 

l’an de grâce mil six cent ung et de nre régné le douzime.

(Signé) : Henry.

................................................Et scelle sur simple queue de cirejaulne.

Planche XXYI. — Rapport d'Augustin Guillain sur les 
concessions (28 septembre 1624).

De Lordonnance de Messieurs Les preuost des Marchans Et Escheuins de 

cette ville de Paris dattee du Neufiesme Jour de septembre mil bfxxim (1624) 

signée Clement Jay Augustin Guillain Me (maistre) des œuures garde et ayant

la charge des fontaines d’jcelle

.......................................................... trouue Que les concessions octroyees cy dessus pour

les differentes hauteurs et disproportions de nyueau ne se pouuoie(n)t dériuer
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et appliquer tant a présent que a l’aduemr sy ce n’est dans certains Augets

soubz la

clef et fermeture de nous pour y reigler et visiter a toute heure les deriua- 

tions selon que le cas y eschet En quoy faisant Nul ne peut apporter dommage 

au publcq et particulier Et suiuant la figure Et modelle d’Augetz par nous 

faicts et a vous présentez au bureau de la ville Le vingt huictiesme jour de 

septembre de cetted. année mil bfxxmi (1624) Et a led. Guillain signe en la 

minuttc des présentes.
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qui seront faicts dans Les reseruoirs publicqs

Planche XXVII. — Concession d’un pouce d’eau à Foucjuet 
(4 juin 1655).

A tous ceulx qui ces’ Pntes (présentes) Lettres verront Sal (salut) scauoir 

faisons Qu’en conséquence du résultat de lassemblee ce Jourdhuy tenue Au 

bureau de la ville sur le faict des eaues des fontaines publiques de la lad®

ville.........................................................................................................................................................................................................

Auons ouy et ce consentant le procureur du Roy et de la ville donne concedde 

et octroyé donnons conceddons et octroyons par ces pntes (présentes) Aud1 

sieur procureur general vn cours d’un poulce d’eaue prouenant de la nouuelle 

Recherche faicte du costé de belleuille a prendre par bassinet air regard le 

plus proche et commode pour led. hostel qu’il luy plaira de choisir pour y 

estre mene et conduit par un tliuyau parer (particulier) pour l’vsage et 

commodité diceluy A ses frais et despens, et A ceste fin ordonne que led1 

sieur procureur general sera couché et employé dans l’estât de la nouuelle 

distribu on des eaues pour pareille quantité dun poulce pour par luy en jouir 

ses hoirs ou aians cause possesseurs dud. hostel A tousjours moyennant la 

somme de dix mil hures qu’i! luy a pieu en payer a lade ville de laquelle sera 

baillé quittance par le receueur du domaine de lad® ville, Sy donnons en 

Mandement a pierre le Maistre M® (maistre) des œuures de la ville garde et 

ayant charge sous nous des fontaines d’icelle d’executer ces pntes selon leur 

forme et teneur en faisant deliurer par bassinet un poulce d’eaue dans les 

thuyaux dud. sieur procureur general en qu’el regard qu’il désirera la 

prendre A leffèct que dessus outre et pardessus les douze lignes a luy cy 

deuant conceddees comme dit est En tesmoing etc. — Faict au bureau de la 

ville le qualriesme jour de Juing mil six cens cinquante cinq.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

Coupes de l’aqueduc, 192 à 197.
Tracé et pentes, 192 à 200.
Pont aqueduc d’Arcueil, 200 à 205.
Rencontre des deux aqueducs et de celui 

de la Vanne, 205 à 205.
Regard d’arrivée, 209 à 210.
Nouveau tracé dans Paris. — Remplace

ment de l’aqueduc par une conduite 
forcée, 210, 212, 729.

Longueurs partielles et totale, 212, 
215.

Concessions des eaux d’Arcueil (Voy. 
Concessions).

Distribution des eaux d’Arcueil en juin 
1675, 559 et suiv.

Arcueil (Aqueduc romain d’). — Traditions 
anciennes, 55 à 57.

Les sources, leur position, leur débit, 
58, 59,40, 44.

Qualité des eaux, 45, 46.
• Les fouilles, 47, 48.

Tracé de l’aqueduc de son point de dé
part au palais des Thermes, 62 à 66.

Sa longueur, 66.
Section de l’aqueduc, 66, 67.
Mode de construction, 68 à 70.
Profil en long, 71 à 75.
Emploi de l’eau, 75 à 80.
Envasement de l’aqueduc, 80 à 82.
Hicjoles secondaires de l'aqueduc ro

main :

Rigole de Morangis au lavoir de Wissoüs 
48 à 54.

A

Abonnements aux eaux. —Conditions, 245. 
Académie des sciences (Rapport sur la machine 

hydraulique du pont Notre-Dame), 279 et 
suiv.

Adde, 24.
AdMINISIRATION ROYALE DES EAUX DE PARIS,

360, 563.
Alavoine, 643.
Appia. — Eau, 1.
Arbre-Sec (Fontaine de P). — (Voy. du Ti- 

rouer.)
Arcueil (Aqueduc d’) [Marie de Médicis]. — 

Projet de Joseph Aubry. — Adjudication à 
Jean Coing, 148, 149, 151.

Devis. — Tracé, 152, 154, 155.
Visite des travaux à Rungis par le roi, 

157, 158.
Arrivée de l’eau à Paris, 159.
Nouvelles recherches de sources par Boc- 

quet, 159, 160,161.
Jaugeages des eaux de Rungis, 169, 

170,171,172, 173.
Captation des sources, 178.
Groupe de Rungis et Carré des eaux, 

179, 180.
Sources de la Pirouette et de l’Église, 

181.
Drain de Paray, 182, 185.
Eaux nouvelles, 186, 188.
Description de l’aqueduc principal. — 

Regard, 189 à 192.
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Rigoles de Wissous (grande et petite), 
54 à 58.

Rigole de Rungis, 58 à 61.
Aqueducs anciens. — Zones de servitude, 44. 

Défense de faire des fouilles et extrac

draulique de la Samaritaine, 229 à 234.
Description des machines du pont Notre- 

Dame et de la Samaritaine, 266 et 
suiv.

Leur réparation, 275 à 277
Bf.lleville (Aqueduc de). — Son importance 

au moyen âge, 83.
Les sources, leur débit, 87 à 88.
Leur distribution, 92, 94, 95.
Qualité de l’eau. — Analyse chimique, 

401.
Traditions anciennes. — Inscriptions, 

125 à 132.
État actuel de l’aqueduc, 132 à 159,729
Dispositions et longueurs de ses diverses 

parties, 159 à 143.
Détails de construction, 143 et 144.
Distribution des eaux de l’aqueduc en 

juin 1673, 567 et suiv.
Concessions d’eau de Belleville. (Voy. 

Concessions.)

Bernages (Regard des), 115.
Bernard (Pierre), maître sculpteur, 515, 

514.
Bièvre (Projet de dérivation de la), 509 à 

317.
Bignon (Hiérosme), prévôt des marchands 

(concessions à), 671.
Birague (Fontaine de). — Inscription, 472, 

475.

tion de pierre eu moellons, 214, 215.
Plantations sur le tracé des aqueducs, 

216,217, 218.
Sédiments calcaires, 219, 220.
Dispositions générales des anciens aque

ducs, 221.
Exagération de leurs dimensions, 223 

et 224.
Dispositions du regard final, 224 et

225
Aqueduc de Belleville. — (Voy. Belle- 

ville.)

Aqueduc du Pré-Saint-Gervais. — (Voy. Pré 
Saint-Gervais.)

Auteuil. — Nature de son sol, 29.
Auteuil (Source ferrugineuse d’), 28.
Auteuil (Fontaine d’), 614.
Auxiron (Chevalier d’). — Son projet de 

pompe à feu, 507, 519, 321.
Ave-Maria (Religieuses de P). — Concession 

d’eau, 465,486, 503,504.

B

Baigneurs, 685, 724, 725 et suiv.
Barbette (Hôtel). — Concession d’eau (Voy.

Duchesse de Valentinois), 482.
Barbiers étuvistes (Voy. Baigneurs).

Barre du Bec (Fontaine), 463, 539.
Sa reconstruction en 1603, 477. 

Bassinets (Distribution des eaux par), 528 
à 555.

Bastille (Fontaine de la) ou de l’Éléphant, 
635.

Bastille (Fontaine devant la), 576.
Baudoyer (Fontaine de l’apport), 461 à 

463.

Sa reconstruction en 1627, 519, 681. 
Deuxième reconstruction en 1707, 588. 

Bocquet, 171,189, 336, 506, 521,680. 
Boisson (Gaspard). — Élévation d’eau de la 

Seine, 298.
Bonamy, 1, 18, 31, 35, 38, 40, 47, 48, 68, 

71, 73, 75, 76, 81, 84, 108, 111, 129, 
143, 155, 160, 161, 168, 223, 244, 319, 
429, 430, 460, 507, 512, 552, 554,
556.

Bonaparte (Fontaine du lycée), 645.
Bonfons (Pierre), 472, 473.
Bons-Enfants (Fontaine des) ou Saint-Bernard, 

657.
Bornes-Fontaines à repoussoir. —Leur nom

bre, 659.
Bouchardon (Edme). — Exécution des sculp

tures de la fontaine de Grenelle, 597. 
Pension que lui accorde le bureau de la 

ville, 598, 662.
Boue de Paris (Voy. Gadoue), 14, 15. 
Bougars (Jean), fontainier de la ville, 486. 
Boulainvilliers (Ancien égout de), 29. 
Boule-Rouge (Fontaine marchande de la), 22.

Sa reconstruction en 1627, 519.
Beau (Le). — Projet d’élévation d’eau de la 

Seine, 296.
Beaumarchais. — Sa réponse au mémoire de 

Mirabeau sur la Ce des eaux de Paris, 
351.

Beausire (Jean), architecte, maître général 
des bâtiments, garde et ayant charge des 
eaux et fontaines publiques, 400,401,662, 
729.

Beaux-Arts (Fontaine du palais des), 641.
Belidor. — Description de la machine hy-
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Chaillot (Ruisseau de). — (Voy. Égout de 

ceinture), 25.
Chaillot (Pompes à feu de), 526 et suiv.

Leur démolition et leur remplacement, 
357,382.

Ciiarancourt (Bourbon de). — Fontaine d’eau 
épurée, 303, 304, 595.

Charjer (J. B.), 301.
Charité (Fontaine de la), 576.
Charles ^Pierre), 301.
Châtelet (Fontaine ancienne du), 519. 

Inscription, 607.
Châtelet (Fontaine du). — 24 juillet 1806, 

633.
Chaudron (Regard du), 119, 540.
Chaudron (Fontaine du), 601.
Chauves-Souris (Regard des), 118, 119. 
Chevilly (Drain de), 187, 188.
Chevreuse (Concession à la duchesse de),

668.
Ciievreux, 47.
Chezy, 307, 310.
Chilly (Source de), 42.
Chilly (Rigole de), 54.
Ciioignet (J. J. Philibert), 301.
Cimetières de Paris. — Leur action sur les 

eaux souterraines, 16.
Cinq-Diamants (Fontaine des), 463, 522.
Cité (La), 84.
Cluny (Hôtel de). — (Voy. Thermes), 53. 
Coin-de-Rome (Fontaine du), 564.
Coing (Jehan). — Adjudication des travaux 

de l’aqueduc d’Arcueil, 151.
Devis et disposition de l’aqueduc, 152 à 

154.
Exécution des travaux, 155.
Mort de J. Coing, 155.

Colbert (Concession à), 664, 668.
Colbert (Fontaine et regard), 608, 684. 
Compagnie des eaux de Paris. — (Ce Périer), 

324 et 325.
Prospectus de la Ce (178J), 528 et 

suiv.
Émission d’actions nouvelles. — Agio

tages (1785-1786), 549 à 351. 
Mémoire de Mirabeau sur l’opération de 

la Ce, 351 à 358.
Ruine et liquidation de la C% 360. 
Décret de 1792 relatif à l’apurement des 

comptes des administrateurs des eaux 
de Paris, 369.

Concessions d’eau. — Concessions les plus 
anciennes. — Mode de prise de l’eau, 
465.

Boulton, 383.
Boussingault, 11.
Brali.e, ingénieur en chef hydraulique, 196, 

238, 286, 287, 288, 289, 418.
Buache. — Description de l’aqueduc romain 

de Chaillot, 25, 26, 36.
Buffet, ingénieur en chef des aqueducs, 

172.
Bureau de la Ville. — Son mode d’élection, 

591 à 593.
Son indépendance, 393.
Procureur du roi et de la ville. — Ses 

fonctions, 596 à 398.
Le maître des œuvres de la Ville, 398 à 

400.
Hiérarchie du bureau, 401.
Vigilance de l’ancien bureau, 411 à 

414.
Son relâchement, 415 à 416. 
Suppression de l’ancienne municipalité, 

417, 418.
Butte-des-Moulins, 657.
Butte Sai.nt-Roch (Fontaine de la), 622.

C

Cacheloup (Regard du nouveau), 114, 682.
Cacheloup (Regard du vieux), 114, 684.
Calvaire (Fontaine et regard du), 567, 573.
Cambrai (fontaine), 712.
Cannes (État des). — Leur distribution pour 

les visites des eaux, regards et fontaines, 
401 à 403.

Capron (Sieur), 508,319, 321.
Carbonnier. — Sa soumission pour les répa

rations des pompes Notre-Dame, 283.
Carmélites (Fontaines des), 517.
Carmes (Fontaine des) (Voy. Fontaine de la 

place Haubert).

Carré des eaux de Rungis, 178.
Cascades (Regard des), 155, 140.
Casimir, roi de Pologne et de Suède (conces

sion à), 608.
Cassio Alberto, 1.
Castigi.ione (Fontaine), 576.
Castres (Évêque de). — Lettres de Fran

çois Ier pour obtenir une concession d’eau 
demandée par l’évêque de Castres. — Dé
libération du bureau, 103, 104, 105, 
106, 394.

Caylus (De), 25, 27, 28, 29, 79.
Censier (Fontaine), 645.
Chaillot (Aquoduc romain de), 25 et suiv.
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Transcription des concessions sur les re
gistres de la ville, 470.

Concessions accordées de 1529 à 1537, 
480.

Ordonnance de Henri II en 1554 pour 
retrancher tous les tuyaux de con
cessions particulières, 484, 485.

Nouvelles ordonnances sur le même 
sujet en 1578, 1587 et 1594, 486, 
487, 488.

Arrêt du Conseil d’État pour la suppres
sion des concessions particulières 
(25 juillet 1594), 489 et 490.

Concessions accordées de 1594 à 1608, 
494.

Concessions à titre onéreux, 491.
Concessions gratuites supprimées pen

dant les troubles et rétablies sous 
Henri IV, 494.

Restriction des concessions particulières 
en 1616, 502.

Leur retranchement en 1622, 1625 et 
1651, 505.

Leur suspension pendant la grande 
sécheresse de 1618, 526.

Vérification des titres en 1623, 536.
Noms des usagers et réduction de leurs 

prises d’eau, 557.
Premières concessions des eaux d’Ar- 

cueil en 1617, 540.
Concessions des eaux d’Àrcueilen 1669, 

169 et 170.
Révocation de ces concessions en 1625 

et 1635, 541.
Concessions d’eau de Belleville, du Pré 

Saint-Gervais et de la Samaritaine de 
1619 cà 1635, 543, 544.

De 1635 à 1660, 544 et suiv.
Concession onéreuse accordée au surintendant 

Fouquet, 548.
État général des concessions au public, 

aux communautés et aux particuliers 
en juin 1673, 559 et suiv.

Concessions à titre onéreux antérieures au 
2 juin 1673 (Tableau chronologique des), 
675,674.

A partir du 2 juin 1673, 674 à 678.
Extra-muros. — Eau d’Arcueil, 678. 

— Du Pré-Saint-Gervais et de Belle- 
ville, 679.

Concessions particulières en 1836. — Rapport 
du Préfet de la Seine relativement à leur 
révocation, 692 à 096.

Rapport des membres du Conseil d'Élat

sur le même sujet (14 avril 1837), 700. 
Rachat des concessions (1837 à 1868), 

703.
Concessionnaires privilégiés des anciennes 

eaux de Paris, 426.
Condé (Prince de). Sa concession d’eau, 542. 
Cordeliers (Fontaine des), 522, 577. 
Corrozet, 35, 37, 110, 126, 147.
Goulon (Jean), maître plombier, 509, 510, 

512.
Courte ou Courbe de porteur d’eau, 426. 
Couverte (Fontaine), 186.
Croix du Tirouer (Font, de la). Voy. Tirouer 

ou Trahoir, 472.
Croix-Rouge (Fontaine de la), 658.
Crues de la Seine au dix-septièine siècle.

Leurs effets, 557 et 558.
Cuvier (Fontaine), 517, 522.

D

Dauphine (Fontaine hors la porte), 658. 
Deforge. Projet d’élévation des eaux de la 

Seine, 300.
Delesse, 3, 16, 23.
Desaix (Fontaine), 632.
Desargues (Gérard). Projet d’élever l’eau de 

la Seine, 294 et 295.
Dhuis (Eau de la). Son titre hydrotimétrique,

7.
Diable (Fontaine du) (Voy. Fontaine Saint- 

Louis), 620.
Dorival (Jean), 261, 262.
Drouet. Projet d’élévation de l’eau de la Seine, 

296.
Dufort (Begard), 613.
Dulaure (Histoire civile et morale de Paris), 

241.
Du Plessis (Collège). V. Sorbonne, 556. 
Dusseaux, 49.

E

Eaux de Paris (Administration royale des), 
360 à 563.

Eaux du Roi, 384, 585, 698.
Échaudé (Fontaine de F), 519, 585, 018.
Echelle (Fontaine de F) ou Saint-Louis, 620.
Échevins de la ville de Paris. Leur mode d’é

lection, 591. Concessions d’eau que leur 
accordait le bureau de la ville, 670, 671, 
689 à 692.

Effiat (Maréchal d’), 42, 167.
Egyptienne (Fontaine), 656.



tuyaux en 1554, 484 et suiv. Yoy. Conces
sions d'eau.

Fontaines publiques. Puisage par les porteurs 
d’eau, 430.

Ordonnances qui interdisent aux por
teurs d’eau les abus du puisage aux 
fontaines publiques, 431, 432, 433, 
434'.

Ordonnance du 7 août 1860 qui règle le 
puisage aux fontaines publiques, 457.

Premières fontaines construites antérieu
res au quatorzième siècle, 458 et 
suiv.

Fontaines nouvelles au seizième siècle, 
471, 472.

Restauration des fontaines sous Henri IY, 
476 à 479.

Mesures prises pour l’entretien des nou
velles fontaines, 548 à 550, 575.

Lettres patentes d’IIenri IV, en 1608, 
pour le retranchement des fontaines 
publiques, 495, 496.

Réservoirs des fontaines publiques, 497 
à 500;

Baux d’entretien à forfait des fontaines 
au dix-septième siècle, 509.

Fontaines publiques alimentées par les 
eaux d’Arcueil, 510, 514.

Ordonnance de 1624 relative à l’em
placement de nouvelles fontaines pu
bliques, 511.

Fontaines nouvelles à partir du dix-sep
tième siècle, 576.
Nomenclature des fontaines : ' " 

Fontaine del’AbbayeSaint-Germain desPrés, 
576, 600, 611, 654.

Annonciade (du regard de P), 595, 
d’Antin, 592.
Apport de Paris (de P), 519, 593,

650.
— Arbre-Sec (de P), voy. Croix du 

Tirouer. 

d’Auteuil, 614.
B.arre-du-Bec, 465, 476, 648. 
Basfroid, 601, 602, 627, 654. 
de la Bastille ou de l’Éléphant, 635. 
Bastille (devant la), 576, 652. 
Baudover (de l’apport), 461, 519, 

647 (Voy. Fontaine Saint-Jean).
— de Birague ou Sainte-Catherine de

vant les Jésuites, 478, 588 et 
suiv., 627, 649.

— des Blancs-Manteaux, 521,587,627,
651.

Église (Aqueduc de P), 174, 175, 178 et 
__ 181.

-Égout (llegard de P), 618.
Écout de ceinture (Grand). Voy. Ruisseau de 

Ménilmontant, 25.
Égyptienne (fontaine), 636.
Éléphant (fontainede P), 635.
Emmery, 27, 703.
Enceintes de Paris. Sous Philippe-Auguste, 

427.
Sous Charles V, 428, 429. 
Sous Louis XIV, 430. 

Enfants-rouges (Regard des), 622. 
Envierges (Regard des), 136,140. 
Esjiocoüards (Conduite des), 131.

:
F

Farretti, 1.
Faron (Regard), 656.
FAUBOURG-Saint-Jacques (Fontaine du), 517. 
Félibien (Uom), 108, 109, 151, 226.
Fer de la Nouerre (De). Canal ’a Arcueil, 205, 

204.
Modification au projet de M. de Parcieux 

sur la dérivation de l’Yvette, 308 à 
313.

Suspension de Pcs'cution de son projet, 
315,394.

Découverte du canal cccstî'.nt par lui à 
Arcueil, 515 et 516.

Ferrand (Nicolas), 301, 304.
Feuillants (Regard des), 623.
Filles-Dieu (Fontaine des), 464, 467 et 

suiv.
Filles-Pénitentes, 642.
Filtrage des eaux de la Seine. Projets di

vers, 301 à 305.
Filtrage de Peau aux fontaines marchan

des, 449 et suiv. (Voy. Fontaines mar
chandes.)

Fleurs (Fontaines du quai aux), 646.
Fondrinier (Guillaume), 253.
Fontaines (Surintendance des). Attributions 

de cette charge, 385.
Sa suppression, 586.

Fontaines marchandes. Établissement des 
premières, 447.

Leur nombre actuel et leur produit en 
1861 et 1876, 448.

Filtrage de Peau, 449.
Essais de Compagnies diverses, 450,455.
Tarifs, 455.

Fontaines particulières. Retranchement des
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650.
de la Porte-Saint-Germain, 522, 

577, 651.
de la Porte-Saint-Michel, 515, 581, 

650.
du Pot-de-Fcr, 498, 576, 651. 
des Récollets, 466, 585, 648. 
du Regard, 639, 655. 
de la Reine ou Grenétat, 465, 648. 
de Richelieu, 583, 625, 651. 
du Roule, 645, 655. 
Saint-Ambroise, 646.

Fontaine Marais-du-Temple (des), 519, 568, 
618, 650.

— du Marché-aux-Chevaux, 659, 655.
— du Marché-aux-Fleurs, 645, 655.
— du Marché-Lenoir ou Marché-Saint-

Antoine, 602, 627, 654.
— du Marché-Saint-Germain, 576,636,

652.
— du Marché-Saint-Martin, 612, 627,

654.
— de Mars, 634, 635, 655.
— Maubert (de la place), 513, 562, 

576, 649.
Maubuée, 460, 604, 647.
Molière, 576, 583, 651. 
Montmartre (au haut de la rue) dite 

Desmaretz, 594, 608, 609, 653.
— de Montreuil ou de la Petite-Halle,

602, 627.
— de la Paix, 637.
— du Palais, 478, 583.
— du Palais (en la cour du), 517, 562,

650.
Palais-Royal (de la place du), 576, 

639,651.
du Palmier, 592, 635, 653. 
de Paradis ou de Soubise, 520,585, 

650.
du Parvis-Notre-Dame, 516, 575, 

644, 650.
du Petit-Marché-Saint-Germain ,

578.
— de la Petite-IIalle, 602, 654.
— des Petits-Carreaux, 576, 651.
— des Petits-Pères, 576, 651.
— du Pilori, 432, 459,476, 630, 647.
— de la Pointe-Saint-Eustache, 630,

654.
Poliveau, 645, 655. 
du Ponceau, 463, 610, 627, 647. 
Porte-Dauphine (hors la), 576, 652. 
de la Porte-Saint-Denis, 521, 614,

Fontaine Bonaparte (du lycée), 645, 655. 
Bouclierat, 584, 627, 652. 
de la Butte Saint-Roch, 622. 
du Calvaire, 567, 572, 652. 
des Capucins, 576, 651. 
des Carmélites, 517, 650.
Censier, 645, 655. 
de la Charité, 576, 652. 
de Charonne ou Trogneux, 602, 

627,654.
du Châtelet (nouvelle), 633. 
du Chaudron, 601, 654. 
des Cinq-Diamants, 463, 522, 648. 
du Coin-de-Rome, 564, 652. 
Colbert, 593, 608, 653. 
des Cordeliers,522, 577, 651. 
Croix-Rouge (de la), 576, 652. 
Cuvier, 517, 582, 650. 
Croix-du-Tirouer (delà), 471, 529,

649.
de la Demi-Lune-des-Chartreux, 

600, 654.1
Desaix, 630, 652, 652. 
du Diable, 620, 655. 
de l’Échaudé, 519, 583, 618. 
de l’Échelle ou Saint-Louis, 620,

627.
Égyptienne, 636, 655. 
de l’Eléphant, 635, 655.
Faubourg Saint-Jacques (du), 517,

650.
Filles-Dieu (des), 464, 648. 
des Fossés-Saint-Bernard, 621. 
Gaillon, 592.
Garancière, 594, 595, 596, 610, 

653.
des Grands-Auguslins, 518, 521, 

650.
de Grenelle, 596 etsuiv., 654. 
Grenétat, 463.
Grève (de la place de), 514, 650. 
de la Halle, 432, 459, 476, 630, 

647 (Voy. du Pilori). 
de la Halle-au-Blé, 642, 655. 
des Haudriettes, 618, 627, 652. 
des Innocents, 460, 473, 607, 647. 
de l’Institut, 576, 641, 652. 
Invalides (de l’esplanade des), 643, 

655.
de Jarente, 622, 656. 
de Jouy (de la rue), 579. 
des Lions-Saint-Paul, 639, 655. 
de Louis-le-Grand, 592, 606.- 
du Louvre, 507, 649.
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Fontaine Saint-Benoît, 515, 560, 649.
— Saint-Bernard, 657.
— Saint-Côme, 514, 610, 650.
— Saint-Jean, 461, 519.
— Saint-Julien-des-Ménétriers, 461. 

520, 647.
Saint-Laurent, 466, 584, 648. 
Saint-Lazare (vis-à-vis), 585. 
Saint-Leu, 461, 479, 647. 
Saint-Louis ou de l’Échelle, 620, 

625.
— Saint-Louis ou fontaine Royale, 619, 

620, 627.
— Saint-Martin (aubas de la rue), 576. 

652.
Saint-Roch, 657.
Saint-Se vérin, 582.
Saint-Victor, 582. 
Sainte-Ambroise, 646, 655. 
Sainte-Avoie, 460, 578, 647. 
Sainte-Geneviève (du puits), 515. 

560, 649.
— Salle-au-Comte, 461, 479 (Voy. 

Saint-Leu).

— Soubise (de) (Voy. de Paradis).

— Taranne, 576, 652.
— du Temple, 464, 615, 627, 648. 

Fontaines du Temple, 621.
Fontaine de la Trinité, 465, 648.

— des Trois-Maries, 658, 655.
— du Vert-Bois ou de Saint-Martin,

464,615, 648.
Fontaines de puisage conslruites depuis 1789, 

625 et suiv.
Décret du 2 mai 1806, relatif aux fontai

nes, 626 et suiv.
Établissement de quinze nouvelles fon

taines, 629.
Tableau chronologique des anciennes 

fontaines de puisage, 647 à 656. 
Fossés-Saint-Bernard (Fontaine des), 621. 
Folqüet (Concession d’eau à titre onéreux au 

surintendant), 548.
Fournier (Édouard). Histoire du Pont-Neuf, 

241.
Francini (Thomas de), intendant des eaux et 

fontaines, 162, 164, 214, 586, 510, 528, 
529, 661.

Francini (Thomas-Honoré-Françoisde), comte 
de Villepreux, succède à son père, 587. 

Friquet de Vaurose. Élévation de la Seine.
Projet, 297.

Frontin, 1, 75.

G

Gadoue. Voy. Boue de Paris, 15.
Gaillon (Fontaine), 671.
Garancière (Fontaine), 595, 610.
Garde des fontaines. Ses attributions, 599. 
Géraud, 19.
Germain Brice, 226, 227, 259.
Gestes (les) de Philippe-Auguste, 427.
Girard, 1, 40, 84, 108, 117, 118,126, 150, 

156, 159, 160, 170, 171, 177, 196,256, 
558, 565, 578, 589, 459, 461, 475, 505, 
507, 511, 512,555.

Gomboust, 159, 465, 642.
Goujon (Jean), 475 et suiv., 661. 
Grande-Ecurie (regard de la), 561, 571. 
Grands-Augustins (Couvent des), 521. 
Grenelle (Eau du puits de), 7.
Grenelle (Fontaine de). Son emplacement et 

son exécution, par Bouchardon, 597, 661. 
Grève (Fontaine de la place de), 514.
Gros Caillou (Machines du). Leur mise en 

service (1781-1786), 547.
Insalubrité des eaux qu’elles aspiraient, 

526.
Leur démolition, 557, 585.

Guillain (Augustin), 150,505,504, 511,518, 
520, 524, 527, 528, 558, 549, 550,661. 

Guillain (Guillaume), 488.
Guillain (Pierre), 150, 477,491, 548.

II

Halle (Fontaine delà). Époque probable de sa 
construction, 458, 459.

Ordonnance concernant les porteurs d’eau 
qui y puisaient, 452.

Sa restauration en 1604, 476, 630.
Halle aux blé (Fontaine de la), 489,642,645.
Halles (Fontaine des) ou du Pilory, 650, 651.
Haudriettes (Fontaine des), 618.
Haupois (l’ingénieur). Sa réponse à un mé

moire des frères Périer sur l’administration 
des eaux de Paris, 576.

Uervé-Mangon, 16.
Histoire générale de Paris (Tisserand), 591, 

427.
Hôpital Saint-Louis, 17, 151.
IIotel-Dieu, 686, 687, 688.

I
Innocents (Fontaine des). Epoque probable de 

sa construction, 458, 460, 661.
49
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Du sieur Montcheny, 295, 290.
Des sieurs Iîegnault de la Fontaine et 

Bouteron, 290.
Des sieurs Le Beau, de Leschine, Isaac 

Thibault, Drouet etdeMarconay, 296, 
297.

Du sieur Friquet de Yaurose, 297.
Du sieur Gaspard Boisson, 298.
D'une Compagnie anonyme, 299.
Des sieurs Deforge et Charles, 300, 301. 
Du sieur Capron, 319.

Machine hydraulique de la Samaritaine. Yoy. 
Samaritaine.

Machines hydrauliques du pont Notre-Dame. 
Voy. Notre-Dame.

Machines du Gros-Caillou. Voy. Gros-Caillou. 
Maillets (Source des), 181, 184.
Maître des œuvres de la ville. Ses fonc

tions, 398 à 401.
Suppression de cette charge, 418.

Mance (de). Construction et entretien de la 
machine du petit moulin de la pompe No
tre-Dame, 253 à 255, 201, 202, 395, 
396, 399, 408, 450.

Marais (Regard des), 540.
Marais-du-Temple (Fontaine des), 519. 
Marchais ou Maraîchers (Regard des), 115. 
Marchant, 21.
Marché-Saint-IIonoré (Fontaine du), 645. 
Marconay (de). Projet d’élévation de l’eau de 

la Seine, 296, 297.
Marie de Médicis (Aqueduc de). Voy. Aqueduc 

d'Arcueil.

Mars (Fontaine de), 634.
Mary, 196, 211, 325,703.
Maubert (Fontaine de la place), 513,562,576. 
Maubuée (Fontaine), 102,460.

Sa reconstruction, en 1735, 604 et suiv. 
Mazarin (concession au 
Mazarin (regard de l’hôtel), 567, 573. 
Médailles romaines trouvées dans les bassins 

du Palais-Royal, 51.
Ménilmontant (Ruisseau de), 25.
Messiers (Regard des), 141.
Mignottes (Pierrées des), 519.
Mirabeau. Son mémoire sur les opérations de 

la Compagnie des Eaux de Paris, 551 à 
358.

Mocquart, 47, 50, 51.
Molière (Fontaine), 576, 583.
Molines, 646.
Monitoire relatif aux vols de tuyaux de plomb, 

683.
Montbruet (Molin de), 501, 302, 304.

Ordonnance concernant les porteurs d’eau 
qui y puisaient, 451.

Époque de sa reconstruction. Inscription 
de Santeuil, 475, 607

Inscriptions pour lés fontaines, 606 et suiv. 
Institut (Fontaines de F), 576, 641. 
Intendants des eaux et fontaines du roi, 162, 

388, 389.
Invalides (Égout des), 326.
Invalides (Fontaine de l'esplanade des), 643, 

644.

J

Jardins (Regard des), 118, 566.
Jarente (Fontainede), 622.
Jollois, 27, 50, 35, 58, 47, 48, 60, 68, 73, 

75, 76, 77, 78, 80,184, 199.
Jolly, ingénieur ordinaire du roi. Projet et 

devis pour la construction des pompes 
Notre-Dame, 245 et suiv., 254, 258, 395, 
396, 575.

Description de sa machine et sa position, 
248, 249.

Exécution des travaux, 251.
Faible rendement de la machine et dé

chéance de Jolly, 259.
Jouy (Regard du cul-de-sac de), 579.

L

Langlois (Félix). Projet d’établir des pompes 
aux puisoirs des porteurs d’eau, 441. 

Lanterne (Regard de la), 135.
Lecamus de Mézières/642.
Leclerc du Brillet, 404.
Lecouteux (Regard), 540.
Lefort, 703.
Lesdiguières (Regard), 592.
Lieutenant général de police. Retrait de ses 

attributions sur la police de l’eau, 436. 
Ligne d’eau (prix delà), 680. 
Lions-Saint-Paul (Fontaine des), 645. 
Long-Boyau (Sources du), 185, 186.
Louan. Voy. Morançjis.
Louis-le-Grand (Fontaine). Inscription, 607. 
Louvois (Concession à), 665, 668.
Louvre (Fontaine du), 507.
Luxembourg (Font, des jardins du), 698, 729. 
Luynes (Concession au duc de), 668.

duc de), 667, 668.

M

Machines hydrauliques (Projets divers de). 
Des sieurs Yillèle et Desargues, 294.
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Montciieny (de). Projet d’élévation de l’eau 
de la Seine, 295, 296.

Montreuil (Fontaine de), 607.
Morangis (Rigole romaine de), 48.
Morvan (Eau des terrains granitiques du), 7. 
Moulins du pont Notre-Dame. Grand et petit 

moulins. Voy. Notre-Dame.
Mourot, 150,
Muret (Mme), 47.

Leur état en 1858, 289. 
Leur démolition, 295, 729.

O
Olivettes (Regard des), 115.
Ourcq (Eau du canal de P). Son titre hydroti— 

métrique, 7.
Sa distribution à domicile, 21. 
Achèvement du canal, 24.

N
P

Necker, 365.
Neuve (Fontaine), 568, 619.
Noblet (François et Michel), 399.
Notre-Dame (Pompes ou moulins du pont).

Traditions anciennes, 244.
Petit moulin. Projet de l’ingénieur 

Jolly. Devis et description de la ma
chine, 245 à 250.

Dépense. Délai d’exécution. Force de la 
machine, 250 et 251.

Réception des travaux, 256.
Grand moulin. Projet du sieur de Mance,

252.
Son acceptation parle bureau de la ville,

253.
Le sieur Fondrinier caution du sieur de 

Mance, 254.
Réception des travaux, en 1672, 255.
Payement d’àcoinpte au sieur de Mance, 

256.
Rail d’entretien du grand moulin, 260 

et suiv,
Acquisition par la ville des deux moulins 

du pont Notre-Dame, 257.
Distribution, en juin 1673, des eaux éle

vées par les pompes Notre-Dame, 526 
et suiv.

Faible rendement des pompes, 258, 550.
Leur reconstruction, par Rennequin, 

264 et 265.
Leur description, par Bélidor, 266 à 276.
Leur réparation, par le même, 277, 557.
Rapport de l’académie des sciences sur 

les machines et réparations proposées, 
279, 280.

Leur insuffisance, 283.
Concours ouvert en 1787 et 1788 pour 

leur réparation, 284.
Projet de Rondelet, 285.
Avis de M. Périersur les machines, 280.
Projet de M. Bralle (1793), 286, 287.
Rendement des pompes en 1856 et 1857, 

290.

Paix (Fontaine delà), 638.
Palais (Fontaine du). Sa construction vers 

1606, 478.
Sa démolition en 1086, 585.

Palais (Fontaine en la cour du), 517.
Palais des beaux-Arts (fontaines du), 641.
Palais-Royal (Anciens bassins du). Leur la

titude et leur destination, 50, 51.
Palmier (fontaine du). Yoy. Fontaine du 

Châtelet.

Papin. Description de sa machine, 328.
Paradis (Fontaine de la rue de). Sa recon

struction, 585.
Pap.ay (Chenal de), 181.
Paray (Rigole et pierrée de), 58, 59, 175, 

178, 182.
(I'arcieux (De). Son rapport sur la machine 

hydraulique du pont Notre-Dame, 279 et 
suiv.

Son projet de dérivation de l’Yvette, 
505 et suiv.

Avis du bureau de la ville sur son pro« 
jet, 320.

Parvis-Notre-Dame (Fontaine du), 515, 516, 
517. — Nouvelle fontaine, 644.

Pavage des rues de Paris, 14.
Pelletier (Le), 404, 405.
Pénitentes (Religieuses), 486, 488.
Périer (Frères), 519, 520, 521, 523, 527, 

336, 340, 347, 349, 356, 358, 365, 566, 
367, 368, 569, 370, 571, 574, 575, 579, 
390, 594, 447,729.

Perronet, 507, 310,311, 516.
Pesée (Fontaine), 186, 388, 668.
Petit-Pont (regard du), 562.
Petites-Maisons (concession à l’hôpital des),

666.
Petits-Carreaux (Fontaine des), 576.
Petits-Pères (Fontaine des), 576.
Petitot. Projet de construire des pompes à 

manège pour élever l’eau de la Seine, 299 
et 500.
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Le service des porteurs d’eau est ratta
ché à la préfecture de police, 444.

Réduction du nombre des porteurs d’eau 
à tonneau, 456.

Pot de fer (Fontaine et regard du), 449, 
623, 657.

Pouce fontainier. Sa valeur actuelle, 50, 94, 
528. Sa valeur au dix-septième siècle, 
670.

Pré Sai.\t-Gervais (Aqueduc du). Son impor
tance au moyen âge, 83.

Les sources, leur débit et leur jaugeage, 
86 et 87.

Leur distribution en juin 1673, 566 et 
suiv.

Leur distribution au dix-neuvième siècle, 
93 et suiv.

Traditions anciennes, 108 à 111.
État actuel de l’aqueduc, de 111 à 120, 

729.
Dispositions et longueurs des différentes 

parties, 120 à 124.
Restauration des pierrées en 1603, 477.
Concessions des eaux du Pré Saint-Ger- 

vais. Voy. Concessions.

Pré Saint-Gervais (Fontaine du), 464.
Préfecture de police. Sa création le 17 fé

vrier 1800, 443.
Prévôté des marchands. Ses attributions pre

mières et son mode d’élection, 391.
Liste chronologique des Prévôts des 

marchands, de 419 à 423.
Procureur du roi et de la ville. Ses at

tributions, 396, 397.
Providence (regard de la), 557, 571.
Prudiiomme (L.), 259, 240.
Puits de Paris. Leur disposition. Leur pro

fondeur dans les quartiers bas et dans les 
quartiers hauts. Qualité de leur eau. Leur 
consommation, de 1 à 24.

Visite générale des puits en 1870. Leur 
nombre, 25.

PlGANIOL DE LA FûRCE, 226, 472.
Pilori (Fon'aine du), 432,459, 476,650.
Pirouette (Source de la), 178, 181.
Place des Victoires (Regard delà), 625.
Planchette (Regard delà), 136.
Plomb (vol des tuyaux de). Voy. Vol.

Pointe Saint-Eustache (Fontaine de la), 650.
Poliveau (Fontaine), 645.
Poitiers (Diane de). Voy. Valentinois.

Pompes du pont Notre-Dame.Voy. Notre-Dame
Pompe de la Samaritaine. Voy. Samaritaine.

Pompes a feu. Projet de MM. Périer frères, 
523 et suiv.

Création de la Compagnie des eaux de 
Paris, 524.

Pompe à feu de Chaillot Avis de la fa
culté de médecine sur la plainte des 
habitants, 526.

Prospectus de la Compagnie des eaux de 
Paris, 328, 529.

Description de l’établissement et des 
machines de Chaillot, 333 à 341.

Distribution de l’eau. Canalisation et con
ditions des abonnements, 341 à 346.

Émission de nouvelles actions de la Com
pagnie des eaux de Paris, 549, 352.

Mémoire de Mirabeau sur les opérations 
de la Compagnie, 351 à 358.

Ruine et liquidation de la Compagnie,
Les pompes peu après la liquidation 

Périer, 379, 729.
Rendement des machines de Chaillot de 

1821 à 1853, 380 et 381.
Ponceau (Fontaine du), 463, 616, 617.
Pont Carré (Regard du), 115.
Port a l’Anglais. Élévation et épuration des 

eaux de la Seine, 301.
Porte Saint-Denis (Regard et fontaine de la), 

614.
Porteurs d’eau. Leur division en porteurs 

d’eau à bretelles et porteurs d’eau à ton
neau, 426.

Leur importance dans les temps anciens, 
427.

Condamnation des porteurs d’eau à bre
telles pour contravention aux ordon
nances du bureau de la ville, 435.

Ordonnances diverses qui règlent le pui - 
sage aux fontaines publiques, 437, 
442 et suiv.

Porteurs d'eau à tonneau. L’accès des 
fontaines leur est interdit, 438.

Ordonnance qui détermine les endroits 
où ils doivent puiser à la rivière, 439.

Q

Quatre-Nations (collège des). Voy .Palais des 
Beaux-Arts.

R

Raison (Pompes du pont de la). — (Voy.
Notre-Dame.)

Raneine, 322.



Récollets (Fontaine des pères), 535. 
Regards. — Leur transformation de 1024 à 

1075, 571.
Regard de l’Annonciade, 503, 053.

— du Calvaire, 572.
— du Coin de Rome, 572.
— Colb-rt, 595, 653.
— du Collège des Quatre-Nations, 

• 572.
Dufort, 013, 654. 
de l'Égout, 018. 
des Enfants-Rouges, 622, 027, 

654.
Faron, 656. 
des Feuillants, 623. 
de la fontaine Colbert, 593, 

608.
— du Grand-Châtelet, 592, 635,

653.
— de la Grande-Écurie ou regard

Brûlé, 561,571,652.
— des Jardins, 118, 566.
— de l’Hôtel Mazarin, 567, 572,

652.
de l’Hôtel Soissons, 564, 572,

652.
de Jouy (du cul-de-sac de la rue 

de), 579, 653.
Lesdiguières, 592, 653. 
des Marionnettes, 571. 
du Petit-Luxembourg,595,610,

653.
du Petit-Pont contre l’Hôtel— 

Dieu, 572, 652. 
de la place des Victoires, 623. 
de la porte Saint-Denis, 614. 
du Pot-de-Fer, 623, 657. 
de la Providence, 557, 571, 

652.
des Récollets, 585.
Reynel, 656.
Saint-Jean-le-Rond, 575, 629,

651.
— Saint-Maur, 611.
— Sainte-Périne, 118, 566, 648.
— Villette (sur le cheminée), 118,

566, 648.
Regards pourvus de châteaux d’eau (Tableau 

chronologique des), 647 à 656.
Registres du bureau de la ville. — Époque 

de la transcription des premières ordon
nances, 398.

Reine (Fontainedelà), 463.

Rennequin. — Reconstruction des machines 
du pont Notre-Dame, 249, 264 et suiv. 
395.

Réservoirs. — De la rue Saint-Jacques, 
515.

De la place Maubert, 515.
Près Sainte-Geneviève, 515.

Reynel (regard), 656.
Richelieu (Fontaine de), 583, 625.
Richelieu (Cardinal, duc de). — Sa conces

sion d’eau, 544.
Rigoles (Regard des grandes), 140.
Rigoles (Regard des petites), 140.
Ringard, barbier-éluviste, 685, 724, 725. 
Robinets de jauge, 525.
Rondelet, 75, 285.
Roquette (Regard de la), 141.
Roule (Fontaine du), 645.
Roulette (regard de la) ou Saint-Maur, 688. 
Royale (Fontaine), 619, 620.
Ruelle des Bois (Regard de la), 115.
Rungis (Eaux de). — (Voy. Arcueil.)

Rungis (Rigole romaine de), 58, 61. —(Voy. 
Arcueil.)

S

Saint-Ambroise (Fontaine), 646.
Saint-André (Maréchal de). — Concession 

accordée en 1550, 481, 482.
Sainte-Avoie (Fontaine), 460.

Sa reconstruction en 1682, 578.
Saint-Benoît (Église), 65.
Saint-Benoît (Fontaine), 712.
Saint-Bernard (Fontaine) ou des Bons-En

fants, 657.
Sainte-Catherine (Fontaine).— (Voy. Bira- 

cjue), 472.
Saint-Cosjie (Fontaine de l’église), 514, 

610.
Saint-Germain-l’Auxerrois (Fontaine de), 

638.
Saint-Jacques (Fontaine du Faubourg-), 

517.
Saint-Jacqles et Saint-Séverin (Fontaine à 

l’angle des rues), 517.
Sa reconstruction en 1685, 582.

Saint-Jean-le-Rond (Regard), 575, 629,644.
Saint-Julien des Ménestriers (Fontaine). 

461, 559.
Sa reconstruction en 1666, 520.

Saint-Lazare (Fontaine de), 464.
Sa restauration en 1605, 478.

Saint-Lazare (Prieuré). — Sa situation. — 
Son alimentation en eau, 458.
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Saint-Laurent (Fontaine), 479, 584 
Saint-Leu (Fontaine), 461, 499, 539.

Sa reconstruction en 1606, 479. 
Saint-Louis (Aqueduc), 144, 223.
Saint-Louis (Fontaine) ou fontaine Royale, 

619, 620.
Saint-Louis (Fontaine) ou fontaine de l’É- 

chelle, 620.
Saint-Louis (hôpital), 151, 686, 687. 
Saint-Mxrceau (Fontaine du faubourg), 498, 

576.
Saint-Martin (Aqueduc de). — Détail de 

construction, 137,138, 145.
Coupes, 144, 145.

Saint-Martin (Fontaine de), 464. 
Saint-Martin (Kegard de), 136, 137. 
Saint-Martin (Fontaine au bas de la rue), à 

la pointe de la rue Darnetal, 658. 
Saint-Martin des Champs (Prieuré de), 127 

et suiv., 475, 508, 688.
Saint-Maur (Begard), 611, 688.
Saint-Michel (Fontaine de la porte), 513. 
Saint-Rocii (Fontaine), 657.
Saint-Victor (Abbaye), 517.
Sainte-Croix (Fontaine de), 645. 
Sainte-Geneviève (Fontaine de), 513, SCO. 
Sainte-Périne (Regard de), 118, 566. 
Salle-au-Comte (Fonlaine). Voy. Saint-Leu. 

Samaritaine (Pompe ou machine hydraulique 
de la), 226.

Traditions anciennes, 226, 227.
Sa description, 227 à 233.
Mesures de conservation, 256 à 238.
Son rendement aux dix-huitième et dix- 

neuvième siècles, 238, 239.
Sa démolition, 240 à 242, 729. 
Concession des eaux de la Samaritaine.

tiver, fouiller au-dessus ou près des pier- 
rées et aqueducs. — Distances à observer. 
— Avis préalable à donner en cas de con
structions, clôtures, fouilles, plantations 
d’arbres ou haies, puits, tranchées, 214 à, 
220. — (Voy. Aqueducs anciens).

Soissons (Hôtel de). — Son emplacement, 
488, 642,661.

Soissons (Regard de Dhôtel), 564, 572, 642, 
661.

Sorbonne, 536.
Soueise (Regard), 520, 585.
Soufflot, 534.

T

Taranne (Fontaine), 576.
Temple (Fontaine du), 464, 615,
Temple (Fontaines du), 621.
Temple (Religieux du), 129, 688.
Termes (Palais des). — Son alimentation en 

eau d’Arcueil, 33.
Sa destination et sa disposition inté

rieure, 34, 35, 78, 79.
Thibault (Isaac). — Projet d’élévation des 

eaux de la Seine, 296.
Tirouer (Fontaine du). — Sa construction en 

1529,471,472.
Sa reconstruction en 1775, 529, 550. 
Description de son château d’eau et des 

bassinets de distribution, 531 à 556. 
Tisserand. — (Voy. Histoire générale de 

Paris), 391, 427, 606.
Tournelles (Fontaine des), 576.
Trahoir (Fontaine du). — (Voy. Tirouer.) 
Traité de la police, 164, 399, 400, 404, 

432, 436.
Trinité (Concession à l’hôpital de la), 666. 
Trinité (Fontaine delà), 463.
Trois-Maries (Fonlaine des), 638.
Tronson (Jehan). — Concession d’eau, 480. 
Trou-Morin (Regard du), 114, 115. 
Tuileries (Fontaine des), 698.
Turgot, 275, 275, 424.

— (Voy. Concessions.) 
Santeuil, 473.
Saussayes (Regard des), 159.
Sauvage (Michel). — Machine pour élever 

l’eau de la Seine, 297, 298.
Sauval, 160.
Savies (Source de), 97, 127, 129.
Scel de la ville de Paris en 1200 (fac- 

simile), 390.
Sécheresses.

U
Du seizième siècle. Ses

conséquences, 474, 475.
Du dix-septième siècle, 244, 245, 502, 

551, 552,663,664.
Du dix-huitième siècle, 555 et suiv. 

Sens (Aqueduc romain de), 44.

Servitudes (Zones de) pour la conservation 
des eaux. — Interdiction de creuser, cul

Université de Paris, 2.

V

Yacquer, 65.
Valentinois (Duchesse de). — Concession 

d’eau, 465, 482, 483.
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Vallée, 56, 57.
Vanne (Eau de la). — Son titre hydrotimé- 

trique, 7.
Traversée de la vallée de la Bièvre à

Vols de tuyaux de plomb, 682, 683, 684.

W
Arcueil, 63, 64, 203, 315.

Wallace (Fontaines). — Leur nombre, 659. 
Watt. — Pompes à feu construites d’après 

son système, 329 à 333, 383.
Wissous (Lavoir de), 48.
Wissous (Rigoles romaines secondaires de), 

55, 56, 57. — (Voy. Aqueducs ro
mains.)

Vaudoyer, 641.
Ventes d’eau. — (Voy. Fontaines marchan

des.)
Vente de 20 pouces d’eau des machines du 

pont Notre-Dame, 669.
Vert-Bois (Fontaine du), 615, 688.
Victoires (Regard delà place des), 623.
Villette (Regard sur le chemin de la), 118, 

566.
Villette (François). — Projet d’élévation 

des eaux de la Seine, 294 et 295.
Visites des eaux de Rungis, Belleville, etc. 

— (Voy. Cannes.)
Visites annuelles, 401 à 410.

Voie d’eau. — Ses capacités ancienne et ac
tuelle, 426.

Y

Yvette (Dérivation de F). — Projet de M. de 
Parcieux, 305 à 308.

Modifications du projet par M. de Fer de 
la Nouerre, 308, 309.— (Voy. Fer 
de la Nouerre.)

Typographie Lahure, 9, rue de Fleurus, à Paris.
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ERRATA
DES NOTES AU BAS DES PAGES

Page 232, dernière ligne, au lieu de : Signé : Sorbay, lisez : Signé : Jiorbay.
Page 245, dernière l'gne, au lieu de : Voy. ci-dessus, p. 00, lisez : Voy. ci-dessus, pages

169 et 170.
Page 265, dernière ligne, au lieu de : Ibid., vol. LIV, lisez : Ibid., vol. LXI.
Page 561, renvoi -, au lieu de : Extrait des Registres du Conseil d’État (parchemin),

lisez : Extrait des Registres du Conseil d’État. 
Page 404, renvoi ’, au lieu de : celui de M. de Larnarc, t. IV, IV, VI, page 387, lisez :

celui de M. de La Mare, t. IV, titre VI, page 587. 
Page 404, renvoi 2, au lieu de : par de Lamarc, lisez : de La Mare.
Page 408, renvoi 2, au lieu de : ...au prône des paroisses intéressées dans une sorte de

formule dont voici un spécimen, lisez : au prône 
des paroisses intéressées.

Page 410, renvoi *, au lieu de : le 8 juin 1864, lisez : le 8 juin 1764.
Page 445, renvoi 3, dernière ligne, au lieu de : Manuscrits des Archives nationales, lisez :

Registres de la ville.
Page 469, renvoi 2, dernière ligne, au lieu de : ...vol. XVIV, lisez : vol. XXIV.
Page 482, renvoi *, au lieu de : y parai', lisez : Il paraît.
Page 504, renvoi -, au lieu de : Regietres..., vol. XXIV, lisez : Registres..., vol. XXVI. 
Page 509, dernière ligne, au lieu.de : cy... ixc, lisez : ix c.
Page 517, renvoi 3, au lieu de : II. 1801, lisez : II. 1802.
Page 556, renvoi 3, au lieu de : 5, lisez : -.
Page 581, renvoi 3, au lieu de : vol. LI, lisez : vol. LU.
Page 593, renvoi *, au lieu de : II. 1852, lisez : II. 1842.
Page 594, renvoi *, au lieu de : vol. LXYII, lisez : vol. L\V.
Page 615, renvoi ', au lieu de : vol. XVC, lisez : vol. XCV.
Page 672, renvoi *, au lieu de : 1486, lisez : 1840.
Page 689, renvoi *, au lieu de : 1855, lisez : 1855.
Toge 692, renvoi au lieu de : Q' 1090', lisez : Q*,l0901.
Page 695, renvoi l, au lieu de : ainsi qu’ils l’on fait, lisez : ainsi qu’ils l’ont fait.
Page 696, renvoi ', au lieu de : fol. 3, lisez : F 3.
Page 702, renvoi *, au lieu de : fol. 5, lisez : F 3.
Page 755, renvoi ', au lieu de : ... 2 juin 1693, lisez : 2 juin 1675.
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ERRATA

DU TEXTE

Page 51, ligne 33, au lieu de : 74m,66, lisez : 74”,96.
Page 59, dernière ligne, au lieu de : d’une, lisez : une.
Page 125, inscription : 9e vers, au lieu de : talcmen, lisez : lalemen.

11° vers, au lieu de : leur nom, lisez : seur nom.
16e vers, au lieu de : plus üü”, lisez : plus de iiii”.

Page 150, dernière ligne, au lieu de : daté 1737, lisez : daté de 1737.
Page 159, ligne 25, au lieu de : été construits, lisez : été faits, 
rage 167, dernière ligne, au lieu de : l’orge1, lisez : l’Orge.
Page 212, ligne 9, au lieu de : ortée, lisez : portée.
Page 223, ligne 22, au lieu de : 36 mètres, lisez : 18 mètres.
Page 224, ligne 11, au lieu de : cmissiarum, lisez : emissarium.
Page 279, ligne 4, au lieu de : messieurs Camus, de Montigny, lisez : messieurs Camus

de Montigny.
Page 433, ligne 7, au lieu de : bougeoiz, lisez : bourgoiz.
Page 467, ligne 6, au lieu de : égale à, lisez : égale au carré de.
Page 479, ligne 29, au lieu de : du siècle, lisez : du seizième siècle.
Page 647, fontaine n° 8, 4e colonne, au lieu de : Coudoyer, lisez : baudoycr.
Page 652, fontaine n° 56, 5° colonne, au lieu de : 1875, lisez : 1675.
Page 656, fontaine n° 105, 5e colonne, au lieu de : 1873,. lisez : 1783.
Page 669, ligne 10, au lieu de : fait, lisez : faits.
Page 758,,ligne 16, au lieu de : (,), lisez : (.).
Page 758, ligne 17, au lieu de : Péruès, lisez : Périer.
Page 742, ligne 1, au lieu de : quatre panneaux verticaux, lisez .-huit panneaux verticaux.
Même page, ligne 2, au lieu de : trois, lisez : six.
Page 717, ligne 18, au lieu de : quatre robinets, lisez : deux robinets.
Même page, ligne 19, au lieu de : des vasques, lisez : des souillards.
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